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1. 

taremière partie. 

§ 1 cr. 

LÉGISLA.TION ET ORGANISAT[OK. 

En l'absence d'une loi organique et spéciale, les établissements d'instruction 
secondaire, fondés et entretenus par les communes et les provinces, sont adminis 
trés conformément aux dispositions de la Joi communale du 50 mars et de la loi 
provinciale du 50 avril 1856. 

La loi du 50 mars 1856 charge Je collége des bourgmestre et échevins de 
l'administration des établissements communaux, de l'administration des propriétés 
de la commune, ainsi que de 1a conservation de ses droits ; et elle attribue au 
conseil communal la nomination des professeurs et instituteurs attachés aux 
établissements communaux d'instruction publique. Le conseil règle tout ce qui 
est d'intérêt communal; néanmoins l'avis de la députation permanente du conseil 
provincial et l'approbation du Roi sont requis pour les délibérations concernant 
les aliénations, transactions, échanges de biens ou droits immobiliers de la 
commune. L'autorisation de la députation permanente est suffisante pour les 
résolutions qui n'entraînent qu'un changement du mode de jouissance de tout ou 
partie des biens communaux. 

Tels sont les droits et les obligations de la commune relativement aux établisse 
ments d'instruction moyenne qu'elle entretient. 

La loi du 50 avril confère aux conseils provinciaux, sauf l'approbation du Roi, 
le droit. de créer des établissements publics aux frais de la province, et elle leur 
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impose l'obligauon de porter annuellement au budget des dépenses les secours ù 
accorder aux communes pour l'instruction primaire et moyenne et. pour les grosses 
réparations des édiâces communaux. 

Le pouvoir central n'a qu'un droit de survcillancc ; il doit laisser agir librement 
les conseils provinciaux et communaux tant qu'ils restent dans Je cercle de leurs 
attributions; il doit intervenir lorsqu'ils en sortent ou lorsque leurs résolutions 
blessent l'intérêt général. 

L'intervention directe et permanente du pouvoir central dans l'administration 
<l'un certain nombre d'établissements communaux d'instruction moyenne ne 
s'exerce.jusqu'à présent, qu'en vertu d'une sorte de contrat cntre lacommunequi 
reçoit un subside du trésor public eL le Gouvernement qui le donne. Obligé de 
rendre compte à la Législature de l'emploi des fonds votés au budget de l'État, Ir 
Gouvernement ne peut se dispenser d'exercer une certaine action et une surveil 
lance sérieuse sur les institutions auxquelles il accorde des subsides. 

Nous allons exposer la situation résultant, pour l'instruction secondaire, de 
I'application des divers principes que nous venons de rappeler. 

l • Direetion &uprême de l'enseignement. 

Celle prérogative appartient aujourd'hui à l'administration communale dans !es 
établissements d'instruction moyenne qu'elle entretient exclusivement. Toutefois, 
en échange d'un subside, la commune accepte l'intervention du Gouvernement; 
elle peut même lui abandonner temporairement la direction entière de son établis 
sement d'instruction. C'est ce qui a eu lieu à Hasselt, lorsque Je collège de celle 
ville fut élevé en 1844 au rang d'athénée royal et doté d'un subside de dix mille 
francs. 

2• Surveillance et in1pection d~ athénées et des colléges aubve1:1tionné1 par le trésor public. 

Le Gouvernement n'a jamais renoncé au droit de s'assurer directement de 
la situation où se trouvent les établissements subventionnés par le trésor public. 
Les dépenses de l'inspection sont prévues chaque année par la loi du budget; c'est 
une des conditions stipulées dans la circulaire ministérielle du 51 mars 1841 ('). 

En 1842, quoiqu'il n'eût point été pourvu au remplacement de l'inspecteur 
décédé, les athénées et les colléges qui recevaient des subsides du trésor public 
et ceux. qui étaient en instance pour en obtenir avaient été visités , au nom du 
Gouvernement, par des professeurs des universités de l'État et des membres de 
l'Académie royale de Bruxelles. Le même mode d'inspection fut encore suivi 
en 1845. 

On ne tarda pas à reconnaître la nécessité de rétablir l'inspection permanente. 
Comme la loi du budget ouvrait chaque année un crédit pour cet objet, le 

(') Voir ci-après, n° VJI. 
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Gouvernement était pleinement autorisé à pourvoir, quand il le jugerait conve 
nable, au remplacement de M. Dewez, décédé en 1834. 

Par arrêté royal du 27 août !84:S, 1\1. Jean-Baptiste Yautier , professeur il 
l'athénée de Bruxelles, fut nommé inspecteur des athénées et des co1légcs. Le 
Ministre se réservait, en vertu du même arrêté, la faculté de lui adjoindre, en 
cas de besoin, un ou plusieurs examinateurs spéciaux temporaires, afin de l'aider 
dans ses inspections. Les attributions de l'inspecteur des athénées et des collégcs 
devaient être déterminées par disposition ministérielle. 

l\J. Vautier, enlevé si brusquement à la nouvelle carrière dans laquelle l'avait 
placé la confiance du Gouvernement, n'eut pas le temps de procéder ù une inspec 
tion générale. Il ne visita que trois établissements : l'athénée de Hasselt, l'athénée 
de Namur et le collége de Huy. Il put rendre cependant des services réels , en se 
mettant en relation directe avec les administrations des athénées et des collèges 
subventionnés .. et en recueillant tous les renseignements propres à mieux éclairer 
le Gouvernement sur la situation du personnel enseignant, la population des 
diverses institutions, l'organisation des études, etc. 

Après la mort de M. Vautier, un arrêté ministériel du ::, mars 1846 délégua 
M. Alvin, directeur de la division de l'instruction publique 1 à l'clTct de présider 
au service ordinaire administratif de l'inspection, en attendant la nomination d'un 
nouveau titulaire. 

Cette mission fut remplie par i\1. Alvin jusqu'au 6 novembre '1846. Un arrêté 
royal en date de ce jour nomma 1\1. Ph. Bernard, bibliothécaire de la Chambre 
des Représentants, inspecteur cle l'enseignement moyen. 

Dans le courant de l'année 1848, une mission temporaire fut confiée à 
M. Th. Juste, attaché à l'inspection des athénées et des collèges depuis 1a nomi 
nation de 1\1. Vautier. Un arrêté ministérlel du 6 avril chargea 1\1. Juste de 
l'inspection des classes d'histoire. Il devait chercher à éclairer le Gouvernement 
sur l'esprit qui présidait à cet enseignement et sur l'importance qui lui était 
assignée dans les divers établissements, afin que l'administration supérieure pût 
juger jusqu'à quel point ce qui existe pourra être maintenu ou devra ètre modifié 
quand une loi réglera l'instruction moyenne. L'année suivante, l'enseignement 
professionnel , dans 1es écoles moyennes, a été l'objet d'une mesure analogue: 
MM. Trasenster , inspecteur des études à l'école des mines de Liége , et Loppens, 
professeur à l'école industrielle de Gand ; ont été chargés d'inspecter les classes 
industrielles et commerciales des collèges et des athénées. Les rapports spéciaux 
relatifs à ces missions sont compris au nombre des annexes ci-après. 

3o Droit d'ériger un établissement d'instruction moyenne . . 
Le conseil t,rovincial du Hainaut a seul usé clu droit résultant de l'art. 72 de la 

loi du 50 avril 1846 , pour réorganiser l'école provinciale des mines, qui a son 
siége à Mons. 

Certaines communes ont cru trouver dans le droit de créer et d'entretenir des 
établissements d'instructlon rnovenne celui d'en acquérir même hors des limites <le 
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leur territoire. C'est ainsi que Je conseil communal de Bruxelles s'est rendu proprié 
taire, en f 848, de l'école centrale de commerce et d'industrie fondée à Schaerbeék. 
D'autres on changé ]a nature de leur école ; ainsi les conseils communaux de Thuin, 
de l\Jarchc, de Virton et de Dolhain-Limbourg ont consenti, en f 845, à la trans 
formation de leurs écoles moyennes en écoles primaires supérieures, toutefois avec 
adjonction des classes latines jusqu'à la 4c inclusivement à Thuin et à Marche: 
et jusqu'à 1a 5e à Virton('). Le conseil communal de Wavre, désireux de mettre 
un terme à l'état de langueur où était réduit le collége de cette ville, le trans 
forma, en 1845, en école commerciale et industrielle, en réclamant en faveur de 
ce nouvel établissement Je concours pécuniaire du Gouvernement. Un arrêté royal 
du 24 avril 1844 alloua, sur les fonds de l'instruction primaire, un - subside de 
trois mille francs au nouvel établissement , à condition que le Gouvernement 
aurait la nomination des membres du conseil d'administration ainsi que des 
professeurs, et, en outre, le droit d'approbation des budgets et des programmes. 
Un peu plus tard le conseil communal de Fleurus prit une délibération ayant 
également pour objet de transformer son collège d'humanités en école industrielle 
et commerciale. Un arrêté royal du 26 mars 1847 alloua un subside annuel de 
3,000 francs à cette école, qui fut aussi placée dès lors sous 1a direction du 
Gouvernement. 

CESSIONS FAITES A DES TlERS DES DROlîS DE LA COI\nlU~E 

Le Rapport sur l'instruction moyenne du 1er mars 1845 contenait un relevé des 
transactions intervenues depuis 1850 entre le clergé et les communes relativement 
à la cession, en tout ou en partie, des droits appartenant aux conseils commu- , 
naux sur leurs établissements d'instruction secondaire. Ce relevé était une analyse 
des renseignements fournis à cet égard par MM. les gouverneurs des provinces, en 
réponse à une circulaire ministérielle du 22 janvier 1842 (•). Quelques lacunes 
existaient dans les informations transmises, à celte époque, au Ministère de 
l'Intérieur. Aussi une nouvelJe circulaire, en date du 25 janvier 1846. a-t-elle 
invité MM. les gouverneurs à compléter, s'il y avait lieu, les renseignements qu'ils 
avaient fournis, quatre ans auparavant, sur les cessions des droits de la commune 
à des tiers. Les réponses parvenues à l'administration permettent de donner 
ci-après un tableau plus complet et dans lequel sera compris aussi l'historique 
de la Convention de Tournai. 

A. province h'2lnurro. 

18 avril f 840. ~ Délibération du conseil communal de Malines, ayant pour 
objet de supprimer le collége d'humanités de cette ville, tel qu'il existait alors, rt 
de conférer la direction du nouvel établissement ù l'archevêque de Malines. 

(') l'oir Je RappQrt triennal sur l'instruction primaire, présenté aux Chambres législatives, 
le 20 novembre 1846, l'" partie (édition In-Bs). pog. 566-569. 

(•) Rapport du 1 •• mars 1845, édition in-8°, p. XLII. 
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~a juillet j84(). - Décision de la députation permanente : la députation ne 
peut donner son approbation à l'arrangement qu'on propose de conclure avec 
S. E. Je eardlnal-archevêque , attendu qu'il n'est pas permis à la commune de se 
dessaisir du droit de nommer les professeurs. 

1er août i8.ro. - Le conseil communal de l\Ialines rectifie sa première délibé 
ration en ne conservant pas au nouvel établissement le titre de eollége communal 
~t en se bornant à subsidier J'ét-ahlissement. La députation approuve cette 
résolution. 

26 <t0ûl !844. - Délibération du conseil communal de Lierre, ayant pour 
objet de placer son eollége d'humanités sous le patronage de S. E. le cardinal 
archevêque de Malines : le prélat aura la nomination du directeur et des profes 
seurs; l'administration communale mettra à sa disposition un local convenable et 
së chargera des frais de premier établissement. 

2 novembre !844. -Le gouverneur de la province d'Anvers informe l'adminis 
tration communale <le Lierre que ln députation permanente ne peut donner son 
approbation· à la résolution du 26 août, parce qu'elle porte atteinte à la loi du 
50 mai 1856, qui attribue aux conseils communaux le droit de nommer les profes 
seurs de leurs établissements d'instruction publique. Le gouverneur transmet en 
même temps à l'administration communale de Lierre une copie de la résolution 
du conseil communal de Malines du Jer août !840 (voir ci-dessus) pour indiquer 
comment l'objection d'illégalité pouvait être résolue. 

i8 novembre 1844. - Délibération du conseil communal de Lierre portant 
que, ayant pris en considération les observations contenues dans la lettre du 
gouverneur, en date du 2 novembre, le conseil supprime le eollége communal et 
invite S. E. le cardinal-archevêque de Malines à établir, sous son patronage et 
sa direction exclusive, un établissement d'instruction moyenne, à Lierre. La 
ville mettra à la disposition du prélat un local convenable et payera annuellement 
au directeur du nouveau collège un subside de o,aOO francs. 
29 novembi·e 1844. - La députation permanente donne son approbation à la 

résolution du 18 novembre. 

fa mm i84;,. - Délibération du conseil communal de Turnhout tendant à 
concéder à une communauté religieuse l'usage d'une partie des bâtiments et 
jardins ayant servi en dernier lieu de caserne et antérieurement à un établisse 
ment d'enseignement moyen C), ainsi que de l'église ou chapelle y attenante, à 
reffct d'y ériger un eollége. La ville payera à ladite communauté une indemnité 
annuelle de 2,000 francs aussi longtemps que les locaux concédés serviront à 
l'usage indiqué. 

(') Par un décret du 8 vendémiaire an XIIII, l'empereur Napoléon avait cédé à la ville de 
Turnhout les bâtiments de l'ancien couvent des Sœurs du Saint-Sépulchre, sous condition qu'jls 
seraient affectés à un établissement communal d'enseignement moyen. 

h 
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Les administrations de Gheel, Hcrenthals et ,vcstcf}oo n'ont conclu aucune 
convention écrite avec le clergé relativement à la cession ou à la direction des 
colléges communaux qui existent dans ces localités. Lorsque des places de 
professeurs deviennent disponibles, les administrations communales s'adressent 
néanmoins à l'autorité ecclésiastique, qui pourvoit aux chaires vacantes en dési 
gnant des membres du clergé. On pourrait induire de là qu'il existe au moins des 
conventions verbales restreignant les droits des conseils communaux. de ces trois 
localités. 

B. prouincc lit Otabant. 

14 août 1857. - Convention entre l'administration communale de Louvain et 
le recteur de l'université catholique relativement au collége d'humanités de cette 
ville. 

7 octobre 1857. - Autorisation de la députation permanente pour exécuter les 
travaux résultant de ladite convention. 

12 mai 1840. - Délibération du conseil communal de Diest ayant pour objet 
de supprimer le collége de cette ville, jusqu'alors dirigé par des laïques. Dans une 
conférence entre le bourgmestre et S. E. l'archevêque de 1\Ialines, il fut convenu 
que ce prélat se chargerait de la réorganisation du collège et pourvoirait aux 
chaires vacantes ; l'administration communale fournirait les locaux et payerait au 
nouvel établissement un subside annuel de 5,700 francs, qui fut porté plus tard 
à 4,500 francs. Il n'y eut point de convention écrite. 

28 janvier 184i. - Délibération du conseil communal de Tirlemont relative •. 
ment au collége d'humanités de cette ville. Suppression du collége communal, tel 
qu'il existait alors; direction du nouvel établissement confiée à un ecclésiastique 
qui sera désigné par S.E. l'archevêque de Malines. 

La députation permanente décida que les actes du conseil communal de Tirle 
mont, par lesquels il met un local à la disposition d'un tiers pour qu'il y donne 
l'instruction moyenne (destination que cc local avait antérieurement), n'étaient 
pas de nature à être sanctionnés par elle. 

~4 août 1846. - L'ecclésiastique, désigné par l'archevêque de Malines, 
en 1841, pour diriger le collége de Tirlemont, ayant donné sa démission, le 
conseil communal décide, à l'unanimité, que Je collège sera maintenu et réorga 
nisé sous la dénomination de collége communal. Les professeurs seront conservés 
dans leurs fonctions avec le traitement dont ils jouissaient sous le directeur démis 
sionnaire. Ces traitements seront prélevés sur le crédit qui était ouvert au 
budget de la ville en faveur de l'ancien directeur et sur le subside alloué par le 
Gouvernement. 

C • .flonbrr ocdbmtalc. 

:19 mai i85i. - Délibération du conseil communal de Furnes. Suppression 
du collège. 
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24 sP-ptembre f 851. -- NouveJle délibération du conseil communal de Furnes. 
Réouverture du collége , fa direction est confiée à l'autorité ecclésiastique. 

Ces résolutions n'ont pas été soumises à l'approbation de la députation 
permanente. 

9 février ·1859. - Délibération du conseil communal de Thielt. L'évêque de 
Bruges est investi du droit de nommer les professeurs du eollége. 

Cette résolution n'a pas été soumise à l'approbation de la députation perma 
nente. 

50 juillet 1842. - Convention conclue entre l'administration communale 
d'Ostende et l'évêque du diocèse. Le collége sera dirigé exclusivement par l'évéque , 
il aura la nomination des professeurs, et l'administration communale ne pourra 
s'immiscer en rien de ce qui a rapport à la tenue de l'établissement. Elle mettra à 
la disposition du prélat le bâtiment occupé autrefois par les Oratoriens, et elle 
appropriera ce bâtiment aux besolns d'un collége. 

{850-1844. Collége de Courtrai. - Sous le gouvernement des Pays-Bas et 
jusqu'en 18501 le collége de Courtrai était entretenu par la caisse communale, 
sous la direction d'une commission ndministrntivc nommée par 1a régence. Les 
dépenses supportées de ce chef par la ville dépassaient 12,000 francs par an, 
outre l'entretien du local. Le collège communal ayant été supprimé en 1850, 
M. l'abbé V erbeke demanda la jouissance du local à l'effet d'y ouvrir un établis 
sement pour son compte particulier. Cette demande fut accueillie, et les bâtiments 
du collégc furent cédés à 1\1. V crbeke moyennant certaines conditions qui impo 
saient à la ville une dépense annuelle de 5,:500 francs environ. Au mois 
d'août ·1840, 1\1. l'abbé Yerbeke ayant renoncé à l.1 direction du collège, cet 
établissement fut cédé à 1\1. l'abbé Clément, aussi pour son compte particulier. 
La ville lui abandonna un mobilier d'une valeur de ~ .• 800 francs et s'imposa le 
payement d'un subside annuel de 21aOO francs. 

Les bâtiments du collège de Roulers n'ont jamais été la propriété de la ville. lis 
appartenaient autrefois aux Augustins; vendus vers 1802 par le gouvernement 
français comme biens dornaniaux , ils furent cédés par le dernier acquéreur à 
l'évêque du diocèse. 

Le collége-pensionnat de Poperinghe, dirigé par un ecclésiastique, est aussi une 
propriété particulière. 

D. .ilanbrt erientnlr, 

if mars i85!. - Résolution de la commission athninistrative de la ville 
d'Alost; le sieur H. Lefèvre est délégué à l'effet de prendre des arrangements avec 
M. l'évêque de Gand pour l'érection d'un eollége en ladite ville. 

i4 mars !85!. - Résolution de la même commission op prouvant les eonven 
tiens intervenues entre son délégué et M. l'évêque de Gand, relativement à ln mise 
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à la disposition de ce dernier des bâtiments du ci-devant coïlége d'Alost pour y 
former un établissement à l'instar de celui qui avait été supprimé en !82à. 

f 9 mar.~ 1851. - Arrêté du comité de conservation, remplaçant les états 
députés de la province de Flandre orientale, par lequel est approuvée la résolution 
du f4 mars. 

28 avril 1851. - Acte passé entre la commlssion administrative de la ville 
d'Alost et M. l'évêque de Gand, par lequel les bâtiments du ci-devant collège ou 
gymnase d'Alost sont donnés en bail à ce dernier pour y ériger un établissement 
d'enseignement moyen. 

28 avril 182f. - Résolution des marguilliers et du conseil de fabrique de 
l'église de Grammont concédant en bail emphytéotique à l'administration commu 
nale de Grammont, pour le terme de 99 ans, les bâtiments et l'église de l'ancien 
couvent des Minimes pour y établir un collège. 

50 mai 18515. - Résolution du conseil communal de la ville de Grammont 
relative à des modifications à faire au susdit bail emphytéotique. 

- Transaction conclue entre les bourgmestre et échevins de la ville de Gram 
mont et le conseil de fabrique de l'église. 11 fut stipulé, entre autres, que dans tous 
les temps l'évêque du diocèse aurait la préférence, s'il voulait prendre le eotlége 
sous son patronage avec la nomination des professeurs. 

22juillet 1845. - Délibération du conseil communal de la ville de Grammont 
tendant ù obtenir de l'autorité provinciale l'autorisation de régulariser par un 
acte authentique le bail emphytéotique modifié. 

{ 1 mai 1844. - Arrêté de la députation permanente qui accorde à l'adminis 
tration communale de la ville de Grammont l'autorisation demandée. 

22 juillet i840. -Convention entre le conseil communal de la ville d'Eceloo et 
le supérieur <le la congrégation de la Sainte-Vierge à Termonde pour l'érection 
d'un collège épiscopal communal à Eeeloo. 

i9 nooemin» 1844. - Convention entre les bourgmestre et échevins de ]a ville 
d'Eecloo et le supérieur de la congrégation de la Sainte-Vierge à Termonde concer 
nant l'annexion d'un internat au collége d'Eecloo. 

25 décembre 1844. - Résolution par laquelle le conseil communal de la viUe 
d'Eecloo approuve la susdite convention. 

E. ijainaut. 

:14 mai 1851. - Délibération du conseil communal d'Enghien. Les bâtiments 
du collège sont mis à la disposition de l'évêque <le Tournai ; on lui abandonne 
également la nomination des professeurs. Cette délibération n'a pas été soumise à 
l'approbation de la députation permanente. 
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9 mai 1840. - Délibération du conseil communal de Binche. Le collége com 
munal sera placé sous la protection de l'évêque du diocèse, qui aura la nomination 
du directeur et des professeurs. li n'y aura plus de convention à terme ni écrite. 
li sera facultatif tant à l'évêque qu'au conseil communal <le se désister de toute 
espèce d'engagement, à l'une partie d'abandonner et ù l'autre partie de reprendre 
le collége pourvu qu'elles s'avertissent réciproquement six mois avant l'expiration 
d'une année scolaire. L'administration communale allouera à l'établissement un 
subside annuel de mille francs, se chargera des grosses réparations, etc. 

HS octobre -1840. - Délibération du conseil communal de Soignies. Le conseil 
cède à l'évêque du diocèse 1 pour le terme de sept années, l'administration du 
collège d'humanités de cette ville. 

50 mai i 84~. - Convention entre l'administration communale de la ville de 
Tournai et l'évêque du diocèse, relativement à la nomination d'un principal 
ecclésiastique. Nous allons présenter l'historique de cette affaire, qui a en un 
grand retentissement. 

CO:\VL!\TIOJ'i RCI.ATIH: A L
0

ATIILNI::C DE TOUlll'iAI. 

Dans sa séance du 16 mai f 84~, le conseil communal de Tournai accepta la 
démission donnée par 1\1. l'abbé Kleyr des fonctions de principal, qu'il remplissait 
à l'athénée. 1\1. Kleyr avait été d'ailleurs engagé à cette démarche par le collége 
des bourgmestre et échevins. Dans la même séance, 1\1. l'abbé Destrebecq, curé de 
Saint-Jacques à Tournai, fut nommé, ù l'unanimité, principal de l'athénée, et le 
collégc fut chargé de traiter avec l'évêque diocésain pour qu'il ratifiât cette 
nomination. 

Le 50 mai, le collége échevinal arrête avec l'évèque une convention destinée 
à régler ce qui concernait la nomination et la position d'un principal prêtre à 
l'athénée. Cette convention contenait les dispositions suivantes : 

cc I. Le principal de l'athénée, choisi parmi les membres du clergé, sera 
nommé de commun accord par l'ordinaire du diocèse et l'administration de 1a 
ville. 

<< II. En cas de nomination d'un professeur nouveau , la liste des candidats, 
formée par 'la commission de l'athénée , en exécution de la résolution du 
2f mai 184!, sera soumise à l'ordinaire du diocèse qui , s'il existe des motifs 
graves, religieux ou moraux, à ]a charge des candidats, en fera l'objet d'observations 
auxquelles l'administration sera tenue de faire droit. 

« III. Si , contre toute attente, un professeur, par ses principes ou sa 
conduite, s'écartait de ses devoirs, de manière à porter atteinte à la morale ou à la 
religion, l'administration devra y remédier d'une manière efficace. 

« IV. Le principal jouira des droits et prérogatives dont ses prédécesseurs ont 
usé, clans ses rapports avec 1\1~1. les professeurs, les employés de l'établissement et 
]es élèves tant internes qu'externes. 

0 
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« Il aura aussi à remplir les mêmes obligations. 

« En conséquence : 

« A. Il est chargé du gouvernement et de l'administration supérieure de 
l'athénée; il exerce une surveillance générale sur tout cc qui intéresse la disci 
pline, les mœurs et 1a religion. Il fait connaître et exécuter les règlements qui s'y 
rapportent. 

« B. IJ a seul qualité pour admettre les élèves internes et externes. 

« Ces derniers ne peuvent avoir entrée dans les cours que munis d'une carte 
trimestrielle signée de sa main. 

« C. Dans les cas prévus par les règlements, il a le droit de donner le 
eonsilium abeutuli et de remettre provisoirement à sa famille tout élève incorri 
gible ou dangereux. 

« D. Le principal étant chargé d'une partie de l'enseignement et de la 
surveillance , en cc qui concerne la religion et la morale, peut intervenir dans la 
confection du programme et le choix. des livres qui sont à l'usage des élèves. 

u E. Les ouvrages donnés en prix seront choisis de commun accord par le 
principal et le préfet des études. 

« V. Dès que le bien-être de l'établissement fera sentir le besoin d'un 
sous-principal, il sera pourvu à sa nomination de la même manière que pour le 
principal. 

c< VI. Dans le cas où l'une des deux parties contractantes voudrait résilier le 
présent accord, elle en préviendra l'autre un mois avant la fin de l'année scolaire 
ou deux mois avant les vacances de Pâques. » 

1\1. l'abbé Destrcbecq fut installé à l'athénée le 5 juin. 

Cet arrangement avait été conclu en dehors de l'action du Gouvernement; il y était 
demeuré complétcrnent étranger. Ce n'est que par les journaux que le Ministre de 
l'Intérieur (1\1. Nothomb) avait appris la démission de M. l'abbé K1eyr et la nomi 
nation de M. l'abbé Destrebecq. Cependant des instructions ministérielles obligeaient 
les administrations communales, dont les collèges sont subventionnés par l'État, à 
faire connaître officiellement au Gouvernement non-seulement les nouvelles nomi 
nations, tant professorales qu'administratives , mais encore les vacances de 
chaires, en indiquant l'époque fixée pour les nominations. Aucune de ces prescrip 
tions n'ayant été observée dans le changement qui venait d'avoir lieu à Tournai, 
le Ministre chargea, par lettre du 5 juin, 1\1. le gouverneur du Hainaut de 
demander immédiatement communication des pièces officielles constatant que 
l\I. Kleyr avait été remplacé; en outre, il désirait connaître les motifs qui avaient 
empêché l'administration communale de Tournai de faire au Gouvernement les 
notifications requises. L'administration communale se mit en règle, le 10 juin, 
par une lettre adressée au gouverneur; elle lui notifla la démission de M. l'abbé 
Kleyr, en ajoutant que cette information lui aurait été donnée plus tôt si, après la 
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nomination de 1\1. l'abbé Dcstrcbecq, elle n'avait dû s'entendre avec l'évêque pour 
obtenir son assentiment, cc qui n'avait pu être réglé que le 50 mai. 

1\1. Nothomb venait de donner sa démission. Cette circonstance fit ajourner 
l'examen des questions que soulevait ]a convention du 50 mai, envoyée directe 
ment au Ministre, le 10 juin, par M. le bourgmestre de Tournai. 

Le H août, le nouveau Ministre de l'Intérieur (1\1. Van de Weyer) communiqua 
cette convention au gouverneur du Hainaut, en lui demandant son avis. Il le 
priait en même temps de faire connaître à l\f. Je bourgmestre de Tournai les 
motifs du silence gardé jusqu'alors sur ce sujet par le Département de l'Intérieur. 

Dans sa réponse au gouverneur du Hainaut, l'administration communale exposa 
les graves considérations qui l'avaient engagée à souscrire à la transaction du 
50 mai. Le maintien de l'ancien principal était devenu impossible; Je chiffre des 
élèves de l'athénée déclinait au point de rendre problématique la conservation de 
cet important établissement. Or, comme les mœurs et les usages de Tournai 
exigeaient que l'enseignement et les exercices religieux fussent unis à l'enseigne 
ment littéraire, l'administration communale avait dù se meure en relation avec 
le chef du diocèse. « Si, en échange d'un concours efficace, ajoutait-elle, l'admi 
nistration civile a souscrit à quelques concessions, la plupart de droit et toutes 
exclusivement relatives au domaine religieux et moral, c'est qu'il fallait bien 
reconnaître que l'évêque diocésain, en prenant une part morale de responsabilité, 
avait en échange droit à une certaine part d'acüon. » L'administration faisait 
ressortir ensuite les excellents résultats que la convention avait déjà eus pour 
l'établissement, l'union et le contentement des professeurs, Je nombre croissant 
des élèves. Elle ajoutait que le chef du diocèse avait étendu ses concessions aussi 
Join qu'il le croyait permis, et qu'elle avait la conviction que, si une modification 
était exigée, elle aurait pour conséquence Ja rupture de l'accord, et, par suite, la 
démission du principal et la cessation de tout concours ecclésiastique, le découra 
gement des professeurs, un mécontentement aussi vif que général dans la popula 
tion, des réclamations nombreuses, enfin, la ruine de l'athénée. En transmettant 
la lettre de l'administration communale au Ministre, le o septembre, le gouverneur 
du Hainaut émit l'avis que, pour éviter toute perturbation au sujet de la nomina 
tion de M. Destrebecq , il serait prudent de la sanctionner, bien que le Gouver 
nement n'eût pas été consulté 1 et d'approuver également la convention sous la 
réserve toutefois, en ce qui concernait l'art. 2, que, après l'accomplissement des 
formalités préalables à la nomination exigées par cet article, il ne pourrait être 
définitivement procédé à cette nomination qu'autant qu'il en eùt été préalablement 
référé au Gouvernement. Par ce moyen. ajoutait le gouverneur, l'administration 
supérieure se trouverait toujours en mesure de s'opposer à des dispositions que 
dicterait l'arbitraire ou la passion, et pourrait d'ailleurs, si l'on n'avait égard à ses 
observations, retirer son appui à l'établissement. 

Le Ministre de l'Intérieur prit une attitude plus nette : dans la réponse qu'il 
adressa au gouverneur, Je 5 décembre, il déclara qu'il ne pouvait sanctionner une 
convention par laquelle la ville de Tournai abandonnait à l'évêché tous les droits 
dont elle avait toujours prétendu ne pouvoir se dessaisir en faveur de l'État. 
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Quelques jours après, le 27 décembre, le conseil communal de Tournai, à 
l'occasion de la discussion du budget de la ville, s'occupa pour la première fois de 
la convention conclue entre le eollége des bourgmestre et échevins et l'évêque du 
diocèse. Une commission fut alors nommée pour examiner cette affaire. Comme 
il n'avait pas été fait allusion, dans cette discussion, à l'attitude que comptait 
prendre le Gouvernement, le Ministre de l'Intérieur pria le gouverneur dn Hainaut 
de communiquer à l'adminlstration communale ( s'il ne l'avait déjà fait) sa lettre 
du 5 décembre. « li importe, disait-il, que l'administration communale de Tournai 
ne puisse supposer que le Gouvernement a donné son approbation, même tacite, 
à 1a convention du 50 mai. » Le ·Ministre réitéra cette déelaration dans la séance 
de la Chambre tics Représentants du i 6 janvier i 846. Toutefois, à la veille de la 
discussion d'un projet de loi sur l'enseignement secondaire, qui devait résoudre 
définitivement les graves questions soulevées par la convention du 50 mai, le 
Gouvernement ne poussa pas plus Join son intervention; mais, quoique renfermée 
dans ces limites, elle ne fut pas sans influence sur la détermination qu'allait 
prendre bientôt le conseil communal de Tournai. 

La commission du conseil communal, chargée de faire un rapport sur la conven 
tion du 50 mai, avait conclu à la suppression de tout cc qui dans cet acte pouvait 
gêner la libre action du pouvoir civil. Ces conclusions furent adoptées par le con 
seil communal dans ses séances du 27 et du 29 juin. De nouvelles négociations 
furent alors entamées par le collége échevinal avec l'évêque, et un nouveau projet 
de convention fut formulé. L'évêque avait consenti à la suppression de la clause 
finale de l'art. 2, et avait modifié l'art. 4 qui conférait au principal seul la faculté 
d'admettre les élèves; 1c motsr-ulavait été retranché. Cc nouveau projet fut soumis 
au conseil communal, mais il crut devoir en ajourner la discussion en l'absence 
d'un rapport du collége. Quelques jours après ( le 20 juillet), l'évêque donnait 
ordre au principal et au sous-principal de quitter immédiatement l'établissement. 
Le 26 , le conseil communal discuta la nouvelle convention, et l'adopta par 
11 voix contre 6. 1\Jais une explication avait été ajoutée au nouvel art. 2 et devait 
lui servir d'annexe. Elle était ainsi conçue : « Celte phrase : L'évêque s'assurent 
,1ue les candidats p1·éscntés offrent toutes les garanties morales et 'teligieuses, 1> 
ne s'adresse pas au conseil communal, qui conservera toujours sa liberté d'action; 
ce n'est qu'une obligation que l'ordinaire diocésain prend vis-à-vis des pères de 
famille. >> Un nouveau rapport du collége échevinal fut présenté au conseil dans sa. 
séance du 17 août. Il en résultait que le chef du diocèse avait demandé que le 
conseil s'expliquât sur la portée de l'annexe explicative de l'art. 2 de la conven 
tion, et reconnût que cet article serait enfreint si l'on nommait un professeur qui 
ne lui offrirait pas des garanties morales et religieuses. Le collège, prétendant qu'il 
résultait de la délibération du conseil qu'on avait admis un simple droit d'obser 
vation qui ne pouvait lier la ville dans le choix des professeurs, considéra cette 
demande comme un refus d'adhésion de la part du chef du diocèse. A la suite de 
cc rapport, le conseil décida qu'il n'y avait pas lieu à un nouveau vote, et chargea 
le collège de prendre les mesures nécessaires pour qu'il fût pourvu, dans le plus 
bref délai, au remplacement de 1\1. l'abbé Dcstrebecq. 
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En -f 857, à la demande de l'administration communale de Chimay, l'évêque du 
diocèse plaça on prêtre à la tête du collége de cette ville en qualité de principal; et 
il fut entendu que ce principal serait investi de la direction morale , religieuse 
et scientifique. Mais il n'intervint aucune convention écrite : I'affaire fut traitée 
verbalement ou par correspondance officieuse. Aussi, le conseil communal déclare 
t-il n'avoir rien aliéné, soit des propriétés communales, soit des prérogatives qu'il 
tient de la loi. En 1846, le principal prêtre ayant été retiré par l'évêque, l'adminis 
tration communale le remplaça par un laïque, et la convention officieuse de ·l 837 
fut alors totalement abrogée. 

F. [lrcuinre ~r J:Ïi!3r. 

Hi septembre ,f 858. -Délibération du conseil communal de lu ville de Herve. 
Le conseil abandonne l'administration de son collége à un principal, qu'il nomme 
sur la présentation de l'évêque du diocèse. 

G. ûmbot1t{\, 

Septembre 4857 .-A la demande de I'administration communale de Ja ville de 
Saint-Trend, l'évêque de Liége lui désigne un principal ecclésiastique pour prendre 
la direction de son collége. - Résolution du conseil communal : les professeurs 
seront nommés par le conseil sur une liste de candidats présentés par Je principal, 
et à laquelle Je collége des bourgmestre et échevins pourra, s'il le juge convenable, 
adjoindrü d'autres candidats. -- Le conseil n'avait pas voulu se dessaisir du droit 
que lui confère l'art. 84 de la loi communale. 

Depuis 1858, les professeurs du collège de Beeringen sont nommés par le 
conseil communal sur la désignation de l'évêque diocésain; mais il n'y a pas de 
convention écrite. 

Les établissements d'instruction moyenne de cette province ont toujours été 
exclusivement administrés par les conseils communaux. - Quant au petit sémi 
naire de Bastogne, il est la propriété de l'évêché de Namur. 

I. Unnmr. 

8 mars 1.844. - Délibération du conseil communal de Dinant. La direction 
du collège de cette ville est remise à l'évêque de Namur. 

19 mars 1841. - Décision de la députation permanente. La convention passée 
entre l'administration communale de Dinant 11t l'évêque diocésain est implicite 
ment approuvée (1). 

(') Quelques-uns des actes, que nous venons d'analyser, se trouvent parmi les pièces justifi 
catives du Rapport présenté aux Chambres le 1•• mars 1845. On trouvera les autres parmi les 
pièces justificatives de cet appendice. 

d 
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4° Dtoit de nommer au::a: placre, de profeueur. 

L'art. 84 de la loi communale attribue au conseil le droit de nommer aux 
pinces de professeur dans tous les établissements d'instruction publique, fondés 
et entretenus par les villes et les communes. Toutefois le Gouvernement aurait pu 
réclamer une part dans cette nomination, puisque l'art. 84 de la loi du 
50 mars !856 ne s'applique qu'aux établissements exclusivement entretenus par 
les communes. Mais, dans l'attente d'une loi organique de l'instruction moyenne, 
le Gouvernement a maintenu le statu quo, excepté dans les établissements qui , 
depuis 1841, ont été réorganisés avec le concours de l'administration supérieure. 
Ainsi, en 1844, le conseil communal de Hasselt a délégué nu Gouvernement le 
droit de nommer les professeurs de l'athénée de cette ville. 

En f S..1~, le Gouvernement, en vertu des droits qui lui sont attribués par Ia 
loi du 50 mars !836, crut devoir intervenir pour mettre obstacle à l'introduction 
trop fréquente d'étrangers non naturalisés dans les collèges communaux. Il 
déclara ces nominations illégales, aux termes de l'art. 6 de la Constitution. cc Si 
d'une part, disait la circulaire du 11 octobre 184~1 les art. 8.f. et 8!> de ]a loi du 
50 mars 1856 confèrent aux communes le droit de nommer et de révoquer les 
professeurs de leurs eolléges, le législateur a placé dans l'art. 86 de la loitommu 
nale une disposition qui donne à l'autorité provinciale et à l'autorité supérieure le 
droit de suspendre et même d'annuler toute résolution qui blesse l'intérêt général. 
L'introduction fréquente, dans le personnel des eolléges de Belgique, de professeurs 
étrangers, est un obstacle au développement des ressources que· le pays peut 
trouver en lui-même; elle empêche, au grand détriment de nos intérêts les plus 
chers, qu'il ne se forme une pépinière de professeurs. » Des instructions étaient 
ensuite données aux gouverneurs pour obvier à cet état de choses. Lorsqu'un 
conseil communal nommerait, en qualité de professeur, un étranger non naturalisé, 
les gouverneurs étaient invités à suspendre l'exécution de la résolution, à consulter 
la députation permanente du conseil provincial et à en faire rapport immédiate 
ment au Département de l'Intérieur. Dans l'hypothèse où la nomination d'un 
étranger dût être ratifiée, il fallait toujours exiger les deux conditions suivantes : 
1 ° Que l'étranger nommé forme une demande en naturalisation; 2° que les rensei 
gnements recueillis sur ses antécédents dans son pays natal, par les soins du 
Gouvernement) soient entièrement favorables au professeur. Ces règles devaient 
être, appliquées non-seulement aux collèges communaux qui reçoivent des 
subventions sur le trésor public, mais à tous les collèges communaux indistinc 
tement. 

5> Droit d'enseigner. 

<( Cc droit ne peut être Ji mité à l'égard de l'enseignement privé; mais lors 
qu'il s'agit de l'enseignement donné aux frais de l'État, ce droit peut être limité 
conformément aux dispositions d'une loi. 

(< Quand il s'agit d'établissements entretenus par les provinces, le droit d'ensei- 
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gner dans ces établissements peut être limité en vertu de règlements émanés des 
conseils provinciaux. 

« Quand il s'agit d'établissements entretenus par les communes, le droit d'ensei 
gner peut être limité dans ces établissements en vertu de règlements émanés des 
conseils communaux ('). ,, 

Si le Gouvernement intervient dans les frais d'un établissement, il peut, en 
retour des subsides qu'il accorde, imposer certaines conditions qui restreignent 
le droit absolu d'enseignement, par exemple, exiger des professeurs lu production 
d'un diplôme. 

&> Dépeu1e1 pour l'in1truotiou moyeune. 

L'art. 69 de la loi du 50 avril 1836 oblige les· conseils provinciaux à porter 
annuellement àu budget des dépenses des provinces les secours à accorder aux. 
communes pour I'instruetion primaire et moyenne et pour les grosses réparations 
aux édifices communaux. En ce qui concerne l'instruction moyenne, celte 
prescription n'est point observée. Dans trois provinces seulement, Limbourg, 
Luxembourg et. Liége , de très-faibles subventions sont accordées sur les budgets 
provinciaux à un très-petit nombre d'établissements. 

Les dépenses résultant de l'instruction moyenne sont donc supportées presque 
partout par les communes seules ou assistées des subsides de l'État. 

70 (londitiom mises par le GouverDement à l'allooation des subsîdea. 

Jusqu'en ¾841, le droit d'intervention, résultant pour l'État de l'octroi des 
subsides, n'avait pas été déterminé d'une manière uniforme. La circulaire minis 
térielle du 5-i mars i84i rappela que le Gouvernement avait le droit de faire 
inspecter les eolléges subventionnés et d'y organiser des concours; que, de plus, 
pour s'assurer du bon emploi des fonds, il se réservait l'approbation du budget 
des recettes et dépenses des établissements qui auront obtenu un subside sur Je 
trésor. 

Ces conditions ont été consenties par les administrations qui jouissaient, en 
184{, de subsides en faveur de leurs établissements d'enseignement moyen; et la 
même adhésion fut demandée à ceux qui voulurent participer ultérieurement à 
cette faveur. 

Le conseil communal de Gand, qui avait seul refusé d'adhérer, en i 84f , à la 
circulaire du 5:1 mars, est revenu depuis sur cette résolution. Un arrêté du 5 no 
vembre {847 a en conséquence alloué à l'athénée de cette ville un subside de 
!0,000 francs. 

( •) Rapport du i er mars 184-5, p. XLVI • 
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En i8,l.5, les athénées de Namur et d'Arlon furent placés sous la surveillance 
d'un conseil d'administration, dont les membres sont nommés et révoqués 
par le Roi. Ce conseil d'administration, présidé par le gouverneur de la pro 
vince , fait Ioules les propositions relatives au personnel enseignant et autres; 
arrête, sous le contrôle du Ministre de l'Intérieur, les règlements d'ordre intérieur, 
pour la discipline et l'organisation des études; surveille 'tous les fonctionnaires et 
employés ; veille à la conservation du matériel et des collections, au bon emploi 
des fonds alloués pour ces divers objets, et à l'exécution des règlements. Quand il 
s'agit de nominations, de mutations, de promotions, de révocations ou de mises à 
la retraite, le conseil adresse ses propositions au :Ministre de l'Intérieur qui, s'il les 
approuve, les soumet au conseil communal pour quIl y soit statué en conformité 
des art. 66 et 84 (§ 6) de Ja loi du 50 mars -1856. 

Cc mode d'intervention du Gouvernement fut également appliqué, mais avec 
plus d'extenslon , au collége de Hasselt , lors de la réorganisation de cet établisse 
ment en f 844. 

Par résolution du 29 juin f 844, h: conseil communal de Hasselt arrêta qu'il 
demanderait au Roi le titre d'athénée royal pour son établissement d'enseignement 
moyen; qu'un crédit annuel de dix mille francs serait ouvert au budget communal 
et un subside de pareille somme demandé à l'État pour couvrir les dépenses de 
l'athénée; que, aussi longtemps que le subside de l'État lui serait alloué, le conseil 
soumettrait l'établissement au régime suivant : 

« A. Le Gouvernement nommera les membres du conseil d'administration et 
de surveillance, qui sera institué auprès de l'athénée. 

(t R. Il nommera, suspendra N révoquera les membres du corps enseignant. 

<< C. Le budget et les comptes annuels de l'athénée, ainsi que les programmes 
des cours, seront arrêtés par le conseil d'administration et de surveillance, sons 
l'approbation du Gouvernement. 

« D. L'athénée sera soumis à l'inspection et devra prendre part au concours.» 

Un arrêté du 22 juillet _f 844 prit acte de lu délibération du conseil communal 
de Hasselt, conféra à son collège le titre d'athénée royal, et lui accorda un subside 
de dix mille francs sur le trésor public. Cet établissement fut ainsi placé sous 
la direction exclusive du Gouvernement, par suite d'un contrat librement 
consenti. 

Des conditions, favorables aussi à la prérogative de l'État, furent acceptées 1 
l'année suivante, en échange d'un subside sur le trésor public, par l'administra 
tion de l'école centrale de commerce et d'industrie, établie à Schaerbeék. Un 
arrêté royal du 22 septembre 184~ accorda ù cet établissement un subside de 
6~000 francs, en déterminant ainsi qu'il suit la surveillance CJUi devait, dès lors, 
appartenir à J'État : cc Le Gouvernement aura le droit d'inspection de l'établisse 
ment. Cc droit s'étendra à l'examen et au contrôle des programmes, des règlements, 
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(les mesures relatives au personnel, et <lu budget des comptes de rétablissement. 
11 emportera, pour l'adrnlnlstratlon de récole, l'obligation de se conformer aux 
instructions et aux. demandes du Ministre de l'Intérieur, en ce qui concerne 

1 
l'enseignement, la discipline et Je personnel. " 

Cc subside ayant été continué jusqu'en l 818 ~ fut porté, cette même année, 
à 10,000 francs par un arrêté royal du i3 novembre, qui alloua cc complément 
de 4~000 franes, aux mêmes conditions que celles qui avaient été précédemment 
stipulées, le Gouvernement se réservant, en outre, le droit de conférer dans 
l'établissement des admissions gratuites d'externes ainsi que des bourses ou des 
demi-bourses d'internes jusqu'à concurrence des deux tiers du subside total alloué 
à l'école sur le Trésor public. 

8• Menue■ en faveur de, profe.ueuu vieux et infirmes. 

Les professeurs des athénées, tenant lem nomination des conseils communaux, 
sont assimilés aux autres employés de la commune. 11s n'ont conséquemment 
aucun droit à une pension sur les fonds de l'État; mais ils peuvent participer à la 
caisse de retraite, s'il y en a une dans la localité qu'ils habitent. 

Or, des vingt-quatre établissements subventionnés par l'État, il n'y en avait 
que sept au mois de juin 1848, dont les professeurs fussent admis ù contribuer ù 
une caisse locale de retraite: c'étaient les athénées d'Anvers, de Bruxellcs , de 
Bruges, de Gand et de Tournai; les colléges de Liégc et de Mons. 

Il y avait donc une grande lacune à combler. Elle avait déjà été signalée dans 
Je rapport du 1 cr mars 1845; et dès lors l'administration supérieure avait pris 
l'engagement de rechercher les moyens d'assurer le sort des professeurs des 
athénées et des collèges. 

L'arrêté royal du 22 juin 1848 a rempli cette promesse en décrétant les statuts 
de la caisse eentrale de prévoyance des instiiuteure et des p,·ofesseurs urbains, 
dont la création avait été confiée au Gouvernement par l'art. 2i de la Io] du 
23 septembre 1812 sur l'instruction primaire. 

Les membres du corps enseignant des athénées et des collèges recevant des 
subsides de l'État et soumis, à ce titre, à l'inspection, sont tenus <le contribuer à 
la caisse. Cette participation est facultative pour les personnes employées à 
l'enseignement dans les établissements qui ne reçoivent point de subsides de 
l'État, ou lorsqu'il' existe une caisse communale de retraite ù laquelle les 
professeurs sont associés. 

La retenue à faire sur les traitements et émoluments des participants est fixée 
à 5 p. 0/0 quand le revenu annuel n'excède pas f ,t,00 francs; à 5 ½ p. 0/0 quand 
le revenu annuel excède 1,!:>00 francs et ne dépasse point 3:000; au delà de 
5,000 francs, il est fixé à 4 p. 0/0• 

Les pensions sur la caisse centrale sont viagères ou temporaires. Les premières 
P. 
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ont été fondées pour la vieillesse et les infirmités inëurnbles ; les secondes pour 
les cas exceptionnels et surtout en faveur des enfants des fonctionnaires, lorsque 
leur père est décédé ayant dix années de service (1). 

Indépendamment des subsides que l'État peut fournir à fa caisse centrale de 
prévoyance, un crédit est ouvert chaque année au budget, depuis 4852, pour 
allouer des indemnités aux professeurs des athénées et des collégcs , démissionnés 
par suite des événements politiques de i850, ou par des circonstances indépen 
dantes de leur conduite et de leur volonté (2). Au moyen de ce crédit, le Gouver 
nement a pu soulager la vieillesse de quelques anciens professeurs qui , sans 
cette assistance, n'auraient trouvé qu'une affreuse misère à la fin de leur carrière. 

S 2. 

JNSTITUTIONS CONSACRÉES A L'INSTRUCTION l\lOYE?\NE. 

}o Progrëa des étude,, 

Nous ferons connaître, dans la seconde partie de cc rapport , la situation i les 
ressources, la population des établissements consacrés à l'instruction moyenne. 
JI nous suffira de déclarer ici que le progrès déjà constaté en ! 845 (3) ne s'est pas 
ralenti dans le plus grand nombre <les établissements subventionnés par fÉtat. 
La plupart se sont efforcés d'organiser leur enseignement de manière à satisfaire 
aux exigences de l'époque. Le programme publié par les soins du Gouvernement 
en 1842 est devenu en peu de temps la base et la règle des études , non-seule 
ment dans les établissements subventionnés, mais aussi dans un grand nombre 
d'établissements libres. Cependant il y avait encore une grande lacune ù combler. 
Depuis l'institution du concours, l'administration s'était occupée presque exclusi 
vement de la section des humanités; il importait de compléter la réforme : 
commencée en 1840, en provoquant aussi la réorganisation de la section indus 
trielle. Tel est l'objet de l'arrêté royal du 8 novembre f 848, dont les dispositions 
seront analysées plus Ioin. 

(•) Voir Pièces justificatives, n° XLIX, l'arrêté royal du 22 juin -f8lt8. 
(2) Voir, sur l'origine de cc crédit, le Rapport du t •• mars 184-5, p. xxxiv. 
(3) Yoir le Rapport du 1« mars 184-3, p. u. 



- XIX - 

2° Conaour1, 

Le concours, décrété en 1840, s'appliquait comme mode d'inspection aux seuls 
établissements subventionnés par l'État. Il fut rendu général en 1811; on le 
déclara obligatoire pour les établissements subsidiés, et facultatif pour les établis 
sements libres. En :1840 et en 1841, les classes destinées à concourir avaient été 
désignées par le Gouvernement dans la section supérieure; le concours de 1842 
consacra l'appel des classes par la voie du sort. Il partageait aussi le concours en 
deux épreuves : l'épreuve écrite et l'épreuve orale. Le concours écrit consistait en 
un même travail exécuté le même jour par tous les élèves concurrents d'une 
même classe, dans la ville où ils étudiaient respectivement. Pour la surveillance 
de cette épreuve, chaque institution désignait son délégué, et le Ministre indiquait 
à chacun le eollége où il devait se rendre. Le concours oral avait lieu publique 
ment à Bruxelles devant le jury désigné à cet effet; il portait sur l'ensemble des 
matières enseignées dans la classe. Le jury appréciait le travail écrit d'après une 
échelle de points dont le maximum, représentant un travail parfait, était le chiffre 
1,000. On admettait à l'épreuve orale tous les élèves qui avaient obtenu au moins 
7~0 points dans l'épreuve écrite. 

Un arrêté royal du 2~ octobre :1842 ordonna Je renouvellement du concours 
pour 1845 d'après les bases suivantes : le concours continuait d'être obllgatoire 
pour les établissements d'instruction moyenne qui reçoivent des subsides de l'État; 
il demeurait facultatif pour ceux qui étaient organisés de manière à pouvoir ensei 
gner toutes les matières comprises dans un programme publié également le 
21> octobre; le sort devait appeler au concours une classe de la section supérieure 
(rhétorique, seconde, troisième); une classe de la section inférieure (quatrième à 
septième), et une classe du cours de mathématiques; le sort devait également dési 
gner le sujet de composition. Les deux épreuves étaient maintenues, L'innovation 
la plus importante, introduite dans l'organisation du concours en f 81-2, était la 
publication d'un programme officiel, comprenant un cours complet d'humanités. Ce 
programme était destiné à devenir le lien commun des établissements et ù élever 
dans tous les études au mèmc niveau. En deux ans, le programme indiqué par le 
Gouvernement pour l'instruction moyenne fut accepté non-seulement par les 
colléges qui prenaient part au concours, mais aussi par la plupart des autres établis 
sements; il devint ainsi librement la base de l'instruction secondaire en Belgique, 
et lui donna l'unité qui lui manquait. 

Vingt-deux établissements subventionnés et quatre établissements libres entrè 
rent dans la lice en -J 815. Ces établissements libres étaient : l'athénée de Gand1 le 
collège d'Ypres, Je collége de Fleurus et le collége de Soignies, qui n'avait obtenu 
qu'un subside extraordinaire. Le sort avait désigné, pour le concours, la classe 
de ü0, la rhétorique et 1a classe d'arithmétique ( 4e d'humanités). -- La classe 
de ü0 fournit 319 concurrents. Le Jer prix fut remporté par un élève de l'athénée 
de Bruxelles, et Je 7c par un élève de récole de V erviers; l'athénée de Gand 
obtint pour ses élèves le 4° et le 8° prix, l'athénée ile Tournai le !Je 1 et le collége de 
Liège le 6°. 
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La classe de rhétorique fournit H7 concurrents. Le f cr prix fut décerné à un 
élève (le l'athénée de Tournai; les trois autres furent remportés par des élèves de 
l'athénée de Bruxelles. 

La classe d'arithmétique fournit 21 i concurrents. Un élève de l'athénée d'Arlon 
obtint le fer prix, un élève de l'athénée de Bruxelles le 2e, et un élève du collégc 
de Tirlemont le 5e. 

L'arrêté royal du HS octobre 1845, qui prescrivit le renouvellement du concours 
en 1844, apporta encore quelques améliorations à cette institution. Pour corriger 
les caprices du hasard , il fut statué que le sort ne désignerait désormais qu'une 
classe et que le Gouvernement désignerait l'autre; la même combinaison était 
adoptée pour la désignation des matières du concours écrit. L'épreuve orale, con 
sistant en un examen portant sur toutes les matières indiquées dans le programme 
annexé l1 l'arrêté royal du 2:'S octobre 181-2, était maintenu par le nouvel arrêté. 
Les mathématiques faisaient partie intégrante des matières du concours général 
dans toutes les classes jusqu'à la 4e inclusivement. Dans chacune des trois classes 
supérieures, les mathématiques formaient un cours spécial qui pouvait être appelé 
séparément an concours; le sort désignait une de ces trois classes pour concourir 
en mathématiques. 

tes classes appelées au concours furent la cinquième, la seconde, et, pour les 
mathématiques, la 5° d'humanités. Vingt-cinq établissements, tous subventionnés 
( à l'exception de l'athénée de Gand) prirent part au concours de la classe de o0, et 
fournirent ensemble 280 concurrents. Le 1er, le 5e, le 6e, le'7e et le 12° prix. 
furent décernés à des élèves de l'athénée de Bruxelles. Le 2° prix fut partagé entre 
un élève de l'athénée de Tournai et un élève du collége de Liége. L'athénée de 
'r ou mai obtint encore le 4°, le 5° et le 10° prix ; le eollége de Liégé , le tt,e. Le 
collégetlcCharleroy, le Se; l'athénée de Namur, le 9e et le 1·1 °; l'athénée de Gand, 
le J5e; le collégc de Soignies; le 14°. 

Vingt établissements prirent part au concours de la classe de 2°, et fournirent 
ensemble 1~7 concurrents. Deux prix furent décernés, et tous les deux à des élèves 
de l'athénée de Bruxelles. 

Dix-neuf établissements prirent part au concours spécial de mathématiques, et 
fournirent ensemble 156 concurrents. Le collége de Tirlemont obtint pour ses 
élèves le i er et le 4c prix; le 2e fut décerné à un élève de l'athénée de Bruges, 
le 5e à un élève de l'athénée de Bruxelles. 

l:Jn arrêté royal du f> octobre 1844 prescrivit le renouveJlement du concours 
en 184~ d'après les bases arrêtées l'année précédente. Toutefois, au mois d'avril , 
une enquête sur cette institution fut ouverte par le Gouvernement. Tous les établis 
sements furent consultés et répondirent à l'appel qui leur avait été fait. Le Gouver 
nement, après avoir étudié les résultats de cette enquête, adopta, au mois de juin, 
Jes modifications qui avaient été le plus généralement réclamées; elles n'altérèrent 
pas d'ailleurs les bases fondamentales du concours. L'épreuve orale fut remplacée, 
pour les élèves des quatre classes inférieures, par un second travail écrit, exécuté 
sans déplacement de ces jeunes gens; la préparation des sujets de composition fut 
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confiée au jury chargé de juger le travail du concours; enfin le choix définitif de 
ces sujets, ainsi préparés pour l'épreuve écrite, fut remis au sort. 

Les classes appelées au concours tic f 84~ furent la rhétorique, la sixième, et, 
pour les mathématiques, ln troisième, comme l'année précédente. 

Dix-neuf établissements prirent part au concours des classes de rhétorique et 
fournirent 116 concurrents. Les prix furent décernés de la manière suivante : 
Je 1 cr à un élève du collége de Mons; le 2e à un élève du eollége de Dinant; Je 5e 
et le 4e à ·des élèves de l'athénée de Bruxelles; le ae à un élève de l'athénée de 
Tournai. 

Vingt-trois établissements prirent part au concoursde la classe de 6e, et four 
nirent 403 concurrents. On décerna vingt-trois prix, vingt-huit accessit et vingt 
mentions honorables. Le 1er prix fut obtenu par un élève de l'athénée de 
Bruxelles. 

Vingt établissements prirent part au concours de mathémathlques, et fournirent 
1 a7 concurrents. Cinq prix furent décernés : Je 1 cr ù un élève de l'athénée 
d'Anvers; le ~e à un élève du collège de Tirlemont; le 5e et Je f>e à des élèves du 
collège de Liégé ; le 4e à un élève de l'athénée de Tournai. 

L'arrêté royal du 6 décembre 184~ , prescrivant 1c renouvellement du 
concours en ·1846, n'apporta que peu de changements aux dispositions <JUÎ 
avaient été prises les années précédentes. Des commissions spéciales furent 
chargées de préparer les sujets de composition, tandis que cette mission était 
confiée précédemment aux jurys nommés pour juger le travail des concurrents. 
En 184~, le Gouvernement s'était réservé la simple faculté d'instituer un 
concours spécial en mathématiques; pour 1846, cc concours fut déclaré obliga 
toire au même titre que le concours dans les elases d'humanités. Les années 
précédentes, un élève concurrent devait obtenir ~t>O points à l'épreuve écrite 
pour être admis à l'épreuve orale dans la section supérieure d'humanités et dans 
1a section spéciale de mathématiques. On ne fixa point de m,inimum pour 1846, 
mais on statua que les 1~ élèves qui réussiraient le mieux dans l'épreuve écrite 
seraient admis à l'examen oral. Le nombre des prix, qui n'était pas limité anté 
rieurement, ne put; en 1846, dépasser dix dans chacune des sections du 
concours. 

Parmi les établissements 1ibrcs, l'athénée de Gand seul répondit, en 1846, à 
l'appel du Gouvernement. ' 

Les classes concurrentes furent : :1 ° la cinquième, désignée par Je sort; 2° la 
rhétorique, désignée par le Gouvernement; 3'• la classe supérieure de mathéma 
tiques, correspondant. à la rhétorique, désignée par le sort. 

Vingt et un établissements prirent part au concours des classes de rhéto 
rique et fournirent 124 concurrents. L'athénée de Gand obtint, pour ses élèves, 
le 1er, le 4e et le tje prix; un élève du collège de Dinant obtint le 2e, un élève de 
l'athénée de Bruxelles le 5e, et un élève du collège de Liège le 6e. 

Vingt-quatre établissements prirent part au concours des classes de cinquième, et 
fournirent 299 concurrents. L'athénée de Bruxelles obtint, pour ses élèves, le 1er, 

f 
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le 2°, le 5e et le ae prix .; l'athénée de 'Tournai, le 4c et le 6'1, et un élève du eoltége 
de Saint-Trond obtint le 7c. 

Vingt et un établissements prirent part au concours de mathématiques; mais ils 
ne fournirent que 9f concurrents sur 124 élèves, portés sur les listes officielles et 
qui étaient les mêmes que ceux qui avaient participé au concours littéraire des 
classes de rhétorique. Le collégc de Liégé obtint, pour ses élèves, le fer, le 7e et 
le Se prix ; le collège de Tirlemont, le 5c et le 4°; l'athénée de Tournai, le 9e et 
le f Oc; le 2e prix fut décerné à un élève de l'athénée de Bruxelles; le ~e à un 
élève de l'athénée d'Anvers: et le 6c à un élève de l'athénée de Gand. 

Les rapports des jurys, chargés d'apprécier les résultats du concours, contin 
rent quelques observations intéressantes. 

Le jury de rhétorique signala, chez un grand nombre de concurrents, une 
connaissance insuffisante de la géographie et de l'histoire. 1\lais, d'un autre côté, 
il n'eut que des éloges à donner aux concurrents sur leur degré d'avancement en 
littérature, en rhétorique latine, littérature et rhétorique françaises. Les études 
du gr~c étaient dans un état satisfaisant; cependant l'histoire de la littérature de 
cette langue laissait encore à désirer. 

Le jury, chargé de juger le concours de mathématiques, tout en regrettant 
l'abstention d'un si grand nombre d'élèves, se plaisait à constater le degré d'avan 
cement de ceux qui avaient pris part au concours. Il attribuait cc progrès à l'heu 
reuse influence que cette institution exerce sur les études. 

Le jury de cinquième signalait l'ignorance presque complète de la langue fran 
çaise chez la plupart des élèves qui avaient pris part au concours de cinquième. 
Les autres branches étaient dans une situation plus satisfaisante. 

Le concours fut renouvelé en 1847; d'après les dispositions d'un arrêté royal du 
50 septembre J 846. Ces dispositions maintenaient les bases de l'institution; 
cependant une innovation importante y était introduite. On a vu que la classe de 
mathématiques, appelée à concourir, était désignée précédemment par 1c sort 
parmi les trois classes supérieures d'humanités; dans les quatre classes de la 
section inférieure d'humanités; les mathématiques faisaient partie intégrante des 
matières du concours général. Le Gouvernement décida que celte mesure serait 
étendue aux classes supérieures. 1\lais en même temps il institua un concours 
spécial de mathém?tiques; auquel étaient appelés tous les élèves du premier cours, 
soit qu'ils appartinssent aux classes d'humanités: soit qu'ils fissent partie de la 
section industrielle et commerciale. On prit pour base de ce concours spécial le 
programme <l'admission à l'École militaire et aux Écoles spéciales du génie civil et 
des mines de Gand et de Liège. 

Les classes appelées à la lutte en -1847 furent : 

1 ° La classe supérieure de mathématiques, qui concourait de droit, 

2° La quatrième, désignée par le sort; 

5° La seconde ou poésie, désignée par Je Gouvernement. 
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Les établissements subventionnés se présentèrent seuls dans la lice. Mais comme 
les colléges de Beeringen et de Soignies furent dispensés, et que le collége de Huy 
n'avait pas d'élèves pour la poésie, le nombre des établissements fut réduit à 
vingt-deux pour le concours de poésie. Pour le concours spécial de mathéma 
tiques, onze établissements présentèrent des élèves. Les classes de quatrième 
fournirent ,J5!) concurrents et les classes de poésie -142; 43 élèves participèront 
au conconrs spécial de mathématiques. 

Classe de quatrième. - Un élève de l'athénée d'Anvers obtint le premier prix , 
le second fut remporté par un élève de l'athénée de Bruxelles ; le 5e par un 
élève du collége de Saint-Trend et le quatrième par un élève de l'athénée de 
Tourrîal. 

Classe de poésie. - Deux prix furent décernés : le premier à un élève de 
l'athénée de Tournai, le second à un élève de l'athénée de Gand. 

Des dix prix. décernés pour le concours spécial de mathématiques, l'athénée de 
Tournai obtint pour ses élèves le J cr et le 7u; l'athénée de Gand le 2e et le 5°; 
l'athénée de Bruxelles le 4c, le oc et le Se; le collége de 1\lons le fr: et le Oc; enfln, 
Je collége de Charleroy obtint le 10°. 

Lors de l'institution du concours en 1840, les établissements d'instruction 
moyenne, subventionnés par le trésor public, se trouvaient presque entièrement 
soustraits à l'action et à la surveillance du Gouvernement. Le concours parut un 
excellent moyen pour constater la force des études dans les divers établissements; 
et lorsque cette situation fut connue, on put encore se servir du concours pour 
ramener les collèges à un plan d'études uniforme. Après sept années d'efforts, ce 
but fut non-seulement atteint, mais un mouvement prononcé vers le progrès 
s'était déclaré dans le plus grand nombre des collèges. Aussi, lorsqu'il fal1ut 
'décréter le renouvellement de concours pour 1848, le Gouvernement chercha-t-il 
à donner à cette institution le caractère et la mission qu'elle semble devoir 
conserver quand elle aura pris sa place dans la constitution définitive de l'ensei 
gnement secondaire; il voulut en faire avant tout un moyen d'émulation pour les 
élèves et poùr les professeurs. Il fit subir en conséquence au système, jusqu'alors 
adopté, des modifications nécessaires. 

On exempta du concours les classes inférieures à la quatrième; et on appela les 
quatre autres classes à la fois. 

On maintint le concours spécial de mathématiques institué en -1847 pour les 
élèves des classes commerciales et industrielles aussi bien que pour les élèves des 
classes supérieures d'humanités. 

Deux épreuves, l'une pratique, l'autre théorique , devaient être imposées aux 
concurrents de toutes les classes. De cette manière, le prix. ne pouvait être obtenu 
que par l'élève qui avait également réussi dans toutes les branches essentielles qui 
constituent l'enseignement d'une année. Jusqu'en troisième inclusivement, les 
mathématiques étaient comprises parmi les matières sur lesquelles devait porter 
l'épreuve théorique. 

Les deux épreuves devaient avoir lieu par écrit en quatrième, en troisième et 
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en seconde; l'épreuve orale était réservée à la rhétorique et aux mathématiques 
supérieures. En outre, la rhétorique avait une épreuve théorique écrite 1 à 
laquelle devaient prendre part tous les élèves, l'épreu ve orale étant réservée 
exclusivement aux élèves qui auraient le mieux réussi dans les compositions 
écrites. Au lieu d'admettre les quinze meilleurs élèves à cette dernière et décisive 
épreuve, on devait y admettre, sans limitation de nombre 1 tous ceux qui, dans 
les épreuves précédentes, auraient obtenu les deux tiers des points attribués ft un 
travail parfait. 

Le Gouvernement reprit enfin la responsabilité entière des actes relatifs au 
concours en se réservant, comme dans les premières années de l'institution, le 
choix des sujets de composition. 

Telles furent les modifications insérées dans l'arrêté royal du 25 janvier 1848, 
décrétant le renouvellement du concours pour cette année. 

Vingt-cinq établissements, dont un seul collège non subventionné (le collège <le 
Liessies, à Ath), participèrent à la lutte. 

Vingt-quatre établissements, qui ont fourni ensemble 217 concurrents, prirent 
part au concours de la classe de quatrième. Un élève de l'athénée de Gand obtint 
l'unique prix décerné à la suite de cc coucours. 

Les vingt-cinq établissements inscrits, fournissant ensemble 125 concurrents, 
prirent part au concours de la classe cle troisième. Deux prix out été décernés : le 
premier a été obtenu par un élève de l'athénée de Bruxelles, le second par un 
élève de l'athénée de Tournai. 

Vingt-trois établissements, qui ont fourni ensemble 128 élèves, prirent part au 
concours de la classe de seconde. Il ne fut décerné ni prix ni accessit à la suite de 
ce concours. 

Vingt et un étahlisscments , !JUi ont fou mi H ;'.5 concurrents, prirent part au 
concours de la classe de rhétorique, Cinq prix furent décernés. Le collége de 
Dinant obtint le 1 cr, l'athénée de Tournai le 2e 1 l'athénée de Bruxelles le 5c, 
l'athénée de Gand le 4° et le üc. 

Dix prix furent décernés à la suite du concours spécial de mathématiques. Le 
eollége de 1\lons obtint pour ses élèves Je 1er: le 2c et le 6e; l'athénée de Tournai le 
5e, Je 4e et le üc; l'athénée de Gand, le 7e; le collége de Charleroy, le 8° et le 9e; 
l'athénée de Bruxelles, le 1Qc. 

Un arrêté royal du 2 novembre 1848 statua que le concours général serait 
renouvelé en 18491 conformément aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier; mais 
il institua en même temps un conconrs spécial pour les élèves des cours supérieurs 
de la section industrielle et commerciale ( ou professionnelle) des athénées et des 
collèges. 

Après huit ans d'expérience, il n'était plus possible de contester les effets 
salutaires produits par Je concours. On a pu même dire avec raison que l'ensei 
gnement moyen avait puisé dans cette institutlonles éléments d'une réorganisation 
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qui avait suppléé, en partle , il l'absence d'une loi spéciale, Il rrstait cependant 
encore quelque chose à faire. Jusqu'alors, nous devons le répéter, on s'était parti 
culièrement occupé de 1a section des humanités, et on avait en quelque sorte 
abandonné à elle-même la section prof essionnellc. 

On sait que les matières essentielles, comprises dans le progrummc de la section 
professionnelle, sont : les langues vivantes, les éléments des sciences physiques et 
naturelles, Ies éléments de droit commercial, d'économie politique, de technologie. 
Mais le programme de ces cours diflérait de collége à collége et par son étendue et 
par la nature des matières, el par leur distribution et par le temps que les élèves 
passent dans les classes. Par suite de l'abandon dont nous avons parlé, il y avait 
aussi moins d'émulation dans cette section que dans l'autre. 

Le Gouvernement a jugé qu'il était temps de compléter l'œuvre, commencée 
<·n !840, en étendant également sa sollicitude sur la section professionnelle dont 
l'importance grandit chaque jour. Ses premiers efforts tendent à amener graduelle 
ment dans les études de celte section l'homogénéité qui leur manque. Avant tout, 
il s'agit de fixer le point de départ de cet enseignement etle but auquel il doit arriver; 
l'espace compris entre ces deux points extrêmes devant recevoir ensuite une division 
rationnelle en années d'études ou classes. C'est ù l'influence du concours que cette 
organisation a été demandée. En n'y admettant d'abord que le cours supérieur, on a 
fixé le niveau auquel chaque établissement doit élever son enseignement; cc niveau 
sera le terme de l'enseignement professionnel moyen. Son point de départ étant celui 
où s'arrête l'instruction primaire proprement dlte , il deviendra bientôt facile 
d'imposer, comme règle du concours, un programme assignant à l'ensemble <le 
l'enseignement un certain nombre d'années d'études logiquement graduées. Pour 
l'année 18491 le concours , dans la section professionnelle, n'a donc été ouvert 
'l u'entrc les élèves des classes supérieures, et un programme, arrêté par Je Ministre 
de l'Intérieur, a servi également de base à cet essai. ' 

3• E111eigneme11t 11ormal. 

On sait qu'il n'existait point, sous le gouvernement des Pays-Bas, d'école 
normale proprement dite pour former des professeurs destinés à l'instruction 
moyenne. Cependant, en 1827, le Gouvernement avait pris des dispositions pour 
combler cette lacune. Un arrêté royal du i9 septembre de cette année établit, près 
de chaque université du royaume, des cours sur l'enseignement pédagogique. Cet 
arrêté reçut son exécution à l'université de Louvain et à celle de Liége. Tous les 
étudiants, qui aspiraient aux chaires de l'enseignement moyen, furent obligés de 
suivre les cours pédagogiques P). 

Depuis la proclamation de la liberté de l'enseignement, la possess!on d'un grade 
académique ne fut plus requise des aspirants aux chaires des athénées et des 

(') Voir Rapport du Jer mars 18i5, p. xx, 



[ N., 50?S.] - Xl\'I - 

eolléges. Il rut donc loisible à ceux qui se destinaient à l'enseignement moyen de 
fréquenter ou de ne pas fréquenter les unlversités. Ainsi, le· recrutement du 
personnel enseignant des eolléges , soumis avant i 850 tl des règles fixes, s'est 
trouvé ~cpuis lors abandonné en quelque sorte au hasard. 

Le Gouvernement a voulu enfin remédier à un état de choses qui pouvait faire 
décliner l'instruction et entraver l'organisation définitive de l'enselgnemeni 
secondaire. 

Un arrêté roya1 du 5 novembre !847 a institué, dans les universités de l'État, 
un enseignement normal destiné à former des professeurs pour les athénées et les 
collèges. 

Cet enseignement spécial est divisé en deux secüons : Humtmùé« et Sciences. 

Les cours normaux d'humanités sont organisés à Liége , ceux des sciences à 
Gand. 

Les élèves, qui se présentent pour suivre les cours normaux, y sont admis à la 
suite d'un concours. Les élèves de la section des humanités doivent avoir le grade 
de candidat en philosophie et lettres; ceux de 1a section des sciences doivent avoir 
satisfait, devant Je jury universitaire, à l'examen dit l'épreuve préparatoire. 

Indépendamment des bourses créées par la loi organique de l'enseignement 
supérieur, H est formé, avec le concours des communes et au moyen des crédits 
ouverts au budget de l'État en faveur de l'enseignement moyen, un certain nombre 
de bourses de la valeur de cinq cents francs annuellement en faveur des- élèves 
des cours normaux. 

L'enseignement normal des humanités comprend des cours théoriques , des 
leçons et des exercices. 

Les cours théoriques se composent : 

D'un cours de pédagogie; 
D'un cours de grammaire générale; 
D'un cours de métaphysique et d'esthétique , 
Iïun cours de littérature comparée. 

Les leçons pratiques consistent dans des travaux et des exercices faits par les 
élèves, sous ]a direction des professeurs. 

Ils comprennent : 

1° Des interprétations d'auteurs grecs et Iatlns , des dissertations sur des sujets 
de philologie grecque et latine; 

2° Des exercices dans les deux langues ; 
5° Des exercices dans l'art d'enseigner l'histoire et la géographie; 
4° 'Des dissertations sur les leçons d'histoire et de géographie; 
~0 Des exercices et des compositions comme complément du cours de littérature 

comparée. 
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Chaque catégorie d'exercices est accompagnée de leçons sur la méthodologie 
spéciale des matières qui font l'objet de ces exercices. 

L'enseignement de l'école normale des sciences annexée à l'université de Gand 
comprend trois divisions : 

f O La division des sciences mathématiques et physiques; 
2° La division des sciences naturelles; 
5° La division des sciences industrielles ('). 

Les élèves de la section des sciences sont soumis au régime intérieur de l'école 
du génie civil également annexée à l'université de Gand. · 

A partir de l'année 1849, les facultés de philosophie et lettres et des sciences 
procéderont, dans le courant du mois d'août, respectivement à Liégé et à Gand, 
à l'examen des candidats professeurs ayant terminé leur temps d'études normales. 

Elles délivreront les diplômes constatant le résultat de l'examen, et conféreront 
Je titre de professeur ag'régé de l'enseignement moyen. 

Indépendamment du grade de professeur agrégé de l'enseignement moyen, 
lequel s'obtient à l'expiration de la 2c année d'études, il y a, dans chaque division 
de la section des sciences, un grade préparatoire, celui d'aspirant professeur 
agrégé, lequel s'obtient, après examen, à l'expiration de la 1re année d'études. 

PROJETS DE LOI ORGANIQUE DE L'ENSEIGNEHENT MOYEN. 

Le 5-1 juillet 1854, un projet de loi, embrassant les trois degrés de l'enseigne 
ment, avait été présenté à la Chambre des Représentants par le Ministre de 
l'Intérieur (1\1. Ch. Bogier) (} La Chambre, après avoir examiné cc projet en 
sections, résolut, dans sa session de 185:> et d'accord avec le nouveau Ministre 
de l'Intérieur (M. De Theux), de s'occuper préalablement du titre concernant 
l'enseignement supérieur. 

La loi organique de l'enseignement supérieur fut discutée dans une session 
extraordinaire et promulguée le 27 septembre 185~. 

Le discours du trône pour Ja session de 184t-t842, en appelant l'atteution de 
la Législature sur l'instruetlon moyenne et primaire, réclama la priorité pour 
cette dernière. A près une interruption de sept ans, la section centrale de la 
Chambre des Représentants, chargée de l'examen du projet de !854, reprit ses 

(1) Voir les programmes dons les pièces justificatives, n° XLIII. 
(•) On trouve cc projet dans les pièces justificatives, n° XXIII, du Rapport sur l'enseignement 

mnvon. nl'P<:i>nfp anx C.h~mlrrl"'I Il' .far mnl"I 18&.5. 
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travaux et, de concert avec le Ministre de l'Intérieur (M. Nothomb). amenda le 
titre relatif à l'instruction primaire. 

La loi organique de l'enseignement primaire, discutée dans celte même session, 
fut promulguée sous la date du 25 septembre 18it2. 

Le 1er mars de l'année suivante, le Ministre de l'Intérieur (l\1. Nothomb) déposa 
sur le bureau de la Chambre des Représentants un rapport qui exposait l'état de 
l'instruction moyenne en Belgique depuis ·18H>. 

Le ministère du 15 avril !841 laissa. cependant à l'administration, qui devait 
lui succéder, le soin de compléter, par le vote de la loi sur l'enseignement secon 
daire, l'organisation du système d'instruction donnée aux frais de l'État. 

Le cabinet, formé par M. Van de \Veyer le 30 juillet 184!), avait adopté eomme 
base de sa politique , en matière d'enseignement moyen, le projet de 1854 ; il se 
réservait seulement d'y ajouter les développements indiqués par l'expérience. li 
voulait étendre et régulariser l'action du Gouvernement et tenir compte des faits 
posés par lui depuis la présentation du projet primitif'. Les membres de cette admi 
nistration ne purent toutefois s'accorder sur l'étendue de cette action et sur les 
points qui se rattachaient à l'intervention du clergé (1). Cc dissentiment amena 
la dissolution du cabinet du 50 juillet ·184~. MM. Van de Weyer, Ministre de 
l'Intérieur, et d'Iloïfschrnidt. Ministre des Travaux. Publics, se retirèrent; les autres 
membres du conseil, qui avaient formé la majorité dans les discussions rappelées 
ci-dessus, entrèrent clans le cabinet formé par 1\1. De Theux. 

Dans la séance de la Chambre des Représentants du 5juin 1846, M. De Theux, 
Ministre de l'Intérieur, présenta une série d'amendements au projet de 1854. 
Ces amendements constituaient un projet nouveau, dont les dispositions principales 
étaient empruntées au projet de M. Van de Weyer dont la présence aux affaires 
fit faire un pas à la question. Voici en substance ces dispositions : 

Création immédiate dans les chef-lieux de province et dans la ville de Tournai 
de dix athénées de l'État, dont l'administration et la surveillance appartiendraient 
au Gouvernement; 

L'enseignement de la religion devait être donné par les ministres du culte de la 
majorité des élèves ; 
. Concert entre 1c Gouvernement et les autorités ecclésiastiques pour régler le 
mode et les conditions du concours des ministres da culte. - Si les conditions de 
ce concours, pour un ou plusieurs athénées, étaient reconnues par le Gouver 
nement incompatibles avec les principes de la loi, l'enseignement de la religion 
serait suspendu. 

Les communes, où il n'existera pas d'athénée de l'État, pourront établir ou 
adopter des eolléges, selon les besoins des populations. 

(') Voir, pièces justificatives, n° LVIII, les explications publiées par les membres du cabinet 
du '50 juillet 1841:1 sur l'objet de leur dissentiment. 
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L< s collëges, fondés et administrés par les communes, se diviseront en établis 
sements subsidiés et non subsidiés par le Trésor. 

Les subsides seront subordonnés aux conditions suivantes : ,t O inspection par 
les agents du Gouvernement; 2° approbation du budget par le Gouvernement; 
5° participation au concours; 4° adoption du programme d'études qui sera 
déterminé par le Gouvernement. 

Les collèges communaux non subsidiés seront librement administrés pat· les 
communes. 

Les conseils communaux pourront se concerter avec l'autorité ecclésiastique 
pour assurer à leurs collégcs les garanties morales et religieuses, sans toutefois 
pouvoir déléguer le droit de nomination et de révocation des professeurs. 

Les colléges communaux prendront la dénomination cl'adoptés, lorsque les 
conseils communaux confieront à un tiers, en tout ou en partie , la direction de 
l'établissement ou le choix du personnel, ou mettront à la disposition d'un tiers 
des locaux ou des subsides. 

tes eolléges communaux adoptés pourront être subsidiés par le Trésor public. 
Les athénées et les eolléges exclusivement communaux ne recevront que <les 

élèves externes; mais le Gouvernement et les communes pourront s'entendre avec 
des particuliers pour la tenue de pensionnats dont les élèves fréquenteraient 
l'athénée ou· Iecollége ('). 

Ces amendements furent renvoyés à la section centrale, chargée de l'examen du 
projet de 1834; mais son rapport n'avait pas été déposé Jorsquc se forma le 
cabinet du 12 aoùt 1847. 

(') Voir ce projet, pièces justificatives, n• LIX. 



Deuxième fartie. 
STATISTIQUE DE L'INSTRUCTION :MOYENNE EN DELGIQVE, DE 1842 A 1848. 

§ ter. 

ALLOCATIONS ET DÉPENSES. 

ALLOCATIONS DE L'ÉTAT. 

Nous indiquerons successivement le montant des dépenses faites par l'État depuis 
1842jusqu'cn 1848 : 

.A. Pour subsides annuels aux établissements d'enseignement moyen et indus 
triel , autres que les écoles d'arts et métiers et les ateliers d'apprentissage ; 

B. Pour frais d'inspection des athénées et. colléges ainsi crue pour le concours 
de l'enseignement moyen; 

C. Pour indemnités aux professeurs démissionnés des athénées et des collèges. 

A. 5nb~iors annuels oui itabfü1stmtnt& b'mstigncmtnt mogen et inüuetriel, 

De !842 à 1848, on remarque une progression dans le crédit ouvert chaque 
année au budget de l'État pour le soutien des établissements d'enseignement moyen 
et industriel. 

En 1842, le crédit alloué s'élevait à . fr. 167,100 
En 1845; id. 167,100 
En 1844, id. . . 167,100 
En t84~, id. . . 190,000 
En 1846, id. . . 200,000 
En 1847~ jd. 200,Q00 
En 1848~ id. . 210,000 

li résulte des tableaux indicatifs joints à ce rapport ( pièces justificatives de la 
2c partie, Il à X) que, depuis 1842 jusqu'en 1848 , trente-quatre établissements 
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d'enseignement ( athénées, colléges et écoles lndustrielles ) ont reçu des subsides. 
Tous les établissements considèrent ces allocations comme une charge permanente 
que l'État supporte à leur proflt , et sans laquelle ils ne pourraient subsister. Au 
surplus, pendant cette nouvelle période de sept ans, le Gouvernement n'a retiré 
son assistance pécuniaire qu'aux établissements supprimés ou transformés. 

On remarquera sans doute l'inégalité qui existe dans le montant des subsides 
· accordés à des établissements qui 1 en raison de leur importance, devraient être 
rangés sur la même ligne. Cette inégalité résulte des engagements que le Gouver 
nement a contractés lors de la crise qui n suivi la révolution de 1830. Il a dù 
prendre alors sous sa protection spéciale les athénées créés par le règlement du 
21> septembre ¾8:16, dans les provinces méridionales du royaume des Pays-Bas. 
Pour conserver ces institutions; qui étaient comme les fondements de I'ensei 
gnement secondaire, le Gouvernement a pris à sa charge une partie des 
dépenses que l'ancienne administration imposait à quelques communes et a 
continué à d'autres des subsides antérieurement octroyés. On comprend dès lors 
pourquoi les athénées de Bruxelle; 1 de Namur et de Tournai participent annuel 
lement pour la plus forte part au crédit. Lorsqu'il s'est agi plus tard d'accorder 
des subsides à des établissements qui en étaient encore privés, le Gouvernement 
a proportionné le montant des allocations à l'importance des établissements et 
aux services qu'ils étaient appelés à rendre. Il appartient à la loi organique de 
l'enseignement moyen de régler ccue délicate matière, en indiquant en principe 
jes charges qui doivent incomber respectivement ù la commune, à la province, à 
l'État. 

Pour la période de sept ans, qui fait l'objet de ce rapport 1 les sommes votées 
par la Législature en faveur des établissements d'instruction moyenne ont été distri 
buées ainsi qu'il suit entre les provinces : 

Province d'Anvers . fr. 57 !>00 .. l 

Jd. Brabant. . 272,600 
Id. Flandre occidentale Si,200 
Id. Flandre orientale . 104)$00 
Id. Hainaut. . 515,800 
Id. Liége . 162.77;'$ ' , 

Id. Limbourg . . 95,~00 
Id. Luxembourg 97,0r>O 
Id. Namur . . . 161,2ao 

Les établissements, qui rc~evaient el) j848 des subsides annuels sur les fonds de 
l'instruction moyenne, étaient au nombre de trente, à savoir : 

DANS 1,A PROVINC~ D'ANVERS. • 1 j. L'athénée ~'AnYcrs. 

PANS LA PROVINCE _DE .BMDANT • 

~ 2. L'athénée de Bruxelles . ., 5. L'école d'inrlustrfe et c(e commen;e 11 Schaerbeék, 
4. Le collége de Nivelles. 
!). Le collége de Tirlemont. 
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DAi'iS 1.A Fl,Ai'iDRE OCCIOF.:'lTAl.ll • 

DA:;s u Fu:-;om: onŒ~T.HE •• 

DANS u: HAl~AU'f 

D.\NS L.\ l'I\OVl:"ICE DE LJl-:GE. • • 

Dxxs u rnovrxc» oc Lmnounc • 

~ 6. L'athénée de Bruges. 
· l 7. Le collége d'Ypres . 

. } 8. L'atl1énée de Giind. 
9. L'école industrielle ile Gand. 

\ 

·1 O. Le collége de )Ions. 
·1 ·I. L'athénée <le Tournai . 
12. Le collège ,L\th. 
·15. Le collége de Chimay. 

· 1 -14. L'école primaire supth-ieure de Tlrnin, pour les classes 
latines conservées dans cet ancien eollége. 

. Hi. Le coHége de Charleroy. 
\ 1 G. Le eollége de Soignies. 

, 17. Le collége de Liégc. 
\ '18. L'école ùulunvielle ùc Liége. 

. ) 19. L'école lndustnelle et Iiuéralre de Verviers. 
r 20. Le collégc de Herve. 
' 21. Le collége de Huy. 

( 22. L'athénée royal de Hasselt. 
) 25. Le collège de Snint-Trond, 

• J 24. Le collégc de Tongres. 
( 25. I.e collége de Becringcn. 

2G. L'athénée royal d'Arlon. 

) 

27. L'école primaire supérieure de Virton, pour les classes 
Daxs LA P11ov1:-cE D& Luxsunounc. latines conservées dans cet ancien collége. 

28. L'ecolc primaire supérieure de l\Inrchc1 pour les classes 
latines conservées dans cet ancien collégc. 

~ 

29. L'athénée de Namur. 
Dxxs LA PRO\'INCE 01:: N.rnun . • • 

1 
, l 

50. Le co lége < c Dinant. 

Il. ..frnis ll'inspcttion llr5 atlJinéce et ?>te colli9cs. 

De 1842 à -1846, le crédit spécial , ouvert au budget pour frais d'inspection des 
athénées et des colléges 1 s'est élevé à 7,500 francs. Cette somme était employée à 
des inspections extraordinaires et à couvrir Jcs frais du concours. Depuis le 
rétablissement de l'inspection permanente, le crédit a été fixé à la somme de 
J 01000 francs 1 sur laquelle on a continué à prélever une partie des dépenses du 
concours. L'autre partie des frais est couverte par l'excédant que peut offrir le 
crédit destiné au soutien des établissements. 

C. 1!nl)cmnitie cur vrofrsscure llimissionnfo i>r,.; at~info~ et ~t& colligt!j. 

Depuis 1856, le crédit ouvert au budget pour venir au secours des professeurs 
démissionnés de l'enseignement moyen a été invariablement fixé chaque-année à la 
somme de 01000 francs. 
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Le nombre des professeurs qui ont été secourus : 

En 1842, s'élève à 
En 1.845, id. 
En 1844, id. 
En 184~, id. 
En 1846, id. 
En 1847, id. 
En 1.848, id. 

. 1a 
15 
H 
12 
-15 
16 
14 

On trouvera, dans les pièces justificatives de la deuxième partie (sous Je 
n° XI), l'état de répartltion , entre les neuf provinces, de l'allocation affectée à 
chacune des sept années indiquées ci-dessus. 

En résumé, l'allocation totale votée au budget de l'État, pour l'enseignement 
moyen., s'est élevée : 

Pour l'année 1.842 ~ à . 
Id. 1.845, à. 
Id. 1844, à. 
Id. 184~, à. . . . 
Id. 1846, à. 
Id. 
Id. 

1847, à. 
1848, à. 

. fr. 179J00 
179,400 
1.79,400 
202,500 

. 2Hi,OOO 
21?S,û00 
22?>,000 

Total . . n • 1,595,500 

ALLOCATIONS PROVINCIALES ET COMMUNALES. 

On a vu dans la première partie de ce rapport (§ fer, n° 6), que les conseils 
provinciaux s'abstiennent généralement de donner suite aux prescriptions de 
l'art. 69 de la loi du 50 avril 1.856, en ce qui concerne l'instruction moyenne. 
En effet, des subsides ne sont alloués sur les fonds provinciaux, en faveur de 
l'instruction secondaire, que dans trois provinees , Limbourg, Luxembourg et 
Liége. 

Quant aux sommes qui ont été dépensées depuis 1842, par les communes du 
royaume pour cette branche du service public, il n'a pas été possible jusqu'ici 
d'en donner un relevé général. Toutefois, on trouvera ci-après un tableau (pièces 
justificatives de la 2e partie, n° XII), dans lequel nous avons fait entrer toutes les 
ressources des athénées et des collèges subventionnés par l'État en 1848. 

------ .. 9--==----- 
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S 2. 
tTABLISSEMENTS LIBRES. 

Indépendamment des établissements d'instruction secondaire subventionnés 
par l'État, il existe dans Je royaume des institutions libres érigées en vertu 
de l'art. i7 de la Constitution. Ce sont ou des établissements communaux, 
qui se maintiennent au moyen de leurs propres ressources, ou des établissements 
privés. Le Gouvernement n'a recueilli sur les institutions de cette dernière 
catégorie que des informations officieuses. 

En ne tenant pas compte des nombreux pensionnats, qui se rattachent plutôt à 
l'enseignement primaire qu'à l'enseignement moyen, on trouvait en 1846-1847, 
cinquante-trois établissements libres, organisés pour la plupart de manière à 
enseigner les matières qui composent le programme des établissements subven 
tionnés par l'État. 

Ces cinquante-trois établissements étaient répartis ainsi qu'il suit dans les neuf 
provinces : 

- Dans la province d'Anvers, on· comptait 7 colléges épiscopaux et 2 colléges 
dirigés par des corporations religieuses ; 

Dans le Brabant, 5 collèges épiscopaux, 2 collèges dirigés par des corporations 
religieuses, un collège annexé à l'université de Louvain, une institution commu 
nale et deux établissements privés; 

Dans la Flandre occidentale, 8 collèges épiscopaux et un établissement dirigé 
par une corporation religieuse; 

Dans la Flandre orientale, un établissement communal, 2 collèges épiscopaux 
et ~ institutions dirigées par des corporations religieuses ; 

Dans le Hainaut, 5 collèges épiscopaux, 5 collèges dirigés par des corporations 
religieuses, une institution communale et 2 établissements privés; 

Dans 1a province de Liégé, un collége dirigé par une corporation religieuse et 
un établissement épiscopal; 

Dans le Limbourg, un établissement épiscopal; 

Dans le Luxembourg, un établissement épiscopal et une institution communale; 

Dans la province de Namur, un établissement épiscopal et un collège dirigé 
par une corporation religieuse. 

On trouvera ci-après la nomenclature de ces f,5 établissements libres, tableau 
n°XI11. 
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S 3. 
SITUATION DES ÊTABLISSEMENTS SUBVENTIONNÉS. 

POPULATION. 

Le rétablissement de l'inspection permanente des ath?nées et des colléges a 
permis de constater régulièrement et d'une manière exacte la population dans les 
établissements subventionnés par l'État. 

On trouvera ci-après une série de tableaux (XIV à XXXI), résumant les 
renseignements statistiques fournis à l'inspection depuis 1811> jusques et y 
compris i 848. 

Ces tableaux comprennent : 

1 ° Des renseignements généraux sur la population des athénées et des colléges 
subventionnés ; 

2° La population des classes d'humanités; 

5° La population des classes d'industrie et de commerce; 

4° La population des cours particuliers , études professionnelles 1 langues 
étrangères ; 

~0 Le taux des rétributions scolaires; 

6° Des résumés comparatifs.' 

Les vingt-trois établissements (athénées et collèges proprement dits) subven 
tionnés en 184?> renfermaient au 1 cr novembre de cette année une population 
totale de 5,728 élèves, dont 2,570 appartenaient à la section des humanitée, 
et 1,061 à la section industrielle et commerciale. Les autres se bornaient à suivre 
quelques cours particuliers. 

Au 1 cr novembre 1846, on ne comptait que 22 établissements subventionnés. 
Ils contenaient cependant une population supérieure à celle de l'année précédente. 
Elle était de 5,781 élèves, dont 2,2trn appartenaient à la section des humanités, 
et 1 ,a20 à la section industrielle et commerciale. Il y avait donc pour la popula 
tion totale une augmentation de 122 élèves. On remarquait que l'augmentation 
était sensible dans la section industrielle et commerciale : elle avait recruté 
?HD élèves nouveaux, tandis que la population de la section des humanités était 
diminuée de 91. 

Au 1 er novembre 1847, le nombre des établissements subventionnés s'élevait 
à 24. En tenant compte de l'augmentation produite par l'intervention de 
deux établissements nouveaux, les résultats généraux annonçaient encore une 
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progression satisfaisante. La population totale des athénées et des colléges s'élevait 
au 1c1• novembre 1847 à 4,291 élèves, dont 2,4i58 appartenaient à lu section des 
humanités, et 1 :582 à la section industrielle et commerciale. 

Au 1 ci· novembre 1848, là population totale des athénées et des collèges suh 
ventionnés avait atteint le chiffre de 4i458, dont 2,!59:l appartenaient à la section 
des humanités, et 1,n06 à la section industrielle et commerciale. 

PERSONNEL ENSEIGNANT. 

On trouvera ci-après (sous les n°s XXXll à XXXV) quatre tableaux contenant 
des renseignements détaillés sur le personnel enseignant et administratif des . 
athénées et des collèges subventionnés par l'État au i cr novembre 1848. 

A cette époque, on comptait 550 professeurs et fonctionnaires dans les établis 
scments subventionnés : 
26-1 belaes 

0 ' 

15 naturalisés, 
~6 étrangers. 
109 étaient gradués, 2.21 n'avaient pas de diplômes. 
145 avaient dépassé l'âge de 40 ans. 
t 87 n'avaient pas atteint cet âge. 
Il y avait 44 ecclésiastiques et 286 laïques. 

Les tableaux particuliers, indiquant la distribution des fonctions et le taux des 
traitements, démontrent surabondamment l'absence d'une organisation uniforme 
et l'inégalité dont souffrent des fonctionnaires et des professeurs du même grade. 

ÉTAT DE L'ENSEIGNEMENT. 

On a vu que l'organisation de Ia section des humanités, dans les établissements 
subventionnés par l'État, est calquée sur le programme publié depuis 1842 par 
le Gouvernement pour servir de base ,au concours général de l'enseignement 
moyen. Mais la plupart des établissements renferment aussi, indépendamment de 
la section des humanités, soit une section complète de commerce et d'industrie, 
soit divers cours se rattachant aux études professionnelles. 

On trouvera ci-après ( tableaux XXVI à L) la désignation des établissements 
dans lesquels on enseigne l'allemand, l'anglais, le flamand , les sciences commer 
ciales, l'agronomie, etc. , ainsi que l'indication des matières qui forment l'objet 
des leçons. Les tableaux LI à LXIV complètent ces renseignements : ils indi 
quent, pour chaque branche; la durée et ladivision de l'enseignement , Je nombre 
d'heures consacrées aux leçons, etc. On peut constater, au moyen deces tableaux , 
les efforts qui ont été faits jusqu'en 1849 par les établissements d'instruction secon 
daire pour étendre les études professionnelles et les mettre au niveau des progrès 
et des exigences de notre époque, 
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En i848, la langue flamande était enseignée dans douze établissements; fa langue 

allemande dans dix-sept, lu langue anglaise dans onze. 

Treize établissements possédaient des cours de physique; 

Dix, un cours de chimie; 

Trois, un cours de minéralogie ; 

Sept, un cours de mécanique; 

Trois, des cours d'histoire naturelle ; 

Neuf, des cours de sciences commerciales (y compris, dans quelques établisse 
ments, l'économie politique , la technologie et les éléments du droi t civil); 

Trois, un cours d'agronomie et d'économie forestière. 

LIVRES EMPLOYÉS DANS LES ATHÉNÉES ET LES COLLÉGES. 

Il ne suffit pas de connaître l'organisation des classes dans les établissements 
subventionnés et de posséder la nomenclature des matières qui composent l'ensei 
gnement. Ces données ne fourniraient qu'un aperçu incomplet de l'état de 
l'instruction secondaire, si l'on n'y ajoutait la liste des ouvrages mis entre les 
mains des élèves. Les tableaux LXV à LXXI renferment à cet égard tous les 
renseignements que J'on peut désirer. 

Ils contiennent la liste détaillée de tons les ouvrages employés dans les établis 
sements subventionnés pour l'enseignement de la langue latine, de la langue 
grecque 1 de la langue française, de la langue flamande, de l'histoire ~ de la 
géographie et des mathématiques. 

k 



RÉCAPITULATION. 

L'exposé qu'on vient de lire n'embrasse qu'une période de six années, bien que 
l'on y rencontre les actes de quatre ministères. Les faits qui se sont produits dans 
cet intervalle trouvent le plus souvent leur cause et leur explication dans des 
actes antérleurs , on ne doit donc point considérer isolément ce rapport, qui est le 
complément de celui qui a été présenté à la Législature en mars f 845. Les deux 
documents forment pour ainsi dire les annales complètes de l'enseignement moyen 
en Belgique. 

Nous avons pensé qu'avant d'aborder l'œuvre d'organisation que la Constitution a 
sagement réservée à la loi, le législateur devait être mis à même d'étudier la ques 
tion dans les faits, de suivre, dans ses développements généraux et dans ses détails 
intimes, Je travail de transformation opéré depuis i 8 ans sous l'influence d'une 
liberté entière qui avait restitué à tous les intérêts, à toutes les forces indivi 
duelles du pays, leur jeu naturel et leur action légitime. 

En parcourant ces pages d'une partie de notre histoire intellectuelle, on regrettera 
souvent qu'un service aussi important que celui de l'instruction secondaire ait 
attendu aussi longtemps son organisation. En voyant les intérêts locaux, et surtout 
les intluences que crée l'esprit de corps user largement de la liberté pour s'installer 
dans un domaine qui semblait abandonné au premier occupant,on pourra regretter 
que l'intérêt général, que le Gouvernement a mission de représenter, n'ait pas 
toujours été défendu avec une égale énergie. 

Trois époques bien distinctes, au point de vue de la situation de renseignement 
moyen, partagent l'espace qui nous sépare de i850. 

La première comprend les six années qui se sont écoulées depuis la révolution 
jusqu'à la mise à exécution de la loi communale; 

La deuxième s'arrête à la formation du cabinet de i 840; 
Et la troisième, dans laquelle nous nous trouvons encore, doit être close par la 

loi organique de l'enseignement moyen. 

Nous allons essayer de caractériser chacune de ces époques, en rappelant, dans 
un résumé rapide, les faits principaux qui les dominent. 
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Première époque, - Le décret du Gouvernement provisoire , en date du 
!2 octobre {850, ouvre une ère nouvelle en proclamant la liberté d'enseigne 
ment. 

En même temps qu'il fait tomber les entraves que l'administration déchue avait 
mises à l'exercice de cette liberté, il assure aux trois degrés de l'enseignement 
public la conservation des encouragements dont ils avaient joui auparavant. 11 
réserve aussi, jusqu'à cc que le Congrès national en ait décidé, la part qui doit 
revenir à l'État dans l'éducation de la jeunesse. 

Le fait caractéristique de ces premières années, c'est la réaction contre le régime 
qui venait d'être renversé , c'est-à-dire contre le monopole entre les mains du 
Gouvernement. 

L'administration néerlandaise, quoiqu'elle dirigeât sans partage tous les colléges 
communaux, ne les avait point dotés tous de subsides. Les communes qui entre 
tenaient à grands frais ces établissements , dans lesquels elles n'exerçaient aucune 
autorité, interprétèrent le décret dans ce sens, que tous leurs rapports de subordi 
nation avec le Gouvernement, en matière d'enseignement moyen, étaient sup 
primés. 

Celles qui avaient obtenu des subsides du gou vcmernent des Pays-Bas, trou 
vèrent, dans le décret du 12 octobre, leur titre ù la continuation de cette 
faveur. 

L'enseignement privé ( et nous comprenons sous cc nom l'enseignement donné 
par les corporations religieuses ou Je clergé séculier) profita surtout de cette situa 
tion. Dans beaucoup de localités secondaires, les régences se déchargèrent de 
l'obligation d'entretenir un établissement coûteux, en le cédant au clergé. Ces ces 
sions étaient habituellement indirectes. Un vote du conseil communal supprimait 
le eollége , une autre délibération mettait à la disposition de l'évêque diocésain les 
bâtiments, ainsi que le matériel de l'établissement. Le collége se rouvrait sous les 
auspices et sous l'autorité de l'évêque. 11 n'était pas rare que la commune allât 
jusqu'à ajouter un subside sur les fonds communaux aux autres avantages déjù 
concédés au clergé. 

Cependant un assez grand nombre de communes, en attendant la loi promise; 
se crurent obligées de conserver l'établissement d'instruction moyenne qu'elles 
devaient au régime précédent; de généreux sacrifices, de louables efforts furent 
accomplis dans cc but. 

La plupart de ces communes tournèrent leurs regards vers le Gouvernement, 
dont elles réclamèrent les secours. 

Mais tandis qu'on avait vu celles qui traitaient avec le clergé faire à celui-ci des 
conditions tellement favorables qu'elles équivalaient à l'abandon plein et entier 
de toutes les prérogatives communales, les subsides qu'octroya le Gouvernement 
Je furent à titre purement gratuit; et l'on alla jusqu'à contester à l'État le droit 
d'inspecter les colléges qu'il soutenait par ses subventions. 

La présentation, en 1854, du projet de loi générale de l'instruction publique 
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l'égard des communes particulièrement, n'était point sans limite, et dont l'art. 17 
de la Constitution avait réservé le règlement au législateur. 

Deuxième époque. - Le fait qui domine la deuxième époque, c'est l'applica 
tion de la loi communale et de la loi provinciale. Alors se manifeste une sorte 
d'abstention, de neutralité continue de 1a port de ]a Législ~tme comme du 
Gouvernement qui, ditTérant toujours la discussion de la loi organique de l'cnsei 
gnement moyen, semble ne pas s'apercevoir que deux forces puissantes sont aux 
prises et se partagent les débris de l'ancienne organisation. 

La commune, d'une part, use des droits- inscrits en termes généraux dans la 
loi communale; le clergé, d'autre part. offre d'apporter dans les colléges son prin 
cipe d'ordre, une autorité incontestée et des influences vivaces. 

La commune et le clergé sont, pendant cette période, les seuls éléments actifs 
dans Je champ de l'instruction moyenne et primaire. On les rencontre partout, 
soit unis, afin de se soustraire à toute intervention du pouvoir central , soit 
séparés par la concurrence. 

Dans ce dernier cas, seulement, on se souvient du Gouvernement pour lui 
demander appui, et cet appui est toujours un appui matériel, l'octroi d'un 
subside. 

Mais les communes elles-mêmes s'aperçurent enfin que l'action morale de 
l'État une fois écartée, cJlcs se trouvaient en quelque sorte désarmées en pré 
sence d'un concurrent tout prêt à absorber leur autorité. Dès lors, le besoin d'une 
intervention plus directe et plus efficace du pouvoir central dans l'enseignement 
public devint évident, et pour répondre à ce besoin, il fallut changer l'esprit et 
la marche du Gouvernement. 

Troisième époque. - La formation du cabinet de 1840 marque le com 
mencement de la troisième époque. Le programme du 22 avril déclare que Je 
moment est venu d'accélérer la discussion de la loi sur l'enseignement primaire 
et moyen; qu'une telle loi est parfaitement d'accord avec l'esprit de nos institu 
tions. C'était là une première protestation contre l'opinion qui, pendant la période 
précédente, s'était efforcée de montrer l'intervention du Gouvernement dans 
l'enseignement public comme inutile , sinon comme tout à fait inconstitu 
tionnelle. 

Trois actes posés pendant ce court passage de l'opinion libérale aux affaires ont 
profondément changé la politique du Gouvernement en cette matière. Ce sont : 

1° La circulaire du 26 mai 1840. - Elle avait pour objet de constater la 
situation des athénées et des collèges sous le triple rapport de l'enseignement qui 
s'y donnait, de la manière dont ils étaient administrés et de leur état financier. 
Cette circulaire démontre combien était complet l'abandon où l'on avait laissé 
l'instruction moyenne, puisque, malgré les subventions qui figuraient chaque 
année au budget en leur faveur, Je Gouvernement ne possédait presque aucun 
renseignement sur l'organisation des athénées et des colléges, elle prouve en 
second lieu, l'intention formelle de ressaisir sur l'instruction publique une 
légitime influence. 
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211 La eireulaire du 4 Juillet de la même cmnée. - C'était, d'une part, la 
revendication du droit d'Inspeetlon tombé en désuétude; c'était, d'autre part, un 
moyen de connaitre, par les résultats des concours, le niveau réel où les vicissi 
tudes des années précédentes avaient amené l'instruction moyenne. 

3° La circulaire du 51 nw1·s i84-t. - Elle imposait provisoirement, et en 
attendant que la loi en eût décidé, certaines conditions à l'octroi des subsides sur 
le trésor. L'empressement que les consens communaux mirent à répondre, par 
une adhésion pleine et entière, aux conditions de cette circulaire, démontre com 
bien la mesure était opportune. 

Obligé d'abandonner, avee ]a direction des affaires , la réalisation de ses 
projets réparateurs, Je cabinet de 1840 plaçait dans la circulaire du 5-t mars 
l'obstacle CJUÎ devait empêcher la question de l'instruction moyenne de rétrograder 
et de retomber au point où il l'avait trouvée au i8 avril de l'année précédente. 

Ces trois actes continuèrent d'exercer, pendant les années qui suivirent, une 
influence qui ne fut point entièrement stérile. L'inspection, les concours, le contrôle 
financier par l'État furent non-seulement mnintenus, mais reçurent même certains 
développements. 

Le concours rétablit la régularité et l'unité dans les programmes des divers 
établissements. 
L'inspection (qui n'avait pas encore repris son earactèrc d'institution perma 

nente) entretint I'activité et le zèle parmi les professeurs. 

Les principes de la circulaire du 5:l mars servirent de base à un système au 
moyen duquel on s'efforça de reconquérir sur les communes, en échange .de 
subsides, une parue des prérogatives abandonnées depuis f830. 

Le Gouvernement ne tarda pas cependant à rencontrer sur ce terrain un concur 
rent qu'il troublait dans la jouissance d'une sorte de monopole. Depuis ln révolution 
jusqu'en -1840, le clergé seul avait demandé aux communes de l'admettre au partage 
de leurs droits sur l'instruction moyenne, et cc partage avait presque toujours été 
l'absorption .de l'autorité communale. 1\1. Nothomb espéra obtenir en faveur du 
Gouvernement, en retour de ses subsides, cc que le clergé avait obtenu en retour 
d'un simple concours moral. 

Cc système ne produisit point tout l'effet qu'on en attendait; il eut, par contre. 
un résultat auquel on était moins préparé. Les dispositions du clergé envers l'État 
ne s'étaient point améliorées; mais les évêques présentaient l'usage que le Gou 
vernement voulait faire de ses subsides comme la justification de l'emploi qu'eux 
mêmes eontinuaient à faire de leur influence religieuse. Le Gouvernement 
ne paraissant demander qu'à l'octroi des subsides, son droit d'intervenir dans 
l'instruction moyenne donnée par la commune, établissait une sorte d'égalité de 
droits entre lui et le pouvoir religieux. 

Le cabinet dont l'honorable l\J. Van de ,v eycr était le chef, refusa de poursui vre 
cette politique. La présentation immédiate d'un projet de loi fut arrêtée. Mais 
lorsqu'il fallut réaliser la promesse du programme, les éléments hétérogènes du 
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cabinet se desslnèrent , et après de longues discussions, ils furent forcés de se 
séparer ne pouvant se mettre d'accord. 

li est juste de reconnaître que la présence de cet homme d'État dans le ministère 
de 184-r> exerça une heureuse influence sur la question de l'enseignement moyen. 
Non-senlement il avait fait triompher dans le conseil la résolution d'amener ln 
discussion de la loi; il avait encore, dès son arrivée au pouvoir, rétabli l'inspec 
tion permanente des athénées et des eolléges en donnant un digne successeur 
à l'inspecteur décédé et non remplacé depuis fort longtemps. 

L'administration formée après la retraite de 1\1. Van de '\Veyer ne crut pas 
pouvoir reculer devant l'obligation de formuler un projet de loi. L'honorable 
comte de Theux, qui présenta ce projet en mars 1846, n'eut pas le temps M le 
faire voter par la majorité qui appuyait sa politique. 

En revenant aux affaires, au mois d'août i 84-7, l'opinion libérale retrouva la 
question de l'enseignement moyen non encore résolue. Celle question avait toutefois 
fait un pas, comme nous venons de l'indiquer. Cependant celle branche de 
l'enseignement n'était plus la seule qui réclamàt l'intervention de la Législature. 
Le moment fixé pour donner à l'institution du jury universitaire son caractère 
définitif était arrivé. Un projet général de révision de la loi de 185~ sur l'ensei 
gnement supérieur devant être présenté, le Gouvernement saisit l'occasion et y 
introduisit eutr'autres une disposition qui doit exercer une grande influence sur 
l'organisation de l'instruction secondaire. En créant le grade d'élève universitaire et 
en arrêtant le programme de l'examen qui y donne accès, 1a loi du H, juillet !81-!) 
a tracé la limite supérieure des études moyennes. 

Si, depuis deux ans que le service de l'instruction publique nous est confié, nous 
n'avons pas encore saisi la Législature du projet de loi si impatiemment attendu 1 
nous n'avons rien négligé pour en préparer la discussion et pour faciliter la solu 
tion des questions qu'il soulève. En attendant, nous croyons avoir fait tout ce qui 
était en nous pour maintenir dans une voie progressive les institutions sur lesquelles 
l'État peut exercer une action directe ou indirecte. 

Le concours a été appliqué aux études professionnelles, dont un programme a 
ùéit · indiqué les limites. 

L'inspection a reçu une nouvelle importance, son action a été étendue aux 
deux grandes divisions de l'enseignement moyen, les humanités et les études 
ind ustrielles. 

L'enseignement agricole est venu s'associer à celui des lettres et des sciences. Il 
offre aux· populations rurales un aliment mieux approprié à leur aptitude et ô. leurs 
besoins. -Tous les documents relatifs à cet enseignement spécial sont réunis à la 
suite des pièces justificatives du présent rapport. 

La sollicitude de l'administration nouvelle s'est portée tout d'abord sur le per 
sonnel enseignant des athénées et des colléges. Lorsque la loi aura décrété la création 
des écoles secondaires, c'est surtout dans le choix des maîtres qu'en sera le succès. 
11 fallait donc songer à faire une carrière de celte profession qui, depuis f 8 ans, 
n'offre plus qu'un avenir incertain et dans laquelle, par conséquent, la jeunesse 
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hésite à s'engager. Trois actes principaux ont été posés dans ce but. Un arrêté 
royal du 28 décembre {847 institue auprès des universités de l'État, des cours 
pédagogiques dont l'ensemble constitue dès à présent une école normale de 
l'enseignement moyen. Cette institution assure au corps enseignant des eolléges 
un recrutement facile et des membres convenablement préparés à la haute mission 
qu'ils ont choisie. 

Un arrêté royal du 22 juin 1848 a créé une caisse centrale de prévoyance 
et de retraite pour les instituteurs et les professeurs urbains. 

Enfin, en avril 1849, le Gouvernement a fait appel à tous les professeurs des 
athénées et des eolléges , leur a demandé de désigner les plus dignes d'entre eux , 
afin de former, sous la dénomination de Conseil de perfectionnement de l' ensei 
gnement moyen) un corps consultatif capable d'aider le pouvoir dans la solution 
des questions spéciales, et de lui prêter le concours de son expérience. 

Mais Je temps des mesures transitoires est passé; c'est à l'organisation définitive 
de l'instruction moyenne qu'il faut désormais travailler. Ce rapport ne pouvait être 
que le prélude de l'Exposé des motifs de ]a loi qui sera soumise aux délihérations 
Iles Chambres à la reprise de vos travaux parlementaires. 

Bruxelles, le 20 juin 1849. 

Le Ministre de l' lntérieu,·) 
C.B. ROGIER. 
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.. l .... ,.,,,.,., m,_ .. - . - .... - - . 
•• iS novembre 184' ••.•. • •••.... 

,. 1 13 octobre 184:i ...•....••..• 

.. 1 Hi mai fSit> ..••••••.•••• 

• 1 iO juin 1s,:s ............. 
. 1 8 octobre fS.$1> ••••.•.••.•.• 

rn octobre 184:S •..••••••••.• 

XVII. 23 février :1846 . 

Réponse de ~f. Je Ministre ile l'Intérieur ù In lettre de 
l'inspecteur des athénées et des colléges, du i 1 octobre. 

Circulaire de l'inspecteur des athénées et des colléges aux 
directeurs clcs établissements subventionnés pou rieur 
demander des renseignements stansriques (1 annexe). 

Al-rêté royal prescrivant le renouvellement du concours 
général entre les établissements d'instruction moyenne 
pour-1846. 

Circulaii·c du Ministre de l'Intérieur aux gouverneurs 
des provinces pour les prier de compléter les rensei 
gnements fournis par eux, en '.1845, sur les colléges 
cédés par les administrations communales au clergé. 

Réponse du gouverneur de la province d'Anvers à ln 
circulaire ministérielle du 25 janvier 1846. 

Autre dépêche du gouverneur de la province d'Anvers, 
servant de réponse à la même eireulnire. A m1exe: Let 
Ire du commissaire de l'arrondissement de Turnhout. 

Transaction• a'l'CO le clergé intervenues dans la 
x>rovi11oe d'Anveu. 

a) Lettre du gouvernenr de fa province d'Anvers an m. 
nistrc de l'Intérieur, concernant la cession du collégc 
de Lierre. 

I.,) Délibération du conseil communal de Lierre. 

c) Observations adressées par le gouverneur de la province 
d'Anvers à l'administration communale de Lierre. 

d} Nouvelle délibération du conseil communal de Lierre. 

e) Lettre du souverneur de Jn province d'Anvers nu Mi 
nistre de l'Intérieur, rein tivcment à in cession foi te à 
une communauté rel igicusc par l'administration com 
munale de Turnhout des bâtiments ayant servi à 
l'instruction publique sous l'Empire. 

/) Délibération du conseil communal de Turnhout. 

fi) Autre délibératlon. 

li) Observations adressées par le gouverneur de ln province 
d'Anvers à l'administration communale de Turnhout. 

1) Réponse de l'administration communale de Turnhout. 

Réponse du gouverneur de ln province de Brabant à la 
circulaire ministérielle du25 janvier i846.-Am1exe: 
Lettre de M. Je bourgmestre de Diest, concernunt la 
cession du collége de celte ville, en i840. 

XVIII. 1 20 avril 1846 ............. 1 Réponse du gouverneur de la Flandre occidentale à la 
circulaire ministérielle du 25 janvier 1846. 

Tra111"otio115 avec le clergé intervenue, dans la 
Flandre oecidentale. 

,. 1 20 février f8i0 ......•.. : ... 1 a) Renseignements fournis par ?tl. le bourgmestre de 
Iloulers, 

,. 1 24 février 18'6 ............. 1 b) Ilenseignements fournis par M. le bourgmestre de 
Poperinghc. 

> 1 7 mars 18"6 •••.• ,.,, ••• , 1 c) Renseignements fournis par 111. le bourgmestre de 
Furnes. 
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• 1 26 fé,?ier t8'6 ............. 1 d) Re0$eignemeots fournis par M. Je bourgmestre de 
Thielt. 

• 1 21 février i8(6 ............. t) Renseignements fournis par M. Je bourgmestre de 
Menin. 

,. 1 211 onil t8'6 .•........... /) Renseignements fournis par u, le bourgmestre d'Os- 
tende (1 annexe). 

2?> révrier 18'6 ............ 1 g) Renseignements fournis par M. le bourgmestre de 
Courtrai (1S annexes). 

-- 
XIX, 1 to février i8'0 ............. J Réponse de Al. le gouvemeur de la Flandre orientale à 

la circulaire minis~riclle. 

" 

" 

.. 

" 

• 

" 

Trausaotiom avec Je clergé iuterwenue, dan. 
la Flaudre orientale. 

VILU D'EECl.00. 

20 mars 

22 juillet 

17{9 •...........• 

tS~0 .......•..... 

23 décembre iS.U .. , . 

23 décembre f8'i . 

a) Acte constitutif d'un bail emphytéotique au profit des 
bourgmestre et échevins de la l'ille d'.Eccloo, pour 
I'établissement d'un eollége d'humanités en ladite 
Tille. 

b) Convention entre le conseil communal de la ville 
d'Eccloo et le supérieur de la congrégation de lo Sain te 
Vierge, à Tcrmondc, pour l'érection du eollége épis 
copal communol d'Eccloo. 

c) Conrention conclue le 10 novembre 184{, entre les 
bourgmestre et échevins de ln ville d'Eeeleo et le 
supérieur de la congrégation d&- la Sainte-Vierge, il 
Tcrmoode, concernant l'annexion d'un internat 111.l 

collége d'.Eccloo. 

d) Résolution par laquelle le conseil communal de la 
ville d'Eccloo opprouve Jo susdite convention. 

TILLE D'ALOST, 

:li mars 

f4 mars 

i!) mars 

28 avril 

1851 ............• 1 e) Résolution de la commission edministrative de la ville 
d'Alost déléguent son vice-président, le sieur Henri 
Lefèvre, à l'effet de prendre des àrrongements avec 
M. l'évêque de Gand pour l'érection d'un collége en 
la dite ville. 

IS5L 1 {) Résolutiondclamèmecommissionopprournntlesco11· 
ventions intervenues entre son délégué et AJ. l'évêque 
tic Gond relativement à la mise à la disposition de cc 
dernier, des bâtiments du ci-devant cellégc d',\lost, 
pour y former un établissement à l'instar de celui 
supprimé en 182:'5. 

i85l.. . . . . . . . . . . . 1 g) An-été par lequel le comité de conservation, rempla 
çant les états députés de la province de ln Flandre 
orientale, approuve la résolution sus-mentionnée. 

1851..... . . . . . . . . 1 /,) Expédition d'un acte authentique passé entre la com 
mission administrative de la villed' Alost et AI. l'évêque 
de Gaud, par lequel les bâtiments du ci-devant gym 
nase ou collége d',\lost sont donnés en bail à ce dernier 
pour y ériger un établissement d'instruction moyenne. 

28 novembre 1821, ••. , , •. ,. , • , 

VILLlt DE GR.Ul>IO:l"T. 

i) Ilésoluticn des marguilliers du conseil de fabrique 
de l'~i;lisc de Grammont, concédant en bail emphytéo 
tique à l'administration communale de Grammont, 
pour le terme de 99 ans, les bâtiments et l'église de 
l'ancicncouvcnl des Minimes pour y établir an collège, 
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XIX. 

» 

)) 

XX. 

XXI. 

xxu . 

•• 

XXIII. 

XXIV. 

XXV, 

XXVI. 

50 mni 

50 mai 

22 juillet 

H moi 

21 février 

51 janvier 

11 février 

9 mai 

7 février 

6 février 

27 janvier 

50 janvier 

5 juin 

12 juin 

f83!S,............ 1 !) Résolution du conseil communal de la ville de Gram 
mont, relative il des modifications à faire au susdit 
Lai! emphytéetique. 

1851:S ••••••••••• , • 1 l) Transaction eonelue cnlrc les bourgmestre cl éche 
vins de la ville de Grammont et le conseil de fabrique 
de l'église, conformément it la résolution el-dessus 
du conseil ccmmunal de ladite ville. 

t843 •.•.•.•• ,.... 1 t11) Délibération du conseil communal de la ville de 
Gr:immont, tendant à être autorisé à pou,·oir régula 
riser par un acte authentique le bail emphytéotique 
dont s'agit, 

18" ..... r....... 1 11) Arrêté par lequel la députation permanente du con 
seil provincial accorde l'autorisation demandée. 

18W.. . . . . . . . . . . 1 Ilëponse de il. le gouverneur du Hainaut it la circulaire 
du 25 janvier iS.W. 

18'6 ............• 

1846 •..•••..••... 

1840 .•.•....••••• 

1840 .•••..••••... 

18'6 ••.••• ••·•··• 

18'6 ...•.••.••••• 

18'6 •• ••·•• ·•·••· 

4 février 18'6 •••.••••••••• 

26 janvier 1846 .•..••••••••• 

26 janvier t8M3 •.••..••••••• 

184tl •••..••••.•.• 

1841' •. , •••.•••••• 

Tirao,a<Jtioo, avec le clergé inter•cnues dans 
la pro,ioce do Hainaut. 

a) Renseignements transmis par l'administration eom 
muuale de Jumet. 

b) Renseignements transmis par l'administration com 
munale de Chimny. 

c) Délibération du conseil communal de Binche. 

Réponse de M. le gouverneur de la province de Liége 
à la circulaire ministérielle du 25 janvier i!¼tl. 

Réponse de JU. le gouverneur du Limbourg à la circu 
laire ministérielle du 25 jnm·icr 1846. 

Tr•o•aotio;iu avec le clergé intervenues dan, Je 
Limbourg. 

a) Renseignements transmis par l'administration com 
munale de Tongres. 

b) Renseignements transmis par l'administration com 
munale de Dccriogen. 

c) Renseignements transmis par l'administration com 
munale de St-Trond, 

Réponse de M. le gom·erncur du Luxembourg ù la circu 
laire ministérielle du 25 janvier 18M3. 

Réponse de lll. le gouverneur de la province de Namur 
à la circulaire ministérielle du 23 janvier 18.ro. 

Convention relative à l'athénée de· Toun,ai. 

31. le lllinistrc de l'Intérieur (M. Nothomb) demande à 
Af. le gouverneur du Ilainaut cemmunication des piè 
ces officielles relatives au remplacement de M. l'abbé 
Kleyr comme principal de l'athénée de Tournai. 

111. le bourgmestre de la ville de Tournoi envoie directe 
ment à AL le Alinistrc de l'Intérieur copie de la een 
vention arrêtée le 50 mni 1845 entre l'administration 
communale et l'évrque du diocèse. 
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XXVII, 50 mni ·JS,{.;j ••••••••••••• 

xxvur .. Hjuin 1.84~ ......•.•.... 

XXIX. t l noût 184~ •••••••...•.• 

XXX. 1l septembre 184:ï ••.•.. , ...•.. 

XXXI. 5 décembre t 84:S ............. 

' :XXXII. 2 janvier 1846 ....•••.•.... 

XXXIII, 4 janvier 181-6 .•....••...•• 

XXXI\'. 10 janvier -1840 .••.••..•...• 

XXXV. 1 juillet 18,!6 ....... : .•... 

XXXVI. 1 20 juillet f846 •..•.....••.• 

XXXVIl. 

xxxvm. 

XXXIX. 

XL. 

XLI. 

XLII. 

XLIH. 

XLIV. 

XLV. 

XLVI. 

XLVII. 

XLVIII. 

6 mars 

2{ août 

50 septembre 184û ......•....•. 

tl novembre 1846 ..••..•...... 

12 décembre 184û .•.•••.••..•• 

17 avril 

1846 .........•..• 

i846 . 

1847 .••••..••.••. 

5 novembre 1847 . 

28 décembre 1847 ..•. •· •.•..•. 

21 décembre f84&. ...••...••..• 

23 janvier 

21 février 

13 anil 

f848 ••..•.....••• 

18~8 ..•.•..•.•••. 

1848 .•. , •.•• , .... 

Conrcnlion nr·rêtéc entre I'administrution communale <'t 
l'évêque du diocèse. 

Réponse de l'tl. le gouvemeur du Ilainaut ù la dépêche 
miuistéi-iellc du 12 juin (I annexe), 

!Il. le l\Iinistrc de I'Iutérieur (M. Yon de Weyer) de 
mande l'avis de U. le gouverneur du Hainaut relati 
vement il la convention du 50 ruai. 

Réponse de li!. le gouverneur du Hainaut 11 lu loure 
précédente (1 annexe}. 

111. le lllinist1·c de l'Intérieur fait connaitre à AI. le gou 
verneur du Hainaut que l'administration supéricur'". 
ne peut sanctionner la convention du 50 mai iS.I.;;. 

111. le lllinistre de l'Intérieur désire être informé de l:a 
suite que 111. le gouverneur du Hainaut u donnée à s:i 
lettre du 5 décembre. · 

Réponse de M. le gcuvcmenr du Hainaut ù la loure r.!11 
2 janvier. 

Ilépouse de iU. le gouverneur du Ilainnut à la dépêche 
ministérielle du 5 décembre. -Explicalio11s clc l'ad 
ministration communale de Tournai (2 annexes}, 

Nouvelle convention intervenue entre le chef du diocèse 
et le eollégc écherinnl de Tournai, convention 11011 

ratifiée par le conseil communal de cette ville. 

lll. l'évéque de Tournai enjoint à M. l'abbé Dcstrebecq, 
principal de _l'athénée de Tournai, de quitter ~et 
étnhlisscment. 

Arrd1é ministériel chargeant provisoii·cmcnt ·::11. Ah-in, 
directeur ile la division de l'instruction publique, du 
service ordinaire administratif des athénées cl des 
collégcs. 

Délibération du conseil eommunal de Tirlemont. - 
Iléorganisation du eollége de celte ville, 

Arrêté royal prescrivent, pour f847, Je renouvellement 
du concours général des athénées et des colléges. 

Nomination de RI. Bernard comme inspecteur de l'en 
seignement moyen. 

l\J. le goul'crncur de ln province d'Anvers à !If. le illinis 
tre de l'Intérieur. - Projet de loi sur I'enselguemeat 
moyen. - Langue flamande, 

Adhésion de l'admiuistrntion communale de Gand à la 
circulaire ministérielle du 51 mats iS.H. 

Arrêté royal établissant un cuseignement normal près 
des universilés de !'Étal, 

Arrêté ministériel organisant les cours normaux annexés 
aux 'universités de l'Etat. 

Arrêté royal nommant le sieur Mom·illc membre du 
conseil d'administration étaLli près de l'athénée de 
Hasselt. 

Arrêté royal prescrivent, pour 1848, le renouvellement 
du concours génél'al des athénées cl des collégcs, 

Arrèté royal modifiant la composition du conseil d'admi 
uistrauon établi près <le l'athénée de .Namur, 

Inspection des classes d'histoire des athénées cl des 
colléges. - Instructions adressées ù M. 'l'b. Juste. 

2 
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XLIX. 

L, 

LI. 

111. 

rm. 

LIV. 

LV. 

LVI. 

LVII. 

LVIII. 

LIX. 

22 juin 1848 •.•... , ..••.• 

8 septembre '.18'8, .••.•••... , • 

26 septembre 1845 ....•.•...... 

20 septembre 18#,., ..•..•.... 

26 septembre 1841> ...•.••.•.•. • 

26 septembre i8.W . 

26 septembre i847 .•.•..••.•.•• 

26 septembre rn,s . 

2 novembre 1848., .....•. ,., . 

5 avril 

5 juin 

1846 ..•• , .••.••.. 

1846 •• , .•. , •••••• 

Al-ri:té roynl décrétant les.stntuts de la eaissc centrale de 
prévoyance des instituteurs et professeurs urbains. 

Rnpport sur l'enseignement de l'histoire dons les athé 
nées cl colléges subventionnés. 

Conooura dei athénées et dei oollége,. 

Distribution des prix; rapport; statistique, etc. ( Con 
cours de 1845,) 

Distribution des prix; rapport ; statistique, etc. (Con 
cours de 18-U.) 

Distribution des prix; rapport; statistique, etc. (Co11- 
cours de 184!>.) 

- Distribution des prix; reppert ; statistique, etc. (Con- 
cours de i 846.) 

Distribution des prix; rapport , statistique, etc. (Con 
cours de 1847.) 

Distribution des prix; rnpport; statistique, etc. (Con 
cours de 1848.) 

Arrêté royal prescrivant, pour -1840, le renouvellement 
du concours général des athénées et des collégcs cl 
iostituont un concours spécial entre les élèves des 
cours supérieurs de la section industrielle et commer 
ciale, 

Pll.0.JETS IIE LOl, 

Explications su ria retraite du cabinet du 30 juillet 184:i. 

Amendements nu projet de loi de 1854 déposés à la 
Chnmbre des Représentants par le Ministre do I'Inté 
rieur (M. de Theux), 



ANNEXES. 

I 

Art·êté ministé,icl Ol'domumt l'i11spcction des athénées et des colléges subventionnés en 181~3. 

12 juillet 181\3. 

LE lUIN1srnE DB L'fan:mEun, 

Vu l'art. 5 du chap. XVII du budget du Département de l'Intérieur, exercice 1845, allouant. 
un crédit pour subvenir à l'inspection des athénées et des colléges; 

Vu la circulaire ministérielle du 51 mars 184!, relative aux conditions d'après lesquelles des 
subsides sont accordés aux villes sur les fonds de l'État, pour Je soutien de leurs établissements 
d'instruction moyenne; 

Vu les adhésions des adminisuntlons communales dcsditcs villes aux conditions mentionnées 
dans ln circulaire prérappelée; 

A'nntTE: 

Arn. 1••. Les athénées et les colléges qui reçoivent des subsides sur les fonds de l'État, ainsi 
que ceux qui sont en instance pour en obtenir, seront inspectés pendant 1a présente année 
scolaire. 

An1. 2. Sont désignés à l'effet de procéder à cette inspection: 
Dans les provinces de Brabant et de Liége : 
l\11\1. Roulez, professeur ordinaire ù ln faculté de philosophie et lettres de l'université de 

Gand, et J. F. Lemaire, professeur ordinaire à ln faculté des sciences de l'université de Liége. 
Dans les provinces de Hainaut et de Luxembourg : 
1\l?tl. De Chênedollé, docteur en philosophie et lettres et professeur de rhétorique Irançaise 

au collége de Liége, et J. N. Noël, professeur à la faculté des sciences de l'université de Liégc. 
Dans les provinces de la Flandre orientale et de ln Flandre occidentale : 
MM. Bergeron, préfet des études de l'athénée royal de Namur, et Timmermans, professeur 

ordinaire à la faculté des sciences de l'université de Gand. 
Dans les provinces de Limbourg et de Namur : 
lUAf. Bernard, docteur en philosophie et lettres et membre correspondant de l'Académie 

royale des sciences et-belles-lettres de Bruxelles, et E. l\Inndcrlier, professeur ordinaire 11 la 
faculté des sciences de l'université de Gand. 

Anr. 5. Les inspecteurs adresseront au Département de l'Intérieur_ un rapport détaillé sur 
l'état de l'enseignement littéraire et scientifique dans les athénées et les colléges qu'ils auront 
visités. 

Anr. 4-. Le présent arrêté sera inséré au ,1lo1iiteur. 
Bruxelles, le -12 juillet 1845. 

NOTUO!lll. 

-------~-g..,;;---- 
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II 

Arrêté roycd statuant que le concours entre les étC1blisseme11ts d'ill.str,rclicm moyenne sern 
-renouvelé en 1844. 

J5 ootohre 1843, 

LÉOPOLD' no, DJ;S llELGES J 
A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de notre l\linistre de l'Intérieur, 

Nous AVONS Anntrt ET AI\RtT0NS : 

AnT. 1 cr. Le concours général entre les établissements d'instruction moyenne {les athénées et 
les collégcs) sera renouvelé en 1844, d'après les dispositions suivantes : 

Le concours continue d'être obligatoire pour les établissements d'instruction moyenne qui 
reçoivent des subsides de l'État; il est facultatif pour ceux qui fournissent la preuve qu'ils sont 
organisés de manière ù enseigner toutes les matières comprises dans le programme ci-annexé. 

Des classes appelées u concourir et tics matil-res ,lit concours. 

AnT. 2. Deux des sept classes comprises dans le programme ci-annexé sont appelées i1 con- 
courir. 

Le sort désigne une classe. 
Le Gouvernement en désigne ensuite une autre. 
ART. 5. Les mathématiques font partie intégrante des matières du concours général dans 

toutes les classes jusqu'à la quatrième inclusivement. 
Dans chacune des trois classes supérieures, les mathématiques forment un cours spécial qui 

peut être appelé séparément nu concours. 
Le sort désigne une de ces trois elnsses pour concourir en mathémntiques. 
AnT, 4. Le concours comprend deux épreuves distinctes : 
L'épreuve écrite; 
L'épreuve orale. 
Les deux épreuves sont obligatoires pour Je concours spécial de mathématiques. 
AaT, ti. L'épreuve écrite consiste en un même travail , exécuté, le même jour, par tous les 

élèves concurrents d'une mème classe, dans la ville Ott ils étudient respectivement, Cette compo 
sition n lieu à l'hôtel de ville, sous la surveillance d'un délégué choisi parmi les professeurs des 
établissements concurrents. 

Chaque institution désigne son délégué; Je }linislre de l'Intérieur assigne à chacun le collége 
oi, il doit se rendre. 

AnT. 6. Les travaux qui peuvent faire l'objet de l'épreuve écrite sont les suivants: 

E 7e J Dictée dans la langue maternelle; 
0 

• • • • • l Analyse grammaticale en langue maternelle. 

l Version latine; En 6° ••• • • Version grecque; 
Analysf! grammaticale latine. 

l V crsion Inti ne; En 1>e • • • • • V ersion grecque ; 
Thème latin ; 
Anolysc grammaticale en grec. 
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En 4• . • · I 
En 5" ..... 

En seconde. 

En rhétorique .. 

Version latine; 
V crsion grccq ue , 
Thème latin ; 
Thème b'l'ee. 
V ersion latine; 
Version grecque ; 
Thème latin; 
Thème grec. 

\ 

Vers latins; 
Version grecque; 
Narration latine; 
Narration en lnngue maternelle; 
Thème grec. 

\ 

Discours latin; 
Thème grec; 
Version grecque; 
Discours en longue maternelle ; 
Analyse littéraire d'un morceau latin ou grec. 

, 
Dans les classes de mathématiques : 
Questions et problèmes. 
On entend par langue maternelle le français et le flamand. 
Les concurrents ont le choix de la langue qu'ils veulent employer pour tout cc qui doit être 

rédigé dans la langue maternelle, 
AnT. 7. Le sort désigne, pour les classes d'humanité appelées i1 eoucourir , celui des travaux 

que les élèves doivent exécuter dans l'épreuve écrite. 
Le l\linistre de l'Intérieur peut, s'il le juge nécessaire, ajouter- un second objet de composition 

;, celui désigné par le sort. 
AnT. 8. L'opération du "tirage au sort dont il est question aux art. 2, 5 et 7 se foit publique 

ment à Bruxelles, en une mèmc séance, quinze jours au plus avant l'ouverture du concours. 
ART. 9. L'épreuve orale consiste en un examen qui porte sur toutes les matières indiquées 

dans le programme ci-annexé pour l'enseignement de la classe appelée l1 concourir. 
L'examen oral n lieu à Bruxelles publiquement; il dure trente minute« pour chaque élève. 
Le jury n égard, dans le choix de ses questions, aux auteurs indiqués aux programmes 

particuliers de l'établissement fréquenté par l'élève interrogé. 

§ II. 

Des conditions tl'aclmission au concours. 

Ain. 1 O. Les établissements non subventionnés pnr l'Etat doivent, pour être admis au con 
cours, déclarer au Département de l'Intérieur, avant le 1 c, mai 1844, leur intention de con 
courir. 

On joint à cette déclaration tous les documents propres à prouver que ces établissements 
sont constitués de manière à répondre au vœu de l'art. 1•• du présent arrêté, et notamment le 
programme des cours. 

Le Gouvernement fait constater l'exactitude des déclarations. 
At1T. H. Tous les établissements devant prendre part au concours, soit à titre <le collége 

subventionné, soit par suite de la demande qu'ils en auront faite, adressent, avant le 10 juin, 
au Département de l'Intérieur, la liste générale de leurs élèves et leur distribution nominale 
cotre les sept classes portées au programme ci-annexé. 

Cette liste comprend les noms et prénoms, l'àge, le lieu de naissance de chaque élève cL l'in 
dication du domicile des parents. 

AnT. 12. Ne sont admis li concourir que les élèves inscrits sur ln liste de leur classe respective, 
vérifiée et arrêtée par le :Ministre de l'Intérieur, avant le tirage nu sort. 
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Ne peuvent être maintenus sur les listes : 
En 7•, les élèves qui ont atteint leur 15° année; 
En 6°, les élèves qui ont atteint leur 16• année ; 
En lS•, les élèves qui ont atteint leur 17° année; 
En 4•, les élèves qui ont atteint leur 18• année; 
En 5•, les élèves qui ont atteint leur 19° année; 
En 2°, les élèves qui ont atteint leur 20° année; 
Et, en rhétorique, les élèves qui ont atteint leur 21 • année. 
La preuve de l'âge se fait immédiatement avant l'examen oral, au moyen de la production de 

l'acte de naissance, 

§ m. 
.Des jurys chargés d'apprécier le concours. 

AnT. 15. Les concours sont appréciés par un jury divisé en autant de sections qu'il y a de 
classes appelées à concourir. 
Les membres du jury sont nommés par le Ministre de l'Intérieur ;iJssc réunissent à Bruxelles, 

sur sa convocation, 
AnT. 14. Le jury apprécie le travail écrit d'après une échelle de points dont le maximum, 

représentant un travail parfait, est le chiffre 800 . 
Cette échelle est établie préalablement à l'examen du travail des concurrents. 
Sont admis à l'épreuve orale ceux des concurrents qui ont obtenu, pour l'épreuve écrite, 

5tl0 points et au delà. 
AnT.1o. Le jury apprécie l'examen oral au moyen d'une échelle de points établie d'avance et 

dont le maxiviwn) représentant des réponses complétcmcnt satisfaisantes sur tous les objets, est 
le chiffre -1,20(), 

Les prix et les accessit sont décernés aux élèves qui ont obtenu 1~ plus grande somme de 
points pour tes deux épreuves réunies. 

Le prix Ile peut être décerné à un élève qui n'a pas obtenu pour l'ensemble du concours au 
moins 1,5M points. 

L'accessit ne peut être décerné à un élève qui n'a pas obtenu au moins 1, fOO points. 

§ IV. 

Dispositions finales. 

AnT. i6. La distribution des prix a lieu à Bruxelles, pendant les fêtes de septembre. 
AnT, 17. Les. clispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours sero 

prises par notre :Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Par-is, le t::î octobre 1845. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 1lfiaistre de l'Intérieur, 
No'l'11o»n. 



Proçramme mmexé à l'ar-i-êM rnyal du Hi octobro 1845, relatif au concoul's q·ui um·a lieu en 1844- rmfre les établissements cl'instrnction 111oye1111e. 

{ Mnlieres ùonl l'enseignemenl esL répllté essentiel el obligatoire pour la p~rliçipalion an contours.) 

.DÊSIGNATION 
DES LANGUE MATERNELLE. LANGUE LATINE. LANGUE GRECQUE. GEOGRAPHIE. HISTOIRE. MATHEMATIQUES. 

CLASSES. 

Scptième, Principes de ln grnmmnii·e, Lecture du texte latin. Lecture du texte grec. I~\(!i~1~nts _de ln sphère. Histoire sainte. - Quel- Arithmétique , savoir : Numération , 
ou classe élé- et de fa. syntaxe. - Ortho- D1v1s1011s générales du fJUCS notices sur les urauds addition, soustraction , multiplication et 
rnentnire. graphe. globe. - Nomcnelnturc n-éo- hommes de l'nntiquitJ' et sur division sur les nombres entiers seule- 

{ 1•• :111111.)e Lecture à haute voix. graphique. 0 
c~ux qui ont illustré ln Bel- ment. 

d'études). Exercices d'éc1·iturc. g1quc. 
Exercices de mémoire. 

Sixième, 
ou 2• année 
d'études. 1 

Continuation de l'ensei 
gnement des principes. - 
Analyse grammatice!e cl lo 
gique. 

Déclinaisons et conjugai 
sons lutines, y compris les 
verbes irréguliers et dëfcc 
tueux, - Essais de tradue 
tion. - Petits thèmes d'imi 
tation. - Exercices de nié 
moire. 

Déclinaisons et conjugal 
sons grecq ucs , j usqu 'aux 
verbes en µt. - Essais do 
traduction. 

Récnpitulntion du cours 

f,récédcnt. -Géogrnphie de 'Europe avec ses divisions 
physiques et politiques, et 
en parueu lier de la Belgique. 

Histoire élémentaire cl 
chronolo:1;\qu~ de 1~ ~elgi 
que. - Histoire nbrégée des 
peuples de l'Asie. 

Nombres premiers et composés. - 
Théorie du plus grand comniun diviseur. 
- Décomposition des nombres en leurs 
facteurs. - Divisibilité des nombres. - 
Fractions. - Tout cc qui concerne la 
formnliou des fractions. 

Cinquième, 
ou 5• année 
d'études. 

Dictécsd'orthographepour 
l'application des règles ex- 

llliquécs.- Exercices <l'unn ysc lo$ique. - Proverbes 
cl. locutions proverbiales. - 
Homonymes. - Exercices de 
mémoi!'c.- Essais de petites 
narrations, lettres, etc. 

Versions et thèmes latins, 
on continuant d'employer 
pour ces derniers la :11~:TnooE 
o'tMIT.ITJON. -Analysegrnm 
mnticale et logique de tous 
les morceaux traduits. - 
Exercices de mémoire sur 
cette longue. 

Suite des conjugaisons 
grecques. - Versions. - 
( N. JJ. Dans cette classe et 
les suivantes, le grec sera 
traduit d'abord par Je lutin, 
ensuite pa1· ln longuo mater 
nclle.) 

Ancict111e : L'Asie, l'É 
gyptc et ln Grèce. 

;l/odenw: Notions détail 
lées sur les principaux Etals 
de l'Europe. 

Continuation de l'histoire 
nbrêgé des peuples de l'Asie 
cl de 1:, Grèce, - Récapitu 
lation des faits relatifs à t'his 
toire ubrégéc <le la Belgique. 

Addition, soustraction, multiplication 
et division des fractions. - Fractions de 
fractions.- Fractions décimnles.-Addi 
tion, soustracticu, multiplication et divi 
sion des fractions décimales et des quan 
tités décimales en général. - Réductions 
des fractions ordinaires en fractions déci 
malcs,-Fractionsdécimalcspériodiqucs. 
- Nombres abstraits, nombres concrets. 
- Nombres complexes. - Conversion 
d'un nombre complexe en une seule frac 
tion, et réciproquement. - Addition, 
soustraetion , multiplication et division 
des nombres complexes. - Anciennes 
mesures. - Système légal des poids et 
mesures. 

.... 
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.-- 
2 
C 

CJt 
0 
i:x 
.._, 



IH:SIG~ AT ION 

DES LANGUE MATERNELLE. LANGUE LATINE. LANGUE 6RECQUE. GtOGRAPHIE. HISTOIRE. MATHtMATIQUES, 
CLAHJ:S, 

Qu:itri~mc, Uéenpilulntion de toutes Versions et thèmes lntins. _Versions grecques. - Es- ✓h1ciim11c .- L'llnlic avec lfotoiro romninc.- Ildca- A1•1"1/1111dli911e : J::xtrncLion de la rncinc 
ou 4• nnnée lesdillicultésconccrnnnt l'or- -Aonlyso logique. - Excl'- sois de phrnscs 1:ttincsn met- les con trècs rédu iles en gro- pitulnticn de I'hlstolre nhré- carréo d'un nombre entier ou fMlction- 
d'études. thogrnphc usuelle et la syn- cices de mémoire. - Pro- tre en grec. - Exercices de vinccs romaines r Gnulc, cr- séo de ln Belgique. avec naire. - Ext.rnction de ln racine cubipuo, 

taxe. - Théorie des partiei- sodie : mécanisme du vers mémoire sur celle longue. manie , Grande- Brctagne , quelques nouveaux dévelep- des racines d'un degré supérieur. - re- 
pes et exercices progressifs lntin; qunntité. Espague , Afrique septen- pements. blëmes nombreux,concl!rnnnL lesdiverses 
sur les pnrlicipcs (en {l'an- trionnle. npplientio11s do l'orilhmétiquc, résolus 
çais). - Nnrrntions, apclo- Atode,.,,c: Asie et Afrique. directemeut , c'est ù-dirc sans l'emploi 
gucs, lettres, etc. fiécnpitulntion de ln géo- des proportions. - Application des pro• 

grnphië de I' Eu ropc moderne portions i\ ln solution des problèmes 
et particulièrement de ln l1'11rithmétiluc. - A.lgèbra : Nnturc et 
Belgique. but de l'ai~ brc, -Notation nl~briquc; 

n\'anta~es c eeue notation. - ifrércncc 
entre 1 ori1J1mé.:-"iuc ctl'11lgêbrc.-Quon- 
tités n~oth·cs, leur origine, - Lesopé- 
rntions e l'arithmétique s'cit.cndcut aux 
quantüés n~ati\'cs.- n1,1es pour efi'ec- 
tuer ces op rotions. - éûnitions des 
termes les plus nécessaires usités en olgè- 
bre, - Calcul nlgèbrique: eddltion, sous- 
traction, multiplic.1tion et division algé- 
briques. - Fractious littérales: additién, 
soustraetion, mulliplicnlion ct divisicn de 
ces fractions. - Rêsclutloa et discussion 
des é1J1wlions du premier degré à une et 
ù plusieurs inconnues. - Problèmes 
divers, - Principes sur les inégalités. 

,_ 
~ • 
~t 
C ~ __, 

- ..•. 
~ 

Troisième, 
ou l'i• année 
d'études. 

Exercices d'analyse et de 
synthèse. -P1·i nci pes cl c ver 
siflcaticn .-Notions élémen 
taires sur les divers genres 
de poésie. - Sujets ( d'un 
ordre pins élevé que dans les 
cours précédcn ts ) ù trni ter 
dans la longue maternelle. 

V crsions et thèmes ln Lins. 
- Complément de la proso 
die latine; composition de 
vers latins d'après des ma 
tières en prose lntine. - 
Exercices de mémoire. 

Yersicns grecques. - Pe 
tits thèmes d'imitation dans 
ln même langue, d'après un 
texte latin. - Leçons de 
prose grecque II rêcitcr de 
mémoire. 

Les deux Amériques cl ln 
Polynésie. - Iléenpitulation 
de ln géogr:iphie de l'Europe 
moderne et principalement 
de ln Belgique. 

Résumé de l'l1istoire du 
lllOY,Cn ôgc considérée parti 
culièrement dans ses rnp 
ports avec ln Belgique. (De" 
puis la chute de l'empire 
d'Occident jusqu'aux croi 
sndes exclusivemcnt.) 

Al9i:brc .· Racine carrée des qunntités 
littérales. -Calcul des rodicuux du 2• de 
gl'é; réselution de l'équntiou du 2• degre 
li une inconnue, - Usage de l'équation 
du second d<'ll'ré dans les questions rela 
tives aux maxima et aux minima. - 
EIJUOLions réductibles au second dcgré. 
Itéduction de l'expression v-;;-+-V I, 
ù la forme V 1, + V 1. 
Géomctric: Géomélric plane. 



DÉSIGNATION 

DIS LANGUE MATERNELLE. LANGUE LATINE. LANGUE GRECQUE. GtOGRAPHIE. HISTOIRE. MlTHtMATIOUES. 
CUISES, 

1 
Seconde, Amplificntions et réduc- Versions et thèmes ln tins; V ers ions grecques cl lhè- Géo&rnpl1ic cemperée , et Résumé de l'histoire du Âlflr:b,-o : Progrt!ssio11s oritl1méli~11t!s. 

on 6• année tions en prose. - Caractères vers latins d'nprès des mn- mes dons ln même Inngue, résume des cours précédenls. moyen 1îge considérée pnr- - Progressions géométriques. - F NIC• 
d'éunles. qui distinguent la poésie do tièros dnns ln longue mater- d'après un texte de ln lnnguc Ur.ulièrcm<'nt dans ses rnp- lions continues.- Analyse indétermiuëe 

ln prose et autres observa- ncl!c. - Nn1•rntions, fables, mntcrnellc.-Lecons do vers ports avec ln Belgique. { Oc- n1>pliquéc aux clquations du prcmie1• de- 
tlons sur le style et l'élo- épi trcs en prose sur des su- y:ecs i1 rl!citcr pnr cœur. - puis les croisndcs jusqu'ù lu gré Il deux inconnues, - Puissances et 
quence, - F.xercicos do mé- jets donnés. - Exercices do rosodic srccquo. rrisc de Co11stnn1111oplc par racines des menomcs supc!ricu1·cs ù celles 
moire ... rnérnoirc, es Tures.) du second d~1·é. - Cnlcnls dns radicaux 

:irichmètiqcrcs. - r,;:,;posunts fn1<:tionnui- 
r~s.- l~quntio11s exponentielles. - Logo• 
r1ll11nrs. 

Gt!ométrit .· Géométrie des lrois dimen- 
siens (rrcmii:rc pnrtic) : les droit..~ CL les 
pions, nns l'cspoce1 les angles dii:drcs cL polyèdre:;; les poly~~rcs, 

Rhétorique, 
ou 7• année 
d'études . 

.;.... 

Discours,- Définition des 
divers genres do lillfrnturc. 
- Du style : qunlités abso 
lues et qunlités relntivcs, - 
Pour le frm1ç,1is : Examen 
crili<JUC d'unll oraison funè 
hro ile Bossuer; id. rl'un 
chef. d'œuvrc h'llgiquo clu 
xvn• siècle. - Pour lo fi«· 
maml : Examen critique do 
quelques discours choisis <le 
V nn dei· Pnlm, d'une tragédie 
do Vondel ou de quoique 
autre poëme d'une eertainu 
étondue , d'un poëto belge 
modernc.-1\lotièrcs de eom 
position. 

Principes d'après Cicéron 
et Quintilien. - Discours 
latins et versions. -Compo 
sitions de vers lutins sur des 
sujets indiqués par lo pro 
fesst?m•.-llistoirc très .•• ~brt\.. 
gdc de ln littérnlul'li lntinc. 

Y crsious et thèmes srecs. 
- Ess;iis de vers grecs. - 
Idée g4inc.irnlo <k ln Iiuëm 
turc grecqn c. 

Résumé de ln géographie 
nnclcnuo, - llêsumé dn ln 
géosrnphio moderne. 

Résumü do I'histoire mo 
derne considérée purliculiè 
rcmcnl dans s~ 1•npp<ll'IS 
o,·~ ln lfolgi«p10. - llu,;umé 
de l'histoirc nncionno. 

Céolllôlric des trois dimensions (deuxiè 
me pnrlic). - l,11 .;c!onu!h'ic s{lht!r1quc. 
Les ll'àis corps ronds. - 'J'1·1gonomét.rio 
rMtilig11c. 

Pnrlo Roi: 
Lo Mit1iit,·c d,s l' Intérieur, NoTno»D, 

NOTA, Bien qu'il no soit pas fait mention ou progrommc des cours de langues étt·nngèrcs, des cours de cemmeree, de chimie, de physique, d'hisloirc uaturellc, ete., ces matibrcs ne doivent pas être 
considérées comme exclues de l'enseignement. 
En puhlinnt le présent programme, le Gouvernement veut seulement montrer quelles sout les matières qu'il regarde comme essenuelles et indisponso.blcs pour constituer l'enseignement moyen. 

App1'0111'é pou1• étre annexé li notre arrêté du f!î novembre f!US. 

LÉOPOLD, 

,......_ ..•. 
~ - 
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Ill 

.lln-êté 1·oyal prenant acte de la clélibémtion du cor1seil eommuna! de Hasselt peu· taquel!« 
la dfrection de l'athénée de cette 1rille est offerle cm Gouvememen; moyemumt l'alloclltiou 
d'1m subside de 10,000 francs. 

22 juillet ts«. 

LÉOPOLD, Rot DES BE1.&ES, 

A tous présents et à venir, salut : 
Vu la délibération du conseil communal de Hasselt, en date du 29 juin 1844; délibération 

dont la teneur suit : 

"LE CONSEIL CO:U)IUN.~L DE LA VILLE DE UASSELT7 PRO\'INCE DE LIJIBOURG, 

,, Revu sa résolution du 1G août 1845; 
;i Considérant que l'instruction qui se donne nu collégc communal réclame une plus grande 

extension et que les revenus de la ville ne permettent pas de majorer ln somme allouée annuel 
lement pour cet objet ; 

,, Anni!:TE: 

,, An-r. 1.,,., Il sera créé en cette ville un établissement d'enseignement moyen pour lequel 
le titre d' Athénée royal sera sollicité de Sn l\Iojesté. 

,, Anr. 2. Un crédit annuel de dix mille francs sera ouvert nu budget communal et un 
subside de pareille somme sera demandé à l'État pour couvrir les dépenses de l'athénée. 

)) Anr. 5. Le conseil déclore, aussi longtemps que Je subside de l'.Étnt lui sera alloué, 
soumettre l'établissement au régime suivant . 

" a. Le Gouvernement nommera les membres du conseil d'administration et Je surveillance 
qui sera institué auprès de l'athénée. 

,, b. Il nommera, suspendra et révoquera les membres du corps enseignant. 
,, c. Le budget et les comptes annuels de l'athénée, ainsi que les prosrammcs <les cours 

seront arrêtés par le conseil d'administration et de surveillance, sous l'approbation du Couver 
nement. 

" AnT. 4. Le minerval sera perçu par Je conseil d'administration et le montant en provenant 
sera employé à l'instruction. 

,, AnT. 5. L'athénée sera soumis à l'inspection et devra prendre part nu concours. 
" Fait en séance, à Hasselt, le 29 juin 1844. 

,. Signé, )I. 1\. Damps, Vnndestraeten , Vandersmissen, J. J. J. Vinekenbosch, 
L. Vandcrsmissen, Hamaker, A. Verstraeten , F. I•'. De Corswarem, 
G. J. A. Barthels , Vinckenbosch, A. Ghysens, O. J. Barnps , 
secrétaire. " 

Sur 1n proposition de notre :Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS: 

A11r. ·1.,.. Il est pris acte de la délibération du conseil communal de Hasselt ci-dessus transcrite. 
A11T. 2. L'athénée de Ilasselt est autorisé 11 prendre le titre d' Atliénéeroyal. 
AnT. 5. Indépendamment du subside de deux mille francs, alloué par notre arrêté du 

20 mai 184,i., 11 l'administration communale de Hasselt pour le soutien de son collège, une 
somme de deux mille cinq cents francs ( quart du subside annuel) est alloué pour les trois 
derniers mois de ·1844 11 l'athénée rovnl de Hasselt. 



( HS ) 

Cc subside sera imputé sur l'art. 4 du chap. XVIII du budget <lu Département de l'Intérieur, 
exercice 1844-. 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 22 juillet 18l.t4-. 

LÉOPOLD. 
Pur le Roi: 

Le Jl/inistre de l'Intérieur, 
Nor110Mn. 

------~- 
IV 

Arrêté rnya,/ contenant un règlement pout l'athénée de Hasselt, 

26 août 1844. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu notre arrêté du 22 juillet dernier, pnr lequel il est pris acte de la délibération du conseil 
communal de Hasselt instituant un athénée dans cette ville; 

Voulant pourvoir à l'organisation définitive de cet établissement conformément aux vœux du 
conseil communal susdit; 

Sur 1a proposition de notre l\Iinistre de l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

RÈGLEMENT POUR r.'ATUÉXÉC llOYAL nt 11.\SSF.J,T, 

§ Jcr, 

Des études et des 7n·ofesseurs. 

Anr. 1 or. L'enseignement de l'athénée royal de Hasselt se divise en deux sections. 
La première prépare aux études universitaires; la deuxième aux professions commerciales cl 

mdustrielles. 
Les c1asses sont nu nombre de quinze, savoir: 
Six classes d'humanités; 
Deux classes d'industrie et de commerce; 
Une classe élémentaire, commune et préparatoire aux deux sections; 
Trois classes spéciales de mathématiques ; 
Trois classes spéciales d'histoire et de géographie. 
AnT. 2. Les classes de rhétorique et de seconde, formant deux années d'études, soul confiées 

11 un même professeur. . 
Les élèves des deux années d'études reçoivent l'enseignement dans ln même salle et assistent 

réciproquement aux leçons qui sont données à l'une ou à l'autre classe. 
Chacune des quatre classes inférieures d'humanités (5c, 4c, a" et 6°) est ronflée exclusivement 

à un professeur. 
Les professeurs des classes de 6•, de 5e et de 4-0 comprennent dans leur enseignement la 
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langue française, la Iangue latine, la langue grecque, ln géographie, l'histoire et les mathéma 
tiques. 

Le professeur de 5~, ainsi que le professeur de seconde et de rhétorique, comprend clans son 
enseignement lo. langue française, la langue latine et la langue grecque. 

L'histoire et la géographie, ainsi que les mathématiques, sont enseignées dans les classes 
supérieures d'humanités par deux professeurs spéciaux. 

Ces cours sont communs aux deux sections. 
Les deux classes de commerce et d'industrie sont confiées à un professeur. 
La classe élémentaire est confiée ù un professeur et à un agrégé. 
Deux des professeurs d'humanités pourront être chargés de l'enseignement des langues 

Ilamande, anglaise et allemande. 
Il y aura des maitres spéciaux pour l'écriture, la musique et le dessin. 
L'enseignement de la religion et de la morale est donné clans toutes les classes par le même 

professeur, qui devra être un ecclésiastique. 
AnT. 5. Le dlreeteuc, les professeurs et les maîtres de l'Athénée royal de Hasselt sont nommés 

el révoqués par Nous. 

§ II. 
Dit conseil d'administmlion. 

A11T. ,., Il est institué auprès de l' Athénée royal de Hasselt un conseil d'administration dont 
tous les membres sont également nommés et révoqués par Nous. 

Ce conseil se compose ~ 
1° Du gouverneur de la province, président, avec voix prépondérante; 
2° Du bourgmestre de Hasselt, vice-président; 
~0 De quatre membres, parmi lesquels le curé-doyen de la ville. 
Ui; des membres du conseil remplira les fonctions de secrétaire-trésorier. 
li lui sera ulloué des frais de bureau. 
Ar.T. ?5. Le conseil d'administration exerce, sous le contrôle de notre Ministre de l'Intérieur, 

Jes attributions suivantes : 
JI fait toutes les propositions relatives au personnel enseignant et autres; 
li arrête les règlements d'ordre intérieur pour la discipline et l'organisation des études; 
JI perçoit le minerval; 
11 arrête, chaque année , le programme ainsi que le budget des recettes et dépenses de 

rAthénéc; 
JI surveille tous les fonctionnaires et employés de l'établissement; 
li veille 11 la conservation du matériel et des collections, au bon emploi des fonds alloués 

pour ces divers objets, à l'exécution des règlements, à cc que les leçons soient données avec 
exactitude, et enfin à cc que le l)rogramme soit observé soigneusement. 

AnT. 6. Les règlements arrêtés par le conseil d'administration ne sont exécutoires qu'après 
avoir reçu l'approbation de Notre Ministre de l'Intérieur. 

Le programme annuel et le budget des recettes et dépenses doivent être soumis 11 la même 
approbation. 

AnT. 7. Le présent règlement est obligatoire aussi longtemps que le subsicle annuel de dix 
mille francs sur les fonds de l'État sera accordé à l'Athénée de Hasselt. 

Anr. 8. Notre :Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 26 août 1844. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le· ,J[inistre de l'Intérieur, 
KoruoMB. 
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V 

JJ'1'élé royal statuant que le concmws générlll entre les étcrblissements d'instruction moyenne 
sera renouvelé en 1845. 

lS octobre t84-i. 

LÉOPOLD, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur, 

N'ovs AVONS AIIIIÊTt ET ARRtTO~S: 

AnT. ,t tr. Le concours général entre les établissements d'instruction moyenne (les athénées 
et les collégcs) sera renouvelé, en 184-'ti, d'après les dispositions ~c notre arrêté du 15 octo 
bre 1845. 

AaT. 2. "otrc lllinistrc de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, le fera insérer 
au Moniteur, qui reproduira, en même temps, Iurrèté du Hi octobre 181.5. 

Donné ri Ardenne, le 5 octobre 1844. 
LÉOPOLD. 

Par Je Roi: 
Le Afinistre de l'Iniérieur, 

N°OTIIOHB. 

~ 

VI 

dr1·été n>yal ,wmmant le sieur J.-B. Fautier inspecteur des athénées et des colléges. 

'J:J août 18'5. 

LÉOPOLD, Roi DES Bstcss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ART. i••. Le sieur Jean-Baptiste Vautier, professeur it l'athénée de Bruxelles, chevalier de 
l'Ordre de Léopold, est nommé inspecteur des athénées et des colléges. 
AaT. 2. L'inspecteur des athénées et des colléges jouira d'un traitement annuel de quatre 

mille francs et d'un abonnement de mille francs pour ses frais de bureau. 
ART. 5. Ses frais de route et de séjour seront réglés conformément aux dispositions de nos 

arrêtés du 51 mars 1855 et 1•• septembre i84t. 
ART, 4. Notre l\linistre de l'Intérieur est autorisé à lui adjoindre, en cas de besoin, un ou 

plusieurs examinateurs spéciaux temporaires afin de l'aider dans ses inspections. 
5 
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AaT. !i. Les attributions de l'inspecteur des athénées et des eolléges serout déterminées par 
disposition ministérielle. 

Notre .!\finislrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Cobourg, le 27 août 1845. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le .J/foi.stre de l'Intérieur, 
SYL\'AIN VAN DE WEYER, 

-~ 
VII 

Arrêté 1·oyal acoordant, sous certaines conditions, uu s11bsidc de tî:t milie francs à l'école 
centrale de commerce et d'industrie, établie a Schael'beék. 

22 septembre i8'-;j. 

LimPOLD, Ro; OES BELGes, 

A tous présents et i1 venir, salut. 

Vu la requête du conseil de surveillance de l'école centrale de commerce et d'industrie, établie 
nu faubourg de Sehaerbeék ; 

Vu le rapport et sur la proposition de notre :Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRÊTÉ n ARJ\ÊTONS: 

Anr. 1~. Un subside de six mille francs (fr. 6,000) imputable sur le budget du .Ministère de 
l'Intérieur, exercice 18415, ehap. XVIII, art, -te•, est accordé nu conseil d'administration de 
l'école centrale de commerce et d'industrie, établie à Schaerbeék, pour le soutien de cette insti 
tution, pendant l'année courante. 

AnT. 2. :Moyennant celle nllocatlon, le Gouvernement aura le droit d'inspection sur l'établisse 
ment. Cc droit sera exercé par tels fonctionnaires qui seront désignés par le Département de 
l'Intérieur. Il s'étendra à l'examen et au contrôle des programmes, des règlements, des mesures 
relatives au personnel, du budget des comptes de l'établissement; il emportera, pour l'adminis 
tration de l'école, l'obligation de se conformer aux instructions et aux demandes de notre 
lfinistre de l'Intérieur en ce qui concerne l'enseignement, la discipline et le personnel. 

AnT. 5. Notre :Ministre de l'Intérieur est chargé <le l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 22 septembre 184;:5. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le JJ/inistre de l'Intérieur, 
SVLVAl:.'i VAN Dl! WEYER, 



{ 19 ) 

VIII 

Froncliise de port accordée à l'inspccleio- ,les athénées et cles collé9es. 

ln octobre 11%:ï. 

MOi'lSlEUR L'faSPECTE!:ll, 

Mon collègue nu Département des Travaux Publics vient de donner des ordres afin que la 
franchise de port soit attribuée à votre correspondance avec Jes directeurs, les professeurs et 
les commissions administratives des athénées et des colléges, ainsi qu'avec les bourgmestres des 
villes et le Département <le l'Intérieur. 

La correspondance doit être expédiée sous bandes, et régulièrement munie du contre-seing 
des envoyeurs. 

Bruxelles, le 1" octobre 18'1-!L 
Le _:lfinistre de l'Intérieur, 

-Q~ 

IX 

l' Inspecteur des athénées et des colléges propose au .iJiinist,·e de l' Intèrieur de recueillir 
désor111ais tous les renseùjnements dont l'administration centrale a besoin 1Jo111· connaitre 
la sitrwtion des établissements cl'i11stn1ctfon moyenne. 

H octobre 1845. 

~1oNSIEUR LE l\foitSTll.E, 

A la suite de l'enquête, ordonnée en 1840 par M. Je Ministre des Travaux Publics, afin de 
posséder des renseignements exacts sur les établissements d'instruction moyenne subventionnés 
par l'État, plusieurs circulaires ont invité les gouverneurs à compléter ces renseignements chaque 
fois que des changements surviennent dans la situation des collégcs subsidiés. Ces eireulaires, 
nu nombre de cinq, sont datées du 11 avril 1842, du 27 avril et du 20 octobrc1845, du i"' août 
et du 12 décembre 1844 (B• division, n• 25542, K). Elles obligent 1cs administrations commu 
nales : 1 • à faire connaître sans retard nu Département de l'Intérieur, par l'intermédiaire des 
gouverneurs, toutes les mutations qui surviennent dans le personnel des colléges, c'est-à-dire 
les vacances des chaires, avec l'indication de l'époque fixée pour les nominations, puis les noms 
des nouveaux titulaires; 2° à transmettre nu même Département copie de toutes les mesures 
réglementaires adoptées par les conseils communaux dans l'intérêt de leurs établissements d'in 
struction moyenne; 5° à lui faire parvenir, chaque année, avant l'ouverture des classes, le 
programme des cours d'études et celui de la distribution des prix. 
Je vous prie, l\lonsicur le l'llinislre, de vouloir bien me foire savoir si les instructions donnée« 
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à MM. les gouverneurs et rappelées ci-dessus seront encore suivies, ou bien s'il ne serait pas 
préférable que l'inspection prît l'initiative des démarches ù foire, et se chargeët de recueillir 
désormais tous les renseignements dont l'administration centrale n besoin pour connaître la 
situation des établissements d'instruction moyenne subventionnés par le trésor. 

L' Inspecteur des athénée« et des colléges, 
VAUTIER, 

-ll-9-I>-· 

X 

Circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur concernant l'inlroductlon de proîesseur« éltcmge,.s, 
non -11a.tiiralisés, dans le personnel enseignant des collèqes communcmx ile Belgique. 

H octobre 18~:S. 

:afONSIEliR LE GOUVERNEUR , 

J'ai eu souvent l'occasion de remarquer que les conseils communaux confient les chaires. 
de leurs établissements <l'instruction moyenne 11 des étrangers non naturalisés; tout en recon 
naissant que ces sortes de nominations peuvent être quelquefois utiles, notamment lorsqu'il 
s'agit d'enseigner les langues étrangères, je dois les considérer comme illégales, aux termes 
de l'art. 6 de la Constitution, et je crois qu'il est du devoir du Gouvernement de veiller 11 
cc qu'elles ne se reproduisent pas. 

Si, d'une part, les art. 84 et 80 de la loi du 50 mars 1856 confèrent aux communes le droit 
de nommer et de révoquer les professeurs de leurs colléges, le législateur a placé dans 
l'art. 86 de ln loi communale une disposition qui donne i1 l'autorité provinciale et h l'autorité 
supérieure le droit de suspendre et même d'annuler toute résolution qui blesse l'intérêt 
général. 

L'introduction fréquente dans le personnel des colléges de Belgique de professeurs étrangers 
est un obstacle au développement des ressources que le pays peut trouver en lui-même; elle 
empêche, au grand détriment de nos. intérêts les plus chers, qu'il ne se forme une pépinière 
de professeurs. En effet, un jeune homme de mérite ne voudra pas se consacrer à une carrière 
aussi peu sûre et dons laquelle il serait exposé à rencontrer pour concurrents des hommes de 
tous les pays, prêts à accepter comme pis aller une chaire de collége. Tant que les jeunes Belges 
ne seront pas assurés que le Gouvernement veille à ce qu'on ne leur préfère point les étrangers, 
l'eJ1seignement moyen ne leur offrira qu'une carrière ingrate à laquelle ils ne voudront pas se 
vouer; de la pénurie de sujets propres n ce service naîtra pour les autorités l'obligation de les 
chercher hors du pays. 

Il est temps que le Gouvernement porte remède à cc mol. 

La Belgique possède un grand nombre d'hommes honorables et instruits tout 1t foit dignes de 
•;c vouer à la carrière du professorat : il fout faire en sorte qu'ils y entrent et qu'ils y trouvent 
une existence convenable. 

Le Gouvernement considère donc les nominations d'étrangers dans les collégcs comme bles 
sant l'intérêt général, et son intention formelle est de s'y opposer par les moyens que ln loi 
met à sa disposition. 

Vous voudrez bien remarquer, Monsieur le Gouverneur, qu'il s'agit ici non-seulement des 
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eolléges communaux qui reçoivent des subventions sur le trésor public, mais de tous les collégcs 
eommunaur indistinctement. 

Lorsqu'un conseil communal aura nommé, en qualité <le professeur, un étranger non natura 
lisé, vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, suspendre l'exécution de la résolution, 
eonsulter- la députation permanente du conseil provincial et en faire rapport immédiatement au 
Département de l'Intérieur. · 

Il pourra quelquefois arriver que Ja nomination d'un étranger doive être ratiflée, mais il 
faudra toujours exiger les deux conditions suivantes : 1° que l'étranger nommé forme une 
demande en naturalisation; 2° que les renseignements recueillis sur ses antécédents dans son 
pays natal par les soins du Gouvernement soient entièrement favorables au professeur. 

Afin que votre intervention 'puisse se faire sentir immédiatement et ne vienne pas échouer 
contre des faits accomplis, il conviendra, Monsieur le Gouverneur, que vous preniez des 
mesures pour être informé, dans un bref délai, de toutes les nominations que les conseils 
communaux pourraient faire dans Jeurs collégcs. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien porter ln présente circulaire à. la 
connaissance des administrations communales par la voie du Ménwi·ial administratif. 

Le .iJfinistre de î Intërieur, 
s. VAN DE\VE\'ER. 

~ 

XI 

Rtpo1lle cle M. le Ministre tle l'Intérieur à la lettre de l'inspecteur des rithénées et des 
collégts du f1 octobre. 

28 octobre 1841:1. 

MONSIEUR L'INSPECTl:'.UR, 

J'ai l'honneur de vous informer que j'adopte la proposition contenue dans votre lettre du 
H oetobre courant, n° 9, proposition aux termes de laquelle vous aurez, à l'avenir, à me tenir 
régulièrement au courant de la situation des établissements d'instruction moyenne subventionnés 
par l'État et des changements qui y surviennent. 
Je VQUS autorise, en conséquence, ~lonsieur l'inspecteur, à faire les démarches nécessaires 

pour recueillir, en ce qui concerne les établissements dont il s'agit, les renseignements qui 
intéressent mon Département, et qui ont fait, pour ln plupart, l'objet des circulaires rappelées 
dans votre lettre. 

J'ai donné avis à Messieurs les Gouverneurs des provinces de la mission dont vous êtes chargé 
par le présente. 

Le JJ!inistre de l' Intérieur, 
S, VAN DE WEven. 
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XII 

Circiuaire de l' Inspecteur des alhétwes el cles colléges aux directeurs des établissements 
subve>1tiom1és pour leur demamler des renseignements statistiques. 

10 novembre 18'5. 

}fo~SIEUR, 

Afin de pouvoir compléter les archives de l'inspection, et d'être û même de fournir au 
Gouvernement, en cas de besoin, des renseignements statistiques exacts sur la population des 
athénées ou eolléges subventionnés par l'État, je vous prie de vouloir bien m'adresser en double, 
d'ici au 50 novembre courant, et en vous conformant au modèle ci-joint, le tableau des élèves 
fréquentant votre établissement, depuis l'ouverture de la présente année scolaire. 

L' Inspecteur des athériées et des colléges, 
VAUTIEn, 



Ani,cxc â la lettre du IO novembre 18'3. 

TABLEA1J 

Des èlèoe« de l'atlié11ée ( ou du collége) d . • . • • . • , au t cr 1wvem/Jre 18/" . 
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Athénée (0ti col/ége) d • • • .•• #, ., , 

. DIVISION GËNËRALE CLASSES OU BRANCHES TOTAL DES ÉLÈVES 

Dl! PA1' 
D'Eft'IIEIGJ0:11'11:!IT. 

L'EN'S:EIGl'fBJŒl:!IT, GLAll&E. 

Section de• humanité,. 7• ou 1•• année d'études. 

6e Oil 2• id. (a). 

l.i• ou 5< id. 

" ou " 
id. 

û• ou :I• id. 

2• ou 6" id. 

toou 7• id. 

PbilosopbieouS•id. 

Section du commerce. fre année. 

2• id. 

3• id. 

Coun aooenoire1, Physique et chimie (b). 
ou putiouliers, ou faoultatift. 

Histoire naturelle. 

Langue flamande. 

Langue française. 

Langue allemande. 

Langue anglaise. 

Dessin ombré. 

Dessin linéaire. 

Certifié véritable par moi, soussigné, 

(a) Y compris les cours obligatoires. 
(b) Les cours des sciences physiques et naturelles n'étant pas combinés partout de la même manière, .l!JI. les 

directeurs ou préfets des études sont priés d'indiquer ici les cours de ce genre qui sont donnés dans leurs établissements. 
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Nombre d'élèves ait 1." noiembre 184 . 

RENSEIGNEIIIENTS GÉNÉUAUX. 

Qll'Jll!l'l'IOll'S, 

RÉPONSES 

AV:S. Qt1J.8'1'I0l'fll CI-COl'l'T:U:, 

1. Combien d'élèves en tout? 

2. Combien pour la section des Humanités? 

5. Combien pour la section du Commrrce? 

4. Combien pour les cours particuliers ? 

ti. Combien d'élèves pensionnaires en tout? 

6. Combien de deml-pcnsionnaircs ? 

7. Combien d'externes? 

8. Combien d'élèves pnynnts? 

9. Combien cle boursiers? 

10. Combien d'élèves admis gratuitcment P 

11. Quel est Je prix de la pension? 

12. Quel est le prix de la demi-pension? 

15. Quel est le taux du minerval pou!' les externes? 

14. Combien d'élèves habitent la ville où est établi l'athénée 
ou le collégc? 

m. Combien appartiennent aux autres Iocalités ? 

, le . • . • nooembro 184 . 

Î 
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XIII 
A,-rêté rnyal prescrivant le t'enouvellement dtt concours général entre les établissenwnfs 

d'instn,ction moyenne, pour 1846. 

6 décembre 184!>. 

LÉOPOLD, Roi nss BELGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 
Sur le rapport et la proposition de notre :Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRÈTÉ ET ARI\ÈTONS: 

Âl\1', i"'. Le concours général institué entre les établissements d'instruction moyenne sera 
renouvelé en i84-6, d'après les dispositions suivantes : 

Le concours continue d'être obligatoire pour les établissements d'instruction moyenne qui 
reçoivent des subsides de l'État; il est facultatif pour ceux qui fournissent la preuve qu'ils sont 
organisés de manière à enseigner toutes les matières comprises dans le programme ci-annexé. 

Des classes appelées à concourir et des matières dit concours. 

Ant. 2. Les classes des établissements d'instruction moyenne sont partagées (en vue du 
concours) en trois sections : 
La section inférieure comprend ln septième ou classe élémentaire, la sixième, la cinquième 

et ln quatrième. 
Laseetùm supérieure comprend la troisième, la deuxième 011 poésie, la première ou rhétorique. 
La section de mathém<itiqurs comprend les cours Je mathématiques correspondant, dans 

Je programme ci-annexé, aux classes de la section supérieure. 
Le sort désigne, en premier lieu, parmi les sept classes, celle qui sera appelée à concourrr. 
Si la classe désignée par le sort fait partie de la section infériem-e, le Ministre de l'Intérieur en 

désigne une seconde dans ln section supérieure. Si la classe désignée par le sort est comprise dans 
]a section supérieure, le Ministre désigne une classe dans la section inférieure. 

Le sort désigne aussi celle des trois classes spéciales de mathématiques qui devra concourir. 
Anr. 5. Les mathématiques font partie intégrante des matières du concours général dans 

toutes les classes de la section inférieure. Elles sont exclusivement réservées à la deuxrème 
épreuve du concours. 

Ne sont admis à concourir en mathématiques que les élèves inscrits sur la liste de In classe ' 
d'humanités correspondante. 

Ne sont admis tl concourir sur les matières des classes d'humanités que les élèves inscrits sur 
la liste de 1a classe de mathématiques correspondant à leur classe respective. 

AnT. 4. Le concours comprend deux épreuves. 
Pour les classes qui composent la section inférieure, les deux épreuves se font par écrit; 

tous les élèves y prennent part. Pour les deux autres sections, il y a une épreuve écrite et une 
épreuve orale. 

L'épreuve orale a lieu entre les quinze élèves qui ont le mieux réussi dans l'épreuve écrite. 
ARr. ::i. L'épreuve par écrit consiste en un mémo travail exécuté, le même jour, par tous 

les élèves concurrents d'une même classe dans la ville où ils étudient respectivement. La compo 
sition n lieu 11 l'hôtel de ville, sous la surveillance d'un délégué choisi parmi les professeurs des 
établissements concurrents. 

Chaque institution désigne son délégué : le l\linistrc de l'Intérieur assigne à chaque délégué 
le Heu où il doit se rendre. 

AnT. 6. Les travaux qui peuvent faire l'objet de lu première épreuve sont les suivants . 
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En stptièmt : 
Dictée dans la langue maternelle ; 
Analyse grammaticale en langue maternelle. 

En sixième: 
Version latine ; 
Version grecque ; 
Analyse grammaticale latine. 

Version latine; 
Version grecque ; 
thème latin ; 
Analyse grammatiealc en grec. 

En cinquième : 

Version latine ; 
V crsion grecque ; 
Thème latin ; 
Thème grec. 

En quatrième : 

En troisième : 
Version Iatlne ; 
Version grecque ; 
Thème latin ; 
Thème grec, 

Vers latins ; 
Version grecque; 
Narration latine ; 
Narration en langue maternelle ; 
Thème grec. 

En seconde» 

En rhétorique : 
Discours latin; 
'rhème grec ; 
Version grecque; 
Discours en langue maternelle ; 
Analyse littéraire d'un morceau grec ou latin. 
Dans les classes de mµthém.atiqucs : questions et problèmes. 
On entend par langue maternelle le français et le flamand. 
Les concurrents ont Je choix de la langue qu'ils veulent employer pour tout cc qui doit être 

rédigé dans 1a langue maternelle. 
AnT. 7. Les sujets de 1a première épreuve du concours sont préparés par des commissaires 

nommés par le l\linislrc de l'Intérieur: le sort désigne celui qui doit être traité par les concurrents. 
Il en est de même des questions pour la deuxième épreuve dans la section inférieure. 
Al\1'. 8. L'opération du tirage au sort, dont il est question aux art. 2 et 7, se fait publique 

ment il Bruxelles, en une même séance, quinze jours au plus avant l'ouverture du concours. 
AnT. 9. L'épreuve orale (deuxième épreuve pour la section supérieure cl pour les muthé 

maliques) consiste en un examen portant sur tontes les matières indiquées dans le programme 
ci-annexé, pour l'enseignement de la classe appelée à concourir. 

L'examen oral a lieu à Bruxelles publiquement el dure trente minutes pour chaque élève. 
Le jury a égard, dans le choix de ses questions, aux auteurs indiqués aux programmes 

particuliers de l'établissement fréquenté par l'élève interrogé. 

§ II. 
Des conditions d'admission au eoscours. 

A11.T, 10. Les établissements non subventionnés par l'État doivent, pour ètre admis au con- 
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cours, déclarer par écrit au Département de l'lotériew·, avant le 1 e• mars 1846, leur intention 
Je eoneourlr. 

Le Gouvernement constate, au moyen de l'inspection, si l'établissement se trouve dans les 
conditions requises pour participer au eoneours. 

A11T. 11. Tous les établlssements devant prendre pnrt au concours , soit à titre de collége 
subventionné, soit i1 leur demande, adressent, avant le 1 ee juin, au Département de l'Intérieur, 
fa liste générale de Jeurs élèves, distribués en classes correspondant aux sept années d'études du 
programme ci-annexé. 

Cette liste comprend les nom et prénoms, 1'1\ge, Je Jicu de naissance de chaque élève et fin. 
dieatinn du domicile de ses parents. 

J\IIT. 12. Ne sont admis à concourir que les élèves inscrits sur la liste de leur classe respective, 
vériflée et arrêtée par le Ministre de l'Intérieur avant le tirage au sort. 

Ne peuvent être maintenus sur les listes : 
En 7•, les élèves qui ont atteint leur 1?S• année; 
En 6•, id. ·i6• id. 
En 5~, id. 17• id. 
En 4•, id. 18• id. 
En 5", id. 19• id. 
En 2•, id. 20• id. 
En ·t<• ou rhétorique, id. 2i • id. 
La prcm•c de l'âge se fait, pour les classes de la section inférieure, immédiatement avant 

h1 première épreuve, au moyen de ln production de l'acte de naissance : il en est fait mention 
au procês-verbal tenu par Je délégué. 

Pour ln section supérieure et les mathématiques, la preuve de l'âge se fuit Immédlatement 
avant l'épreuve orale. 

§ m. 
Du junJ chargé cl'appn:cicr le concours. 

A11T. 15. Les concours sont appréciés par un jury divisé en autant de sections qu'il y a de 
classes appelées à concourir. 

Les membres du jury sont nommés par le Ministre de l'i ntéricur ; ils se réunissent à Bruxelles 
sur sa convocation. 

ART. 11, .• Le jury apprécie les travaux des concurrents d'après une échelle de points dont Je 
muximum, représentant un travail parfait, est, pour les deux épreuves, le chiffre de 2,000. 

Le mciximum qui peut être accordé à ln première épreuve est de 800 points. 
Le maximum qui peut être accordé it la deuxième épreuve est de 1 :200 points. 
L'échelle de points et le mode d'évaluation sont arrêtés préaleblementà l'examen du travail 

des concurrents. 
AnT. Hi. Les prix, les accessit et les mentions honorables sont décernés aux élèves qui ont 

obtenu le plus grand nombre de points. 
11 ne peut être décerné plus de dix prix. 
Le prix ne peut ètre décerné à un élève qui n'a pas obtenu, pour l'ensemble des deux épreuves, 

au moins 1,550 points. 
§ IV. 

Disposition finale. 

Anr. 16. La distribution des prix aura lieu à Bruxelles, pendant les fêtes de septembre. 
ART. 17. Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours seront 

prises par notre :Ministre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 6 décembre 184;:i. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' fotérieur, 
SYLVAIN VAN DE WEYER. 
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XIV 
Circulaire du Ministre de l'intérieur attx gouvernew·s des p1·01JÎ1'u:es J}OUr le, prier tk rom 
piéter les renseignements fournis par eux, en 1843, sur les rolléges cédés par les aâmi 
nistrntions communales att clergé. 

Aux Go11ven1em·s des provinces d'Anvers, de ~rabant, de Fùmdre oreitlentnfe, de Fkmdv« 
orientale et de Hciinaut. 

l\foNSIEVR LB GOUYER~EUR, 

Par circulaire en date du 22 janvier -t.845 , mon prédécesseur vous a demandé des rensei 
gnements sur les colléges cédés par les administrations communales au clergé. Votre réponse a 
fait connaître à mon Département les transactions qui étaient intervenues ~l'égard: 

1 ° Pour Anvers : 
Du collége de Malines ; 

2° Pour le Brabant : 
Des collégcs de Louvain et de Tirlemont ; 

5° Pour la Flandre occidentale : 
Des colléges de Furnes et de Thielt; 

4° Pour la Flandre orientale : 
Du collégc d' Alost i 

5° Pour le Hainaut : 
Des eolléges d'Eoghicn et de Soignies. 
Et vous lui avez envoyé copie des délibérations des conseils communaux qui se rapportent à 

ces transactions. 
,t • Les villes de Turnhout, de Lierre, de Herenthals , de W esterloo , de Ghcel; 
·2° La ville de Diest; 
5° Les villes de Courtrai, de 1\lcssine, d'Ostende, de Nieuport, de Roulers el de Poperinghe ; 
4° Les villes de Tcrmonde, d'àudenarde , de Saint-Nicolas, de Grammont et d'Becloo ; 
5° Les villes de Binche; de Chimay, de Jumet doivent (doit) aussi nvoir cédé nu clergé soit 

leurs (son) colléges , soit les bâtiments destinés à recevoir un établissement d'instruction 
moyenne. 

Le Gouvernement a besoin de connaître le texte de toutes Jcs transactions de l'espèce, et je 
vous prie, Monsieur le Gouverneur, de réunir et de m'envoyer toutes celles qui ont eu lieu 
dans votre province depuis t850. S'il en existait d'antérieures à ln révolution (Gouvernement 
des Pays-Bas), je désire aussi que vous me les fassiez parvenir, en indiquant si l'autorité supé 
rieure est intervenue pour l'approbation de ces actes. 

Veuillez , Monsieur Je Gouverneur, me procurer des renseignements dans le plus bref délai 
possible. 

Le 1'/inistre de l'Intérieur, 
S. VAN DB WEYF.R. 

Aux Goiwerneurs des provinces de Liége (a), de Limbourg (b), de L1,xemlmurg(c), 
de Namur (d). 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Depuis la réponse que vous avez faite à la circulaire du 22 janvier 1842, t.i• div., nP. 25509, 
8 
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litt. k, il se pourrait que des communes de votre province eussent conclu avec le clergé certains 
arrangements relatifs à la direction <le leur établissement d'instruction moyenne. Le Gouver 
ncment a besoin de connaître toutes les transactions de cc genre; je vous prie donc, Monsieur 
le Gouverneur, de rechercher avec soin toutes celles qui existent actuellement et de me les faire 
parvenir dans le plus bref délai. 

(c) Pour la province de Luxembourg : 
Le petit séminaire de Bastogne est-il la propriété de l'évêché'! 

(cl) Pour Namur : 
La commune de Florcnne n'a-t •. elle pas eu un collége ? 

Le Ministre de l'billh'ieur, 
S. VAN Dr. W1mm. 

XV 
Réponse d1, Gouverneur de la province d'Anvers ci ü, circulaire ministérietle 

du 25 janvier 'l 846. 

3 fc1 ricr 1846. 

:Mo:-1srnun u: l\l1N1STRE, 

Répondant à votre dépêche du 25 janvier dernier, o• division, n• 2~50~L, j'ai l'honneur de 
vous informer qu'à ma connaissance il n'est intervenu, dans cette province, que trois conven 
tions entre des communes et le clergé, pour la cession des collégcs communaux ou de bâtiments 
destinés a recevoir un établissement d'instruction moyenne; cc sont : 1 ° à :nfolincs, /1 l'égard de 
laquelle vous reconnaissez avoir obtenu tous les renseignements nécessaires; 2° à Lierre, celle 
que j'ai eu l'honneur de vous transmettre, accompagnée des copies de toutes les pièces y 
relatives, par ma lettre du 6 décembre 1844, litt. C, n° 26497, relative lt ln cession /1 une 
congrégation religieuse de l'ancien collégc communal. 

Qt10ique rien ne puisse me foire supposer qu'à Ghecl, à Hcrcnthals ou à Westerloo, on ait 
fait une convention quelconque avec l'autorité ecclésiastique pour lui abandonner la propriété 
ou la direction des colléges communaux qui y existent, j'ai cependant demandé des renseigne 
ments formels à cet égard, et j'aurai l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous adresser, en 
temps utile, des données certaines sur ces trois établissements. 

Le Gouverneur de ln province, 
TEICllllA.N. 

XVI 

Autl'e dépéche du Gouoemeur de la province d'Anvers, se1·vant de réponse à la même 
cfrculaire.-Annexe: Lettre du commissoire de l'arrondissement de Turnhout. 

i6 février 1846. 

l\IoNsrnun I.E Mm1s-rm;, 

Comme suite à ma lettre du 5 de cc mois, litt. C, n° 266~, et en réponse 11 votre dépêche du 
25 janvier précédent, 1,c division, n• 215509 k, j'ai l'honneur de vous transmettre une copie 
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<l'une lettre de M. le Commissaire de I'arrcndisscment de Turnhout, d'où il résulte r1uc les 
administrations communales de Ghccl, Herenthals et Westerloo n'ont fuit aucun arrangement 
avec l'autorité eceléslastique relativement à la cession ou à la direction des colléges communaux 
qui existent dans ces localités. 

}lais comme 1\1. le Commissaire dit à la fin de cette lettre que Iorque des places de professeurs 
sont devenues vacantes, lesdites admlnistrations se sont adressées à l'autorité ecclésiastique 
qui a pourvu aux vacatures, en désignant pour les occuper des membres du clergé, je pense 
qu'on peut en tirer la conclusion qu'il existe au moins une convention verbale qui limite les 
droits du conseil communal. 

Le Gouuemeul' de lei province, 
TEICIUIAN. 

le f:vmmi.çsaire cle l'arrondisseme11t de Turnlunü ait Gouoerneur de la province cl'Anvers. 

Turnhout, le 12 février l 841i. 

~fo~SIEUR LE GOU\'EllNEUR ; 

En réponse i1 votre dépêche du 2 du courant, litt, C, n° 26689, j'ai l'honneur de vous faire 
connaitre que les udrninistrntions communales de Wcsterloo, Gheel et Hcrenthals n'ont fait 
aucun arrangement avec l'autorité ecclésiastique relativement à ln cession on à la direction des 
eolléges communaux qui existent dans ces localités. 

Cependant , lorsque des places de professeurs sont devenues vacantes, les administrations 
locales se sont adressées i1 l'autorité ecclésiastique qui a pourvu aux vacaturcs par la nomination 
d'ccclésiustiques. 

le Commissaire cl'urrondissemcnt délégité, 
J .-P. lIERllANS, 

a) lettre du Goui;emew· cie la protmu» d'Anvers au !rfinist,·e de l'Intérieur, concernant la 
cession du collégc de Lierre, 

ti octobre 1844. 

lllolfsu:un 1.E ~l11,1s111E, 

Le 21 octobre dernier, l'administration communale de Lierre me transmit, pour être soumise 
à l'approbation de la députation, une délibération du conseil (annexe A) tendant à pouvoir 
placer sous le patronage de S. Ém. l'archevêque de i\lalines, le collégc communal. 

Parmi les conditions auxquelles cette remise était subordonnée se trouvait celle de conférer 
exclusivement à l'archevêque le droit de nommer et de renvoyer les professeurs de cc collége. 

La députation n'a pas cru devoir sanctionner cette délibération en présence de l'art. 86, n° ü, 
de la loi communale, qui r~crve au conseil la nomination des professeurs attachés aux établis 
sements communaux d'instruction publique. 

Informé de celte décision (annexe B), le conseil communal a pris, le 18 novembre dernier, 
une nouvelle délibération (annexe C) qui est conforme à celle prise dans le temps, par Malines, 
sur le même sujet, et qui a fait l'objet d'une correspondance entre votre Département et l'admi 
nistration provinciale. 

La députation a approuvé cette délibération, qui ne lui a semblé soulever qu'une question 
financière. Elle n'a pas pensé devoir la considérer comme tombant sous les termes de l'art. 76, 
n• 6, de la loi communale, le bâtiment qui aujourd'huijsert ù l'école lutine étant et continuant à 
rester affecté exclusivement à un eollége, 

Le Gounemeur de la 1n-011ince, 
Muou. 
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b) Délibérati<m d11 ronseil communal ile Lierre. 

26 ooûl 11-:H. 

Tegenwoerdig, enz. 
§ IY. - luty11srl1 colle9ie. 

Den heere borgcmecster geeü den Bacd le kennen, dut lngevolge deszelfs resolutie in zitting 
van -t••u upril laetst genomen, hy de noodige poogingen heeît gedaen, tcn eynde Zyne Eminentie 
den Ca1·din11cl Aerrsbisscliop van Mechelen le verwilligen om volgens den algemcenen wenseh 
van het stedelyk bestuer, het latynseh collegie dezer stad onder hoogst deszelfs beschcrming 
le willcn ncmcn ; 

Dat J1y vermeeml alsnu den Bned de verzekering te mogen geven dat Zync Eminentic aen 
ilien wenseh zou willen voldocn onder de bepaeling der volgende puneten en voorwaerden, 
over de weJke hy Zyne Emincntie voorlcopig is in ondechandeling gctreden : 

·J•• Dat dcze stad een beboorlyk Jokael ter beschikking Zyne Eminentie zal steJlen ; 
2<> Dnt het eollegie zal ingerigt wordcn zoo 'l\'CI mogclyk op den voet ais het stads collegie 

van Mccl,elcn is ingcrigt gewccst, zoo nogtans dnt cr nlhier noeh poësie, noch rhctorica zullen 
gedoeeert worden ; 

:;0 Dat de benocming van den hccrc directeur en die der heeren professoren uytsluytend 
aen Zyne Bminentie bchoord, die deelve ook kan afzetten , 
,.0 Dnt den Rncd aen het collcgic van borgemeester en schcpenen hct noodig credie! znl 

toestaen om de kosten van eerste inrigting en de gl)nc von hct onderwys te hestryden. 
Nn rypc overweglng hceft den ~ocd met algemeene stemmcn besloten de voorenstaende 

puneten en voorwaerden dankelyk aentcnemen en het collcgie van borgcmeester en schepenen 
met de vcrdere uytvoering <lier te gclastcn, met byvocging nogtans dot het den racd hoogst 
ncngenacm zou zyn indien Zyne Eminentie den middcJ kon vinden om de klassen van poësie en 
rhetoricn by de nndere takken von het geven onderwys te voegcn wnnneer laeter tyd de nood 
znekelykheyd dier byvoeging zich voor de loenlitcyt dede gevoelen. 

Ter ordonnantie : 
Den Secretaris, 

Cu. Moa1s, 

Den. Bo,-9emeeste1·, voorzitrer, 
.MAST DE Vmes. 

c) Observations adressées -par le Gouverneur de la province d' A.nr;ers à l'administration 
communale de Lierre, 

l\lESSIEURS , 

L'art, 84, n° 6, de la loi communale réserve au conseil Ja nomination des professeurs et 
instituteurs attachés aux établissements communaux d'instruction publique. 

Cette disposition de J~ loi fait obstacle 11 cc que la députation permanente approuve ln résolu 
lion dont vous m'avez transmis copie por votre lettre du 21 octobre dernier (-1 •r bureau, 
n~ 14-057), à moins que la forme de celte résolution ne soit modifiée. 

Si, en effet, l'établissement existant ne perd pas son earactêre d'établissement communal. cl, 
si la ville, au lieu d'intervenir par voie de subside, conserve à sa charge les Irais de la manière 
déterminée au n° 4, de l'arrangement provisoire, il semble impossible d'admettre ln clause n° 5 
du même arrangement. En -1840, Je conseil communal de ~lnlines a pris des mesures nnalogues 
11 celles que vous vous proposez d'adopter. Sn délibération du 1er août, ci-jointe en copie, vous 
indiquera comment l'objection de légalité peut être résolue. 

Le Gouvemeur cle la province, 
MALOU, 
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~nnese C. --- d) NoutJelle délibération du conseil communal de Lierre. 

18 novembre i84i. 

1 egemooordig, etc. 

ln aendagt genomen hebbende de opmerkingen verrat in de depeche van den heere Gou 
verneur der provincie dd, 2 der loopende maend , B• afdeeling, n° 2B045, tegens den inhoud 
der resolutie van den stedelyken raed in ûlting van 3 octobcr laetst gcnomen, 

En erzien hebbende laetstgemelde deliberatie voor zoo vcel de selve als strydig aen het 
artikel 84, n° 6, der gemeente wet kan besehouwe worden, 

Heeft eenpaeriglyk besloten gemelde sehikkingen door de volgende te vervangen : 
AJ\T. l. Hel oud stads collegie is gesupprimeert te rekenen van den eersten der Ioopende 

maend. 
Den eenigsten professer welken niet is konnen behouden worden , sal zyn vollen tracte 

ment genietcn tot het eyudc van het loopende jaer, sonder hinder aen de sehikkingen die 
verdert ten zynen opzigte in de stads hegrootings staet voor J 8-45 zyn genomen geweest, 

Aat. 2. Zyne Eminentie den Cardinuel Aertsbisschop van Mechelen word aenzogt onder zyne 
bescherming een eollegie voor scholieren ofte externat lnterigten nlwner de jongelingen , 
hezonderlyk de geene van de stad, het middelbaer onderwys zullen genîeten, cnde dit onder 
de volgendo oonditien : 
A. De geheelo clircctic dier inrigting zoo ten op:r.igte der beuoming en ontzelfing der 

heeren profcssoren, hct aennernen en het wegsenden der Ieerlingen , als ten opzigte van alle 
andero puncten, word aen Zyne Eminentie oüe aen dezelfs afgcvaerdigden overgelaeten. 
B. De stad zal voor die inrigting alsmede voor den inwoon der heeren profcssoren tot den 

geestelyken stand behoorende, het noodig lokael beschikken het schoollokael vnn de noodige 
behocftcn en de sprcck en eet'zael alsmede de keuken van de vereyschto meubelen voorzicn, 
dezelve onderhouden en de onkosten van vucr en hcht daegen. 

C. Jaerlyks zal cr door de stad betaeld worden acn den hecr directeur van gemelde 
inrigting of aen alle anderen argevacrdigden van Zyne Eminenlie en tcn tilel van onderstand, 
eene somme van vyf duyzend vyf honderd francs, om daermede te bestryden al loegenaemde 
onkostcn van het collegie , buyten de genc door den voorigen artikel ten stads laste gcbragt 
1.yn , zullende de uytbetaellng <lier by maend of vierendeel s' jacrs, na keuze van de direetie 
gcbcuren. 
D. De leerlingen der lnnnaniteyten zullen van soboolgeld van oO francs en de gene der 

voorbereyde klas, een schoolgeld van 40 francs in het jaer bctae1cn. 
Het hedrag dier sehoolgelden zal voor de eene helligt door de inrigting en voor cle andere 

helligt door de stad genoten worden, 
Gedaeu in zitting dato als boven. 

Den Borqemeester eoorsiuer 1 
l'tJAST DK VRIES, 

Ter ordonnantie : 
Den Secretari«, 

Cn• !\lotus. 

Geeien en goedgckeurd door de bestendige deputatie van den provincialen raed, 
In zitting l' Antwerpen, ·den ~9 november 1844. 

De Deputatie, 
J. lU.uou. 

Ter orclonnantie : 
De Greffier, 

E. DE CllYPH, 
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e) Lettre du Gouverneur de la promuce d'An~ers au Dlnmtre de l'Intérieur, relatme 
ment à la cession faite a une communauté religzeuse,par l'administratïon communale 
de Turnhout, des hûhmenls ayant seroi à l'instrueuo« publique sou, l'Empire 

5 l octobre 1 S.t~. 

lUourEOR Ill ~IIIIJSTIIE, 

Depuis longtemps ln ville de Turnhout avait abandonné enticremenl l'idée de mauuenir 
son college aux frais de la commune, et un mstitut partreuher, dirigé pal' ;\l. Denef, semblait 
répondre à tous Ies dém·-, des habitants. 

Par le decès de l\l Denef', ln ville a cependant éte contrainte de songer sérieusement à 1.i 
réorgnmsauon de I'mstrucuon moyenne dans ses murs 

A1111,1 que vous le remarquerez, Mo11hieu1 le Mmi~tre, par les pwccs ci-jointes. clic 11'.1 cru 
pou voir mieux foire que d'enh er a cet effet en pourparlers ,\VCC une congrégation rehgieuse 
ou avec les membres de cette congrégauou, comme le dit l'admhustrauon communale clans sa 
lettre du 16 de ce mois. 

En ver tu de la convention conclue, la ville aurait à cerler ,t l'ordre ou à ses membres la 
jourssance d'un bàtunent abandonné par le Gom•erncrnc11t nnpenal a Turnhout pour survrr 
de collëge, mais destine ensuite a d'autres usage:.. 

L'abandon de ce bâtunent donne heu :l l'acquismon et ..i l,1 , ente de diverses prupnetes 
afin de pom•o11• remplacer celui cedé à la maison relrgieuse et approprie aujouul'hui a dn ers 
servrces Jiubhcs et parucuhers 

Comme toutes ces demandes doivent être considérées comme ronneses, que la députauon 
ne s'est pas cru compétente pour les vider, et que ln prmerpale, egalement en dehors de son 
action, soulève des qnesuons très-délicntes et tres-importantes , elle a r-ru devoir vous 
transmettre tout le dossier <le cette affaire afin de, ous mettre :1 mème , Monsieur le 1\11011,tre. 
de prendre une decision a sou cgard. 

Le Goui:eme11r ad mterim , 
L. DEVl''ICJ,.. 

f) Délibé,atwn du conseil communal de Tu) nhout: 

l J mai 184,. 

Présents, etc. 

Le president rappelle au conseil qu'il est de notonete publique ciue des écoles launes étmen t 
établies ici depuis des siècles, qu'elles etarent très célèbres, que plusieurs habitants et étran 
gers, pour les avoir frequcntees, sont devenus des hommes celèbres, cl par leurs connaissances 
ont eté d'une grande utrhte a l'hghsr el a !'Étal; r1ue d'autres ont trouve dans rel te msututron 
une honnête existence et sont devenus des membres uules de la societe. 

Bien plus, que cette ecole célèbre , alore flonssante, avait dans des temps anciens. et 
dans l'espace de drx huit ans , produit cinq prc1111ers a l'umversue 111 celcbre de Louvain ; 
qu'elle avait été nneantrc lois de la révolution frnnçmse en 1792, et que la chute de cet 
etabhssemcnt , s1 utile à Turnhout, etnit déplorée tant a cause de la perle des etudtants 
qu'a cause de la privauon de l'eneergnement que les enfants des habitants devaient se 
procurer ailleurs a grands Irms ; que la I egence qui ne se préoccupait pas trop de cette 
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perle, mais qui voulait néanmoins satlsfaire nu désir général des habitants, adressa, le 8 bru 
maire an XII, une requête au Gouvernement français pour obtenir qu'une école communale 
d'enseignement moyen et un pensionnat pussent être érigés dans le ci-devant couvent du 
Saint-Sépulcre; que les démarches de lu régence furent couronnées d'un plein succès, au point 
que !'Empereur Napoléon, par décret <ln 8 vendémiaire an XIV. accorda l'érection de la susdite 
école, et en ecnséquence duquel décret la ville obtint la propriété des bâtiments dudit cou 
vent, à la condition do l'exécution des stipulations contenues dans les arrêtés <lu êU frimaire 
au Xl et 19 vendémiaire an XII; en outre, qu'en, conséquence du susdit décret impérial, une 
école latine fut de nouveau érigée, qui plus tard, pnr suite des dispositions de l'ancien Gou 
vernement, fut surveillée par des recteurs civils, et retomba en décadence; que feu l\I. Denel' 
avait entre-temps, et même avant la démission <lu recteur ecclésiastique, établi une école 
latine; que cotte institution s'accrut à mesure que celle de la commune tombait, et qu'elle 
gagna la confiance générale ; que par la mort de M. Deneî, la commune se trouve menacée 
de perdre cette institution; que le conseil sait pat· expérience que les études clans ces contrées 
ne peuvent réussir sans l'intervention de professeurs ecclésiastiques, et que cette intervention 
ne peut avoir lien sans frais considérables; qu'il est néanmoins Incontestablement de la plus 
grande urgence qu'il y ait dans cette ville un enseignement moyen, et que puisqu'une commu 
nauté religieuse se présente s,_érieusemènt pour diriger l'école latine actuellement existante et 
pour donner même de plus grands développements ù l'enseignement moyen, lui président, 
sachant qu'on peut de cc chef accorder toute confiance ù la susdite communauté religieuse, 
soumet à l'approbation du conseil le projet ci-joint. 

La ville accordera à une communauté relîgieuse l'usage d'une partie des bâtiments et jardins 
ayant servi en dernier -lieu do caserne et antérieurement d'une institution d'enseignement 
moyen, ainsi que de l'église ou chapelle y attenante, à l'effet d'y ériger une institution d'instruc 
tion moyenne. 

Ces locaux devront être mis en bon état par la ville, de mnniôro à pouvoir servir à cette 
fin; néanmoins les frais de réparation et d'appropriation ne s'étendront qu'au strict 
nécessaire. 

Un règlement et une convention plus précises, sauf approbntion et concours du conseil, 
détermineront de quelle partie du bâtiment l'usage sera accordé, quelles réparations et appro 
priations seront jugées nécessaires, sur quelle échelle, et en!tn tout ce qui aura rapport n 
l'institution. 

La communauté, une fois en possession des loeaux , se chargera <le toutes les réparations 
d'entretien et d'embellissement. 

Les grosses réparations seront seules à charge de la ville. En outre, la ville payern toùs les 
ans à ladite communauté une indemnité de '2,000 francs, le tout aussi longtemps que les 
Iocaux eonoédés serviront à l'usage indiqué. 

En conséquence, le présent projet ayant été mis aux voix, après délibération et une légère 
discussion, est adopté à l'unanimité. 

Ensuite l'on donne connaissance au conseil, etc. 
Ainsi fait et délibéré, etc. 

g) .Autre dëlibëration, 

19 juin ·1845 . 

Présent«, etc. 

M, le bourgmestre, président, fait connaître que, conformément n la délibération du 
conseil du 1 o mai, lui, les échevins et la commission d'instruction' et <les bâtiments de la 
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ville, ainsi que deux délégués de la communauté religieuse, se sont rendus sur les lieux pour 
prendre inspection des bâtiments du ci-devant couvent des nonnes du Saint-Sépulcre, à l'effet 
d'y étahlir les écoles d'enseignement moyen, instituées pur feu M. Denef. 

Que lesdites commissions et collégc des bourgmestre et échevins , après une recherche 
minutieuse, ont acquis lu conviction que l'appropriation des bâtiments contigus au i'Uuylen 
borg, et la construction d'un mur pour clôturer les locaux et le terrain ou jardin de l'ancienne 
genda1·merie, occusionncraient des frais considérables à la ville. 

Que les susdits délégués ont aussi fait observer aux commissions désignées les inconvé 
nients et les distractions que causerait à l'enseignement le casernement des troupes dans le 
local contigu. 

Que les mêmes délégués ont également foit voir que si la ville voulait concéder tous les 
locaux du ci-devant couvent à 1a communauté religieuse, il n'y aurait pour le moment pas de 
!~rands changements ù faire, et que hi ville pourrait ainsi éviter la dépense de fortes sommes 
et même conserver provisoirement l'école de dessin et la demeure du professeur. 

Après avoir appelé l'attention du conseil sur e;es faits, le président a déposé sur la table un 
court devis des frais nécessaires pour approprier les bâtiments de l'ancienne gendarmerie à 
l'institution projetée; devis d'où il résulte que ces frais (excepté ceux d'appropriation du 
local à une 6° école projetée) s'élèveraient environ à fr. o67-o5. 

En conséquence, le conseil, après délibération et quelque légère discussion, 
Arrête à l'unanimité des voix : 
1 ° Que le cullégo des bourgmestre et échevins sera autorisé à adjuger les travaux men 

tionnes au devis susdit, adjudicatlon qui, néanmoins, ne peut excéder 1,000 francs, sans 
recours au conseil; bien entendu que les frais d'appropriation du local pour une 6° écolo 
n'y soient pas compris; 

'2° QlltJl pnr extension cl comme conséquence ou explication de la résolution susdite du 
conseil en date du 15 mai, tous les bâtiments de l'ancien couvent du Saint-Sépulcre, la chapelle 
et le jardin de )a gendarmerie seront concédés à la communauté religieuse pour en user, à 
l'effet d'établir un enseignement moyen, et ce pour le temps fixé par la susdite résolution, et 
.que le collége des bourgmestre et échevlns reoherchera nn autre local pour loger lu garnison 
actuelle et toute autre qù i viendrait s'établir en ville. 

Ainsi fait, etc. 

h) Observations adressées par le Gouvernem· de la province li' Ani:ers a l'administra 
tion communale de Turnhout. 

8 octobre 1841.i. 

l\hssn:vns, 

Afin d'être à même de soumettre à la députation les délibérations de votre conseil 
communal, relatives à la concession du bâtiment des Sépulorines à une congrégation 
religieuse, afin d'y établir un collégc, il sera nécessaire que vous me procuriez les renseigne 
ments suivants : 

1~ Quelle est la valeur du bâtiment à céder? 
2° La ville a-t-elle le droit de faire cette cession, et l'administration des domaines ne pour 

rait-elle pas réclamer à juste titre ces bâtiments, s'ils cessaient d'être employés à un service 
public? 

3° Avec quelle congrégation religieuse veut-on traiter? 
4° Cette congrégation est-elle reconnue personne civile, et peut-elle contracter légalement 

des obligations? 
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5° Daru quels cas la ville pourrait-elle reprendre ces bâtiments? Le pourrait-elle, par 
exemple, si l'éducation donnée ne répondait plus aux exigences des habitants ? 

6° Quels sont les bâtiments qufl l'on veut destiner au casernement, leur prix de location et 
les frais d'appropriation? 

7° A quelle somme montent les travaux à faire pour fa sixième école? 
Veuillez., 1'lessieurs, en me répondant à ces diverses questions, me faire parvenir un devis 

de tous les travaux :i faire. 
Le Goueemeur ad intérim, 

L. Dav1:tc1t. 

i} Réponse de l'administration communale de Turnhout. 

US octobre UUl>. 

Mo,s1EOR, 

Nous avons l'honneur de vous adresser quelques renseignements que vous nous demandez 
par votre lettre du 8 octobre (litt. C, n° 21S648), relativement à la concession du bâtiment du 
ci-devant couvent des Sépulcrines à une association de personnes religieuses , afin d'y 
établir un collége ou établissement d'instruction moyenne. 

li est difficile de déterminer la valeur du bâtiment qui se trouve englobé vers Ja 'rue par 
des maisons particulières cl qui u'y a d'accès que par une longue porte assez étroite. Cc 
bâtiment ne peut donc propre-ment servir qu'à des institutions d'instruction ou de religion. 
D'uilfcurs, cc n'est ciue pour le consacrer n l'instruction, et seulement ù ce titre, qu'il appar 
tient à la ville. Ainsi, bien loin f(UC cette nouvelle destination, qui n'est pas une cession pro1>rc 
ruent dite, pût donner qaelques droits il l'administration des domaines, elle les lui ferait 
perdre plutôt si cette administration en avait pn avoir (ce que, au reste, nous contesterions 
au besoin), puisque ce bàtiment se trouve rendu à sa première destination. JI est inexact de 
dire c1u'il cesse d'être employé it un service public , l'institution d'instruction moyenne qui 
va s'y établir étant essentiellement publique, d'autant plus qu'elle doit être subsidiée par 
la ville. 

Ce n'est pas avec une congrégation religieuse renonnue comme personne civile que nous 
voulons traiter. c'est avec des personnes associées dans le but de se vouer à l'enseignement, 
et rien n'empêche de contracter avec elles civilement et légalement. La ville reprendrait ces 
bâtiments aussitô; qu'ils cesseraient de servir à une institution d'instruction moyenne. li 
s'ensuit évidemment que si l'instruction un jour ne répondait plus aux besoins de l'époque et 
ne se maintenait 11,lS à la hauteur des progrès de l'enseignement, cela pourrait constituer un 
cas de résiliation. 

Les délibérations du conseil du g de ce mois, dont nous vous transmettons aujourd'hui les 
expéditions, diront de quelle manière nous avons pourru avantageusement pour la ville au 
casernement de nos troupes, au nombre de trente hommes. 

Enfin nous joignons ici un devis des frais d'appropriation qui, comme vous le verres, 
Monsieurlc Gouverneur, ne sont pas considérables, 

No11s croyons avoir satisfait anx renseignements q11e vous nous avez demandés; nous vous 
prions de soumettre les délibérations de notre conseil communal il la députation perma 
nente, et de vouloir observer que la nouvelle institution promet le résultat le plus heureux 
pour fa viJJc; les classes qui ont été provisoirement ouvertes dans l'ancien local de 1H. Denef, 
qui est loin cl'étrc_suffisant, comprennent déjà plus de J -ôO élèves, tandis qu'aucun autre mode 
d'études n'aurait ici aucune chance de succès. Les écoles de la ville. avant 1830, réduites à 
une vingtaine d'élèves, en sont la preuve. 

10 
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Nous ne doutons pas, i\lonsieur Je Gouverneur, que la députation permanente qui ne désire 
que le bien des localités qu'elle administre et les progrès de l'instruction dans nos contrées 
un peu en arrière jusqu'ici, ne s'empresse de nous accorder l'autorisation réclamée. 

Le Bou,y111e81re, 
F. A. J. Drsarx. 

XVII 

Rëponse du Gou1:erneur de la province de Brabant à la circulaire ministérielle du 
2:J jan1Jier 1846. - Annexe: Lettre de M. le Bourqmestre de Diest, concernant la 
cession du co!lé9e de cette oilte, en 1840. 

23 février :IS.«l. 

Mo!'ISIEUII LI l\fonSTIIE' 

En réponse â votre dépêche du ~3 janvier dernier (5• division, n° j5;so91i }, j'ai l'honneur 
rle vous faire connaître que les seuls établissements d'instruction moyenne qui aient été cédés 
pm· les administrations communales au clergé dnns la province, depuis 1830 et même aupa 
ravant, sont les collèges de Diest, Louvain et Tirlemont. Je ne crois pas devoir vous entre 
tenir des deux derniers établissements; mon prédécesseur vous a transmis tous les renseigne 
ments désirables à cet égard. 

Quant au eollége de Diest remis, en 1840, entre les mains du clergé, la lettre ci-jointe en 
copie de l'administration communale de celte ville vous fera connaitre comment la remise a 
été amenée et comment elle a eu lieu; je regrette de ne pouvoir vous faire parvenir del! 
documents plus officiels concernant fa cession de ce collége. 

Le Gouverneur, 
Luton. 

le Bourgme,tre de Diut au Gouverneur de la prooince de Bra/Jant. 

Diest, le 1, février 1846. 

i\lo~SIEOR LE GouVER:UtlR' 

En réponse à votre lettre du 9 de ce mois, n° ;.rnoic ,843, nous avons l'honneur de vous 
faire connaître qu'il existe en notre ville un établissement d'enseignement moyen qui a été 
cédé au clergé par l'administration locale. 

Le ~g février 1839, lorsque 1a direction du eollége était encore confiée à un laïque, le conseil 
communal fut saisi d'un différend qui s'était élevé entre le directeur et l'un des professeurs 
au sujcl d'une peine disciplinaire infligée par le premier à l'un des élèves de la classe du 
second. 

Des scènes assez violentes avaient eu lieu à plusieurs reprises entre le directeur et ses 
professeurs, cl le collége était tombé en déeadence, Ce fut à tel point que le conseil commu 
nal, voulant relever l'enseignement moyen dans la ville et délibérant incidemment, chargea, 



( 39 ) 

par la même résolution, son collège de faire des ouvertures à Sou Éminence le cardinal 
archevêque à l'effet de placer le eollége sous la direction d'un ecclésiastique. 

Le 12 mai 18.40, le conseil, délibérant de nouveau sur les moyens de réorganiser le collège 
de la ville, décida définitivement que le collège échevinal s'adresserait à Mgr le cardinal 
archevêque de Malines et lui demanderait si, au moyeu d'un subside annuel de 3,000 francs, 
d'une habitation pour le directeur et les minervulia des élèves, l\lonseigneur voudrait bien 
pourvoir au personnel de la direction <lu collége, 

Des ouvertures eurent lieu. M. le bourgmestre d'alors eut même une conférence à Malines 
avec l\fonseigneur, et il fut convenu que celui-ci se chargerait de la réorganisation du eollége 
moyennant3,700 francs, les locaux et les mineroalia, 

Plus tard, les exigences de l'enseignement ayant démontré la nécessité de nonnner un 
professeur de plus, le subside fut porté à 4,500 francs, tel qu'il existe encore aujourd'hui. 1#-s 
différentes résolutions du conseil que nous venons de citer ont reçu leur exécution de fait, et 
aucune transaction écrite n'est intervenue entre l'administration locale et le clergé. 

Ces résolutions n'ont pas été envoyées non plus à la députation permanente pour approba 
tion. Seulement les chiffres portés aux budgets annuels ont été approuvés avec les autres 
dispositions de ces documents. 

Nous osons croire, ntonsicul' le· Gouverneur, que ces renseignemen ts répondront a la 
demande contenue dans votre dépêche susmentionnée. 

Les Bourgme&lre et iclieoins, 
llRl!Gll.\l.,l, 

Par ordonnance : 
Le Sec1·étaire de la ville, 

SrnNERs. 

XVIII 

Réponse du Gouverneur de la Flandre occidentale à la circulaire ministérielle du 
23janvi'er 1846. 

29 avril taro. 

Mol'ISIEOR LE \UJlllSTRE, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint les rapports que j'ai reçus des administrations 
communales de Furnes, Thielt, Courtrai, 1\lenin, Ostende, Roulers et Poperinghe, au sujet des 
colléges de cette province qui ont été cédés au clergé par des administrations communales. 

Ces renseignements m'ont été demandés par votre dépêche du 23 janvier dernier, 
o• division, n° 21Si09k. 

Pour le Mini~lre d'État, Gouverneur, , 
Le délég"é, 

B0° Cu. Pt:CSTEIIN. 
' 
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a) Renseignements fo11mi"s par M. le Bourgmestre de Roulers. 

20 février 1846. 

l\lo118l1UR LE GOUVEIIIIE1Jl1 

En réponse à votre lettre du 17 du courant, n° 49815, ir• division, nous avons l'honneur de 
vous donner l'assurance que le collége établi en cette ville, et destiné à l'instruction moyenne, 
n'a pu être cédé par l'administration communale au clergé, puisque, d'après notre connais 
sance, il n'a jamais appartenu à la ville. 

D'ailleurs il appert des renseignements recueillis que les bâtiments dudit collége apparte 
naient, avant le XIX0 siècle, à une corporation religieuse dite les Pères Aug11stina; qu'ils ont 
été vendus, en 1801 ou J 802, par le Gouvernement d'alors, comme biens domaniaux, à quel 
ques habitants de cette ville, qui les ont vendus ensuite à M. Goethnls de Courtrai, et que ce 
dernier les a cédés, depuis quelques années, a J\lgr l'évêque de Bruges. - 

Les Bour9111eslre et Échwim, 
SmuBOllt. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 
F. DEl,EFOBTIIIE, 

b) Renseignements fournis par M. le Bourgmestre de Poperinghe. 

24 février t 8-l6. 

J\Jo1mEVR I.E MumtRE n'Éur, GooVERllEUR. 

En réponse à votre lettre du 17 de ce mois, t•• division, n• 498l!S, nous nous empressons 
de vous informer que ce sent par erreur que il!. le J\1inistre de l'Intérieur, par sa circulaire 
du 23 du mois dernier, n° '2!SB09, a désigné notre ville comme étant dans la catégorie de 
celles qui ont cédé nu clergé leurs colléges ou bâtiments destinés à recevoir des établisse 
ments d'instruction moyenne. Lors du Gouvernement <les Pays-Bas], notre collége, qui était 
purement communal, a été supprimé en 1826, et ce local, qui est la propriété des hospices 
de cette ville, a été converti en un autre usage. Le collége-penslonnat qui existe actuellement 
en cette ville depuis l 832 appartient à !U. Frutaert, prêtre, qui en est le principal. 

Agréez, lUonsicnr le Gouverneur, les assurances de notre haute estime. 

Les Bour9mestre el Écheoins, 
C, V M R11nNGH1, 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

BONTE, 
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c) Renseignements fournis par M. le Bourqmestre da Fumes. 

7 mars 18i6. 

~lo!fs12011 LE GouVElll'IEtR, 

En réponse à votre missive en date du 17 Iévrier dernier, tr• division, n° /f98HS ,,nous 
arons l'honneur de vous adresser copie de la délibération du conseil communal de cette ville 
en date du ~4 septembre 18~1, relative à une transaction intervenue entre l'administration 
de la ville et le clergé nu sujet du collège des écoles latines en cette ville, et de vous informer 
qu'aucune autre transaction n'a été faite; quoique antérieurement à la révolution (Ilouverne 
ment des Pays-Bas), le même eollége ait eu pour principal une personne attachée à l'autorité 
ecclésiastique. 

Les Bourgmestre et Éclieviti~, 
ÛLUV.11-:U. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

f'IIIG!10T, 

Délibcration dti conseil communal de Furnes. 

Présenta: .'Ji\J. Dubois, bourgmestre président, Delatre, échevin, Dcmoucheron , 
Deprey, Prignot et Everaert , conseillers. 

LE COflSEII, bE Rl:Gl!l'CE , 

Vu sa délibération en date du ~9, mai dernier ; 
Yu les différentes correspondances de Monseigneur l'évêque de Gand et fa régence de cette 

l'ille; 
Vu principalement la lettre de celle-ci en date du 3 septembre 183L , couchée sur le 

registre des correspondances sous le n° 690, ainsi que la réponse de Monseigneur l'évêque <le 
Gand du 5 suivant, enregistrée sous le n° 694 b"; 

Considérant qu'il est de notoriété incontestable qu'il serait de la plus grande utilité pour la 
ville que son collège fût rétabli ; 

Considérant qu'.à cette fin toutes les démarches nécessaires ont été faites ; 
Considérant que l\fonseigneur cle Gand a consenti à prendre sur lui la direction de cc 

collége. et que Sa Grandeur, sur la proposition de la régence, a bien voulu pourvoir à ln nomi 
nation d'un principal tout en Jaissant à l'autorité locale la faculté de nommer un professeur 
à son choix à l'enseignement de ]a classe préparatoire ou de la langue française el autres 
branches d'instruction ; 

Ouï. M. Hullin, nommé par :\lonscig,ieur. de Gand principal de ce collège dans le rapport 
fait de la part de Sa Grandeur, 

A1uttu: 

Le collége de la ville sera ouvert le 1'2 du mois d'octobre prochain, jour auquel sera 
célébré une messe au St-Esprit. 

La nomination de ;u. Hullin comme principal de ce oollége, foile par Monseigneur l'évêque 
de Gand, est approuvée, Sa Grandeur en aura la direction. 

11 



[ ~· 30?>,] ( 42 ) 

Des trois candidats à la classe préparatoire irançaise, qui sont MM. Allewaerl, Missu et 
Barbier, le premier obtient la majorité des suffrages, et par conséquent est nommé en 
cette qualité à 1a même classe; il y aura en outre deux autres professeurs à nommer par 
Monseigneur Pévêque, 

On enseignera dans ce collége les principes de la langue latine et y compris la rhétorique, 
ainsi que les mathématiques, géographie, histoire ancienne et moderne et toutes autres 
sciences qui forment la jeunesse à la vertu et à une éducation complète; la langue française 
fera une partie essentielle de l'enseignement. 

Les élèves seront principalement instruits dans la religion catholique romaine, et seront 
œntinuellement SOU$ la surveillance d'un eeolésiastique. 

La pension des élèves internes est de 172 florins, à payer d'avance et par trimestre, non 
compris 1a somme de 20 florins que chaque élève tant interne qu'externe payera pour miner 
calia, il satisfaire do )a manière susdite; chaque élève en pension interne aura une chambre 
séparée. 

Les vacances seront ultérieurement fixées. 
Le traitement du principal sera de 1,000 florins, et celui des professeurs de 378 

·l florins 
par an. 

Les impositions personnelles seront à la charge du principal pour les parties de la maison 
qu'il occupera ; la ville payera le foncier de tout Je corps du bâtiment. 
Expédition du présent arrêté sera adressée à 1\1. Hullin, principal, pour information. 
Fait au conseil de régence de Furnes, date que dessus. 

Le Bourgmestre, pré8idet1/, 
C. DoB01e. 

Par ordonnance : 
Pour le secrétaire indisposé, 

C, 0EB11A11Wlllll, 

<l) Renseignements (0111-nis par JJ,J. le Bourgmest1'e de Thiell. 

2û fénier 18'0. 

Mol'lsnm.a u; Gouvr.11111m1, 

En réponse à votre lettre du 17 de ce mois, nous avons l'honneur de vous faire connaitre 
que les bâtiments du collége de cette ville appartiennent à la commune , mais que de tout 
temps ln nomination des professeurs a été faite par le clergé. Seulement, avant 1830, cet 
établissement ne jouissait pas d'un subside à charge de la caisse communale. 

Le6 Bo-ur9nre11re et ~ichevim, 
Ys111a11uT. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 
VAIIDUBEI\GU:, 
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e) Ren,eignements fourni, par !fi. le Bourgmestre de Menm. 

21 fél'rier tsro. 

Mouu:ca u Goi,nanua, 

Pour satisfaire au contenu de votre circulaire du 17 courant, I"' division, n• -49813, pttr 
laquelle vous demandez des renseignements sur les eolléges cédés par les administrations 
communales de cette province au clergé , nous avons l'honneur de vous informer qu'aucune 
cession quelconque n'a été faite au clergé de bâtiments destinés à recevoir un établissement 
d'instruction moyenne en notre ville. 

Agréez, Monsieur le Gouverneur, l'expression de nos sentiments respectueux. 

Le, Bot1rgmeatre el Éclaer;in&. 
J. WALtU. 

Le SecrélQire, 
C.a. VA11 Euu11os. 

f) Rm,eignements fournis par bl. le Bourgmestre d'Ostende ( l annexe). 

26 a'1ril f8'6. 

Mozuuma u C~oul'.01111111 , 

Ensuite de votre lettre du 21 de cc mois, }T• division, n° -Hl811S, el pour satisfaire au 
contenu de celle d11 17 février dernier, t•e division, n° -49815, nous avons I'honueur de 
vous envoyer ci-jointe copie des conditions auxquelles la ville a cédé nu clergé les bâtiments 
destinés à recevoir un établissement d'instruction moyenne, connu sous la dénomination de 
collége épiscopal. 

Agrée'Z., Monsieur le Gouverneur, l'assurance de notre haute considération. 

Le8 Bot,rgmt>81fc el J:.'clr.eviris, 
H. Snnu-u. 

Par ordonnance : 
Le Secrélai,-e, 
ÎB, JH5~t~. 

Entre Sa Grandeur Monseigneur l'Evèque de Bruges d'une part , 
Et Je collége des bourgmestre et échevins de la ville d'Ostende, stipulant pour ladite ville 

cl à ce autorisé par Je conseil communal, d'autre part; 
A été convenu qu'il sera établi à Ostende un eollége épiscopal aux conditions suirantes : 

Acl111i1iistrarion. 

te collège sera exclusivement dirigé par Monseigneur l'évêque ou par un délégué par lui 
commis. Les professeurs à y placer seront à la nomination de cc prélat. Ln ville ne pourra 
s'immiscer en rien de ce qui a rapJlOrl â le tenue de l'établissement. 
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E 11sei9ne1nenl. 
La langue latine , 
Le flamand, 
Le français, 
L'anglais. 
L'allemand, 
Les mathématiques, à l'exclusion du calcul diûérentiel et intégral, 
La calligraphie, la géographie, la cosmographie et l'histoire. 

Mi11et'ual. 

La rétribution â payer pour les élèves sera de huit francs par mois; elle ne pourra être 
moins de six francs. 

T..ocal. 

La ville mettra à la disposition <le Monseigneur l'évêque, pour l'établissement du collége , 
Je bâtiment occupé autrefois par les R. P. Oratoriens, et aujourd'hui par M. Je curé. 

La ville appropriera l'ensemble <lu bâtiment aux besoins d'un eollége et fournira le 
mobilier des classes, etc. 

Elle prendra à sa charge l'entretien du bâtiment et en payera les contributions foncière et 
personnelle. . 

La ville mettra annuellement à la disposition du principal du eollége une somme d~ quatre 
cents francs pour être employée à des distributions de prix. 

Fait double i> Bruges, le ao juillet 1842. 
fMffço1s, ècêque de Bruges. 
H. StaRUYS. 

Par ordonnance : 
Le Secrétotr« , 

r». JA!ISSE"S• 

Enregistré sans renvoi à Ostende, le 1 •• août 1842, vol. 75, folio 3~ v., case 5. reçu deux 
francs quinze centimes, additionnel compris. 

Le Receveur , 
D1: Pul't. 

g) Benseiqnements fournis par iJI. le Bourgmestre de Courtrai (5 annezes). 

27 février 1846. 

Sous le Gouvernement précédent et jusqu'en 18~0, le collége de Courtrai était érigé pour 
compte de la ville, sous la direction <l'une commission administrative nommée par la régence. 
Les dépenses supportées de cc chef par la caisse communale dépassaient par an 12,000 francs, 
outre celles de l'entretien du local. 

Par suite de la révolu lion de 1830 , le eollége ayant été supprimé, i\'I. l'abbé V erbeke fit 
des propositions au conseil de régence, à l'effet d'obtenir le local pour ouvrir un collége pour 
son compte particulier en tic mettant o ln tête de l'établissement en qualité de principal. Pa1· 
sa délibération en date du 14 iuin 183~. le conseil de réaenee accueillit favorablement 1a 
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demande do M. Verheke et lui céda les bâtiments du collége aux conditions contenues 
dans lu présente délibération el modifiées par celles du ~6 novembre 18~HS et ~8 novem 
bre 1837, toutes trois ci-jointes en copie. Ces conditions imposaient à la ville une dépense 
annuelle de 3,ISOO francs environ. Au mois d'août 1840, M. Yerbeke ayant quitté la direction 
du collége , cet établissement fut cédé ù M. l'abbé Clément, également pour son compte 
particulier; d'après la convention ci-jointe et dont les dispositions sont encore en vigueur, la 
ville lui abandonna un mobilier d'une valeur de o,800 francs et se chargea d'un subside 
de 2,ISOO francs par an; en outre, un accord fut fait avec 1\1, Clémont 1o 22 avril 1844, dont 
copie se trouve ci-annexée, au sujet de l'école primaire supérieure : le résultat de cette 
dernière convention fut que l\1. Clément s'imposa les frais de cette école, qui, d'après la loi. 
incombaient à la ville, et que celle-ci consentit la construction des locaux aux frais <le 
l't1. Clément, mais sauf' à une reprise par annuités et sans intérêts, sinon dans des cas 
éventuels. 

La présente, l\lonsieur le Gouverneur, est en réponse à votre missive cotée en marge. 

les Bourgmestre el Éclievins, 
VA!IDAI.E DER\"CIU-:IIE. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire , 

DEUCROIX, 

Extrai; d1i registre des délibération» du conseil de régence de la ville de Courtrai. 

Séance du U.juin 1835. 

Présents : 1\JM. Goethals, bourgmestre, président; Buy se, Reynaert, échevins ; 
Béthune, Beck, Vercruyssc, Ynndorpe, Deruulie-Yercruysse, Dèla 
croix-Yandale, Nys, conseillers, et Delacroix, secrétaire. 

L'ordre du jour présente à délibérer sur la destination du local ayant servi de collége de la 
ville pour les études latines. 

M. le bourgmestre donne connaissance à l'assemblée qu'il a eu des conférences particn 
Iières avec M. l'abbé Verbcke, vicaire de la paroisse de Saint-Martin, à Courtrai, au sujet de 
l'érection d'un collége en celte ville dans le local qui a servi ci-devant à la même 
destination. 

M. l'abbé Verbeke propose pour bases d'un arrangement définitif les conditions suivantes: 
1° Que l'établissement prendra le titre de Collége de Courtrai; 
2° Que la régence <le la ville de Courtrai mettra à la disposition de .M. l'abbé Verbeke, des 

le US septembre prochain, le local de l'ancien collégc, le mobilier et autres effets y existants, 
ainsi que les fruits et légumes qui se trouveront clans 1e jardin du collége à ladite époque, ou 
bien la valeur de ce dernier article, s'il n'était pas la propriété de la ville ; 

3° Qu'il sera nommé par la régence une commission, laquelle, conjointement avec 
M. Verbcke, dressera l'inventaire des meubles et effets, ustensiles, etc., appartenant à l'ancien 
collége, de quels meubles et effets il sera fait une estimation contradictoire; 

-4• Que la ville fournira, à ses frais, les objets qui manqueraient pour le ménage de vingt 
personnes, professeurs, élèves et domestiques réunis, et le cas échéant, ces objets seront 
estimés de la manière indiquée dans l'article précédent. 

Lorsque la présente convention viendra à cesser, il sera fait sur le même pied une nouvelle 
estimation du mobilier, et s'il résulte de cette estimation qu'il a une moindre valeur, lu 
différence sera bonifiée à la ville par M. l'abbé Verbeke; dans ~e cas contraire, la différence 
sera bonifiée à celui-ci par la ville, si cette différence résulte d'une augmentation de mobilier 
nécessaire au collège ; 

12 
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5° Que la ville mettra en état de réparation convenable les bâtireents dont ledit local se 
compose; 
6° Que la ville accordera â M. Verbeke une somme de six cents francs une fois donnée, 

laquelle somme sera employée à la eomposiëion d'unebibliothèque à l'usage des professeurs 
et des élèves ; cette hibllothèque restera la propriété de la ville; 
7• Que ln ville accordera, en outre, à M. l'abbé Verbeke un subside calculé sur le pied de 

cinq milte francs par an, jusqu'à ce que le eollége ait atteint le nombre de vingt élèves 
internes : qu'aussitôt que ce nombre sera dépassé, ledit subside sera réduit de la cinquième 
partie du prix de la pension de chaque élève interne au-dessus Je vingt, jusqu'à compensa 
tion des cinq mille francs; que si le nombre d'élèves vient encore à augmenter, M. l'abbé 
Verlieke continuera de payer à la ville, en indemnité des sacrifices faits par elle, le cinquième 
de la pension de ces derniers élèves ; 
8° Que les élèves externes payeront à IU. l'abbé Verbeke, à titre de minervales, vingt 

cinq francs par trimestre; qu'une fois que le nombre d'externes payants sera de trente, la 
ville aura la faculté d'envoyer au collége, pour y étudier gratis, un élève externe; un second, 
lorsqu'il y en aura quarante ; un troisième, lorsqu'il y en aura cinquante, et ainsi de suite, un 
élève gratis pour chaque dizaine d'élèves payants ; 
9° Que les élèves en demi-pension ne pourront payer moins de ZJOO francs l'an et seront au 

profit de M. l'abbé Verbeke; 
10° Que les grosses réparations, telles que la loi les met à charge des propriétaires, seront à 

charge de la ville de Courtrai; les réparations locatives seront à charge de 1\1. l'abbé Verhcke. 
11" Les eontrlbutlons foncières seront à charge du propriétaire; celles des portes et 

fenêtres, valeur locative et des foyers, seront supportées, moitié par M. l'abbé Verbeke, moitié 
par la ville; 

12° Que la ville accordera chaque année une somme de 300 à -400 francs, pour subvenir 
aux frais de la dislribution des prix; · 
ll\0 Que la présente convention obligera réciproquement les parties contractantes pour le 

terme de cinq années, à dater du 1°' octobre prochain, et qui finiront au oO septembre 1838; 
mais qu'â lem· expiration il sera loisible à M. l'abbé Vcrbeke de la renouveler pour un 
terme de cinq années conséeutives, lesquelles commenceront immédiatement après celles <lu 
premier terme. 
Sur quoi, le conseil, délibérant et considérant les avantages moraux et matériels qui 

pe11vent résulter pour les habitants en général de l'érection d'un bon collége en cette ville; 
Considérant que la capacité reconnue de M. l'abbé Vcrbeke et la eonâance dont il jouit 

dans le public doivent faire espérer qu'un tel établissement dirigé par lui peut atteindre un 
haut degré de prospérité; 

Considérant dans cette supposition l'avantage qu'aura la ville de pouvoir procurer gratui 
tement les bienfaits de l'instruction et de l'éducation de quelques jeunes gens, qui semblaient 
devoir en être privés d'après l'état de leur fortune; 

Considérant que par ses ressources lu ville est à même de faire face aux dépenses ordi 
naires qui résultent de ce chef, 

Autorise l\lM. les bourgmestre et échevins à traiter définitivement sur le pied des co,nditions 
prémentionnées avec l\1. l'abbé Verheke, pour que le collégepuissc s'ouvrir au J•r octobre 
prochain, et demande à cet effet autorisation au collége des états députés de la province 
pour prendre, sur l'excédant du budget de la présente année, une somme de deux mille cinq 
cents francs, afin de couvrir les premiers frais d'établissement du collège et un trimestre du 
subside ci-dessus alloué, lequel crédit sera renseigné aux dépenses extraordinaires du compte 
de l'année courante. 

Fait en séance du conseil de régence il Courtrai, les jour mois et an que dessus. 

Le Président, 
A, CotTIIAtS. 

Par ordonnance ~ 
Le Secrétaire, 
DELACI\OIX, 
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E:,;trait dri regi#lre du délihi!ralion, du ctm6eil da régence de la ville de C011rlrai. 

Séance du 26 ncvembre i83lS. 

Prése11t,: i1M. Buyse-Yerschure, échevin, président; Reynaert, Vandale, échevins; 
Be thune, Beck, V ercruysse, Vandorp, Demulie, Soc te, Nrs, conseil 
lers, et Delacroix, secrétaire, 

Ls CO~SIIL DE BÉGl!:ICS, 

Vu ln lettre de ~l. Verbeke, principal du collége des études en cette ville, en date du 1o de ce 
mois, par laquelle il demande: l O que la ville fasse bâtir, à ses frais, dans le local du collège, 
une infirmerie et un parloir; qu'il lui soit accordé un subside de ô,000 francs par an jusqu'à 
cc que Je collége ail atteint le nombre de soixante el quinze élèves internes, sauf â le diminuer 
d'un cinquième de la pension des élèves qui dépasseront ce nombre. Sur quoi le conseil . 
délibérant, 

Considérant. que la prospérité croissante du collége procure des avantages réels à fa ville de 
Courtrai, et voulant donner à 1\1. Verbeke une nouvelle preuve de I'intérèt que le conseil 
porte au collége ; 

Accorde la demande de l\1, Verbeke sous la condition que les frais de construction, dont il 
s'agit, no dépasseront pas quatre mille francs, et que les plans, devis estimatif, ainsi que 
rengagement de l'entrepreneur, seront souuiis û l'approbation du conseil avant que lesdites 
constructions soient exécutées. 
foit en séance du conseil de régence, à Courtrai, jour, mois et an que dessus. 

Lo Président, 

Boys1-V &ascu uae, éeheoi», 
Par _ordonnance : 

Le Secrétaire, 

Ol!U.Cllollt. 

E~trait dri registre de, délibérations dii cotueil de rèqence de la ville Je Courtrai. 

Séance du 28 novembre t837. 

Présents: )IM. Béthune, bourgmestre, président; Vandale, Debien , échevins ; 
Lefèvre, Bischofî , Vandenpeercnboom, lleldcnbergh-Conckel, 
Vandorp, N'ys, Delvingne-Brunel , Goethals-Danueel , Van Zant 
voorde, conseillers, c~ Delacroix, secrétaire. 

Lit COii-SUL Ill RtGl.!'ltE, 

Ouî Ie rapport de la commission nommée en dernière séance du conseil sur 1a requête de 
'.U. l'abbé Yerbeke, principal du collége des études latines en cette ville, tendant à cc que la 
ville fosse construire de nouveaux· bâtiments audit collége, décide que le principe de la 
dépense jusqu'à concurrence de trente mille francs est adopté, et ce conformément aux 
J,ases mentionnées audit rapport dont Je contenu suir ; 
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Rapport de la cmnmiui,m nommés m mnce du con,eil eonununol de Cour/rai du ~4 octobre 1837. 
â l'effet à'ezaminer et de firer le, bcues d'uns conre,,tum â [aira avec !If. f ahbé 1' e:rbeke, prin~ 
cipal du collége de celle rifle. 

l\l 11$Slll: I\S, 

La commission nommée en séance du conseil communal, du 24 octobre dernier, â l'effet 
d'examiner et de fixer les bases d'une convention à faire arec M. le principal dn coUége de 
cette ville, a cru qu'en présence des conventions faites par l'administration précédente, en 
date du U juin 1833 et du !6 novembre 1835, et dont les dispositions sont encore en 
vigueur, elle devait s'en tenir strictement aux. termes de son mandat. 
· Les examens auxquels s'est livrée votre commission, Messieurs, l'ont mise ;i même de 
constater : 1° que les bâtiments du collégë sont insuffisants même pour le nombre d'élèves 
tel qu'il se trouve en ce moment ; 
!0 Que ]es plans projetés par M. l'architecte de la ville répondent de Ia manière la plus 

utile et aux besoins du collëge et à l'amélioration de la propriété elle-même. 
Votre commission, Messieurs, a donc l'honneur de vous proposer, en cas que vous adoptiez 

la requête prise en considération, la rédaction de convention suivante. 
Entre les soussignés, etc., a été convenu ce qui suit : 
1° Jl sera fait, au nom de la ville, un emprunt au capital de trente mille francs (30,000 Ir.}. 
2• Ledit capital sera employé à l'agrandissement du collége appartenant à la ville. 
3° 1\1, l'abbé Vcrbeke se charge de payer les mtérêts dudit emprunt jusqu'â su parfaite 

extinction. Ces intérêts seront calculés au taux stipulé par l'emprunt et sur le montant du 
capital non remboursé. M. l'abbé Verbeke ne sera déchargé de cette obligation que par un 
décès. Il n'aura aucune prétention à élever du chef de ces intérêts payés 1iar lui. Enfin, 
nonobstant ce payement, l:i formation des plans, la direction et surveillance dos construc 
tions à faire, appartiendront à l'administration communale, 

4° La ville, de son côté, se charge de l'amortissement intégral dudit emprunt dans un 
terme qui ne pourra dépasser dix années, et par sommes annuelles qui ne pourront être de 
moins do trois mille francs (3,000). Passé cc terme, l\J. l'abbé Vcrbeke ne sera plus tenu au 
payement d'intérêts stipulé n l'art. a. 

Enfin, Messieurs, votre commission émet le vœu, en cas de vote afiirmatif du conseil, que 
les constructions dont s'agit se fassent par ndjudication publique. 

lu Membre, de la commiuio11, 
Lonrs Dn1111, J.-F. Vi.!'IDOaP-Lutnu: et 

P. V A.JÇDlffPEEREBOOl. 

Lu et approuvé en séance du treize décembre mil huit cent trente-sept. 

Le Président, 
ll&TUllllE, 

Par ordonnance: 
Le Secrétail'e, 

()IU,ACROIJ. 

Entre 1n ville de Courtrai, représentée par J\IM. Béthune, bourgmestre, ehevalier de l'Qrilre 
de Léopold et décoré de la Croix de fer, Vandale De Ryckere, négociant, el Louis Debien, 
propriétaire, échevins, d'une part, et l\l. Clément, prêtre, domicilié à Commines, d'autre part, 
a été faite la convention suivante, sous ll{rl'éotion de l'autorité supérieure compétente: 
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Aar, 1••. La ville mettra à la disposition de M. Clément, à dater du 1er octobre prochain et 

pour Je terme de huit années consécutives, tous les bâtiments et terrain du collége. 
ART. ,. J\J. Clément prendra, pendant ce temps, la qualité de principal du coUége de 

Courtrai. 
ART, a. La ville payeru, pendant cette période, à J\I. Clément, pour tout subside, y compris 

toute indemnité pour distribution de prix et pour tout autre motif ou tout autre chef, ltt somme 
de deux mille cinq cents francs par an, ù dater du premier janvier 1800 quarante et un. 

ART, 4. La ville prend à sa charge les grosses réparations et les contributions foncières. Les 
contributions des portes, fenêtres et des cheminées, seront supportées, moitié par la ville et 
moitié par M. l'abbé Clément. 

ART, !S, Lo ville cède il ~l. l'abbé Clément la propriété du mobilier à elle appartenant et se 
trouvant audit collége , lequel , d'après l'estimation qui en a été faite, a une valeur de cinq 
mille huit cent vingt-quatre francs trente-deux centimes; dans ce montant n'est pas compris 
un calice et une platine en argent appartenant à la ville et qui lui sont réservés en propriété. 

ART, 6. En considération de ce qui précède, M. Clément s'oblige a baisser le prix des 
rninervales, lesquels ne pourront dépasser soixante francs par au et par élève. 

Anr, 7. l\l. l'abbé Clément ne pourra quitter le collége ou céder ses droits à qui que ce soit, 
sans autorisation préalable de l'administration communale, et dans ce cas comme dans celui 
<le décès, il devra bonifier ù la ville autant de huitièmes de la somme de cinq mille huit cent 
vingt-quatre francs trente-deux centimes, qu'il y aura encore alors d'années à écouler pour 
parfaire les huit années de la présente convention, Toutefois cette bonification, si elle doit 
avoir lieu, pourra être faite en nature, les objets à évaluer par experts à nommer par les 
parties. 

Fait à Courtrai, le •. août 1800 quarunte. 
BETRVlft, 

V Al'IDALt-DERYcKERE, Leers D1B1E11, éclieci1111. 
C. Cu:u1n, prêtre; 

Enlre la ville de Courtrai, représentée par MM. Charles Béthune, chevalier de l'Ordre de 
Léopold, décoré de la Croix de fer, bourgmestre, Pierre Vandale-Deryckere et Jean-François 
Vandorp- Lefèvre, échevins, composant ainsi le collège des bourgmestre et échevins et 
stipulant au nom et pour ladite ville, d'une part. et l\l. Charles Clément, prêtre, principal du 
collége établi à Courtrai, stipulant en son nom personnel, d'autre part, a été faite la conven 
tion suivante, sous l'approbation de l'autorité supérieure compétente: 

l\L Clément s'oblige il faire, ù ses frai 5, les nouvelles constructions jugées nécessaires au 
collège d'après la résolution du conseil communal du 9 février dernier, suivant les planset 
devis estimatifs adoptés par I'arlministration communale, sons sa surveillance et par adjudi 
cation soumise à son approbation, lesquels <levis s'élèvent à une somme de trente-trois mille 
cinq cent vingt-deux francs. Si la dépense à faire ne s'élève pas au chiffre de trente mille francs, 
le montant de l'économie faite sera employé à l'appropriation des autres édifices du collége à 
la destination jugée nécessaire. 

La ville de Courtrai, de son côté, s'oblige à paye:r annuellement à M. Clément, pendant un 
terme non interrompu de dix ans, une somme de trois mille francs, indépendamment du 
subside que la ville accorde chaque année au collége. 

Le premier payement des trois mille francs devra avoir lieu le 1 •• septembre 1800 quarante 
cinq, et ainsi d'année en année. Après le dixième payement des trois mille francs, les 
constructions deviendront définitivement la propriété de la ville. 

Si, pour des motifs quelconques, M. Clément cessait de diriger le collége, la ville n'en 
serait pas moins tenue i1 lui payer ou à ses ayants droit la somme de trois mille francs pm· an, 
jusqu'à l'expiration du terme prémentionné de dix ans et en y ajoutant, dans ce cas, les 
intérêts des sommes alors encore dnes ii raison de cinq pour cent par an. 
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Les droits d'enregistrement de la présente convention, si cette formalité a lieu, sont à la 
charge de ~f. Clément. 

Ainsi fait en double à Courtrai, le 22 avril 1844. 

BrrniHu, 
V AIIDAtli·ÛIIITCXEIIB, J. -F. V ANDORP, échevim. 
C. Ctt1mn, prdlre. 

Yu et approuvé par la députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
occidentale. 

Bruges, le 28 avril 1844. 
le Préside-nt, 

c. PECSTEEI' DE LAU!Utl!L, 
Par ordonnance : 

Le Greffier, 
Cs. Dsvmx. 

XIX 

Réponse de M. le Gouverneur de la Flandre orientale a la circulaire ministérielle 
du 23janvier 1846. 

iO février 1846. 

Motts1Eua LE !UnusTI\E, 

La province ne compte quo trois administrations communales qui aient fait des conventions 
avec le clergé pour la cession à ce dernier, soit de leurs collèges, soit de bâtiments destinés il 
recevoir un établissement d'instruction moyenne. Ce sont celles des villes d'Eecloo, Alost et 
Grammont. 
J'ai l'honneur de vous adresser, en conformité de votre dépêche du 23 janvier dernier, 

5° division, n° 215309, en les accompagnant d'un bordereau, les pièces au nombre de Jô, 
ayant rapport à ces conventions. 

Les administrations des villes de Suint-Nicolas, Audenarde et Termonde, m'ont fait connaître 
que jamais, ni avant, ni depuis 1830, elles ne se sont trouvées dans le cas de faire des arran 
gements de l'espèce avec le clergé. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'expression do ma haute considération. 

Le Gouverneur, 
D1s•A1s1:tns. 

a) Acte constitutif d'un bail emphytéotique au profit des bourgmestre et échevins de la 
1)ille d'Éecloo, pour l'établissement d'un co!lége d'humanùë« en ladite vme. 

20 mars f74!>. 

Actum 20 maerte 1749, te vergaderinghe van d'heeren l'd. Norbertue-Antonius Van Wacs 
herghe, burghemeester, Jan JUartens, P. De Rycke, Jacobus Laros, Jan De Jaegher, Jeannes 
Ny11, P. Van Crombrugghe , Simon l\lestdagh, Jacobus Buck en Jeannes Van Overtvelt, 
schepenen, 

Ten selven daeghe beketlt den voorn Joannes Nys, verpacht ende in cheynse ghegeven 
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t'hebben aen d'heereu burghemeester ende sehepenen voorn.', de welke van den selven Nrs, 
l:,y desen ook bekennen gepacht en in oheynso genomen t'hebben den nomber van dry 
honderd ses roeden landt gheleghen binnen dese stede keure en vryhede van Eecloo, 
abouterende noort op de Suytmoerstraete, oost Id. Jan Théodore De Jonghe, en alsnu suyt eu 
weiit d'hr en l\l' Guillaume Ignace Veltganck et Id. Marie Jacoba Veltganck, fn cl'h• Carel 
Norbert, hem Nys, thegenwoordigh competerende te weten, rot twcc hondert ses roeden die 
hy beeft behouden uyt meerdere partye hem toegecommen by eoope van Judocus Piro , 
Cornelia Nys, syno buysvrouwe, soo over haer, selven als moeder onde voogdes van hare 
minderjarigbe kinderen gcwonnon by wylent Jan Beelaert, en P. Scholte, voogt paterneel 
van de selve kinderen volghens de hrieven van erfvenlsse gepasseert voor schepenen van het 
gemelde Eeoloo in date 13jnnuary 1749, en een hondord roeden die hy heeft geacquireert by 
coope en permutatie door hem gedaen jeghens den voornoemdcn d'h' en M' Guill. Ignace 
Veltganck, soo over syn selven ais voor de voorm Id. llfarie Jacobe Veltganck, volghens den 
contracte van den ~3 janry 1749, emmers soo ende gelyk het selve landt alsnu is llgghende 
bedolen en gesepareert met graehten , synde dese verpachtinghe ende chcyns gedaen voor 
eenen tennyn van neghen en tnegcntigh consécutive jaeren , daer van het eerstejacr inganck 
genomen heeft den eersteen maerte 17 49 ende oversulkx verschynen sal ten gelycken daeghe 
van den naeeteommenden jnere 1750, soo dat het leste jaer-van den voors. tcrmyn sal vallen 
ende versehynen den l"" maerte achttien bonùert acht en vcertig, ditte omme op het gemelde 
verschejnde Jandt door de voors. burghemeester ende sehepenen in de selve hunno qualiteit 
te Iaeten stellen eenen bouw ofte schollen en maeken eenen Aren ten effeete van aldaer rnn 
weghen de eerweerde paters recollecton deser stede van Eecloo aen dejonckheyt gedoceert te 
worden de latynsche taele oftc humaniora, ende omme by de selve burgrneester ende sche 
penen geduerende den voornaemden termyn van jaeren op bet voorsehrevent landt te Iaeten 
maeken ais uleke andere werken en docn als ulcke plantaglen en voordere bedelvinghen ais 
zy snllen geraedigh vinden, voor welkon cheyns aen den voornaemden Nys ofte den gonncn 
syne aotie doser hebbende geduerende den voorsch= terinyn van negen en tncghentigh jaeren 
saJ betaelt worden tot vier ponden grooten wisselghelt, te weten : de permissie schellynek a 
ses stujvers 's jaers, boven alle en costen V(\n pointynghen en sellyngen soo ordinaire ais 
extraordinaire die op het voorschreven lant souden moghen worden ommeghestelt, alles 
onder expresse conditie nogtans dat, t'en expireren van hot gemelde leste [aer van den voors" 
termyn den voornoemden Nys ofte den gonnen deze syne actie hebbende als voors' (in cas hy 
alsdan geenen anderen cheyns en verston<le te eontraeteren ofte desen le prolongeren) den 
voormelden bouw ofte schollen ende andere wercken alsmede plantagien en voordere bedel 
vingen, mitsgaders al het gonne dat op het versebeynsde lanclt sal bevondeu gemaekt en 
gedaen te syn, sal moeten aenveirden in staende weinle, ende het import van de prysye die 
daer van als dan staende weirde als voorseyt, by mnnnen hun dies verstaende hier inde te 
denomeren, sal moeten gedaen worden, promptelyk opleggen ende betaelen aen den gonnen 
ende daer bel hurghemeester endo schepenen alsdan sullen ordonneren ; aldus gedaen onder 
wedersydighe obligntie ende verbant als naer rechte ten effecte van al welcken dese by dien 
roomoemden Nys over syn selven en by den greffier der voors, stede van Eecloo over de voor 
noemde burghemeester ende sehepenen t'hunner ordonnantie is orderteeken, 

JoAl'ltŒs Nrs. J.\r1 HERCKB, 
De1_i Greffier, 
G.-B. Rn.eu, 
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b) Com:ention entre le conseil communal de la ·ville d'Eecioo et le supërteur de la 
C()llgn!gation de la Saùzte.Yierge, à Termonde, pour l'ëreetion. du cu/lége épiscopal 
communai d'Eecloo. 

22 juillel 1840. 

Au. 1r,. Au Jn octobre 1840, 1a congrégation ouvrira un collége à Eeeloo, sous les auspices 
de Monseigneur l'érèque. 

C..:e collége portera le nom d'épiscopal communal. 
ART. 1. La preiuière année il r aura une classe préparatoire de français el la sixième ou 

latin. 
AIIT. $. D'année en année on y ajoutera une classe Iatine, cl dès que le nombre d'élèves 

pour la classe préparatoire de français dépassera les quarante, on en fera deux classes qui 
auront chacune leur professeur. L.'\ cinquième classe de latin y sera ajoutée dès Je commen 
cement ou au moins le plus tôt possible. 

A11T. 4. 31onseig'neur l'évêque déterminera la matière de l'enseignement. 
An. !S. Le conseil communal mettra à la disposition des professeurs un local convenable 

J1ou1· les classes et la salle d'étude; une cour avec les dépendances nécessaires. La ville meu 
blera ce local et l'entretiendra. 

A&T. 6. Tous Ies ans 1n ville accordera une somme convenable pour la distribution des prix, 
qui sera présidée par Je corps communal, conjointement avec un délégué de l'évêque. 

Cette distribution s'ouvrira par un examen public des élèves. 
An. 7. La ville fera disposer, le pins tôt possible, les locaux nécessaires pour établir l'habi 

tation des professeurs dans le bâtiment du collége; provisoirement elle procurera une autre 
habitation convenable avec jardin. 

Aar. 8. Le supérieur jouit des 1ni1le1"Calia qui sont fixés it quarante-huit francs conformé 
ment â la lettre de l'tlonseigneur l'évêque du 10 août 1839. Le conseil communal allouera 
en outre au supérieur, â chaque professeur et au snr-veillant , une rétribution annuelle de 
quatre cents francs. 

An. 9. Le conseil pourra placer nu collége cinq élèves pour recevoir l'enseignement gratis. 
Aar. 10. Le supérieur seul admet et :renvoie les élèves. 
Aar. 11. La nomination ou la révocation ou le changement du principal et des professeurs 

appartient à l'évêque; cependant dans le eus qu'un laïque soit proposé comme professeur, sa 
nomination devra être soumise à l'agréution du conseil communal, 

On entend par professeur laïque toute personne qui n'appartient pas à une institution 
religieuse ou ecclésiastique. 

AllT, 1'2. La congrégatton publiera, au plus tôt, le prospectus, et elle enverra ét temps pour 
la présente année un supérieur et deux professeurs dont l'un sera chargé de la surveillance. 

Ainsi fait et arrêté en séance du conseil communal de la ville d'Eecluo, le 22 juillet 18-40. 

Le Président, 

C.-F. STRoo, FILS. 
Par ordonnance : 
le Secrétaire, 

P. Roouoos. 
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c) C(J'floenti<m conclue le 19 nosembre 1844, entre les bQUrgmestre et échem"ns de la 
ville d'Eecloo et le supérieur de la congrégation de la Sainte-Yierge, ti Termonde, 
concernant l'anneeion d'1m internat au collége d'Eecloo. 

23 décembre 1SU. 

Au. 1. Er zal door den heer Jan Baptiste Van Bavegem, super.ior van de vergadering der 
heylige llfaegd, te Dendermonde, besteed worden cene somme van achttien tot twintig duizend 
frankcn tot het houwen der noodige lokalen voor de dnerstelling van de noodige lokalen , 
voor de daerstelling van het internaet, volgens een door hem voortedragcn en door de corn 
munalen raed goedtckeuren plan en bestek ; de uitvoering der bouwingen sal epenbaerlyk 
worden aenbesteed, De noudige mohilaire voorwerpen , welke voor het internaet moeten 
dienen, zullen door en ten koste Yan den heer Jan Baptiste Van Bavegem voornoemd, worden 
bezorgd en onderhouden en zullen deszelfs eigendom blyven. 

AIIT, 2. De stad belast ûch van ten titel van helooning voor de uitgaven van bouwen en 
aenkoop van meubclen,jacrlyks acn den heer Van Bavegem le betalen eene somme Yan acht 
honderd francs, wacr van bel eerstejaer aenvnng ncemt met eersten january achtticn honderd 
vyf-en-veertig, dus vervallcn zal met lactsten dccember van voormeld jaer. 

ART. 3. De communale racd zal aile jaeren in den be&rootingstaet brengen eene somme 
van twee honderd francs, ter beschikking van den heer superior van het kollcgic (die hier 
eu in verdere meldingen ais de volmagtigde van den heer Jan Baptiste Van Bavegem te aenzien 
is) voor de uitreiking van pryicn aen de lecrlingen. 

r\nT • .4. Zoo dra de nieuwe bouwingeu zullen daergesteld zyn, zal het bcstucr aen den 
heer Van Bavegem hypothequc verleencn op den grond en op aile de lokalen van het koJlegie 
tot vcrzekerîng van de door hem verbouwdo penuingen. 

AIIT. IS. De stad zal alle de bouwen van het kollegie onderhoudcn. 
ART. 6. Indien de principael het noodig oordeelt, zal cr ten koste van de stad eene derde 

klas van het Iransch by de twee reeds bestaende worden gcvoegd. 
Aat. 7. De overste geniet het schoolgeld 1.00 van de binnen ais buîtenscholieren. Dat vau 

deze laetsto is.acht-en-veertig franken. Daer en boven zullen de overste, de twec profcssoren 
van poësis en van rhetorica elk eenejaerlyksche toelage genietcn van zes honderd franken; de 
overige professoren en de surveillant zullen ieder 100 ais voorgaendelyk it vier hondcrd 
franken Le jare wordcn betaeld. 

Aar. 8. De mobilaire voorwerpen , tcn gebruikc der klassen en der studie, zal wordcn 
door het bestuer der stnd bezorgd en onderhouden en blyven deszelfs eigendom. 

ART. 9. Hel kollegie in al wnt bestuer of onderwys aengaet hangt alleen af van zyne 
hoogveerdigheyd den hisschop van Gend, 

ART, 10. De jacrlykschc prysuitrciking zal door den comrnunalen raed, gezamenlyk met 
zyne hoogweerdigheid den bissehop van Gend of zynen gedelcgueerden voorgezetcn worden. 
De prysuitreiking zal voorgcgacn zyn door cen openbaer onderzoek der lcerlingen. 

ART, l 1. De communale Baed zal vermogen ,·yf leerlingen in het kollegie te plaetsen om 
gratis onderwczen te worden, Noglans nopons den kens, zullen zy niet moeten aenveerd 
worden dan na door den oversten weerdig gcvondcn te zyn, en in aile gevallen hchoort aen 
den oversten alleen het aenveerden of wegzenden der leerlingen. 

ART. 12. De benoeming , de Intrekking of de verandering van de superior en van de 
professoren behoort aen zyne hoogweerdlgheid den bisschop van Gcnd ; nochtans in geval cr 
eenen wereldlyken persoon lot professor moest aengesteld worden , zal zyne benoeming aen 
de goedkeuring van den raed moeten onderworpen worden. 

ART. m. Hel personeel van het kollcgie zal nltyd in hot lokael zelf eene treffelyke en 
gcschikte wooning moeten hebben. De meuhelen nogtans van dit deel des lokaels zyn Len 
koste des oversten, en blyven zynen eigendom. 

ART. 14. Indien het kollegie , het zy om redenen die zyne hoogweerdigheid den bisschop 
14 
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van Gend zoude kunnen bybrengen , het zy door den wil vnn het bcstuer deser stad or uit 
hoofdo van alle andere buitengewone on onvoorziene omstandigheden , welke die ook zyn 
mogten alhier niet kon behouden worden, zal de stad Eecloo onmiddelyk in het gebruik en 
bezit komen der gebouwen en vorpligt wezen aen den heer Vnn Bavegem uittekeeren de 
penningen versehoten tot het bouwen der bovengemelde lokalen, 

Deze uilkeering zal moeten plaets hebben uiterlyk binnen de vyf cerst volgendc jaren , en 
in tussehen zal van de niet gerembourscerde penningen door de stad intrcst worden betaeld 
berekend ad vier per cent te [are, 

Na de voile teruggeving der voorgesehoten penniogen, zal door den hecr Van Bavegem 
ontlasting worden verleend der hypothecaire insehryving op stads eigendom genomen, 

Eecloo, den 19 november lll4 4. 

Ilet collegie va1i bur!Jemeeater en ,chepenen, 
C.-F. Sraoe, won. 

Ter ordonnantie : 
Voor den secretaris , 
C.-B. T1•ua.11Ai,, 

Voor en in naem van den heer Van Bavegem, 

PD1L1Pi.ll'I, SUPF:IUO&. 

Gocdgekeurd en aengenomen door den communalen Baed der stnd Eccloo, in ûtting van 
den~~ decembre 1844. 

De Burqemeester; prcndent, 
C.-F. ST1100, UlOl'I. 

Ter ordonnantie : 
Voor den secretaris , 

C.-8. T11UU:llllàl', 

LtoPoLD, Rot .us BELGES , 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la convention conclue le 19 novembre 1844, entre le collége des bourgmestre et échevins 
de la ville d'Eecloo, Flandre orientale, et le sieur Jean-Baptiste Van Bavegem, supérieur de Ia 
congrégation de la Sainte-Vierge, à Termonde, convention par laquelle ce dernier s'engage 
à supporter la dépense de dix-huit à -vingt mille francs à résulter des travaux d'agrandissement 
à exécuter aux bâtiments d11 collège d'Eecloo, pour l'établissement d'un internat, et ce à 
charge par la ville : 

1° De lui payer du chef de celte dépense et de l'ameublement des nouveaux locaux à 
construire une indemnité annuelle de huit cents Irancs ; 
1° D'accorder annuellement au supérieur du collége une somme de deux cents francs pour 

distribution de prix aux élèves internes; 
3° De constituer en hypothèque, pour sûreté de la somme à débourser par Je sieur Van 

Bavegem, pour les travaux d'agrandissement dont il s'agit, le terrain cl les bâtiments du 
collége; - 

Et 4° en cas de suppression <le ce collège, de restituer endéans les cinq années, audit sieur 
Van Bavegem, ou à son ayant droit, le montant de ses avances avec un intérêt de 4 P- 0/0, â 
compter de l'époque de la suppression du collégo ; 

Yu la délibération en date dit irn décembre 1844, par laquelle le conseil communal d'Eecloo 
sollicite l'approbation de cette convention ; 

Vu l'avis de 1a députation permanente <lu conseil provincial de la Flandre orientale; 
Va l'art. 76, n° I, de la loi du 30 mars 1836; 
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Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous AVOl'ls Al\RtTt ET ARl\ho"s : 

Aar. l"'. La convention susmentionnée est approuvée. 
A&T. 2. Notre l\Iinistre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 2lS février 18415, 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'lnlérieur, 
NoTIIO■B, 

d) Résolutfon par laquelle le conseil communal de la ville d'Eecloo approuve la sus<lûe 
convention. 

23 décembre 1844. 

Presents : I\IM. G.-F. Stroo, zoon, burgemeestor, president , C.-B. Timmerman', 
A.-A. Aernaut , B. 1Uarlens, 13. Van Hoorebeke , P. Huysman, 
F. De ~leulemeester,C. De Schepper, en F. Do Heuvel, secretarls. 

Dt coat■Ul'IALE RAED DER srau Escroc, 

Delibererende nopens de noodig te nemen uractregclen om te verkrygen dat er by het 
alhier bestaende collegie bestuerd door priesters der congregatie van de heylige l\laegd , ecn 
internaet zoucle opgcrigt worden ; 

Gezien de overeenkomst voor loopig aengegacn met de bestucrders van gcmeld kollegic, 
ingevolge van welke door den heer J.-ll. Van Bavegem , superior van de congregatie der 
heylige l\faegd te Dendermonde aengeboden wordt voor de houwing der noodige lokalen een 
voorschot te doen van aehttien à twingtig duizend francs mils <lat door het bestuer dezer stad 
daer over aen dien heer ten titel van belooning hetaeld worden eene somme van achthonderd 
francs te jare , dat ingeval van suppressie van gemeld collegie om welke redenen het zoudc 
mogen wezen, de voorschotten penningen worden teruggegeven en dat tot waerborg van 
dien ten behoeve van den heer J .-B. Van Bavegem voornoemd door deze stad, op den grond 
en al de lokalen van betcollegie, behoorlyk hypotheek worde verleend; 

Gelet op hot rapport van de cornmissie daer toc benoernd ; 
Overwegende dat om het collegie te kunnen behouden het dringend is alle pogingen aen 

te wenden om de oprigting van etVJ. internaet te bekomen; 
Overwegende dat de stads financiele middelen nict toelaten in dit oogenblik de kosten 

voor de noodige bouwing te doeo en <lat er reden zyn om de aenbieding van den heer Van 
Bavegem, aentenemcn, 

Heeft besloten <le bedoelde overeenkornst, waerin de heer Van Bavegem recels toegestemd 
heeft, hy deze goedtekeuren ende zelve aen de hooge overheid te onderwerpen met ccn 
eerhiedig verzoek om gemagtigd te wordeu : 

1° De aenbieding van voornoemden heer Van Bavegem aentenemen, eu 2° om tot waerborg 
van de tcruggaven des penningen welke door dien heer ter zake ais verrneld zullen voorge 
schotten worden op den grond en alle de r,ebouwen van het collegie hypotheek le ver 
leenen, 

Afschrift dezer en van den bovengemelde overeenkomst zullen tocgezondcn worden aen de 
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permanente deputatle van den provincialen raad met versoek om de vraeg van den commu 
nalen raed by bet hoog bestuer met eengunstig advies te ondersteunen. 

Gcdaen te Eecloo ten dage, maend en jacr ais boven. 

Ter ordonnantie : 
Seeretaris, 
Da Ht:vni. 

President, 
C.-F. STRoo, :z.ool'. 

c) Réso!utûm de la commission administrative de la vflle d'Alost déléguant son oîce: 
président, le sieur Henri Lefebvre, a l'effet de prendre des arrangements avec 
Mgr l'évéque de Gand pour l'ërection d'un collége en ladite ville. 

H mars 185f. 

Presents : l\lM, De Wolf, voorsitter , H. Lefebvre, ondervoorzitter, Van Assche 
Vandcn Bende, De Coning, Van Santen, en Vanden Bossehe, 

Naer voorlesing en goedkeuring van het verbael van de laetste zitting, is lesing gedaen van 
eenen brie[ van den heer Kanoninck Van Crombrugghe te Gend, waerby hy meld, dat hy 
van vooruemens is het stedelyk collegie op te rigtcn, en het zelve tot eenen lnyster te brengen 
zoo ais het sieh bevond voor het jaer 1825 en dat het hem veel vergenoegen soude gt:ven, 
indien er eenige leden der administrative commlssie zich ais gemagtigdc op zaterdag aen 
staende wezende 12 maert in den naermiddag in het bisdom te Cend wilden hegeven, om 
aldaer definitive arrangementen te nemen. 

Naer daer over gedelibereert te hebhen is gocd gevonden d'heer Lefebvre ondervcorziuer 
onzer administratie , naer Gend te zenden , om met zyne hoogtweerdigheyd den bisschop van 
Gcnd of met den hecr Vàn Crombrugghe Kanoninck de noodige maetregelen tot het inrigten 
van het collegie dezer stad te ncmen en de deflnitieve arrangementen le teekencu ingevolge 
de provisoire conditien met de aenmerkingen daer op gemaekt, 

Afgeschr.ift dezer, zal aen d'heer Lefebvre afgeleerd worden om zich voor magtiging van 
het gene hier voren beroepen te bedienen. 

Waemaer de ziuing is opgeheven en gesloten. 
Den President, 
Pn. DEW01F. 

Den Seeretari« , 
J. VA!'ot1' Bosscas. 

- f) Résolution de la même commission. approuvant les conventions intervenues entre son 
délégué et Mgr l'évêque de Gand retaneement à la mise à la disposition de ce dernier, 
des bâtiments du ci-devant collége d' Alost, pour y former un établissement à l'instar 
de celui supprimé en 1825. 

U mors 1851. 

Prêsenu , l\JM. De Wolf, président, Lefebvre, vice-président, De Gheest, Van Assche, 
Vanden Bende, Van Santen, Timmerman, De Coninck, 

Après lecture et approbation de la séance précédente, le vice-président ayant fait rapport 
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de sa mission auprès de Monseigneur l'évêque de Gnnd pour arrêter et conclure une conven 
tion pour le rétablissement du eollége de cette ville dont ln teneur suit et de laquelle il a été 
convenu, 

Ccmditiom pour le rétablissement du collége de la ville à' Alost. 

A11T. 1. L'administration communale de la ville d'Aiost met les bâtiments connus sous le 
nom de eollége â la disposition de Monsci(flleur l'évêque de Gand, et Sa Grandeur r fera 
former un établissement d'instruction à l'instar de celui supprimé en 1825. 

Au.~. Les bâtiments, portes, fenêtres, ete., tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, seront 
restaurés mu: Irais de la ville. 

A11T. Z. L'établissement qui y sera formé payera annuellement cinq cents florins à la ville, et 
celle-ci se chargera alors de toutes les réparations tant à l'intérieur qu'è l'extérieur, ainsi que 
de toutes les impositions dont les bâtiments et les fonds du eollége pourraient être chargés. 

:\IIT, 4. Ln ,·ille remettra, sans inventaire et responsabilité de la personne autorisée par 
l\lonseigBeur l'évêque de Gand, tous les meubles, linges et batterie de cuisine qui se trouvent 
en son pouvojr, 

ART, lS. L'instruction qui sera donnée nu collége sera réglée et surveillée par l\lonseigneur 
l'évêque de G:ind. 

Indépendamment des classes d'humanités, les parties contractantes désirent qu'il y soit 
établi mie chaire de philosophie. 

An. 6. Les frais d'entretien, les traitements des professeurs, des surveillants, domestiques c t 
autres employés du collége sont à la charge du principal. 

AaT. 7. Lo principal fixera le prix des pensions des élèves internes; cependant pour les 
enfants des habitants d'Alost, le prix de la pension, de la demi-pension et des minervales ne 
pourra dépasser celui qui était fixé avant la suppression de 18215, 

An, 8. Douze élèves externes pourront être placés par l'administration de la ville pour 
recevoir gratuitement l'instruction nu eollége , en s'y soumettant en tous points aux règles 
des autres externes, 

An. 9. La ville se chargera de contribuer aux frais de la distribution des prix, qui se fera 
annuellement aux élèves à la fin de chaque année scolaire. 

AaT, 10. Les professeurs et autres employés au eollége seront nommés par Je principal, 
moyennant d'en donner part à l'administration communale pour l'inscription au tableau des 
habitants de la ville. 

Aar. 11, Lorsque l'établissement cessera, le principal remettra à la ville les effets qu'il en a 
reçus sous inventaire; toute amélioration faite aux bàtuuents du coUége restera la propriété 
de la ville sans aucune indemnité. 

Aar. 12, L'administration communale fera au principal ( s'il le demande) une avance de 
deux mille florins ; cette somme sera remboursée par lui aux époques suivantes : un tiers 
avant la fin de l'année 1834; un autre tiers avant la fin de 1837, et Je dernier tiers avant Ia , 
fin de 18-40, le tout sans intérêt. 

Si, par des circonstances imprérues , l'établissement venait à être supprimé avant le 
remboursement de 1a susdite somme, l'administration communale reprendra, pour le montant 
de la somme restante, des effets employés à l'établissement et taxés par experts nommés var 
les parties contractantes. 

Fait en double. 
Gand, Je 12 mars 1800 trente et un. 

La commission administrative n'ayant trouvé rien qui soit eontraireaux intérêts de la ville 
ni de ses habitants, au contraire que le rétablissement du collége ne peut qu'être avantageux 
sous tous les rapports, n, séance tenante, approuvé et arrêté, à l'unanimité, ladite convention 
dont expédition sera envoyée au comité de conservation, remplaçant les états députés de la 
Flandre orientale, pour obtenir l'autorisation nécessaire, et ensuite le double de la présente 

15 
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sera remis, dûment signé par les parties eontractantes, à lllgr l'évêque de Gand et le second 
sera déposé aux archives de la ville. 

Le Président, 
Pu. D1 WoLr. 

Le Secrétaire, 
H. 01 Co1m1c1t-l\lonuo111. 

· g) .d rrété par lequel f e comité de consertatùm, remplaçant les états dt!pulés de la 
pronince de la Flandre orientale, approuve la résolution susmentionnée. 

10 mars 1831. 

LE co,urt DE 1;0/ISEaVATI0lf IIHPLAÇ111T LES 1TATS DtPlltts, 

· Vu la délibération de la commission administrative de la ville d'Alosl, en date du 14 de cc 
mois, fixant les clauses d'une convention à conclure par ladite commission et !Ugr l'évêque de 
Gand, relativement à la mise à la disposition de fa trandeur des bâtiments connus sous le 
nom de Collège d'Alost, pour y former un établissement à l'instar de celui supprimé en 16~15, 

ARRnE CE Qlll SIJIT: 

ART. Je•. La délibération susmentionnée de la commission administrative de la ville d'Alost 
est approuvée. 

ART. 2. Expédition du présent arrêté sera adressée à la commission administrative de la 
ville d' Alost. 

Gand, le 19 mars 18:n. 
De L1llB1tRTS. 

Par ordonnance : 

Le Greffier, 
:MO!tTIGNY. 

h) Expédition d'un acte authentique passé entre la commission administratioe de la ville 
d'Alost et lrlgr. I'ëcëque de Gand, par lequel les hdtùnenls du ci-detant gymm1se 
ou collége d'Alost sont donnés en bail à ce dernier pour y ériger un établissement 
<l'instruction moyenne. 

28 a-rri! 185t. 

AU NOM DU PEUPLE BELGE. 

Nous, baron S1;RLET D~ Cooima, Régent de 1a Belgique, savoir faisons que : 

Par-devant Lievin Vanderlooy, notaire public à la résidence de la ville d'Alost, section du 
Nord, troisième arrondissement de ln province de ln Flandre occidentale, et en présence des 
témoins, ci-après désignés, 

Furent présents : 

i\JM. Joseph De Wolf, président de la commission administrative de la ville d'Alost; Henri 
Lefèvre, vice-président de la même commission; Romain-François Vanden Hende-Anné , 
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Benoit Do Coninek-êloyersoen, Jean-Baptiste Van Asscbc, Pierre-Jacques Cans-Huwart, les 
quatre derniers membres de la commission administrative ; 

Tous domiciliés en ln ville d'Alost; 
Lesquels ont, en Jour susdite qualité, déclaré de donner, à titre de loyer, pour un terme 

de vingt-sept uns, dont ln première prendra cours le premier octobre prochain, 
A l\tgr Jean-François Van de Velde, évêque de Gand, représenté par M. l'abbé Bruneau 

Benjamin-Auguste Van Dorp, vicaire, demeurant à Courtrai, ici présent, acceptant et il c,: 
dûment autorisé par procuration privée en date du vingt-quatre du courant, enregistrée à Alost, 
Je vingt-cinq avril 1800 trente el un, volume trente-trois, folio vingt-sept recto, case deux; reçu 
quatre-vingts cents pour droit de proeurutiou, faisant, avec vingt-six pour cent additionnels, 
un florin un cents, par d'Auhrerné ; laquelle procuration, après avoir été signée et certifiée 
pour véritable par ledit M. Van Dorp, en présence de nous notaire et témoins, a été annexée 
à ln présente, 

Les vastes bâtiments et dépendances qui font partie du gymnasium ou collége en celte ville 
d'Alost, sise rue du Pont, aboutissant, d'un côté, à la maison de M11° Kieckens, de l'autre 
côté, à la maison et au jardin de M. Danneels, ayant une façade et sortie dans la rue dite 
Klapstraet, et y aboutissant dans ladite rue, d'un côté, à !a maison des héritiers Lievens, et 
de l'autre côté, à celle du sieur Cobbaut, et par derrière, avec cours et jardin, aux propriétés 
des particuliers demeurant dans ln rue dite Nasarethstraet , sans en rien excepter ni réserver. 

Le présent bail a été contracté sous les conditions et stipulations suivantes: 
Primo, Le principal prendra de préférence dans cette ville les objets de consommation. 
Sectendo. Les élèves internes dont les père et mère ou tuteurs habitent cette ville, payeront, 

pour prix de la pension, quarante-sept florins vingt-sept cents moins que les élèves internes 
étrangers n la ville. 
Tertio, L'administration a fo faculté d'envoyer douze élèves externes qui fréquenteront 

gratis les leçons, moyennant de se conformer en tout aux règlements du collége, évalué pour 
l'enregistrement n deux cen,ts florins pnr an. 
Quarto, Le locataire 011 ses ayants droit payeront annuellement à la ville d' Alost, pour prix 

de loyer, la somme de cinq cents florins des Pays-Bas, dont la première année, comme il est 
dit ci-dessus> prendra- cours le premier octobre prochain et expirera le premier octobre 1800 
trente-deux, ainsi consécutivement d'année en année jusqu'à la fin du bail. 

Quinto. la ville se charge de payer les contributions poUl· portes, fenêtres et foyers, ainsi 
que toutes les contributions quelconques qui sont ou seront imposées sur lesdits bâtiments et 
fonds; de plus, elle se charge, à ln demnnde du principal, des réparations tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur et do l'entretien des bâtiments, 
Seat«, Le principal a et conserve l'administration entière et complète de tout ce qui regarde 

l'établissement érigé dans les bâtiments du collége et la direction également entière et complète 
de tout ce qui concerne l'éducation et l'instruction à y donner. 
Septimo. La ville remettra, sous inventaire et responsabilité du principal, tous les meubles, 

linges et batterie de cuisine qui se trouvent en son pouvoir. 

Octaoo, La ville contribuera aux frais de la distribution ùes prix qui se fait aux élèves à fa 
fin de chaque année scolaire. 

Nono. Toute amélioration faite aux bâtiments du collége sans autorisation restera propriété 
de la ville sans aucune indemnité. 

8011s la foi de l'accomplissement des conditions ci-dessus, la commission communale 
s'engage de faire jouir le preneur paisiblement et sans trouble de l'effet du présent bail. 

:Mgr l'évêque de Gand, nommé ci-dessus, est autorisé par la présente à transmettre tous les 
droits qu'il a, et pour toute la durée du présent bail, à telle personne qu'il trouvera 
convenable. 

Si, par suite d'événements extraordinaires et imprévus, Mgr l'évêque susdit ou ses ayants 
droit jugeaient ne pouvoir continuer l'établissement d'instruction dans le local dont il s'agit 
dans Je présent acte, il leur sera libre de cesser l'entreprise et dès lors cesseront toutes les 
obligations de leur côté contractées en faveur de lu ville d'àlost. 
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Les frais du présent bail et enregistrement sont 11 chn rge cl u locataire. 
Dont acte fait et passé dans la ville d'Alost, à l'hôtel de la régence, section du Nord, le vingt 

huit avril mil huil cent trente et un, en présence de I\IIU. Guillaume-Jacques Yan de Velde, 
négociant, et François Lixon, receveur des hospices civils, tous deux demeurant n Alost, 
témoins à ce requis, et ont les comparants signé avec les témoins et nous notaire après la lec 
ture faite aux pnrties . Le président de la commission, J. De Wolf; H. Lefèvre, vice-président; 
U. De Coninck-Moyersoen , P.-J. Cans-Huwaert , R. Van den Hende, J.-B. Van Assohe , 
B. Van Dorp, G.-J. Van de Velde, F. Lixon, Vanderlooy, notaire. 

Enregistré deux rôles sans renvoi, à Alost, le deux mai 1832; vol. !>8. fol. 1 a9 verso, 
cases 4 et 6; reçu pour droit de bail quarante-cinq florins cinquante cents, faisant, avec les 
,a pour cent additionnels, cinquante-sept florins trente-trois cents. Signé: D'Aubremé, 

Suit la procuration annexée. 

Je soussigné Jean-François V,rn de Velde, évêque de Gand, donne, par la présente, procura 
tion pleine et entière à M. l'abbé Van Dorp, afin de, pour et en son nom, contracter, stipuler 
1es conditions, et signer le bail à passer avec la commission administrative de la ville d'Alost, 
relativement aux bâtiments et dépendances du collége d' Alost. 

Le 14 avril 1831. Signé: Jean-François, évêque <le Gand. 
Enregistré à Alost , le 25 ,tl'ri118ô!; vol. ôô, fol. ~7 recto, case 2; reçu quatre-vingts cents 

pourdroit de procuration, faisant, aven 26 pour cent additionnels, ensemble un florin un cents. 
Le receveur: Sig11é: D'Aubremé. 

Certifié pour véritable lors de la passation du bail dont il s'agit, à Alost, le 28 avril 1800 
trente et un. Sig11é: B. Van Dorp , 

Mondons et ordonnons à tous huissiers, sur ce requis, de mettre le présent acte n exécution, 
aux procureurs généraux et commissaires près les tribunaux d'y tenir la main ; 

A tous commandants et officiers de la force publique <l'y prêter main-forte quand ils eu 
seront légalement requis. 

En foi de quoi, le présent acte~ été signé et scellé du sceau du notaire. 

Pour expédition délivrée en forme exécutoire à fa 
commission administrative de la ville d'Alost, 

V ANDERLOOY' no/aire. 

Pour copie conforme : 
Le Bourqmestre, 

V ANDER Noor. 
Le Secrétaire, 
BRllGEL.U:RE, 

i) Résolution des marguilliers du conseil de [abrique de l'église de Grammont, concé 
dant en bail emphytéotique à l'administration communale de Grammont, pour le 
terme de 99 ans, les bâtiments et l'églt'se de l'ancien couvent des ·lrlinimes pour y 
établir un collége. 

28 novembre i821. 

Ter voornoemde dag en ure, hun aldaer tegenwoordig vinden : 

De heeren De Craecker, pastor, voorsiuer der kerkmeesters; 
Bogaert, borgemeester, voorzitter der raden. 
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Ker!.meester1. 

Egidius Berckmans, schatbewaerdee ; 
Francies Byl; 
Egidius Godefroy. 

Raecl. 

Nicolas-Joseph Bredart, priester ; 
Adriaen Byl; 
Jean Wolfcarins; 
Jean-Francies Clnessens. 

ls cr door den heer borgemeester van wcgens de regering dezer stad te kennen gegeven <lat 
den .wensch en de begecrlc der zelve rogering is Yan binnen deze stad te bekomcn van die 
het behoord oprechting van een collège ofte school voor het leeren der latynsche en andere 
tnlen, mner aongezien dnt daer toc voor aile werk noodig is de verzekering van plaets en 
gebouw, en dnt zy, binnen deze stad, geen heter noeh tebekwamer gebouw en plaets en hoeft 
konnen bedenken ais het gewezen l\linimen Klooster behoorende aen de inkomen dezer 
voornoemde kerk , zoo om de gelegentheyd ais om de schikking of vcrdeeling van het 
gebouw en grond rlaer mede gnnsde. zoo was dan d~n heer borgemeester aen de overweging 
en beraedslaging dezer vergadering heeft onderworpen het volgende : 

Of dus bestuer niet zoude gocdvindcn ende teraed worden de voorzeide gebouw~n ende 
grond , behoudens advys ende bemagtlnge van die behoort nen deze stad overtelaeten of te 
verehjnsen voor negen en negentig jaren ende ruits welke somme in een en ander geval. 

De vergadering heraedslnegt hebbende op de voorgemelde overlating of verchynsing, 
In aendacht genomen de voordeelen die dczo stad uyt de voorgernelde opreohting te 

verhopen heeû, zoo tcn opslchte van de godsdienstigheyd, zeedbaerheyd als nnderzints, onde 
dat het bestuer van dees fahriek voorsiet dat het inkomen van de zclvegebouwen ende grond 
niet zullen blyven vergenoegen tot de reparatie en rostnuratien der gezeyde gebouwen ais 
mede betnling der grondlaslen ofte eontributien. 

Is zy te raed geworden en heeft besloten, voor zoo veel in haer vermogen op advys en 
magting van die het bèhoord, aen deze stad, leu eynde voorzeyd te zullen verchynseu het 
gemelde AJinimen Klooster staendc nevens de kerk met bascour en hoving daer mede gaende, ' 
op last van te doen bel jaerlyks onderhoud reparatie en restauratie, ais mede de verande 
ringen ofte nieuwe wcrken die er aen zouden moelcn geschieden, betaelen der contributien, 
ais mede op Iast van behoorelyk te onderhouden het dak der gezeyde kerk ende dezelve 
gebocwen te doen voorzekeren op sichtelyk van brand, waer en hoven ende in consideratie 
van het ondcrhoud vau het dak der kerk, mitsjacrlyks maer te betalen de geringe somme van 
zeven en veertig guldens vyf en twintig cents. 

Ende by 200 verre <lat, buyten verwagting , dit collège kwam optehouden, _ de staet 
ontslagen zyn zal van haere verbintenis ende dus inkomen zal wederkeeren in zyn gcniet van 
de verehynsde gebouwen en grondcn, zoodic, alsdan zich zullen bevinden. 

Voor uyttrek hewarigt door de ondergeteekende litlen der kerkfabriek, Geleekend. 
G. De Craecker, C. Bogaert, J. WoJfcarius, E. Goddcfroy, E. Berckmans, Francies Byl. 

Gezien by ons viearissen gcnerael van het openetaende bisdom van Gend, de vormstamdc 
deliheratie van den kerkenraed inkomsten der kerkfabrieken, 

Zyn von ad vies dal het voordelig waere voor deze administra lie den vercheynsden eygendom 
op de voorwaerden by dito heraedslaging uytgedrukt te autoriseren, 

Gend, 30 july 1825. 
1\1.-M. D1 MKVLElfAEIIE, vic.9en. 
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k) Résoluti<m du consei! communal dela ville de Grammont, relatiee à des 1~oclifi<:ati'ans 
à faire au 1usdit bail emphytéotique. 

;;o niai 18511. 

Pré.lents: MM. J. Druwé , bourgmestre, président, P..f'. Janssens , l, .. J.-G. Byl , 
B. Jouret , J .-G. Ceuteriekx , Adolphe Bogaert, Jean Byl ; li.' secrétai rc 
F.-G. Rens. 

Le conseil est assemblé pour délibérer sur un projet de quelques conditions additionnelles 
à ajouter au contrat pour Je bail emphytéotique entre l'administration de Ia ville et In fabrique 
de l'église de St-Barthélemy pour l'occupation des bâtiments et de l'église des ci-devant 
Miuimes où est établi le eollége. 

Le conseil consent, en considération des nouvelles concessions faites par la fabrique de 
l'église, de porter Ie prix du bail à trois cents francs, et admet le projet de conditions addi 
tionnelles, sauries modifications aux art. 1 et o, qui seront rédigés comme suit : 

An. 1. ln deze vercynsing zullen de selve eondltien vcrmeld worden gelyk in den akt 
van den 28 november 1821, zoo nogtans dat ten allen tyde den hisschop dezer diocèse d'obrie 
zal hebben, voor wal hct onderwys bctrcft, hct kollegie onder zyn gezag behouden en de 
benoeming der professoren le doen, 

ART. 3. Er zal eenen inventnris en prysy worden gemnekt door eene contradietoire corn 
missie van dry leden genomen uyt ùc regcntic en een gelyk getal van wcgens den kcrkeu 
raeden, van alle de mobilaire voorwerpen, ornarnenten, enr., wclkc in de bovengemelde 
kerke zullen bevonden worden ; by de ophouding dezer overeenkomst zal cr een nicuwe 
prysy plaets hebben , en de alsdan bevonden minderweirde dier voorwerpen zal aen de 
hoofdkerk van den H. Bartholomeus wordcn ingestaen in goedgemuekt door do stadskas , 
gelyk in tegendeel de meerdere hevonden weirde der selve aen de stad door het kcrk hestuer 
zal moeten worden vergoed, 

Ainsi fait en séance, le jour, mois et an que dessus. 
Le Bourqmestre, président, 

J. Dauws. 
Par ordonnance : 

Le Secrétaire, 
F.-G. 81t11s. 

i) Transactùm conclue entre les bourgmestre et échevins de la ville de Grammont et te 
conseil de fabrique de l'église, conformément à la rësoluuon ci-dessus du conseil 
communal de la dite oille, 

:m mai 185:5. 

Hel kollegie van hurgmeester en schepenen der stad Gierardsbergen, tcn gevolge der 
beraedslaging van den stedelyken raed van date M mey 1831>~ ter andere , 

En 

De leden van den Raed der kcrkfabriek van de zelve starl, ter andere ; 
Overwegendc dat de gebouwen en Je kerk van bet gewezen Minimen Klooster thans 

toahehoorende aen de gemelde fabriek sedert het jaer 1824 hebben gedient lot he,t stedelyk 
kollegie naer dat voorafgaendclyk de selve tcn koste der stad, daer toc behoorlyk waren 
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toebereyd, eu zulks krachtens eu in uytwerking ecner overeenkomst die albier letteelyk 
volgr, enz. ; , 

ln overweging nemende dnt nlhoewel de gemelde gcbouwen sedert de opregting van het 
stedelyk Jwllcgie tot den oogenhlik, studs op den \'OCl dezer voorafgaende overeenkemst zyn 
gebruykt geworden, eehter geen verùere maetregelen zyn bewerkstelligt aen den ehynspaeht 
naerbehooren met de goedkeuring der bevoegde orerheyd te doen bekrachtigen en alzoo 
duerzaem wettig en wederzyds verpligtend te maken ; 

ln aenmerking nernemle dat de stad aen de bedoelde gebouwen groote en kostbare veran 
deringen heeft moeten doen verregten en nog zal moeten toebrengen, ten eynde do zelve tot 
het houden van eene welgesehikte kostschool nuttig te maeken waer door deze gebouwcn 
merkelyk verheterd en der halve noodzakelyk eene veelmeerdere weerde hebben bekomen ; 

Overwegende dat de beraedslaging van ~8 november 18U hier voren woordelyk 
beroepen en volkomcn en te weiuig is uytgebreyd, om de wederzydsebe gcrcgtigl1eyd te 
bepaelen en te vermeyden dater later twist or proecs wu kunnen overkomen der halve dat 
het van dringende noodznkdykheyd is eene heslissende overeenkomst aentegaen, de welke 
men aen alle vereyscbte formaliteyten zal orderwerpen . orn wcgcns haere uytwerking 
geanen twytfel te docn vermoeden , 

Zyn overeengekomen ais' volgt : 
l" Den terrnyn van neg1:n en negentig jarcn voor welken de voo:rgemelde gebouweu 

begrepen de kerk ten behoeve der stad zyn overgelaten zal aenvang nemen 111et den 
eersten janunry 1836, Met het eyndigen van dezen tcrmyn zal de regering der stad Gcerards 
hergen het regt en optie hebben om op nieuw eenen gelyken termyn vocrtestcllen, 

2° De bespreken en lasten vervat in de overeenkomst van 28 november achtien honderd 
een en twintig zullen worden bchouden in ge,•olgt; behalve de volgende vcrnnderingen en 
byvoegingcn, te weten : 
l• Da] ten allen tyde zyne hoogwaerdighcyd den bisschop der diocèse de voorkcur zal 

hebhen voor wat hetreft het onclcrwys, het kollegic ondcr zyn gezag toehouden ende 
benoeming der professoren zal doen. 

2° Out onder de te vereynsen gebouwen niel begrepen worden do twee huyzen uytzegt 
1,ebbende in de Begyfifütraet, thans bewoonl door Jacobus ~lcrckaert en Frans Liottier. 

3° Er <ial inventaris en prysre worden gemaekt door ecne contradictoire eommissie van 
dry leden genomeu uyt de regering der stad, en een gelyk getal van wegens den kerken 
rued, van aile de meubelaire voorwerpen, ornamemen, euz., de welke in de kerk oogen 
blikkelyk bestaen ; by het opboudcn dezer overccnkomsl zal cr eene nieuwe prysye op de 
zelve wyze plaels hebbcn, en de alsdan bevonden mindere weirde decr voorwerpen zul aen 
de hoofdkcrk van den H. Bartholomeus door de stadskns worden goedgemaekt terwy] in 
tegendeel de meerdere bevonden weirde aen de stad zal te baetkomen en door het kerkbesluer 
zal worden vergoed, 

4° Den onderhoud van de kerk van desselfs meubilairc voorwerpcn, ais mede van alles 
wat benoodigt wordt tot het ocfenen van den godsdienst is ten laste der stad, de welke, 
schalen, bnssen, enz. 

5° Geene bezondere veranderingen zullen vermogcn gcdaen te worden aen de kerk sonder 
toestemming van den kerken raed. 

6° De door de stadsregermg aen de kerkfabriek jaerlyksche te betalen pachtsom wordt 
bepaeld tot ùry honderd francs. • 
;o De partyen nemen de verbintenis van alle en elke der bovengemelde voorwaerden 

hehoorelyk en stiptelyk te onderhouden; daer van afwykende zal den paeht hy regt vermig 
tigd zyn. 

8° De stadsregering zal de maitiging tot het vercynsen bewerkstellingan èn alle de 
hekostingen OJJ zich nemen. 

Approuvé par Je conseil communal en séance des 30 111ai I BôlS el 22 juillet 16.rn. 
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m) Délibération du conseil communal de la i-ille d,, Grammont, tendant a élre autorisé 
a 1,ouvoir régulal"iser, pm· un acte authentique. le bail empltytéotique dont il s'agit. 

22 juillet ms. 

Étaient p1'ésenls : l\UI. J. Druwé, bourgmestre, président ; J .-1>. VcrhaeBhe, Adolphe Bogacrt • 
.t.-L. Le Clercq , Jean Oyl, Aug. De Schrevel, f'. Byl, André Vander 
schreke ; le secrétaire, F.-G. Rens. 

Par résolution du '28 novembre 1821, 1\1~1. les marguilliers et conseillers de ln fabrique de 
l'église de St-Barthelemy, à Grammont, consentirent à laisser à la disposition de l'administra 
tion de la ville, à titre de bail emphytéotique, pour le terme de qnatre-vlngt-dix-neuf ans, les 
bâtiments, terrains et dépendances du ci- devant couvent des Minimes, moyennant la 
redevance annuelle de 47 florins 2o cents des Pays-Bas, afin d'y établir un collège communal. 

Cette résolution, approuvée le BO juillet 1825 p111· les vicaires généraux du diocèse de Gand 
(siége vacant), ne fut point soumise aux formes légales prescrites pour les actes de cette 
nature, Nonobstant, les bâtiments furent appropriés à l'usage auquel on les destinait, et le 
collége y fut établi depuis l'année 182&, d'après une autorlsation du Gouvernement. 

Plus tard on sentit la nécessité de modifier la résolution prémentionnée et d'y ajouter 
quelques conditions additionnelles; ce fut fa matière d'une délibération du conseil eomrnunal 
du ~O mai 183!5, ensuite de laquelle le collégo des bourgmestre et échevins dressa, de com 
mun accord avec l'administration de la fabrique de l'église, un projet de convention pour 
servir de base à une nouvelle emphytéose d'un terme de quatre-vingt-dix-neuf ans, it com 
mencer le 1 •• janvier 1836, dont les stipulations ont été suivies depuis cette époque. 

Ces divers actes sont mis devant les yeux clu conseil qui déclore, après mûre délibération, 
r adhérer et admettre, dans toutes ses dispositions, le projet dressé en suite de la résolution 
du ?,Q mai 1835. - Et considérant qu'il importe, tant pour assurer les intérêts de la ville que 
1,our ce qui concerne 1a conservation de ceux de la fabrique de l'église, de faire sanctionner 
var l'autorité compétente un arrangement qui doit consolider l'existence du collège communal 
et assurer son avenir, il a résolu de demander l'approbation de ]'emphytéose dont il s'agit, 
afin d'en foilmcr un acte authentique en duc forme. 

Ainsi fait en séance, date que dessus. 

Le .Btn,rgniestre, président, 
J. DllUWt. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 
F.-G. REl'IS, 

11) Arrêté par lequel la dëputatùm permanente du conseil provincial accorde l'autori 
sation demandée. 

11 mai i8". 

LA DtPllTATIOl'I PtRMANIIITB lllJ CO!'ISf.lL 1'1\0VJl'ICIH, 

Vu la délibération du conseil communal de Grammont, en date du i2 juillet dernier, 
tendant à obtenir l'autorisation de régulariser par un acte authentique le bail emphytéotique 
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«les bâtiments du oollége de Gramm.ont, concédés à la ville par la fabrique de l'église audit 
Heu, Je !8 novembre 18!1, et modifié le 30 mai 1830; 

Vu l'avis de Mgr l'évêque du diocèse de Gand, 

Aaatu c1 qur smr : 

Le collége des bourgmestre et échevins et la fabriq~e de l'église de Grammont sont 
autorisés à régulariser par un acte authentique le bail emphytéotique susmentionné. 

Expédition du présent arrêté sera adressée au collège des bourgmestre et échevins susdit. 
Gand, Je 11 mai 1844. 

DBS.IUISIÈUS. 

Par ordonnance : 
Le Greffwr, 
Mo11t1G11\·, 

XX 

RépMse de M. le Gouverneur du Hainaut à la circulaire du 23 janvier 1846. 

21 février t 846. 

llfo11sr2ua u ~h.nsTRE , 

En exécution de l'instruction contenue dans votre dépêche du 23 janvier dernier, 5° divi 
sion , n° !0309, j'ai fait réclamer des administrations communales de Binche, Chimay et 
Jumet, les transaetions qu'elles auraient conclues avec l'ordinaire diocésain pour la cession 
soit de leurs eolléges, soit des bâtiments destinés à recevoir un établissement d'instruction 
moyenne. J'ai l'honneur de vous transmettre la délibération prise à ce sujet par le conseil 
communal de Binche, sous la date du 9 mai 18.40. 

Quant aux administrations de Chimay et de Jumet, leurs réponses ci-jointes sont négatives, 
et Ia dernière proteste même avec énergie contre lebruit que l'un aurait répandu, au sujet 
d'une semblable disposition , bruit qu'elle attribue à lu malveillance ou à la jalousie. 

Les recherches actives que j'ai fait faire pour découvrir les conventions de l'espèce qui 
auraient été conclues avant la révolution à l'égard d'autres établissements n'ont amené aucun 
résultat. 

Pour le Ministre d'État, Gouverneur: 
Le dép-ulé delég 11é, 

HARllllGIHE, 

a) Renseignements transmis par l'administration communale de Jumet. 

31 janvier 1.846. 

~foi.llltlll\ LE Collll!SSAlBB, 

Nous ne concevons point la persistance acharnée ou plutôt la malveillance occulte qui 
cherche à jeter de la défaveur sur ce qui regarde notre collége communal , si ce n'est que 
sa prospérité toujours croissante fait peut-être l'envie de certains établissements rivaux. 

17 
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Nous ne savon! dire, IUonsieur le Commissaire, qui peut avoir informé l'autorité supérieure 
d'un fait aussi faux que celui que vous nous signalez par votre lettre du 28 de ce mois : en deux 
mots, "notre commune n'a cédé au clergé, ni son collége , ni aucun autre bâtiment destiné à 
recevoir un établissement d'instructton moyenne. Aucune convention de l'espèce n'a été 
passée entre le clergé et l'administration communale; cette dernière a conservé et conserve 
seule ]a haute main et l'inspection sur son collège. 

Agréez, Monsieur le Commissaire, l'assurance de tout notre dévouement. 

Les Bourgmestre et i:chevim, 
fl\lso~. 

Le Sec-rétafre, 

Ol!IIY, 

h) Renseignements transmis par l'administratùm communale de Chimay. 

H février 1846. 

lllol'lSIEllR u: Col!a1ss,1.1u, 

En réponse 11 votre lettre du 31 janvier dernier, nous avons l'honneur de vous informer que 
la ville de Chimay n'a cédé au clergé, ni son collége ni aucuns bâtiments destinés à l'instruc 
tion moyenne, et qu'en conséquence il n'existe et n'a jamais existé dans nos archives aucunes 
conventions de l'espèce de celles dont il est demandé copie par M. le Ministre de l'Intérieur. 

Lersqu'à la demande de I'administration communale l'ordinaire diocésain donna un prêtre 
principal à notre collége, il fut entendu que ce principal, en qui nous avions d'autant plus de 
conflance que le Gouvernement l'avait nommé précédemment en la même qualité à Nivelles, 
serait investi de la direction morale, religieuse et même scientifique, mais rien de plus, rien 
de moins. Nulle convention écrite n'est intervenue, les choses s'étant traitées ou verbalement, 
ou par correspondance officieuse. Le conseil communal, en un mot, n'a rien aliéné, soit des 
propriétés communales, soit des prérogatives qu'il tient cl~ la loi. 

Si le mot cession du collége se trouve dans une de nos lettres au Département de l'Intérieur, 
il doit s'entendre uniquement des arrangements dont il est ci-dessus parlé concernant 
l'enseignement de la morale et de la religion d'une part, et de l'autre de la rédaction du 
programme des études. 

Quant au conflit à l'occasion de l'inspection, il a roulé sur un malentendu et n'a duré 
qu'un jour. 

Le Pourgmestre de la ville de Chimay, 
Posent. 

Par ordonnance : 

Le Secrétaire, 
F. Kinu. 
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c) Délibération du CQTUei1 communal de Bi'nche. 

9 mai ts.«I. 

Li COHIU, COIIIllllAL Dl u VILLE DII Bn,c:BI , 

Par suite de l'entretien qu'il a eu hier avec Jlfooseigneur l'évêque de Tournai, d'après en 
résolution en date du.-4 de ce mois, n° '339, tendant à ce qu'il soit enseigné au pensionnat 
St-Augustin quatre classes latines de plus , c'est-à-dire la grammaire à la rhétorique inclu 
sivement, a à délibérer sur les points suivants qui sont de la plus haute importance: 

1° L'établissement sera pris sons la protection de Monseigneur l'évêque. J\IM. les directeurs, 
professeurs et surveillants sont à sa nomination, ainsi que cela a lieu actuellement, comme 
il en conste par la lettre adressée hier par- 1\1. Deseamps, chanoine et vicaire général hono 
raire du diocèse à !JM. les bourgmestre et échevins. 

2° li n'y aurait plus de convention à terme ni écrite. 
$0 il sera facultatif, tant à l'évêque qu'au conseil communal, de se désister de toute espèce 

d'engagement à cet égard, à l'une d'abandonner et à l'autre partie de reprendre le eollége , 
1,armi s'avertir réciproquement six mois avant l'expiration d'une année scolaire. 

4° Les grosses réparations, l'entretien des toitures, ainsi que ln contribution foncière de 
l'établissement, continueront à se payer par la ville. 

5° Le collége avec le jardin qui y est aujourd'hui attaché sera cédé gratuitement. 
6° La clause que ce seul et unique pensionnat est pour l'éducation et l'instruction des 

jeunes gens du sexe masculin, à quelque profession qu'ils visent, reste obligatoire. 
On continuera à recevoir les élêvP.s tant en pension qu'en demi-pension et les externes; et 

les cinq professeurs donneront aux élèves les moyens de faire, entre autres études, deux années 
au moins d'études latines. 

7° Afin que les jeunes gens de la ville de Binche continuent à jouir des avantages accordés 
1,ar suite des dé marches faites par l'administration et qui sont transcrites au procès-verbal de 
la séance du 16 décembre 18oi, n° 1291, la ville devra accorder un subside annuel de mille 
francs, à partir du }•7 octobre 1840. 

8° Si l'administration communale désire qu'on enseigne les classes latines qu'elle soUicite, 
ce ne serait ,1ue successivement que cela pourrait avoir lieu; dans ce cas, on devrait en foire 
la demande à l\fonseigneur l'évêque, qui )' enverrait des professeurs; leur traitement serait 
de huit cents francs annuellement, et supporté par la ville. 

Par des motifs longuement discutés et attendu que les obligations réciproques ne sont que 
ponr une année , 

Et eu égard à l'exiguïté des ressources communales, 
Déci~e unanimement qu'il y a lieu à accepter les six premières propositions, et vote consé 

quemment un subside annuel de mille francs en faveur du pensionnat St-Augustin , 
Et regrette infiniment que les charges de la ville ne lui permettent pas d'aviser quant à 

présent sur la huitième proposition, qui tend à donner à la jeunesse les moyens de finir ses 
études à Binche, conséquemment à des conditions moins onéreuses pour les familles. 

La présente sera portée nujourd'hui à ]a connaissance de Monseigneur l'évêque. 
Fait en séance extraerdinaire du conseil communal de Ia vi11e de Binche , du 9 mai 1840. 

WA11D&1.Pn111, N. L&SBRET, Lecocq, Couaro1s, 
J.-J. PAl\ADts, AcG. LuG.RAl'ID, MAtlftGBUD, 

E. Bou1s11'1, Dtaoa&, F. GAYF011, et L1GM111>, 

,ecrétaire. 
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XXI 

Réponse de M. le Gouverneur de la province de Liége â la circulaire ministérielle 
du 23jan-vier 1846. 

7 fé~·rier 18'6. 

Mo~snu11 LB MunstaE, 

En réponse à votre dépêche du ~3 janvier dernier, 5° division, n° 1lS309 ", j'ai l'honneur 
de vous informer que depuis ma lettre du 6 avril 1841, 3° division, n° 1803, aucune com 
mune de cette province n'a conclu avec le clergé des arrangements relatifs à la direction 
des établissements d'iustruction moyenne. 

Pour Je Gouverneur de la province, 
le Membre de la députation, 

Ltuo. 

XXII 

Réponse de M. le Gouverneur du Limbourg à la circulaire ministérielle ;; 
du 23janvier 1846. 

6 février i.8'6. 

Mo~sm111 LE !Hirnsru, 

Satisfaisant à votre dépêche du 2ô janvier dernier, 5° division, n° 25309 l, j'ai l'honneur 
de vous adresser ci-joint, en original, avec les pièces y relatives, les réponses des adminis 
trations communales des villes de Tongres, Saint-Trend et de celle de Beeringeo, concernant 
l'administration de leurs colléges. 

Je n'ai rien à ajouter, Monsieur Je Ministre, aux renseignements que ces pièces 
renferment. 

Le GouPeNieur, 
01 ScUIEII.VEL. 

a) Ren,eignemen.tl transmis par l'administration communale de Tongres. 

'Z1 janvier -1846. 

l'rfons11011 Lit Gou-vunua, 

Nous nous empressons de répondre à votre dépêche du 26 de ce mois, 1'0 di vision, 
n° 1942/9, que l'administration communale n'a conclu aucun arrangement avec le clergé 
relativement à la direction du collége de cette ville. 

Les Bourgme,tre el Échevina, 
A, Vu l'tluYSSE:t. 

Le Secrétaire, 
ÎIIll'DT, 
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b) Renseignement.~ transmis par l'administration communale de Beerinçen, 

· • jnnvier 18{0. 

J\ro11s1EUR LE Gouvmaaua , 

Répondant à votre dépêche du 26 <le ce mois, n• 19429, concernant les arrangements que 
pourrait avoir pris notre commune avec le clergé touchant le collége existant en cette corn 
mnne, nous avons l'honneur de vous Iaire remarquer que d'abord le collégc de Becrlngen 
est l'effet d'une donation ou fondation faite ù celte ville et qui existe depuis 1700. Depuis ce 
temps donc notre petite ville a possédé son eollége, qui a été toujo_urs régi 1>m· l'administration 
communale. Les bâtiments du collégc sont aussi 1a propriété do la ville; l'instruction y fut 
d'abord donnée par deux professeurs ecclésiastiques, mais depuis 1330 le nombre des profes 
seurs a été successivement augmenté au fur et ù mesure qu~ cet établissement reçut plus 
d'ex tension. 

C'est ainsi que l'administration communnlo, afin d'avoir toujours clc bons et dévoués profes 
seurs, et en présence des grands développements que reçut généralement l'enseignement, 
et afin de pouvoir lutter avec les collégcs avoisinants, et porter cet établissement sur un 
pied tel que le recommandaient les exigences du siècle, l'administration communale invoqua, 
en 18M, le patronage de i'\lonseigncu1· I'évèque du .dioc'!sO, qui depuis celle époque a bicu 
voulu nous désigner les professeurs sous l'agrément de I'administratlon au.grand avantage de 
la commune, et qui sont aujourd'hui au nombre de huit, qui tous rlvnlisent de zèle pour 
faire fleurir notre établissement qui fait tant de bien à la localité et à 1a Campine entière où 
Jes études sont fortes et sérieuses, et l'endroit tranquille, où les prix des pensions sont modé 
rés, enfin sans lequel la jeunesse de la Campine serait condamnée à croupir dans l'ignorance, 
Jcs fortunes dans la Campine étant très-modestes et par là ne permettant point aux parents de 
procurer à leurs enfants l'instruction en ville. 

Aucune convention écrite n'existe entre l'administration communale et l\Jonseigneur 
l'évêque; ces deux autorités sont dans une entière indépendance, et par là parfaitement 
libres, malgré tout le bien que nous procure la bienveillante protection ou patronage de ce 
digne prélat. 

Voilà, Monsieur le Gouverneur, les renseignements que nous avons l'honneur de vous 
communiquer, vous priant d'agréer l'assurance de notre profond respect. 

Le Secrétaire, 
P.-H. DM1s. 

Les Bourqmestre et Échevins de Beerinqen ; 
J .• f. BEEI\Ert. 

c) Renseignements transmis pm· l'administration communale de Saint-Trend, 

4 Iévrier ISJG. 

En conformité de votre lettre du 26 janvier dernier, Ir• division ind', n° 10429, nous avons 
I'honneur de vous faire parvenir, avec ln présente, copie de toutes les pièces écrites qui 
existent dans nos archives, concernant l'arrangement conclu avec Je clergé au sujet de la 
direction du eollége de cette ville. 

Nous leur ayons donné un numéro <l'ordre de 1 à 10. 
Par le eollége : 
Le Secrétaire, 
J. DAVIDTS, 

Les Bourgmestre et Échesins, 
J. Tors; échevin. 

18 
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1':• 1. -V--- 
Extraie du registre aux délibérations dit conseil commmial de la ville de Saint-Tronâ. 

Séance du 8 juillet 1857. 

Présents : ~m. Gilis , bourgmestre, Vandenhovc, échevin, de Pitteurs-Hiegaerts, 
Yandenberek, Roberti, Siaens, Tops et Portmans, conseillers. 

Le conseil, étant appelé à assigner à chacun des professeurs actuels du eollége la classe qu'il 
aura à régenter d'après le nouveau règlement de cet établissement, décide comme suit : 

llJ. J. Debruyn régentera la l•• classe. 
JU. P.-L. llcllis régentera la~• id. 
1\1, A. Vanwest régentera la i• id. 

Et lU .-E. Dart enseignera les matbémathiques , la géographie moderne et la tenue des 
livres. 

L'assemblée décide ensuite que l'une <les deux autres chaires à conférer 1~ sera à un 
ecclésiastique ayant les qualités requises. 

Le collège échevinal et ln commission sont chargés de faire les démarches nécessaires pour 
en trouver un convenable, 

On fera publier ensuite qu'une chaire de professeur est vacante au collége de cette ville, et 
que les candidats peuvent se présenter à l'administration communale. 

Fait en séance à Saint-Trond , les jour, mois et an que dessus. 

Par le conseil : 
Le Secrétaire, 

J.-F. DAVJDTS. 

Le Conseil ccmmunoi, 

1'l ,.J. G11.1s, bourgmestre. 

Extrait du registre aux délibérations d1i conseil eommunu! de la oille de Suint-Trontl, 

Séance du iO août 1837. 

Présents: JUM. Gilis, bourgrnestrc , Delgeur et Vandcnhove, échevins ; de Pilleurs, 
Pecterrnans-Boberti, de Waha, Siaens, Tops el Portruans, conseillers. 

lU. Peetermans soumet ]a question de savoir s'il ne serait pas urgent de prendre une 
décision à l'égard du personnel des professeurs du eollége, et s'il ne serait pas convenable de 
solliciter deux ecclésiastiques pour professeurs, puisque trois pinces sont devenues vacantes 
par suite de la démission de M. Dart, nommé professeur de mathématiques. 

On décide qu'il y a urgence de prendre une décision sur cet objet. 
Après une assez longue discussion à laquelle prennent part M ~I. Delgeur, de Pitteurs, 

de Waha et Portmans, M. le bourgmestre pose la question suivante: Fera-t-on à 1\Igr l'évèque 
de Liége une demande tendant à obtenir deux ecclésiastiques ayant les qualités requises pour 
professeurs au collégev=-Ceue question est résolue affirmativement par sept voix contre deux, 
l\l. de Pitteurs s'est abstenu, parce que, tout en reconnaissant qu'il est essentiel d'avoir un 
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ecclésiastique puur professeur, il veut laisser le concours libre ù tout autre compétiteur p<mr 
la deuxième et même pour kt troisième place vacante. 

Fait en séance à Saint-Trond, les jour, mois et an <1uc dessus. 

Par Je conseil : 
Le Secrétaire, 
J .-F. Dav1DTS. 

Le Conseil communal, 
M ,.J. Gnrs, bourçmeetre. 

N• 3. 

Leur« des bo1u-gme&tre et ècùeoins d~ la ville de Saint-Trond â !llo11seigneztr l'évêque cln diocèse 
de Liége. 

H août 1857. 

nlo:1suc;:u:n, 

Depuis que le président de notre collège échevinal a eu l'honneur d'avoir avec vous une 
conversation concernant une chaire vacante ù remplir par un professeur ecclésiastique, une 
autre est devenue vacante en même temps que Je principalat. Conformément au vœu du COH· 

seil, nous avons l'honneur de vous prier avec instance de vouloir bien nous en faire obtenir 
un second pour remplir celle fonction. 

L'occasion d'augmenter l'influence religieuse sur l'enseignement ne reparaitra peut-être 
plus de longtemps, si nous ne la saisissons pas aujourd'hui et que nous n'employions pas tous 
nos efforts pour atteindre un but si salutaire. Eu égard à votre blenveillanoo bien connue 
pour notre ville, nous espérons que vous daignerez satisfaire à nos vœux qui sont aussi ceux 
de notre population et de celles qui nous environnent, et que vous voudrez bien foire 
connaitre vos résolutions en temps utile, rappelant à Votre Grandeur que l'année scolaire 
commencera le 1~• octobre prochain. 

Les Bourçmesire et Écheoiu«; 
1'1.-J. Guis, bourqmestre. 

N• 4. 

Lettre de l'étêq11c de Liége à JJJessieurs les bourqmestre et échevins de la ville de Saint-Trond. 

10 août 1837. 

La demande contenue dans 1a lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire en date du 
14 courant est tcès-importante. Je vais en faire l'objet de mes sérieuses réflexions et de mes 
combinaisons pendant mon séjour à Bolduc, où je compte me rendre demain. Soyez, eu atten 
dant, persuadés de mon désir de concourir avec vous à la bonne éducation et à l'instruction 
solide de votre jeunesse, et que, malgré l'excessive pénurie de prêtres oùje me trouve, je ferai 
des sacrifices pour atteindre ce noble but. 

Veuillez agréer l'assurance de ma haute considél'ntion. 

ConNEiLLE, én. de Lièqe. 
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Lettre de l'érêque de Liégc a11 bo11rgmeslre dt! lu r:ille Je Suinf-Tro11d. 

2:i août 1857. 

i'llo~SIEtr. LE Boct1G:IIESTilE, 

A1,rès avoir mûrement combiné les intérêts de mon petit séminaire et de votre eollége, j'ai 
cru pouvoir faire un gr.rnd sacrifice en vous cédant l\J. le régcnl Demal , qui depuis si:r 
an, a acquis dans l'enseignement et dans la conduite des élèves une expérience et un aplomb 
dont nous pon,·ons nous promettre de beaux résultats. Ses connaissances sont aussi étendues 
que son zèle est pur et actif; il n été constamment un des principaux soutiens de notre établis 
semcnt, el il y était si cordialement attnché qu'il n·y a que l'obéissance pour le lui foire 
quitter. Sous sa direction (du moment qu'il est bîen secondé), j'ose répondre du succès de 
votre collége, iU. Boelen <111i l'accompagnera est encore un de nos sujets les plus distingués: 
c'est aussi un homme sûr et pour la conduite et pour les connaissances et pour fa méthode. 
J'espère, l\fonsicur le Bourgmestre, qu'avec ces deux hommes, l'OUS ne tarderez pas ;\ vous 
apercevoir de quelques changements en mieux, de quelques progrès dans l'état scientifique 
et moral de votre collége. l\Iais des fruits mûrs ne se cueillent ni la première ni la seconde 
année. 11 faut le Deus et dies de Sixte V. Je forme des vœux sincères pour ln prospérité de 
votre établissement, prêt toujours à y contribuer selon mes faibles moyens. 

Agréez, l\Jonsicur Je Dourgmcs!rc, l'expression de nia considération distinguée. 
l.ir1~e, le 23 août 1837. 

Ccmeu.rs, écêqu« de Lii!ge. 

No 6. 

lettre de l'ér;équc de Liégea" bourgmestre Je la ville de Saint-Tronâ, 

S septembre 18:;ï. 

l\Jo:rs1EUR LE Bov11G.llESTIIE, 

Mon désir de concourir nu succès de votre collège est aussi sincère que le vôtre; il ne peut 
y avoir de différence d'opinion que sur les moyens. 

D'après mes idées et mon expérience, le succès <l'un établissement rl'instruction publique 
dépend en grande partie de la direction, et ln direction de l'autorité réelle clu chef et de la 
bonne distribution du travail; s'il n'r n point de chcî, ou s'il n'a point une autorité suffisante, 
si ceux qui travaillent sous lui sont surchargés de besogno , et ne peuvent s'en acquitter qu'à 
demi, le succès de l'établissement sera nul ou peu de chose. 

Je ne puis donc concourir au maintien de votre collège, qu'aux conditions suivantes : 
1° Que M. Domal sera réellement le chef et le supérieur du collège, que sa juridiction de 

direction et de surveillance s'étendra sur toutes les classes, sauf à régler tout cc qui concerne 
la direction des études , conjointement avec le préfet des études, ainsi que cela vient d'être 
réglé au collége de Huy, auquel j'ai donné pour principal M. l'abbé Rogister; 
2° Que 3Ionsieur Je principal aura 1a préscnratlon des professeurs et le choix des livres 

classiques et autres dont le collège se sert ou qu'il distribue aux élèves; 
3° Que Monsieur le principal sera assisté d'un surveillant d'études à son choix; 
/1° Qu'il aura nu moins la classe de troisième; 
5• Et quant à la sanction dont son autorité doit être nécessairement revêtue, il pourra, 

}Jf>Ur tous les élèves du collégc, qui se seront oubliés , suivre avec les professeurs Je mode 
extrêmement simple et raisonnable en usage à I'unlversité catholique. 

6? Enfin: comme il y a dans le règlement des dispositions, dont l'expérience a démontré le 
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vice, je me réserve de proposer, dans le courant de l'année, quelques changements ou modi 
fications dont je pense que la régence et le coJlége n'auront 11u'à s'applaudir. Si ces conditions 
sont acceptées, et la signature de 1\1. Je bourgmestre, au nom de tous, me suffira à cet effet, 
je les transmettrai à 111. Demal, qui pourra alors s'occuper activement des préparatifs néces 
saires au succès de son entreprise. 

Coa1mu1, éreque Je Liége. 

P. S. Il est bon que je répète ici que je n'ai point fait l'ombre d'une démarche ni directe 
ni indirecte pour placer un principal ni .i St-Trond ni à Tongres, ni nulle part, mais puisque 
ce sont les régences, qui m'en ont adressé la demande, c'est n moi de savoir à quelles conditions 
je puis en accorder : libre ensuite aux régences d'accepter ces conditions. 

N• 7. 

E:ctroit du registre aua- délihératùms du conseil communal de la ville de St-Tnmd. 

Séance publique du 9 septembre i857. 

Présents: Ml'tl. Gilis, bourgmestre, président, Delgeur et Vandenhove, échevins, 
Peetermans, Boberu, Siaens et Portmans, conseillers. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance précédente ; ln rédaction en est 
adoptée. 

l'tl. le bourgmestre fait connaître au conseil que ln députation nommée dans ln séance pré 
cédente n'a pu se rendre auprès de l\lonseigneur l'évêque parce qu'il est en tournée d'inspec 
tion dans le canton d' A ubel ; cl comme il est génél'alcment reconnu qu'il y a urgence de 
prendre une résolution sur la nomination des professeurs dont les places sont vacantes au 
collége , i\J. le président propose à l'assemblée de soumettre â l'évêque les changements sui 
vants au règlement général du collége, changements qui se rapprochent des conditions mises 
par lui à l'envoi de deux professeurs ecclésiastiques. • 

§ 4, u1. 6 (page 10). 

Qu'avec l'approbation du principal, au lieu ùe: qii'avec l'autorûation du conseil cl'ad111ini1- 
tration; 

5 7,,.r.T. 20(pac-e 13-U). 

Le principal sera en même temps professeur et cumulera :i ce Litre les avantages des Jeux 
places. Il inscrira les élèves admis el fera la recette du minerval. Il aura la surveillance géné 
rale de tout cc qui concerne la discipline . les rnœurs et le matériel du eollége ; il veillera à 
ce que les leçons de chaque classe soient régulièrement fréquentées par les élèves. Il exercera 
une surveillance spéciale sur la salle d'étude. Tous les trois mois il adressera au conseil 
d'administration 1111 rapport contenant 1°, 2° et &0 (comme dans le règlement); à 1a fin de 
l'année scolaire, il réglera les prix ~ distribuer aux élèves, et les décernera d'après la liste 
générale des concours <1ue les professeurs lui communiqueront â cet effet. Il fixera, de concert 
avec le conseil d'administration, le jour de leur distribution ; il affichera aux portes du 
collége, etc., etc., comme au règlement. 

ARY. 21 (page J.4-Io). 
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jointement avec le principal, tout ce qui concerne l'instruction. IJs veilleront à ce que 1•cosei• 
gnement dans une classe se lie naturellement à celui qui sera donné dans une classe suivante, 
et qu'aucune branche ne soit négligée. Ils tâcheront do concilier l'uniformité d'enseignement 
nécessaire dans un collége avec la méthode particulière de chaque professeur et les besoins 
de chaque classe; à cet effet , ils font tous les mois une visite dans les ,:Jasses, après a mir 
1·eçu les rapports des professeurs. Ils s'assureront de l'exercice de ces rapports et distribue 
ront aux élèves, selon leur mérite, l'éloge et le blâme; ils régleront, avec les professeurs 
respectifs, la division et la matière de l'enseignement, l'ordre des leçons et le choix des livres 
dont ils feront usage pour leurs leçons, A ln fin de l'année scolaire, ils publieront deux pro 
grammes, le programme des exercices et celui des cours: le premier indiquera les objets 
auxquels les élèves auront été appliqués pendant le cours de l'année; le second annoncera 
les ouvrages dont on se servira l'année suivante. 

A la fin de chaque trimestre, le préfet des études fera au conseil d'admlnistratien un 
rapport exact et détaillé sur l'état de l'enseignement et sur les perfectionnements qu'il croit 
pouvoir y être apportés. Ce rapport, où il résumera les rapports des professeurs, en y joignane 
ses propres remal'ques, sera accompagné d'une note indiquant le résultat du concours dans 
chaque classe. Jl sera visé par le principal. 

Le professeur de rhétorique délivrera aux élèves sortant du collége, s'il les en juge dignes, 
un certificat de capacité pour être admis aux écoles supérieures. 

§ 7, A11T, 22 ·in fine (page 16). 

" Sous la présidence du principal , " au lieu de : " sous la présidence du professeur de 
rhétorique. 

§ 8' ART, 24 in principio, 

" Sous la présidence du principal," au lieu de : " sous la présidence du préfet des études ;» 

S 9, ARt, 27 in 111eclio. 

Remplacer les mots:" ils seront faits dans les classes par le préfet des études qui s'adjoindra 
pour examinateurs deux de ses collègues et en préviendra , " par les suivants : ,, ils seront 
faits dans les classes par le préfet des études et par le principal qui s'adjoindront un de leurs 
collègues et en préviendront •.. " 

ART, 28. 

" Le principal les décernera, ,, au lieu de: "le préfet des études les décernera. n . 
ll2'!1E ARTICLE, in fine. 

Remplacer les mots : ~ lors de cette cérémonie le professeur de rhétorique prononcera un 
discours analogue à la circonstance , » par ceux-ci : ~ lors ,,de cette cérémonie , le préfet des 
études et le principal ou l'un d'eux seulement prononcera un discours analogue à la circon 
stance. 11 

§ 111 ART. Ô,4. 

A rayer les mots : « et l'approbation du conseil d'administration. 11 

Addition à faire au même article : 
« La fréquentation des cafés et estaminets est interdite aux élèves d'une manière absolue : 

en cas d'une première infraction, 1e principal admonestera l'élève et en avertira les parents ; 
a ln seconde infraction, le corps des professeurs lui infligera une des peines mentionnées à 
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l'art. 33; à ln troisième infraction, il sera exclu du collége , conformément à l'art. 34 du 
règlement. 11 

§ 12, ART. 37 (page 20). 

Remplacer cet article par les mots suivants : 
• La surveillance pendant les heures d'étude sera exercée par un maitre d'étude à nommer 

par le principal. " 
Cette proposition est adoptée par six voix contre une. 
On décide que la députation nommée se rendra, sans retard, à Aubel, pour communiquer 

à l'évêque les changements proposés. 
~I. Peeterrnans remplacera l'tf. Delgeur, empêché, comme membre de la députation. 
Comme M. Van West consent à reprendre l'une des deux classes inférieures, l'assemblée 

décide que la 3c classe sera régentée par l'un des professeurs ecclésiastiques. 
Fait en séance à St-Trend, les jour, mois et an que dessus. 

Par le conseil : 
Le Secrétaire, 
J.-F. DAVIDTS. 

Le Conseil communal, 

l\1.-J. Gnrs , bourgmestre. 

No 8. ----- 
E1Gtrait du regisf1·e au/G délibérations du conseil communal de la ville de St-Trond. , 

Séance publique du 14 septembre 1857. 

Présents: MM. Gilis , bourgmestre, Delgeur et Vandenhove, échevins, de Pitteurs 
Hiegaerts, Peetermnns, Hoberti, de Waha, Siaens et Tops, conseillers. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance précédente; la rédaction en est 
adoptée. 

M. le bourgmestre fait le rapport de l'entretien qu'il a eu avec Monseigneur l'évêque, dans 
la commune de Sippennken , nu sujet des conditions mises par lui à l'envoi de deux profès 
seurs ecclésiastiques; il en résulte que l'évêque persiste à exiger que le prêtre qui serait 
principal du eollége ait la présentation des cundidats pour les places qui deviendraient 
vacantes dans le personnel des professeurs, et que le conseil adhère purement et simplement 
à toutes les conditions imposées. 

M. Delgeur fait remarquer que, comme le § 6 de l'art. 84 de la loi communale donne au 
conseil la nomination des professeurs du collége sans aucune restriction, il pense que l'assemblée 
ne peut acquiescer à l'exigence de Monseigneur l'évêque. 

l\l. de Pitteurs envisage une présentation de candidats comme une nomination; il ne peut 
donc souscrire à cette condition. 

lll. Tops parle dans le sens de "M. Delgeur, relativement à l'art. 8'• de la loi. 
M. le bourgmestre pose la question suivante: 
M Acceptera-t-on les conditions mises par l'évêque à l'envoi de professeurs eccléaiastiquesj; 
- Cette question est résolue négativement à l'unanimité. 

L'assemblée décide ensuite de faire publier de suite dans plusieurs journaux , que trois 
places de professeurs sont vacantes au collége de cette ville. 

Fait en séance à St-Trond, les jour, mois et an que dessus. 

Par le conseil : 
Le Secrétaire, 
J.-F, DAVIDTS. 

Le Conseil communal, 
~I.-J, G11.rs, bourgmestre. 
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N° 9. 

lettre de /11. Demal au collége des b,nergmestre el ëcheoin« de la ville de St-Trond; 

Mgssnyas, 

Hu consentement de Monseigneur l'évêque de Liége, j'accepterai la place de principal et 
celle de professeur de troisième au collége de Saint-Trend, sous les modifications au règle 
ment du collége proposées fi :Monseigneur l'évêque, en séance du 9 de ce mois, et sous 
la condition de la présentation des professeurs à faire à l'avenir d'après le mode désigné à 
l'an. 6 du règleruent du collége de Huy, qui porte : " Les professeurs seront également 
" nommés par Je conseil sui· une liste de candidats présentés par le principal et à laquelle le 
" collége des bourgmestre et échevins pourra, s'il le juge convenable, adjoindre d'autres 
,. candidats. ,. 

ltl. Boelen , désigné par Monseigneur l'évêque pour m'accompagner au collège de 
Saint-Trond, acceptera la place de professeur de cinquième, toutefois si la régence me 
nomme principal. 

Il me semble qu'il est bon de répéter ici que, quant à l'article de la présentation des pro 
fesseurs , J\lonscigncur l'évêque n'a pas seulement consenti à adopter le règlement du 
collège de Huy, mais encore qu'il m'a chargé d'exprimer son consentement à la régence de 
Saiut-Trend, 

J'ai l'honneur d'être, avec Ja plus grande considération, 

Votre très-humble serviteur, 

J ,·F .-J. Du.n, prêtre. 
Saint-Trend, le 2A septembre 1837. 

N• 10. --------- 
Extrait du reqùtre aux délibérations d,e conseil communal de la ville de St-Tr011d. 

Séance publique du 26 septembre 1857. 

Présents ML'tl. Gilis, bourgmestre; Yandenhove, échevin; de Pitteurs-Hiegaerts, 
Peetermans, Vandenberck, Roberti, de Waha, Tops el Portmans, 
conseillers. 

l'i. le bourgmestre résume en peu de mots toutes les démarches qui ont été faites jusqu'à ce 
jour pour obtenir deux professeurs ecclésiastiques pour le collége de cette ville, de même 
•1ue les différentes décisions prises à cet égard par le conseil; el comme il est de I'intérèt de 
cet établissement que les nominations soient faites, il fait la proposition complexe : 1 ° de 
nommer principal et chargé de l'enseignement de troisième, M. Demal, prêtre, sous les 
modifications proposées au règlement général du collége, en séance du 9 de ce mois, et sous 
1a condition de présentation admise au règlement de Huy qui porte, art. 6 : " Les professeurs 
" seront nommés par le conseil sur une liste de candidats présentés par Je principal et à 
n laquelle le collége des bourgmestres et échevins pourra, s'il le juge convenable, adjoindre 
" d'autres candidats; " 

~
0 De nommer :M. Boelen, professeur de cinquième, et M. Ant. Van West, professeur de 

quatrième. 
M. le bourgmestre donne ensuite lecture d'une lettre de l'tl. Demal, d'où il eonste que 

l\J. Boelen et lui accepteront les places ci-dessus mentionnées, du consentement de Monsei 
gneur l'évêque et sous lesdites conditions. 
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A,•aut de se prononcer sur la proposition de J\J. Je bourgmestre, l\J. de Pilleurs demande !n 
lecture de toutes les pétitions parvenues à l'administration, de la part des personnes qui se 
présentent comme candidats aux places vacantes. 

Le conseil consulté à ce sujet décide, par lS ,·oix contre 4, qu'il en sera donna lecture. 
Le secrétaire lit sueeessivement toutes ces pièces. 
Une longue discussion a lieu sur la susdite proposition. 
?II. le bourgmestre et it. Portmans parlent en faveur de son adoption. 
l\l, de Pitteurs et ?IJ. de Waha s'y opposent; ils voudraient que les places vacantes fussent 

mises au concours sans faire de distinction entre candidats laïques et candidats ecclésiastiques. 
l\UI. Gilis et Porlmans s'opposent au concours, et sont d'avis que les nominations des 

professeurs ne souffrent aucun retard. 
l\J. Tops parle dans le sens de M. de Pitteurs et M. de \l\laha, et se prononce aussi pour le 

concours. 
l\1. de Pilleurs prie l\J. le bourgmestre de consulter le conseil sur la proposition d'abandon 

ncr entièrement le collége à l'évêque, avec faculté de nommer les professeurs et aussl à charge 
de les payer. 

1\J. le bourgmestre répond que la proposition devient inutile par la demande que lui, 
bourgmestre, en a ,léj;, faite à l'évêque qui n'est pas disposé, pour le moment, à accepter 
toute fa direction de cet établissement, 
Enfin, l\l. Pectermansdemande la clôture de la discussion. 
l\l:U. de Pitteurs, de Waha et Tops se retirent malgré l'observation de l\f. Portmans que, 

d'après le règlement d'ordre, tous les membres CJUÏ ne prennent peint part au vote doivent 
donner les motifs de leur abstention. 

L'assemblée se prononce unanimement pour la clôture. 
La proposition de M. le bourgmestre est ensuite mise aux voix, et adoptée à l'unanimité des 

six membres présents. 
fait en séance, à Saint-Trend, les jour, mois et an que dessus. 

Par le conseil : 

Le Secrétaire, 
J.-F. DAvtDTS. 

Le Con3eil eommunal, 
1\1.-T. G1L1s, bo,ugmeslre. 

XXIII 

Réponse de M. le Gouverneur du Luxemhourv à la circulaire ministérielle du 
23 janvier 1846. 

26 janvier 18.iG. 

l\lol'ISIEtiR LE l\fI:cISTRE, 

Répondant à votre dépêche du 23 janvier 1846, is• division, n° 2oaü0 k, j'ai l'honneur de 
-vous informer c1ue le séminaire dé Bastogne est la propriété de l'évêché de Namur, et que je 
ne connais aucun arrangement conclu avec le haut clergé pour la direction des établisse 
ments communaux d'instruction moyenne de celte province. Aucun établissement de ce 
genre n'est d'ailleurs dirigé par des ecclésiastiques. 

Le Gouverneur du Lu:rembourg, 
Sarrs, 

20 
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XXIV 

Réponse de JJ,1. le Gouvernez,r de la province de Namur â la circulaire mim'8térielle 
du 23jam:ier 1846. 

26 janvier 1sro. 

1\lo:1s1&tJR LE J\luusT11E, 

Par votre dépêche du 13 janvier courant, !S• division, n" 253091,., vous me demandez : l" si, 
depuis la réponse que j'ai faite à la circulaire de votre Département du 2 janvier 184:!, 
même émargement que ln dépêche précitée, il a été conclu par des communes de celle 
province avec le clergé des arrangements relatifs à la direction de leurs établissements 
d'instruction moyenne ; 2° si la commune de Florenne n'a pas eu un collége, 
Je ne puis que répondre négativement sur le premier point; quant au second point, j'ai 

l'honneur de vous informer qu'à la fin de 1841, le sieur Wauthicr avait établi, à Florenne, un 
pensionnnt-eollége où se donnaient l'instruction primaire ee l'instruction moyenne; mais c1uc 
cet établissement a cessé d'exister Iors de la nomination dudit sieur Wauthicr aux fonctions 
de directeur de l'école moyenne de Philippeville, nominntion faite par arrêté royal du 
4 novembre 1844. 

Par mes lettres du 2i septembre 18.42 et 5 novembre suivant, n" 218769 et 220802, prorn 
quées par vos dépêcl1es des 15 septembre cl 13 octobre de ln même année, 5° divisiou, 
no 25~47 Net K, j'ai eu l'honneur de vous adresser le programme de ce pcnsionnat-collége, 
ainsi que les réponses à diverses questions que vous avez po~ées. 

Le Minutre cl' État, Gou,;erneur de fa prooince, 
D'HUAIIT, 

XXV 

11-:1. le Mz"ni"sh·e de l'Intérieur demande a JJ,J. le Gouverneur du Hainaut communication 
des pièces officielles relatives au remplacement de M. l'abbé Kleyr comme principal de 
l'athénée de Tournai, 

5 juin iS~. 

l\Jo1ts1E1JR I E GouvER:noa, 

Par ma circulaire du 12 décembre 18-U, 5c division, n° 23342, j'ai eu l'honneur de rous 
rappeler que les administrations des villes, dont les eolléges reçoivent un subside de l'État, 
sont obligées à me faire eonnnltre, aatts retard, tous les changements qui surviennent tant 
dans le personnel que dans l'organisation de ces établissements. J'ajoutais ensuite: ,1 Quel 
<1nes administrations ont pensé qu'il suffisait de me foire connaitre les nouvelles nominations 
tant professorales qu'administratives, Veuillez leur faire remarquer que le Gouvernement 
doit être également informé, sans retard, des vacances qui surviennent dans Je personnel des 
établissements subventionnés. Je désire aussi que désormais les administrations, en me noti 
fiant les vacances de chaires, m'indiquent l'époque fixée pour les nominations. ,, 
Je ne dois pns vous dissimuler, l\lonsicur Je Gouverneur, que j'ai vu, avec surprise, qu'au 

cune de ces prescriptions n'a été observée lorsqu'il s'est agi récemment de mettre à ln pension 
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M. Kleyr, principal de l'athénée d~ Tournai et de lui donner un suceesseur, Ce n'est que par 
les journaux que j'ai appris cette mutation , car jusqu'aujourd'hui aucune notifleation 
officielle ne m'a été faite. 

Je vous prie, Monsicu1· lc Gouverneur, de rappeler de nouveau, à l'administration conunu 
nale de Tournai, les dispositions do ma circulaire précitée, et de lui demander immédiate 
ment communication des pièces officielles constatant r1ue 1\1. Kleyr a été remplacé, Je 
désirerais connaitre aussi les motifs qui ont empêché l'admlnistratlon communale susdite de 
faire au Gouvernement les notifications requises. 

Enfin, Monsieur le Gouverneur, veuillez faire en sort.c <Jue désormais les disposlrlons 
mentionnées ci-dessus soient scrupuleusement observées dans les colléges subventionnés du 
Hainaut. 

Le 11fin{stre del' Intérieur, 
Noruo:un • 

••• 0011.a 

XXVI 

ltl. le bourgmestre de la ville de Tournai envoie directement à M. le 1llinistre de 
L'Intérieur copie de la convention arrétëe le 30 mai 1845 entre I'administration 
communale et l'ëoëquc du diocèse. 

12 juin ISW. 

l\lo11s1EUR 1.r. lUuusraE, 

L'administration, pour se conformer aux instructions générales sur la matière, vous a 
informé, par l'intermédiaire de M. le ffOuverneur, que l'd. l'abbé Kleyr avait obtenu :;a démis 
sion, avec pension, des fonctions de principal qu'il occupait à l'athénée, et que ;"\J. Destrebecq, 
curé de Saint-Jacques, en cette ville, avait été nommé pour le remplacer, clc commun 
accord, par l'administration de la ville et l'ordinaire du diocèse, 

D'après le désir que vous m'avez manifesté, vendredi dernier, el comme suite de l'entretien 
que j'ai eu avec vous, Monsieur le Ministre, j'ai l'honneur de vous adresser copie de l'arran 
gement qui a été fait, le êO mai dernier, entre le collége des bourgmestre et échevins et 
l'évêque]"), 

Dans la séanceduconseil du 16 mai, nous avons exposé les motifs qui nous avaient déterminé 
â engager M. Kleyr à offrir sa démission s'il désirait éviter c1ue nous provoquassions sa destitu 
tion; et après avoir fait connaître aussi que le corps professoral réclamait, .i l'unanimité, Je 
renvoi du principal, comme compromettant par ses écrits et ses discours l'existence de l'éta 
blissement, nous avons proposé de pourvoir à son remplacement par :\1. Destrebeeq, qui a été 
nommé à l'unanimité, et nous avons demandé d'être autorisés à traiter avec l'évêque pour 
obtenir son agréation à cette nomination. C'est donc comme exécution de cette résolution 
que I'aote ci-joint a été passé et communiqué le ôl niai au conseil qui n'y a fait aucune 
observation. , 

Veuillez agréer, I\Ionsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments les plus distingués, 

B00 DE Hrrrs, 

• 

(l) Je n'ai pas été consulté. J'ai appris l'arrangement par les journaux et dans une conversation, à Laeken, 
avec le baron de Ilulst, le vendredi 6 juin ; j'ai exprimé ma surprise de n'avoir reçu aucune communication. 

(Note de il/, Notltom.b.) 
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XX\'11 
Convention arrêtée entre l'adminùtratïon communale de Tournai et l'évêque du diocèse. 

50 mni 184:l. 

llfonscigncur l'évêque de Tournai d'une part, et le collége des bourgmestre et échevins de 
la ville de Tournai , agissant en vertu de 1a délibération du conseil communal du 16 mai l 84o, 
<l'autre part, voulant régler de commun accord ce qui concerne la nomination et la position 
d'un principal prêtre à l'athénée de cette ville, ont arrêté la convention suivante : 

ART. l ". Le principal de l'athénée , choisi parmi les membres du clergé, sera nommé de 
commun accord par l'ordinaire du diocèse et l'administration de la ville. 

A!IT. 2. En cas de nomination d'un professeur nouveau, 1a liste des candidats formée par la 
commission de l'athénée, en exécution de la résolution clu 21 mai 1841, sera soumise à I'ordi 
naire du diocèse qui, s'il existe des motifs graves, religieux ou moraux, à la charge des can 
didats, en fera l'objet d'observations auxquelles l'admmistration sera tenue de faire droit. 

Aur. 3. Si, contre toute attente, un professeur, par ses principes ou sa conduite, s'écartait de 
ses devoirs, de manière i1 porter atteinte à la morale ou à la religion. l'administration devra y 
remédier d'une manière efficace. 

ART, 4. Le principal jouira des droits et prérogatives dont ses prédécesseurs ont usé, clans 
ses rapports avec MM. les professeurs, les employés de l'établissement et les élèves tant internes 
qu'externes. 

JI aura aussi à remplir les mêmes obligations. 
En conséquence : 
A. Il est chargé du gou-vcrnemcnt et de l'administration supérieure de l'athénée; il exerce 

une surveillance générale sur tout co qui intéresse la discipline, les mœurs et ln religion. Il 
foit connaître et exécuter les règlements qui s'y rapportent. 
B. Il a seul qualité pour admettre les élèves internes et externes. 
Ces derniers ne peuvent avoir entrée dans les cours que munis d'une carte trimestrielle 

signée de S!) main. 
C. Dans les cas prévus par les règlements, il a le droit de donner le consiiium abcundi et 

de remettre provisoirement à sa famille tout élève incorrigible ou dangereux. 
D. Le principal étant chargé d'une partie de l'enseignement et de la surveillance, en ce qui 

concerne la religion et la morale, peut intervenir dans la confection du programme et le choix 
des livres qui sont à l'usage des élèves. 
E. Les ouvrages donnés en prix seront choisis de commun accord par le principal et le 

préfet des études. 
ART. ts. Dès que le bien-être de l'établissement fera sentir le besoin d'un sous-principal, il 

sera pourvu à 1,a nomination de la même manière que pour le principal. 
ART, 6. Dans le cas où l'une des deux parties contractantes voudrait résilier le présent 

accord, elle en préviendra I'autre un mois avant la fin de l'année scolaire ou deux mois avant 
les vacances de Pâques. 
fait à Tournai , le ~O mai dix-huit cent quarante-cinq, 

G,.J. Év~quc de Tournai. 
Baron D. DE Hctrs. 
F, Ntv.E. 
J.-B. Tm.t:FRY, 
Lems DumoRTJER. 
A, DE füSSE, 
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XXVIII 

Réponse de !ri. le Gouxerneur du Hainaut a k, dëpëch» ministén'elte du l2juin 
(I annexe). 

ii juin t84l>. 

l\lo:mua LE llfouSTu, 

Conformément à votre dépêche du ô de ce mois, o• division, n° 23342k, l'administration de 
Ja ville de Tournai a été invitée ù faire connaitre les motifs qui l'ont portée il dévier des 
instructions contenues dons votre circulaire du 12 décembre 18.44, même numéro, lorsqu'il 
s'est agi récemment de mettre à la pension l\J. Kleyr, principal de l'athénée de cette ville, et 
de lui donner un successeur. J'ai également invité la même administration à me donner 
immédiatement communication des pièces officielles relatives au remplacement de l\l, Klcyr. 
J'oi l'honneur de vous transmettre en copie la réponse que je viens de recevoir à ce sujet, 

faisant connaitre que le retard apporté dans la communication dont il s'agit peut être attribué 
aux démarches qui ont dû avoir lieu avec l'Ordinaire du diocèse, au sujet de la nomination de 
1'1. l'abbé Destrcbccq. 

Le Gouverneur, 
LIEDTS, 

Leüre de l'adminitlration communale de Tournai à /J,f, le Gouverneur du Hainaut, 

Tournai, 1() 10 juin 1841î. 

1\lo11s1tuR u. Goo,·tnllEUII, 

Conformément à vos intentions, nous avons l'honneur de porter à votre connaissance que 
1\1. l'abbé Kleyr, ayant donné b démission de ses fonctions de principal et de professeur de 
philosophie à notre athénée, le conseil communal l'a acceptée en sa séance du 16 mai dernier, 
et y a nommé pour Je remplacer comme principal l\I. J.-B. Destrehecq, curé de la paroisse 
de Saint-Jacques en celle ville. 

Quant au cours de philosophie, iJ a été confié provisoirement à lU. Gaston Con vert, profes 
seur de rhétorique et directeur des études audit athénée. 

Cette information, :Monsieur le Gouverneur, vous aurait été donnée plus tôt si , après la 
nomination de M. l'abbé Destrebecq , nous n'avions dû nous entendre avec I'Ordinaire pour 
obtenir son assentiment, cc qui n'a pu être réglé que le l, 1 dernier, et l'installation a eu lieu le 
i de ce mois. 

J.a présente répond à votre dépêche du 6, division E, n° 6085. 

Le Bourqmestre el les Éclievins, 
Baron DE Hmrs, 

Le Secrétaire, 
Îl~Uti, 
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XXIX 

J.l/. le JJ[inistre de l'Lntërieur demande l'ams de lJJ. le Gouverneur du Hainaut 
relatirement a la eonsention du 30 mai. 

11 août tS{~. 

Le 3 du mois de juin derruer , le l\limstrc de l'Inteneur, mon prédécesseur, vous a demande 
des renseignements sur cc qui s'était passé .t I'athénee de Tournai pou1· le remplacement ,!e 
M, l'abbé Kleyr, principal et professeur de philosoplue, 

Par lettre du li juin, vous lui avez adressé ces renseignements, 11s ont été unmédiateruent 
~ul'vis d'une Jeure de l\1. le bourgmestre de Tournai, par laquelle cc fonctionnaire commuru- 
11ua1t directement Ia copte de la transaction intervenuo le ~O mm précédent entre le conseil 
communal de Tournas et l'évêque drocésarn refohvrmcnt â l'athénée. L,1 retraite de M. Nothomb, 
qui avait lieu le jour même de l'nrrn ée de ers p1èee-; au mrrustère, a fait ajourner l'examen du, 
questions que soulève cette communication. 

Je regarde celle amure comme trop Gra,c pour la traiter sans votre mtervenuon , c'est d'ail 
leurs par , otre mterméduure qu'elle aurait dû arrn cr à mon Département. 

J'ai en conséquence l'honneur de vous l'en, O} cr, afin qu'elle me parvienne avec \ otrc 
avis. 

Yeurllez, l\lons,eur le Gouycrnour, donner ,i M. le boui gmcstrc <le Tournai les oxphcaucns 
qui précèdent; clics lut feront comprendre les motifs du silence gai de jusqu'ici .'l ce su Jet p,11 
mon Departement. 

Le lllttustrn de l' Intérieur, 
SHun VA'f DE WnEII, 

XXX 

Réponse de JJ,J. le Gouverneur du Hainaut à la lettre precëdente (l anneu) 

?i septembre tSt~. 

;uo,stnn I E )h"IISTRl, 

lonformémcnt au desrr q11c vous avez bien voulu m'evpnmci pa1 le dermer pat agraphe de 
votre dépêche du 11 août dernier, 5° division , n° 2i34'2, l'adnumstration de Tournai a etc 
mformee des motifs ({Ut jusqu'ici ont fait ajourner l'examen des quesuons quo soulève le rem 
placement de 1\1. l'ahbe Klcyr, principal et professeur de phrlosophie a l'athence de eettc ville 
par JU. l'abbe Destrebecq, et Ia transaction mtervcnue entre le conseil communal et l'eveque 
drocésain, concernant les atrnhunons de cc fonctionnaire et l'mtervennon du pouvoœ spltl 
tuel dans la nommauon des professeurs. 

J'ai l'honneur de vous transmettre la lettre que , ient de m'adresser à cc SUJet l'admuustra 
t1011 précuée et par Iaquelle elle développe les consulerauons qui, suivant elle, rmluent 011 
faveur du maintien des dispositions qu'elle a arrêtées de commun accord avec le chef du 
diocèse, Ces consrdérauons en géncral me pmarsscnt men Ier une sérieuse attention, Mon 
sieur le Ministre, cl j'estime que pour eviter Loule perturbnuon au sujet de la nonnnauon de 
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M. l'abbé Destrehecq nui fonctions de prineipa] de l'athénée, nomination qui , du reste, parait 
très-convenable sous le rapport personnel, il sera prudent de fa sanctionner, bien que le Gou 
vemement n'ait pas été consulté, et d'approuver également Ia convention, sous )a réserve 
toutefois, en cc qui concerne l'art, 2, qu'après l'accomplissement des formalités préalables ù 
la nomination exigées par cet article, il ne pourra être définitivement procédé il cette nomi 
nation qu'autant qu'il en ait été préalablement référé au Gouvernement, alnsl que cela a dù 
être pratiqué jusqu'à présent. Par cc moyen, Je Gouvernement se trouverait toujours en mesure 
de s'opposer il des dispositions que dicterait l'arbitraire ou la passion et pourrait d'ailleurs, si 
l'on n'avait égard à ses observations, retirer son appui :i l'établissement. 

Ci-jointes les pièces qui accompagnaient rotre dépéche prérappelée. 

Le llli11islre d' liat, Goueerneur, 
llnc1ER. 

Lettre de l'administration eommunate de Tournai û M. le Goucerneur â» Hainaut. 

Tournai, le 2;:; ~oirt f${5. 

i\lo~SIEUR u: Gouvsaaeun, 

Nous avons l'honneur de répondre à hl lettre que vous avez bien voulu nous adresser le I G de 
ce mois, division E, n° 6085, relativement à l'athénée de cette ville. 

Notre bourgmestre, aujourd'hui absent, nous a en effet prévenus qu'il avnit transmis au 
Département de l'Intérieur une expédition de la transaction intervenue, en date du 30 mai 
dernier, entre JHgr l'évêque de cc diocèse et notre administration communale, mais cette 
transmission directe a eu lieu sut· la demande de l\1. le l\Jinislrc Nothomb lui-même. 

Cc n'est pas, l\fonsieur le Gouverneur, sans de puissants motifs t{UC nous avons souscrit .i la 
transaction dont l\I. le Ministre de _l'Intérieur parait intentionné de faire l'objet d'un examen 
particulier. Des foutes graves et nombreuses, dont M. le Ministre Nothomb a souvent entre 
tenu plusieurs <l'entre nous, rendnicntjmpossiblc le main Lien de la princlpalité entre les mains 
cle l'ancien titulaire. L'athénée en souffrait, le chiffre de ses élèves déclinait au point de rendre 
problématique la conservation d'un établissement que notre administration considère comme 
Je plus important de ses établissements communaux. Le changement clu titulaire devenait donc 
une nécessité; et, comme les mœurs et les usngcs de notre ville exigent que l'enseignement cl 
les exercices religieux soient unis à l'enseignement littéraire, nous avons dû nous mettre en 
relation avec le chef du diocèse. Si, en échange d'un concours efficace, l'administration civile 
a souscrit à quelques concessions, la plupart de droit cl toutes exclusivement relatives nu 
domaine religieux et moral , c'est qu'il fallait bien reconnaitre que l'évêque diocésnin , en 
prenant une part morale de responsabilité, avait, en échange, droit ii une certaine part d'ac 
tion. Celte incontestable vérité, l'intérêt évident de noire Lei athénée, la modération du prélat 
qui préside à notre diocèse, ont décidé le vote de notre conseil communal, et ce vole a recn 
l'assentiment unanime du bureau de l'athénée, du corps professoral ~t de tous les pères de 
famille sans distinction d'opinion. 

Pour nous, l\lonsieur le Gouvcrnenr , qui avons provoqué cette transaction, nous n'avons 
jusqu'ici qu'à nous en féliciter. Le nouveau principal a été nommé à l'unanimité, les profes 
seurs, aujourd'hui pleins d'espoir, redoublent de zèle, l'accord le plus parfait règne dans 
l'établissement, I'augmentntion du chiffre des inscriptions des élèves passe nos espérances. Les 
longs pourparlers qui ont précédé fa transaction nous ont laissé la pensée que le chef du 
diocèse avait étendu ses concessions aussi loin qu'il se le croyait permis, et nous avons 1~ con 
viction que si une modification était exigée, elle aurait pour conséquence la rupture de l'ac 
cord, par suite, la démission du principal cl la cessation de tout concours ecclésiastique. le 
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découragement des professeurs, un mécontentement aussi rif que gc116rnl dans la population, 
des réclamations nombreuses, enfin, la ruine de l'athénée. 

Nous ne mettrons pas en doute, Monsieur le Gouverneur, que JII. le Ministre de l'Intérieur, 
dans l'examen qu'il va apporter à l'affaire, objet de cette correspondance, voudra bien tenir 
compte des faits qui ont amené la transaction et des bons résultats qu'elle procure à un établis 
sement que notre administration communale tiendra toujours à maintenir nu haut rang qu'il 
a su prendre parmi les institutions d'enseignement secondaire du royaume. 

Il nous serait agréable, l\Ionsieur le Gouverneur, que vous voullez bien transmettre nos 
observations à M. le J\linislre de l'Intérieur. - 

Le Bo1trg111esll'e et les Éclm:i11s, 
F. Ntvt. 

Par le collége : 
Le Secrétaire, 

F1n:.H1, 

XXXI 

2J,J. le 1Wi'nist1·e de l'Intérieur fait connaître à lrl. le Gouiemeur du Hainaut que 
i'administration supérieure ne peut sanctionner la convention du 30 mai 1845. 

3 décembre 134;;. 

Mo:ISIEUR LE GouvERNEUR, 

te Gouvernement accorde à l'athénée de Tournai une subvention annuelle de 18,000 francs, 
c'est-à-dire, environ ]a moitié de ln dépense annuelle de l'établissement. 

Les droits que la ville accorde à l'État en retour de cc subside, sont: 
1 ° Le droit d'inspection; 
2° Le droit d'organiser des concours auxquels l'athénée est tenu de prendre part; 
3° Le droit d'examen du budget de l'établissement, 
En vertu de 1u convention arrêtée sous la date du ~0 ruai dernier, entre Mgr l'évêque de 

Tournai et le collége des bourgmestre et échevins de la même ville, le chef dlocésain 
accorde il l'administration communale un ecclésiastique pour diriger l'athénée. 

La ville concède à l'évêché en retour de cet avantage : 
1 ° Une participation dans la nomination du directeur ; 
2° Le veto sur toute nomination de professeur; 
;}
0 Le droit de censurer la conduite des professeurs et d'en exiger l'exclusion de la part de 

l'administration communale; 
4° Une participation dans la nomination d'un sous-drrecteur, 
Les droits particuliers accordés par la ville au directeur ecclésiastique sont beaucoup plus 

étendus que ceux qu'exercent les directeurs de tous les autres colléges ou athénées. Ils sont 
de véritables prérogatives accordées à l'évêché par personne interposée. 

Cc simple résumé vous fera comprendre, Monsieur le Gouverneur, que l'aJministràtion 
supérieure ne peut sanctionner une convention par laquelle la ville de Tournai abandonne à 
I'évèché tous les droits dont elle a toujours prétendu ne pouvoir se dessaisir en faveur de 
l'État. 

La-présente peut, Monsieur le Gouverneur, servir de réponse à votre lettre dn o septembre 
dernier, EJ n° 808B. 

Le .Ministre de l'Intérieur, 
S. VArr DE Wnea. 
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XXXII 
M. le Ministre de l'Intérieur désire être informé de la suite que M. le Gouverneur 

du Hainaut a donnëe à sa lettre du 3 décembre. 

2 janvier 1846. 

Mo~su:oa LE GoovE111noa , 

Je vois par Ies journaux que le conseil communal de Tournai s'est occupé tout récemment 
de la convention relative à l'athénée. Dans la discussion qui a eu lieu à cette occasion, je n'ai 
pas remarqué qu'il ait été fait a1lusion à l'attitude que comptait prendre le Gouvernement, ce 
qui m'a fait craindre que vous ayez négligé de communiquer à l'autorité communale de 
Tournai l'opinion exprimée à cet égard dans ma lettre du 3 décembre dernier, Je désirerais, 
:Monsieur le Gouverneur, être informé de la suite qne vous avez donnée à ma lettre susdite; 
il importe que l'administration communale de Tournai ne puisse supposer que le Gouverne 
ment a donné son approbation, même tacite, à la convention du 30 mai. 

Le llfinistre del' Intérieur 1 
S. VAN DE WEYEll, 

XXXIII 
Rëponse de M. le Gouverneur du Hainaut à la lettre du 2janvier. 

t janvier 1846. 

JUo"Sl&UI\ LE l\hN18TIIE, 

En réponse à votre lettre du 2 courant, 15° division, n° '23342, j'ai l'honneur de vous faire 
savoir que j'ai donné connaissance, le 8 décembre, à l'administration de Tournai, de l'opinion 
émise clans votre dépêche du 3, au sujet de la convention relative à l'athénée de cette ville. 

Le Ministre d'État, Gouverneur du Hainaut, 
MERClill, 

XXXIV 
Réponse de M. le Gouverneur du Hainaut à la dëpdche ministérielle du 3 décembre. - 

Explications de l'admintstratioa communale de Tournai (2 annnes). 

10 janvier 1846. 

MOJIISIEDR LE :MtNISTRt, 

Par suite à ma lettre du '• de ce mois et en réponse à vos dépêches du 3 décembre 1840 
el du 2 janvier suivant, o• division, n° 23342 k, j'ai l'honneur de vous transmettre les expli- 
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cations que m'adresse l'administration communale de Tournai, concernant la convention 
qu'eJle a arrêtée avec l'Ordinarre du diocèse, relative à l'athénée de cette ville, 

Vous remarquerez, l\lon.,1cur le Ministre, qnc la lettre que j'ai adressée a cette adrmms 
tration en execution de la première de vos dépêches prérappelées a éte remise, avec les autres 
pièces qui s'y rattachent, à la cornnussion qui est chargée de l'examen de cette afimre 

Pour le i\hmstre d'Ü,ü, Gouverneur . 

Le Depute deléque , 
1-IARlllGNIES, 

Lettre àe t'admmuirauo» communale de Tournai a 1/f le Couve, neur dit Hainaut. 

Tourn-u, le 8 JOm1cr 1846 

l\fo1'81EVR L& Govv&11·0:u11, 

Nou:S avons l'honneur de répondre à la lettre que vous avez bien voulu nous écrire le 5 de 
ce mois, relativement aux affaires de notre athénée. 

Lorsque, dans sa séance du ~7 decernhro dernier, notre conseil communal s'est occupe de 
1a convention que nous a\0111, souscrite a, cc I'auronto drocosame confurmement a la résoluuon 
communale du 16 mai 1845, la drscussion a eu heu unmedintement et a l'occasion du budget; 
nous n'avons donc pu Je sarsu- de votre dépêche du 8 décembre en cette cn coustance 
imprévue, mais nous l'avons 1 ennse, avec la farde complote de celle affarre , a la comnnssion 
nommée en celte même séance pour evammer et faire rappoi t sur tout ce qui se rattache ,1 I,1 
convention. Nous désirons et nous esperons , l\lonsicur le Gouverneur , que cc rapport ne 5C 
fera pas attendre. 

Mais permettez-nous de vous faire rcm,1rquer des aujourd'hui <1ue le Departemcnt de 
I'lnténeur nous paraît s'etre exagéi c les concessions faites à l'autorrte diot.ésame : 

1~ La VIIIe, 11 est vrar , accorde a l'ordmarre du drocèsc une pat ücrpanon dans le chon. non 
du directeur des études, mais du prmcipal , mais 11 faut considcrcr que de temps immernonal 
ce Ioncuonnaire a touJours etc chorsi pm mi les membres du clerge ; c'etmt un prêtre qm les 
1 emplissait même (les Ioncttons de p1 rncrpal) sous le rcgunc repubhcam , comme sous I'empn e, 
le gouvernement dei, Pays-Bas et la souverainete actuelle. L'opimon <le notre ville l'exige, et 
J10m, ne pouv1011& renoncer à cet antique usage sans compromettre un établissement qui, 
nous osons le dire, fait le plus grand honneur au pays. Or, comme un prêtre ne peut exercer 
les fonctions de son nunrstere sans la permrssion de son superwur hrerarchrquc , l'unannmte 
des membres presents a la seancc du conseil a pense que l'entente ,ri calable entre l'autorrte 
diocésaine e( la ville, relauvement au choix de la persoune a nommer, et qm du reste reçoit 
reguhèrement s,1 nonnnauon de I'autorrte ervile , etait une concession emmernment utile a la 
prospénte de l'erabhssement. 

2" Nous ne reconnaissons pa~ à l'autorue ecclésmsuque de droit <le ueto sur toute nonu 
nation de professeur , son droit se borne à celui d'observauou, excl usn ement sous le rappo1 t 
rehgreux ou moral; or 1I y a loin entre des observauons mouvees et pour cause g1 ave ,\ 
un droit de seto. 

3° L'art. ô de la convention se rapporte stncterncnt au domame religieux et moral qui se 
trouve Iegalement dans les attrrbutions épiscopales. En s'engageant uniquement il rernediei a 
toute atteinte grave a la morale et ,i Ia 1 eligron , I'adnunrstranon ne supule aucune innovation 
., son action ordrnmre , car clic ne souffrirait pas ces atteintes 

.4° Veuillez remarquer, Momreur le Gouverneur, que le sous pnncipal <levant, aux termes 
des règlement 5, remplir les fonclwns d'aumoruer, 5e trouve dans la posttion du pnnoipal. 

Quant a ce dernier fonr-nonnarre , les attnbuuons snpulces sont 1a conséquence des 
rcglemems ; d'ailleurs, lorsque l'adr.mnstrauon appc!a eu 1817 a ces toncuons M. I'abbe 
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Bayard . on lui concéda non-seulement ces mêmes attributions, mais encore o~ le fit 
membre effectif du bureau, on lui donna le droit d'inspectiou des classes et celui de 
renvoyer définitivement les élèves. Le gouvernement des Pays-Bas approuva cet arrange 
ment, Nous ferons remarquer en outre que ses successeurs M~I. Mor.q, Jean lllathieu et 
Kleyr, ont toujours usé de la faculté de donner le tonsilium abeundi. 

C'est avec regret , J\lonsicur le Gouverneur, lJUe nous voyons mettre en parallèle les con 
cessions faites par la ville à l'autorité ecclésiastique avec celles, faites à l'État en retour du 
subside qu'il nous accorde, pour en conclure que la ville abandonne à l'autorité ecclésias 
tique tous les droits dont elle a toujours prétendu ne pouvoir se dessaisir en faveur de 
l'État; nous osons assurer que 1a ville a jusqu'ici souscrit à toutes les concessions demandées 
par le Gouvernement. Veuille1. d'ailleurs le remarquer: sous le régime des Paya-Bas. l'athénée 
de Tournai était, comme tous les autres, un établissement communal sous la direction de 
l'État. Le décret du22 octobre 1830 aboli! les bureaux de surveillance; la loi. du 30 mars 1836, 
notamment art. 84, S§ 6et7, remit aux communes la direction entière dus athénées et la nomina 
tion des professeurs • .Enfin, les seules conditions posées par la circulaire du iH mars 184 I, 
pour l'obtention des subsides , sont : l'inspection, la participation aux concours, l'approbation 
des budgets. Ce n'est donc pas la ville qui a refusé de se dessaisir de ses droits, c'est au 
contraire l'État qui lui a abandonné les prérogatives dont il jouissait précédemment. 

La convention du 30 mai a eu les résultats les plus heureux: en quatre mois, le chiffre des 
élèves s'est augmenté de moitié; l'harmonie la plus parfaite règue tians le corps professoral , 
l'ordre est rétabli dans l'intérieur el ne laisse plus rien à désirer; les rapports du principal 
avec les professeurs sont dans les meilleurs termes. 

Nous pensons, l\Ionsieur le Gouverneur, n'avoir excédé en rien, dans cette affaire, les 
pouvoirs que nous donnent les lois existantes, ceux l!UC nous reconnait la circulaire <lu 
31 mars 1841, ceux enfin 11uc nous attribue si évidemment la dépêche du 10 mars 1642 du 
Département de l'Intérieur, dépêche dont nous avons l'honneur de vous transmettre une 
expédition. l\lais nous· devons, en terminant, vous faire remarquer, et ceci nous parait décisif, 
que ln convention du 30 mai ne fait , en quelque sorte, que régler une position transitoire. 
La loi sur l'enseignement secondaire viendra bientôt organiser cette matière importante; elle 
réglera les droits de chaque autorité, et la ville de Tournai, n'en doutez pas, sera la première 
à donner l'exemple de la stricte observance de la loi. 

Les Bourgmesfre et Éeheoin», 
Baron DE :IULTs. 

Le Secrétaire, 
FIIIEAD, 

Anne:re à la lettre d11 8 janvier 18-46, adressèe par l'admitiisll'ation communale de Tournai 
ci :11. le Gouverne1Jr d11 IIainaut. 

Bruxelles, I"' 10 mars 1s,2. 

Mo!!SIEDII t.E GouvERIIECI\, 

J'ai reçu des professeurs de l'athénée de Tournai une réclamation dont j'ai l'honneur de 
vous faire parvenir une copie. · 

Ces messieurs pensent que le second professeur de français, nommé par le conseil commu 
nal, ne peut avoir droit au partage du minerval qu'autanl que sa nomination ait été préala 
blement approuvée par le Gouvernement. 

Les réclamants, Monsieur le Gouverneue, sont dans l'erreur lorsqu'ils supposent que 
l'athénée de Tournai a un caractère mixte, qu'il est à. la fois un établissement communal et 
un établissement du Gouvernement, et qu'en conséquence les professeurs qui y sont 
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attachés possèdent 1a double qualité de fonctionnaires de la commune et de fonctionnaires de 
l'État. 

L'athénée de Tournai , de même que les autres athénées créés en Belgique sous le Gouver 
nement précédent, est et a toujours été un établissement communal. 

L'a) rèté royal de 1816, portant organisation de l'enseignement supérieur dans les provmees 
méudionales du royaume des Pays-Bali, ne peut lmsser aucun doute :. cet égard. 

L'enseignement supéneur dans les provinces méridionales, est-il dit à l'art. r= de cet 
arrête, se donnera dans les collèges communaux et les universltés, 

L'mstrucuon sera plus étendue dans quelques-uns de ces colléges , est-il du, en substance, 
"l'ait. i1, lesquels porteront (art. A) Je litre d'athénée, et seront établi!! .i Tournai, etc. 

.\rnsi les athenées , connue tous les autres etabhssements d'mstrucnon moyenne, etarent , 
dam ln pensce du gou, ernement des Pays-Ilas , des institutions communales, Il n'y a dans 
l'arrête de l3 HS, ni dans les arrêtés postencurs, aucune rhsposiuon qu1 leur .1 oté ce caractere 
et qui a attnbué ]a quahté de Ioneuonnmrcs de l'État aux professeurs des athénées, 

Le gouvernement des Pays-Bas nonnnau , 11 est , im , aux fonctions de professeur dans lei. 
athenees, et it;y avait encore d'autres prerogauv es; mais il everçalt é&alcmcnl ces droits dans 
les autres colleges. C'etmt J,1 conséquence du monopole général qu'il s'était attribué eu 
ruanerc d'enseignement. 

Les mstitutrons mes de la revolutron de 1830 ont change cet ctat de choses. Elles ont rendu 
,\U'I. communes la direcuon exclusrve de Jeurs établissements d'mstrucuon, et le Gouvernement 
ne peut plus y exercer d'autre intervention que celle qui dérive des condurons qu'il a cru 
devoir attacher à I'allocauon de ses subsides. Or, au nombre de ces eondrtions, stipulées dans 
la circulaire du 31 mars 1841, ne figure r>a:s l'approbation. par le Gouvernement, des nomma 
uons des professeurs des athenees et des collèges subventionnés sur le tresèr public. 

D'après ces consrderanons , JO me 101s forcé, !\lonsaeur le Gouverneur, de m'abstenir dans 
le debat q1H s'est elevé entre les professeurs de l'athénée de Tournai el le conseil communal 
de cette ville. 

Je dois reeonnaitre que le conseil etart parfaitement dans son droit en nommant un second 
professeur de français et en ne soumettant pas cette nommauon à ln ratification du 
Goul ernernent, 

Je, ous prrerm, Monsieur le Gouverneur, de répondre au préfet des élude, de l'athénée, dans 
le sens de ce qm prccède. 

Le /llimstre de l'Tnteneu«, 
Noruo11u. 

XXXV 

Nouoelte eonuennon intervenue enti e le chef du diocèse et le collége échevinal de Tournai. 

iS«J. 

A11t. l=, Le principal de l'athénée et le sous-principal, choisrs parmi les membres du 
clergé, seront nommés, de commun accord, par l'ordinaire du diocèse et l'adnumstration de 
l.t ville. 

Aar, 2. En cas de nommauon d'un professeur nouveau, la hste des candidats en qm 
l'admnustrnuon aura reconnu les qualités eonvenables, sera communiquée nu chef du diocèse 
qm s'assurera, de son côté, c1uc les sujets présentes offrent les garannes necessaires sous Je 
1 apport religieux et moral. 

Allr. 3. Si, contre tonie attente, un professeur, par ses prmcipes ou sa conduite, s'écartait 
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de ses devoirs de mnnièro i1 porter atteinte à Ili morale ou à la religion, l'administration de la 
ville devra y remédier d'une manière efficace. 

A UT, 4. Le principal jouira des droits et prérogati vos dont ses prédécesseurs ont usé, confor 
mément aux règlements en vigueur, clans ses rapports avec la commission de surveillance, 
les professeurs, les employés de l'établissement et les élèves tant internes qu'extornes. 

11 est chargé, en conséquence, clu gouvernement et de l'administration supérieure de 
l'athénée; il exerce une surveillance générale sur tout ce qui intéresse la discipline, les 
mœurs et la religion; il fait connaitre et exécuter les règlements qui s'y rapportent. 

ART, IS. L'usage ayant admis ou toléré, depuis longtemps, en faveur du directeur du 
pensionnat, certaines attributions qui ne sont pas bien clairement déterminées dans les 
règlements, et voulant, à cet égard, prévenir toute controverse, il est entendu, sans préjudice 
aux droits et attributions de la commission de surveilllance : 
A. Que le principal est chargé d'admettre les élèves internes et externes; que ces derniers 

n'auront entrée dans les cours '}UC munis d'une carte trimestrielle signée de sa main; 
B. Qu'il peut remettre provisoirement à sa famille tout élève incorrigible ou dangereux; 
C. Qu'étant spécialement chargé de l'enseignement de la doctrine chrétienne el de la 

surveillance en ce qui concerne la religion et la morale, il peut, à ces titres, intervenir dans la 
confection <lu programme et le choix des livres à l'usage des élèves; 
D. Que les ouvrages donnés en prix seront choisis, de commun accord, par lai et le préfet 

des études. 
ART. 6. Dans le cas où l'une des deux parties contractantes voudrait résilier le présent 

accord, elle en préviendra l'autre quarante jours auparavant. ' 
AnT. 7. Si l'une des dispositions qui précèdent n'était point exécutée, ou si elle donnait lien 

à de graves dissentiments sur lesquels les parties ne pourraient se mettre d'accord, la présente 
convention cesserait d'être obligatoire. 

Toutefois le concours du clergé ne serait retiré qu'après un avertissement <le quinze jours, 

XXXVI 

M. l'évdque de Tournai enjoint à M. l'abbé Destrebecq, principal de l'athénée de 
Tournai, de quitter cet établissement. 

20 juillet 1846, 

Mo11s1Ecl\ L' Atrnt, 

Par ses votes du 27 et du 29 juin dernier, ainsi que je vous le disais dans ma lettre du 2 de 
ce mois, le conseil communal a anéanti la convention du ~O mai 1841>. Votre mission n'étant 
fondée que sur celte convention, vous vous trouviez, dès le moment où elle a été rompue, 
sans titre ni délégation aucune il l'athénée. De nouveaux pouvoirs vous étaient donc néces 
saires pour y prolonger votre séjour. C'est pourquoi, en vous permettant, dans l'intérêt de 
l'établissement et des pères de famille, de continuer vos services à l'athénée jusqu'aux 
vacances, je l'ai fait à 1a condition que l'au torité communale vous conférerait ces nouveaux 
pouvoirs et vous assurerait Je libre exercice des attributions spécifiées à l'art. 4. 

En conséquence de ma lettre, vous vous êtes adressé à l'administration par J'inlermécliaire 
de la commission de l'athénée et vous lui avez fait la demande des garanties que réclnmait 
votre position. Vous sollicitiez une réponse dans la huitaine: mais, quoique j'aie consenti à 
proroger ce délai de huit jours, vous m'annoncez, par votre lettre d'hier, qu'aucune réponse 
ne vous est parvenue. 

D'un autre côté, ]e conseil communal s'était réuni samedi dernier. et un membre du 
collége ayant, dans Je cours <le la séance, fait la proposition formelle de satisfaire à l'objet 
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de votre lettre, non-seulement on a évité tout vole ù ce sujet, mais, de plus, on n'a pas pcnnis 
qu'aucune déclaration sur ce point fût insérée au procès-verbal. 

JI suit clalrement do là que la majorité du conseil a écarté votre demande, et qu'ainsi vous 
restez privé des pouvoirs et attributions qui vous avaient été garantis var la convention. 

La démarche que vous avez faite, et qui n'avait d'autre hut que de vous maintenir d'une 
manière honoruble ù l'athénée jusqu'au'( vacances, n'est point le seu.1 moyen de conciliation 
que j'aie essayé. 

Sur la proposition du collége échevinal, j'ai consenti à entamer aussitôt de nouvelles 
négociations, et, après une première conférence, un projet <le convention fut formulé. 

On s'était plaint de }a clause finale de l'art. 2. J'en ai approuvé la suppression, et je me suis 
prêté à une rédaction qui était de nature à calmer toutes les susceptibilités. 

On s'est également élevé eontro le paragraphe de l'art. 4, qui semblait conférer au 
principal seul )a faculté d'admettre les élèves. Je n'ai point fait difficulté de retrancher le 
mot seul. 

Ce nouveau projet a été soumis immédiatement au conseil, où il n'a point reçu l'accueil 
qu'on était en droit d'auendre ; en effet, dans l,\ même séance de samedi dernier, Ia majorité, 
en faisant ajourner ln discussion, a assez manifesté son intention de traiter cette affaire avec 
lenteur, et, selon toute apparence, afin d'arriver plus aisément, sans convention, jusqu'à 1a loi 
sur l'enseignement moyen, 

Ainsi, d'une part, éloignement trop visible pour un nouvel engagement définitif; d'autre 
part, refus de_ faire face d'une manière convenable aux nécessités d'un provisoire qu'on 
voudrait cependant maintenir. telle est la position clans laquelle le conseil communal s'est 
renfermé. Si nous nous trompions, le conseil est libre d'en administrer la preuve, en discutant 
quand il le jugera bon et en adoptant les dispositions si conciliantes du nouveau projet. Le 
clergé, dans ce cas, se montrerait encore prêt à rendre son concours à l'athénée. 

Mais en attendant, comme je n'ai aucune raison de compter sui· ce résultat, et que 
d'ailleurs j'ai tout épuisé dans le but d'amener une conciliation, nous sommes obligés, 
Monsieur, de céder ù la force des circonstances et de remplir le devoir pénible qu'elles nous 
imposent. 

En conséquence , vous vous mettrez en mesure <le vous retirer, ainsi que votre collègue, 
aujourd'hui ou demain, après avoir notifié votre départ n qui de droit. 

Recevez, ~Io,nsieur l'Ahbé, l'assurance de l'estime particulière 

De votre très-affectionné, 

G. J., É'vêq11e de T01ernai. 

XXXVII 

.d rdlé ministériel chargeant provisoirement M . ./l lvin, directeur de la division de 
l'instruction publique, du service ordinaire administratif de l'inspection des athënëes 
et des co!légcs. 

ti mors 1846. 

LE lUr111srnE DE L
1
fNrtRIEUR, 

Considérant que la place d'inspecteur des athénées et des colléges subventionnés par 
l'Élal est devenue vacante par suite du décès du titulaire, M. Jean· Baptiste-Dominique 
Vauticr; 

Voulant pourvoir provisoirement au service ordinaire de l'inspection, en attendant la 
nomination d'un nouveau titulaire, 
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Au. l". le sieur Louis Alvin, directeur de la division de l'instruction publique au 
Jl]iuislère de l'Intérieur. est délégué pour recevcir les archives de l'inspecteur des athénées et 
des colléges, décédé. 

AI\T. !. li est également chargé, en attendant ln nomination d'un nouveau titulaire, du 
service ordinaire administratif de l'inspection. li recevra les lettres adressées à l'inspection et 
fera les réponses. 

A11T. i. Les personnes, les établissements et les autorités qui s'adresseront à l'inspection 
continueront de se servir de la suscription : A /Jlonsie1erl'I nspecleur des athénées et des colléges, 

An. 4. Le présent arrêté sera inséré au 1JJ011ile11r, et il en sera donné connaissance, par 
l'intermédiaire de l\UI. les gouverneurs, aux athénées et collèges subventionnés par le trésor 
public. 

Bruxelles, le 5 mars 18-rn, 
VAN PE WtYER. 

XXXVIII 

Délibération ,du conseil communal de Tirlemont. - Réorganisation du collégc de 
catie ville. 

Sur une convocation faite par urgence, dix membres du conseil communal sont présents, 
et la séance s'ouvre par la lecture du procès-verbal de celle du 18 de ce mois, qui est approuvé. 
- l\l. le conseiller Gilain annonce qu'à raison de ln position embarrassante du collége de la 
ville, par suite de la brusque démission Je la fonction de principal de cet établissement, il n 
quelques propositions, rédigées par écrit, à soumettre au conseil, qu'il remet au bourgmestre, 
présidant cette assemblée, qui en fait lecture; clics sont conçues ainsi qu'il suit : 

1° Je propose au conseil de décider que Je collégc communal sera maintenu sur les bases 
détaillées dans le rapport dont il nous a été donné connaissance à ln dernière séance et 
que, sous aucun prétexte, on ne laissera périr un établissement indispensable ù l'éducation de 
fa jeunesse. 
2° Je propose de nommer les professeurs nécessaires am: différentes classes devant composer 

le collége et au scrutin secret aux termes du règlement. 
3° Je propose, en attendant que nous puissions nommer un directeur, de faire insérer 

dans les journaux que le collége ne subira aucun autre changement que celui de son direc 
teur démissionnaire, tous les professeurs étant conservés dans leurs places. 

4° Comme il est indispensable que le collége soit mis à 1a disposition du nouveau direc 
teur à nommer, avant 1a rentrée des classes, je propose au conseil de décider que le collége 
doit être rois à la disposition de la ville, à partir du lo septembre prochain. 

5° Comme Je bâtiment, construit par le directeur démissionnaire, peut être utile au collège 
el par conséquent à la ville, je propose qu'il soit décidé qu'une commission de trois membres 
soit nommée pour conférer avec le bureau des hospices, propriétaire du bâtiment du collége, 
sur la reprise à faire des bâtiments prémentionnés, et foiré audit bureau la proposition cle 
payer les intérêts du capital qu'il devrait y consacrer", à raison de 11 p. 0/o et ce pendant In 
durée du bail. 

Ces diverses propositions sont sucocsslvcmcnt discutées; leur importance est prise en 
considération, et vu l'urgence des mesures à prendre pour prévenir la chute imminente du 
collége, le conseil décide, à l'unanimité, qnc le collège doit être maintenu et réorganisé sous 
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la dénomination de eollége eomnnmal , provisoirement d'après les bases du projet soumis au 
conseil par 1\UJ. les professeurs du collège, qui sera transcrit à la suite de cette résolution. 

Pour réaliser celte résolution, le conseil décide, à l'unanimité moins une voix, que tous 
les professeurs du cullége dénommés dans la liste ci-annexée sont maintenus dans leur 
place, au traitement dont ils jouissaient sous le directeur démissionnaire; lequel traitement 
sera payé par le crédit qui était alloué au budget de ln ville pour subside audit directeur et 
au moyen du subside alloué 1mr le Gouvernement pour le soutien du collége. 

Au surplus, le conseil adopte Ies mesures proposées par les trois dernières propositions du 
conseiller Gilain, qui seront réalisées, 

Enfin, pour ne laisser Tien à désirer relativement au maintien du collége , aux mesures à 
prendre pour sa réorganisation, sur un pied stable , et sur tout ce qui peut intéresser le bon 
ordre, 1a discipline et le bien-être du collége et de l'enseignement, le conseil décide qu'il 
sera nommé, séance tenante, trois de ses membres pour former une commission de surveil 
lance du collége , dont le préfet des études , lorsqu'il sera nommé , fera les fonctions de 
secrétaire et aura voix consultative sur tout ce qui intéresse le bien-être des études. 

On procède aussitôt nu scrutin ponr la nomination de cette commission , et le dépouille 
ment du scrutin attribue la majorité des suffr.iges à !lm. l'échevin Dewilde et aux conseillers 
Philippe Janssens et Vinckcnbosch. 

Ainsi fait et résolu en séance où étaient présents l\11\f. Philippe Janssens , Petit, Smits, 
J. Gi1ain, Janssens, Yinckeobosch, Yanherbergen, Hamoir et \'an Dormacl, président. 

Suit la liste des professeurs du collège maintenus dans leurs fonctions par .la résolution qui 
précède: 

Alphonse Leroy, de Liége, docteur en philosophie cl lettres, agrégé à l'uni versité 
cle Liége, professeur de rhétorlque , au traitement de • • • • • . fr. 1,800 

François Damoiseau, d'Ocquier, ancien élève de l'université de Liége, profes- 
seur de seconde ou poésie, an traitement de • • • . • • • • • • 1,800 

Louis J\lonfelt, de Saive, candidat en philosophie et lettres, professeur de 
troisième, nu traitement de • • • • • • • • • • • • • • • • 1 , 500 

Henri Kerzmann, membre de la société de Luxembourg, sa ville natale, profes- 
seur de quatrième, au traitement de • • • • • • . • . • . • J , 1500 

Joseph Lallemand, de Chiny (Luxembourg), bachelier ès lettres à I'Uni versité 
de France, professeur de cinquième, au traitement de • • • • 1,200 

François Dornbrez, de Herbeumont (Luxembourg), ancien instituteur diplomé, 
professeur de sixième, au traitement de • • • • • • • • • • 1 , 000 

Nicolas Basque, de Bertrix (Luxembourg), sous-ingénieur des mines, professeur 
de mathématiques supérieures, au traitement de. • • • • • • • 1,800 

Léopold Coclcrs, de Liége , ancien élève de l'école industrielle de la même 
ville, professeur des sciences commerciales , chargé de la surveillance des 
externes, au traitement de • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 , 000 

Suit le projet d'organisation du collége communal dont il s'agit dans la délibération qui 
précède: 

Projet d'orga11-isalion d'mi collége communal à Tirlemont, 

Nous soussignés, professeurs du co1lége ile Tirlemont, désirant nous entendre avec Je con 
seil de ladite ville, pour la réorganisation d'un collége communal, avons arrêté entre nous, à 
l'unanimité, la convention suivante pour être proposée an conseil : 

TITRE PRHIIER. 

A Br. lt•, la présente convention, entre nous, n'a lieu que pour le cas où Je collége resterait 
essentiellement communal. 
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Al\T. 2. Toutes les garanties que peut offrir chaque professeur indi-.iduellement convien 
nent à l'union, au point qu'il serait impossible à l'union d'accepter même des conditions 
favorables du conseil communal, si l'acceptation de ces conditions devait entrainer l'exclusion 
d'un des membres de l'union. 

A11T. a. L'union n'admet en dehors du conseil communal qu'une .autorité de contrôle dans 
l'intérieur de l'établissement. 

Cette autorité est conférée: 1 ° à une commission de surveillance, composée de deux mem 
bres du conseil communal et du préfet des études; 2° au préfet des études. 

TITRE Il. 

De la commiuion de surveillaflce et du préfet de, At11des. 

A11T. 1 cr. La commission de surveillance arrête, avant la fin de I'année , le programme 
des études, l'heure et la durée des leçons, ln surveillanee qui sera exercée dans Je eollége. 
' AIIT. 2. Le préfet des études décide de l'admission des élèves, et, Je professeur entendu, de 
leur exclusion ; il sera chargé de l'administration intérieure du eollége , en ce sens qu'il 
recevra chaque mois le tableau des études et de la conduite des élèves , tableau fourni par 
chaque professeur. Ces tableaux seront soumis à la fin de chaque semestre à l'approbation <le 
la commission de surveillance. 

Le préfet des études s'entendra avec les professeurs pour déterminer les jours de concours. 
ART. 3. Le préfet des études présidera la commission de surveillance, et les décisions seront 

prises à la majorité. 
ART. -4. La commission de surveillance po11rrn s'entendre avec l'autorité diocésaine pour 

l'adoption des livres servant de texte à l'enseignement. 
ART, o. Les professeurs ont recours au préfet des études, de là à la commission de surveil 

lance, et quant à ce qui concerne leur position dans l'établissement, au conseil communal qui 
juge en dernier ressort. 

TITRE Ill. 

De l'internat. 

ht. 1 e,. Dans tous les cas, l'internat demeure entièrement séparé do collége communal. 
Aar. 2. Les maîtres d'études feront réciter les leçons dans l'internat; ils présenteront chaque 

jour au professeur de chaque classe un cahier contenant l'appréciation du travail et de Tappli 
cation des élèves. 

A11T. 3. Quant à la discipline des classes et à l'enseignement, les élèves de l'internat seront 
soumis aux mêmes conditions que les externes. 

A!lr. 4. Le préfet des études s'entendra avee le directeur du pensionnat pour l'admission au 
eollége des élèves pensionnaires. 

En cas de conflit sur ce dernier point, la commission de surveillance représentant tout le 
conseil communal sera appelée à décider. 

AaT. 5. La nomination des maitres d'étude appartient au directeur de l'internat, sous 
l'approbation du conseil communal. 

AIIT. 6. La révocation des maitres d'étude appartient au conseil communal. 

TITRE IV. 

De, ,un,eillant, et Je, punition,. 

Aar. I 0•. Les surveillants séront nommés par le conseil communal sur la présentation de deux 
candidats par Je préfet des études. 

A.ar.1, Les punitions sont : 
1 ° Les avertissements et les pensums; 
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~0 La réprimande par le préfet des éludes; 
l0 Ln réprimande par le préfet des études devant l'assemblée des professeurs ; 
4° L'exclusion temporalre i elle ne pourra excéder la durée de quinze jours sans l'avis du 

conseil de surveillance; 
5° L'exclusion définitive, 
ART. a. Quand l'ordre intérieur des classes le demande, le professeur peut exclure un élève 

pendant la durée de la leçon, Cet élève sera alors recueilli par le surveillant et tenu par lui 
aux arrêts. 

Au. 4. Pour la garantie des punitions infligées aux élèves externes, il sera établi une 
retenue présidée par le surveillant. 

A11T. 5. Les punitions données par le professeur aux élèves internes seront sous la surveil 
lance des maîtres d'étude. 

TITRE V. 

De l'organisation des éludes, 

ART. l". Le nombre des années d'études sera réduit à six; le programme de la 0° et de la 
se classe sera combiné, cf l'enseignement organisé de manière à ce que les élèves, eu doublant 
même la classe, puissent continuer la marche de leurs études. 

Ces modifications ne doivent point porter obstacle à celles qu'il conviendra d'introduire 
dans le programme de la 4• classe. 

ART. 2. L'enseignement de l'histoire et de ln géographie pourra être confié à un professeur 
spécial. 

Il y aura de même un professeur de mathématiques particulier chargé au moins des quatre 
classes supérieures. L'enseignement de l'arithmétique en o0 et 6° pourra être confié au profes 
seur de sciences commerciales. 

ART. 3. Le nombre des heures de leçons obligatoires pour chaque professeur n'excédera pas 
vingt heures par semaine. 

Au . .4. Le 1n·ogramme sera arrêté de manière que le nombre de leçons soit le même pour 
les élèves non humanistes que pour les autres élèves. 

TITRE VI. 

Des traitem'e11ts des professeurs et des s111·vei!la11fs. 

ART. o. Le traitement de chaque professeur J>Our l'année scolaire 1846-1847 sera néces 
sairement celui qui Il été alloué pour l'année 184~-1846, c'est-à-dire: 

Le professeur de rhétorique 
Jd. de poésie. 
Id. de ô0• 
Id. de 4°. 
Id. de 5°. 

. fr. 

Id. 
Id. 
Id. 

de 6°. 
des sciences commerciales 
de mathématiques 

Total. 

1,800 
1,800 
1,1$00 
i.soo 
1,200 
1,000 
1,000 
1,800 

.fr. 11,600 

Les minervales consisteront en : 
1° La rétribution des élèves externes ; 
2• Une somme égale à cette rétribution à défalquer du prix de la pension de chaque 

élève interne, 
ART, 6. Les minervales pourront être appliquées au traitement supplémentaire du profes 

seur préfet des études el des surveillants externes. 
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Une partie des minervales de l'internat à déterminer par le conseil communal sera appliquée 

au traitement des maitres d'études internes, 
ART. 1er (supplémentaire). Le règlement concernant les pensions des professeurs sera arrêté 

par le conseil communal. 
AIIT. ~. Les cours accessoires non rétribués pnr la commune pourront néanmoins être 

donnés suivant les conventions à conclure entre les professeurs et les élèves sous l'approbation 
de la commission de surveillance. 

Fait à Tirlemont, le 14 août 1846. 

Disposition transitoire. 

La présentation du préfet des études par le corps professoral dans l'année scolaire 1846-1847 
ne pourra être considérée comme un précédent liant le conseil communal quant au mode 
ultérieur de nomination. 

(Signé) Alph. Le Roy, D• F. Damoiseau, Kerzman, J. Lallemand, 
D• J\I. Coclers, P• M. Dombrez, L. Monfelt. 

Fait en séance du conseil communal de lu ville de Tirlemont, le '24 août 18/46. 

Présents: IUM. Ph. Janssens , Petit, Smits, Gilain , J. Janssens , Marneff, Ilondas , 
Vinckenbosch, Vanherbergen, Hamoir et Van Dormael, bourg 
mestre, président. 

Le Bourgmestre, président, 
VM Dou1ut. 

Par ordonnance : 
Le secrétaire, 
J.-A. Pàl\OOtl, 

XXXIX 

A rrétë r<1!Jal prescrivant, pour 18!0, le renouvellement du concours gé-néral des 
athénées et des collëfes, 

21! septembre 18{6. 

Sin, 

Quelque promptitude que Ia législature apporte au vote de la loi de l'enseignement moyen, 
l'année scolaire 1846-1847 sera écoulée avant que cette loi puisse être pleinement mise à 
exécution. Les dispositions relatives au concours que contient le projet, ne pourraient être 
appliquées, au plus tôt, que dans l'année scolaire 181•7-1848. 

Cependant les conditions d'un concours tel qne celui qui, depuis 1840, a lieu tous les ans 
entre les colléges , doivent être connues, autant que possible, dès l'ouverture des classes, 
c'est-à-dire en octobre, afin que les colléges puissent régler leur enseignement d'après ces 
eondltions. Tels sont, StRE, les motifs qui me décident à proposer à Votre Majesté d'arrêter. 
dès aujourd'hui, les dispositions d'après lesquelles le concours aura lieu en 1847, 

Tenant compte des observations du jury, et mettant à profit les résultats de l'enquête 
ouverte en 1841>, non moins que l'expérience acquise pendant six années, le département de 
l'intérieur propose d'apporter quelques modifications aux dispositions appliquées en dernier lieu. 

Le principal changement consiste à faire rentrer les mathématiques dans les matières du 
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concours des classes supérieures d'humanités, comme déjà, depuis deux ans, on l'a fait pour 
les classes inférieures. 

Afin que- cc changement ne porte point préjudice aux études dans les grands colléges , et 
que les professeurs de mathématiques ne se trouvent point déshérités des avantages qu'ils 
peuvent attendre des résultats des concours, il faut que ce changement soit accompagné de la 
création d'un concours spécial en mathématiques supérieures, pour lequel 011 prendra, comme 
base, le programme d'admission à l'École militaire et à celle du génie civil et des mines. 

Cette création permet une modification au progr.unme de mathématiques, correspondant 
à chacune des classes d'humanités, afin de les mettre plus en rapport avec ce que l'art. -45 
de la loi organique de l'enseignement supérieur exige des récipiendaires pour le grade de 
candidat en philosophie et lettres. 

Ces changements auront encore I'avantage de faire obstacle aux. irrégularités et d'épargner 
au Gouvernement le devoir, toujours pénible, de les rectifier par voie d'autorité, 

Le /Jtinut1·e de I' Intérieur, 
Comte uE Tusux, 

1.ÉOPOLl>, Ro1 ois BEIGES, 

A tous présents et il venir, salut. 

Sur le rapport et la proposition de Notre Ministre de I'lntériear , 

Nov, ,\VOIIS A.IIRhl/; .ET ARl\ffOlfS : 

Au. 1"'. Le concours général institué entre Jes établissements d'instructiou moyenne sera 
renouvelé, en 18-47, d'après les dispositions suivantes e 

Le concours continue d'être obligatoire pour les établissements d'instruction moyenne qui 
reçoivent des subsides de l'État; il est facultatif pour Ies autres, soit communaux, soit privés. 

Un programme détaillé des matières qui constituent l'enseignement moyen sera publié par 
les soins du Département de l'Intérieur; il indiquera la distribution des matières entre chaque 
classe, et servira de règle aux commissaires pour Ia préparation des sujets et aux jurys pour 
les questions qu'ils auront il proposer dans l'examen oral et pour l'appréciation des concours. 

§ L De, ckuse« appelée, à concourir et des matières du concours, 

Au. !. Les classes des établissements d'instruction moyenne sont partagées (en vue d11 

concours) en deux sections : 
La aecl-ion inférieure comprend ln septième ou classe élémentaire, la sixième, la cinquième 

et la quatrième ; 
La aection aupérieure comprend la troisième, la seconde ou poésie et la rhétorique. 
Le sort désigne, panui les sept classes, celle qui sera appelée à ceneeurir. 
Si la classe désignée par le sort fait partie de la section inférieure, le Ministre de l'Intérieur 

désigne, à son tour, une classe dans la section supérieure ; si la classe désignée pat· le sort 
fait partie de Ia section supérieure, le i\1inistre désigne une classe dans la section inférieure. 

ART. $. Les mathématiques font, dans chacune des sept classes, partie intégrante des matières 
du concours ; il leur est réservé : 

Dans l'épreuve unique de ln classe de septième, 200 points sur 1,200, soit 1/6; 
Dans la deuxième épreuve des trois autres classes de la section inférieure, ~00 points sur 

1,~00, soit 1 /6. 
Dans la deuxième épreuve de )a section supérieure, 400 points sur l ,i00, soit J f'l,. 
Il est institué 1,111 concours spécial pour la classe supérieure de mathématiques. Ce concours 

portera sur les matières indiquées dans un programme particulier qui sera publié par le 
Département de l'Intérieur. 
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AR,. 4. Lo concours comprend deus épreuves, sauf pour la septième. 
Dans les trois antres classes de la section inférieure, les deux épreuves se font par éerit ; 

tous les élèves y prennent part. 
Dans les classes de la section supérieure et dans le cours supérieur de mathématiques, il 

y a une éprouve écrite et une épreuve orale. 
L'épreuve orale a lieu pour lei. quinze élèvca qui ont Je mieux réussi dans I'épreuve écrite. 
A1t. 5. L'épreuve écrite consiste en un même travail, exécuté le même jour, par tous les 

élèves concurrents d'une même classe, dans I a ville même où ils étudient respectivement. 
La composition a lieu â l'hôtel de ville , en présence d'un membre de I'administration 

communale el sous la surveillance d'un délégué choisi parmi les professeurs des établissements 
concurrents. 

Chaque jnstitutiun désigne son délégué; le Ministre de l'Intérieur assigne .i chaque délégué 
le lieu où il dolt se rendre. 

Un représentant de l'établissement assiste aussi au concours écrit; ce ne peut être le prof es. 
seur des élèves qui concourent. 

ART. 6. Les travaux qui peuvent faire l'objet de la première épreuve sont les suivants : 

En ,i:,;ièmr.. 

Version latine; 
Version grecque ; 
Thème latin (d'imitnlion). 

En cinquième. 

Version latine; 
Version grect1ue; 
Thème latin ; 
Thème grec (d'imitntionJ. 

En quatrième. 

Version latine ; 
Version grcct1uc; 
Thème latin ; 
Thème grec. 

En trouibM, 

Version latine ; 
Version grecque; 
Thème latin ; 
Thème grec. 

En seconde, 

Vers latins; 
Vcr5ion grecque; 
Narration latine; 
Narration en langue materneJle; 
Thème grec. 

En rhélorique, 

Discours latin ; 
Thème grec; 
Version grecque; 
Discours en langue maternelle ; 
An!llvc::n liff~i+n;,.,, d'un mnriPP!ln trrPt't' nu l!tfÎn 
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Le sort désigne celui de ces travaux qui sera proposé pour la première épreuve. 
On entend par Iangue maternelle le français cl le flamand. 
Les concurrents ont le choix entre les deux: langues ponr tout ce qui doit être rédigé dans 

la langue maternelle. 
Ce choix doit être indiqué sur les listes dont il est parlé à l'article 11 ci-après. 
Dans le cours de mathématiques supérieures, les deux épreuves consistent en questions et 

problèmes de géométrie, d'algèbre, de trigonométrie et d'analyse. 

A11T. 7. Les sujets à traiter par éc1·it sont préparés Jlar des commissaires nommés par le 
l\linistre de l'Intérieur. lis sout tenus secrets sous la responsabilité des commissaires qui seuls 
en ont connaissance. 

Les commissaires préparent six fois autant de sujets qu'il en faut pour tous les concours 
écrits, Le sort décide entre les six sujets. 

AaT. 8. Les opérations du tirage an sort, dont il est question aux art. 2, 6 et 7, se font 
publiquement, à Bruxelles, en une même séance, quinte jours au plus avant I'ouverture des 
concours. 

Aar. 9. La deuxième épreuve consiste en un examen portant sur toutes Ies matières indi 
quées , pour l'enseignement de chaque classe appelée â concourir , Jlar le programme du 
Gouvernement. 

L'examen oral a lieu à Bruxelles, publiquement; il dure pour chaque concurrent des 
trois classes d'humanités quarante-cinq minutes, dont quinze sont consacrées aux mathémati 
ques. 

Pour le cours supérieur de mathématiques, il dure trente minute~. 

§ Il. Co11ditio11s à'admi&ion au c01tcour1. 

ART. 1 O. Les établissements non subventionnés par l'État doivent, pourêtrendmis au concours, 
déclarer par écrit nu Département de l'Intérieur, avant le I•• mars 1847, leur intention de 
concourir. 

Le Gouvernement constate, au moyen <le l'inspection, si les établissements non subvention 
nés qui désirent concourir sont dans les conditions requises. 

A11T. l I. Tous les établissements qui doivent prendre part au concours adressent, avant 
le I., juin, au Département de l'Intérieur, lu liste générale de Jeurs élèves, distribués en classes 
correspondant à sept années d'études. 

Les établissements qui possèdent un cours supérieur de mathématiques forment une liste 
particulière pour cette classe. Tout élève, à quelque classe qu'il appartienne , soit dans la 
section des humanités, soit dans la section commerciale et industrielle, peut être porté sur 
]a liste, pourvu qu'il soit réellement élève du cours. 

Les listes portent l'indication des noms, des prénoms, de l'âge, du lieu de naissance de 
clmque élève et <lu domicile de ses parents. 

Au. 12. Ne sont admis il concourir que les élèves inscrits sur 1a liste de leur classe respec 
tive, vérifiée et arrêtée par le l\linistre de l'Intérieur avant le tirage au sort. 

Ne peuvent être maintenus sur les listes : 

En septième, les élèves qui ont atteint leur llSe année. 
En sixième, - J 6° » 
En cinquième, - J 7• 11 

En quatrième, 
En troisième, 
En deuxième, 
En première ou rhétorique, 
Dans le cours supérieur de 

mathématiques, 

}8• Il 

19• " 
2oe • 
2 te ~ 

Ln preuve de l'âge se fait, pour les classes de ln section inférieure, immédiatement avant 
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la première épreuve; le délégué exige ln producuon des actes de naissance des concurrents, 
il en tient note dans son procès-verbal. 

Pour les classes auxquelles s'applique l'épreuve orale, la preuve de l'âge se fait immédia 
tement avant l'examen public. 

§ m. Duj11ry cl1al'ge d'apprécier le concours. 

AllT, 13. Les concours sont appréciés par un jurj-, nommé par le Ministre de l'Intérieur 
et divisé en trois sections, savoir : 

Section des classes inférieures ; 
Section des classes supérieures ; 
Section des mathématiques. 

La section des mathématiques est substituée à la section des classes supérieures, pour 
l'appréciation de la partie de l'examen oral qui concerne les sciences. A cet effet les deux 
sections siégent séparément et se réunissent pour porter le jugement définitif. 

AIIT, U. Le jury apprécie les travaux des concurrents d'après une échelle de points dont 
le maximum, représentant un travail parfait, est, pour la septième, 1,200 points, et 2,000 
points J>OUr les classes qui ont deux épreuves, 

Le maximum qui peut être accordé à la première épreuve, dans les six classes d'humanités, 
est 800 points. 

Le inaximum qui peut être accordé à la deuxième épreuve , dans les mêmes elasses , 
est l,~00 points. 

Dans la classe de mathématiques, la premlère épreuve i\ pour maxinmm l,~00, et Ja 
deuxième épreuve (l'épreuve orale) n'a que 800 points, 

L'échelle des points et le mode d'évaluation sont arrêtés préalablement à l'examen du travail 
et des réponses des concurrents. 

ART, 115. Les prix, les accessit et les mentions honorables sont décernés aux élèves qui ont 
obtenu le plus grand nombre de points. 

Il ne peut être décerné plus de dix prix. 
Le prix ne peul être décerné à un concurrent qui n'aurait pas obtenu, pour l'ensemble des 

deux épreuves, au moins 1 ,ëoO points, et au moins 800 en septième. 

§ IV. - Dispositio11s ffoales. 

A.l\T, H. La distribution des prix aura Iieu à Bruxelles pendant les fêtes de septembre. 
Âl\T, 17, Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours, 

ainsi que les décisions à intervenir sur les cas douteux, seront prises par notre Ministre 
de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Botzen, Je 30 septembre 1846. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Intèrieur 1 

Comte DE Te1mx. 

LI: MIIIISTRE DE L1bTÉRIEUR, 

Vu le§~ de l'art. 3 de l'arrêté royal du 30 septembre 18.46, paragraphe aux termes duquel 
le ]linislrc de l'Intérieur est chargé de publier le programme des matières sur lesquelles 
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pourra porter le concours spécial des mathématiques entre les athénées et les colléges ; 

ARRtTE: 

Art. 1mique. Le programme qui suit, comprenant les matières dont l'enseignement est 
réputé essentiel et obligatoire pour ]a participation uu concours spécial de mathématiques 
entre les athénées et les colléges , est approuvé : 

Algèbre. 

Bacine carrée des quantités 1ittérales.-Calcul des radicaux du deuxième degré; résolution 
de l'équation du deuxième degré a une inconnue. - Usage de l'équation du second degré 
dans les questions relatives aux ma.-cima et aux minima. - Équations réductibles au second 
degré. Réduction de l'expression V a + V b à la forme Vp + Vq. - Progressions arithmé 
tiques. - Progressions géométriques. - Fractions continues.- Permutations et combinaisons. 
-Analyse indéterminée appliquée aux équations du premier degré à deux inconnues. - 
Puissancee et racines des monômes supérieures à colles du deuxième degré. - Calcul des 
radicaux arithmétiques. - Exposants fractionnaires, - Équations exponentielles. - Binôme 
de Newton dans le cas de l'exposant entier et positif, -Logarithmes et usage dos tables. 

Géométrie. 

Géométrie entière d'après Legendre, non compris les notes qui font suite à la géométrie ( 1). 

Trigonométrie. 

Trigonométrie rectiligne et trigonométrie sphérique et l'usage des tables de sinus. 

. Géométrie analytique. 

Problèmes nombreux d'application de l'algèbre à la géométrie, - Discussion complète 
des lignes représentées par les équations du premier et du deuxième degré à deux variables, 
et propriétés principales des sections coniques.- Problèmes sur la ligne droite dans l'espace 
et sur le plan, d'après l'ouvrage de Lefehure de Fourcy. 

Bruxelles, le 21 octobre 1846. 
Comte 01 T111ux. 

Programme des matières dont l'enseignement est réputé essentiel et obligatoire pour la 
participation au concours dans les classes. 

LE Muosru DE L'li'ITtR1to11 , 

Vu le § 2 de l'art. 1 •r de l'arrêté royal du 30 septembre 1846 portant renouvellement du 
concours de l'enseignement moyen pour 1847, paragraphe aux termes duquel le Minislre de 

({) Pour le passage du cas de la commeusurabilité à celui de l'incommensurabilité, ou fera usage de la méthode 
de la réduction à l'absurde et de ln eonsidération <les infiniment petits 011 des limites 



( 101 ) [ N° 50ts. ] 

l'Intérieur est chargé de publier un proirramme détaillé des matières qui constituent l'ensei 
gnement moyen; 

Aaatn: 

,.frt. unique. Le programme ci-annexé('), concernant les matières dont l'enseignement est 
réputé essentiel et obligatoire pour la participation au concours général de l'instruction 
moyenne dans les sept classes d'humanités, est approuvé. 

Bruxelles, le ~l octobre 184&. 
Comte 1>1 Tnn. 

XL 

Noniinatir,n de M. Bernard comme inspecteur de l'enseignement moyen. 

lS novembre 1846. 

LÉOPOLD, Roi 0111 Bsicss, 

A tous présents et a venir, salut. 
Sur le rapport de notre l'Iinistre de l'Intérieur, 

NollS AVOlfS Allllhl; ET AaRhO~S : 

An. ter. Le sieur Ph. Bernard, bibliothécaire de la Chambre des Représentants, est nommé 
inspecteur de l'enseignement moyen. 

AIIT. 2. Il lui est accordé IS,000 francs par an à titre de traitement et d'indemnité de frai~ 
de bureau. 

Au. 3. Notre 11,linîstre de l'Intérieur est chargé do l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le lS.novembre 1846. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Miniitre del' Intérieur, 
Cto DE Tuvx. 

XLI 

J}f. le Goueerneur de la province d'Anvers à JJ. le Mini'stre de l'Intérieur. - Projet 
de loi sur l'enseignement moyen. - Langue flamande. 

12 décembre 1846. 

ltformEVa LE M11nsn1, 

A l'occasion de ln présentation aux Chambres d'un projet de loi sur l'enseignement moyen, 

(1) Voir cc programme à la suite de l'arrêté royal du 23 janvier 1848 qui renouvelle le concours pour cette 
dernière année (page t 21 ). 

26 
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un grand nombre de requêtes autographiées et parfaitement identiques, mais revêtues 
chacune de signatures différentes, furent adressées au conseil provincial pendant sa dernière 
session, à l'effet d'engager cette assemblée à provoquer une modification à l'art. 11 de ee 
projet, dans l'întérêt de la langue flamande. 

Les pétitionnaires désiraient notamment que cette phrase : 
" L'enseignement comprend les langues maternelles (trançais, flamand •m allemand) ~ fût 

remplacée par la disposition suivante : 
"Dans chaque province, renseignement de la langue parlée par la majorité des habitants 

sera obligatoire dans toutes les classes. " 
Après une assez longue discussion dans laquelle le sens de cette rédaction avait été diver 

sement interprété, le conseil, Iaissant ce débat indécis, ordonna le renvoi des requêtes t, la 
députation permanente, avec invitation d'appuyer auprès du Gouvernement les vœux des 
pétitionnaires. 

C'est en exécution de celle décision et pour me conformer aux désirs de la députation, que 
je viens vous prier, ~fonsieur le Ministre, de vouloir bien prendre ces requêtes en mûre 
eonsidération ; vous les trouverez jointes a mon présent rapport. 

Toutefois les doutes qui, au conseil provincial, se sont élevés sur les véritables intentions 
des réclamants, m'obligent à vous faire connaitre dans quel sens la députation comprend et 
appuie ces réclamations. 

S'agit-il uniquement <le rendre l'enseignement du flamand obligatoire pour les professeurs, 
ou veut-on, comme l'a prétendu un conseiller provincial, connu par son zèle ardent pour Ja 
propagation de la langue flamande, imposer aux élèves l'obligation de fréquenter les cours de 
cet idiome? 

Faut-il que, comme le portent les requêtes, le flamand soit enseigné dans toutes les classes, 
c'est-à-dire depuis la classe élémentaire jusqu'en rhétorique inclusivement, ou suffit-il que 
cet enseignement reçoive les développements nécessaires et embrasse plusieurs cours? 

Faut-il non-seulement enseigner le flamand , mais le faire servir à l'enseignement d'autres 
langues ainsi qu'à celui des sciences, comme l'a cru un autre membre du conseil provincial? 

Telles sont les diverses questions à examiner. 
Si les vœux des pétitionnaires allaient aussi Join que Ies intentions qu'on leur a supposées 

au conseil provincial, la députation ne croirait pas pouvoir s'y rallier, mais elle pense qu'ils 
ont été ma] interprétés. Dans tous les cas, elle n'est pas d'avis que les élèves soient contraints 
d'étudier le flamand malgré eux ou malgré leurs parents. La volonté des pères de famille lui 
semble devoir être consultée et respectée à cet égard. 

Il lui parait juste que, dans chaque établissement d'enseignement, il y ait des cours où les 
élèves puissent se former â ln littérature flamande ; mais ce serait chose déraisonnable que 
d'exiger que tous les autres cours fussent partout donnés exclusivement dans cette langue, 
qui n'ayant pas encore produil beaucoup de livres didactiques, se prêterait difficilement, par 
exemple, à l'enseignement des sciences. La substitution, même partielle, du flamand au fran 
çais, dans l'enseignement, parait plus propre à retarder 11u·à hâter les progrès de l'instruction. 

En résumé, dans l'opinion de la députation, tout cc qu'ils peuvent raisonnablement vou 
loir, c'est que dans les athénées et co1léges des provinces flamandes l'enseignement de cet 
idiome soit aussi large, aussi développé que celui de )a langue française, sans qu'il faille pour 
cela l'étendre à toutes les classes, el qu'il y ait faculté et non obligation pour les élèves de 
suivre ces leçons de flamand. 

Entendue dans ce sens, ou restreinte dans ces limites, Ja demande des pétitionnaires parait 
très-légitime, cl 1a députation l'appuie avec d'autant plus d'empressement qt1e la littérature, 
flamande n'est pas généralement enseignée dans les colléges avec les développements qu'elle 
exige, eu égard surtout aux progrès qu'elle a faits dans ces dernières années et aux succès 
remarquables qu'elle a obtenus. 

Le Gour,crneur de la province, 
T11ceu11, 
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XLII 
Adhésion de fadministration commun dalee Gand à la circulaire ,ninulérielle 

du 31 mars 1841. 

1'7 avril UU7. 

(E:ctrait du regislre au» résolutüms du eonsei! communal.) 

La séance est ouverte, etc. 
M. le bourgmestre dit que depuis la dernière convor.ation du conseil, le collége a reçu de 

M. le gouverneur de la province une lettre datée du 13 de ce mois, relative au subside à 
l'athénée, dont il croit devoir donner immédiatement communication au conseil. 

Lecture est donnée de cette lettre, qui est de la teneur suivante : 

• Gand, le 15 arril18+7. 

n A MesaieuTs lea bou-rg,neslre et échernt1& de la ville de Gand. 

" MESSll!OllS, 

•> J'ai l'honneur de vous informer que, par suite de mes démarches pour obtenir, en faveur 
de l'athénée de votre ville, un subside sur les fonds de l'.Émt, l\I. le Ministre de l'lntérienr m'a 
fait connaître, par dépêche du 8 de ce mois, que si, d'ici à la présentation du budget de 1848, 
vous lui' faites parvenir une adhésion pleine et entière à la circulaire du Département des 
Travaux Publics, en date du ôl mars 1841, 0°24416, il comprendra l'athénée de Gand dans 
la demande de crédit pour l'enseignement. 

,. Pour éviter tout malentendu, je crois devoir vous faire observer que l'approbation que 
ladite circulaire a voulu réserver au Gouvernement des budgets des athénées subsidiés n'est 
pas une approbation administrative proprement dite, entrainant le droit de modification et de 
rejet, mais une simple formalité d'adhésion à la destination donnée an montant du subside 
accordé. 

,. Le Gouverneur, 
Il DISJI.USltl\!S. " 

M. le conseiller Rolin, ayant obtenu la parole, exprime l'avis que J'interprétalion donnée 
par M. le Ministre à la circulaire du Département des Tra-vaux Publics, en date du 
31 mars l!Ul, est de nature à mettre enfin un terme à la ~ifficulté qui a si longtemps privé 
une des plus précieuses institutions de cette ville d'un secours auquel elle avait des droits 
incontestables, et qu'il y n d'autant moins lieu de repousser cette interprétation, que la ville a, 
dès le mois de février 18.\'.2, proposé de donner son adhésion à la circulaire précitée dans le 
même sens et les mêmes termes que 1\1. le l\Jinistre la demande aujourd'hui. 

M. Rolin passe en revue les rétroactes de l'affaire, et cite 1a résolution du conseil, du ~li no 
vembre 1841, par laquelle il est décidé que Je subside serait accepté aux conditions posées, 
moyennant de substituer à celle de soumettre le budget de l'athénée à ]'approbation du Gou 
vernement celle de lui communiquer les budgets et les comptes annuels de cet établissement 
et toutes autres pièces comptables qu'il pourrait désirer. 

11 ajoute que cette résolution ayant donné lieu à des interprétations malveillantes, le conseil. 
dans sa séance du 27 janvier 18-42, résolut qu'une lettre serait écrite en son nom, par le 
coJlége, au gouverneur de la province, pour lui expliquer les motifs de sa décision. 

Il donne lecture de cette lettre dont ]a teneur suit: 

cr Gand, le H février 18'2. 

" A M. le Gouverneur de la Flandre orientale. 

" J\fo~su;u11 LE Gouvn1u:us, 

1, Le conseil communal n'a pu voir, sans en être ému, les interprétations abusives et mnlveil- 
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Jantes auxquelles a donné lieu sa résolution du 2lS novembre dernier, relative au subside 
que le Gouvernement s'est montré disposé à accorder à la ville en faveur de son athénée; et 
il nous a chargés , dans sa séance du i7 du mois dernier, de vous expliquer le sens et les 
motifs de sa résolution précitée, tant pour justifier ses intentions, que pour empêcher que Ia 
ville ne soit injustement privée d'un secours auquel olte a les droits les plus légitimes. 

,, Jamais il n'est entré dans la pensée du conseil, de refuser au Gouvernement la surveillance 
et l'inspection de son athénée, comme condition du subside qui lui serait alloué pour cet 
établissement. L'adresse même présentée par le conseil il Sa ~fojestô le 18 février de l'année 
dernière et le procès-verbal de sa séance du 21> novembre suivant en fo1,t foi. 

" Mais il lui a paru, Monsieur le Go11verneur, que l'approbation du budget de ses recettes et 
dépenses, en même temps qu'elle serait sans utilité pour le but que le Gouvemement se 
propose , ne saurait se concilier avec le vœu de la loi communale; et dés lors il a cru de son 
devoir ne ne pas s'y soumettre. 

,. Le seul but que la circulaire d11 31 mars 1841 assigne â ce droit d'approbation , c'est que 
Je Gouvernement puisse s'assurer d~ bon emploi des fonds. Or, ce but sera incontestablement 
atteint par la simple communication du budget et des comptes annuels de l'athénée avec les 
pièces comptables à l'appui. 

» Le droit d'approbation ne fournit certes pas au Gouvernement, sous ce rapport, une garantie 
plus complète, mais il lni donnerait un pouvoir que plusieurs dispositions précises cl le système 
général de la loi communale repoussent. 

" L'art. 7 5 de cette loi attribue aux. conseils communaux le pouvoir de régler tout ce qui est 
d'intérêt communal , et les art. 76 el 77 règlent quelles sont, par exception, celles de leurs 
délibérations qui sont soumises, les unes it l'approbation du Roi, après avis préalable de la 
députation permanente du conseil 11rovincial, les autres à l'approbation directe et erclusive 
de cette dernière, Donc, par une conséquence nécessaire, toutes les délibérations des conseils 
communaux qui ne sont comprises ni dans l'une ni dans l'autre de ces catégories exception 
nelles ne sont soumises à aucune approbation supérieure, et toute commune qui consentirait 
à soumettre, soit 1\ l'approbation du Roi, soit à celle de la députation permanente, une 
délibération que les art. 76 et 77 n'y ont pas soumise, élargirait indubitablement le cercle 
de ces articles, et, par suite, abdiquerait une portion de ses droits et priviléges. 

» Or, que les budgets des athénées et des colléges communaux. ne sont pas soumis à l'appro 
bation de l'autorité supérieure, c'est cc qui n'a besoin d'aucune démonstration, par cela même 
que le Gouvernement veut foire de cette approbation une condition de subside. 

" Les communes peuvent-elles ainsi traiter, à prix d'argent, des priviléges qui leur appar 
tiennent? sont-elles en droit <lè reconnaltre au Gouvernement, dans l'intérêt de leurs 
finances, une prérogative que la loi lui dénie? Le Gouvernement peut-il, doit-il désirer que les 
communes se montrent aussi peu soucieuses de leur indépendance et de Jeurs libertés? Le 
conseil communal de Gand ne l'a pas pensé, Monsieur le Gouverneur. Il est convaincu au 
contraire que sa .jalousie inquiète pour le maintien de ses droits présente à l'Étnt la meilleure 
garantie de son respect religieux. pour l'observation de ses devoirs. 

" I\Jais il y a plus. La soumission du budget de l'athénée à l'approbation du Gouvernement 
ne constituerait pns seulement, de la part de la villo , l'abandon d'une prérogative que la loi 
lui a confiée, mais elle consacrerait encore un renversement de la gradation de l'ordre 
hiérarchique que la loi a établie. En effet, celles des délibérations qui n'ont point été confiées 
aux conseils communaux sans réserve ont été soumises, tantôt à l'approbation du Roi, tantôt 
à ceUe de ln députation permanente, sui va-nt leur degré d'importance, Et comment, dès lors, 
concevoir que tandis que le budget de la commune ne serait soumis qu'à l'approbation de 
l'autorité provinciale, celui d'un établissement communal serait soumis à l'approbation 
directe et immédiate du Gom·erncrnent? Qu'arriverait-il d'ailleurs dans le conflit qui pourrait 
s'élever entre le Gouvernement CjUÎ aurait approuvé le budget de l'athénée, et la députation 
permanente qui, usant de son droit, aurait désapprouvé l'allocation faite dans le budget de la 
ville pour le même établissement? 

)) Enfin, JUonsieur le Gouverneur-, le conseil communal, en refusant de soumettre le budget 
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de l'athénée à l'approbation du Gouvernement n'a fait que suivre la ligne de conduite que la 
$ 

Chambre des Représentants elle-même lui a tracée. En effet, le projet ministériel de l'art. 91 
de la loi communale portait que le collége des bourgmestre et échevins aurait la surveillance 
de tous les établissements qui recevraient des subsides de la caisse municipale. Ce fut sur 
l'observation de la section centrale, qu'il rie fallai! pas que, pour le plus insignifiant subside, 
l'autorité communale pût s'emparer de la direction d'établissements indépendants, que ce 
droit de surveillance des colléges fut borné aux hospices, bureaux de bienfaisance et monts 
de-piété. Or, si un simple droit de surveillance o pu être considéré comme un moyen de 
s'emparer de la direction de l'établissement, à combien plus forte raison ne doit-on pas 
considérer comme tel le droit d'approuver son budget. Et si l'indépendance des établissements 
particuliers a mérité de tels égards, combien n'en doit pas mériter davantage l'indépendance 
de 1a commune? 

JI Cette question est la même que celle qui a divisé le Gouvernement et le conseil communal 
au sujet de l'académie de dessin , avec cette différence, toute en faveur de la ville, que le 
Gouvernement se crut alors en droit de soutenir que l'académie de dessin n'était point à 
considérer comme un établissement communal ; et cependant, Monsieur le Gouverneur, il a 
plu récemment au Roi de reconnaitre le fondement de nos prétentions, en nous accordant 
purement et simplement, pour l'avenir, le subside dont nous avions été si longtemps et si 
malheureusement privés. 

" Aussi Je conseil communal ose-t-il espérer que la difficulté nouvelle à laquelle a donné lien 
la circulaire du 31 mars 1841 n'est, comme l'a dit Monsieur le l\Jinistre de l'Intérieur dans 
la séance de la Chambre des Représentants du 22 décembre dernier, que le, résultat d'un mal 
entendu, et que l'approbation 'lue celte circulaire a voulu réserver au Gouvernement des 
budgets des athénées et des colléges ne doit pas s'entendre d'une approbation administrative 
proprement dite, qui entraînerait le droit de modification et clc rejet, mais d'une simple 
approbation morale. que I'adruinistration de l'athénée serait fière d'obtenir, bien loin de la 
repousser. 

" Nous osons espérer, Monsieur le Gouverneur, que cet exposé que Je conseil communal nous 
a chargés de vous faire vous donnera la conviction que sa résolu Lion du 2o novembre dernier, 
si étrangement dénaturée, lui a été dictée, non par un besoin d'opposition systématique, mais 
par le sentiment intime de ses devoirs. 

" Le conseil communal se repose entièrement sur 1a justice <lu Gouvernement et sur sa solli 
citude pour l'instruction publique ; et il a fa confiance qu'aiclé de votre appui , il obtiendra 
pour les divers établissements qu'il a recommandés ù la faveur royale, par son adresse 
du 18 février de l'année dernière, des subsides proportionnés à ceux qui ont été alloués à 
tant d'autres villes du royaume pour des établissements du même genre, proportionnés à 
l'importance de la ville qu'il représente, à l'étendue de ses besoins et à la grandeur des 
sacrifices qu'il ne cesse de s'imposer dans des vues d'amélioration sociale. 

• Veuillez agréer, Monsieur le Gouverneur, les assurances de notre considération distinguée. 

" Le Col!ége des bourqmestre et échevin, de la vilfe de Gand, 
" i'th1'NE. 

» Par ordonnance : 
J1 Le Secrétaire, 

» VA"DOVJ!. )) 

M. Rolin fait remarquer que cc qui nous est accordé à présent est littéralement ce 
que nous avons demandé en février 18-12, ù savoir: qu'il fût dit que l'approbation que 1a 
circulaire du tl mars 1841 avait voulu réserver au Gouvernement des budgets des athénées 
subsidiés n'était pas une approbation administrative proprement dite, entraînant le droit de 
modification et de rejet, mais bien, comme le disait notre lettre, une simple approbation 
morale que notre athénée serait fier d'obtenir , bien loin de la repousser, ou bien encore, 
comme le dit 1a dernière lettre de M. le Gouverneur, une simple formalité d'adhésion 
â la destination donnée au montant du subside accordé. 

'27 
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M. Roliu dit que d'après cela il lui parait qu'il n'existe plus aucune difficulté à 
adhérer purement el simplement .111x conditions de la circulaire du 31 mars 1841 , ainsi 
expliquée ; mais aussi qu'il lui parait par cela même démontré quo c'est sans droit ni raison 
que ln ville a été pendant cinq années privée de tout subside. Il entre ensuite dans quelques 
développements ultérieurs ,> en citant ln correspondance tenue relativement au subside 
réclamé pour l'académie, pour démontrer que jamais le conseil n'a eu l'intention de se 
soustraire aux trois conditions posées d'inspection , de concours et <ln contrôle de l'emploi 
des subsides. 

Sui· la proposition de M. Rolin, le conseil, après avoir décrété à l'unanimité l'urgence de 
cet ohjct non à l'ordre du jour, prend la résolution suivante : 

Le coxsm, coxllu1'.u. DE GA!I D : 

Vuln dépêche de M. le Gouvemeur de la province en date du 13 avril 1847, 

A1111i."Tll; 

te collège des bourgmestre et échevins est autorisé, en recevant le subside qui sera alloué par 
le Gouvernement en faveur de l'athénée de cette ville, à adhérer pleinement et entièrement 
à la circulaire du Département des Travaux Publics, en date duo I mars 1841. 

c. 1lE KERCllOVI!.. 
Par ordonnance : 
Le Secrétaire , 
Cu. Vuoon. 

XLIII 

Arrêté royal établissant un e1tseignement normal prés dés unioersites de l'État. 

5 novembre HH7. 

LÉOPOLD, Roi ois 13nGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les art. i, o, 6, 28 et 29 de ln loi du 27 septembre 183a, relative à l'enseignement 
supérieur; 

Sur le rapport et d'après la proposition de notre l'llinistre de l'Intérieur , 

Noos Avo11s All'Rttt ET A1111t10;,s : 

ART. l". Il est institué, dans les universités de l'Éta~, un enseignement normal destiné à 
former des professeurs pour les athénées et les colléges, 

Cet enseignement spécial est divisé en deux sections : Hunumùës et Sciences. 
Les cours normaux d'humanités seront organisés à Liége, ceux des sciences à Gand. 
An.,. Chaque année, dans Je courant du mois d'octobre, les facultés de philosophie et 

lettres et des sciences se réuniront respectivement à Liége et à Gand, à l'effet de procéder 
à l'admission des élèves qui se présenteront pour suivre les cours normaux, Lesdites facultés 
peuvent recevoir ù ce concours ; 

1° Pour la section des humanités, les candidats en philosophie et lettres; 
2° Pour la section des sciences, Ies élèves ayant satisfait à l'examen dit l'épreuve préparatoire 

(art. 47 de la loi du ~7 septembre 18ôo). 
Sont reçus sans limitation <le nombre, en qualité de candidat professeur, tous les récipien 

daires oyant satisfait aux conditions du programme arrêté par le Département <le l'Intérieur, 
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Le concours d'admission pour la première année d'études aura lieu en décembre 1847. 
Aar. 3. Les dispositions arrêtées par les règlements précédents, relativement au régime 

intérieur des écoles spéciales du génie civi] et des mines, pourront être appliquées aux cours 
normaux. 

An . .4. A partir de l'année 18~9, les facultés de philosophie el lettres et des sciences 
procéderont, dans Je courant du mois d'août, respectivement â Liége et â Gand, :i l'examen 
des candidats professeurs ayant terminé leur temps d'études normales. 

Elles délivreront Jes diplômes constatant le résultat de l'examen, et ecnféreront le titre de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen. 

A11T, 5. Indépendamment des bourses créées par la loi du 27 septembre 1835, il sera forme, 
avec le concours des communes et au moyen des crédits ouverts dans le budget de l'État 
en faveur de l'enseignement moyen, un eertaiu nombre de bourses de la valeur de cinq 
cents francs annuellement en faveur des élèves des cours normaux. 

Au. 6. Notre Ministre de l'Intérieur, chargé de I'exécutiou du présent arrêté, prendra 
toutes les dispositions nécessaires pour l'organisation des cours normaux. H arrêtera les 
programmes, tant des examens que des cours d'études; il fera les règlements d'ordre intérieur, 

Donné il Saint-Cloud, le 3 novembre 18.\7. 
LÉOPOI.O. 

Par le Roi: 
LB llfinütre del' Intérieur, 

Cu. Roc1u. 

--~- 

XLIV 

Arrêté ministériel or9anüant les cours normaux annexés aux universités de l'État. 

28 décembre 18~7. 

L1 Mtl'IISTI\E DE 1.'ll'ITtlllEUII, 

Vu l'art. 6 de l'arrêté royal du 3 novembre 1847, qui institue auprès des universités de 
l'État un enseignement normal dans le but de former des professeurs pour les athénées et 
les collèges , article ainsi conçu : 

"Notre l\1ini!Ôtre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, prendra toutes les 
dispositions nécessaires pour l'organisation des cours normaux, Il arrêtera les programmes 
tant des examens que des cours d'études, il fera les règlements d'ordre intérieur. " 

Vu le rapport de la faculté des sciences de l'université de Gand, en date du 8 décembre; 

A11ahE: 

AaT. i=, L'enseignement de l'école normale annexée à la faculté des sciences de l'univer- 
sité de Gand comprend trois divisions : 

1° La division des sciences mathématiques et physiques; 
2° La division des sciences naturelles ; 
3° La division des sciences industrielles. 
Le temps d'études dans chacune de ces divisions est de deux années. 
ART. 2. Pour être admis dans la première et dans ln troisième division de l'école normale, 

les candidats doivent satisfaire â un examen sur les matières portées au programme ci-annexé, 
litt. A. 

L'examen d'admission pour 1a division des sciences naturelles comprend les mêmes matières, 
à l'exception de l'aritlnnétiquc commerciale et de la géométrie analytique. 
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AIIT. 3. Les candidats qui se destinent à la première division et qui ne eonnaitraleut pas 
la géométrie analytique, tout en pouvant répondre sur les autres matières d11 programme, 
peuvent être reçus dans une division inférieure établie transitoirement dans une dépendance 
de l'école. 

AIIT, 4. L'enseignement de l'école normale (section des sciences) comprend toutes les 
matières indiquées au programme ci-annexé, Hu. B. 

Ce programme particulier sera renseigné dans le programme général de l'université de 
Gand. 

Les cours ordinaires de la faculté des sciences, en tant qu'ils rentrent dans le programme 
particulier de l'école normale. sont suivis par Ies élèves de ladite école. ' 

AIIT, o. Jl y a clans chaque division de l'école normale {section des sciences), indépendam 
ment du grade de p1·o(essertr agré9ê de l'ensei911e111e1at moyen, lequel s'obtient, après examen , 
à l'expiration de la 2~ année d'études, un grndc préparatoire, celui d'aapirantprofa!!Seur agrégé~ 
lequel s'obtient, après examen, à l'expiration de la première année d'études. 

Le11 matières de ces deux examens sont comprises dans les programmes C et D ci-annexés. 
A11T. 6. Dans les trois sections, nul n'est admis aux cours de 2"' année, s'il n'a obtenu le 

titre d'aspirant profes6eur agrégé. 
Le certificat d'aspircmt professeur agrégé obtenu par les élèves de la première division leur 

permet l'entrée aux cours de 2° année des deux autres divisions ; mais les aspirants profea 
seurs agrégés de la 2• et la 3° division ne peuvent être admis aux cours de 2• année à la première 
division, à moins de subir un examen.complémentaire. 

ART. 7. Tout certificat ou diplôme délivré par la faculté, après examen, indique la division 
à laquelle appartient le récipiendaire. 

ART, 8. La faculté détermine d'avance le nombre des points que les candidats doivent 
obtenir dans les examens pour être admis. Les élèves non admis ont la faculté de doubler 
les cours de l'année à laquelle ils appartiennent; celte faculté ne peut être accordée qu'une 
seule fois au même élève. 

A la fin de chaque session, ]a faculté consigne les résultats des examens dans un registre, 
et procède au classement des récipiendaires 1rnr ordre de mérite, 

Ai!IT, 9. Les élèves d~ l'école normale sont soumis au régime intérieur de l'école du génie 
civil. li pourra être fait exception à cette règle pour les élèves de deuxième année de la 
division des sciences naturelles. 

ART. 10. Jusqu'au JO février J 8-48, la faculté des sciences de Gond est autorisée à admettre 
à l'examen d'aspirant professeur agrégé pour l'enseignement moyeu les aspirants élèves 
ingénieurs. 

AR1. 11. La faculté des sciences de l'université de Gand prendra les dispositions nécessaires 
pour la tenue des examens dont il est question aux art. 2 et 3 du présent arrêté. .Elle en 
donnera avis au public dix jours au moins avant l'ouverture des examens, et adressera au 
Département de l'Intérieur, pa1· l'intermédiaire de I'administrateur-inspeeteur de l'univesité , 
un rapport sur les résultats des opérations. 
- ART. 12. L'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé d~ l'exécution d11 

présent arrêté. 
Bruxelles, le 28 décembre 1847. 

C.:a. Roa11&. 

UniDmiti lit Qiinnb. - Qtcolc normale ( ttction Ott ecuncre ), 

Pour être admis dans la première ou dans la troisième division de l'école normale (section 
des sciences), les candidats doivent subir un examen sur : 

1 ° L'arithmétique rationnelle cl commerciale, 
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'2° L'algèbre, 
8° La géométrie, 
,i• La trigonométrie rectiligne, 
ü• La géométrie analytique, 
6° Les principes de la langue française, 
7° Les éléments du dessin. 
L'examen d'admission pour la division des sciences naturelles comprend les mêmes mntières, 

à l'exception de l'arithmétique commerciale et de l., géométrie analytlque, 

Disposit1·011s transitoires. 

Les candidats qui se destinent à la première division et qui ne connaissent J>aS la géométrie 
analytique, mais qui sont en état de répondre sur les autres parties du programme d'admission, 
peuvent être reçus dans une division inférieure établie transitoirement dans les dépendances 
de l'école. 
N. B. Indépendamment de la connaissance des principes de la langue française, on exigera 

des récipiendiairrs une certaine facilité d'élocution, une prononciation nette et correcte. 

B. PROGll-\llllt DES COUIIS. 

Pl\EMIEJ\l: JllVJSlON. 

PREl!IÏ.nr .\:â~l.c. 

L'analyse algébrique et géométrique. 
La géométrie descriptive. 
Le calcul différentiel et intégral. 
La statique. 
La physique expérimentale. 
La physique mathématique. 

Les applications de ln géométrie descriptive. 
Le calcul intégral (deuxième partie). 
La mécanique analytique. 
La chimie inorganique et organique. 
Les éléments d'astronomie et de géodésie. 
Les éléments d'arithmétique sociale. 
La théorie élémentaire des machines. 
La méthodologie mathématique. 

D:EUXIÊMI: DIVISION, 

La physique c-xpérimcntale. 
La chimie inorganique et organique. 
Les éléments d'astronomie. 
Les exercices de dessin. 

DEUJCll>IF. ANNtt. 

La botanique (anatomie et physiologie des plantes). 
La minéralogie et Ja géologie. 
La géographie physique. 
La zoologie et les éléments d'anatomie comparée. 
Les exercices de dessin. 
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Tl\OISXÈME DIVISION, 

PREllI~nE ANNÜ, 

La géométrie descriptive. 
Les éléments de statique. 
La physique expérimentale. 
La chimie, 
L'architecture et le dessin. 

DEUXIÈl!E ANNhE, 

Le cours des machines, 
La physique industrielle, 
La chimie appli4u~c aux manipulations chimiques. 
La technologie. 
La n1inéralogie et la géologie, 
L'économie sociale. 
La méthodologie. 
Le progra1nme général de l'université de Gand indique les noms des professeurs et les 

heures des leçons. 
N. B. Dans chacune dos trois clivisions et dans chaque année d'études, les élèves seront 

exercés à l'improvisation sur les matières scientifiques qui doivent faire un jour l'objet de 
leur enseignement. 

C. Ex~MF.N n' ASPIRMT PROFESSEUR AGI\EGE, 

Pl\EMIEllE DIVISJON. 

L'analyse algébrique et géométrique ; ln géométrie descriptive; le calcul différentiel et 
intégral ; la statique ; 1a physique expérimentale ; ln physique mathématique. 

DllU:XIÈME DIVISION. 

La physique expérimentale; la chimie inorganique et organique ; les éléments d'astronomie 
et de dessin. 

TlWJSJÈIIIE DIVISION. 

La géométrie descriptive; les éléments de statique; la physique expérimentale; la chimie 
inorganique et organique; l'arthitecture et le dessin, 

N • .B. Les Técipiendiaires seront en outre obligés de traiter un sujet désigné par fa faculté, 
dans une improvisation, pour laquelle ils pourront s'aider de notes seulement. Dans l'appré 
ciation de cette épreuve, la faculté aura égard surtout à 1'élocutio11. 

D, EXAME~ DE l'ROFESSEUR AGRÉGÉ, 

PREMIÈI\ll DIVISION. 

Les applications de la géométrie descriptive; le calcul intégral ( deuxième partie) j la 
mécanique analytique ; la chimie inorganique et organique; les éléments d'astronomie et de 
géodésie; les éléments d'arithmétique sociale; la théorie élémentaire des machines ; l,1 
méthodologie mathématique, 

DEUXIÈME DIVISION, 

La botanique; 1a minéralogie; la géologie; la géographie physique ; la zoologie ; les 
éléments d'anatomie comparée) et Je dessin. 
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'l'll.018IÈll!Œ DlVISIOllf. 

Les machines; ln physique industrielle ; ln chimie appliquée; la technologie ; la minéralo 
gie ; la géologie; l'économie sociale. 

N.B. Le candidat devra en outre donner, en présence de la faculté, deux leçons publiques; 
l'une, sur un sujet indiqué par 1a faeuhé, l'autre sur une matière choisie par lui-même, 

Üniiersit« de Gand. 

AVIS, 

En exécution de l'arrêté royal du i novembre dernier, concernant la oréaüon de l'école 
normale (section des sciences), la faculté des sciences de l'université de Gand vient de décider 
que les examens pour l'admission à cette école et pour le 1p·ade d'aspirant professeur azrégé 
dans l'enseignement moyen s'ouvriront le 10 février. 

Les inscriptions seront reçues par Je doyen de la faculté, le 7 et le 8 février, de midi à 
deux heures. (Ru~ basse des Champs, n° 83.) 

Pll.OGll.A.MME 

De l'examen d'admission. 

L'enseignement de l'école normale annexée ,i ln faculté des sciences de l'université de Gand 
comprend trois divisions, savoir : 

1 ° Ln dil•ision des sciences mathématiques et physiques ; 
2° Lu division des sciences naturelles. 
3° Ln division des sciences industrielles. 
Pour être admis dans la 1 '" ou dans la ô0 division, les candidats doivent subit· un examen 

sur l'arithmétique rationnelle et commerciale, l'ulgèbre , la géométrie, la trigonométrie 
rectiligne, la géométrie analytique, les principes de la langue française, les éléments du 
dessin. 

L'examen d'admission pour la division des sciences naturelles comprend les mèrncs matières, 
à l'exception de l'arithmétique commerciale et de la géométrie analytique. 

Pl\OGll.All!ME 

De l'e:ramen pour le grade d'aspirant professeur agrégé. (Division des sciences mathématiques 
et pliyûques.) 

Les matières exigées pour cet examen sont l'analyse algébrique et gçométrique, la géométrie 
descriptive, le calcul différentiel et intégral, la statique, lu physique expérimentale, la physique 
mathématique, 

Les récipiendiaires seront en outre obligés de traiter un sujet désigné par la faculté, 
dans une improvisation pour laquelle ils pourront s'aider de notes seulement. 
N. B. Sont exeluaivement admis à ces examens, pendant cette session, les candidats ayant 

obtenu le titre d'aspirant élève-ingénieur. 

Pour Je doyen de la faculté des sciences de l'université de Gand : 

Le Secrétaire, 

J. MARESJiA. 
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Section normale a1111exée à lu fucnlté de, sciences de l'unicersitè de Ga11d. 

LE i\J 11usT11E DE t'l.ntan:ca , 

Vu l'art. 6 de l'arrêté royal du 3 novembre l 847, qui institue auprès des universités de 
1'.Ét:it un enseignement normal dans Je but de former des professeurs pour les aihénées et 
les colléges, article ainsi conçu : 

"AllT. 6. Notre J\linistre de l'Intérieur, chars-é <le l'exécution du présent arrêté, prendra toutes 
les dispositions nécessaires vour l'orgnnisation des cours normaux. Il arrêtera les pl'Ogr:innnes 
tant des examens <111e des cours d'études ; il fera les règlements d'ordre intérieur. " 

Vu ]a demande de la faculté des sciences de l'université de Gand relative aux aspirants 
élèves-ingénieurs ; 

Vu la requête de quinze élèves-ingénieurs de l'école spéciale du génie eivil ; 
Vu l'avis de ln faculté des sciences sur celte requête; 
Vu I'avis de l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand; 
Revu l'arrêté ministériel du 28 décembre 1847, pris en exécution de l'art. 0 de l'arrêté 

royal du ô novembre précédent, pi.>ur l'organisation de 1a section normale des sciences, 
annexée à ladite université, 

A1111trE: 

ART. ter. Les élèves-ingénicurs , poun·os de cc grade, n la date du présent arrêté, pourront 
obtenir Je titre de professeur agrégé pour l'enseignement moyen [divi sion des sciences mathé. 
rnatiques et physiques], sans subir aucun examen devant la faculté des sciences, à la condition 
de donner une leçon publique et dont l'appréciation sen-ira à déterminer le classement 
des récipiendaires. 

A11T. 2. Est rendue permanente la disposition transitoire contenue dans l'art. I O de l'arrêté 
ministériel du 28 décembre 18-%7, et aux termes de laquelle la faculté des sciences de l'uni 
versité de Gand était autorisée à admettre, jusqu'au 10 février 1848, ù l'examen d'aspirant 
professeur agrégé pour I'enseignement moyen, les aspirants élèves-ingénieurs, 

A11r. ô. L'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution <lu 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 4 avril 1848. 
Co. RoG1ER. 

La M1111st11E IIE L'l:ntRJElill, 

Vu l'arrètè ministériel du 28 _cléccmbrc 18.47, portant organisation de la section normale 
<les sciences annexée à l'université de Gand; 

Vu la demande par laquelle la faculté des sciences de ladite université propose de supprimer 
le cours de 111étlrodologie au programme des cours de la division des sciences naturelles, 2" année, 
( programme B); 

Considérant qu'en ce qui concerne les sciences naturelles, la méthodologie se confond 
avec l'enseignement même des diverses branches do ces seiences ; 

AlllltTE: 

Aar. J•r. La méthodologie cesse de faire partie des cours de 1a -zc année d'études clans la 
<li vision des sciences naturelles de la section normale des sciences, annexée à l'université 
de Gand. 

Aat. 2. L'administrateur-inspecteur de l'université de Ganù est chargé de Tr-xécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 4 avril 1848. 
CH, ROGIIB, 
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Section normale anne.rée à la faculté de pl,ifo,ophie et leilru de l'unifJerlit6 de Lüge. 

LE M1i'II~TRE DE L'lintuEuS, 

Vu l'art. 6 de l'arrêté royal ou 3 novembre 1847, qui institue auprès des universités de 
l'État un enseignement normal, dans le but de former des professeurs pour les athénées et 
les colléges, article ainsi conçu : 
"AIIT, 6. Notre nlinistre de l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté, prendra 

toutes les dispositions nécessaires pour l'organisation des cours normaux. Il arrêtera les 
programmes tant des examens que des cours d'études; il fora les règlements d'ordre 
intérieur." 

Vu les rapports de la faculté de philosophie et lettres de I'uni versité de Liége , e11 date 
du 23 décembre 1847 et du 29 février 1848; 

AlllllTt: 

ART. 1 ••. L" enseignement normal des humanités comprendra des cours théoriques, des 
leçons et des exercices. 

A. Les cours théoriques se composent : 
D'un cours de pédagogie (semestriel); 
D'un cours de grammaire gét1érale (id,); 
D'un cours de mélliaphysique esthétique (id,); 
D'un cours de littérature comparée [id.]. 

B. Les leçons pratiques consisteront dans des travaux et des exercices faits par les élèves, 
sous la direction des professeurs, 

Ils comprendront . 
1 ° Des interprétations d'auteurs grecs et latins, des dissertations sur des· sujets de philologie 

grecque et latine; 
2° Des exercices dans les deux langues ; 
3° Des exercices dans l'art d'enseigner l'histoire et la géograpbie; 
4° Des dissertations sur des questions d'histoire et de géographie; 
0° Des exercices et des compositions comme complément du cours de littérature comparée. 
Chaque catégorie d'exercices sera accompagnée de leçons sur ln méthodclogle spéciale des 

matières qui feront l'objet de ces exercices. 
ART. '2. Les matières de l'examen d'admission sont : 
l O La langue grecque; 
2° La langue latine; 
3° L'histoire et la géographie ancienne; 
4° L'histoire et la géographie <lu moyen âge; 
5° Les antiquités romaines; 
6° La littérature française. 
ART, i. La faculté de philosophie et lettres prendra les dispositions nécessaires pour la 

tenue des examens dont il est question à l'article précédent. Elle en donnera avis au public, 
dix jours au moins avant l'ouverture des examens, et adressera :111 Département de l'Intérieur, 
par l'intermédiaire de l'adminisu-ateur-inspeeteur de l'université, un rapport sur les résultats 
de ses opérations, 

ART, 4. La faculté fixe, chaque année, dans la deuxième quinzaine dejuillet, lesjours et 
heures des examens de sortie pour les élèves qui ont achevé leurs coure d'études normales. 

Elle détermine d'avance le nombre des points que les candidats doivent obtenir dans les 
examens pour être admis. 

Les élèves non admis peuvent doubler les cours de l'année à laquelle ils appartiennent; 
après un second éehec, ils ne seront plus admis aux cours et il I'examen qu'avec une autorisa 
tion spéciale de la faculté. 
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A la fin chaque session, la faculté consigne le résultat des examens dans un registre, el 
procède au classement des récipiendaires par ordre de mérite. 

An1. 5. L'examen de sortie comprendra: 
1° Une leçon à donner par le récipiendaire; 
1° Des thèses à défendre ; 
3° Un examen oral sur les matières des quatre cours théoriques. 
Le sujet, tant de la leçon que donnera le récipiendaire que des thèses qu'il défendra, est 

laissé à son choix, sauf approbation de la faculté. 
Le procès-verbal constatera d'une matière détaillée le mérite de chaque partie de l'épreuve, 

et comprendra le jugement de la faculté sur l'aptitude spéciale du récipiendaire, en tant que 
résultant de cette épreuve même et des notes fournies par les professeurs sur ses succès pendant 
sesdeux années d'études. Il sera signé par tous les professeurs qui auront pris part à l'examen. 

Une copie de cc procès-verbal sera envoyée à l'administrateur-inspecteur, pour être trans 
mise au Gouvernement. 

AIIT. 6. Le doyen de la faculté exerce une surveillance active sur tout ce qui concerne 
l'enseignement, les exercices et les examens, et fait, de concert avec les professeurs qui en 
sont chargés, toutes les propositions qu'ils jugent utile de présenter à la faculté, laquelle les 
soumet, s'il y a lieu, an Gouvernement. 

AaT. 7. Si la bibliothèque de l'université ne possède pas certains ouvrages dont l'utilité 
pour l'enseignement normal aura été reconnue, la faculté pourra en demander l'achat. Le 
bibliothécaire donnera à ces ouvrages la préférence sur toutes les autres acquisitions qui 
seraient demandées par la faculté 

ART. 8. La faculté prend toutes les mesures qu'elle juge nécessaires dans l'intérêt de l'ordre 
et de la prospérité do l'enseignement, en restant d'ailleurs dans les limites que ln loi a tracées 
à ses attributions. Elle désigne au Gouvernement les élèves qui lui paraissent avoir des titres 
à l'obtention d'une bourse. 

An. 9. La faculté est autorisée à prononcer le renvoi des élèves, sur la proposition motivée 
du doyen. 

AllT, 10. L'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 29 mars 18~8. 
Ce. RoG1111. 

Université de Liége, - Section normale d'hu1na11ité&, 

AVIS. 

En exécution de l'arrêté royal du ü novembre 1847, concernant la création de l'école 
normale (section des lettres), la faculté des lettres de l'université de Liége a décidé que les 
examens pour l'admission à cette école s'ouvriront le 10 octobre prochain. 

Les inscriptions seront reçues à l'université par le doyen, dans la salle des séances de la 
faculté, les ü, 7 et 9.ootobre, de 10 heures à midi. 

Programme de l'esnmen. d'admission. 

L'examen pour l'admission à l'école normale ( section des lettres) comprend la langue 
grecque et la langue latine, fa littérature française, les antiquités romaines, l'histoire et la 
géographie anciennes, l'histoire et la géographie du moyen âge. 

L'examen aura lieu par écrit et oralement. 
L'examen par écrit comprendra, tant pour le grec que pour le latin, un thème et une 

version, plus trois questions sur chacune des autres matières indiquées. Les récipiendaires 



( 111> ) [ N• 50~. ] 

répondront â une de ces trois questions , à leur ehoix , ou à deux ou à toutes les trois. Les 
réponses pourront être rédigées soit en latin, soit en français, soit en flamand. 

Dans l'examen oral qui se fera en français, la faculté peut revenir sur toutes les matières 
de l'examen ou se borner à quelques-unes. 

Le DD!Jtin de la /àoulté de philosophe et des lettres, 
A. BORGNl!î. 

Liége, le 24 avril 1848. 

XLV 
Arrilé royal nom,nant le sieur 1}/rmville membre du conseil d'aàniinistration établi 

près de l'athénée royal de Hasselt. 

21 décembre 1847. 

LÉOPOLD, Roi DES BltGllS- , 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'art. 4 de notre arrêté du 26 août 1844, portant règlement organique de l'athénée 
royal de Hasselt, article aux termes duquel le gouverneur de la province, le bourgmestre de 
)a ville et le curé-doyen sont membres de droit du conseil d'administration dudit athénée; 

Vu la déelarntlon réitérée du sieur Spaes , curé-doyen de Hasselt, portant que ses nom 
breuses occupations ne Jui permettent pas d'accepter les fonctions dont il s'agit; 

Vu le rapport et sur la proposition de Notre l\linistre de l'Intérieur, 

Nous Avons AIIR.ttt ar AIIRltotts; 

Au. ter, Par dérogation à l'art. 4 du règlement organique de l'athénée royal de Hasselt, 
précité , le sieur Monville, commissaire de l'arrondissement, est nommé aux fonctions de 
membre du conseil d'administration dudit athénée , en_ remplacement du sieur Spaes , qui 
n'a pas accepté ce mandat. 

A11T. 2. Notre 1\linistrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 21 décembre l a.n. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Minütre de l'Intérieur, 
Ce. Roa1EB. 

XLVI 
A N'dtd royal prescrivant, pour 1848, le renouvellement du concours général des 

athénées et <les culléges. 

23 janvier i848. 

Rapport au R<>i. 

S1u, 

Lo concours entre les établissements d'instruction moyenne, institué d'abord en 1840, et 
continué depuis par les diverses administrations qui se sont succédé aux affaires , a produit 
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des résultats dont on est en droit de s'applaudir, et l'opinion publique a élevé ces luttes paci 
ûques au rang d'institution nationale. Jusqu'au moment où une lui viendra lui donner une 
dernière consécration. c'est à J'initintive de Votre Majesté qu'il appartient d'ordonner que Ir 
euncours sera renous elé et d'en déterminer les conditions . 

Je me suis fait rendre compte des transformations nombreuses que cette institution a subies 
pendant ses sept premières années d'existence. 

La situation transitoire dans laquelle se trouve encore l'inatruction moyenne, en l'absence 
d'une loi organique, n motivé de Irequents changements dans les conditions du concours; 11 
faluut les meure en rapport avec les progrès que f,usait l'enseignement , et provoquer même 
par ce moyen les améhorations dont Je regrme des études était susceptible. 

Les résultats des derniers concours, et les ra1>ports de l'mspecuon ont fait connaître au 
Gouvernement qu'il y a maintenant un mouvement prononcé vers le progrès dans le plus 
grand nombre des colléges sur lesquels la mesure est appelée à exercer son action , qu'un 
programme sagement combine est généralement suivi partout, et qu'enfin le concours ne doit 
plus avoir pour but principal de ramener les collèges à un plan d'etndes uniforme. 

Ce but est atteint, autant du moms qu'il peut l'être aussi longtemps que la 101 n'aura pab 
prononcé. 

J'ai donc cherché à donner au concours Je caractère et la mission qu'il devra conserver 
quand il aura pris sa place dans la constitution légale de l'enseignement secondaire; j'.i1 
voulu en faire avant tout un moyen d'émulation et pour les élèves et pour les professeurs. 

Les modlfieauons que j'ai l'honneur de proposer portent sur quatre pomts prmc1paux . 
l O Le nombre des classes à appeler au concours; 
'2° Le mode de préparation des sujets des compositions; 
3° Le nombre et la nature des épreuves à imposer aux concurrents; 
.&0 Les Iormalncs relatives a lc1 surveillance du concours. 
Je vais les passer successirement en revue, et justifier les changements qne j'mtrodurs, 

§ 1e•. Du nombre de• classes appelées à co11co1,r1r. 

Depuis 1841, toutes les classes des colléges, de la septième à la rhétorique mclusrvement , 
peuvent être appelées à concourir , mais deux classes seulement le sont en effet · Je sort, 
d'une part, et Je choix du l\hmstre, d'autre part, désignent ces classes vers la fin de l'annee 
scolarrc. 

Je propose de ne plus appeler les classes inférieures a 1,1 quatrième , mais d'appeler les 
quatre autres classes à la fois, suppnrnant d'ailleurs l'mtervenllon du hasard dans toutes les 
opérations du concours, 

L'admission de trop Jeunes élèves à des concours dont les résultats sont proclamés avec une 
grande solennité a paru à beaucoup de bons esprits offrir de graves inconvénients; I'ensei 
gnemenl moyen ne commence, en effet à prendre un caractère spécial que lorsque les elcves 
ont franchi les premières années d'études preparatoires lesquelles ont beaucoup plus d'ana 
logie avec l'mstruetion primaire. 
te cours supérieur de mathématiques a été a11pcle a un concours special en 18/47, Je pro 

pose le mamuen de ce concours spécial auquel peuvent prendre part les eleves des classes 
commerciales et mdustrrelles, aussi bien que ceux des classes supérieures d'humanités. Jusqu'en 
troisième inclusivement, les mathématiques sont comprises parmi les matières sur lesquelles 
doit porter la deuxième cpreuve, l'épreuve théoruiue. 

Le thème grec n'est conservé , m en seconde m en rhetorique, parmi les objets de la pre 
rmere épreuve. 

§ 2. Mode de préparal1011 des BUJels du concours. 

Pendant les premières années de l'maututron des concours, le l\Jimstre de l'Intérieur s'étart 
réservé le choix des sujets de eomposiuon ; il s'adressait à cet effet à des personnes versees 
dans les connarssances qui font l'objet de l'enseignement moyen. 
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Des craintes fort exagérées sur la possibilité de fâcheuses indiscrétions et même d'une 
connivence coupable ont engagé grand nombre de professeurs à demander au hasard des 
garanties que l'on ne doit chercher que dans la moralité de l'administration. 

Accordant trop d'importance à dos accusations sans fondement, Je Gouvernement a cru 
devoir, pour tranquilliser les professeurs, se dessaisir d'un droit sans lequel il n'a plus de 
responsabilité, n'ayant plus de liberté d'action. 

En donnant ainsi raison à la défiance, on n'a fait que la rendre plus active; je pense , Sire , 
qu'il importe de reprendre, avec la responsabilité entière des actes relatifs au concours, la 
libre direction de cette institution qui exerce sur les études une si puissante inJluence. 

Les commissions spéciales officiellement chargées de préparer les sujets, les tirages au sort 
désignant le genre de travail il faire exécuter aux concurrents, et la matière à traiter, dispa 
raissent du règlement du concours comme le tirage au sort des classes. 

§ 3. Nombre el nature du épre1.ce& du concours. 

Deux épreuves, l'une pratique, l'autre théorique, sont imposées aux concurrents de toutes les 
classes. De cette manière, le prix ne peut être obtenu que pnr l'élève qui a également réussi 
dans toutes les branches essentielles qui constituent l'enseignement d'une année. 

Les deux. épreuves ont lieu par écrit en quatrième, en troisième et en seconde; l'épreuve 
orale est réservée à la rhétorique el aux mathématiques supérieures. En outre, la rhétorique a 
une épreuve théorique écrite, à laquelle prennent part tous les élèves, l'épreuve orale étant 
réservée exclusivement aux élèves qui ont le mieux réussi dons les compositions écrites. 

Au lien d'admettre les quinze meilleurs élèves â cette dernière et décisive épreuve, on y 
admettra, sans limitation de nombre, tous les élèves qui, dans Jes épreuves précédentes, 
auront obtenu les deux tiers des points attribués à un travail parfait. 

§ ~- Formalités rekuives à la suroeillance de, eoncour» écrits. 

La seule modification que je propose au régime de surveillance des concours, c'est de ne 
permettre à aucun professeur d'être présent pendant la composition des élèves du collége 
auquel il appartient. · 

Jusqu'ici le concours était surveillé par trois personnes, savoir : 
Le bourgmestre de la ville ou son délégué; 
Le professeur d'un collège concurrent étranger, envoyé par le l\linistre de l'Intérieur; 
Un professeur du collégc de la localité où la composition se fait. 
C'est ce troisième témoin qui a paru tout an moins inutile. 
Les autres légers changements de détails ou de rédaction n'affectent point <l'une manière 

sensible Je système précédemment suivi. 
Le JJ,fü,isll·e de l'Intérieur, 

Ca. Roc:11R. 

LÉOPOLD, Roi DES lb.LGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur le rapport et sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nots AVO:ts AIIRtrt ET ARBtTO!IS : 

ART. I ••. 1-e concours générol institué entre les établissements d'instruction moyenne sera 
renouvelé en 1848. 

Les athénées, les colléges et les autres écoles moyennes qui reçoivent des subsides sur les 
fonds de J'Étut, sont tenus de prendre part nu concours, à moins qu'ils n'en soient dispensés 
pou_r des motifs jugés légitimes par le Ministre de 1'1ntéricur. 
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Les eolléges non subventionnés par l'J!lat pourront aussi être admis au concours, sous Ies 
conditions indiquées ci-après. 

Un programme des matières qui constituent l'enseignement moyen sera publié par les soir» 
du Département de l'Intérieur; toutes les opérations du concours auront pour base ce pro 
gramme. 

Au. !. Toutes les classes d'humanités, depuis la quatrième inclusivement jusques et y 
compris la rhétorique , seront appelées à concourir. Sauf dans les deux classes supérieures. 
les mathématiques font partie intégrante des matières du concours ; il leur est réservé un 
sixième des Points attribués à l'épreuve théorique. 

ABT, 3. U y aura un concours spécial de mathématiques, cours supét'ieuF ; 110 programme 
particulier indiquera les matières constitutives de ce cours, 

An. 4. Le concours, dans les classes d'humanités, se compose de deux épreuves écrites : 
l'épreuve pratique el l'épreuvetAéorique, et en outre, pour Ja rhétorique seulement, une épreuve 
orale. 

En mathématiques, il y a deux épreuves ; l'épreuve écrite et l'épreuve orale. 
ART. o. Les épreuves écrites consistent en un même travail, exécuté le même jour, dans les 

villes siéges des établissements concurrents. 
La composition a lieu hors de l'enceinte du collége, en présence d'un membre de l'adminis 

tration communale el sous la surveillance d'un délégué cholsi parmi les professeurs des établis 
sements concurrents. 

A11t. 6. Les travaux qui peuvent faire l'objet de l'épreuve pratique, dans les classes d'huma 
nités, sont ; 

En quatri6me et en troi,i6me. 

Version et thème latins, 
Version et thème grecs. 

En •eoonde. 

Vers Iatins, 
Version latine, 
Version grecque, 
Narration latine, 
Narration on Iangue maternelle. 

En rb~toriqae. 

Version latine et grecque, 
Discours latin, 
Discours en langue maternelle. 

On entend par langue maternelle Je français el le flamand. 

Les concurrents out le choix entre les deux langues pour tout ce qui doit être rédigé dam 
la langue maternelle. 

Ce choix doit être indiqué sur les listes dont il est parlé à l'art. 11 ci-après; quand la langue 
n'est pas désignée, c'est le français qui est présumé avoir été choisi. 

ABT. 7. Les deux épreuves (la composiriou écrite et l'examen oral) que subissent les concur 
rents des classes de mathématiques supérieures consistent, l'une et l'autre, en questions théori 
ques et en problèmes de géométrie, d'algèbre, de trigonométrie et d'analyse. 

AIIT. 8. L'épreuve théorique des classes d'humanités consiste en questions qui doivent 
embrasser l'ensemble des matières du programme de ln classe. 

ART, 9. L'examen oral rie la rhétorique et des mathématiques supérieures a lieu à Bruxelles, 
publiquement; il dure, pour chaque concurrent, trente-cinq minutes. 

.Ne soul admis à l'épreuve orale que les élèves qui, dans l'épreuve ou les épreuves écrites, ont 
obtenu au moins les deux tiers des points attribués à un travail parfaH. 
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AIIT. 10. Les établissements non subventionnés par l'État doivent, pour être admis à con 
courir, en faire la demande par écrit au Département de l'Intérieur, avant le 1er mars 1848. 

Le Gouvernement constate, au moyen de l'inspection, si les établissements non subven 
tionnés qui désirent concourir sont dans les conditions requises, 

AIT, J 1. Tous les établissements qui doivent prendre part au concours, soit volontairement, 
soit à titre d'obligation, adressent avant le 1 ••juin, au Département de l'Intérieur, la liste 
générale de leurs élèves tels qu'ils sont alors distribués entre les quatre classes d'humanités 
appelées à concourir. 

Les établissements qui possèdent un cours supérieur de mathématiques correspondant au 
programme publié conformément à l'art. 3 ci-dessus forment une liste particulière de ce 
cours. 

Tout élève, à quelque classe qu'il appartienne, soit dans la section des humanités, soit dans 
la section industrielle et commerciale, peut être porté sur la liste, pourvu qu'il soit réellement 
élève du cours, 

Les listes portent l'indication du nom , des prénoms, de l'âge , du lieu de naissance de 
chaque élève et du domicile de ses parents, 

Au. 12. Ne sont admis à concourir que les élèves inscrits sur ln liste de leur classe 
respective, vérifiée !'l arrêtée par le Département de l'Intérieur, avant l'ouverture du 
concours. 

Ne peuvent être maintenus sur cette liste : 
En quatrième, les élèves qui ont accompli ( ') 
En troisième: id. 

leur 

En seconde, id. 

17" année; 
18° id. 
rn• id. 

En rhétorique, id. 20° id. 
Dans le cours de mathématiques supérieures, 21• id. 
La preuve de l'âge se fait lor~ de l'épreuve écrite; le délégué exige ]a production des actes 

de naissance des concurrents ; il en tient note dans son procès-verbal. 
ABT, 13. Les concours sont jugés par un jury, nommé par le Ministre de l'Intérieur. Ce jury 

est divisé en deux: sentions : humanités et mathématiques. 
AllT, 14. Les travaux des concurrents sont appréciés d'après une échelle de points dont le 

ma~imum, représentant un travail parfait, est de 2,000 points pour les classes d'humanités 
qui ne subissent que deux épreuves. 

Le ma:&imum qui peut être accordé à la première épreuve dnns ces mêmes classes est de 
800 points. 

Les professeurs de chaque établissement choisissent leur délégué; le Ministre de l'Intérieur 
assigne à chaque délégué le lieu où il doit se rendre. 

Aucune autre personne que les élèves concurrents, le membre de l'administration commu 
nale et le délégué, ne peul être présente aux tra.va ux du concours. 

Le maximum. qui peut être accordé à la deuxième épreuve est de 1,200 points. 
Dans la classe de mathématiques, la première épreuve a pour 111aximum l ,'200 points, la 

deuxième épreuve (l'épreuve orale) n'a pour mazimum que 800 points. 
Pour ln rhétorique, les trois épreuves valent '2,-.00 points ; un maximum de 800 est accordé 

à chacune. 
L'échelle des points et le mode d'évaluation sont arrêtés préalablement à l'examen du travail 

el des réponses des concurrents. 
AllT. lo. Les prix, les accessit et les mentions honorables sont décernés aux élevés qui ont 

obtenu le plus grand nombre de points. 
Il ne peut être décerné plus de dix prix. 

(1) On a atteint sa -17° année dès que l'on a 16 ans et un jour; on a accompli sa t7e année quand les douze 
mois de cette 17• année sont révolus, 
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Le prix ne peut être décerné à un concurrent qui n'aurait pas obtenu, pour l'ensemble 
des épreuves, 1,650 points en rhétorique, et 1,350 dans les autres classes. 

A11T, 16. La distribution des prix aura ,lieu à Bruxelles pendant les Iètes de septembre. 
AaT. 17. Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours, 

ainsi que les décisions à intervenir sur ,les cas douteux, seront prises par Notre Ministre de 
l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 23 janvier 1848. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le ,ifinillre de l'It1térieur, 

C11. RoGtEB, 

Concour, de l'ensei9neme11t moyen pour l'année 1848. - Programme général. 

L1 nh!'i1sT1n: Dl t'f.,Tn11n, 

Vu le § 3 de l'art. l •• de l'arrêté royal du 23 janvier dernier, portant renouvellement du 
concours général de l'enseignement moyen pour 1848, paragraphe ainsi conçu ; 

• Un programme des matières qui constituent l'enseignement moyen sera publié par les 
soins du Département de l'Intérieur. Toutes les opérations du concours auront pour base ce 
programme. ,, 

AaRtTE: 

Article unique. Le programme, ci-annexé, concernant les matières dont l'enseignement est 
réputé essentiel et obligatoire pour la participation au concours général de l'instruction 
moyenne, dans les classes d'humanités, saufles exceptions établies par l'art. 2 de l'arrêté royn 1 
prérappelé du 2i janvier dernier, est approuvé. 

Bruxelles, le 9 février 18-48. 
Ca. flOGtlR. 



PROGRAMME 
Des mctières qui serviront de base pouJ· (es différentes èpteuces d,! concours des athénées 

et des colléges, en f 848. 



LN° 500.] ( 122 ) 

l)rogrnmnt beil 111atintD qui sernirent bt baee your lr& biffirmtt0 

DÉSIGNATION 
OES CLASSES. 

LANGUE MATERIUUE. LANGUE LATIIIE. LANGUE GRECQUE. 

Quatrième, ou 4- 
année d'études. 

Troi1ième , ou 5• 
année d'études. 

Seoonde, ou 6" an 
née d'études. 

Rhétorique , ou 7e 
année d'études. 

Récspitulatiou de toutes les difficultés 
concernant 1'01·tliogra11hc usuelle et la 
syntaxe. - Théorie des p:irticipes et 
exercices progressifs sur les participes 
(t11/ra,lfau).-Narrations,apologue!', 
lettres, etc. 

Exercices tl'11nalyse et de synthèse. - 
Principes de versifieation. - Notions 
élémentaires sur les divers genres de 
poésie.e-Sujets (d'un ordre plus élevé 
quednns les cours précédents) Îl traiter 
dons la longue maternelle. 

:\mplifications et réductions en prose. 
Caraetères qui distinguent la poésie 
de la prose et autres observations sur 
le style et l'éloquence. - Exercices 
de mémoire. 

Discours.s-- Définition des divers genres 
de littérature. Du style: qualités ab 
solues et qualités relatives. - Pour le 
françaia.- Examen critique d'une orai 
son funèbre de Bossuet; id. d'un chef 
d'œuvre tragique du nu• siècle. - 
Pour le flamrmr.l: Examen critique de 
quclriucs discours choisis de Van der 
Pahu, d'une tragédie de Vondel ou de 
<Juclque autre poëme d'une certaine 
etenduc, d'un poête moderne. - .&fa 
tières de composition. 

Versions et thèmes latins. - 
Analyse logiclue. - Exer 
cices de mémoire. - Proso 
die : mécanisme du vers 
latin; quantité. 

Versions et thèmes latins. 
Complément de la prosodie 
latine ; composition de vers 
latins d'après des matières 
Cil prose latinc.-.Exerciccs 
di! mémoire. 

Versions et thèmes latins; 
vers latins d'après des ma 
tières dans la langue mater 
nelle.- Narrations, fables, 
épitres en prose sur des 
sujets donnés. - Exercices 
de mémoire. 

Principes d'oprês Cicéron et 
Quintilien. - Discours la 
tins et versions. - Compo 
sitions de rers latin~ sur 
des sujets indil1ups por le 
professeur.- Histoire très 
abrégée de la liuératurc la 
tine. 

\" ers ions grec11 ues .-Thèmes 
grecs. - Exercices de mé 
moire sur celle langue. 

Versions grecques. - Thèmes 
grecs. - Leçons de prose 
grc~11ue à réciter de mé 
moire. 

Versions grecques et thèmes 
dans ln même langue d'a .. 
près un texte de la langue 
maternelle. - Lccons de 
vers grecs l1 réciier par 
cœurc--Prosodîe grecque. 

Versions et thèmes grecs. - 
Essais de vers grecs---ldée 
générale de la littérature 
grecque. 

• 
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iprruoc& bu œnroure br& ot~illtc& d br& collige&, en 1848. 

GtOGRAPHIE. HISTOlllE. MATKtlATIQUES. Oh&erValit>tu. 

Ancienne: L'Italie, avec les Histoire romaineo--Hécapltu- Arillrmétique: Extraction de la racine (a)En indtuaot l'ou- 
contrées réduites en pro- Iation de l'histoire nb1·égée carrée d'un nombre entier ou fraction- vragede egendre, 
vinccs romaines : Gaule, de la Belgique, avec quel- nuire. - Ext,·actio11 de la racine euhi- le Goureroement 
Germanie, Grande - Breta- ques nouveaux développe- que des racines d'un degré supérieur. n'entend point en 
gne, Espagne, Afrique sep- meuts. - Problèmes nombreux, concernant prescrire rusage 
tentrionalc. les diverses appliC3lioos de l'arithmé- dans les établisse- 

1llod~e: Asie et Afrique. tique, résolus direetement , c'est-à- ments appelés a 
Réca\>itulation de la géogra- dire, sans l'emploi des proportions. - concourir : iJ a seu- 
phle de l'Europe moderne Application des proportions à 1a soin- lement pour but ile 
et particulièrernan t de la tien des ,r,l'oblèmcs d'arithmétique. faire eonnaltre les 
Belgique. Algèl,rc : l'lature et but de l'algèbre. - principaux théorê- 

Notation nlgébrique; avantages de mes. 
celte notation.- Uifférencc entre l'a- 
rithmétique et l'ulgébrc. - Qunntitês 
négatives, leur origiue. - Les opéra- 
tions de l'arithmétique s'étendent aux 
quantités négafr,cs. - Rè~es pou1· 
effectuer ces opérations. - éflnition 
des termes les plus nécessaires usités 
en olgèbrc.-Culcul olgéLri11ue: odJi- 
lion, soustraction, multiplication et 
division a~éhri11ucs. - Fractions lit- 
téralcs: o tlition, soustraction, multi- 
plieation et division des fractions. - 

1 Hésolulion et discussion des é,,uutions 
1 du premier degré à une cl à p usieurs 

inconnues. - Problèmes divers. - 
Principes sui· les iuégalités. 

Les deux Améciques et /o Po- Résumé de l'l1istoirc du Altbt·c: Baclnes carrées des luantilés 
znésic. - Ilécapitulaüon moyen ùgc, considérée pn r- ittérales. - Calculs ,les ra icaux du 
c ln géographie de l'Eu- ticulièrcment dans ses rnp- 2• degré; résolution de l'équatien du 

rope moderne et principe- po~ls avec la Bclgigue (de- 2• degré à une inconnue. - Usuge de 
lcment de la Belgique .. puis la chute de Î'empire l'équation du second degré dans les 

d'Occident jusqu'aux croi- questions relatives ouxm~ima cl aux 
sndcs exclusivement), 1ninima. - Equations rét.lm:til,lcs au 

second degré. 
Géot1,dtrie : lôéométric plouc. 
Les théorèmes compris dons les quatre 
premiers livres de ln géométrie de Le- 
gendre \u), 1101\ compris l'appendice 
ou li He lV. On pourra, dnns le pas- 
sage du commensurable â l'mcornmen- 
su ru bic, fa rre usage de la conshlérutieu 
des infiniment petits ou des limites. 
Celle observution est applicable aux 
deux années suivantes. 

Géographie comparée et résu- Résumé tic l'histoire du moyen ,Jlgtbre: Progressions arithmétiques.c-, 
mé des cours précédents. age considérée parlicuherc- l'ro9rcssio11s géométriques. -,\031 yse 

ment dans ses rapports avec indéterminée appliquee aux équa- 
la Belgique (depu 1s les croi- lions du premier degré à deux ineon- 
sades jusqu'à lo• prise de nues. - Puissances cl racines des 
Constantinople par les monômes supérieures à celles du se- 
Turcs), coml degré. - Calculs des radicaux 

arilhruélitucs. - Exposants fraction- 
naires.- 'qualions exponentielles.c-, 
Lognrtt lunes. 

Géométrie: Géométrie des trois dimen- 
s1011s (premiëre partie). 

Les lhéorèmes compris dans les 5• cl 6• 
livres de la Géomclriedc Lcgcndre(ci) 
non compris l'uppendice au livre V J .' 

Résumé tic la Îléo"raphie an- Résumé de l'hisloirc moder- •Géométrie des trois dimensions [dcuxiè- 
cienne. - l~tmé de la ne, considérée particulière- me partie). . 
géographie moderne. ment il~ns ses ronportsavec Les théorèmes compris dans les 7• cl 8• 

la Belgique. - tésumé <le livres de ln_Gé?métrie de Lc.g~ndrc(a), 
l'hislofre ancienne. non compris I appendice au livre VJI 

et les proposition, xxr , uv1 et xxvn. 
Trigonométrie rectiligne (Legendre), et 

l'usage des tables de sinus. 
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Concours spécial en mathématiques, - Programme. 

LE ~hl'IISTRE DE t'll'fTÉRIEUI\' 

Vu l'art. 3 de l'arrêté royal du 23 janvier 1848, article aux termes duquel le Ministre de 
l'Intérieur est chargé de publier le programme des matières sur lesquelles pourra porter Je 
concours spécial des mnthématiques entre les athénées et les eolléges , 

A11ntn: 

Article -unique. Le programme qui suit, comprenant les matières dont l'enseignement est 
réputé essentiel et obligatoire pour la participation au concours spécial de mathématiques 
entre les athénées et les colléges , est approuvé: 

Algèbre. 

Racines carrées des quantités littérales, - Calcul des radicaux du deuxième degré. - 
Résolution de l'équation du deuxième degré à une inconnue. - Usage de l'équation <lu second 
degré dans les questions relatives aux maxima et aux minima. - Équation réductible au second 
degré. Réduction de l'expression : 

~à ]a forme Vp + Vq. 

Progressions arithmétiques, - Progressions géométriques. - Fractions continues. Permuta 
Lions et combinaisons. Ancilyse indéterminée appliquée aux équations du premier degré à 
deux inconnues. - Puissances et racines des monômes supérieures à celles du deuxième 
degré. - Calcul des rndicaux arithmétiques. - Exposants fractionnaires. -Équations expo 
nentielles. - Binôme de Newton dans le cas de l'exposant entier et positif, logarithmes et 
et usage des tables, 

Géométrie. 

Géométrie entière d'après Legendre, non compris les notes qui font suite à la géométrie(•). 

Trigonmnétrie. 

Trigonométrie rectiligne et trigonométrie sphérique à l'usage des tables de sinus. 

Géométrie analytique. 

Problèmes nombreux d'application de l'algèbre à la géométrie, Discussion complète des lignes 
représentées par les équations du premier et du deuxième degré à deux variables, et propriétés 
principales des sections coniques. - Problèmes sur la ligne droite dans l'espace et sur Je plan, 
d'après l'ouvrage de Lefebure de Pourcy. 

Bruxelles, le 8 février Hl48. 
Cu. RoGIEII, 

--------------------------------------------·----- 

(•) Pour le passage du cos de la eommensurahilité à celui de l'incommensurabilité, on fera usage de la méthode 
de ln réduction à l'absurde et de la considération des infiniment petits ou des limites. 
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XLVII 

.,;J rrêtJ royal modifiant la composition du conseil cl'admiriistration etabt! pres de t'atlu!1tée 
de .Namur. 

LÉOPOLD, Roi DES Batcas , 

A. tous présents et ù venir, salut. 

Vu la démission offerte, par le sieur Charles Zoude, de ses fonctions <le vice-président du 
conseil d'administration de l'athénée royal de Namur; 

Vu l'avis du Gouverneur de ln province ; 
Vu notre arrêté du 10 février 18-~3, qui institue ledit conseil d'admiuistmtion , et aux 

termes duquel deux do ses membres doivent être choisis dans le conseil communal; 
Vu le rapport et sur In proposition de Notre mni!>lre de l'Intérieur, 

Nous AV0l'IS ARJltTt ET ARl\tT0.15 : 

Aar. 1er. La démission du sieur Charles Zoude, vice-président du conseil d'administration 
de l'athénée royal de Namur, est acceptée. 

,\ar. '2. Par dérogation ù Notre arrêté <lu 10 février 1843 précité, le conseil communal de 
Namur est autorisé ù proposer au Gouvernement, pour le remplacement du sieur Zouùe, deux 
candidats pris dans son sein, indépendamment des deux membres <lu conseil communal qui 
font déjà partie du conseil d'administration rlc l'athénée. 

ART. 3. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le21 féVl'icr 1848. 

LÉOPOLD. 
Par Je Roi: 

Le fl1i1iistre de l'Lntêrieur, 
Cn. Bocrsa. 

XLVIU 

Inspection des classes d'histoùe des athénées et des co!lr!ges. - Instructions adressées 
à Jrl. Th. Juste. · 

J3 avril 1848. 

l'tlo11s1EtJR, 

En vous envoyant une expédition de l'arrèté par lequel vous êtes chargé d'inspecter 
les classes d'histoire des athénées et des collégcs subventionnés par l'État, je crois devoir 
YOUS expliquer le but de celte inspection spéciale et vous indiquer les objets sur lesquels 
votre attention doit surtout se porter. Il ne s'agit point seulement d'une inspection 
ordinaire qui constate 1c degré auquel les élèves du cours d'histoire sont parvenus dans 
chaque collége s il s'agit d'une inspection qui puisse faire connaître au Gouvernement l'esprit 
qni.préside li cet enseignement, afin qu'il juge jusqu'à quel point cc qui existe pourra être 
maintenu ou devra être modifié quand une loi réglera l'instruction moyenne. 
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Vous vous occuperez de l'histoire tant ancienne que moderne, mais vous insisterez surtout 
sur l'histoire moderne et en particulier sur celle de la Belgiquo. 

Dans les établissements où les cours d'histoire sont confiés à plusieurs professeurs, vous 
visiterez. fa classe de chacun d'eux dans le but de vous assurer si un lien commun ramène ces 
divers enseignements à un principe d'unité. Vous examinerez si les notions élémentaires 
d'histoire données aux enfants dans l'école primaire trouvent leur continuation dans les 
collêges et si 1cs classes de ces derniers établissements sont bien, en effet, une préparation 
aux cours universitaires. 

Vous tiendrez. note des fines employés par les professeurs et de ceux qui sont mis entr clés 
mains des élèves. 

Mais l'objet sur lequel j'appelle surtout votre attention, c'est la question do savoir si 
l'histoire de la patrie est enseignée dans un esprit vraiment national, si les hommes et les 
choses du passé de la Belgique sont appréciés sans prévention et présentés sous leur vrai jour. 

Vous eommencerea votre tournée immédiatement après les vacances de Pâques, Après 
chaque inspection, vous m'adresserez. un rapport détaillé sur l'enseignement cle l'histoire dans 
le collégc visité. A la fin de votre tournée, vous rédigerez. un rapport général dans lequel vous 
exprimerez votre avis sur l'ensemble. 

Le JUi11istre de l' b1térieur, 
Ca, R0Gm1. 

XLIX 

Arrilé royal décrëtant les statuts de la caisse centrale de prévoyance des instituteurs 
et professeurs urbains. 

22 juin 1848. 

S1RE, 

Depuis dix ans, 1a Belgique a vu surgir, soit spontanément, soit sous l'influence de l'initia 
tive de l'administration, des institutions de prévoyance destinées à venir en aide aux, classes 
laborieuses. Les ouvriers employés dans les mines ont été les premiers l'objet de ln sollicitude 
de l'autorité, à raison surtout des dangers et des chances de mort que présente celte pro 
fession; les pêcheurs, les marins, d'autres industries ont obtenu des institutions du même 
genre. 

Avant même qu'une loi eût fixé le sort des instituteurs primaires, plusicms de ces fonc 
tionnaires s'étaient associés, et avaient fondé, avec le concours de la députation permanente 
du conseil provincial de leur ressort, et sous l'approbation du Gouvernement, une caisse de 
prévoyance. La loi de 18-42 a consacré l'existence de cette institution, et a décidé qu'elle 
serait étendue à toutes les provinces; ce qui a eu lieu par l'arrêté royal du ô 1 décembre 18-42. 

Les caisses provinciales de prévoyance ont été organisées en vue des instituteurs ruraux; 
c'est Je revenu modeste de ces fonctionnaires, d'une part, et les besoins présumés de l'exis 
tence d'une famille ù 1a campagne, d'autre part, qui ont servi de base aux calculs sur lesquels 
reposent les statuts; elles ne sont donc point en rapport avec la situation des institutions 
établies clans les vil1es; il y avait une lacune que ln loi <le 18-42 a comblée en disposant à 
l'art. 27 que : il pourra être établi, par les soins du Goucernement, une caisse centrale cle pré 
tïoyance en favmr de, instituteurs urbains, 
Jusqu'ici, l'on n'avait point usé de celte faculté, et afin que les instituteurs des villes ne 

fussent point tout à fait pri vés des bienfaits de la mesure prise en faveur de leurs collègues 
des campagnes, une disposition transitoire du règlement général du 31 décembre HV.<.1 
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permet aux premiers di: s'ussucier i', une caisse provineiale de prévoyanee, en fixant a 
1,800 francs le taux du revenu annuel qu'ils sont admis à déclarer. 

Depuis lors, les droits des fonctionnaires de l'État à la pension ont été réglés par la Législa 
ture; mais les termes précis de la loi du 21 juillet 18.U ne sont applicables qu'aux seuls 
fonctionnaires et employés faisant J>Ul'lÎC de l'administration générale, et rétribués par le 
trésor public. Les personnes préposées ,i l'instruction publique par les communes, par les 
provinces ou dans les établissements mixtes aux dépenses desquels l'État ne contribue que 
partiellement, ne pem•cnt jouir du hénéâee de la loi générulo des pensions. Au nombre de 
ces établissements ayant un earactère mixte, se trouvent les athénées, les eolléges , les écoles 
industrielles. commerciales, agriooles , les écoles primaires supérieures, les académies ou 
écoles des beaux-arts. 

Le personnel do ces diverses institutions, réuni aux instituteurs communaux des villes , 
Iormeront un groupe d'associés, suffisant pour alimenter une caisse de retraite, tandis que les 
instituteurs urbains seuls n'auraient pas été assez nombreux pour en assurer le succès. 

U11 de mes prédécesseurs, M. Van de Werer, a nait, pour celle raison, inséré clans le projet 
de loi sur l'enseignement secondaire une disposition qui autorisait le Gouvernement î, réunir 
dans une même institution de prévoyance le personne) des athénées, des colléges et des 
écoles primaires des villes. 

L'arrêté que j'ai l'honneur de proposer à Votre l\lajesté, en réalisant ces mes, étend le 
bienfait à plusieurs catégories d'établissements d'instruction prefessionnelle , et am. écoles 
des beaux-arts, 

le /Jfit1istre de I' Intérieur, 
Co. Roc1E11. 

LÉOPOLD, Ho1 DES IIELGlS, 

A tous présents et .i venir, salut. 

Vu le dernier alinéa de l'art. :!7 de 1a loi du '2.~ septembre 18~2, sur l'instruction primaire, 
dont la teneur suit : 

" Il pourra être établi, par les soins <lu Gom·crnement, une caisse centrale de prévoyance 
en faveur des instituteurs urbains; 11 

Considérant que, d'une part, le nombre des instituteurs qui seraient appelés à participer ù 
ladite caisse centrale serait insuffisant pour assurer n celle institution des conditions assez 
solides d'existence et de succès; 

Voulant, d'autre part, offrir l'assurance de secours efficaces pour leur· vieillesse, pour leurs 
veuves et leurs orphelins, à plusieurs catégories tic personnes qui se vouent ù l'enseignement 
des sciences, des lettres cl des beaux-arts, et qui, à raison du caractère communal ou mixte 
des établissements dans lesquels ils remplissent leurs fonctions, nt: jouissent point des avan 
tages que la loi du 21 juillet 18.U accorde a,u: [onotionneire« et employés [aisœn; pai·tie de 
l' odminislration générale et -riJlribuu par le trésor public; 
Sur Ja proposition de Notre ~Jinistrc de l'Intérieur, 

Nous AVOffS ABfttrt ar .UlRÊTOlfS : 

Statuta de la caisse centrale de prnoyance des insututeur« et p1·ofesseurs uriein«. 

CHAPITRE PRElllER 

ORGA:"IISATI0!'I, 

At1t. te•, Il est établi une caisse centrale de ~révoyance en faveur dos instituteurs et des 
proîesseurs urbains. 
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Le but do cette institution est d'assurer des pensions et des secours .i ces fonctionnaires, ;i 
leurs veuves et n leurs orphelius, 
te siége de la caisse est fixé à Bruxelles. 
Aar. !J., Sont tenus de contribuer i1 celte caisse : 
1° Tous les instituteurs attnehés aux écoles communales des villes, à litre de directeur, de 

surveillant ou d'assistant, dès qu'il leur est assuré un traitement sur le budget communal; 
2° Les directeurs, instituteurs et assistants des écoles primaires supérieures et des écoles 

commerciales, agricoles et industrielles subventionnées 1,m· le trésor ; 
3° Les membres du corps enseignant des athénées et des colléges recevant tics subsides de 

l'État et soumis, i1 ce titre, n l'inspection; 
4° Les personnes employées à l'enseignement dans Ies académies ou écoles de dessin, de 

peinture, de sculpture, de gra\'Ure, d'architecture et de musique , recevant des subsides 
de l'État. 

La participation à ln caisse est facultative pour les personnes employées ,\ l'enseignement 
dans les établissements, désignés aux u0• 3° et ,-\0 du présent article, qui ne reçoivent point de 
subside de l'État, ou lorsqu'il existe une caisse communale de retraite à laquelle les profes 
seurs sont associés. 

ART, 2.. Les fonctionnaires qui sont tenus de contribuer à la caisse sont immatriculés d'office; 
ceux qui s'y associent volontairement font parvenir au Département de l'Intérieur une décla 
ration d'e119age11umt conforme nu modèle ..d ci-annexé. Cette pièce est accompagnée d'une 
déclaration de niienu, rédigée d'après le modèle B, également joint aux présents statuts, 

AnT. 4. Ln disposition comprise sous le n° 2 Ile l'art. 2. de notre arrêté du ;J l décembre 1843 
est rapportée, 

li seraprocédé :1 une liquida lion entre ln caisse centrale cl les caisses provinciales de pré 
voyance en ce qui concerne les instituteurs urbains qui ont jusqu'ici contribué à l'une Je ces 
dernières. li sera aussi procédé ù une liquidation entre la caisse centrale cl les caisses locales 
de retraite :\ l'égard des fonctionnaires qui, ayant contribué à celles-ci, s'assor:icron~ à la caisse 
centrale. 

Si, postérieurement ù la mise ;1 exécution des présents statuts, une caisse communale de 
retraite est fondée dans une localité où il se trouve des établissements d'instruction publique, 
les fonctionnaires de ces étnblisscments , qui se seraient volontairement associés à !a caisse 
centrnle , pourront s'associer à la caisse locale s'ils y trouvent plus d'avantngo ; dans ~c cas, 
il y a lieu il liquida lion entre la caisse centrale cl la caisse communale. 

CHAPITRE Il. 

ADlll~ISTRATIO:t. 

AnT. 5. Les intérèts relatifs ù la caisse centrale de prévoyance sont gérés par une commis 
sion administrative composée de sept membres, savoir : 

i O Les chefs des services de l'instruction publique, des :beaux-arts et de l'industrie au 
Département de l'Intérieur; 

2° Quatre membres choisis par nous dans les diverses catégories d'institutions en faveur 
desquelles fa caisse centrale est fondée. 

ART. 6. Les fonctions de membre de 1a commission administrative sont gratuites. Né-au 
moins, il est alloué, pour les frais de bureau, une indemnité qui ne peut excéder .. rno francs, 
la première année, et 300 francs, les années suivantes. 

Anr; 7. La commission administrative peut délibérer au nombre de cinq membres. les 
résolutions sont prises à la majorité absolue des suffrages. En cas de parlaGe, 1n voix du prési 
dent est prépondérante, 

Il est Len u procès-verbal des délibérations, Les procès-verbaux: font mention des membres 
qui ont assisté à la séance. 

,\ ar. 8. Ln commission administrai ive nomme son président et son scerétnire ; elle fait les 
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règlements nécessaires pour l'exécution du présent arrêté. tant celui d'ordre intérieur de ses 
séances que ceux qui ont pour objet : 

1 ° 1,a comptabilité particulière de la caisse centrale; 
2° Le mode de justification des droits à une pension, à une réversion de pension ou à un 

§ecours temporaire, 
Ces règlements sont soumis à l'approbation de Notre !Uinistre <le l'Intérieur. • 

CHAPITRE Ill. 

DES RECETTES, 

§ 1 or. Objet des recettes. 

ART. 9. Les sources de revenus de la caisse centrale sont : 
1 ° Les retenues à opérer sur les traitements et émoluments ; 
2° Les subventions des villes et des provinces; 
~• Les subsides de l'État; 
4° Les dons et legs des particuliers; 
tS0 Les intérêts produits par les valeurs appartenant à la caisse. 
Au. 10. La retenue à faire sur les traitements et émoluments est fixée à 3 p. c. quand le 

revenu annuel n'excède pas 1,500 francs; à ô l / 2 p. c. quand 1c revenu annuel excède 
l,ISOO francs et ne dépasse point i,000 Iranes ; au delà de 3,000 francs, elle est fixée à 4 p. c. 
Le premier mois de tout traitement nouveau ainsi que de toute augmentation de traitement 

est acquis à la caisse. 
ART. 11. Tous les ans, au mois de décembre, les fonctionnaires inscrits à la caisse centrale 

adressent à la commission administrative une déclaration rédigée suivant la formule B, 
ci-annexée, déterminant le revenu dont ils ont joui pendant l'année courante; cette déclara 
tion est visée et certifiée par le collége des bourgmestre et échevins. 

Le chiffre du prélèvement pour l'année suivante est fixé d'après cette déclaration. 
ART, 1'2. En cas de doute sur l'exactitude de la déclaration, la commission ordonne, si elle 

Je juge à propos, une enquête, dont le résultat peut donner lieu à une rectification 'd'office. 
Al\T. 13. Les fonds versés dans la caisse centrale restent acquis à l'institution. Tout retard 

dans les versements donne lieu, au profit de la caisse, à un supplément pour intérêts, à 
raison de 4 p. c. l'an • 

Deux années de retard enlèvent au participant ses droits à la pension. 

§ '2. ,Jfode de comptabilité. 

ART. U. Tout versement de fonds s'effectue entre les mains d'un agent du caissier gémirai 
de l'État, contre quittance portant une imputation spéciale au nom de la caisse centrale. 

Duplicata de cette quittance est transmis, dans les vingt-quatre heures, au Département de 
l'Intérieur.peur être mis à la disposition de ln commission administrative. 

ART, lo. Les subsides accordés à la caisse centrale par les communes, par les provinces 
ou par l'État, sont liquidés au profit de la commission administrative. Le président acquitte 
les mandats, encaisse les sommes et en opère immédiatement le versement dans la forme 
prescrite ci-dessus. 

ART, 16. La comptabilité de 1n caisse sera tenue au Département de l'intérieur, sous la 
surveillance du Ministre. 

. Les livres et toutes les pièces relatives à l'administration de la caisse seront à la disposition 
de la commission administrative, et pourront être examinés par chacun de ses membres. 

Toutes les valeurs appartenant à la caisse centrale restent déposées au Département des 
Finances. 

ART. 17. 11 sera tenu nu 1'1inistère de l'Intérieur un état permanent des fonctionnaires et 
employés contribuant il la caisse. 

35 
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Un état détaillé des mutations sera dressé chaque année et remis à la commission ndminis 
trative. 

AII.T. 18. Le directeur de l'administration du trésor public ouvrira un compte courant à la 
caisse centrale. 

Tous les trois mois, il transmettra an Ministre de l'Intérieur un extrait de ce compte. 
Au. 19. L'état trimestriel do situation sera remis à la commission ndminlstrative , après 

avoir été vérifié, et, s'il y a lieu, avec 1os observations du fonctionnaire ou de l'employé 
chargé de ]a comptabilité de la caisse. 

An. 20. L'avoir de la caisse sera placé en rentes sur l'État ou en obligations du trésor. 
Le l\linistre <le l'Intérieur, après avoir pris l'avis de la commission ndministrative , statuera 

sur les placements; ils seront faits au nom de la caisse, par l'intermédiaire du l\tinistrc des 
Finances. 

Toute inscription nominative de rente portera l'annotation suivante : La présente inscrip 
tion ne pourra ëtre transférée qu'ait vu d'1tn avis de la commission ad111i11islrative de la caisse 
centrale de prévf>!jance des institaueur» et professeurs urbains. 

Au. 2 I. Les intérêts des capitaux inscrits au nom de la caisse lui seront portés en compte 
par l'administration du trésor public. 

An. 22. Il est interdit clc conserver, en fonds au porteur et en numéraire, une somme supé 
rieure au montant des pensions inscrites. 

Le ~linistre prendra, pour l'encaissement des intérêts des fonds au porteur et pot11· la 
conservation <les capitaux, telles mesures de précaution qu'il jugera utiles. 

AIIT. 2o. Le compte et le bilan de hl caisse seront dressés chaque année; ils seront soumis 
à l'examen de la commission administrative, et, sur le vu de ses observations, arrêtés provi 
soirement par le i\Iinistrc. 

Dans les six premiers mois de l'unnée , les comptes de l'année précédente seront adressés, 
avec les états et pièces juslificatives, ù la cour des comptes, qui les examinera et arrètera 
définitivement. 

L'état annuel de fa situation sera inséré au llfoniteur. 

CIIAPITllE IV. 

DES PE!'ISIOll'S, 

§ J ". Des droits à la pension. 

ART. 24. Pour la supputation des années de services, on admet le temps pendant lequel le 
fonctionnaire a été soumis au prélèvement dont il est parlé à l'art. 10 du présent arrêté. 

On ne peut remonter au delà de l'année où ledit fonctionnaire a eu vingt ans révolus. 
ART. 2i5. Les services antérieurs à 1a fondation de la caisse centrale seront comptés à ceux 

qui en auront fait ln déclaration à la commission administrative avant le tee janvier 18-49, 
conformément aux règles qui seront prescrites. 

Cette déclaration ne peut remonter au delù de dix années. 
li est fait exception à cette règle : 
1" En faveur des instituteurs qui ont contribué à une caisse provinciale ; 
2° En faveur de tons Ies fonctionnaires qui, avant. leur inscription à Ja caisse centrale, ont 

contribué â une caisse locale. 
Les uns el les autres seront immatriculés à la caisse centrale avec tous leurs droits antérieurs. 
ART. 26. La déclaration pour services antérieurs se fait d'après le modèle C, joint au présent 

:irrêté. 
Elle doit être revêtue du visa des administrations communales des localités dans lesquelles 

le déolarant a exercé ses fonctions. 
A11t. 27. Pour chaque année de seroioes antêrieurs , le déclarant paye une redevance égale 

au prélèvement qui lui a été imposé pour l'année 18/19, en conformité de l'article ci-dessus. 
ART. 28. La somme totale des redevances dues pour les services antérieurs est acquittée en 
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dix années et par dixième chaque année. Il est toutefois permis de se libérer dans un terme 
plus court sans que les payements anticipés puissent donner lien à une bonification d'Intérèts. 

A11,:. 29. Si les droits â 1n pension viennent à être ouverts avant le complet acquittement 
des sommes dues pour seroiee« antérieurs, la pension est liquidée au profit des ayants ch-oit 
comme si fa totalité des redevanees avait été acquittée; mais la commission admluistrativ e 
retient, chaque année, sur le montant de la pension, hl redevance d'une ou de deux années 
au plus, et ce, jusqu'à parfaite libération, 

§ 2. Nature de la pension. 

An. io. Les pensions sur la caisse centrale sont viagères ou temporaires. 
Pour avoir droit it la pension viagère, il faut : 
Être àgé de oo ans, dont tO consacrés ,i l'enseignement public; ou être atteint d'une 

infirmité qui rende incapable de se livrer à l'enseignement, lorsque d'ailleurs on compte dix 
années de services, 

Ont également droit à la pension viagère, les veuves, lorsque leur mari comptait au moins 
dix années de services. 

Aat g 1. Lorsqu'un fonctionnaire, contribuant .i la caisse centrale et ayant moins de quinze 
années de services et de 1>5 ans d'àG"c, demande sa pension pour cause d'infirmités, la com 
mission administrative 11c11l différer, pendant deux ans. de l'accorder, en allouant, chaque 
année, à titre de secours, le montant de la pension calculée pour dix années. Si, après les 
deux années, la santé du requérant n'est point rétablie, 1a pension est liquidée conformément 
aux règles ordinaires. 

ART. 32. Ont droit à la pension temporaire: 
1 ° Le fonctionnaire con tribun nt à la caisse eentrale, quel c1ue soit le nombre de ses années 

de services, lorsque, par suite de maladie ou d'accident, il se trouve dans l'impossibilité de 
remplir ses fonctions; 
2° Les enfants des fonctionnaires contribuant à la caisse centrale, lorsque leur père est 

décédé ayant dix années de services. 
Le.mode de Iiquidation des pensions temporaires sera déterminé par le règlement. 

ART. 33. La pension temporaire cesse d'être payée : 
1 ° Au fonctionnaire pensionné qui a recouvré la santé et qui a pu reprendre ses fonctions; 
2° Aux orphelins qui ont accompli leur 16• année. 

Au. îV~. Lorsqu'un fonctionnaire contribuant à la caisse centrale vient .i mourir dans 
l'exercice de ses fonctions, après dix années <le service, le droit à la pension est ouvert en 
faveur de sa veuve et de ses orphelins. 

La pension liquidée à. la charge de la caisse centrale est, après le décès du titulaire, réver 
sible en partie sur sa veuve, cl, après le décès de celle-ci, sur les enfants provenant clu<lit 
titulaire. 

Néanmoins, lorsqu'un pensionné vient à contracter mariage, ni la veuve, ni les enfants 
issus de ce mariage n'ont droit à la réversion de 1a pension après le décès du pensionné. 

ART. il5. La veuve qui se remarie perd ses droits à la pension ou à la continuation de la 
pension dont elle jouit; mais la pension est réversible sur les enfants du <léfuut. 

§ 3. JJfode de liquidat~01i. 

ART. M. Les pensions viagères ou de retraite sont liquidées a raison, pour chaque année 
de contribution ù la caisse, de 1 / 60 <le la moyenne du traitement dont l'intéressé aura joui 
pendant les cinq dernières années. 

An. 37. Sont compris dans l'évaluation de la moyenne du traitement le casuel et autres 
émoluments tenant lieu de supplément de traitement, lorsque ces suppléments ont été soumis 
à la retenue. 

A11T. iB. Les pensions seront liquidées d'après lu durée réelle des services; les jours qui 
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dans le total, ne formeront pas un mois seront m1;ligés; il en sera de même des fractions de 
franc. 

ART. io. Aucune pension ne pourra excéder les 3/4 du traitement qui aura servi de base à 
la liquidation ni une somme de deux mille Irancs, 

ART. 40. Les pensions des veuves sont fixées ainsi qu'il suit: 
1° A la veuve sans enfants issus du fouetionualre contribuant à la caisse eentrale.Ia -moùiê 

de la pension â laquelle son mari pouvait prétendre au ruoment de son décès; 
2° A la veuve ayant un ou deux enfants is111lS du fonctionnaire contribuant à la caisse et 

âgés de moins de 16 ans. les deux tiers d~ la même pension, jusqu'à ce que les enfants 
aient accompli leur 16° année; à celte époque la pension est réduite au taux des veuves sans 
enfants; 

3° A la veuve ayant trois enfants et plus, issus du fonctionnaire contribuant à la caisse et 
âgé~ de moins de 16 ans, les troi« quart, de la pension à laquelle son mari pouvait prétendre 
au moment de son décès. Lorsqu'il ne reste plus 1p1e deux enfants au-dessous do 16 ans, la 
pension n'est plus que des deux tiers. Lorsque tous les enfants ont accompli leur 16"" année, la 
pension est ln mème que celle de la veuve sans enfants. 

An . .f l. Les pensions temporaires sont calculées d'après les règles suivantes : 
1° A l'invalide qui a moins de cinq minées de services, il est alloué une pension calculée 

d'après ses versements et ne pouvant excéder :!00 francs par au; 
2° A l'invalide qui a plus de cinq et moins de dix armées de services, une pension calculée 

d'11p1·ès ln même base et ne pouvant excéder 700 francs par an; 
t0 A un orphelin de père et de mère, le quart de la pension â laquelle son père avait droit 

au moment de son décès, ou le quart du la pension liquidée, si le père est mort pcnaionné ; 
4° A deux en fonts le tiers; 
5° A trois enfants la moitié; 
6° A quatre enfants et au delâ, les deux tiers. 
ART. -42. A mesure que le nombre des enfants pensionnés d'une même famille se réduit, 

soit par décès, soit parce qu'ils accomplissent leur 16• •. année, la pension est réduite confer 
méiuent aux règles établies a l'art. 40 pour lu pension des veuves. 

ART. 43. Les pensions prennent cours a dater du I'" janvier qui suit l'événement .qui . 
donné lieu à l'ouverture du droit de l'intéressé. 

En cas de réversiou de la pension, le taux n'en est modifié qu'à dater dit trimestre qui suit 
l'événement qui donne lieu ÎI la réversion, 

Des secours provisoires peuvent être accordés sur la caisse centrale, pour les mois pendant 
lesquels la pension ne peut être liquidée. 

A11T, .44, Le payement des pensions se fait par trimestre; tout mois commencé est dû en 
entier au titulaire ou à ses héritiers. 

Les pensions sont payées 11ar l'agent du caissier général de l'Etat. 

CHAPITRE V. 

DISPOSITIO:'IS SPtCIAl.lS, 

ART. -\a. Toute cundanmation à une peine alllietive ou infamante, toute révocation d'emploi 
enlèvent les droits à la pension. 

Toutefois, si l'intéressé, au moment de la condamnation ou de la révocation, a atteint 
l'age de 55 ans el compte au delà de vingt années de services, le droit il la penaion est 
ouvert, après son décès, en faveur de sa veuve et de iles orphelins. 

Si le condamné est pensionné, la réversion de sa pension ne peut avoir lieu qu'après son 
décès. 

Al\T •• m. Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux femmes. Lorsque deux 
époux exercent l'un cl l'autre des fonctions indiquées à l'art. 2 des présents statuu, chacun 
des deux conjoints est soumis séparément au prélèvement annuel. 

A11T. 47. Si l'un des deux époux est admis à la retraite, sa pension est liquidée à raison de 
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la somme pour laquelle il a personnellement contribué; l'autre continue â acquitter la contri 
bution annuelle qui le concerne. 

ART, -48. Lorsque le second des conjoints est admis à la retraite, les deux pensions sont 
réunies eu une seule, qui est inscrite .au nom du mari, après avoir été réduite d'un quart, 

ART, -49. En cas de décès d'un des époux, 1a pension liquidée est réversible eu totalité sur 
Je survivant. 

Toutefois, si celui-ci n'a pas été personnellement pensionné et s'il continue l'exercice de 
ses fonctions, les services postérieurs à l'octroi de la pension du défunt ne pourront être 
comptés que plus tard dans la liquidation de la pension définitive. 

AaT. aO. Lorsqu'une femme, contribuant à la caisse centrale, laisse en mourant un mari 
qui n'est pointfonctionnaire, le veuf, s'il est âgé de 60 ans 011 atteint d'une infirmité de nature 
à l'empêcher de pourvoir par lui-môme à sa subsistance, jouit <les droits attribués aux veuves 
par les articles qui précèdent. 

AaT. ol. Au défaut du mari, ces droits passent aux: ascendants de la défunte, lorsque 
ceux-ci, au moment du décès de leur fille, n'avaient pas d'autres ressources que le revenu de 
son état. 

Aar, o2. Aucune pension viagère ne sera liquidée avant le I "' janvier I 850, si eu n'est eu 
faveur des professeurs et instituteurs contribuant actuellement à une caisse de pension avec 
laquelle il y aura eu liquidation, en conformité de l'art. 4 ci-dessus, 

Jusqu'au 1 •• janvier 18159, les fonctionnaires immatriculés à la caisse centrale qui auraient 
droit à la pe11sion viagère, en conformité de l'art. 30 des présents statuts, recevront des pen 
si<,n, temporaires calculées d'après les règles établies à l'art. 41. S'ils ont plus de dix: années 
de services, Je maximum de 700 francs pourra être dépassé, sans pouvoir être porté au delà 
de 1,200 francs. 

Notre J\linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 22 juin 1848. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Minisll'e de l'intérieur, 
C11. RoG1Ea. 

lllodèle ..t. 

Engagement. 

Je soussigné ... (désigner le nom, les prénoms, l'âge, le lieu de naissance. les fonctions et la 
localité), déclare par les présentes me soumettre aux conditions imposées pat· les statuts orga 
niques de la caisse centrale de prévoyance, instituée par l'arrêté royal du ~2 juin 1848; el je 
m'engage à supporter les charges qui me seront imposées do <:e chef en conformité desdits 
statuts. 

Fait à • • • • • , le •.•.•. 
(Signaltwe du déclarant.) 

N. B. Cette pièce doit être légalisée par le collège des bourgmestre et échevins du lieu 
du domicile du déclarant. 

L'engagement n'est demandé qu'aux personnes qui, n'étant pas obligées de participer à Ja 
caWJe centrale, désirent profiter de l.l pnrtrcipation facultative. 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté du '22, juin 1848, 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l' Inférieur, 
Ca. Roc1EI\. 
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Modèle B. 

Déclaratio11 de revenu pour seroir de base au~ refermes. 

Le collége des bourgmestre et échevins de la commune<lc •.• , • déclare, conjointement 
avec l'intéressé, que le sieur (désigner le nom, les prénoms, l'âge, le lieu <le naissance et les 
fonctions) a joui pendant l'année 1800 (le reste en toutes lettres) à raison des fonctions ~w, 
indiquées, de la rémunération suivante, savoir : 

l O A titre de traitement annuel, fr. 
2° Comme casuel 
a~ . 

Total. •• fr. 

(Répéter le total en toutes lettres.) 
En foi de quoi nous avons, conjointement avec l'intéressé, signé la présente déclaration et 

l'avons munie du sceau de la commune. 
Fait à ••.• le 
Le Déclarant, Le coltéye des bourqmestre et échevins, 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 22juin 1848, 

Par le Roi: 

Le Ministre de l' Intérieur, 
Ca. l\oGJER, 

LÉOPOLD. 

lllodèle (J. 

Déclaration rétroactive de seroices. 

Le soussigné (désigner le nom, les prénoms, l'âge, le lieu de naissance, les fonctions et la 
localité) déclare s'être livré à l'enseignement public pendant . , . . années, dans les com 
munes ci-après désignées, savoir : 

En 18t9, • . . dans la commune de . 
En 18.40, •••• 
Eu 18-H, •..• 

et demande que ces années soient admises dans la supputation de ses services. li s'engage en 
conséquence à acquitter, endéans les dix ans, et par dixième au moins chaque année, la 
somme de fr .••• (en toutes lettres), en conformité des dispositions de l'art. 26 de l'arrêté 
royal du . . • • 1848. 

Fait à • . . . le • • • • 18 . . 
N_. B. Cette déclaration doit porter le tnsa des administrations communales de toutes les 

localités indiquées dans l'acte. Chaque administration certifie, en ce qui la concerne, la vérité 
des allégations. 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 22 juin 1848. 
LÉOPOW. 

Par le Roi : 
Le Ministre de I' Intérieur, 

Cu. Ilocrsn, 
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Rapport sur l'enseignement de l'MMoire dans les atluinëes et les colléges suboentumnes, 

8 septembre 18{8 

Mo,s1EUR u: Mrn1st1u, 

J'ai eu l'honneur de :,ous adresser suceossrveinent les r,1ppm ls detailles que vous m'aviez 
demandés sur I'état de l'enseiguomeut historrque d.ms les vingt-quatre athenées et collcge& 
subventionnes par rf tat, Ces r,1ppo1 ts ont éte rédiges d'apres un plan urufoi me. Ils conuen 
uent, pour chaCJIIC établissement, des obsorv nuons génci ales sur l'nnportancc que l'on y attache 
à l'histoire cl sur les progrès des élèves; je passe ensuite en revue toutes les classes, Je deor 1~ 
la méthode survie par les professeurs, et Je consigne mes observnuons sur leur enseignement 
A ces détmls sur l'objet princrpal de ma mrssron , J'.u ajoute quelques mdicauons sommrures 
sur l'état des bàtunents affectés ,'i l'instrucuon moyenne, sur le nornbr e des eleves , enfin sur 
l'organisation et la situnuon des étabhsscmcnts subventionnés Je dois m.untennnt i esurner 
mes observauous, émettre mon avis sui· l'ensemble et vous proposer, Monsieur Je ~h111st1 c, les 
améhornuons que je crois uules. 

Ler, questions suivantes i enferment , à ce point de YUC, vos mstrucuons du 13 avril 
dermer: 

1 ° Quel est l'état de l'enseignement hrstoriquo ? Y a-t-1! unue dans les programmes el les 
méthodes? 
2° Les notions élérnentnrrcs d'histoire données HUl. enfants dans l'école prrmaue trouvent 

elles leur continuation dans les collcges? 
3° Les classes lustonques des colléges sont-elles une prcparation aux études umversi 

tmres ? 
4° Quel est l'esprit qm préside ,1 l'enseignement de l'historre des temps modernes et parti 

culièrcment de l'historre de Belgique? L'histoire de la patne est-elle enseignee dans un esprit 
vraiment national? 

5° Que faut-il maintenir? Que faut-il modifier? 
Je me propose, l'llons1eur le Mrmstre, de traiter suecessrvement ces cmq points, 

t•• QoEST101. - Quel e1t l'état de l'enseignement lustorupie ? Y a-t il unüe dans les prog1amme~ 
et les methodes? 

li y a plus de dix-huit siècles que Cicéron ecrivau . " Un temps viendra où l'on ne pourra 
heurter une pierre sans eveiller une histone. , Cc temps est venu ; les ruines des emp1res se 
sont aocumulées , le passé renferme tous les enseignements qt11 peuvent eclmrcr l'humamte, Il 
y a cette différence entre les temps anciens et les temp-, modernes que, aujourd'hui , les 
nations, eprouvées p.ar tant de catastrophes, aiment mieuv subir les lois de l'expérience que 
des théories fondées uniquement sur des hypothèses, L'enseignement a dû entrer aussi dans 
cette voie : la science lustorrque a pris la place des stériles disputes du moyen âge ; d'abord 
tolérée, puis annexée à l'ancienne méthode classique, comme une branche accessoire, l'his 
toire a obtenu, enfin, dans le programme des etablrssernenrs d'mstruotion, une des prenueres 
places. Son uulité est maintenant mcontestée et mcontostable, Un gouvernement progressif 
surtout doit le reconnaître. C'est par l'histoire que l'on peut ou pervertir ou redresser les rdées 
morales de I.a Jeunesse, inspirer l'amour dupa) s el de ses mstuutions, fonder et entretenir 
l'esprit public et national. Un bon enseignement historique est nécessaire dans les trois degrés 
d'instruction ; il est indispensable dans l'euseignernent moyen, dont l'mfluence sur le présent 
et l'avenir est décisive. " S,i l'instruction primaire, dit un homme d'État français, tire le peuple 
de l'état de barbarie où il , égète sur une grande parue de 1a terre, si l'rnstrueuon supérieure 
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prépare les jeunes gens destinés aux carrières libérales à les parcourir avec éclat, l'instruction 
secondaire, qui occupe l'homme pendant toute la durée de l'enfance , qui lui communique 
l'ensemble des connaissances humaines. l'instruction secondaire forme ce qu'on appelle les 
classes éclairées d'une nation. Or, si les classes éclairées ne sont pas ln nation tout entière, 
elles la caractérisent. Leurs vices, leurs qualités, leurs penchants, bons et mauvais. sont 
bientôt ceux de ln nation tout entière , elles font le peuple lui-même par la contagion de leurs 
idée, et de leurs sentiments ( ')." 

Il J1e me parait point inutile, l\lonsieur le Ministre, d'indiquer succinctement les essais qui 
ont été faits en Belgique depuis la fin du xvm" siècle pour organiser l'enseignement historique 
des colléges. En 1740, à l'avénement de Mm·ie-Thérèse, on trouvait dans les Pays-Bas autri 
chiens environ soixante colléges, dont dix-sept appartenaient à la société do Jésus (2) ; les 
autres étaient diri&és ou par des prêtres séculiers ou par des religieux, principalement des 
oratoriens, des récollets, des augustins. L'histoire et la géographie étaient totalement négli 
gées dans ces établissements; l'enseignement des jésuites surtout avait été restreint à l'étude 
presque exclusive de la langue latine. 11 est vrai que l'abaissement intellectuel était alors 
profond dans notre pays ; à l'université de Louvain même, l'étude de l'histoire et des belles 
lettres était totalement tombée, disait un rapport officiel. Le gouvernement autrichien, sous 
l'action des idées progressives qui circulaient dans l'Europe entière, n'épargna. rien pour 
rétablir le culte des lettres dans notre 1n1ys. Il fonda en 1772 l'Académie impériale de 
Bruxelles, qui donna immédiatement une forte impulsion aux études historiques, En 177g, 
la Société de Jésus ayant été supprimée, le Gouvernement alla plus loin : il deeréta la sécu 
larisation de l'enseignement moyen et Je réorganisa complétement, Le nouveau plan d'études, 
publié en 1777, imposait aux chefs des colléges royaux l'obligation d'enseigner, indépendam 
ment du grec et du latin , la langue maternelle , l'histoire, la géographie et les éléments des 
mathématiques; la dernière demi-heure de chaque classe devait être alternativement consa 
crée à l'une de ces trois dernières branches. L'histoire nationale fut tin se ignée d'après l' E 'pùome 
que des Roches venait de composer expressément pour les colléges, 

Je n'ai pas à décrire ici ln révolution qui arracha la Belgique à la maison d'Autriche pour 
la livrer à la république française, ni à exposer les divers systèmes d'instruction publique 
imposés sueeessivement par la Convention et le Directoire aux pays conquis, Il me suffira de 
rappeler, pour ne pas sortir du cadre de cc rapport, que le décret du 27 brumaire an Ill 
recommandait pour l'enseignement de l'histoire, dans les écoles du premier degré, un recueil 
d'actions héroïques; que le décret du 7 ventôse an Ill (25 février l79ii) comprenait l'histoire 
philosophique des peuples dans le programme des écoles centrales; enfin qu'il résulte du 
rapport fait le 25 floréal an Xf ( HS mai 1803), sur les livres employés dans les lycées, que le 
cours de géographie commençait dans la 4° classe et celui d'histoire en troisième seulement. 
Jusque-là les élèves n'avaient vu que l'Epitome historia: sacrœ et grœcœ. " L'instruction, disait 
le rapport, prendra plus d'intérêt dans la 3• classe. L'histoire sera enseignée avec soin et dans 
l'ordre progressif des faits et des temps. On l'apprendra dans les Rudiments d'histoire par 
Domairon. Les diverses parties de ce cours, distribuées avec un esprit sage et méthodique, 
feronll'objetd'une étude suivie, depuis la i• classe jusqu'à la fin de la première. La chrono 
logie doit, comme la géographie, accompagner l'histoire. On recommande les Tablettes chro 
nologiques à l'usage des prytanées et le Tableau historique de Prévost d'lray. - Dans la 
2e classe, après la Conjuration de Salluste, on voit celle de Venise par Saint-Réal; les Révo 
lutions romaines de Vertot sont placées près de Tite-Live. Dans la première, on admirera 
)'Histoire universelle de Bossuet, plus majestueux que Tite-Live lui-même (3). 11 

(1) Rapport de ~J. Thiers sur la loi d'instruction secondaire (1S..H). 
e) lis étaient établis dans les i·illcs suivantes : Am-ers, Audenarde, AÎosl, Bruges, Courtrai, Gand, Hal, 

· Ypres, Lierre, Louvain, Luxembourg, llfnlines, Mons, Namur, Buremondc et Toµ.rnai. 
(,) Les auteurs de ce rapporL étaient Fontanes, Champagne et Domairen, 
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Le règlement général du 19 février 1817, organisant les athénées el coJléges des provinces 

méridionales du royaume des Pays-Bas, n'oublia point l'histoire parmi les objets de l'enseigne 
ment moyen ni parmi les matières qui pouvaient être traitées dans les cours publics des 
athénées. 11 n'institua pas, à la vérité, des professeurs spéciaux pour celle branche; mais celle 
lacune fut comblée élans quelques établissements importants. lis formaient, du reste, exception. 

Ln révolution de 1830 devait avoir nécessairement pour effet de rmuener fortement l'atten 
tion sur l'étude de nos OJ"igines. L'histoire de Belgique proprement dito fut substituée à 
I'histoire des Pays-Bas ; elle supplanta mènre en partie l'histoire ancienne, naguère enseignée 
avec beaucoup de soin. Mais, sous le régime de la liberté la plus absolue, l'uniformité disparut 
des méthodes et même des programmes. Chaque collége eut un plan différent. 

Le concours vint enfin replacer les établissements subventionnés par le trésor sous les yeux 
du Gouvernement, Il importait, en présence de la confusion qui régnait dans les programmes 
particuliers, d'établir un niveau commun pour toutes les institutions, de tracer nettement les 
limites de l'enseignement moyen. Cc but fut atteint par le programme général annexé à l'arrêté 
royal du 25 octobre 1842, profframme qui , sauf certaines modifications, est encore aujour 
d'hui la base et la règle des études dans les athénées et les eolléges subventionnés, 

Il répartit ainsi qu'il suit l'enseignement historique entre les sept classes d'humanités r 
Sept,in,ie. - Histoire sainte. - Quelques notions sur les grands hommes de l'antiquité et 

sur ceux qui ont illustré la Belgique, 
Sisièm»: - Histoire élémentaire et chronologique de 1a Ilel6iquc, - Histoire abrégée des 

peuples del' Asie. 
Ci-nqiiième. - Continuation de l'histoire abrégée des peuples de l'Asie et de la Grèce. - 

Récapitulation des faits relatifs à l'histoire abrégée de la Belgique. 
Quatrième.- Histoire ro111ai11e.- Récapitulation de l'histoire abrégée de la Belgique, avec 

quelques nouveaux développements. 
Troisième, - Résumé de l'histoire du ruoyen âge, considérée pnrticulièrement dans ses 

rapports avec la Belgique (depuis la chute de l'empire d'Occident jusqu'aux croisades exclu 
sivement]. 
Seconde, - Résumé de l'histoire du moyen âge, considérée particulièrement clans ses rap 

ports avec la Belgique (depuis les croisades jusqu'à la prise de Constaruinople par les Turcs), 
Rhétorique. - Résumé de l'histoire moderne, considérée particulièrement dans ses rapports 

avec la Belgique. - Résumé de l'histoire ancienne. 
Mais l'unité -cesse avec le programme. Dans l'organisation des cours, dans les méthodes, 

dans le choix. des livres, etc., chaque établissement se règle suivant ses ressources, l'aptitude 
et les idées personnelles de ses professeurs, 

Sous le rapport de l'organisation des cours historiques , les vingt-quatre établissements 
subventionnés se divisent de la manière suivante : six possèdent un professeur spécial ensei 
gnant l'histoire dans toutes les classes; cinq ont nn professeur spécinl qui enseigne l'histoire 
dans les classes supérieures; dans les treize autres, les cours d'histoire sont donnés par les 

• professeurs chargés de l'enseignement du latin, du grec et souvent même de la langue 
maternelle. 

Les établissements qui possèdent un professeur spécial d'histoire pour ton les les classes sont: 
l'athénée royal d'Arlon, le collège royal d'Ath, où les cours sont donnés par deux des professeurs 
d'humanités, l'athénée royal de Bruxelles, l'athénée <le Bruges, Je eollége de Nivelles et le 
collége de Cbarleroy, où l'enseignement historique est distinct, pour les divisions inférieures, 
de la section industrielle. 

Les établissements qui possèdent un professeur spécial d'histoire pour les classes supérieures 
sont : l'athénée d'Anvers, à partir de la quatrième ( l'enseignement historique est tout à fait 
distinct pour la section industrielle); l'athénée de Gand, à partir de la troisième; l'athénée 
royal de Hasselt, où le profssseur est également chargé de la littérature française; le collége 
de Liégé et l'école industrielle et littéraire de Verviers. 

Les établissements où les professeurs d'humanités doivent en même temps enseigner 
l'histoire sont : Je collége de Tirlemont, le collége d'YJm:is, le collège de Dinant, le eollége de 

55 
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Soignies, le collége de Mons ( l'enseignement historique y est tout à f'ait distinct pour la section 
industrielle), le collége de Chimay, l'athénée de Tournai, le collége de Saint-Trend, le collége 
de Beerlngen, le collége de Tongres, le collége de Herve, l'athénée royal de Namur et le 
collège de Huy. 

J'ai eu soin, lllonsieur le Ministre, de vous faire connaître, dans mes rapports particuliers. 
ln méthode qui domino dans tous les établissements el dans toutes les classes que j'ai visités, 
Ici encore, vous aves dû remarquer une grande divergence. Je dois dire cependant que la 
méthode d'exposition, celle qui astreint le professeur à un tr.ivail suivi el qui intéresse réelle 
ment l'élève, tend à se substituer partout aux questions purement mnémoniques; elle est Mjà 
coruplétement adoptée dans quelques établissements, elle a pénétré dans d'autres ; enfin elle 
ne tardera pas, je pense, à triompher de 1a routine, de I'epathic et de l'ignorance même ... 

Je dois rendre cependant justice aux efforts qui ont été faits jusqu'ici. L'histoire nationale 
est enseignée, sinon avec succès, du moins avec soin dans le plus grand nombre des établis 
sements subventionnés, avec plus de soin, je crois pouvoir l'affirmer, que dans les établisse 
ments libres, laïques ou ecclésiastiques. Dans ces derniers on ne commence guère l'élude de 
l'histoire nationale que dans les classes supérieures. Quant à l'histoire ancienne , beaucoup 
d'établissements subventionnés laissent à désirer par <les causes que je signalerai plus loin. 
L'histoire du moyen âge et l'histoire moderne ne sont nullement négligées; mai" certains 
professeurs se contentent d'un exposé sommaire et parfois aride des faits, sans en indiquer la 
liaison. sans en faire comprendre la signifi~ation et sans initier l'élève â des notions plus 
élevées qui le prépareraient graduellement à recevoir l'enseignement universitaire, 

S'il y a divergence dans les méthodes, l'uniformité ne reparait pas dans ln mesure du 
temps réservé aux études historiques. Tel cours , auquel on consacre trois et même quatre 
heures par semaine dans tel établissement, n'en obtient r1oe deux et même moins dans tel 
autre. Quant aux livres qui sont mis entre les mains des élèves, ils ne sont pas les mêmes non 
plus dans tous les établissements. 

Pour me résumer, je dirai, Monsieur le 1\linistre, c1ue l'histoire est enseignée dans les vingt. 
quatre établissements subventionnés, mais non pas dans tous avec le même soin, avec le même 
goût, avec le même succès. 

Il y a unité dans les programmes, puisqu'ils sont tous calqués sur le programme officiel; 
niais l'uniformité n'existe point dans l'organisation des cours, dans les méthodes et dans le 
choix des Iivres. 

~c QU:ESTI01'. - Les notions élémentaires d'histoire donnêes au:r e11fants dans l'école primaire 
frouvent-elles leur co11tinuatio1& dans les colléges? 

"Un vrai collége, n dit lU. Cousin, ne doit commencer qu'où finit l'instruction primaire <lu 
plus haut degré; il doit mème suppol!er un commencement d'études latines(')." 

Il s'en. faut de beaucoup qu'il en soit ainsi en Belgique. D'après les renseignements 
contenus dans mes rapports particuliers, vous+avez vu , Monsieur le Ministre, que l'école 
primaire, telle qu'elle est maintenant organisée presc1uc partout, n'est point le péristyle du 
collége. Le programme, déterminé par l'art. 6 de la loi organique du 2ô septembre 1842, 
n'est nullement dépassé dans la plupart des écoles rurales ni même Jans les écoles urbaines; 
or cc programme ne fait pas mention de l'histoire; il indique : l'enseignement de la religion 
et de la morale, la lecture. l'écriture, le système légal des poids et mesures, les éléments tlu 
calcul et les éléments de la langue maternelle. Généralement les enfants qui sortent des écoles 
primaires communales, pour entrer dans les collèges, ne savent pas un mol d'histoire. J'excepte 
toutefois ceux qni ont reçu leur première instruction dans les établissements privés ou qui 
ont parcouru les classes des écoles primaires supérieures, 

L'école gratuite ne prépare pas à l'enseignement moyen. La véritable pépinière du collége, 

(1) Rapport sur l'état de l'i118lruclion publique da111 quelque, pay, de l' ,Wemoyne, p. 117. 
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je l'ai dit plus d'une fois dans mes rapports particuliers, c'est 1a classe élémentaire, qui est 
annexée il la plupart des établissoments et souvent divisée en deux ou trois sections. 

Il y a donc une lacune dans l'instruction d11 l" degré. Si l'idée émise par M. Cousin est 
bonne (et je la crois telle), il faut s'efforcer de rendre inutile non-seulement la division tout à 
fait élémentaire des colléges , mais la septième même , en orgnnisnnt un enseignement 
primaire pour les classes aisées et en renforçant le programme des écoles gratuites, rurales 
et urbaines. Dans lu classe supérieure de ces écoles, il serait nécessaire d'insister particu 
lièrement sur ln géographie et l'histoire de la province. 

i" QIIESTIO!I. - Les classes historiques des collége, sone -elles 1i11e préparation au:c études 
unitersitaires? 

Les études historiques des colléges , telles qu'elles sont déterminées par 1o prog1·arnnrn 
officiel, sont une préparation réelle aux universités; mais, par suite de l'organisation incom 
plète de certains établissements, ce but n'est pas atteint partout, 

Vous savez, Monsieur le Ministre, que les élèves, pour obtenir le grade de candidat en 
philosophie et lettres, doivent étudier l'histoire ancienne, l'histoire du moyen àgc et l'histoire 
nationale. 

D'après les renseignements que j'ai pu recueillir, ]a plupart des élèves qui entrent dans les 
universités savent mieux l'histoire nationale que l'histoire ancienne. Quant nu moyen tige, ils 
n'ont fort souvent qu'une connaissance superficielle des faits. Aussi forcent-ils les professeurs 
d'nbaisser le niveau de leurs cours. 

Je n'attribue pas seulement cet état de choses à la faiblesse des études historiques dans un 
certain nombre d'établissements. li serait même injuste, lorsque les institutions privées four 
nissent tant d'élèves aux universités, de faire peser toute la responsabilité sur les culléges 
subventionnés. Je crois donc qu'il fout remonter plus haut, Les universités, en admettant 
tous les élèves qui se présentent, sans rechercher s'ils ont ou s'ils n'ont pns terminé leurs 
études moyennes, contribuent à affaiblir celles-ci et provoquent à un abandon prématuré des 
classes supérieures. Il arrive fréquemment que des élèves de troisième passent directement du 
collége à l'université. 

Pour régulariser non-seulement l'étude de l'histoire mais fortifier également les autres 
branches, il faudrait que, clans tous les établissements, on obligeât l'élève, désireux de passer 
dans une classe supérieure, à subir un examen qui constaterait sa enpucité. Déjà cet usage, 
emprunté à la France et à l'Allemagne, est introduit dans quelques établissements. Une autre 
innovation, qu'il faudrait généraliser et inscrire même dans la loi, serait l'examen génér,11 de 
départ, les épreuves de vive voix et par écrit, que l'on appelle en Allemagne Abilîtrienlen 
Prüfungen. Ne pourraient prendre des inscriptions dans les universités de l'État, que les 
élèves porteurs d'un certificat constatant qu'ils ont terminé leurs études moyennes et qu'ils 
ont été jugés capables, après examen. de suivre Je5 cours universitaires. 

On pourrait cependant exempter de cette formalité les rhétoriciens et les élèves de la division 
supérieure de mathématiques qui auraient été lauréats du concours général. 

On objectera peut-être 1a concurrence des établissements libres. Cette crainte serait 
fondée, si ces établissements n'étaient pas intéressés à tenir leurs études au niveau que les 
établissements de l'État auraient atteint. Les examens pour les grndes académiques serviraient 
à constater la faiblesse des uns, la supériorité des autres. 

.4°QUESTW;t, - Quel est L'esprit qui préside à Penseiqnement de l'histoire des temps modernes el 
particulièrement de l'hùtoire de. la Belgique? - L'histoire de la patrie est-elle enseignée dans 
m1, esprit vraiment national ? 

Le programme de l'instruction moyenne se résume en trois branches : littérature, histoire, 
mathématiques. Le jeune houime, qui veut s'ouvrir les carrières libérales et professionnelles, 
ne doit négliger aucune de ces sciences. L'étude de la littérature, c'est-a-dire des langues 
anciennes et de la langue maternelle, lui fera connaitre les modèles du beau, initiera son âme 



[ N° 50a.] ( 140 ) 

aux plus douces el aux plus nobles sensations, lui donnera droit de bourgeoisie dans 1o monde 
des arts et de In civilisation; l'étude de l'histoire le familiarisera avec la vie positive et l'élèvera 
ù la dignité de citoyen; les mathématiques, enfin, régleront son inrngination et perfectionne 
ront son jugement. 

Au point de vue politique, je n'hésite pas à <lire que l'enseignement historiquc , dont les 
excursions sont en quelque sorte 'illimitées, réclame surtout l'attention des gouvernements; 
cet enseignement touehe sans cesse au domaine de ]a morale, du droit, de la religion, de 
l'économie sociale. Il montre l'homme avec ses vertus, ses passions, ses erreurs; il façonne la 
mémoire rie l'enfance, il s'incruste dans son intelligence, il domine, en un mot, ses sentiments 
les plus intimes. "S'il est vrai, me disait un membre du corps enseignant, que le professorat 
est un sacerdoce, celte vérité s'applique plus spécialement à la chaire d'histoire, qui est 
comme une espèce d'apostolat. ,, 

C'est p111· l'enseignement historique que les gouvernements absolus se sont constamment 
efforcés de s'emparer <le l'esprit des jeunes générations. Les républiques mêmes ne dédaignent 
vas ce moy.en d'influence: une commission n'a-t-elle pas été instituée récemment en France 
pour donner une impulsion républicaine à l'enseignement historique des anciens colléges 
royaux? 

Les dominations qui ont successivement pesé sur la Belgique redoutèrent aussi la science 
r111c l'orateur romain appelait testis temporum, Sous la maison d'Autriche , il fallait se garder 
de réveiller des souvenirs menaçants, de célébrer l'héroïsme déployé par nos pères contre Ies 
ducs de Bourgogne et leurs successeurs : par un silence calculé, on s'efforçait d'endormir 
l'esprit national et communal. Sous le règne de Napoléon, les Belges n'existaient plus comme 
peuple, ils devaient oublier leur origine même; on leur enseignait la fidélité il la dynastie 
napoléonienne, consercatrice de l'unité de la Franee, Tout changea lors de l'érection du 
royaume des Pays- Bas: Oubliez la France, disait-on aux 13clgtJs, et portez votre attention, vos 
sympathies, vers la glorieuse histoire de la maison de Nassau. 

ta révolution de 181)0, en réveillant l'esprit national, devait transformer l'enseignement 
historique. L'Essai sur la révo/iilion beîçe, publié pur 1\1, Nothomb en 181l3, contribua puissam 
ment n cette réforme salutaire, en fournissant des indications précieuses sur le véritable 
caractère qu'il fallait donner à l'histoire du pays. Dans une esquisse vigoureuse, IU. Nothomb 
eut le mérite de réhabiliter plusieurs citoyens illustres, guerriers et magistrats, trop long 
temps méconnus par la postérité; il signala en outre les injustices de fEurope à l'égard de., 
anciens Pays-Bus catholiques. Une mesure, duc à l'initiative du ministère de 18;\4, vint 
faciliter les investigations: ce ful l'institution d'une commt'ssion royale d'hisloire, chargée de 
Ja publication des chroniques belges Inédites. L'impulsion était donnée; les écrivains se por 
tèrent de préférence vers Ies études historiques. Des travaux, déjà nombreux, attestent leur 
activité et leur patriotisme. Il ne m'appartient pas d'apprécier ici ces prodnetions ; qu'il me 
suffise de constater que l'enseignement historique des colléges leur doit beaucoup, 

L'histoire du pa-ys, considérée isolément, est maintenant enseignée partout dans un esprit 
national. J'ai pu rencontrer quelquefois de l'ignorance ou de l'apathie, mais nulle part ln 
volonté cle fausser le sens de nos annales et de s'en servir pour affaiblir le sentiment patriorique 
dans l'âme des jeunes gens. Ce qui manr1ue souvent, c'est un peu plus de chaleur, un peu plus 
d'animntion. En général, les professeurs jeunes, les nationaux surtout , me paraissent seuls 
r1rop1·es à donner des leçons réellement satisfaisantes. Je ne désire pas, au surplus, que l'on 
pousse jusqu'à l'excès, jusqu'à l'exagération , l'amour des illustrations belges; en toutes 
choses, surtout en histoire, il fout rester dans le vrai. " L'histoire, disait Charles XH, est un 
témoin, non un flatteur. ,, 

Les professeurs connaissent assez bien les faits; mais ce qu'ils connaissent moins bien, ce 
sont les institutions anciennes du pays, ces instituüons qui formaient le caractère distinctif 
des Belges, qui leur assuraient l'indépendance intérieure, et qui empêchèrent notre nationalité 
d'être absorbée par la domination étrangère. Il y a là une grande lacune à combler. Je ne 
demande pas que l'on élève l'enseignement moyen au niveau de l'enseignement universi 
iaire ; je ne réclame pns des considérations philosophiques sur le despotisme et lu liberté ; 
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mais je désire <1ue, par quelques indications élémentaires, on apprenne à ln jeunesse com 
ment la nation était orff.lniséc et gouvernée Mant 1794. Jo désire qu'elle sache qu'il existait 
une Belgique. 

Je rappellerai que cbez nos voisins l'enseignement do l'histoire de France , en rhétorique , 
a surtout J>Our objet l'étude des institutions. 

D'après le programme officiel, l'histoire des temps modernes doit être envisngée particuliè 
rement dans ses l"nppurts avec la Belgique. Cette définition n'est pas toujours bien comprise. 
Beaucoup de professeurs, au lieu d'embrasser les événements d'une manière synthétique , 
racontent successivement l'histoire des divers États, sans indiquer les rapports qui existaient 
entre eux. D'autres, puisant leurs appréciations dans des ouvrages étrangers, sont forcément 
amenés à donner tort aux Belges dans le cours d'histoire zénérnle, tandis qu'ilslcur<lonnent raison 
dans le cours d'histoire du pays. Très-peu savent apprécier l'excellent terrain où nous sommes 
pincés pour raconter, d'une manière large et impartiale, les grands événements du nu0 et du 
xvme siècle. Dans le long duel de Louis XlV et de Guillaume Ill, de Pitt et de Napoléon , si 
nous avons à prendre parti, c'est pour le système d'équilibre, sauvegarde de l'indépendance 
des États européens. Je dois le dire : à cc point de vue, l'enseignement historique des colléges 
laisse beaucoup à désirer. Il n'est pas assez impartial, assez national. Les professeurs oublient 
trop souvent ces mots d'un publiciste célèbre : 11 Le Belge, placé entre ln France, l'Allemagne 
et la Hollande. n'est ni un Français, ni un Allemand , ni un Hollandais, ,, Si j'insiste sur ce 
point, l\fonsieur le Ministre, c'est qu'il me parait nécessaire de familiariser de bonne heure 
la jeunesse belge avec la base de notre politique, la neutralité comprise loyalement, comprise 
surtout d'une manière intelligente. 

Dans l'appréciation de la marche de la société, les professeurs se montrent progressifs ; on 
voit qu'ils appartiennent lt un État doté d'institutions libérales. Sans se livrer à des déclama 
tions oiseuses contre l'absolutisme, ils signalent, avec impartialité, les efforts persévérants et 
heureux qui ont fini par changer, il r a un demi-siècle, fa face de la société. Ln question 
religieuse seule, dans ses rapports avec la politique, est envisagée d'une manière différente, 
selon que l'enseignement est donné par ries ecclésiastiques ou pnr des laîques. Il sera d'ailleurs 
impossible d'obtenir sur ce point une parfaite homogénéité. Tout en respectant profondément 
les dogmes catholiques, beaucoup de laïques auront naturellement sur la Réforme, la Ligue, 
le règne de Philippe Il, la révolution anglaise de 1688, etc. , d'autres idées que des 
ecclésiastiques. 

i,e Et DtB:'ltta-e QUESTION. - Que faut-il mcintenir ? Que faut il modifier? 

Pour apprécier les avantages et constater }('s défauts du programme annexé ~\ l'arrêté royal 
du 2o octobre 18.42 , je crois qu'il faut chercher ailleurs <les points de comparaison. Je mets 
en regard ci-dessous le vrogramme belge, le tableau de la répartition des études dans les 
colléges royaux de France d'après le règlement du :25 août 181,0 , et le progt·mnme de 
l'athénée de Luxembourg, dont l'organisation est calquée en partie sur celle des gymnases 
allemands et en partie sur celle des établissements d'instruction moyenne de la Hollande. 
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DESIGXATIOX 
••• 

CLASSES, 

PROGRAmlE 
dcs collégcs 

DB l'J.f.111 EXEI\CIC! 

J:N Fl\.Al!ICE, 

PROCRHlllE 

bE L'uui::uiE 

DE l.1J:XE.DIBO'l7JI.G. 

DES u11i:1i1ts ET COLLita:s 

DE .9:CI.GlQlJJ:. 

Septième .. 

Sixième ... 

Cinquième. 

Quatrième. 

Philosophie. 

Ilistoire sainte ....•.. 

Histoire ancienne ....• 

Hislo:rc ancienne ..•.. 

Histoire romaine •....• 

Troisième .. 1 Histoire du moyen âge. 

Rhétorique. 1 Histoire de France .... 

Les événements les plus importants 
el •~ hommes les plus rcmar 
qusbles de l'histoire universelle 
jusqu'aux Grecs d'aprês le Jlln 
oucl de Brandt. 

Co11ti11uation jns'ln'à ln migration 
des peuples, ' 

1-:véncrncnt.; principaux du moyen 
lige d'aprës le ll1mucl de Ilrumlt, 

É1·énemc11ts principaux de l'his 
toire moderne. - Histoire du 
grand-duché de Luxemheurg, 

Histoire ancienne rl notamment 
celle de la Grèce d'après le )fa 
nuel de Ileereu. 

Seoonde.... 1 llistoire mederne .•.•• 1 Ilisteirc romaine. 

Histoire du moyen ùgc j11s11u':\ la 
lin des croisades, d'après c lla 
uuel de Pute. 

Histoire des temps moderucs , d'a 
près le .fünuel de Ileercn. 

Histoire sainte. - Notices sur les 
célêl11·ité,; de l'a11fo1uiti.: et de 
la Belgique. 

Histoire élrmcnl:lire de 13 Bclgi- 
11ue. - Ilistoire ancienne. 

Histoire de fa Bclgi<1ue.-llisLoi1 c 
de b Gr~cc. 

Histoire de la Bel0i(1uc.- lfü!tlirc 
romaine. 
l 
Histoire du moyen IÎ"C, considérée 

particullèremeut ~ans ses rap• 
ports avec la Belgique. 

Continuation de l'histoire du 
moyen 1\g~. 

Histoire moderne. - Résumé de 
l'histoire ancienne. 

• 

11 me parait que le prngramn1e belge n'a rien à demander nu programme français , ruais 
qu'il a quelque chose â prendre dans le programme de l'athénée de Luxembourg. Le plus 
grave inconvénient de la répartition actuelle des études dans nos colléges , c'est de donner 
trop peu d'importance .i l'histoire ancienne. Des plaintes m'ont été faites à cet égard dans 
plusieurs établissements. Je vais consigner les observations qui m'ont été adressées : 

Le résumé de l'histoire ancienne, me disait-on, ,1uc le programme officiel impose actuelle 
ment au professeur de rhétorique étant nécessairement très-succinct, puisque le même 
professeur est chargé d'un cours d'histoire moderne, il s'ensuit que les élèves n'étudient 
l'histoire ancienne que dans les classes inférieures, c'est-à-dire i1 un âge où ils ne sont rruèrc 
en ét.,t de comprendre que l'histoire anecdotique, et de ne rien retenir (jlle quelques grands 
faits et quelques grandes divisions , dont la portée et la véritable sicrnification ne peuvent 
encore les frapper. C'est 1à un inconvénient qu'il importe d'autant plus d'éviter, que les 
études d'histoire ancienne se lient plus intimement uux études littéraires. Il serait donc 
convenable de répartir, entre chacune des quatre classes supérieures, une période de l'histoire 
ancienne: les élèves acquerraient une plus exacte connaissance des temps antiques; ils 
apprécieraient mieux la valeur des écrivains qu'on leur fait étudier, ils se formeraient, en 
histoire et en Iittérature, des idées plus mâles et plus complètes. 

Après mûre réflexion, je déclare adhérer à ces observations, étayées d'ailleurs par l'autorité 
d'un des hommes les plus compétents en cette matière. l\J. Cousin, qui avait trouvé dans les 
gymnases d'Allemagne une semblable répartition des études, regardait cet arrangement 
comme très-raisonnable : 11 En effet, dit-il, c'est dans les classes supérieures, au milieu des 
études classiques, qu'il faul placer l'enseignement de l'histoire ancienne, hérissée de tant de 
difficultés; tandis que l'histoire moderne , et surtout l'histoire nationale, conviennent aux 
classes inférieures, par la raison qu'elles sont à la fois et plus faciles et plus nécessaires. Chez 
nous l'inverse n lieu; nous voulons imiter la marche même. du genre humain. l\lais comme 
beaucoup d'enfants ne vont pas au delà de ln 4°, il arrive qu'ils sortent du collége sachant fort 
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mal l'histoire ancienne, dont ils n'ont que Caire, et pas d11 tout l'histoire nationale qui leur 
est indispensable et qu'ils pouvaient apprendre parfaitement('). " 

Pour conserver à toutes les branches l'importance qui leur appartient et foire marcher de 
front les études historiques et les études littéraires, voici, l\lonsieur le Miuistre, la combinaison 
que j 'ni l'honneur de vous proposer : 
Septième. - Histoire sainte. - Quelques biographies de personn:iges célèbres (dix tout nu 

plus que l'on indiquerait en les choisissant dans l'antiquité et l'histoire nationale). 
Sieième, - Histoire élémentaire et chronologique de la Belgique ; indication des époques 

principales, des changements de domination et sommaire des faits les plus intéressants. - 
f:,·énements principaux de l'histoire universelle jusqu'aux Grecs. 

Cinquième. - Récapitulation de l'histoire do !a Belgique avec quelques notions détaillées 
sur les principaux épisodes. - Suite des événements principaux de l'histoire universelle 
jusqu'à la chute de l'empire romain d'Occident. 

Qnafrième. - Précis Je I'histcire du moyen lige, considérée particulièrement dans ses 
rapports avec la Belgique, jusqu'aux croisades exclusivement. - Histoire de la Grèce jusqu'à 
la guerre du Péloponèse exclusivement. 
Troisième. - Suite de l'histoire <lu moyen âge jusqu'à la prise de Constantinople par les 

Turcs. - Suite de l'histoire de lu Grèce jusqu'à la réduction de ce pays en province 
romaine. 
Seconde. - Précis de l'histoire moderne, considérée particulièrement dans ses rapports 

avec la Belgique, jusqu'au traité de Munstct· (Hl48}. - Histoire romaine jusqu'à la rivalité 
de Marius et de Sylla exclusivement. 

Rhétorique, - Suite de l'histoire moderne jusqu'à la révolution de l 780. - Suite de 
l'histoire romaine jusqu'à 1a chute <le l'empire d'Occident. 

Il est entendu que la géographie historique ferait partie intégrante de cc cours d'histoire ; 
elle servirait d'introduction à chaque période. 

Peut-être avez-vous remarqué, l\lonsieur Je Ministre, <1ue je me suis abstenu jusqu'ici de 
me prononcer sur le mérite des ouvrages mis entre les mains des élèves. C'est que je ue suis 
nullement partisan d'une liste officielle d'ouvrages historiques. Je crois qu'il faut laisser à cet 
égard la plus grande latitude au corps enseignant ; je crois, en outre, que l'administration 
supérieure, en agissant autrement, nccepterait une tâche extrêmement délicate. J'ai vu de 
près la plupart des professeurs des établissements subventionnés : ils m'ont généralement 
inspiré la plus grande estime pour leur caractère et pour leurs talents; le Gouvernement peut 
avoir confiance en eux et les traiter avec ln considération dont ils sont dignes, Mais si je ne 
puis vous proposer, :Monsieur le l\Jinislre, de prescrire aux établissements subventionnés 
l'emploi de livres approuvés, je pense qu'il est possible d'obtenir, par un autre moyen, celle 
unité qu'il faudrait introduire dans les cours, et cette empreinte nationale qu'il importe 
d'imprimer sur les cahiers. Ce moyen consisterait en un programme très-détaillé qui ne 
serait pas, comme plus haut, lu synthèse, mais qui donnerait, au contraire, l'analyse de 
chaque cours; en d'autres termes, ce serait le cadre des leçons. On pourrait prendre pom· 
modèle le programme arrêté par le conseil royal de l'instruction publique de France et 
annexé au règlement du 14 juillet 1840. 

Pour couronner cette réforme, il faudrait établir en principe qu'il y aura un professeur 
spécial d'histoire et de géographie dans tous les établissements, Les athénées et les grands 
eolléges devraient en avoir deux, un pour les cours inférieurs, un autre pour les cours 
supérieurs, 

11 im~ortc, enfin, de séparer complétemcnt la section industrielle de 1a section des huma 
nités, On n'a pas suffisamment apprécié jusqu'ici l'importance, l'utilité de la section indus- 

(1) R«P1'111'l sur l'état de t'instruction puulfq,,c dans quelque, pays de l'Allcmag11c, (13g. l2. 
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tdelle ; dans beaucoup d'établissements, elle a une organisation va0ue, indéterrninée ; on 
dirait une superfétation de l'école primaire supérieure. 

Si l'on croit utile de réformer les sections inclustrielles, il ne fout nullement épargner 
l'enseignement historique. Je le voudrais ici substantiel et pratique, c'est-à-dire approprié ù 
la destination future cles élèves. Voici, en quelques mots, le programme qui pourrait, à mon 
sens, leur convenir : Éléments de l'histoire universelle; Histoire nationale; Histoire moderne; 
Histoire abrégée des colonies, - du commerce et de l'industrie (particulièrement en Belgique), 
- de l'économie politique. Il ne serait pas moins nécessaire peut-être, pour enconrager les 
professeurs et les élèves non humanistes, d'instituer en leur faveur un concours qui embrasse 
r11it toutes les brnnches de l'enseignement autres c1ue les mathématiques, 

Puisque je parle du concours, Monsieur le Ministre, une dernière réflexion. li existe un 
usage qui me paraît peu équitable: c'est <le nommer uniquement, dans le programme de la 
distribution des prix, le professeur de langues anciennes. Or le concours embrasse toutes les 
matières de l'enseignement, non-seulement le grec et le latin, mais la langue maternelle, 
l'histoire, la géographie, même les mathématiques jusqu'à lu seconde. Est-il doue rationnel, 
Icrsqu'il y a clans un établissement des professeurs spéciaux pour les diverses branches, <JUO 
le professeur de langues anciennes soit seul récompensé? Évidemment, non. Il serait plus 
eneourageant pour tout Ie monde et en même temps plus logique de ne nommer personne et 
de reporter l'honneur du succès sur l'établissement tout entier. Il y aurait alors solidarité 
réelle, émulation sans jalousie, entente vraiment cordiale entre tous les membres du corps 
enseignant. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de mon respectueux dévouement. 

r«. Jusrs. 

LI 

Distribution des prix; rapport; statistique, etc. ( Concours de 1843.) 

La salle des Augustins avait été envahie par un public nombreux qui venait assister à la 
distribution des prix dé~més aux vainqueurs dans le concours universitaire et dans le 
concours général entre les établissements d'enseignement moyen. 

Sous la première travée de droite et près ùc I'estrnde , une loge ornée de riches draperies 
était disposée pour recevoir LL. Mi\l., qui avaient manifesté l'intention d'assister à une partie 
<le celle solennité. 

A midi, i\t. Nothomb, J\linislre de l'Intérieur, est entré dans l'cnceinte , précédé des quatre 
awariteurs des universités de l'Étnt, cl suivi des hauts fonctionnaires du corps enseignant. 

M. le Ministre de l'Intérieur a pris place au bureau; il avait d'un côté, près de lui, et dans 
l'ordre suivant, l\1 M. le bourgmestre de Bruxelles , Arnould, administrateur-inspecteur de 
l'université de l.iége , de Ram, recteur magnifique de I'université de Louvain , Bnssmaun , 
recteur de l'université de Gand; de l'autre côté, MH, Alvin, chef de la division de l'instruc 
tion publique, le comte J.-B. d'Hane de Potier, administrateur-inspecteur de l'université de 
Gand, Verbaegen, administrateur-inspecteur de l'université de Bruxelles, Noël, recteur de 
l'université de Liége, tous en costume ou en toge académique. MM. Verhulst, Oris, échevins, 
Wafefaer, secrétaire dit eollége échevinal , en costume, et f\L\I. les membres des jurys du 
concours universitaire et du concours de Pcnsoignement moyen, étaient assis aux extrémités 
du bureau, 

Derrière avaient pm ptace , MM, les professeurs Ilaikern , Borgnet , Brasseur, Bormans , 
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Gloesener, Dupont, Verhceck, Nelis, Plateau, De Cuyper, Ballard, Guillery, Kiuùt, Altmeycr, 
Roussel; ~UI. Quetelet , directeur de I'Observatoire royal, Yautler, Baron, etc., professeurs 
de l'athénée royal de Bruxelles ; ceux de ces messieurs qui appartiennent aux universités <le 
l'État étaient également revêtus de ln toge. Le reste de l'estrade était occupé par les membres 
du corps enseignant <les deux clcgrés inîérieurs , 
les quatre appariteurs des uni versités de Liége et de Gand étaient debout, la masse sur 

Fépaule, devant le bureau et sur les côtés de l'escalier qui , de l'enceinte réservée, conduisait 
ii l'estrade, 

M. le '.\linistre de l'Intérieur déclare la séance ouverte et s'exprime en ces termes : 

" J\hssm:as , 

• Appelé pour la troisième fois ù présider ù celle solennité qui se confond si heureusement 
avec les anniversaires de notre indépendance, je ne dois m'arrêter qu'à quelques traits géné 
raux qui caractérisent la situation de l'instruction publique, 
"Ln loi organique de l'enseignement primaire, votée il y a un an, est en pleine exécution, 

et, nous pouvons le dire, aucune des espérances qu'elle avait fait naître n'a reçu de démenti. 
Celle loi a rattaché l'instruction primaire, qui n'avait qu'un caractère provincial et communal, 
au Gouvernement central par m\ double système d'inspeetion, par le droit d'agréation des 
instituteurs, et par fa création de caisses de prévoyance; l'Inspection est sur le point d'être en 
tièrement organisée; pour n'alarmer aucune existence, la loi n'a soumis à l'agréation que les 
nominations nouvelles, et cependant les actes d'agréation se multiplient : c'est que beaucoup 
d'instituteurs déjà en fonctions sollicitent de 1a commune une seconde nomination pour 
obtenir du Gouvernement l'honneur <l'être agréés. Les caisses de prévoyance ont pu être 
établies clans les neuf provinces d'après un plan uniforme, et désormais l'instruction publique, 
à son degré le plus modeste, offre une carrière. 

" Les deux concours dont nous célébrons les résultats se présentent avec des caractères 
différénts. 

" Le concours universitaire est une institution permanente prescrite par ln loi de 183!$, bien 
qur. réalisée seulement en 1841; c'est un hommage rendu à la science au milieu des tendances, 
de jour en jour plus positives, des études même su11frieure_s. Cette année le concours a été 
plus complet ; l'année précédente il était presque improvisé ; nul cependant n'aura oublié le 
quadruple triomphe de l'université de Gand. 

" L'instruction moyenne manque encore de loi organique; le concours n'est que provisoire ; 
mais il est devenu dans ses développements successifs un moyen d'organisation. 

u Essayé avec une prudente réserve en 1840, il s'appliquait comme mode d'inspection aux 
seuls établissements subventionnés par l'État. 

" Eu 1841, il a été rendu général, en restant obligatoire pour les établissements subsidiés, 
et en <le venant facultatif pour les établissements libres; l'inspection a été maintenue et exercée 
indépendamment du concours. 

11 Les classes destinées à concourir étaient désignées pnr le Gouvernement, et l'usage réser 
vait cet honneur aux classes supérieures; le concours de 18-42 a rétabli l'égalité en consacrant 
l'appel des classes par la voie du sort. Dans l'ensemble, chaque classe est également nécessaire 
et doit être également honorée; n'admettre au concours que les classes élevées, et dédaigner 
les classes inférieures, c'eût été tronquer l'enseignement, en attirant la vie sur un seul point, 
et créer un vain spectacle au lieu d'une lutte salutaire. 

" JI restait un acte important à poser, c'était, non de prescrire, mais d'indiquer un progrmnme 
d'enseignement; c'est ce que l'arrêté royal du 2o octobre 1842 a fait pour le concours 
de 1843; ce programme a été accepté non-seulement par les 26 collégcs concurrents, mais 
encore par beaucoup d'établissements restés jusqu'à présent en dehors du concours. 

u C'est ainsi que l'institution s'est développée <l'année en année; le concours prépare la loi 
organique; les établissements se complètent et se coordonnent d'après le programme du 
2lS octobre, destiné à devenir le lien commun, Les meilleures organisations sont celles que le 
temps amène graduellement et librement, et qui existent ac fait lorsque la loi vient les ratifier 
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en quelque sorte. Le moment n'est pas éloigné où l'enseignement moyen se présentera dans 
celle attitude devant la Législature. 

" Nous continuons â réunir dans Ia même solennité le concours des universités et celui des 
athénées et colléges; peul-être trouverons-nous le moyen de rattacher, au moins indirecte 
ment, l'instruction primaire à cette grande fète nationale; l'enseignement forme un ensemble 
dont toutes les parties sont dignes de la sollicitude du Gouvernement et des honneurs publics. 
Notre magnifique système de communications intérieures offre de rapides et économiques 
moyens de concentration qui n'existent point ailleurs. Le Gouvernement poursuivra l'œuvrc 
à peine ébauchée, et il continue à compter sur le zèle et le patriotisme de tous ceux qui l'ont 
secondé. Pour moi, je suis fier de me retrouver au milieu des représentants de presque toutes 
les branches de l'instruction et de la plupart des sciences ; cette assemblée annuelle est déjà 
la réunion scientifique et littéraire la plus imposante qu'offre notre pays. Que tous les 
membres du corps enseignant considèrent cette fête comme un hommage rendu à la mission 
dont ils sont chargés, à quelque degré qu'ils appartiennent, comme une grande manifestation 
destinée à relever, à récompenser, à glorifier cette mission souvent humble et ingrate, et 
1,arfois méconnue. ,. 

De vifs applaudissements accueillent ces paroles. 

1\1. Alvin, chef de la division de l'instruction publique, donne ensuite lecture du rapport 
suivant; 

• Rapport sur le concours entre {es athénées cl les collégcs en 184i3. 

"l\lESSIE\:RS, 

c L'objet de cc rapport est de vous rendre compte de la marche suivie par l'administration 
supérieure dans l'exécution des mesures décrétées pour l'organisation du concours institué 
entre les di vers établissements d'instruction moyenne : les athénées et les colléges ; il doit 
aussi vous mettre sons les yeux les résultats généraux qui se déduisent des observations des 
jurys chargés d'apprécier Je travail des coucurrenu. 

• Dans l'exposé des mesures réglementaires, je m'arrêterai particulièrement à celles qui ont 
pour objet d'imprimer a cette lutte un caractère dcloyauté et de justice qui écarte tout soupçon 
de partialité de 1a part des juges, et de fraude de la part des champions admis dans la lice. 

~ Toutes les personnes intéressées à la lutte littéraire qui s'ouvre, chaque année, pour nos 
colléges, ont entre les mains les arrêtés qui en déterminent les conditions. 

,, Il n'est pas un professeur, qui, après avoir pris connaissance de ces dispositions, puisse 
conserver quelque soupçon. i'\Iais on ne saurait trop répandre ce sentiment de confiance 
parmi les parents surtout. Ils ont besoin d'être assurés que leurs en fans ne rencontreront pour 
adversaires que d'autres enfants nyant tous 1a même chance de succès, et que l'avantage sera 
exclusivement réservé à l'intelligence supérieure, à l'application la plus soutenue, aux efforts 
des professeurs les plus zélés el les plus habiles, à la règle, à l'organisation classique la 
mieux conçue. 

" C'est l'arrêté royal du 2o octobre 10-12, qui ordonne le concours dont les résultats nous 
occupent en ce moment. 

"Cet arrêté statue: 1° que le concours continuera d'être obligatoire pour les établissements 
d'instruction moyenne qui reçoivent des subsides de l'État; 2° qu'il demeure facultatif pour 
ceux qui sont organisés de manière à pouvoir enseigner toutes les matières comprises dans 
un programme officiel, publié également le 25 octobre. 

,, Ainsi, pour être admis au concours, les établissements libres devaient posséder un cours 
complet d'humanités, y compris l'enseignement des mathématiques. 

" Pour se conformer aux prescriptions d'un arrêté ministériel en date du o mai, tous les 
établissements devant prendre part â la lutte ont adressé, avant le 1er juiu, au Département 
de l'Intérieur, la liste générale de leurs élèves cl la distribution nominale de ceux-ci entre 
les sept classes d'humanités et les classes de mathématiques, 

u Ces listes ont été scrupuleusement vérifiées. Celles qui offraient des irrégularités ont été 
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rectifiées d'office par I'administratlon cl déflnitivement arrêtées avant que le sort eüt déeldé 
quelles classes seraient appelées â concourir. 

"Apres cette première opération, il n'était plus possible d'augmenter ou de diminuer d'un 
seul élève la classe concurrente; clic rendait donc vainc toute tentative pour composer de: 
fausses classes. 

u Les personnes qui ont manifesté des craintes à l'égard de celle espèce de fraude auraient 
pt1 reconnaître que les mesures adoptées par le Gouvememect la rendaient absolument 
impossible, 

r. Si les listes étaient formées et arrêtées postérieurement à la désignation des classes eoneur 
rentes, la fraude serait praticable. Connaissant la classe qui va eoneourir , on pourrait lu 
renforcer aux dépens des autres; mais tant que cette désignation est incertaine, le collége 
qui affaiblirait la rhétorique, par exemple, 11our fortifier la seconde, s'exposerait à n'a mir, 
si la rhétorique était désignée, que des élèves médiocres à présenter au concours. 

" C'est là réellement l'avantage du concours actuel sur celui qu'il remplace : pour qu'un 
établissement ait des chances de succès, il faut que toutes ses classes, depuis la septième 
jusqu'à la rhétorique, soient maintenues à un degré de force convenable: seul moyen d'assurer 
de bonnes études. 

" Vingt-sept établissements s'étaient présentés pour concourir, mais le collége de Wavre 
ayant été dispensé, à cause de son organisation imparfaite, le nombre s'est réduit ù vingt-six, 
comme l'année dernière. 

,t Les établissements admis à la lutte étaient : clans la province de Brobasü : l'athénée royal 
de Bruxelles, le collége de Nivelles et le collège <le Tirlemont; dans la Flandre occidentale : 
l'athénée de Bruges et le collége d'Ypres; dans la Flandre orientale : l'athénée de Gand et 
l'école moyenne d'Audcnarde ; dans le Hainaui : l'athénée de Tournai, le collége de liions, 
le collége de Charleroy, Je collège d'Ath, le eollége do Chimay, le collége d'Enghien, le collége 
de Soignies et le collëge de Fleurus ; dans fa provi11ce Je Liéye : le collégc de Liége , l'école 
industrielle de Verviers, le eollége de Herve et l'école moyenne de Huy : clans le Limhour9 : le 
collége de Hasselt, le eollége de Saint-Tronrl, le collëge de Tongres et le collége de Beeringen ; 
dans le L11:&embou,·g : l'athénée royal d'Arlon; enfin, dam la province de Namur: l'athénée 
royal de Namur et le collège de Dinant. 

,1 Trois de ces établissements, l'athénée de Gand, le collége d'Ypres cl le collége de Fleurus 
ne sont point subventionnés. Un autre, le collége de Soignies, n'avait obtenu qu'un subside 
extraordinaire. 

" Le tirage au sort des classes a eu lieu publiquement à Bruxelles, le 16 juin dernier. 
" Le sort a désigné : 
11 Dans ]a première section, la rhétorique; 
" Dans la deuxième, la classe de 5•; 
" Dans la troisième, l'arithmétique. 
" Le sort a érralernent décidé : 
" Que les élèves de rhétorique composeraient en vers latins; 
11 Que ceux de la classe de 5• composeraient en version latine. 
" La surveillance du concours écrit a été remise, comme l'année dernière, aux personnes les 

plus directement intéressées à cc que cette première épreuve ne donne lieu :i aucun soupçon. 
Chaque collége concurrent a désigné un de ses professeurs. Le Ministre a assigné à chacun 
Je collége où il devait se rendre pour surveiller le concours. 

"Ici se présente de nouveau l'occasion d'aller au-devant des objections. Nous ne voulons pas 
vous laisser ignorer les précautions que le Gouvernement a prises pour assurer, jusqu'au 
moment où s'ouvre le eoncours, le secret le plus complet à l'égard des sujets de composition. 
Nous ne voulons pas vous laisser ignorer les mesures qui s'opposent â ce que les membres du 
jury puissent connaitre, avant que le jugement ait été irrévocablement porto, les noms des 
concurrents dont ils apprécient le travail. 

,1 Nous devons commencer par déclarer que ces mesures ont été identiquement les mêmes 
depuis la création des concours par l'administration précédente, el que, chaque année, l'on a 
pu sans inquiétude s'en rapporter à ce qui avait été fait l'année précédente, 



[ N° 500. ] ( 148 ) 

"L'administration communale de chacune des villes où il y~ un établissement concurrent 
reçoit directement un paquet fermé par des cachets portant l'empreinte du sceau du Dépar 
tement de l'Intérieur, et revêtu en outre de ln signature du ftlinistrc, garantissant l'exécution 
d'un ordre, inscrit sur l'enveloppe, et conçu en ces termes : • Ce pa9.uet ne peul être our:ert 
qree tel jour , à telle heure ; et~ présence du bour9mestre, du profëueur de la claue el dea êlêce« 
co11c1t1·rents. 1, 

« Cc paquet contient : 1 ° la liste officielle des élèves ; 2° le papier destiné à la transcription 
des compositions, et i0 le sujet de composition. 

" Le délégué fait l'appel nominal d'après la liste officielle, et les élèves qui y sont portés 
peuvent seuls concourir. 

11 Pour que les jurés ignorent jusqu'au dernier moment les noms des concurrents, les élèves, 
auxquels on interdit de conserver copie de leur travail, l'écrivent sur Je papier qui leur est 
remis par le délégué. A cc papier est fixée une petite enveloppe dans laquelle l'auteur appose 
sa signature, et qu'il ferme ensuite sans marque ni empreinte de cachet. Lorsque ces composi 
tions arrivent au J\linistëre, on appose sur chacune d'elles le cachet de l'administration. 

" Ces précautions minutieuses sont pour les parents, pour les élèves et pour les établissement! 
une garantie suffisante. Elles ont été religieusement observées, et nous pouvons dire qu'elles 
n'ont, depuis 1840, donné lieu à aucune critique raisonnable. 

« Le concours par écrit s'est ouvert le 26, et a continué le '!J.7 et le ~8 juin. 
" Le 27 juin, avant de dicter le sujet de composition latine aux élèves des classes de rhéto 

rique, les délégués leur ont donné lecture d'un arrêté laissant à ces concurrents la faculté di 
traiter le sujet en prose ou en vers. 

11 L'administration n'a pas voulu exclure du concours les élèves qui n'avaient pas été suffi 
samment exercés sur l.1 poésie latine, 1>ar suite de la diversité des méthodes encore en usaff4 
dans les établissements appelés n participer nu concours. Comme ces élèves avaient pu profile 
des autres parties de l'enseignement, l'administration a vo11l11 leur procurer le moyen d1 
montrer leurs connaissances. 

" 23 établissements ont pris part au concours de la classe de cinquième et ont fourn 
319 concurrents. 

" Bien que 9 de ces établissements soient situés dans la partie du pays où l'on parle la Iangu 
flamande, 1'2 élèves seulement ont profité de la faculté qui leur était laissée de se servir d 
cette langue dans le concours. 

11 18 colléges ou athénées ont pris part au concours de rhétorique, et ont fourni 117 con 
currents, dont 26 ont traité le sujet en prose ; tous les autres l'ont traité en vers. 

" Enfin, ~o établisements ont pris part au concours d'aritbmétique , et ont fourni 211 cou 
currents. 

" Les procès-verbaux de J\I:M. les délégués attestent qu'une régularité parfaite a signalé !( 
opérations de celle première épreuve. 

" Les concours écrits et oraux ont été appréciés par un jury divisé en trois sections. 

" La Ire section, chargée de juger le concours de rhétorique, se composait de cinq membres 

v JIIM. Fuss, professeur à l'université de Liége; 
.Allmeyer, professeur à l'université de Bmxelles ; 
Hallard, professeur à l'université de Louvain; 
Bassmann, professeur à l'université de Gand; 
Et Loumyer, chef de division au ministère des affaires étrangères, et qui, en 184( 

avait également fait partie du jury littéraire, 

,: La '2° section, chargée ùejuger le concours de la cinquième.secornposait de trois membres 

"MM. Raoul, professeur émérite de l'université de Gand; 

Schwartz, professeur à l'université de Liége ; 
~t Lhoir, professeur à l'université de Bruxelles, 



( 149) [ N° 30?S. ] 

" Ln 3° section, chargée de juger le concours d'arlthmétlque, se composait do trois membres: 

u i\Uf. Trasenster, sous-ingénieur des mines, répétiteur à l'université de Liége ; 
I\Ieyer, professeur à l'université de Bruxelles; 
Et Schaar, docteur en sciences physiques et mathématiques, 
répétiteur à l'université de Gand. 

" Le mode d'appréciarion adopté en 184:2, a été également suivi, en 1843, c'est-à-dire que 
le jury a jugé le travail des élèves d'après une échelle de points dont le maximum, pour 
chaque examen, était représenté par le chiffre 1000. 

" Pour être admis à l'épreuve orale, les concurrents devaient obtenir au moins 750 points. 
" Après avoir examiné le concours écrit à domicile, les membres de chacune des trois sec 

tions du jury se sont assemblés à Bruxelles pour porter , en présence du délégué du l\linistrc 
de l'Intérieur, un jugement définitif sur les compositions, et procéder à l'ouverture des billets 
renfermant les noms des élèves concurrents. 

" Ont été admis à l'épreuve orale comme ayant obtenu 7o0 points et au delà : 
u Vingt-deux élèves cle cinquième et trois élèves d'arithmétique. 
~ En rhétorique, deux compositions seulement, l'une en vers et l'autre en prose, avaient 

obtenu un nombre de points égal ou supérieur à 71>0. 
" :Mais, eu égard à ln difliculté de l'exercice désigné pour l'épreuve écrite et à l'importance 

relative des matières réservées à l'épreuve orale, le jury avait été autorisé à admettre à cette 
dernière les quinze concurrents qui auraient obtenu le plus grand nombre do points, quand 
bien même le chiffre de ces points n'atteindrait pas 750. 

• Un seul élève, 1\1. Félix Coveliers, de l'athénée de Tournai, atteignit le chiffre de 71S0 points 
à l'épreuve écrite. Les quatorze autres élèves, admis ù l'épreuve orale , s'étaient classés 

I 
entre les chiffres 450 et 700. 1 La plupart rétablirent l'équilibre au dernier examen, et 
obtinrent, JJOur l'ensemble des deux épreuves, un chiffre de beaucoup supérieur au minimum 
fixé. 

• Toutefois, pour distinguer dè ses concurrents l'élève qui a rigoureusement satisfait à toutes 
les exigences du concours, le sieur Coveliers recevra un pri» d'excellence. 

" Quinze élèves furent donc admis ù l'épreuve orale de la rhétorique. 
1t Le concours oral des élèves de cinquième s'est fait publiquement à Bruxelles, en l'hôtel 

des jurys d'examen, les 9 et 10 d11 mois d'août ; celui des élèves d'arithmétique le 11, et celui 
des élèves de rhétorique, le 18 et le 19 du même mois. 

• les concurrents ont été interrogés sur toutes les matières qui constituent. d'après le pro 
gramme officiel, l'enseignement de leurs classes respectives. Les élèves couronnés sont donc 
réellement les premiers dans toutes les branches qui composent une classe de cinquième, une 
classe de rhétorique. 

~ Le résultat de l'examen par écrit de la classe de cinquième est très-sntisfaisant ; il avait 
désigné vingt-deux concurrents pour l'examen oral. Cette dernière épreuve à été brillante, 
puisque, de ces vingt-deux élèves, neuf ont mérité des prix et douze des accessit. 

" Une mention spéciale est due au jeune Schloss, de l'école industrielle et littéraire de 
Verviers, élève qui, dans l'épreuve orale. a mérité, sur chacune des branches de l'examen, 
le maximum cles points fixé par le règlement, pour désigner des réponses parfaites. 

11 En rhétorique, le résultat do l'examen écrit était moins satisfaisant, mais l'épreuve orale a 
été relativement meilleure. 

11 Tous les prix et accessit de la classe de rhétorique sont décernés à des élèves qui avaient 
traité en vers le sujet de composition. Cependant un de ceux qui ont traité le sujet en prose 
a été appelé à l'examen oral; mais il a échoué dans cette dernière épreuve. 

" Le jury, chargé d'apprécier le concours d'arithmétique, signale un vice dans l'enseigne 
ment de cette branche, vice commun n presque tous les établissements qui ont concouru. 

" Le nombre des bons élèves, dit-il, forme le quart environ de ln totalité des concurrents, le 
nombre des médiocres, la moitié, et le nombre des mauvais, l'autre quart. 

" De l'ensemble des rapports des jurys, il résulte que l'influence du concours, tel qu'il est 
organisé depuis deux ans, ne se foit pas encore sentir aux: classes supérieures, mais qu'elle 

58 
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est manifeste jusqu'à la quatrième inclusivement. Nous pouvons donc espérer que d'ici à peu 
d'années, toutes les classes auront atteint leur force et leur organisation normale dans tous les 
établissements qui se règlent d'après le programme prescrit pour le concours, n 

Ce rapport, écouté avec intérêt, a provoqué les applaudissements de l'assemblée. 
Le Roi avait annoncé l'intention d'assister à la deuxième partie de la cérémonie; LL. IUM, ne 

sont donc arrivées que pour fa distribution des prix. Leur approche ayant été signalée, 1\1. Je 
Ministre de l'Intérieur, suivi des membres du bureau, est descendu de l'estrade et a été rece 
voir I.L. l'tlM. à )a grand'porte de la salle. L'entrée de LL. nlM. a été saluée par les acclamations 
de : //ive le Roi! vit:e la Reine! et pat· d'unanimes applaudissements. Elles se sont rendues 
dans la loge royale. M. le Ministre de l'Intérieur, ayant pris les ordres du Roi, a repris place 
au bureau, el 1'11. Ah-in a proclamé les noms des vainqueurs dans le concours général entre 
les établissements d'instruction moyenne. Ces noms sont les suivants : 

CILAS.!lll Dl: CINQ11IÊMll (»'HtJM,Ui'ITÉ8). 

Trois cent dix-1ieuf concurrents. 

J tr prix. 

2• (pa,tng•l-1 

3• " 

4• " 

5• • 

6• " 

6• n 

8· 11 

1 cr accessit. 

'2· )) 

i• " 

-4• " 

5e 

(por~gé). ! 
6· " 
7• ... 

8· " 
9• I> 

Ernest Barbanson, de Bruxellea, élève de l'athénée- royal de la même ville, 
professeur l\I. Defacqz , 

Léonard Yandenkerckhoven , de Batavia, élève de l'athénée royal de 
Bruxelles, professeur l\-1. Defacqz. 

Henri Schloss, d'Hodimont, élève de l'école industrielle et littéraire de Ver 
viers, professeur M. Mauhin. 

Arthur de Beughem, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même 
ville, professeur M. Defaeqz. 

Henri Bosch, de l\Iaesti·icht, élève de l'athénée de Gand, professeur M. den 
Haene, 

Yictor Fauquel, de Soignies, élève de l'athénée de Tournai , professeur 
1\1. Duvivier, 

Jean-Baptiste Rousseau, de Marche, élève du collège de Liége, professeur 
1\1. Jabouille. 

Charles Teston, d'Hodimcnt, élève de l'école industrielle et littéraire de 
Verviers, professeur 1\J. Mauhin. 

Hubert Dedeyn, de Steenhuyze, élève de l'athénée de Gand, professeur 
1\1. den Haene. 

Jules Anspach, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville , 
professeur 1\1. Defaoqz, 

Alphonse Cappelle, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville, 
professeur 1\1. Defacqs. 

Léon Thoulen, de Yerviers , élève de l'école industrielle et littéraire de la 
même ville, professeur M. illauhin. 

Charles Heyse, de Gand, élève de l'athénée de la même ville, professeur 
1\1. den Haene, 

Antoine Frison, de Stambruges, élève de l'athénée de Tournai , professeur 
JU. Duvivier. 

Nicolas Peetermans , de Seraing, élève du collége de Liége , professeun 
l'tl. Jabouille. 

Hubert l\larné, de Saiut-Trond , élève du collége de la même ville, profès 
seur M. Vanwest. 

Léopold Zoude, de Moustier, élève de l'athénée de Tournai, professeur 
1\1. Duvivier. 

Hubert Dccock, de Saint-Trond, élève du collége de la même ville, profes 
seur M. Vanwest. 

Maximilien Motte, de Charleroy, élève du collége de la même ville, profès 
seur 1\1. Labbeye. 
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Louis Dumenil, de Mons, élève de l'athénée royal de Nnmur, professeur 
llf. l'abbé Cossoux. 

Émile Nalinne, de Charleroy, élève du. collège de la même ville , professeur 
ltl. Labheyc. 

Rhitorique. 

Cent diz-,epl concurrents, 

Pris d'ezcellence. Félix Cuveliers, de Louvain, élève de l'athénée de Tournai, professeur 

~o prix • 

• 

••• ,, 

1 •• accessit 
(partagé). 

~• accessit. 

lll. Convert, 
Louis Delcoigne, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville, 

professeur lll. Baron. 
François Hanno, de Bettembourg , élève de l'athénée royal de Bruxelles, 
. professeur 1\1. Baron. 
Louis Lehardi de Beaulieu, de Lasnes, élève de l'athénée royal de Bruxelles, 
professeur M. Baron. 

{ 

Edmond Willequ~t , de Renaix , élève de l'athénée de Gand , professeur 
l\l. l\toke. 

Félicien Chnpuis, de Verviers, élève <lu eollége de Herve, professeur 
l\l. l'abbé Linden. 

Léon Verhaegen, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville, 
professeur M. Baron. 

Léopold de Longuesépée, de Leuze, élève de l'athénée de Tournai , profes 
seur iU. Convert. 

Arithmétique. 

( iLtvES Ill u· QU.\TIUltJI& o'oux.umts.} 

Deu» c1ml 011z.e concurrent,. 

}•r prix. !lichcl Translanglé, d'Arlon, élève do l'athénée royal de la même ville, 
professeur Ill. Lccointe. 

Hippolyte Hen, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville, 
professeur M. Kindt. 

Jean-Baptiste Nys, de Tirlemont, élève du collége de la même ville, profes 
seur M. P.-F. Louis. 

Les élèves vainqueurs sont venus successivement recevoir, des mains de 1\1. le l\liuistre de 
-l'Intérieur et au bruit des applaudissements, les prix, les diplômes et les couronnes qui le~r 
étaient décernés. 

M. le Ministre de l'Intérieur ayant vu, parmi les personnes placées sur l'estrade, l\I. Bar 
banson, père de l'intéressant élève qui a remporté le premier prix au concours de la classe 
de cinquième, l'a fait prier de se rendre près du bureau el l'a invité à remettre lui-même au 
jeune vainqueur les prix que son travail, son application et son intelligence lui ont mérités. 
De longs bravos ont éclaté lorsque J\J. Barhanson :t remis ces prix à son fils. 

Chaque élève, avant de monter l'estrade, s'inclinait respectueusement devant LL. l\UJ. qui 
répondaient par de gracieux saluts. 
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Distribution des priz; rapport; statistique, etc. (Concours de-1844.) 

2(1 septembre 18". 

Hier, vers midi, une grande nfil:1ence s'est portée â la salle des Augustins où devait avoir 
lieu la distribution des prjx aux lauréats du ~oncours universitaire et du concours entre les 
établissements d'instruction secondaire ou moyenne. 

M. le Ministre de l'Intérieur, accompagué de M. le secrétaire général de son département 
et de l\l. le directeur de la division de l'instruction publique, est arrivé à midi précis et a 
pris place au bureau disposé sur l'estrade. 

l\lM. les administrnteurs-inspecteurs et les recteurs des quatre universités étaient placés 
dans la loge à guuohe près de l'estrade et faisant face à la loge royale, Sur l'estrade étaient 
I\H\J. Ies professeurs des universités et des établissements d'enseignement moyen, les inspec 
teurs provinciaux et diocésains de l'instruction primaire et d'autres membres du corps ensei 
gnant. 

Mi\1. Ie ·1\1inistre de l'Intérieur, Je secrétaire général, Je directeur de ln division de l'instruc 
tion publique, les administrateurs-inspeeteurs étaient en costume, et i\JM. les professeurs 
des universités en robes. Aux extrémités de l'estrade se tenaient les appariteurs et massiers 
des universités de l'État. 

M. Nothomb, l\linistrc <le l'i ntérieur, a ouvert ln séance, et s'est exprimé en ces termes : 

" l\lessicurs, 

"Nous faisons, depuis 18~0, une grande expérience qui, longtemps inaperçue, est devenue 
l'objet de l'attention européenne. 

" Nous avons proclamé la liberté de l'enseignement, nous voulons foire coexister les 
établissements libres et l'instruction donnée nu nom de l'État; nous avons fait la plus large 
part à tous les droits individuels en déniant au Gouvernement, non pas toute intervention, 
mais le monopole. 

"Ces dispositions né sont pas restées à l'état de théorie; elles reçoivent leur application 
depuis 14 ans. Le concours de l'instruction moyenne, introduit en 18.40 el successivement 
élargi, le concours universitnire , réalisé en 18.41 en vertu de )a loi organique de 1835, 
n'ont pas été des mesures réactionnaires; ces concours ont laissé subsister tons les principes 
de liberté, en faisant cesser l'isolement où se trouvaient les établissements créés par tant 
d'efforts divers, en révélant, en quelque sorte, leur but commun, en les amenant à régulariser 
et à coordonner leurs moyens, eu rnpprochant et les professeurs et les élèves. 

" Lorsqu'en ce jour je voia représentés dans la même enceinte Ies universités de l'État et 
les universités libres, les colléges qui relèvent de la commune ou du clergé, et ceux qui 
dépendent de l'État, je reste plein de foi dans les institutions que Je pays s'est données ; ce 
n'est pas une pensée hostile qui nous anime, c'est une libre et loyale concurrence. J'aime 
à Je reconnaitre; le Gouvernement n obtenu, pour les travaux du jury, ln même coopération, 
active et impartia]e, de tous Jes professeurs, à quelque établissement qu'ils appartinssent; 
si le concours n'avait eu d'autre effet que ce rapprochement de tous les membres du corps 
enseignant, on pourrait déjà s'en féliciter. 

u Nous nous sommes efforcés d'entourer les épreuves de toutes les gnranties; il va vous 
être rendu compte de tous les détails des opérations. 

" Je ne puis m'arrêter dans ces réflexions générales qu'à trois faits. 
" Le progr11mroe indiqué par le Gouvernement, pour l'instruction moyenne, est accepté 

non-seuleruent par les colléges qui prennent part au eoneours , mais presque par tous les 
établissements; il est ainsi devenu librement la base de l'instruction moyenne, en dormant 
il cette partie de l'enseignement l'unité qui lui manquait. 
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" L'intérêt qu'excitent les épreuves publiques auxquelles il est procédé, à Bruxelles, a 
semblé augmenter cette année, comme si ces épreuves mêmes étaient devenues un moyen 
d'instruction. 

" Le concours universitaire est arrivé à sa troisième année; seize élèves ont été couronnés 
en 1842 et 1843; nous avons 1c droit de rechercher s'ils n'ont pas démenti les espérances 
que ces succès avaient fait naitre; cinq ne sont pas encore arrirés au terme de Jeurs études; 
six ont subi les examens de docteur devant le jury central ; tous ont obtenu un grade élevé; 
deux la plus grande distinction; enfin, les deux autres élèves lauréats, qui appartenaient aux 
écoles spéciales, sont entrés dnns les corps des mines et des ponts et chaussées après de 
brillants examens. Ceux dont nous allons proclamer les noms suivront, nous n'en doutons 
pas, les traces de Jeurs devanciers; ils savent que le concours a désormais fixé sur eux. les 
regards du pays. 

" Que ce jour, lUessieul's, si heureusement choisi parmi les anniversaires de notre indépeu 
<lance, continue ù réunir anuuellement tous les membres du corps enseignant; qu'il finisse 
par être accepté pm· tous les établissements comme la fête de la jeunesse et de l'intelligence. 
S'il arrivait que cette solennité annuelle devint impossible, il faudrait que l'union intérieure 
eût subi une profonde atteinte. C'est par l'esprit de concorde el de conciliation, c'est parie 
sentiment et le respect des droits de tous que nous pouYons conserver tout ce que nous avons 
conquis en J8!J0. n 

Ce discours n été accueilli par de vifs applaudissernents. 

1\1. Alvin, directeur do l'instruction publique, n lu le! rapport suivant sur le concours de 
l'enseignement moyen : 

,, Rapport sur le concom·s de l'enseignement moyen de 1844. 

" A mesure que les collégcs et les athénées rapprochent leur plan d'études du programme 
indiqué par le Gouvernement, l'enseignement secondaire se relève, et les concours s'accomplis 
sent avec plus do régularité et donnent des résultats plus satisfaisants. 

" Après des modifications successives et des essais divers, l'institution du concours de 
l'enseignement moyen est arrivée à un degré d'organisation auquel il parait prudent de la 
maintenir 'pendant quelques années. L'instabilité des programmes et des méthodes est le 
danger le plus fatal aux études. Le Gouvernement n'a point méconnu cette vérité. S'il a 
introduit chaque année, des changements dans les concours, c'est qu'il était urgent d'en 
amener d'analogues dans le plan d'études des colléges. 

cc Ils arrivent enfin, grâce à cette impulsion, à un ensemble que l'on ne pouvait espérer des 
efforts isolés de professeurs laissés pendant si longtemps sans aucun point de contact, 

11 Voici d'après quelles règles le concours a en lieu en 1844; c'est le système qui continuera 
d'être suivi, jusqu'à ce que l'expérience réclame l'introduction de nouvelles mesures. 

cc Tous les établissements d'iustruction moyenne ou secondaire, athénées, colléges, institu 
tions privées, sont admis sur le pied de la plus parfaite égalité. 

" Le Gouvernement ne demande pas si l'école est communale, ecclésiastique , particulière; 
si elle est entretenue aux frais exclusifs <les villes on si elle reçoit des secours de rÉtat; In 
carrière est ouverte à tous. Ceux qui ne reçoivent point de subvention du Gouvernement sont 
libres de venir concourir ou de rester it l'écart. 

u Jusqu'à lu fin du mois de juin, c'est-à-dire pendant la majeure partie de l'année scolaire, 
les professeurs cl les élèves ignorent quelle classe sera appelée à concourir, car si chaque 
classe peut conserver jusqu'au bout l'espoir d'être désignée, il n'y en a que deux qui con 
courront. 

" Au commencement du mois de juillet l'on fait connaitre à tous les c:olléges inscrits quelles 
sont les classes appelées à concourir. 

,, On laisse au sort le soin de désigner une classc , le Gouvernement en désigne ensuite 

une autre. 
~ Cette année, le sort a désigné la classe de 15° d'hm11aniNs. 
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" Le Ministre y a ajouté la classe de seconde d'humanités, classe qui n'avait pas encore été 
appelée jusqu'ici; de cette manière, l'ensemble <les études pouvait être jugé; la o• faisait 
apprécier les études inférieures, la seconde les études supérieures. 

u Le concours n'est plus un concours de 1/iè111e ou de version, de discours µ·a11çais ou de ver., 
latins ; c'est un concours de classe à classe et portant sut· toutes les matières enseignées 
pendant l'année. 

1, Le sort, intervient encore, do concert avec l'administration, pour désigner les matières 
du concours écrit. 

11 On évite ainsi un abus reproché au concours des collèges de Paris, abus qui consiste à 
former et à entretenir ce qu'on appelle des élèves à succès , élèves exclusivement forts soit en 
grec, soit en latin, soit en discours [rançais , et que l'on cultive comme en serre chaude au 
détriment de Jeurs camarades abandonnés à eux-mêmes. 

" Pour mériter le prix, il faut, dans notre concours, vaincre ses concurrents sur toutes les 
branches enseignées, réussit- dans les exercices de la classe. 

" Les matières qui n'ont pas été désignées 1iour le concours écrit font l'objet de l'examen 
oral, qui est la deuxième et la plus importante épreuve. 

u Cette année donc, l'on a appelé au concours la cinquième et la seconde pour les études 
Ji ttéraires ; 

u La tl'oisième d'humanités pour les études mathématiques. 
"Remarquons qu'afln de rendre les chances plus égales entre les concurrents, l'on n'admet 

au concours de mathématiques que les élèves qui suivent aussi les leçons littéraires de la 
classe désignée. 

" La matière à traiter dans l'épreuve par écrit était : 
" EN SECONDE, un thème grec et une narration en langue maternelle; 
" fi, Cll'IQUIÈlIE, une version grecqua et un thème latin. 
« Cette composition s'est faite simultanément dans tous les colléges concurrents, le 11, le 1 ~ 

et Je 13 juillet. 
" Rien n'a été changé aux formalités suivies les années précédentes et dont l'expérience a 

démontré l'efficacité. 
u Vingt-cinq établissements ont pris part au concours de la classe de cinquième; ils ont 

fourni ensemble 280 concurrents. 
" Vingt établissements ont pris part au concours de la classe de seconde; ils ont fourni 

ensemble J !J7 concurrents, 
" Dix-neuf établissements ont pris part au concours spécial de mathématiques; ils ont fourni 

ensemble H:6 concurrents, tous élèves de troisième d'humanités. 
., Ce chiffre relativement faible de concurrents n'indique pas d'une manière exacte la popu 

lation des classes de troisième des dix-neuf collèges inscrits. 
• Un assez grand nombre d'élèves n'ont pu concourir, parce que n'ayant pas suivi le cours 

de mathématiques correspondant à la troisième dans le programme, ils se sont jugés trop 
faibles pour entrer en lice. 

" Dès l'année prochaine, cette anomalie ne se présentera plus: car les programmes de tous 
les collégcs 1mur l'année scolaire qui va s'ouvrir se sont mis d'accord avec le programme du 
concours, dont le Oouverneruent a annoncé, depuis quelque temps, le maintien. 

" Le jury chargé d'apprécier le concours de la classe de seconde se composait de trois 
membres: 

11 MM. Bor111an11, professeur ordinaire à l'université de Liége ; 
Hollard, professeur ordinaire à l'université de Louvain; 

Et Raoul, professeur émérite de l'université de Gand. 

" Ce jury, ayant examiné à domicile le travail écrit des 157 concurrents, s'est réuni à 
Bruxelles et a admis à l'examen oral qui'nze élèves, dont liuit appartiennent à l'athénée royal 
de Bruxelles, trois à celui de Tournai , deux à celui de Gand et un à chacun des athénées de 
Bruges el de Namur. 

• Quatorze de ces élèves ont subi , le 19 août , l'épreuve orale devant le même jury; le 
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quinzième, l'élève Constant Casier, de l'athénée de Bruxelles, a été empôché par une sérieuse 
indisposition de prendre part à cet examen. 

a Le jury chargé d'apprécier le concours de la dusse de cinquième était aussi composé 
de troi~ membres : 

• MM. Na11,lcl1e, directeur de l'école normale de l'État, à Nivelles; 
Lhoir, professeur il l'université de Bruxelles, 

Et Schwartz, professeur â l'université de Litige,. 

K Ce jury, après avoir examiné, à domicile, le travail écrit de ~80 concurrents, s'est réuni 
:i Bruxelles et a admis ù l'épreuve orale vin9t-lf'ois élèves, dont si» de l'athénée de Bruxelles, 
quatre de l'athénée de Tournai, quatre du collége de Tongres, deu» de l'athénée de Namur 
et deu» du collège de Liége. L'athénée de Gand, les colléges de Charleroy , de Herve, de 
Soignies cl de Dinant, ont eu chacun mi élève admis. 

• Ces vingt-trois élèves ont subi l'examen oral il Uruxclles, le 16 août ; les mêmes questions 
ont été posées à chacun; de sorte que fa plus grande égalité possible de chances a été con 
servée Îl tous les concurrents. 

• L'administration a pris les mesures les plus minutieuses afin d'assurer ln sincérité de ceue 
épreuve; elle n entouré les jeunes concurrents de soins paternels, qui les ont empêchés 
d'éprouver une trop grande fatigue. Cette journée d'examen, commencée à huit heures du 
matin, ne s'est terminée qu'à dix heures du soir pour les derniers admis par la désignation 
tlu sort, Ce sont i\li\l. les membres du jury qui ont supporté tout le poids de cette Iaborieuse 
journée. 

,t Le jury chargé d'apprécier Je concours spécial de mathématiques entre les élèves <le 
troisième d'humanités était composé de trois membres : 

"I\DJ. Noe!, professeur ordinaire à l'université de Liégc; 
Manderlitr, professeur ordinaire à I'universlté de Gand, 

Et Piocù, professeur ù l'école militaire. 

"Ce jury, après avoir examiné, ù domicile, les réponses écrites des 136 concurrents, s'est 
réuni à Bruxelles, et a admis à l'épreuve orale c:0<1 élèves, dont deux appartiennent au 
collége de Tirlemont, el les autres aux athénées d'Arlon, de Bruges et de Bruxelles. 

•• Ces cinq élèves ont subi l'examen oral à llruxe! les, le 17 aoùt. 
,. Pour être admis à l'épreuve orale, les concurrents des trois classes devaient obtenir, pour 

leur travail écrit, au moins 5!SO bons points sut· un 111axi111um de 800. 
• Le maxinnnn des bons points qu'un élève peut obtenir à l'examen oral est de 1,200. 
" Pour avoir droit à un prix il fallait obtenir, dans les deux épreuves réunies, au moins 

1,350 points, et pour avoir droit à un accessit, le chiffre <le 1,100. 

" Résultats constatés par les jurys. 

~ En seconde : Le chiffre le plus élevé qui ail été accordé au travail écrit d'un élève rle 
seconde est de 7-42 points; c'est l'élève Jules Blyckaerts , de l'athénée de Bruxelles, qui l'a 
obtenu. 

• Le chiffre le plus élevé, qui ail été accordé pour l'examen oral à un élève de seconde est 
de 7-40 points; c'est l'élève Ernest de K, Autem, de l'athénée de Bruxelles, qui l'a obtenu. 

~ e« cinquième : Le chiffre le plus élevé qui nit été accordé au travail écrit d'un élève de 
cinquième est de 728 points; c'est l'élève Auguste Heughebaert , de l'athénée de Tournai, 
qui l'a obtenu. 

•• Le chiffre le plus élevé qui nit été accordé pour l'examen oral à un élève de cinquième, 
est de 1,075; c'est J'élève llyncinlhe Kirsch, du collége du Liège, qui l'a obtenu. 

" En mathémotiqul's : Le chiffre le plus élevé qui ait été accordé aux réponses écrites d'un 
élève de troisième 11our le concours spécial de mathématiques est de 660; c'est l'élève 
Charles Oclmarmol, du collégc de Tirleruont, qui l'a obtenu. 

" Le chiffre le plus élevé qui oit été accordé pour l'examen oral est de 1,078; c'est l'élève 
Jules Sinave, de l'athénée de Bruges, qui l'a obtenu. 
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" Clauement des cullége, ,J,•aprè, la moyen11e de& pofots obtem,s. 

" En ,et(mde : Cinq établissements se partngeut les prix et les accessit. 
" L'tuhénée de Bruselte« compte sept élèves ayant satisfait aux deux épreuves du concours; 

le chiffre le plus élevé qu'ait obtenu cet établissement pour l'ensemble des épreuves est 1,-405. 
" Son chiffre moyen est de 1,253; l'athénée de Bruxelles occupe le premier rang, d'après 

la moyenne des points obtenus. 
" L'athénée de Gand compte deux élèves ayant satisfait aux deux épreuves ; son chiffre le 

plus élevé a été 1,244. 
~ Son chiffre moyen, l, 180; l'athénée de Gand occupe le deuxième rang, d'après la moyenne 

des points obtenus. 
c L'cithé11ée de Tournai compte trois élèves ayant satisfait aux deux épreuves; son chiffre le 

plus élevé a été 1,302. 
• Sen chiffre moyen, 1,180; l'athénée de Tournai occupe le troisième rang, d'après la 

moyenne; des points obtenus. 
" L • athû11ée de Bruqe« ne comple qu'un seul élève ayant satisfait aux deux épreuves; son 

chiffre. qui se trouve à 1a fois Je plus élevé et le chiffre moyen, est 1,095; l'athénée de Bruges 
occupe le quatrième rang. 

" L 'atl1é11i:e de Namw· ne compte également qu'un seul élève ayant satisfait aux cieux 
épreuves: son chiffre est 1 Oi,)5; l'athénée de Namur occupe donc 1c cinquième rang. 

" Ces cinq établissements s'étant placés hors de ligne , la moyenne des points obtenus ù 
· l'épreuve écrite par les élèves des autres eolléges classe ces derniers dans l'ordre ci-après. 

" Nous sommes obligés do former deux catégories de classes, plaçant dans l'une celles qui 
comptaient au moins cinq élèves, el dans l'autre celles qui n'atteignaient pas ce nombre. 

• l'lU:~ili:l\J: CATÉGORIE. 

" l •• rang. Collége de Tongres • 
1( 20 " Collége de Liégc .. 
" 30 u Collége de Herve • • 
" .4• " Collége d'Ypres ••. 
" 5c " Collège de St-Trond .• 
" 6• " Collégc de Tirlemont. • . 
K 7• " Collège de Dinant .• 
• 8• •• Collége de Soignies . 
• 9· " Collégc de J\Jons ••• 

• Dl!tr:itIÊM:E CA1:ÉGOlllE, 

u 1 •• rang. Collége de Beeringen , 
fl 2e " Collège d'Arlon . 
u 3e " Collège de Hasselt. 
Il !• " Collége d'Enghien, 
" o" :, Collége de Chimay . 
" se Collége de Nïrnlles • 

Conc11rrcn~1. lloyenne. 

0 301 
iu 3.\8 
7 3-43 
0 340 
7 mm 
7 .:338 
6 2oi 
lO 226 
18 196 

~ Z79 
1 in 
2 ~64 
-4 322 
-4 281 
2 227 

• En cinquième : Dix établissements se partagent les prix et les accessit. 
"L'athénée de Tournai compte quatre élèves ayant satisfait aux deux épreuves du concours. 

Le chiffre Je pins élevé qu'ait obtenu cet établissement pour l'ensemble des épreuves est 1,678. 
" Le chiffre moyen est l ,608, L'athénée de Tournai occupe donc Je premier rang d'après la 

moyenne des points obtenus. 
" Le collége de Charleroy ne compte qu'un seul élève ayant satisfait ~ux deux épreuves. Son 

chiffre le plus élevé, qui est aussi sa moyenne, est 1,'677. Le collège de Charleroy occupe Je 
deuxième rang. 
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11 L'athénée de Bruxelles compte six élèves ayant satisfait aux deux épreuves. Sou chiffre le 

plus élevé est 1689. 
u Sa moyenne est 1,548. L'athénée <le Bruxelles occupe le troisième rang d'après la 

moyenne des points obtenus. 
v. Le col!ége de Liége compte Jeux élèves aynnt satisfait max deux épreuves du concours. 

Son chiffre le plus élevé est 1,G78. 
11 Sa moyenne est 1,512. Le collège de Liégo oc<.:upe le quatrième rang. 
" L'athénée de Namu» compte deux élèves ayant satisfait aux deux épreuves : son chiffre 

le plus élevé est 1,530. 
11 Sa moyenne est l,,i99. L'athénée de i'famur occupe le cinquième rang. 
« L'athénée de Gatid ne compte qu'un seul élève ayant satisfait aux deux épreuves. Son chiffre 

le plus élevé, qui est aussi sa moyenne, est 1,H8. L'athénée de Gand occupe le sixième rang. 
11 Le colléqe de Soignies ne compte qu'un seul élève ajaut satisfait aux deux épreuves. S011 

chiffre le plus élevé, qui est aussi sa moyenne, est 1,¼184. Le collège de Soignies· occupe le 
septième rang. 

" Le collégede Herve ne compte qu'un seul élève ayant satisfait aux deux épreuves. Son chiffre 
le plus élevé, qui est aussi sa :moyenllc, est 1,t~7. Le collège de Herve occupe le huitième rang. 

u Le collégc de Dinant ne compte qu'1111 seul élève ayant satisfait aux deux épreuves. Son 
chiffre le plus élevé, qui est aussi sa moyenne, est l,'204. 1..e collége de Dinant occupe le 
neuvième r,mg. 

11 Le coll~qe de Tongres compte quatre élèves ayant satisfait aux deux épreuves du con 
cours; le chiffre Je plus élevé ,1u'il ait obtenu est 1 ,22-i. 

" Sa moyenne est 1,082. - Le collége de Tongres occupe donc le dixième rang dans le 
classement des colléges, d'après la moyenne des points obtenus pnr leurs élèves. 

" Ces üix établissements s'étant pincés hors de ligne, la moyenne des points obtenus â 
l'épreuve écrite par les autres colléges les classe dans l'ordre suivant. 

" Nous formerons deux catégories de classes, plaçnnt dans la première celles qui comptaient 
au delà de cinq élèves, et dans l'autre celles qui en comptaient moins. 

" Pl\EllUËJU: CA'.rJ:GCl\IE 

" l"' rang. 
n 20 1, 

« 6~ » 

11 7• D 

~ 80 ~ 

" I"" rang. 
" 2e " 

" .4• 

Athénée d'Arlon. 
Collége de St-Trond .. 
Collège û'Enghion. . • 
Athénée de Bruges • 
Collégo de Beeringen . 
Collégc de Tirlemont • 
Collégc <le Mons .... 
École industrielle et littéraire de Verviers, • 
Collége de Hasselt. . . . . . • • • • • 

o D:&UltlËMll CATÉGORIJ:. 

Collége de Nivelles . 
Collége d'Atl1 •..• 
Collége de Huy .•..•• 
École moyenne d'Audenardc . 
Collège de Chimay • 
Collége d'Ypres • • • . . . . . 

Coocurreots. 

10 
12 
7 
14 
12 
15 
25 
8 
7 

Concurrent$. 

Moyenne 

252 
230 
181 
172 
147 
915 
77 
oO 
-40 

4 

lloyennc, 

i12 
2158 
217 
1815 
96 
29 

,, MATJIÉMA.TlQO'ES. 

,, Quatre établissements se partagent les prix et accessit .. 
"L'athénée de Bruge8 compte un seul élève ayant satisfait aux deux épreuves du concours; 

le chiffre qu'il a obtenu est l ,60 J. L'athénée de Bruges occupe le premier rang dans le 
classement des collégcs d'après la moyenne des points obtenus par leurs élèves. 

40 
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" L'athlmée de Bruselle« ne compte aus~i qu'un seul élève ayant satisfait aux deux épreuves ; 
son chiffre de points est 1,617, Il occupe donc le deuxième 1·ang. 

"Le coltége de Tirlemont compte deux élèves ayant satisfait aux deux épreuves; son chiffre 
le plus élevé est 1,674. 

" Sa moyenne est l ,ISil. Le collége de Tirlemont occupe Je troisième rang, 
11 L'athénée d' .drion ne compte qu'un seul élève ayaut satisfait aux deux épreuves ; il a obtenu 

le chiffre 1,103. L'athénée d'Arlon occupe donc Je quatrième rang dans le classement. 
u Ces quatre établissements s'étant placés hors de ligne, la moyenne des points obtenus.", 

l'épreuve écrite par les autres collèges les classe dans l'ordre suivant. 

« 1'11.:CM:ÙlElE CA.TÉGOl\lE. 

" Classes qui comptaient au delû de cinq élèoe«. 
Élhu, >101enoe. 

" 1 •• rang. Collége de Liégé ••••••• , •••••• • • • 19 191 
" 2• Il Collége de Charleroy .. . . . . . . . . . 6 161 
" 3• ,. Athénée de Gand • • . • • • • • • . • • • • • . 27 Ut 
u 4° ,. Collége de Chimay. • • • . • .. . . . . . 6 12~ 
" 50 )) Collégc de Herve • • • • • . . . . . . . . 6 99 
Il 6• ,. Collégc de litons. . • • • • • • • , • • • • • . 19 88 
" 7• ,. Collége de Dinant. • • • • . • • • •. . . . . Il 84 
Il 8• ,. Athénée de Tournai . . • • • • • . • . • • . • • 20 IS9 
Il 9o ;i Collégc de Bceringen • • • . . . ... 8 40 
,dQ• JI Collège de Soignies . • . .•. . . .. . ' . . . 14 24 
ull• ,, Athénée de Namur • • . . . . . ..... lo 10 

a i:u:11:ui:ME CA TÉGOll.lE. 

" Classes de moin« de cinq élèves. 
Élhes, !lloyenne. 

« 1 •• rang. Collége de Nivelles .••• ... . 2 148 
" 2• " École de Verviers .•• .. . . . . 4 122 
« 3° 11 Collége de Hasselt. . . . .. .. . . . . 4 !>8 
Il 4o ,, Collége d'Ypres •. . . . .. . .... 2 23 

" Le jury de mathématiques a reconnu que Ies questions d'algèbre de l'épreuve par écrit 
ont été beaucoup mieux résolues que celles de géométrie. 

11 Il signale la classe d'algèbre du collégc de Liége comme ayant donné le plus grand nombre 
de bonnes réponses. Si les élèves de cette classe n'obtiennent aucun prix, c'est qu'ils n'ont 
pas été également exercés sur la géométrie. 

• Les jurys Iittéraires onl constaté, par l'examen du travail écrit, une grande amélioration 
dans les études, notamment dans l'enseignement de la langue grecque; ils sont aussi d'accord 
pour ajouter que cet enseignement a encore des progrès ii faire pour atteindre le degré qu'on 
est en droit d'espérer des écoles moyennes. 

11 L'épreuve écrite comme moyen unique de concours laissait beaucoup trop de place a 
l'erreur et même à la connivence, malgré toutes les précautions. 

" L'épreuve orale est venue la contrôler et la compléter. 
" Ces derniers evamcns , qui unt eu lieu publiquement à Bruxelles, ont été suivis avec un 

intérêt qui ne s'est pas refroidi un seul instant. 
" La salle était constamment remplie d'une foule de professeurs de toutes les villes du pap. 
" Suivant avec le plus vif intérêt les questions proposées aux élèves, ils cherchaient dans la 

manière d'interroger des examinateurs une règle et un guide à suivre Jans leur classe. 
" On ne peut encore apprécier toute l'influence que les examens publics du concours sont 

appelés à exercer sur les études des colléges ; mais, ù en juger par l'effet des deux premières 
années, l'on peut espérer qu'elle sera efficace et salutaire, » 

Apres la lecture de ce rapport, 1\1. le ·Ministre de l'Intérieur s'est levé, et suivi de i\lM, le 
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secrétaire général, le directeur de la division de l'insteuction publique, les administratours 
inspecteurs et les recteurs, est allé recevoir Leurs i\fojestés à l'entrée, 

Leurs Majestés sont arrivées à une heure moins un quart ; elles étaient accompagnées 
de 11M. le grand maréchal et le grand écuyer, dt 111'00 la comtesse de l\lérodc, dame d'hon 
neur; de l\lm• la comtesse Vilain Xllll, dame du palais; de M. le bourgmestre de Bruxelles, 
de l\Ji\1. le général .Anoul, aide de camp du Roi, et le capitaine Goethals, officier d'onlonuance. 

L'entrée de Leurs Majestés a été saluée des cris réitérés de : /7i-r;e le Roi! vive la Reine! 
et de vifs applaudissements. La musique <les u1tides exécutait la Brabançonne. Leurs Majestés 
ont pris pince dans la loge royale avec leur suite. 

M. le l\linistre de l'Intérieur étant retourné au bureau, M. le secrétaire général a proclamé 
les noms des vainqueurs dans le concours de l'enseignement morcn. 

Voici ces noms, qui ont été accueillis par les applaudissements de l'assemblée. 

6• ,, 

70 " 

8• ,, 

90 " 

JO• Il 

11• )) 

12• li 

is- li 

14• Il 

Io• " 

1 cr accessit, 

20 li 

CL.ASSE DE Cll'l'QVIÈME (D'HUMANITÉS). 

Deu» cent quatre-vingts concurrents. 

I•• Prix. Auguste Patte, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; professeur 
111. Defacqz. 

l Auguste Ileughebaert, de Tournai, élève de l'athénée royal de In même ville; ~• 11 professeur M. Duvivier. 
(partagé.] Hyacinthe Kirsch, de Liégo , élève du collége de la même ville; professeur 

M. Jabouille. 
a• " Théodore Sterckx , de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la nième ville ; 

professeur M. Defacqs. 
4° ,, Ferdinand Lecouvet, de Hollain (Hainaut), élève de l'athénée royal de Tournai ; 

professeur l\J. Duvivier. 
!,• » Léon H uguet, de Tournai , élève de l'athénée royal de ln mèmc ville; professeur 

l\l. Duvivier. 
Auguste Demanet, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; 
professeur l\l. Defacqs. 

Léon Stas, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la mème ville; professeur 
1\1. Defacqz, 

Sylvain Mcndiaux, de Roux (Hainaut), élève du collége de Charleroy; professeur 
1\1. Labbeye. 

Ceslas Karski , de JUlodojewo (Pologne), élève de l'athénée royal de Namur; 
professeur M. l'abbé Cossoux , 

Victor \\Jarissal, de Tournai, élève de l'athénée royal de la même ville; pro 
fesseur lll. Duvivier. 

Victor Simon, de Namur, élève de l'athénée royal <le la mème ville; professeur 
M. l'abbé Cossoux. 

François De ring, de Wesembeek (Brabant), élève de l'athénée royal de Bruxelles; 
professeur 11. Defacqs. 

Napoléon 01's tanberg , cle Gand , élève de l'athénée royal de la même ville ; 
professeur lU. Den Haene, 

François-Joseph Deruelle, de Lceuw-St-Pierre (Brabant), élève du collège de 
Soignies; professeur l\1. Painvin, 

Prosper Goffin , de Liége , élève du eollége de la même ville; professeur 
l\L Jabouille. 

Paul-Auguste Rodberg, de Herve, élève du collége de la même ville; professeur 
1\1. l'abbé Gyr. 

Alfred Adan, <le Bruxelles, élève de l'athénée royal do la même ville; professeur 
l\f. Defaoqz, 
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a• accessit 
[partagé.] ! Jean Staf, <le Tongres, élève du collége de la même villo; professeur M, Deckers, 

Philippe Gilbert, de Beauraing (province de Namur), élève du eollége de Dinant; 
professeur M. Kniekenberg. 

Arsène Coar; , de Tongres , élève du eollége de la même ville; professeur 
M. Deekers. 

}•• prix. 

~· ~ 

]" accessit. 

1• n 

-0• Il 

.&• Il 

5• " 

6• " 

7• ·" 

6• " 

SECONDE. 

Ce-nt cinquunte-sept eonourreuts. 

Ernest De K, Autern, de Mous, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeurs 
l\1, l'ücolay, pour les humanités, et li]. Yautier, pour la langue française, 

Jules Blyckaerts, do Tirlemont, élève do l'athénée royal de Bruxelles ; profès 
seurs MM. Nicolay et Vauticr. 

Eugène Neesen , de Tournai, élève de l'athénée royal de la même ville; 
professeur ill. llloguez. 

Auguste d'Anethan , de Termonde , élève de l'athénée royal de Bruxelles; 
professeurs MM. Nicolay et Yautier. 

Gustave Lebon , do Condé (France), élève de l'athénée royal de Bruxelles; 
professeurs MM. Nicolay et Vautier. 

Camille Brixhe , cle J uni et (Hainaut), élève de l'athénée royal de Bruxelles ; 
professeurs MI\J. Nicolay et Yautler. 

Adolphe Dubois; <le Bruxelles, élève de l'athénée de Gand; professeurs M. Oantrel, 
pour les humanités, et 1\1. Moke, pour la langue française. 

Jules Lejeune, de Luxembourg, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeurs 
ml. Nicolay et Yautier. 

Casimir Debaehi , de Tournai, élève de l'athénée royal de la même ville; 
professeur 1\1. J\loguez. 

Louis Hymans , de Rotterdam , élève de l'athénée de Gand; professeurs 
I\Œ. Spyers et i\lokc. 

l\Jention honorable est accordée il : 

1° louis Thooris , de Bruges , élève cle l'athénée royal de la même ville ; professeurs : 
M. Dejonghe, pour les humanités, el :H. Couvez, pour la langue française. 

2° Alexandre lHacqttet, de Namur, élève de l'athénée royal de la même ville; professeur 
· l\I. Lamboue. 

il• Edouard Cheret , de Cassel (France), élève de l'athénée royal de Tournai; professeur 
:\1, Moguei. 

4° Auguste Dermenon, de Dijon (France), élève de l'athénée royal de Bruxelles; profes 
seurs ~ni. Nicolay et Vautier. 

L'élève Constant Casier, de l'athénée royal de Bruxelles, avait été admis à l'examen oral : 
une indisposition dûment constatée l'a empêché de prendre part à cette deuxième épreuve 
du concours. 

1 cr prix. 

" 

i• " 

CONCOURS SPÉCIAL DE .IYI.ATHÉIIIATIQUES, (3• D1HU?tlANITi:S,) 

Cent t rente-sis concurrents . 

Édouard Liboue , de, Liége , élève du collège de Tirlemont; professeur 
.i\l. N. Basque. 

Jules Sinave, de Bruges, élève de l'athénée royal de la même ville; professeur 
M . H issette, 

Ernest Coupet, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même vilJe; 
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-40 prix. 

Accessit. 

Charles Delmarmol , de Liége , élève du eollége de Tirlemont; professeur 
M. Basque. 

Félix Garant, d'Arlon, élève de l'athénée royal de la même ville ; professeur 
M. Leeointe. 

1111 

Distribution des prix; rapport ; statistique, etc. (Concours de 1845.) 

26 septembre i84!i. 

La dernière journée de nos fêtes nationales a été célébrée par une solennité qui a toujours 
le privilége d'exciter un ,·if intérêt, C'est au 26 septembre qu'avait été fixée la distribution 
des prix du concours universitaire et du concours -général institué entre les établissements 
d'instruction moyenne, 

On savait que Leurs Majestés, toujours désireuses de témoigne!' leur royale sollicitude pour 
les progrès de l'enseignement, assisteraient à cette cérémonie, et viendraient augmenter, par 
leur présence, l'éclat du triomphe qui attendait les jeunes vainqueurs du concours. Aussi y 
avait-il affluence devant fa salle des Augustins, 

A onze heures et demie, les portes <le fa salle ont été ouvertes, et une société élégante et 
nombreuse a bientôt occupé toutes les parties do cc vaste édifice. 

L'estrade avait été divisée en trois sections : la première était destinée aux professeurs des 
universités, aux membres des jury:1 des concours et aux membres des académies; la 
deuxième estrade a reçu les professeurs des athénées et des eolléges ; la troisième, les profès 
seurs de l'enseignement primaire, les inspecteurs de l'instruction primaire. 

Au pied de l'escalier qui conduit de l'enceinte réservée à l'estrade, et aux deux côtés 
de la balustrade, étaient placés les massiers des universités de Gand et de Liége, 

Près de l'estrade, dans l'enceinte réservée, on remarquait M~l. les Ministres de la Guerre et 
des Travaux Publics; ~J. de Bidder, Sénateur, en costume; i\I, Siraut, Sénateur, bourgmestre 
de !\Jons, en costume de bourgmestre; <les lleprésentants, <le hauts fonctionnaires. Parmi les 
dames placées dans cette enceinte se trouvaient ~mm•• Van de Weyer et d'Hoffschrnidt. 

A midi, i'tl. le Ministre de l'Intérieur est. arrivé , suivi de ;\UJ. le secrétaire général du 
Département, le directeur de la division d'instruction publique, des administrateurs 
inspecteurs et des recteurs des universités, tous en costume, et de li. l'inspecteur des athénées , 
et des eolléges, etc. 

JU. Je Ministre de l'Intérieur a pris place ,m bureau; il avait à sa droite i\1. Soudain de 
i'iicderwerth, secrétaire général, et â sa gauche, :\i. Alvin, directeur de la division de l'instruc 
tion publique. i\l. Vauticr, inspecteur des athénées et des colléges, était placé près de M. le 
secrétaire général, et ;\I, Bensing, chef de bureau de la division de l'instruction publique, 
près de l\1. Je directeur. 

~Dl. le Gouverneur du Brabant, les administrateurs-inspecteurs el les recteurs des quatre 
universités, Orts , échevin de la ville de Bruxelles, représentant le bourgmestre comme 
président du conseil .d'ndminisn-atinn de l'université de Bruxelles, Van Hasselt, inspecteur des 
écoles normales, ont pris place dans la loge élevée vis-à-vis de la loge royale, 

Le corps de musique du régiment d'élite, dirigé 1mr son chef )l. Schmidt, a exécuté un mor 
ceau d'harmonie. 

41 
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M. le lllinistrc do l'lntérieur s'est levé et a prononcé le discours suivant : 

u Depuis la création du concours, la nation tout entière s'est vivement intéressée à ses 
résultats. Mais elle a compris <1ue c'est là une institution qui n'offre des gages d'utilité et de 
stabilité qu'à la condition de rester assise sur les hases de la justice et de l'impartialité. 

" Aussi, le Gouvernement, jaloux de remplir la tâche qui lui est dévolue, a-t-il cherché, par 
des améliorations successives qui vont vous être exposées en détail, à augmenter ln valeur et 
le nombre des garanties dont le concours doit être entouré, 1iour inspirer aux parents, aux 
maitres et aux élèves une pleine eonflauee, 

" Mais que sont ces précautions toutes matérielles, si je puis m'exprimer ainsi, en compa- 
' raison des garanties morales qu'offrent la position, les habitudes, le caractère de tous ceux 

qui président ou participent aux opérations du concours? 
" Et d'abord, les fonntlonnaires de l'État, habitués, dans une mission dont ils apprécient la 

haute importance, à veiller à l'exécution sévère et eonseicneleuse de la loi, devraient perdre 
tout à coup le sens moral, s'ils oubliaient combien ces devoirs, toujours impérieux, sont plus 
sacrés encore, lorsqu'il s'agit de l'instruction de fa jeunesse, <le l'appréciation de ses premiers 
travaux, de jugements enfin qui IH\Ul'Cnt influer sur tout son avenir. 

• Les professeurs offrent-ils moins de sécurité? Il y a, l\Jcssicurs,- et j'en appelle ici i1 votre 
propre expérience, à des sentiments que vous avez tous éprouvés,-il y a, dans l'éducation de 
la jeunesse, quelque chose qui élève et ennoblit l'âme, On ne forme point les autres, sans se 
réformer soi-même ; on ne combat point les mauvaises passions naissantes, sans en avoir 
étouffé le germe dans son propre cœur; et, dans cc tendre cl constant respect que l'on doit i, 
l'enfance, le professeur apprendrait, s'il l'ignorait, à se respecter lui-même. 

11 C'est là, l\1essicurs, que je trouve des garanties contre les abus, la purtialité, la connivence, 
la fraude, et non dans ces urnes, ces boites, ces cachets, vaincs précautions, si le sentiment 
de l'honneur le plus délicat n'anime pas ceux qui les emploient. 

~ Que si l'institution du concours devait faire naitre dans tous les cœurs de tristes jalousies, 
de honteux soupçons, de basses défiances; si les professeurs cessaient d'avoir foi en leurs eollè 
gues, les élèves en leurs professeurs, et tous en l'intégrité des fonctionnaires de l'État; si, en 
un mot, les uns et les autres se eroyaient capables d'user de tous les moyens pour emporter ou 
tavoriser un succès à tout prix, je n'hésiterais pas ô le dire : l'institution du concours serait 
mauvaise, et il faudrait se hâter <le l'abolir, dans l'intérèt de la morale publique et de la géné 
ration qui s'élève; car rien, à mes yeux, ne saurait lui être plus fatal c1ue de faire avorter dans 
son sein, par des habitudes de passions dénigrantes, ces nobles velléités d'ambition généreuse, 
qui n'attendent qu'une occasion 11our se traduire en grandes et belles actions. 

"Oui, jeunes élèves, soyez-en bien convaincus : pour atteindre à une haute moralité, il faut 
croire â la moralité des autres. Consultez l'histoire : la méfiance n'a jamais rien produit <le 
~rand. Elle décèle l'appauvrissement et la caducité de l'âme. 

11 iHais, je me hâte dt: le dire : ces fâcheux effets ne sont point â craindre : tous les examens 
. de vive voix et par écrit fournissent celte double preuve, c1ue l'enseignement a fait partout de 

sensibles progrès, et que les concurrents, connue les professeurs, étaient convaincus à l'avance 
que Je seul moyen de réussir c'était de savoir. 

" Lorsque le l\Jinistre patriote qui conçut, le premier, le projet <le cc concours, fixa Je jour 
où les lauréats recevraient le prix de leurs travaux, pamu les jours anniversaires de notre 
indépendance, cc fut une idée heureuse et féconde. Il eut sans doute cette pensée, qu'à côté 
de l'enthousiasme qu'inspirerait a ces jeunes cœurs la conquête de nos libres institutions. 
devait se trouver cc gr.ive avertissement, que la science seule peut en assurer Je maintien; 
qu'il n'y a de véritable liberté qu'une liberté éclairée , el que, sous cc ra{JJ1orl, plus nous 
avons acquis de droits, plus nous avons à remplir <le devoirs envers la patrie. -Pour nous, 
Messieurs, nous tâcherons de bien comprendre les nôtres. Déjil, dans l'intérêt de cette jeunesse 
studieuse qui occupe si vivement la sollicitude du Roi, Sa Majesté a ouvert, 1,ar l'orgnnisation 
de l'institution des agrégés, une voie nouvelle à l'intelligente activité des lauréats, au culte 
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désintéressé de lu science pour elle-même, à la composition nationale du corps universitaire ; 
de même que, par l~ rétahlissement d'une inspection permanente des athénées, le Gouverne 
ment pourra, guidé pal' l'expérience, réunir les éléments d'une bonne loi sur l'instruction 
moyenne, 

" nie sera-t-il permis d'ajouter combien je m'estime heureux d'avoir à exécuter comme 
l\Jinistre des mesures auxquelles j'aurais applaudi avec reconnaissance comme professeur, it 
l'époque où les abords de l'enseiguement supérieur présentaient des difficultés presque insur 
montables. Ces souvenirs d'un temps déjà si loin de nous s'emparent plus vivement de mon 
esprit en présence de cette élite de savants oùje retrouve des professeurs qui ont été, qui sont 
encore mes collègues. " 

Ce discours a été accueilli par les plus vifs applaudissements. 

M. Alvin, directeur de la division d'instruction publique , a donné ensuite lecture du 
rapport suivant sur le concours de l'enseignement moyen : 

u 11-hssu:aas, 

" Trois intérêts d'une nature bien délicate se rattachent à l'institution du concours des 
athénées et des colléges, 

u J'indiquerai, en première ligne, I'intérêt de la jeunesse dont il faut stimuler l'ardeur, 
entretenir l'émulation ; 

11 Puis, l'intérêt des professeurs : en mettant en relief les talents de ces fonctionnaires, l'on 
engage leur avenir, l'on assure, mais on peut aussi ébranler leur position; 

u Enfin, l'intérêt des établissements eux-mêmes : ils attendent leur prospérité de ces luttes 
scientifiques. 

u Un tel moyen d'action, entre les mains du Gouvernement, impose à celui-ci des devoirs 
dont il comprend l'importance el auxquels il se soumet volontiers. 

" En vous rendant compte des opérations et des résultats du concours de cette nnnée , 
l'administration vous donnera de nouvelles preuves clu soin religieux qu'elle apporte si. 
l'améliorer et à l'entourer de nouvelles garanties, 

" L'institution du concours, déjà populaire à sa naissance, n'a pas encore acquis peut-être 
le degré de perfection dont elle est susceptible, malgré les améliorations et les développements 
qu'elle a reçus. 

11 Si, d'une part, elle a pu aider à l'établir l'harmonie dans les systèmes d'enseignement, d'un 
autre côté, elle doit subir l'influence du défaut d'ensemble qui se remarque encore dans 
l'organisation des divers établissements d'instruction moyenne. 

11 C'est dans ces disparates qu'il faut chercher l'origine des réclamations que provoquent 
souvent les mesures arrêtées pur le Gouvernemcur. Tant d'intérêts sont en jeu! et chaque 
intérêt ne juge que d'un point de vue nécessairement restreint. 

"Selon l'organisation qu'il a reçue, un collége apprécie le concours d'une manière particu 
lière, lui assigne un but spécial, et selon le but, qu'on suppose qne le concours doit avoir, 
on réclame l'emploi de moyens différents, 

u Aussi, l'avons-nous éprouvé par l'expérience; autant de professeurs, autant de systèmes, 
li faut cependant choisir entre tous les systèmes ; mais pour choisir, il faut connaitre. 

IL Toutes les opinions émises sur le concours, soit à la tribune nationale, soit dans la presse, 
soit clans les rapports des professeurs, ont été consciencieusement étudiées. Loin de refuser 
son attention aux remarques dont ses actes étaient l'objet. le Gouvernement a lui-même pro 
voqué les observations et s'est empressé de faire droit à celles qui lui ont paru fondées. 

IL Au mois <l'avril dernier, une enquête a été ouverte par le Département de l'Intérieur. 
Athénées, colléges , ·écoles moyennes, instit utions communales ou privées, ecclésiastiques ou 
Iniques, tous les établissements d'instruction secondaire ont été consultés. Aucun n'a refusé ou 
Gouvernement le tribut de ses lumières; et nous saisissons celle occasion de les remercier 
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tous de l'empressement bienveillant qu'ils ont mis à répondre à l'appel qui leur avait été fait. 
" Des arrêtés du mois de juin ont apporté au système suivi l'année précédente quelques 

modifications, celles qui avaient été le plus généralement réclamées. Toutefois, comme les 
p1·ogrammes avaient été publiés au mois <l'octobre, et qu'il fallait laisser à chacunles chances 
légitimes de succès sur lesquelles il avnlt dû compter, les modifications n'ont point altéré les 
conditions primitives du concours. 

" Les principaux changements qui ont été introduits portent sur cinq points : 
" 1 ° L'épreuve orale. - Elle a été remplacée, pour les élèves des quatre classes inférieures, 

par un second travail écrit, travail exécuté, comme le premier, sans déplacement de ces 
jeunes geus. L'épreuve orale publique, ù Bruxelles, a été maintenue pour les trois classes 
supérieures d'humanités et pour les cours spéciaux de mathématiques. 

" 2° La préparasio« des sujets de composition, - Elle a été confiée nu jury chargé <le 
juger le travail d11 concours, les membres du jury s'engageant sur l'honneur à ne rien 
divulguer. 

" 3° Le choi» défim·t·i( des sujets. - Ce choix a été remis au sort, les sujets ayant été préparés 
par le jury, qui seul les connaissait. 

" 4° L'expédition des sujets ,mx colléges concurrents. - Un seul membre du jury, sous sa 
responsabilité personnelle, a veillé à cette expédition, à laquelle aucun agent de l'adminis 
tration, aucune personne étrangère n'a été associée. 

11 lS0 La surveillance d1e concou1's écrit. - Des précautions nouvelles ont été arrêtées, afin 
d'assurer la loyauté de cette épreuve. 

11 Les classes appelées à concourir sont : 
• La rhëtorique, désignée par le Gouvernement; 

" La sisième, désignée pnr le sort, 
" Et pour les mathématiques, la troisième, également désignée par le sort. 
" D·ix-ne1if établissements ont pris 1iart au concours dans la classe de rhétoriquo ; ils ont 

fourni 116 concurrents qui ont satisfait à l'épreuve écrite, Douze élèves, appartenant à huit 
établissements différents, ont été admis à la seconde épreuve, l'examen oral. 

" Vù1gt-trois établissements ont pris part au concours, dans la classe de sixième; ils ont 
fourni ensemble 401! concurrents à la première épreuve. Ces mêmes élèves ont aussi satisfait 
à ln deuxième épreuve, mais par écrit et sans déplacement , conformément aux dispositions 
nouvellement arrêtées. 

" Dans ln classe de troisième, en mathématiques : 

,, Pî11gt établissements ont pris part à la première épreuve du coneours ; ils ont fourni 
157 concurrents. Quinze élèves, appartenant à huit établissements différents, ont été appelés 
à Bruxelles pour subir .la seconde épreuve, l'épreuve orale publique. 

" La première épreuve du concours a eu lieu simultanément, le même jour, à la même 
heure, du 9 au 12j uillet. 

"La deuxième épreuve, pour 1a sixième, a eu lieu le lendemain de la première. 
" Pour la rhétorique et les mathématiques , l'épreuve orale publique a été faite les -4, !> et 

6 août suivant. 
" Les mêmes questions ont été posées, le même jour, à tous les concurrents, appelés suivant 

un ordre déterminé par le sort. 

" Toutes ces opérations se sont accomplies; sous fa surveillance de l'autorité, de la manière 
la plus régulière et la plus propre à inspirer la confiance aux élèves et à leurs professeurs. 

" Comme les années précédentes, le Gouvernement a confié les fonctions de juré à des 
hommes investis de la considération publique, occupant des positions suffisamment indépen 
dantes des intérêts-entre lesquels ils étaient appelés à prononcer. Ln plupart appartiennent 
aux établissements d'enseignement supérieur, mais tous ont passe, pour y arriver, par les 
chaires de l'enseignement moye~; ils réunissent llonc.à leurs autres qualités l'expérience 
de la pratique, 
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" La première aeclirm du jury, spécialement chargée du. concours de rhétorique, se compo 
sait de 

11 MM. Roulez, professeur ordinaire à l'université de Gand; 
Ilallard, professeur ordinaire ù l'université de Louvain ; 
Altmeycr, professeur ordinaire à l'université de Bruxelles; 
Loumyer, chef de division au Département des Affaires Étrangères. 

" La deueiëm« section d" jury, spécialement chargée du concours de la classe de sixième, 
se composait de 

"DIM. David, professeur ordinaire à l'université do Louvain; 
Lhoir, professeur à l'université de Bruxelles ; 
Lebrun, chef de bureau au Département de l'Intérieur, ancien professeur de 
rhétorique. 

« La troisiètae section du ju1·y, spécialement chargée du concours de mathématiques , se 
composait de 

a MM. Noël, professeur ordinaire à l'université de Liége ; 
Timmermans, professeur ordinaire ù l'université de Gand; 
Pioch, professeur d'analyse à l'Ëcole militaire. 

u On l'a plusieurs fois fait remarquer, le concours belge diffère du concours des colléges 
français, en ce que nos voisins admettent des compositions spéciales sur chacun des exercices 
de 1a classe et décernent des prix de versions, des prix de thèmes , des prix de discours, tandis 
que, chez nous, le concours embrasse l'ensemble des études d'une année : les prix qui vont 
être décernés sont des prix généraux; un élève ne peut clone impunément négliger une des 
branches d'enseignement, un professeur ne peut, sans compromettre le succès, cultiver telle 
ou telle spécialité au détriment des autres. 

u Les deux épreuves du concours entrent dans l'appréciation des résultats, selon la propor• 
tion de 2 à i. Le maximum. des points qui peuvent être accordés à un élève , 1rnur l'ensemble 
des épreuves, est de 2,000; 800 points sont attribués ù l'épreuve écrite; 1,200 à I'eprcuvo 
orale. Le motif <le cette différence est celui-ci : la première épreuve ne porte que sur un seul 
genre d'exercice; ce sera une version, un thème ou une narration ; la deuxième épreuve 
embrasse toutes les matières enseignées pendant l'année. 

"Il faut qu'un élève ail obtenu au moins ooO points sur les 800 attribués à l'épreuve écrite, 
pour qu'il puisse être admis à l'épreuve orale publique. 

" Pour obtenir un prix, il faut avoir eu , sur l'ensemble, au moins l ,3!50 points. De cette 
manière, la force des éludes peut être appréciée, et, si elles s'affaiblissaient sensiblement, il n'y 
aurait pas de prix à décerner. 

"Les chiffres accordés aux travaux des lauréats de cette année attestent que les études se 
soutiennent et s'améliorent. 

"En rhétorique, l'élève Charles Pefit , du collège de l\fons, a mérité le nuucùnu m pour son 
travail écrit. Il sera donné lecture à l'assemblée de cette composition, dont Je sujet présente 
un intérêt tout national. 

"Le même élève a obtenu le chiffre le plus élevé qui ait été accordé pour l'épreuve orale en 
rhétorique, savoir : 1,001, sur I ,200. 

"En mathématiques, le chiffre le plus élevé qui ait été accordé aux réponses écrites est 
de 728 sur 800. C'est l'élève Edmond 1\laurisscns, du collége de Tirlemont, qui l'a obtenu. 

" Le chiffre le plus élevé qui ait été accordé, pour l'examen oral, est de 960; c'est félève 
Édouard Lambrechts, de l'athénée d'Anvers, qui l'a obtenu. 

• En sixicme, le chiffre le plus elevé qui ait été accordé, pour la première épreuve, est 
de 714; c'est l'élève Félix Dricsen, du collége de Tongres, qui l'a obtenu. 

u Le chiffre le plus élevé qui ait été accordé, pour Ia deuxième épreuve, egnlernent écrite, 
est de 1,078; c'est l'élève Alfred Giron, de l'athénée de Bruxelles, qui l'a obtenu. 

a Après avoir proclamé ces résultats, les plus brillants de tous 7 les plus enviés, ceux (JUi 
,fi 
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s'adressent surtout aux élèves, il en est d'autres c111e nous devons nous attacher à constater et 
que, dans I'intérèt du progrès des études, il importe de signaler à l'attention des autorités 
communales; je veux parler du classement des colléges, d'après 1a moyenne des points obtenus 
par tous les élèves d'une classe à l'une et l'autre épreuve du concours, 

• Les administrations dirigeant les colléges recevront la liste complète de leurs élèves 
concurrents, avec l'indication des points accordés au travail de chacun d'eux. 

" C'est dans ces documents qu'elles trouveront la mesure réelle de la force des études dans 
leur école d'instruction moyenne; c'est Jà qu'elles verront les titres véritables du professeur à 
la bienveillance de l'autorité. 

• Un succès brillant, mais isolé, peut, sans doute, être attribué nu professeur; mais ne 
pourrait-il pas être l'effet du hasard et des dispositions extraordinaires d'un élève? Lorsqu'une 
classe parvient .i un degré convenable de force, malgré l'inégalité des ressources que présen 
tent les disposiûons des élèves, c'est au professeur, à ses soins, à sa méthode que l'on peut 
attribuer ce résultat: le plus désirable, incontestablement, dans l'intérêt bien entendu 
du pays. 

11 Nous devons nous borner, dans ce rapport, à signaler à I'auention publique les établisse 
menti, qui se sont distingués par la force géuéraltl de leurs classes, 

11 Pour 1a rhétorique et les mathématiques, nous considérerons séparément chaque épreuve, 
11ar la raison que tous les élèves ont participé à la première , mais qu'il n'a pas été donné it 
tous d'être admis au second examen. 

" Quant à la sixième, nous n'aurons qu'un seul classement d'ensemble, parce que tous les 
élèves indistinctement ont pris part aux deux épreuves. 

" JUŒTOlUQUE (19 6tabfüsemeots ccncurrents]. 

11 tPRED\"& tCRlTt, 

11 Les cinq élttb1isscmcnts qui méritent une mention , comme ayant obtenu, en moyenne, 
le ~uart au moins des points attribués à celle première épreuve , sont classés dans l'ordre 
suivant: 

• Premier rans : Le collège de Dinant; professeur M. Rossion, quatre élèves 
concurrents; moyenne • • • • . • . . • • • . • • • lS00 points. 

• Deuxième rang : L'athénée de Gand; professeur Til. JUokc, neuf élèves con- 
currents; moyenne • • • • • • • • • • • . • • • • • 345 " 

u Troisième rang : L'athénée de Bruges ; professeur M)I. Blondel et Laude, 
quatre élèves eoncurrcnts ; moyenne . • • • • • • • 27 4 n 

" Quatrième rang : L'athénée de Bruxelles ; professeur ~I. Baron, vingt-deux 
élèves concurrents; moyenne • • . • . • • • • • 246 » 

• Cinquième rang : Le collège de l\lons; professeur 1\1. Petit, onze élèves con- 
eurrents ; moyenne . • • 208 )) 

u ÎPREliVE ORALE. 

"Les huit établissements concurrents se classent ainsi : 

u Pernier rang : Le collégc de l\Jons; professeur M. Petit, un élève admis. - 
Jlfazimum qui est aussi la moyenne • • • • • • • • • • • 1 ,001§ " 
"Deuxième rang : Le collége de Dinant; professeur ;u. Rossion, un élève 

admis. - IIJaximtrnt et moyenne . • • • • • • • • , 961 ,, 
~ Troisième rang: L'athénée de Bruxelles; professeur 1\f, Baron, deux élèves 

admis. - llfaximrim 903; moyenne • • • • . • • • • • • 878 ,, 
11 Quatrième rang : L'athénée de Tournai; professeur M. Convert, un élève 

admis. - Maximum et moyenne • • • • • • • • • • • • • 820 ,, 
11 Cinquième rang: L'athénée de Gand ; professeur M. 1\loke. quatre élèves 



( t67 ) [ N°505. l 
11 Sixième rang : L'athénée cl'Anvers; professeur M. Gobert-Ah-in, un élève 

admis. - Mazimum et moyenne • • • • • • • • • • • • • • 628 points. 
n Septième rang: Le eollége de Soignies; professeur l\I, Lambilllote, un élève 

admis. - 111azimum et moyenne • • • • • • • • • • • • • • • i90 " 
11 Huitième rang: L'athénée de Bruges; professeur l\1111. Blondel et Laude, un 

élève admis. - llfarimum et moyenne • • • • • • • • • • • • • 349 " 

• MA.Tlf:ém.a.TIQtlJ:S (troisième). - 21 établinements concurrent,. 

1t ÉPIIEVVE tc&tTE, 

11 Les six établissements qui méritent une mention, comme ayant obtenu, en moyenne, Je 
quart au moins des points attribués ù cette première épreuve, sont classés dans l'ordre 
suivant: 

11 Premier rang : Le eollége de Dinant; professeur M. T. Lambert, sept élèves 
concurrents ; moyenne • • • • • • • • • • • • • • • • • l.,2?, points. 

11 Deuxième rang: L'athénée d'Anvers ; professeur M. Vinçotte, quatre élèves 
concurrents; moyenne • • . • . • • • • • • . • • • • • 459 " 

" Troisième rang: Le collége de Tirlemont; professeur i'\I. Basque, six élèves 
concurrents ; moyC'nne • • • • • • • • • • • • • • • • • • 383 " 

• Quatrième rang : L'athénée de Tournai; professeur JU. Casterman , dix-neuf 
élèves concurrents ; moyenne . • • • • • • • • • • • • 257 ? 

11 Cinquième rang: Le eollége de Charleroy; professeur lU. Yandcrcruysse, huit 
élèves concurrents; morcnnc • • . • . • . • • . • • • • 253 n 

11 Sixième rang : Le collége de Lié~e; professeur l\J. Falisse, vingt et un élèves 
concurrents ; moyenne • • 237 Il 

N. JJ. L'athénée d'Arlon ne comptait qu'un seul élève en rhétorique; cet élève a obtenu, [1 
I'épreuve écrite, 372 points, 

11 tPllEUl'E OllAL'E, 

11 Les huit établissements concurrents se classent ainsi : 
,1 Premier rang : L'athénée d'Anvers; professeur M. Yinçoue, un élève admis. 
- Maximum et moyenne • • • • • . • • • • • . • . 960 poiuts. 

"Deuxième rang : L'athénée de Tournai; prolesseur M. Casterman, un élève 
admis. - Jlfa.:rimuni et moyenne • • • • • • • • . • • • • 8-10 ,, 

11 Troisième rang: Le collége de Tirlemont; professeur )1. Basque, deux élèves 
admis. - Ma:1:im1im 820; moyenne . • • • • • . . • • • • • 695 ., 

11 Quatrième raug : L'athénée de Gand; professeur ~l. Schaar, un élève admis, 
- 111a:rimum et moyenne • • • • • • • • • • • • • • • • • 680 
"Cinquième rang: Le collége de Liége ; professeur l\J. Falisse , trois élèves 

admis. - Maximum 880; moyenne . • • • • • • • • • • • • • 670 
" Sixième rang : L'athénée de Bruxelles; professeur 1\1. Dîricq, trois élèves 

admis. -111/a:cimum 720; moyenne • • . • • • • • • • • • • 6153 
11 Septième rang: Le collège de Charleroy ; professeur M. Vandercruysse, un 

élève admis. - Ma:rim11m et moyenne . • • • . • • • • • • • 600 
11 Huitième rang : Le collége de Dinant; professeur i\J. Lambert, trois élèves 

admis. - Maxùmmi -460; moyenne 

" 
1) 

" 

" 

" 
« CLASSE DE soui:mE (23 établissemenu concurrents). 

" Les établissements qui méritent une mention comme ayant obtenu, pour l'ensemble du 
concours, une moyenne égale au moins ù la moitié cles points attribués aux deux épreuves sont 
au nombre de einq ; ils se classent dans l'ordre suivant: 

n Premier rang : L'athénée de Tournai; professeur 1\1, 
élèves concurrents; moyenne. • 

Delétré , dix-neuf 
• • • • • l ,079points. 
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,, Deuxième rang : le collége de Saint.Trond ; professeur J\1. Ulris , ,·incr- 
trois élevas concurrents; moyenne • • • • • • • • • • • • • • 1, 0S9 points. 

"Troisième rang : Le collége de Tongres; professeur M. VanJenberg, seize 
élèves concurrents; moyenne • • • • • • • • • • • • • • l , Ot6 " 

" Quatrième rang : L'athénée d'Arlon; professeur, lJ. Lebrun, quinze élèves 
concurrents ; moyenne. • • • • • • • • • • • • • 1,021 " 

u Cinquième l'ong: Le collége de Dinant; professeur 111. Degrez, treize élèves 
concurrents; moyenne . • 1,000 

"Les rapports des trois sections du jury s'accordent pour reconnaitre un nouveau progrès 
dans les études. 

" L'ensemble des compositions écrites de la classe de rhétorique a été satisfaisant; les 
examens auxquels onl été soumis les douze élèves appelés à l'épreuve publique ont dépassé 
l'attente du jury, bien <1ue les questions fussent fort difficiles. 

,, Il en a été de même du concours en mathématiques. L'année dernière, l'on avait encore 
constaté que l'enseignement de ln géométrie laissait beaucoup à désirer et demeurait inférieur 
ù l'enseignement de l'algèbre dans nos eolléges. Unegrande amélioration s'est fait remarquer 
cette année. 

« Les deux éprcu ves du concours de 1a classe de sixième ont été hrillantes ; l'on en peut juger 
par le grand nombre de prix, d'accessit et de mentions honorables qui vont être décernés. Que 
l'on veuille bien considérer que le Gouvernement n'est pas libre d'étendre arbitrairement le 
nombre de ces distinctions; il s'rst prescrit des limites à lui-même. Tous les élèves nommés 
ont droit à cette faveur par le chiffre que le jury a assigné ù leur travail. 

" li y avait dans celte seule classe 403 concurrents ; 7 l élèves ont mérité d'être mentionnés. 
Ce résultat est d'un bon augure pou1· l'avenir.~ 

Leurs i\lajestés et S. A. R. le Duc de Brabant sont arrivées :i la fin <le cette lecture. Elles 
étaient accompagnées de M. le comte d'Aerschot, grand maréchal du valais, de l\l. le comte 
d'Hane de Steenhuysc, grand écuyer du Roi, de i\lm0 1a comtesse Henri de i\lérodc, dame 
d'honneur de lu Reine, de l\J. le général comte Go blet d' Al viella, aide de camp, et de l'tJ. le 
capitaine de Kerkhove, officier d'ordonnance du Roi. 

Leurs Majestés et Son Altesse Royale ont été reçues dans Je vestibule par M~l. le J\linistre 
de l'Intérieur, le secrétaire général, le directeur de l'rustruction publique, les administrateurs 
inspecteurs, les recteurs des universités, ete., etc. L'entrée de tours M.ijestés a étô saluée par 
de vives acclamations. 

1.eurs l\lajcstés et Son Altesse Royale ont pris place dans ln loge royale. Le duc de Brabant 
était assis entre le Roi et la Reine. 

Lorsque l\1. le Ministre <le l'Intérieur s'est replacé au bureau, M. \'au lier, inspecteur, a 
proclamé les noms des vainqueurs au concours général des athénées cl des collée-es. 

Les lauréats sont venus recevoir des mains de M. le Ministre <le I'Intérieur les prix qui leur 
étaient décernés : en passant devant la

1

loge royale, ils s'inclinaient respectueusement. Leurs 
Majestés leur rendaient leur salut avec une gracieuse affabilité. Le Roi el la Reine applaudis 
saient aux noms des vainqueurs. 

Voici les noms des lauréats : 

l" prix. 

CLASSE DE SIXIÈME (d•humanités). 

( Quatre cent trois concurrents .) 

Alfred Giron, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de 1a même ville; profès 
seur lH. J. Bouillon. 

Eugène Martens, de Waremme, élève du collége de Saint-Trond ; professeur 
J\I. Ulrix, 

Ferdinand Havard, de Liége ; élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur 
M. J. Bouillon. 
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4e prix, 
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Alexandre Bosquelle, de Tournai, élève de l'athénée royal de ln même ville; 
professeur 1\1, Em. Delétré, 

Eugène Furth, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; profes 
seur l'tl, J. Bouillon. 

Joseph Dclbœuf, de Liége , élève du collégc de la même ville; professeur 
111. G. Thibeau. 

Louis Mol'lighcm, de Taintegnies , élève de l'athénée de Tournai; professeur 
JU. Em. Deléiré, 

Joseph Smeets, de Maeseyck, élève du collége de Tongres; professeur M. l'abbé 
Van den Berch, 

Félix Driesen , de Tongres , élève du collège de ln même ville ; professeur 
1\1. l'abbé Van den Berch, ' 

Léon Sourdcau , de Tournai, élève de l'athénée de la même ville ; professeur 
1\1. Em. Delétré, 

Alfred l\lorel, de Tournai , élève de l'athénée de la même ville ; professeur 
M, Em. Delétré. 

Léopold Stévenart, de Corroy-le-Château (Namur), élève du. collége de Dinant; 
professeur 1\1. Degrez. 

Théodore Belval , de Tournai , élève de l'athénée de la même ville ; professeur 
~I. Em. Delétré. 

1 

Émile Collet, de Dinant , élève du collège de la même ville; professeur 
14° » M. Degrez. 

_ (partagé), Joseph Ritte, de Tournai, élève de l'athénée de la même ville; professeur 
l\1, Delétré. 

16° » Jean-Joseph Papi , de Momalle, élève du collége de Saint-Trond ; professeur 
M. Ulrix , 

H)• » 

Narcisse Focquet , de Mariembourg, élève du collége de Charleroy ; professeur 
lH. Dumont. 

Pierre-Joseph Cormeau, de Hoclimont, élève de l'école industrielle et littéraire 
de Verviers; professeurs MM. L. Picard, pour ln langue latine, et Jeanne, 
pour ln langue grecque, 

Hubert Konings, de Saint-Trond, élève du collége de la même ville ; professeur 
III. Ulrix, 

l Nicolas Linden, d'Arlon, élève de l'athénée royal de la même ville; professeur 20° n l'rl. Lebrun. 
(partagé). Léopold Nelissen , de Saint-Trend, élève du collége de la même ville ; profes 

seur 1'1. Ulrix, 
22• ,, Louis Caron, de Salitaga (Java) , élève de l'athénée de Gaud; professeur 

ni. Bouvet. 
Pierre Wolf, de Dour, élève de l'athénée de Tournai; professeur M. Em. De 

létré. 

ACCESSIT, 

N.B. Les accessit ou diplômes délivrés aux élèves de sixième, qui ont obtenu des accessit 
ou des mentions honorables.iavalent été adressés directement à ces jeunes gens, par les soins 
du Départeràent de l'Intérieur. 

1 •• accessit. Laurent de Bavay , de Vilvorde , élève du collége de Liége; professeur 
l\I. Thibeau, 

Théodore 111asui, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de Ja même ville; profes 
seur M. J, Bouillon. 
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Barthélemy Dclhnye, de Verviers, élève de l'école industrielle et litt~raire de la 
"~ • 't même ville ; professeur lll~I. L. Picard, pour la langue latine, et Jeanne, .., ncccss1 

, pour ln langue g1·ecquc. 
(partage).} Adolphe Maton, de Tournai, élève do l'athénée de ln même ville; professeur 

1, .M. Delétré, 
Gérard Jans, de Siehen, élève du collége de Saint-Trond ; professeur M. Ulrix , 

Henri Brieteux, d'Oreye, élève du collège de St-Trond ; professeur i\t, Ulrix. 
Joseph Vogley, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la mème ville; profès- 

seur M. J. Bouillon. 
Édouard Mathéi, <le Goyer (Limbourg), élève d 11 collége de St-Trond ; professeur 

M. Ull'ix. 
Jean-Pierre Michaëlis, d'Arlon, élève de l'athénée royal de ln môme ville; 

professeur 1\1. Lebrun, 
Emile Dutreux, de Luxembourg, élève de l'athénée royal d'Arlon; professeur 

l\L Lebrun. 
Paul Cateaux , de l\Jalincs, élève de l'athénée d'Anvers; professeur M. Ver 

spreeuwcn, 

Léopold Hanssens , de Turnhout, élève du collége do Mons; professeur 
M_. Dcscamps. 

Prosper J\laas, do Bruges, élève de l'athénée d' A nvcrs; professeur .M. V cr 
spreeuwen. 

Eugène ;\farquct, de Jerueppe, élève du collége de Liége; professeur l\J. Thibeau. 
François-Gustave Génicot, de Dommartin, élève dn oollége de St-Trond ; pro 
fesseur M. Ulrix. 

Joseph Hcnckaerts, de Gossoncourt, élève du collége de St-Trond ; professeur 
l\J. Ulrix, 

Camille i\Ioreau, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; pro 
fesseur M. J. Bouillon. 

Gustave Vandermeylen, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même vil le ; 
professeur 111. J, Bouillon. 

lUaterne Labhaye, de Tongres, élève du collége de la même ville; professeur 
JU. l'abbé Van den Ilerch. 
Gustave Gaspar, d'Arlon, élève de l'athénée royal de la même ville; profes 
seur l\1, Lebrun, 

Émile Stas, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la rnème ville; professeur 
M. J. Bouillon. 

Léopold Bertrand, de i\Iontenaeken, élève du collége de St-Trond ; professeur 
M. Ulrix • 

François Folie, de Venloo, élève du collége de Liége; professeur l'rl. Thibeau. 
François Hochstrass, d'Arlon, élève de l'athénée royal de la même ville; profes 

seur M. Lebrun. 

Léopold Dressen, de Liégc, élève de l'école industrielle et littéraire de Verviers; 
professeurs MM. L. Picard, pour ln langue latine, et Jeanne, pour la langue 
grecque. 

Gilles Tans, de Riempst (Limbourg), élève du collège de Tongres; professeur 
l\I. l'abbé Van den Berch, 

27• ,, Alphonse Blace, de Namur, élève de l'athénée de la même ville; professeur 
1\1. Clavier. 

Jules KilscJonck, d'Ypres, élève du collége de ln même ville; professeur 
lU. l\1aertens. 
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lllellfi<ms l1onorables. 

1° Nicolas Jungbluth, d'Arlon, élève de l'athénée royal de la même ville; professeur 
JU. Lebrun, 

~0 Adrien <le ;uatthys, de Hasselt, élève du collége de Tongres; professeur M. l'abb6 Yau 
den Dercb. 

a0 Philippe Deshayes, de Tournai , éJé,·c de J'athénée de ln même ville ; professeur 
M. Em. Delétré, 

4° Joseph Denis, de Tongres, élève du collége de la même ville ; professeur M. l'abbé Vau 
den Bereh. 

lS0 Émile de Fastré, de Tongres, élève du eollége de la même ville ; professeur !\I, l'abbé 
Van den Berch, 

{ Richard Thiercn, de Bruges, élève de l'athénée d'Anvers; professeur l\I. Yerspreeuwen ; 
6°} Et Cyrus Goovacr!.i, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de ln même ville; professeur 

l M. J. Bouillon. 
8° Libert Our1·, de Liége, élève du eollége du ln même ville ; professeur !'If. Thibeau, 
9° Albert Staehe , de Bruxelles, élève de I'athénée royal de la même ville ; professeur 

al. J. Bouillon. 
10° Ferdinand Van Humheeek , de Bruxelles, élève de l'athénée royal de fa même ville; pro- 

fesseur !U. J. Bouillon. · 
J JO Antoine Dell rez, d'Arlon, élève de l'athénée royal de la même ville ; professeur M. Lebrun, 
12° Nestor Drailly, de Charlcroy, élève du collége de fa même , ille ; professeur l\l. Dumont, 
13° Prosper Pinnoy, de Gand, élève de l'athénée de la même ville; professeur J\J. Bouvet. 
H0 Nicolas Schmit , de Bruxelles, élève de l'athénée royal <le ln même ville; professeur 

1'1. J. Bouillon. 
115° Alexandre Stas, de Tongres, élève du collége de la même ville; professeur l\J. l'abbé Van 

den Berch, 
16° Théophile Arnauts1 de Geet-Retz {Brnbant), élève du collège de St-Trond ; professeur 

M. Ulrix. 
17° Joseph Derkenne, d'Oupeyc, élève du collége de Liége ; professeur lil. Thiheau. 
18" Lucien l\ligeo.lte, de Jamagne, élève du collége de Dinant ; professeur :M. Degrez, 
19° Édouard Hubert, de Rognée (~amur), élève du ccllégo de Dinant; professeur i'\f. Degrez , 
20° Gustave Arn.iuts, de Geet-Bet» (Brabant}, élève du collège de St-Trond ; professeur 

l\l. Ulrix. 

}"' prix. 

2• ,. 

i• ,. 

-4• ,, 

!)• li 

l cr accessit. 

2• ,, 
3• li 

-4• ,, 

rutÉ't'O!UQlill. 

Cen: seize concurrents, 

Charles Petit, de P.Jons, élève du collégo de la même ville; professeur 
l\J. Petit. 

Édouard Santkio, de Marche, élève du collège de Dinant; professeur 
l\J. Rossion. 

Constant Casier, de Gaud, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur 
JU. Baron. 

Camille Brixhe, de Jumet, élève de l'athénée royal de Bruxelles ; professeur 
M. Baron. 

Édouard Calotte, de Tournai, élèrc de l'athénée de Ia même ville; professeur 
l\J. G. Convert, · 

:Émile Delecourt , de Bruxelles, élève de l'athénée de Gand; professeur 
III. l\fokc. 

Adolphe Dubois, de Bruxelles, élève de l'athénée de Gand; professeur i\I, Moke. 
Eugène Dubois, d'Anvers, élève de l'athénée de ln même ville; professeur 

M. Gobert-Alvin. 
Eugène Rollier, de Gand, élève de l'athénée de la même ville; professeur 

J\J, llfoke. 
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5• accessit. Louis Hymans, de Rotterdam, élève de l'athénée de Gand; professeur 
l\1. Moke. 

111 enticm lio11orabfe ~t accordée auz élèi:e, : 

Émile Delry, de Ronquières, élève du eollége de Soignies; professeur 1\1. Lamhilliote, 
Auguste Vanloo, de Bruges, élève de l'athénée de la même ville; professeurs lUAf. Blondel, 
pour le Iatin, el Laude, pour le grec. 

I•r prix. 

2• 
3• " 

.,.. )1 

5e 11 

1er nccessi t. 

2• " 

~· li 

-4• ,. 

ts• )) 

6• " 

CONCOURS BPÉClAI. DE MATllÉIIU.TIQtr.BS ('1'B.OlSIÊIIUI Jl'Jl17JIU.!flT.&8). 

Ce1it ci11quante-tept conet,~ent,. 

Édouard Lambreehts, d'Anvers, élève de l'athénée de la même ville ; professeur 
J\I. Yinçoue. 

Émile Lion, do Liégé, élève du collége de Tirlemont; professeur M. N. Basque. 
Victor Clochereux, de Liégé, élève du collége de fa même ville; professeur 

111. Falisse. 
Alc:rnndre Nys , de Tournai; élève do I'athénée de ln même ville ; professeur 

M. Casterman, 
Émile Guénaire, cl'Amnr, élève du collége de Liégc; professeur !11. Palisse, 
Edmond de l\lnurissens, de Tirlemont, élève du collége de )Q même ville ; pro 

fesseur !\I. N. Basque, 
Louis Zoude, de St-Hubert, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur 

M. Diricq. 
Jules Anspaeh, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; profes 

seur l\l. Diricq. 
Hubert Dedeyn , de Stcenhuyse, élève de l'athénée de Gand; professeur 

~1. Schnar, 
Jules Provôt, Ile Beaumont, élève du collége de Charleroy; professeur 1\1. Van 
dercruyssen. 

l\Jn:<irnilien Capelle, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; 
professeur l\J. Diricq. 

JJfenlio,1 l1011orable est accordée aiu; élèru: 

1 ° Adolphe Bourgeois, de Bou vignes, élève du collége de Dinant; professeur I\J. T. Lambert. 
~° François Sodar, de Dinant, élève du collége de la même ville; professeur JU. T. Lambert. 
3° Joseph Renoy, d' Aye (Luxembourg), élève du collége de Dinant; professeur M. T. Lambert, 
-4° Laurent Degive, de Dinant, élève du collége de Liége; professeur l'if. Falisse. 

J\I. Vauticr a donné ensuite lecture de fa pièce couronnée nu concours de la classe de 
rhétorique, 

Le sujet suivant avait été proposé par le jury; cinq heures étaient accordées aux concur 
rents pour terminer leur travail; l'épreuve écrite a eu lieu le 12 juillet. 

SITJEr, 

u La nation belge, au point de "tue des titres qu'elle possède à l'estime des autres peuples, 
est en général assez mal appréciée. 

" On demande un discours dans lequel l'orateur s'attache à rappeler et à faire ressortir les 
gloires principales de la patrie. 

" Un amour invincible de l'indépendance nationale; un courage militaire à toute épreuve 
et fécond en héros fameux; une aptitude remarquable aux sciences, aux arts et aux lettres, 
telles sont, entre autres, Jes qualités que l'histoire nous montre chez nos aïeux et dont les 
Belges d'aujourd'hui ne sont pas déshérités,» 
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COJIPO~JTJOif DB U, CHARI.ES PETIT ('), 

cc De toutes les nations de l'Europe les Belges forment peut-être celle qui, toutes propor 
tions gardées, possède le plus de titres ù l'estime, à l'admiration même des autres peuples du 
globe. Dans quelle carrière, en effet, ne les trouve-t-on 1rns, marchant, si je puis m'exprimer 
ainsi, au premier rang des sociétés humaines? Amour de l'indépendance, cournge à toute 
épreuve, aptitude aux sciences, aux arts et aux lettres, les B~lg~s ont tout pour eux, et ces 
brillantes qualités, ils ne cessent, depuis dix-huit siècles, de prouver qu'ils les possèdent, et 
qu'ils les possèdent toutes au plus haut degré. Cependant, soit indifférence, soit oubli, une 
contrée si riche en glorieux souvenirs et si féconde en héros est en général assez mal appré 
ciée. Qu'on me permette de la venger ici," en peu de mots, d'une prévention si injuste, de 
faire ressortir les gloires principales de ma patrie bien-aimée. Sans doute il eût appartenu à 
une plume plus exercée que la mienne d'entreprendre cette noble tâehe ; puisse cependant le 
sentiment qui me l'inspire me faire pardonner ma témérité! puisse I'amour national me 
tenir lieu de talent et de génie ! 

u Si, remontant le vaste fleuve des âges, je vais demander à chaque siècle les illustrations 
dont l'éclat le fit resplendir, je trouve dans nos annales une suite non interrompue d'hommes 
éminement dignes de figurer au livre d'or des gloires de la Belgique. Les citer tous me serait, 
on le comprend, impossible ; je dois donc, quoique à. regret, me borner à choisir parmi tant 
de grands noms ceux qui eurent le plus de retentissement dans le passé, ceux des Belges dont 
j'ai le plus de raison de m'enorgueillir d'être le compatriote. 

~• 1\Je reportant donc à l'époque où ma patrie commence à tenir une place dans l'histoire, 
j'ai à peine ouvert nos fastes qu'Arnbiorix et Boduognat, ces premiers champions de notre 
vieille nationalité, viennent me présenter leur imposante image. Ah! si votre amour pour 
l'indépendance n'a pu, ô magnanime Nervien , ô indomptable Éburon, arracher à la tyrannie 
romaine la terre qui vous avait vus naître, si votre courage a dû céder devant les aigles de 
l'invincible César, votre exemple ne sera cependant pas perdu pour vos neveux. li donnera 
de nouveaux défenseurs à ln juste cause de leur affranchissement ; Breydel et les Arte'veldc 
en Flandre, Piene Courel en Brabant, Henri de Dinant à Liége , vont bientôt marcher sur 
vos traces. D'Egmont , de Horn, Agneessens ne tarderont pas à les suivre, et, nobles martyrs 
de la liberté, ils iront expier leur sublime patriotisme sur un infâme échafaud. Après eux 
Vandermersch et Yandernoot affranchiront leurs concitoyens du despotisme de l'Autriche, 
et 1830 verra ln Belgique entière se lever comme un seul homme, et se soustraire, à force 
d'héroïsme et de constance, au joug qui pesait sur elle. 

« Mais si l'amour de l'indépendance nationale assure aux Belges une si belle p1ace parmi 
les nations libres, le courage militaire ne forme pas non plus le moindre des fleurons de leur 
glorieuse couronne. Que dire de cette illustre maison de Hesbaye dont 1a Belgique peut à bon 
droit se glorifier d'être 1c berceau, de ce Pepin de Landen , de ce Pepin d'Herstal qui défen 
dirent si vaillamment nos provinces contre l'invasion des peuples de la Frise ou de f Allemagne; 
de ce Charles l\Jartel par la bravoure duquel les innomhrables phalanges du croissant furent 
anéanties dans les plaines de Poitiers; de ce Charlemagne enfin dont le nom seul est un si 
brillant éloge? Et puis-je vous oublier, ô Baudouin de Flandre! vous dont la valeur repoussa. 
loin de nos frontières le ravage el la dévastation qu'y apportaient les hommes du Nord, vous 
qui reçûtes de vos contemporains l'énergique appellation de Baudouin Bras de Fer? Et vous, 
ô généreux croisés! vous que le désir d'arracher à 1a barbarie des Turcs les Iieux qu'avait 
illustrés la présence de l'Homme-Dieu; vous, Robert de Flandre, que dans leur langage poéti- 

(1) Quelques légères inexactitudes historiques se rencontrent dans ce morceau; elles n'ont point échoppé aux 
membres du jury; mais ces messieurs se sont rappelé que les concurrents n'avaient eu que cinq heures pour 
faire leur travail et qu'ils n'avaient pu consulter que leur mémoire. 

44 
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que vos ennemis eux-mêmes surnommaient le fils de saint George; vous, Godefroid de 
Bouillon, dont l'épée sut conquérir le sceptre de David et de Salomon, et vous Baudouin de 
Hainaut, qui ceignîtes dans Byzance subjuguée le diadème d'Auguste et de Constantin; vous 
tous enfin Belges, qui vous enrôlâtes dans les légions de la croix, vous dont l'Orient admira les 
exploits héroïques, à quelle expression recourrai-je pour célébrer votre bouillant courage, et 
votre dévouement sans bornes à lu sainte cause que vous n viez onrbrnssée ? El quelle nation 
peut nous offrir une plus chevaleresque figure que celle de ce Jean le Victorieux qui va venger 
en champ clos l'honneur de sa sœur indignement outragée, ou que celle de ce Jean de 
Luxembourg qui, quoique aveugle, veut encore voler au secours du trône chancelant de son 
allié le roi Philippe de Valois, fait lier son coursier à ceux de deux de ses preux, et 1 s'enfon 
çant avec eux au plus fort de la mêlée, succombe enfin sans même quitter son glaive. 

" Cessez maintenant, û Spartiates! de croire sans égaux votre Léonidas et ses trois cents 
compagnons : la Ilelgiq uc, comme si rien ne devait manq uer à sa gloire, a aussi ses Thermo 
pyles; et les six cents Frauchimontois qui, immolant leur vie à la cause commune, tentent de 
mettre en fuite les nombreuses cohortes qui assiégeaient leur cité, et se fout lous tuer jusqu'au 
dernier, plutôt que de renoncer à leur généreuse entreprise , sont bien aussi dignes que 
Léonidas et ses compagnons de l'éternelle admiration des hommes! ( Vifs applaudissemetit8,) 

" Et quel était l'ennemi qu'ils allaient cumbaure ? N'était-ce pas encore un Belge que l'in 
domptable Charles de Bourgogne, ce prince dont l'audace surpassait la puissance, qui ne sut 
jamais ce que c'est que de reculer devant un ennemi, qui aima mieux se foire tuer sous les 
murs de Nancy que d'abandonner Je projet qu'il avait formé? Et son immortel arrière-petit-fils, 
ce monarque qui réunit sur sa tète tant de couronnes diverses, qui se montra aussi grancl 
guerrier dans le combat que profond politique dans le cabinet, Charles-Quint enfin, n'était-il 
JJ8S aussi l'un des illustres nourrissons de notre patrie ? Et cc ne furent pas les princes seuls 
qui se signalèrent par tant de valeur : Simon et Jacques de Lalaing , ces autres Bayards , ces 
chevaliers sans peur comme sans reproche, Charles <le Lannoy qui reçut à Pavie l'épée de 
François 1°', Tilly enfin qui balança avec tant de succès la fortune de Gustave-Adolphe, tous 
ces capitaines d'élite ne sont-ils pas les enfants de la Belgique? 

" La culture des sciences, cles arts et des lettres a aussi valu aux Belges des couronnes qui 
coûtent moins cle sang que celles qu'on gagne sur les champs de bataille, et ne sont cependant 
ni moins brillantes, ni moins glorieuses que les palmes de la guerre. 

11 Dès les premiers siècles de la civilisation , les Belges consacrèrent à l'étude les remar 
quables facultés dont les nvait doués la nature, et c'est avec orgtieil que je le proclame, Jeurs 
efforts furent loin d'être vains : Henri le Grand Je docteur solennel, et le l\lontois Senault 
acquirent un rang distingué parmi les théologiens; .l'rlercalor fit faire d'immenses progrès à ln 
géographie, science encore naissante de son temps; Vésale et Van Helmont expliquèrent les 
leçons d'Hippocrate et de Galien; Bollandus commença cette volumineuse collection des Acta 
sanctorum que deux siècles de recherches et de travaux n'ont pu même terminer; dom Maur 
d' Antines conçut le plan du superbe ouvrage connu sous: le nom d'Art de vérifier les dates; et 
Simon Stevin, consacrant sa belle intelligence aux spéculations du caleul , découvrit cet admi 
rable système décimal dont l'esprit humain se prévaut à bon droit comme de l'une de ses plus 
précieuses conquêtes. (11 pplaudisseme1tts prolongés.) 

" Dans les lettres, Si<lron Busch et Bécan surent ramener pour les âges modernes le siècle 
de Virgile, de Yarius et d'Horace ; et Cats et Vomlel montèrent les premiers sur le Parnasse 
flamand, tandis que Froissart et Comines se mettaient au premier rnng des prosateurs du 
moyen âge, que plus tard le prince de Ligne faisait vivre dans ses écrits l'élégance et le charrue 
de ceux: des écrivains français, et que Justc-Lipse initiait aux secrets de la classique antiquité 
non-seulement les étudiants de l'université de Louvain , m~is encore les archiducs Albert et 
Isabelle qui ne dédaignèrent pas d'assister à ses leçons. 

u lHais ce fut surtout clans les arts que s'illustrèrent les Belges. Qui n'a senti son cœur dou 
cement palpiter aux. harmonieux accords de Boland de Lattro , l'émule de Palestrina, de 
Philippe de filons, son élève, de Grétry, de 1\J éhul et de Gossec, ces maitres qui partagèrent, 
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peintes il y n quatre cents ans par les V.-m Eyck ;ces créateurs de la peinture flamande , ne 
semblent faites (JUC d'hier ? Qui n'a admiré suvtout , el quel peuple n'est fier de posséder, dans 
les splendides salons de ses musées, les œuvres du prince des peintres, del' Anversois Pierre 
Paul Rubens, celles de ses disciples V,m Drck, Jordaens, Crayer , Yandermeulen et tant 
d'autres ; et ces naïfs tableaux où le bon Teniers savait si bien exprimer les principaux traits 
des vieilles fêtes flamandes? Qui n'a admiré la reproduction de ces chefs-d'œuvre qu'enfanta 
I'habile burin de nos artistes liégeois, ou ces statues dont le marbre, s'animant sous le puissant 
ciseau de Duquesnoy, semble vouloir lutter de fini et de perfection avec celles de Michel-Ange 
lui-même? 

" Tels sont, ô Hclges ! les principaux titres de gloire qnc, comme un saint héritage, vous 
ont légués vos ancêtres. C'est à vous qu'il appartient de détruire, pa1· vos propres travaux, les 
préventions que semblent nourrir contre eux les autres nations. Déjù 18:'.0 ne vous a montrés 
déshérités ni du courage ni du patriotisme qui animaient vos prédécesseurs ; cléjù plusieurs 
d'entre vous ont dignement suivi dans la culture des scicnces , des arts et des lettres, les traces 
de leurs devanciers ; déjà plus d'un problème historique doit sa solution à des Belges; déjù 
(grâce à vous) plusieurs des mystères de l'antiquité se sont vus enfin éclaircis; déjà nos peintres 
modernes nous font vivement espérer de nouveaux Rubens, et nos graveurs, nos sculpteurs des 
Lairesse, et des Duquesnoy, Continuez, o mes compatriotes! à marcher ainsi, ù l'ombre de 
l'olivier de 1o Liberté, dans la voie ou vos ancêtres ont cueilli tant de lauriers, et, n'en dOL1te1. 
pas, en contraignant les autres peuples à s'incliner devant vos rouvres, vous leur ferez mieux 
apprécier, par ce que vous serez, tout cc qu'étaient vos aïeux ; et en nttachnnt .i vos fronts la 
palme que donne ]a gloire, vous réhabiliterez en quelque sorte Je nom belge aux yeux du 
genre humain tout entier. 11 

Ln lecture de ceuc pièce est suivie de nombreux applaudissements. 

l\l, Soudain de Niedc,·werth, secrétaire général du ~linistèrc de l'Intérieur, se lève et donne 
lecture du rapport cl de l'arrêté royal qui suivent : 

Rapport a1' Roi. 

u Srae , 

" Au concours de 1841, entre les classes de rhétorique des athénées et des colléges , le j m·y 
ne jugea digne d'un prix qu'un seul discours latin ; l'auteur de cette pièce était un élève du 
eollége de l\lons. 

u Au concours de celle année, entre les mêmes classes, il s'est rencontré un discours français 
qui l'emporte de beaucoup sur tons les autres, et auquel le jury a accordé, à l'unanimité, Je 
111arimum des points; cette composition a <le nouveau pour auteur un élève du collégc de 
J\lons, et cet élève, ayanl. conservé lu même supériorité dans l'épreuve orale publique, a été 
proclamé premier de rhétorique. 

r. La raison et la justice commandent de foire remonter une partie du mérite des succès {le 
ses élèves· à celui dont ils ont reçu en dernier lieu les leçons. 

• JH. Petit (Louis), professeur de rhétnrique , d'abord n Nivelles, et aujourd'hui à l\lons, 
compte vingt-huit années d'enseignement en cette qualité. 

" Il s'est constamment distingué , non-seulement par son zèle , mais encore par son goût 
et par la solidité de ses connaissances littéraires. Les inspecteurs envoyés par le Gouvernement 
pour visiter les colléges de Nivelles et <le Moos en ont rendu plusieurs fois un éclatant 
témoignage. 

• A ces considérations , déjà si importantes, s'en joignent d'autres d'un ordre plus élevé 
peut-être. Nulle carrière n'a été plus honorablement parcourue que celle de l\L Petit; il n'a 
cessé de donner à tous ses collèguos , comme â ses élèves , un exemple vivant de toutes les 
qualités morales qui doivent distinguer le vrai professeur. 

" Par une circonstance, heureuse entre toutes, l'élève lauréat du collégo <le Mons est le fils 
même du professeur. 1\lû par un sentiment de délicatesse qu'on trouvera peut-être exagéré, le 
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pêrean1it ,·010~1.ircment privé son fils des succès que lui assurait, dans sn classe, sa supériorité 
incontestable. Ce jeune homme n'avait poênt pris part aux concours spéciaux du collége de 
l\Jons. Le concours général• institué par le Gouvernement, est venu lui fournir l'occasion 
de se montrer. 

" Le jour solennel où Je jeune lauréat viendra recevoir une palme si brillamment acquise 
offrirait une occasion de récompenser les longs et honorables services du doyen des pro 
fesseurs de rhétorique de Belgique. Cc sera un spectacle touchant et encourageant à la 
fois de voir dans la morne cérémonie la croix de Léopold remise au père par 1a main qui 
aura couronné le fils. 

• 'Iels sont, Sire, les motifs qui me déterminent à proposer â Votre ~lajesté de nommer 
M. Petit (Louis), professeur de rhétorique nu collége de l\lons, chevalier de Votre Ordre 
royal, et de m'autoriser à faire donner publiquement lecture de l'arrêté el du présent rapport 
dans la cérémonie de la distribution des prix. 

" Bruxelles, le jl, septembre 18-ilS. 
11 Le Ministre de l' Intêrieur , 

Il Snv.u:, v .•• :., DE ,vina. Il 

LÉOPOLD , Roi DIS lh:tGES, 

A tous présents el à venir, salut, 

Notre Ministre de l'Intérieur Nous ayant exposé que le sieur Petit (Louis), professeur de 
rhétorique depuis vingt-huit ans, au collége de Nivelles, et à celui de ~Jons, a donné, pendant 
toute sa earrière, l'exemple des qualités les plus précieuses dans un professeur; 

Voulant reconnaitre, par un témoignage de notre estime, les services rendus n l'instruction 
publique par Je sieur Petit; 

Sur Ja proposition de Notre l\Hnistre de l'Intérieur, 

Nous AVONS ARRh& ET AIIBtrO:'IS: 

Article tmiq1,e. Le sieur Louis Petit, professeur de rhétorique nu eollége de Mons, est 
nommé chevalier de Notre Ordre; il portera la décoration civile et prendra rang dans l'Ordre 
du jour de la présente nomination. 

Notre Ministre des Affaires Étrangères ayant l'administration de l'Ordre Léopold est 
chargé de I'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Motiiteur. 

Donné à Bruxelles, le 26 septembre 18-HS. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Lo Jlfi11islrc de îIntërieur, 
SnvAtll VA!l l>E Wnia. 

Après la lecture ~e cet arrêté, ~1. le !\linistre de l'Intérieur fait appeler l\J. Petit qui est, 
placé sur l'estrade n° 2, parmi les professeurs des athénées et des colléges. l\l. Petit s'approche 
du hureau, et J\I. le Ministre de l'Intérieur lui remet 1a décoration de l'Ordre Léopold. 
l\f. Petit, vivement ému, est ensuite présenté à Sa llfajesté, près de laquelle n1. le :Ministre de 
l'Intérieur le conduit, aux applaudissements de toute l'assemblée. 

Sa Majesté reçoit avec une gracieuse bienveillance l'expression de la profonde gratitude de 
l'honorable professeur. 
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LIV 

Distribution des prix; rapport; statistique, etc. (Concours de 1846.) 

2G septembre l&ro. 

Cette intéressante solennité a eu lieu samedi 26, dernière journée de nos fêtes nationales, 
<levant un nombreux et brillant auditoire. 

La salle <les Augustins avait été décorée pour la cérémonie. Au bas de I'estrade et près de la 
loge royale, ornée de draperies de velours rouge relevées Je franges d'or, on avait disposé des 
pyramides d'arbustes et de fleurs, 

Les dames, parées de toilettes élégantes, occupaient, en grande majorité, la galerie centrale 
et les galeries supérieures. Sm· l'estrade étaient placés Ies membres du corps enseignant, les 
professeurs des athénées et des eolléges, les instituteurs de l'enseignement primaire. 

La séance était présidée, en l'absence de :\1. le l\Jinistre de I'tntérieur, par 1\1. le baron 
J. d'Anethnn, lUinistre de la Justice. 

A midi, l\J. le Ministre est entré dans la salle, suivi de :\J. le directeur de la division 
d'instruction publique, <les administrateurs-inspecteurs et <les recteurs des universités, des 
professeurs de l'enseignement supérieur, revêtus <le leurs insignes universitaires, de JU. le 
bourgmestre de Bruxelles et d'autres fonctionnaires. JI était précédé des quatre appariteurs des 
universités, la masse d'argent sur l'épaule. 

1H. le î\Jinistre n pris place au bureau. Il avait à sa droite 11. Éd. Stevens, l'un des directeurs 
nu Ministère de l'Intérieur, délégué pour remplacer Je secrétaire général en congé, et plus loin 
l\J. le professeur l\loke; à sa gauche, i\nt. Alvin, directeur de l'instcuction publique, et 
Bensing, chef de bureau. 

i\nJ. le Gouverneur de la province, les administrateurs-inepectcurs et les recteurs des 
universités ont pris place dans la loge qui fait face ù ln loge royale. 

1 • 

Le corps de musique des guides, dirigé par lll. Bender, a exécuté un morceau d'harmonie. 
Quelques instants après, on a annoncé l'arrivée de la Reine. 
~I. le l\linistre et les hauts fonctionnaires qui l'accompagnaient se sont rendus :i la porte 

d'entrée pour recevoir Sa l\fojesté. 
La Reine et la famille royale ont été saluées à leur entrée par les vives acclamations du 

nombreux auditoire. 
Sa ;lfojesté et LL. AA. RR. Je Duc de Brabant et Je Comte de Flandre étaient accompagnées 

de .l\l. le lieutenant général comte d'Hane de Steenhuj-se, grand écuyer, des généraux Anoul 
et Dupont, aides ile camp <lu Roi; de l\lm0 la baronne d'Hoogbvorst, dame du palais, 

Sa Majesté, les princes cl leur suite ont pris place dans la loge royale. 

M. le lHinislre de la Justice, remonté au bureau, a déclaré la séance ouverte et a prononcé 
le discours suivant : 

q J\J ESSIEllRS, 

" A la demande de l\f. le Ministre de l'Intérieur, je viens le remplacer :i celle solennité, 
Ne pouvant pas y assister lui-même, il a exprimé le désir qu'un de ses collègues présidât cette 
cérémonie et vint ainsi témoigner en son nom de l'intérêt ,1ue le Gouvernement ne cesse de 
prendre à la marche et aux progrès de l'enseignement. 

" l\Iais, J\Jessieurs, est-il une vreuvc plus éclatante <le sollicitude que la présence de notre 
Reine, que ]a présence <le nos Princes, venant, avec un noble sentiment de fierté nationale, 
assister au"( triomphes <le leurs jeunes compatriotes? 

"l\lessieurs, j'ai accepté l'honneur qui m'était offert, sans me dissimuler, toutefois, que je 
45 
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n'avais, pour me trouver à cette place, aucun des titres que pouvaient invoquer et les MinislrL·s 
qui l'ont occupée avant moi, et l'honorable collègue que je remplace maintenant. 

" Cette fête, appelée avec raison la fête de la jeunesse et de l'intelligence, a été inaugurée 
par le 11l inistre qui eut l'heureuse idée d'organiser le concours d'enseignement moyen; son 
successeur féconda cette idée ; il ouvrit la lice à tous les établissements et les engagea ainsi i1 
compléter leur enseignement; en créant ensuite le concours universitaire, il donna un carac 
tère plus général à cette institution. Après avoir quatre fois présidé cette solennité, il céda ce 
fauteuil à un l\Iinistre auquel une place appartient dans toute réunion scientifique et 1iUé 
raire , et qui, rappelant, comme un de ses prédéeesseurs , des souvenirs si honorables 
d'ancienne confraternité, pouvait se considérer comme en famille au milieu de tant de 
professeurs éminents. Enfin, Messieurs, cette année, vous aurloz dû voir à cette place 1\1. le 
ministre de I'lntérieur auquel appartient l'honneur d'avoir organisé le haut enseignement , 
après avoir défendu, comme Ministre, la loi qu'il avait contribué à élaborer comme membre 
de la commission d'instruction. 

11 Ne pouvant m'appuyer sur aucun antécédent semblable, je puis paraître étranger parmi 
vous, à moins, Messieurs, que vous n'aceeptiez comme titres à votre blcnveillant accueil, 
mon amour smcère pour fa science, mes sentiments d'estime et. de haute considération pour 
le corps enseignant, et ma vive sympathie pour cette jeunesse studieuse que je vais avoir le 
bonheur de couronner. 
"Messieurs, ]e code de l'enseignement est à peu près complet; une seule loi reste à faire, 

celle de l'enseignement moyen. S'il ne m'appartient pas, dans cette solennité surtout, de 
discuter et d'approfondir les principes du projet de loi présenté aux Chambres, CJu'iJ me soit 
au moins permis de dire que le Gouvernement appelle de tous ses vœux fa discussion de 
cette loi, destinée à donner aux établissements d'enseignement moyen des garanties d'avenir 
et de stabilité I et à sanctionner d'une manière plus solennelle la cérémonie qui nous réunit 
dans ce moment. L'organisation constitutionnelle de l'instruction moyenne donnera aux 
bonnes études une impulsion nouvelle, assurera les droits de chacun, tout en maintenant 
intact le principe de la liberté d'enseignement, principe heureusement écrit dans notre pacte 
fondamental et dont la Belgique est, à bon droit, si fière. 
"Messieurs, dans les solennités précédentes, le Ministre seul avait pris la parole; nous avons 

pensé qu'il était convenable de faire appel à d'autres orateurs ; nous avons pensé qu'il serait 
utile de prier un de l\01. les professeurs, appartenant à l'enseignement supérieur ou à l'ensei 
gnement moyen, de rehausser, par sa parole, l'éclat et l'intérêt de celte cérémonie. 

" Des discours prononcés par des hommes aussi compétents exerceront une heureuse 
influence sur l'enseignement lui-même, appelleront l'attention, la discussion peut-être, sur des 
questions importantes, pourront présenter des vues nouvelles, et finiront par former un 
ensemble, où se trouvera eu quelque sorte résumée l'opinion du corps professoral, opinion 
qu'il est toujours si intéressant de connaître et rle consulter. 
"Le choix du Gouvernement est tombé, cette année, sur un professeur distingué apparte 

nant aux deux branches d'enseignement et que les succès obtenus par ses élèves semblaient 
suffisamment désigner. 

"Je vais, 1\Jessicurs, lui céder la parole; mais, avant de terminer, je dois me féliciter 
hautement d'avoir pu proclamer cette innovation qui appellera l\lM. les professeurs à un rôle 
actif dans ces solennités; les élèves, qui leur doivent tant, seront heureux de pouvoir une 
dernière fois les entendre; les paroles qu'ils recueilleront resteront profondément gravées 
dans leur esprit; ils joindront ce souvenir à celui de la reconnaissance dont ils sont sans doute 
pénétrés pour leurs professeurs, qui, les initiant a la science, leur 011t ouvert la voie à toutes 
les carrières, leur ont donné les moyens d'être des citoyens capables et utiles , et en leur 
faisant connaître et chérir nos institutions, leur ont en même temps inculqué l'amour du Roi 
et d u pays. n 

Ce discours a été vivement applaudi. IU. le ~Iinistrc a donné ensuite la parole à 1\1. le 
professeur Moke, qui s'est exprimé en ces termes : 
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"Appelé à prendre la parole dans cette occaslon solennelle, je n'ignore 1)(\s que l'éclat et 
l'autorité manquent ù ma voix pour remplnecr, même imparfaitement, celles dont le souvenir 
remplit encore cette enceinte. î\luis il me siérait mal de m'effrayer de la grandeur de la 
tâche qui m'est échue, puisqu'une pensée généreuse en a fuit le privilége du corps professoral. 
La sympathie dont cc corps est environné , les gnges de bienveillance et de protection qu'il 
a obtenus, les espérances que renferme pour lui l'avenir, doivent sans cloute l'assurer celui 
de ses membres qui se trouve désigné par Je hasard pour lui servir d'interprète. J'essayerai 
donc, Messieurs, d'écarter toute préoccupation personnelle, pour n'attacher ma pensée qu'au 
sujet donc je viens vous entretenir. Au moment où de nouvelles destinées sont promises ù 
l'enseignement moyen, je voudrais appeler votre attention sur la position que· le passé lui 
avait faite et sur les besoins que le présent lui a laissés. En essayant de tracer ce tableau, le 
sentiment du devoir dominera ma parole et ne lui permettra d'autre ambition que celle d'être 
vraie; mais sa fidélité, j'ose en croire Je témoignage de ma conscience; ne sera démentie ui 
par vos souvenirs, ni par vos convictions. 

" Que dès 1e temps de nos aïeux l'enseignement fût entouré de la faveur publique, c'est 
ce qu'atteste assez hautement l'éclat qu'ils prêtaient à ses solennités. Alors comme aujourd'hui, 
1a patrie semblait s'associer aux triomphes de la jeunesse, et ln couronne universitaire attachait 
aux fronts victorieux une auréole de gloire que notre âge a pu voir briller encore autour de 
cheveux blancs. A côté do ces démonstrations extérieures viennent se placer, comme garrcs 
du même sentiment, ces riches et nombreuses fondations destinées à perpétuer l'étude au 
sein de ln famille ou de la commune. Chez aucun peuple, peut-être, et surtout chez aucun 
peuple longtemps dépouillé de son indépendance , une plus lnrge part de fa fortune pri vée 
ne fut consacrée à ce noble but. 

" Mais on ne vit pas toujours les efforts du pouvoir répondre au zèle dont la nation Iaisai: 
preuve. Snns doute la Belgique eut des écoles fondées par des mains princières dès 1c temps 
des dues et des comtes qui gouvernaient séparément ses provinces; sans doute le soin de 
l'instruction publique occupa encore Philippe Il, car il savait régner, cl après lui, Albert et 
Isabelle, quand ils se crurent un moment souverains d'un État libre. Mais lorsque les desti 
nées du pays furent remises à des gouverneurs étrangers, dépositaires incertains d'une auto 
rité affaiblie, alors l'indifférence et l'abandon forent le partngc de l'enseignement. Des titres 
glorieux assuraient encore le respect et la déférence à la célèbre université dont les der 
niers ducs de Brabant avaient doté la Belgique. Quant aux établissements d'un ordre infé 
rieur, ils demeurèrent isolés, en petit nombre, soutenus seulement par le zèle religieux des 
maîtres et par les ressources limitées des familles. La pensée de les multiplier , cle les 
étendre, de leur imprimer une impulsion forte et une marche régulière, ne se présenta jamais 
à une administration trop chancelante pour prendre à cœur les questions d'avenir. Temps 
malheureux, où la souveraineté se trouvait représentée par des hommes qu'aucun lien 
moral ne rattachait "aux populations placées sous leur garde, pnr des hommes qui, en passant 
sur le sol :belge, savaient qu'une autre patrie attendait leurs enfants. 

• L'enseignement, délaissé par le pouvoir, devait-il trouver en lui-même la force de se 
développer en raison des besoins de l'époque, de grandir avec ses connaissances et ses 
lumières, d'associer l'intelligence publique aux progrès de la civilisation? Ici, lllcssieurs, c'est 
aux faits à répondre, et loin de moi l'idé~ d'en exagérer la signification réelle. Je n'entends 
déprécier ni l'aptitude, ni le dévouement des hommes dont les efforts furent sans doute para 
lysés par le poids des circonstances. Je sais que quand l'heure est venue où les peuples 
semblent condamnés à déchoir, toutes les causes se réunissent pour concourir à leur déca 
dence; je sais que sous une domination étrangère l'ardeur des esprits et le mouvement de la 
pensée semblent s'éteindre d'eux-mêmes, et qu'il serait-insensé de ne demander compte qu'à 
l'éducation de celte torpeur morale où tombent les nations réduites ù l'inertie, enfin que les 
siècles d'abaissement sont aussi des siècles d'obscurité. Mais aujourd'hui que nous sommes 
entrés dans une ère nouvelle, pourquoi rougir d'avouer que cette obscurité fut profonde 
pendant la périodefuneste où la patrie n'existait plus que JHll' le souvenir? Ne nous laissons 
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pas entrainer n cacher toujours ses blessures encore saignantes! Ne faisons pas cette injure ii 
ses grandeurs véritables d'y mêler des splendeurs fausses et des titres mensongers! A part un 
petit nombre de noms chers n la science ; à part une magistrature forte et qui devait cette 
force aux profondes études de droit dont la tradition s'était perpétuée à Louvain, la Belgique 
espagnole et autriehienne fut déshéritée des gloires de l'intelligence, comme elle l'était de ]a 
liberté, comme elle l'était des bienfaits de la souveraineté nationale. 

u Cc fut le gomernemcnt de Marie-Thérèse qui rendit enfin à l'instruction publique l'appui 
et In protection de l'État. La dispersion d'un ordre religieux dont l'enseignement avait été 
célèbre, et l'affaiblissement presque général des études moyennes exigeaient des mesures 
réparatrices. Celte grande souveraine accepta la pensée qui lui avait été soumise de doter le 
pays de colléges dont l'organisation serait la même, et qui se trouveraient placés sous la 
surveillance du pouvoir. Sans reculer devant aucun des sacrifices que demandait 1a création 
de ces écoles publiques, elle voulut que chaque province et presque chaque ville eût la 
sienne. Quatorze nouveaux établissements furent fondés à la fois, plusieurs autres agrandis 
el complétés, un personnel nombreux réuni avec promptitude, en un mot l'enseignement de 
l'État constitué. liais remarquons-le, Messieurs, à ln gloire d'une administration j uste et qui 
méritait la sympathie des Belges, aucune mesure violente ou exclusive ne signala celte 
institution de nouvelles écoles; aucun établissement rival ne fut dépossédé; aucune voix: 
éteinte ni proscrite: le Gouvernement ou nait des collèges, il n'en fermait pas. 

" Nos pères nous ont raconté, car I'intervalle qui nous sépare de cette époque n'est guère 
11ue de soixante ans, quelles espérances fit naître dans le cœur de la jeunesse cette réforme de 
l'instruction, comme on l'appelait alors; quels progrès on se flatta de voir bientôt accomplis; 
quelle impulsion fut donnée aux études classiques. Je ne veux point m'en porter juge, de pcnr 
de trouver nos pères eux-mêmes un peu trop sevères envers ceux qui les avaient précédés; 
mais il est un bienfait que le pays dut aux collèges de Marie-Thérèse et que je ne puis passer 
sous silence : c'est l'enseignement de son histoire. Pour la première fois cet enseignement 
devait être général el uniforme; il s'adressait également à toutes les provinces et ne pouvait 
plus se borner aux chroniques d'une seule. !\lais il n'existait encore aucun ouvra~e où les 
annales de chacune fussent recueillies dans un esprit d'unité; et il fallut créer le livre où la 
jeunesse belge allait apprendre qu'elle avait )a même patrie. Cc livre, le premier qu'on puisse 
appeler une histoire de la Belgique, fut écrit en latin, it cette occasion, par le secrétaire de la 
commission royale cles études. Ainsi l'organisation de l'enseignement, par cela seul qu'elle 
était rationnelle, ramenait aux idées de patrie et de nationalité, qui viennent d'elles-mêmes 
présider à l'éducation des peuples toutes les fois qu'elle est conçue avec ensemble et avec 
grandeur. 

11 !\!ais un demi-siècle de plus devait s'écouler avant que ces idées suprêmes, qui se 
réveillaient alors, fussent proclamées avec un cri de triomphe par la Belgique indépendante. 

u Je n'essayerai point, Messieurs, de suivre pendant cet intervalle les révolutions que subit 
l'instruction publique, régie du dehors, cl revêtue de formes étrangères, Chaque pouvoir 
essaya cl'cn foire un instrument qui répondit à ses vues; mais les privilèges qu'elle reçut de 
tous ne lui donnèrent qu'une force trompeuse. ' 

" En min la ,igueur et la netteté de l'enseignement français firent-clics naître un goût plus 
sûr, une parole plus ferme, un esprit d'analyse plus exact et plus rigoureux ; en vain l'érudi 
tion profonde des maitres clont 1n Hollande et 1' Allemagne enrichirent ensuite nos écoles 
imprima-t-elle aux: études un caractère plus savant, Ces bienfaits, dont la valeur ne saurait 
être méconnue, étaient balancés par la contrainte qui entourait l'éducation et par le froisse 
ment des affections publiques. L'enseignement ne put donc jeter encore assez de racines dans 
le pays pour n'être pas ébranlé quand les pouvoirs qui l'avaient soutenu tombèrent. 

"En nous reportant it cette époque, l\Iessicurs, écartons de ces souvenirs si récents tout ce 
qui ne parle pas à l'intelligence; essayons de j ugcr avec le même sang-froid que si cc n'était 
pas notre propre histoire, comme s'il y avait plusieurs générations entre nous et les choses 
que nous avons vues, L'existence des établissements <l'instruction moyenne fondés par l'État 
avait reposé jusqu'alors sur l'appui du Gouvernemont ; quand l'heure vint où l'émancipation 
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du pays ne permit plus qu'aucune volonté dominât la sienne , à lui seul resta le droit de les 
adopter ou de prononcer leur abandon. Épreuve redoutable, puisqu'elle pouvait leur être 
mortelle; mais épreuve nécessaire, puisque chez un peuple libre c'est l'assentiment du pays 
qui {ail la vie des institutions. Ce fut aux communes â décider, chacune pour elle-même , si 
elle, abandonneraient renseignement moyen aux efforts particuliers, 011 si elles s'imposeraient 
les soins et les sacrifices qu'il exigeait comme institution publique. Leur décision, qui devait 
être un arrêt de vie ou de mort, maintint ou releva sur des bases plus larges les colléges du 
premier ordre, une partie des autres, et eu général tous ceux dont l'importance avait le mieux 
justifié la fondation, Ce n'est pas que je veuille par ces derniers mots signalee comme insigni 
fiante la perle des établissements qui succombèrent; mais quoique resserré dans son exten 
sion, l'enseignement secondaire trouva du moins sympathie et protection nu cœur des cités 
belges, qui l'adoptèrent spontanément, qui sauvèrent son existence mise en péril. Ai-je besoin 
d'ajouter que celte protection fut active, cette sympathie sincère? L'éloge c1uv j'en ferais ici 
paraitrait le tribut de ln reconnaissance. 3fais peut-être un jour, en comparant cc que font 
pour l'instruction publique les capitales du monde, et ce qu'ont fait sans bruit, avec persévé 
rance, avec fermeté, des villes qui n'étaient pas toutes également heureuses, I'histoire tiendra 
compte à la Belgique de ces exemples d'un rare et noble dévouement. 

• En conservant ainsi les écoles moyennes, les communes en laissèrent-elles déchoir 1n 
force et l'élévation? Quand j' examine l'organisation actuelle, je vois partout les études classi 
ques maintenues dans leurs conditions d1J durée et d'approfondissement, qui .sont aussi des 
conditions de supériorité. 

• Mais comme il est des besoins intellectuels et moraux <1ue la clvilisation fait descendre 
peu â pen à toutes les classes de la société, l'enseignement ne devait rester inaccessible à 
aucune; aussi une autre instruction moins forte cl toute spéciale, qu'on a quelquefois appelée 
industrielle, s'est-elle organisée à côté cle la première, non pour la remplacer ni pour Iuuer 
avec elle, mais pour répondre â ces nécessités sociates qui sont elles-mêmes un progrès. 

" Et qui 110 comprendrait, i\Jessieurs, l'Importance de ce développement, en harmonie avec 
l'état des choses, avec l'esprit de l'époque, avec l'utilité commune? 

• Élever cette nou velle instruction à la hauteur qu'il lui est donné d'atteindre, lui faire 
prendre un caractère sérieux et fort, nourrir du pain de la pensée ces jeunes intelligences 
que le passé livrait trop souvent û la routine cl â la superficialité ; telle est la tâche attrihuée 
aujourd'hui à une partie du corps professoral, devoir encore obscur cl modeste, qui n'offre 
guère au dévouement d'autre prix C[UC le témoignage de la conscience, mais dont l'accomplis 
sement est à mes yeux un des titres d'honneur de nos colléges, Je ne dirai pas que le but soit 
déjà eomplétement atteint : s'il avait pu l'être , nous verrions sans doute décerner ici un plus 
grand nombre de couronnes. Je comprends que l'aide du temps et l'épreuve même des décep 
tions peuvent être nécessaires à cet enseignement prcsc1ue neuf, pour découvrir toutes ses 
ressources el prendre rang à côté de celui qu'a consacré l'expérience des siècles ; mais il 
semble appelé à devenir le plus général, et chaque effort pour l'ennoblir est un service rendu 
à la patrie. 

« Je ne sais si je m'abuse, lHcssicurs; mais quand je considère ces résultats des seize années 
de régime libre que nous venons de traverser, et qu'on a quelquefois signalées comme funestes 
pour les établissements publics d'instruction moyenne, je suis tenté de me dire que ces seize 
années ont été meilleures pour eux que Ies précédentes , puisqu'elles les ont dégagés de tout 
lien extérieur, puisqu'elles les ont appuyés sur une base qui ne tremble plus, puisqu'elles les 
ont mis en rapport avec la pensée et les besoins du 1iays. Quand même aucun autre avantage 
n'aurait été obtenu jusqu'ici, j'en tirerais Mjà pour leur avenir un augure assez favorable. 
Que serait-ce donc si, interrogeant cet appareil pompeux des fêles nationales, je cherchais la 
signification des encouragements prodigués avec tant d'éclat aux succès de l'enseignement 
supérieur et moyen? Les bienfaits promis à une époque prochaine ne reçoivent-Ils pas déjù 
comme une première réalité quand la protection de l'État se manifeste à nos yeux si franche 
et si solennelle? Et quoique le corps professoral des athénées et des colléges renaisse ;i peine 
au sentiment de sa vie commune, après avoir été si longtemps dépourvu de tout lien organi 
que, n'a-t-il pas dû comprendre que cette vie lui était rendue à la face du pays, dès le jour 
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où rassemblé dans cette enceinte par un Ministre du Roi, il vit inaugurer sou, de glorieux 
auspices cette belle institution des concours qui devait ramener dans ses efforts l'ensemble 
et l'unité? 

• Quel est en effet, Messieurs, le but même da la solennité qui nous réunit? 1,'état de sépara 
tion encore trop absolu où se trouvent nos écoles publiques 11011vait donner à leur existence 
un caractère purement local, et borner leur horizon au cercle de ln commune. Pour agrandir 
cet horizon, pour tirer ces écoles de leur isolement, pour prévenir la langueur et la faiblesse 
qui naissent de l'immobilité, il fallait ouvrir à l'ênseignement moyen la sphère où l'introduit 
le concours, et qui ne pouvait lui être ouverte qne par l'État. Là fut la grandeur de la pensée, 
là est l'utilité de l'institution. !\lais à Dieu ne plaise que les alternatives de succès ou de revers 
qu'elle peut offrir à chaque eollége , et dont la signification a peut-être été trop grossie, 
captivent notre attention. Loin de nons les préventions qu'une folle rivalité .nttachet-ait au 
partage des couronnes, et qui seraient démenties par fa conscience des élèves comme par 
celle des maitres. La lutte ne saurait être acceptée pa1· des frères , qu'n6n d'égaliser leurs 
forces dans l'espoir de les unir. comme le réclament encore les progrès qui restent à faire, 
comme l'exigent les derniers obstacles it surmonter. 

u Trop longtemps, l\Jessieurs, cet espoir a paru éloigné, incertain, chimérique; trop long 
temps nos colléges sont restés dans cet isolement cl ont je vous parlais, et qui est comme 1111 

deuxième abandon! C'est en cela que leur position offre encore quelque chose de regrettable, 
et qui· demande à être changé. Qu'il me soit donc permis, après avoir signalé l'appui généreux 
que l'instruction moyenne a reçu des communes , d'indiquer aussi le point où , par la force 
mêmo des choses, four action cesse on devient insnffisante. Je ne veux pas supposer cp1c le 
zèle qui protégé noblement puisse quelquefois réuir mal; mais je m'effraye, je l'avoue, de la 
carrière étroite qu'offre maintenant une seule localité, un seul établissement aux efforts et ii 
l'ambition d'une vie entière, Placé par une faveur exceptionnelle en dehors des conditions 
générales, je puis tenir cc langnge sans qu'on y soupçonne sans doute aucune allusion person 
nelle. Mais pénétré d'une juste estime pour les hommes que je vois autour de moi consacrer 
leur existence à des devoirs qui la consument, je me demande quel encouragement est oiîcrt 
à chacun d'eux. 

,, En vain rendront-ils des services que l'avancement devrait récompenser : 1a ville qui le 
reconnait, qui les honore, ne peut leur donner cet avancement à moins que la mort ne vienne 
frapper au-dessus d'eux un collègue, un ami. Iront-Ils solliciter ailleurs une nomination 
incertaine? Après s'être présentés inconnus à des juges mal placés pour apprécier ce qu'ils 
valent, ils perdront par leur succès même tout le mérite de leurs travaux précédents. Les 
années qu'ils ont pu donner à une commune ne Iaissent plus de traces dans une autre : leur 
vie recommence 11u bout de leur force, et leur avancement n détruit les droits de leur passé. 
Examinerai-je quelles écoles plus élevées offriraient un but à leurs espérances? Celles-là ne 
dépendent plus de la cité qu'ils ont servie. Chercherai-je quelles garanties les abritent contre 
nes froissements qu'entraine avec elle l'action <le tout pouvoir, mais qui deviennent funestes 
quand ils atteignent une âme généreuse dans ses sentiments les plus chers? Certes, cc n'est 
pas la commune qui peut les protéger contre elle-même, et dans une sphère bornée chaque 
compression tue, parce qu'elle se répète de toutes parts et qu'il n'existe aucun moyen de s'y 
soustraire. Tel est clone le vice des choses, que si la conscience publique et la loyauté du 
caractère national n'en atténuaient les résultats, il n'y aurait pour la plupart des hommes qui 
se dévouent Îl l'enseignement moyen ni chances d'avenir, ni gages de sécurité. 

" Et comment donc des intelligences fortes et choisies, car cc n'est pas à des mains serviles 
ou grossières que la Belgique veut confier le soin de former ses fils, comment des esprits 
capables de briller dans d'autres carrières dirigeraient-ils vers celle-là leurs désirs et leur 
ambition, si elle restait ainsi limitée, précaire, inGralc? Formés aujourd'hui des débris d'une 
organisation précédente, les colléges actuels ne se renouvelleraient même pas si une réorga 
nisation prochaine ne rendait à l'enseignement moyeu les éléments de vie et de croissance qui 
semblent déjà près de lui manquer. 

" Et cependant un penchant naturel attire vers la vie professorale les âmes d'élite qui se 
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sentent les facultés de l'étude et do l'instruction. Parmi vous-mêmes peut-être, jeunes élèves, 
à qui ces palmes sont destinées, il en est qui' n'envisagent pas de mission plus douce et plus 
bel1e q11e celle qu'ils ont vue remp1ir à leurs maitres, Ah! quo ma voix ne vous en détourne 
pas! Si le bonheur d'une destinée humaine consiste dans sa valeur morale, ch bien! rappelez - 
vous que c'est là une carrière qui n'a ni souillures, ni corruptions. ni repentirs; qu'en la 
suivant avec courage, vous pourrez garder la sérénité sur le front, et la sincérité sur les 
lèvres : que vous afmcrez votre tâche parce qu'elle a des jouissances pures , parce qu'elle 
en a de bien vives, Et pour Je .reste , pour cet avenir juqu'ici incertain, confiez-vous â la 
patrie! 

" Mais que parlé-je d'incertitude? Ah! Messieurs, ce serait un crime de répéter ce mot 
après tant de promesses. Non, aucun de nous 11e peut plus croire incertain le développement 
que va prendre l'instruction publique, quand ce développement est garanti par la pensée 
nationale, par les nobles efforts qui l'ont si généreusement préparé, et par la solidité d'une 
parole qui n'a jamais failli. 

" Elle s'élargira donc cette voie encore trop étroite : il se formera ce lien qui doit réunir 
un corps longtemps épars· et brisé! Cette organisation de l'enseignement moyen déjà conçue 
avec tant de grundeur par le gouvernement de l\larie•îhérèse, ln Belgique l'obtiendra de son 
Gouvernement, assez grande pour répondre désormais aux mômes besoins accrus par le temps, 
pa1· le progrès de la civilisation, 1i.ar la hauteur des destinées faites il un peuple libre. Lo nous 
conduit celte marche naturelle des choses que n'ont pu arrêter tant de vicissitudes que nous 
avons traversées : là nous tendons encore aujourrl'bui ; là nous serons arrivés demain ! " 

De bruyants et unanimes applaudissements longtemps prolongés ont accueilli ce remar 
quable discours. 

Après l'exécution d'un morceau d'harmonie par la musique des guides, l\1. le directeur de 
la division de l'instruction publique a proclamé les noms des vainqueurs dans le concours de 
l'enseignement moyen et dans le concours de l'enseignement supérieur. 

lltoncouni ginfral entre lee itabliaormmto b'inetrurticn mogtnnt. 

1er prix. 

2• JI 

i• Il 

40 n 

o• n 

6• Il 

7• Il 

1 or a eeessi l. 

2• N 

Ct.ABSE DE CI'NQU'lÈME (Rll'MANlTÉS), 

Deue cent quatre-vingt-dix-neuf concurrents. 

Alfred Giron, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; professeur 
M. Defacqs. 

Louis Poppé, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de 1a même ville; professeur 
M. Defacqz. 

Émile Stas, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de 1a même ville; profès 
seur 1\1, Defacqs, 

Philippe Deshayes, de Tournai, élève de l'athénée royal de la même ville; 
professeur M. L. Duvivier. 

Ferdinand Vanhumbeeck, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de ]a même 
ville; professeur M. Defacqz, 

Alexandre Bosque1le, de Tournai , élève de l'athénée royal de la même ville; 
professeur M. L. Duvivier. 

Jean-Joseph Papy, de l\fomalle (Liége), élève d11 collége de St-Trond ; profès 
seur i\1, Ulrix. 

Théodore l\fosui, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; 
professeur 1\1. Defneqz, 

Émile Dutreux, de Luxembourg, élève de l'athénée royal d'Arlon; professeur 
lU. Meyer. 



3• accessit. Émile Bureau 1 de Pâturages, élève de l'athénée royal de Tournai; professeur 
1\1, L. Duvivier. 

4° n Joseph Delbœuf, de Liége, élève du collége do la même ville; professeur 
M. Jabouille, 

1 

Godefoid Ileckelers , de Malle, élève clu collège 
5° » M. L. Deckers, 
(partagé.) Joseph Smeets, de Maeseyck, élève du collége 

1 IU. L. Dockers. 

do Tongres; professeur 

de Tongres; professeur 

Mentiona l1onora6/e1. 

1 Charles Allard, de Tqurnai , élève de l'athénée royal de la même ville; professeur 

1 

M. l .. Duvivier 
Louis Caron, de Salit11ga (Java), élève <le l'athénée de Gand ; professeur M. Bouvet, 

10 
Emile Collot, de Dinant, élève du coll égo de la même ville; professeur lU. Knickenberg. 
Joseph Dubrule, de l\Iainvault, élève du collége de Soignies; professeur l\f. l'abbé 

, Simonez. 
2° Bathélemy Delhaye, de Verviers, élève de l'école industrielle et littéraire do la même, 

ville; professeur l\J. Jeanne. 
ô0 Augustin Ancdot, de Solre-St-Géry (Hainaut), élève du collége de Chimay; professeur 

l\l. Arnpaiu. 

lUIÉTO!I.IQtri:. 

Cent vingt-quatre concurrents. 

Émile Deheil, de Deynze, élève de l'athénée de Gand; professeurs M'.\I. llloke 
(pour le latin et le français) et Gantrel (pour le grec). 

Charles Bougard, de Pondrome (Namur), élève du eollége de Dinant; profes 
seur l\l. Rossion. 

Louis Leclereq, de, Liége, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur 
J\l. Baron. 

Félix Yanderstichelen, de Gand, élève dt- l'athénée de cette ville ; professeurs 
~m. ~loke et Gantrel. 

Jules Debeil, de Deynze, élève do l'athénée de Gand; professeurs MM. Mo.ko 
et Gantrel, 

Jules Bourdon, de Liége , élève du collége de cette ville; professeurs 
MM. l\larlin et Laurent. 

Henri Masquillier, de Tournai, élève de l'athénée royal de la même ville; pro 
fesseur M. G. Con vert. 

Charles Teston, de Yerviers, élève de l'école industrielle et littéraire de cette 
ville; professeurs J\11\J. Bède et l\Jauhin. 

Hector Ermel, de l\Ions, élève du eollége de la même ville ; professeur 
M. Petit. 

1er prix. 

1• ,, 

30 J) 

-40 " 
50 " 

6• " 

1 •• accessit. 

,.. Il 

ie )1 

l"' prix. 

il• 11 

CO!ICOVl\8 SPÉCIAi. 11:E MATRÉlllATIQVl:S (!t.Bl:TOlt.lQVE). 

Qualre-vingt-on~e concurrents. 

Lambert Vandriken, de Liége, élève du eollége de la même ville; professeur 
1\1. Forie, 

Ernest Coupez, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de la même ville; 
professeur 1\1. Guillery, père, 

Charles Snyers , de Trognée , élève au coJlége de Tirlemont; professeur 
il!. Basque. 

Charles Delmarmol, de Liége , élève du collége de Tirlemont; professeur 
~I. Basque. 
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5c prix. 

6• •• 

i• • 

8• " 
9• ,. 

10• " 
J.., accessit. 

~- n 

;~• n 

-4• " 

5• " 

Louis Goovaerts, d'Anvers, élève de l'athénée de la même ville; professeur 
lit. Wcie). 

Romain Weiler, de Bastogne , élève de l'athénée de Gund ; professeur 
M. Lefrnnçois. 

Jules Bourdon, de Liégé, élève du collége de la même ville ; professeur 
li. forir. 

Gérard Sanders, de Heerlen, élève du collége de Liége ; professeur .l'tl. Forlr. 
Charles Pourvoyeur, de Tournai, élève de l'athénée royal <le la mêrûe ville; 
professeur M. A. Leseheviu. 

François Ayou, de I\Jalines, élève de l'athénée royal de Tournai; professeur 
M. A. Lesehevin, 

Alfred Delevingne, de Lille, élève de l'athénée royal de Tournai; professeur 
M. A. Leschevin, 

A}oïs Dekinder, d'Anvers, élève de l'athénée <le la même ville; professeur 
M, Wezel. 

François l\lüllcndorff, <le Vccviers, élève de l'école industrielle et littéraire de 
la même ville; professeur M. Beck. 

Émile Demeren, de Nnmnr, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur 
l\l. Guillery père. 

Hippolyte Deduve, d'Anvers, élève de l'athénée de la même ville; professeur 
M. Wczel. 

Rapport sur le résuflat d11 concorers de l'enseignement ,moyen en 1846. 

L'arrêté royal du 6 décembre 1845 a prescrit le renouvellement, en 1846, du concours 
général entre les établissements d'instruction moyenne. Cet arrêté n'a apporté que peu de 
changements aux dispositions qui avaient été prises pour le concours des années précédentes. 
Des commissions spéciales ont été chargées de préparer les sujets de composition, tandis que 
celte mis~ion était confiée précédemment aux jurys eux-mêmes, nommés pour juger 1e travail 
des concurrents. En 1845, le Gouvernement s'était réservé la simple faculté d'instituer un 
concours spécial en mathématiques, tandis que, pour 1846, ce concours a été déclaré obliga 
toire au même titre que le concours dans les classes d'humanités. 

En 1845, un élève concurrent den-lit obtenir l.ioO points à l'épreuve écrite pour être admis 
à l'épreuve orale dans la section supérieure d'humanités et dans la section spéciale de mathé 
matiques; on n'a pas fixé de minimum pour 1846 : on s'est borné à statuer r1ue les 15 élèves 
qui réussiraient le mieux dans l'épreuve écrite seraient admis a l'examen oral. En 1846, on 
n'a pas, comme en 1845, fixé un minimum de 1,100 points pour donner droit à un accessit. 
Le nombre des prix n'était pas Iimité en 1845, tandis que, pour 1846, ce nombre n'a pll 
dépasser dix dans chacune des sections du concours. 

Aux termes de l'art. 3 de l'arrêté royal, trois classes étaient appelées à prendre part au 
concours : une classe de 1a section inférieure d'humanités, une classe de la section supérieure 
d'humanités et une classe de 1a section de mathématiques, correspondant à la section supérieure 
d'humanités. 

Le sort devait désigner une des deux classes d'humanités et ln classe de 1a section spéciale 
de mathématiques appelées û concourir ; l'autre classe d'humanités devait être désignée par 
Je Go11vernement, avec celle réserve que si la classe désignée par le sort faisait partie de la 
section inférieure, le Gouvernement désignerait l'autre classe dans la section supérieure, et 
que si la classe désignée par 1c sort était comprise dans la section supérieure. le Gouvernement 
désignerait une classe dans la section inférieure. 

Les classes concurrentes ont été : 
1 ° La cinquième désignée par le sort; 
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,0 La rhétorique désignée par le GoU\·erMment ; 
3° La classe supérieure de mathématiques eorrespondant ù la rhétorique, désignée par 

le sort. 
v, sort a pareillement désigné le sujet de composition à traiter par chacune des trois classes 

concurrentes; un délégué du l\linistre de l'Intérieur a procédé, publiquement. à cc double 
tirage au sort, le ~9 juin dernier. 

Vingt et un établissements out pris part au concours dans la classe de rhétorique. 
1~4 élèves sur 119 inscrits dans les listes officielles ont satisfait à l'épreuve écrite. Quinze 
élèves appartenant à huit établissements différents ont été admis à l'examen oral <[UÎ forme la 
seconde épreuve pour la section supérieure d'humanités el pour la section spéciale de mathé 
matiques; un seul de ces 1 !S élèves ne s'est pas présenté pour motif de santé. 

Vingt quatre établissements ont pris part au concours dans la classe de cinquième; ils ont 
fourni ensemble, â la première épreuve par écrit, ~99 concurrents sur 3\j inscrits. Ces 
mêmes élèves ont satisfait â la deuxième épreuve par écrit qui remplace Fépreuve orale pour 
la section inférieure d'humanités. 

Dans la classe de mathématiques correspondant à la rhétorique, vingt et un établissements 
ont pris part à la première épreuve; ils ont fourni 01 concurrents sur 120 élèves inscrits 
dans les listes officielles, et qui sont les mêmes que ceux qui ont concouru dans 1a classe de 
rhétorique. 

Quinze élèves appartenant à septétablissements différents ont subi à Bruxelles l'examen oral. 
La. première épreuve en cinquième a eu lieu le 1 & juillet; 
La deuxième dans la même classe le l5 du même mois ; 
La première en mathématiques Je 14 juillet, cl la première en rhétorique le 16 du même 

mois. 
L'épreuve orale ·pour la rhétorique a eu lieu le 7 et le 8 août; pour les mathématiques, le 

10 et le 11 août. 
Les mêmes questions ont été posées, Je même jour, à tous les concurrents appelés suivant 

un ordre déterminé par le sort. 
La :premü:re section du jury chargée de juger le concours de rhétorique se composait de : 

MM. Altmeyer, professeur ordinaire à l'université de Bruxelles; 
Hallard, professeur ordinaire ;i l'université de Louvain; 
Rassmann, professeur ordinaire il l'université de Gand ; 
Schwartz, professeur extraordinaire ù l'université de Liégé. 

La deurième section clu jury chargée de juger le concours de la classe de cinquième se 
composait de : 

M~I. Lebrun, ancien professeur de rhétorique, actuellement chef de bureau au département 
de l'intérieur; 

Lhoir, professeur ordinaire à l'université de Bruxelles; 
Stecher, docteur en philosophie et lettres, agrégé à la faculté de philosophie el lettres 

de l'université de Gand. 

La troisième section du i=» chargée de juger le concours de mathématiques se compo 
sait de: 

.MM. Bergherus, professeur extraordinaire à l'université de Bruxelles; 
Leelercq , docteur en sciences, agrégé à la faculté de sciences de l'université de Liége ; 
Timmermans, professeur ordinaire à l'université de Gand. 

Les deux épreuves du concours entrent dans l'appréciation des résultats suivant ln propor 
tion de 2 à o. Le 111azilmmi des points qui peuvent être accordés à un élève pour l'ensemble 
des épreuves est de 2,Q00; 800 points sont attribués ii l'épreuve écrite et 1,'200 ù l'épreuve 
orale. Le motif de cette différence est basé sur ce que la première épreuve ne porte que S111' 
un seul genre d'exercice, tandis quo la deuxième épreuve embrasse toutes les matières 
euseignées pendant l'année. 
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En vertu de l'art. 4 de l'arrêté royal du 6 décembre 18.15, I'épreuve orale a lieu entre les 
15 élèves qui ont le mieux réussi dans l'épreuve écrite. (Dans les concours précédents, il rallait 
qu'uu élève eût obtenu au moins 550 points sur les 800 attribués à l'épeuvc écrite pour qu'îl 
pût être admis n l'examen oral.) 

Poul' avoir droit à un prix, il faut avoir eu, sur l'ensemble, au moins l ,3lSO points. 
En rhétorique, J'élève Debeil (Émile), de l'athénée de Gand, a obtenu 76-l points (sur 800) 

pour son travail écrit. C'est Je chiffre 11: plus élevé qui ait été accordé pour cette épreuve. 
Dans l'épreuve orale, c'est l'élève Bougard (Charles), du collège de Dinant, qui a obtenu le 

chiffre Je plus élevé, savoir : 1,050 points sur 1,200. 
En mathématiques. le chiffre le plus élevé pour l'épreuve écrite a été accordé à l'élève 

Coupez (Ernest}, de l'athénée royal de Bruxelles: 708 points sur 800. 
Dans l'examen oral, l'élève Vandriken (Lambert), du collége de Liége, a obtenu le chiffre le 

plus élevé , savoir : 098 points sur 1,200. 
Une circonstance extraordinaire s'est présentée au sujet de la première épreuve du concours 

en cinquième. A la suite de plaintes adressées au Département de l'Intérieur sur ce que la 
matière de cette première épreuve, consistant en nne version grecque, avait pu être traduite 
et expliquée dans l'un ou l'autre des établissements prenant part au concours, le Gouverne 
ment a fait foire une enquête et a acquis la certitude que la version grecque avait réellement 
été expliquée dans trois établissements sur les vingt-quatre qui ont concouru. 

Les chances n'étant dès lors plus égales pour les concurrents des autres collégcs, un arrêté 
ministériel, en date du 19 août, a annulé la première épreuve pour la cinquième, en fixant, 
en même temps, à 708 points le minimum des points qu'il fallait obtenir pour avoir droit â 
un prix. 

En annulant la première épreuve, on a accordé .i chaque élève concurrent le nombre cfes 
points qui avait été attribué ù la meilleure composition dans cène épreuve, c'est-à-dire 
642 points, chiffre qui, ajouté au minimum indiqué ci-dessus, donne un total de I ,.ôlSO points, 
minimum des points fixé par l'arrêté royal du 6 décembre 18.45 pour l'obtention d'un prix. 

Le chiffre le plus élevé obtenu en cjnquiême â ln seconde épreuve, soit 795 points sur 1,200, 
a été accordé â l'élève Giron (Alfred), de l'athénée royal de Bruxelles. 

C/asse,ncnt des eollêqe« à' après la moyenne des points obtenu« par tous les élèves d'une classe à l'une 
et à l'autre épreuve d11 concour8. 

nBËTOllIQUI:. { 21 établi11emenb concurrents.) 

tPIIEiJVE scarre. 

Les huit établissements qui méritent une mention , comme ayant obtenu, en moyenne, le 
q1,art au moins des points attribués à cette première épreuve, sont classés dans l'ordre 
suivant: 

Premier rang: L'athénée royal de Namur, professeur M. Bergeron; ? con 
currents; moyenne 

Deuxième rang : L'athénée de Gand , professeurs JUi\l. Moke et Gantrel; 
11 concurrents; moyenne 

Troisième rang: Le collége d'Ypres, professeur i\l. Gorrissen; I concurrent ; 
moyenne. . . . . . .. . . • • 

Quatrième rang: L'école industrielle et littéraire de Verviers, professeurs 
MM. Bède et l\fauhin; 3 concurrents; moyenne. 

Cinquième rang : L'athénée royal d'Arlon, professeur l\l. Vuudremer; 
2 concurrents ; moyenne . 

Sixième rani: L'athénée royal de Bruxelles, professeur M. Baron; I!) con- 
currents ; moyenne . . . . . • • ~ , . • . • 

Septième rang: Le collége do i\Jons, professeur M. Petit; 8 concurrents; 
moyenne. • • 

;J63 points. 

~llS ,, 

i10 " 

270 n 

269 " 

218 " 

211 " 
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Hultième rang : Le eollége de Dinant, professeur l\f. Rossi on; 6 concur- 
rents ; moyenne . • • • • • • . • • • • 

(P'ofrpour le classement des autres établissements le tableau A ei-annexé.] 

tPBEtlVE ORAL!, 

Les huit établissements concurrents se classent ainsi : 

~03 points. 

Premier rang : Le eollége de Dinant, professeur M. Bossion ; 1 élève admis; 
tnazinrnm et moyenne • • • • • • • • • • • 1,050 points. 

Deuxième ranu: L'athénée royal de Bruxelles, professeur l\J. Baron; 2 élèves 
(présents sur 3); maximum 1,01!5; moyenne. 

Troisième rang : L'athénée de Gand, professeurs l\1M. Gantrel et l\foke; 
3 élèves admis; maximum, 1,024 ; moyenne 

Quatrième rang : Le collége de Liége, professeurs Ml\1. Laurent et Murlin; 
1 éleve admis; maeimu.m et moyenne • 

Cinquième rang : L'école industrielle et littéraire de Verviers, professeurs 
lU~I. Bède et lUauhin; 1 élève admis; masimum et moyenne. 

Sixième rang : L'athénée royal de Tournai, professeur M. Convert ; ô élèves 
admis i maximum 71 o ; moyenno . • 

Septième rang : L'athénée royal de Namur, professeur l\f. Bergeron; 
2 élèves admis; nuusimum. !S85 ; moyenne. • , 

Huitième rang : Le collége de l\Jons, professeur J\I. Petit; 1 élève admis ; 
maximu111 et moyenne. 

tPREUVE ORAI,E. 

Les sept établissements concurrents se classent ainsi qu'il suit : 

Premier rang : L'athénée de Gand, professeur lU. Lefrançois; 1 élève con 
current; maanmum. et moyenne. 

Deuxième rang ; Le collége rle Liége , professeur l\J. Forir ; 3 élèves concur 
rents; maximum 996 ; moyenne 

Troisième rang: Le collégc de Tirlemont, professeur M. Basque; '.2 élèves 
concurrents; maximum 888; moyenne • • • • , • 

Quatrième rang : L'athénée royal de Tournai , professeur M. l.esehevin ; 
3 élèves concurrents; maximum 840; moyenne • 

957 

851 

792 

616 

000 

1580 

n 

5 

" 

" 

" 
538 ,. 

11111.THi:M.&'tlQVES (~bétorique). 21 établissements (lOD0Drrl!DU, 

ÉPREUVE ÉCllltl. 

Les cinq établissements qui méritent une mention, comme ayant obtenu, en moyenne, le 
quart au moins des points attribués à celle première épreuve, sont classés dans l'ordre 
suivant: 

Premier rang : Le collège de Liége , professeur !U. Forir; 5 élèves concur 
rents; moyenne 

Deuxième rang : Le collége de Tirlemont, professeur 1\1. Basque; 7 élèves 
concurrents; moyenne 
Troisième rang: L'athénée d'Anvers, professeur l'tl. Wezel; 10 élèves con- 

currents; moyenne • • • • • • • 
Quatrième rang: L'athénée de Gand, professeur M. Lefrançois ; 11 concur 

rents ; moyenne 
Cinquième rang: L'athénée royal d'Arlon, professeur M. Rogier; 2 élèves 

concurrents; moyenne 

( Voir pour Ia classification des autres établissements le tableau B ci-annexé.) 

309 points. 

Ml " 

MO • 

229 n 

210 n 

932 points. 

896 

839 

778 

" 

• 
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Cinquième rang: L'athénée d'Anvers', professeur l\l. Wczel; i élèves con- 
currents; maximum 908 , moyenne , • • • • • • • • 760 points. 

Sixième rang : L'athénée royal de Bruxelles, professeur 1'1. Guiller)'; 2 con- 
currents; 111azimum 879 ; moyenne • • • • • • . • • • 7lSB ,. 

Septième rang : L'école industrielle et Iittérairo de Verviers, professeur 
l\f. Beck; 1 élève concurrent; maximum et moyenne • • . • 7 J 6 " 

CJ.A&Sll de Cll'fQUIÈME. 24 établinements concurrents. 

Comme nous l'avons rappelé plus haut, la première épreuve a été annulée et le nombre de 
points exigés pour l'obtention d'un prix a été abaissé à un minimum de 70U points, 

Les établissements qui méritent une mention comme ayant obtenu, dans la deuxième 
épreuve , une moyenne égale au moins à la moitié des points exigés pour un prix ( c'est-à 
dire à ô!S-4 points au moins), sont au nombre de onze et se classent dans l'ordre ci-après : 
Premier rang: L'athénée royal d'Arlon, professeur M. Meyer; 7 concurrents; 

moyenne. 
Deuxième rang : Le collégc de Chimay, professeur l\l. Ampain; 7 concur 

rents ; moyenne 
Troisième rang : L'athénée royal de Tournai, professeur M. Duvivier; 

21 concurrents; moyenne 
Quatrième rang: Le collége de Tongres, professeur i'U. Deckers, 14 concur 

rents ; moy~nnc. • 
Cinquième rang : L'athénée royal de Bruxelles , professeur JH. Defacqz ; 

2lS concurrents; moyenne • • 
Sixième rang: Le collége de Saint-Trond , professeur M. Ulrix ; 23 con- 

currents; moyenne , • 
Septième rang : Le collége de Soignies, professeur M. Simonez ; 10 con 

currents ; moyenne 
Huitième rang: Le collège de Liége, professeur 1\1. Jabouille; 22 concur 

rents; moyenne 
Neuvième rang: Le collége de Dinant, professeur 1\1. Knickenberg; 12 con 

currents ; moyenne 
Dixième rang: L'athénée d'Anvers, professeur 1\1. Van Hollebeke ; lo con- 

currents ; moyenne . • • • • . • • • , • 
Onzième rang : Le collége d'Ypres , professeur M. Jllaertens; 17 concur- 

rents; moyenne. • • • • • . • • • ü57 n 

(Voir pour la classification des autres établissements concurrents Je tableau C ei-annexé.) 

Conformément à ce qui a eu lieu les années précédentes, les jurys chargés d'apprécier les 
compositions dans les trois sections ont adressé au Gouvernement des rapports sur l'ensemble 
des travaux des élèves concurrents. 

Le jury de rhétorique a émis le vœu que l'on commente davantage les auteurs, tant anciens 
que modernes, dont l'explication est recommandée par le programme officiel. 

Le jury a signalé aussi, chez un grand nombre de concurrents, une connaissance insuffisante 
de la géographie et de l'histoire, surtout de l'histoire moderne. 

D'un autre côté, le jury n'a que des éloges à donner aux concurrents sur leur degré d'avan 
cement en littérature et rhétorique latines, littérature et rhétorique françaises. Les études du 
grec sont dans un état satisfaisant, mais l'histoire de la littérature de cette langue laisse 
encore à désirer. 

Le jury chargé de juger le concours de mathématiques signale avec regret le grand nombre 
d'élèves inscrits qui n'ont pas pris part au travail par écrit; en effet, sur 129 concurrents, le 
Gouvernement n'a reçu que 01 compositions. 

48 

530 points. 

tî29 JI 

012 JI 

.H)7 " 

472 )) 

469 " 

465 I►

418 JI 

41o JI 

ü72 )) 
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Le rapport approximatif de la valeur de ces compositions peut se répartir ainsi : 
1 /-i bonnes, 1 /a assez bonnes, 1 /7 passables, J/3 mauvaises, 1 /9 nulles ( ou 20 bonnes, 

18 assez bonnes, 12 passables, 3 l mauvaises, I O nulles). 
Nonobstant le côté faible que semble offrir ce résultat, le jury se fait un plaisir de constater 

que c'est la première fois c1ue s'est présenté un si grand nombre d'élèves distingués (ce qui 
ressort à l'évidence du résultat de 1a seconde épreuve, puisque tous ceux qui y ont été admis 
ont mérité ou des prix ou des aeeessit), ce que les membres du jury n'hésitent pas d'attribuer 
à l'heureuse influence que l'institution du concours exerce sur les études; ils regrettent seule 
ment qu'il existe une si grande divergence dans ln manière de présenter les éléments de 
géométrie. 

Le jury de cinquième a présenté plusieurs observations, dont une surtout mérite de fixer 
j'altention des autorités communales et plus spécialement des professeurs des classes infé 
rieures. Le jury signnle l'ignorance presque générale de la langue française chez la plupart des 
élèves qui ont pris part au concours de cinquième. 

Quant ,i la première épreuve, Je sens total du texte grec a été compris. Dans la seconde 
épreuve, le texte latin a été bien traduit, mais J'analyse grammaticale est en général négligée. 
Il n'en est pas de même de l'analyse logique qui mérite des éloges. 

La plupart des concurrents de cinquième ont bien répondu aux questions concernant l'his 
toire da pays. 

Tabieau» stalistig11es joints au rapport sur le concours de l'e11se·igmm1ent moyen po'.ir 18-W. 

A. - Classe de rhétorique , première épreuve, classification des établissements, d'après la 
plus grande moyenne. 

B. - Classe de rhétorique, deuxième épreuve, classification des établissements, d'après la 
plus grande moyenne. 

C. - Classe de mathématiques, première épreuve, classification des établissements, d'après 
fa plus grande moyenne. 

D. - Classe de mathématiques, deuxième épreuve, classification des établissements, d'après 
la plus grande moyenne. 

B. -- Classe de cinquième; deuxième épreuve (1"" annulée), classification des établissements, 
d'après la plus grande moyenne. 

F. - ~loycnne définitive en combinant la meyenne des trois sections. 
G. - Liste des lauréats. 
JI. - Répartition des prix, des accessit el des mentions honorables. 
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A. C!:laeeiftrntion lit& itab\is~tmtnl9 b'a11rit la plus granllt ntO,!!tllnt. 

11atro111QoE (uc11.,~1Tts). - Première épreur;e. 

(21 élob;issements concurrents.) 

. .,; .,; .. 
IOYENNE ASSEIICES ;, 

!: ... ~ ~ ltJ ÉT A BLISSEllENT c:: _,J z 
c; ..., ~ - .... ~ 1- •• 

IIÏ ---- Q ::i - :: ;aj ..; o; %.: .. :: ::, ~ ~ ... - .., :., I!! w t; 0 DE ... ...• E., - u -= lE 'J'J .., > •• u c:, ;.. ~ " :r. :, ,; 
c:, l.'l . ., ; CD ;,. <,')-'!: ... Y,: '6: :: ~ a: ;.. ,. lE O 2 ~:.,: 

0 0 0 (.) 
C ,., C •• ,. " ., LA 't"JLL'E D!l ~ ;:: ,. a: ~J) 
.. . ,, .. "' .. ~ 0 :r. •. t .,. " :::: " 0 :5 "' .., 

"' "' .., ..• 

] Namur ••..•.• 7 Il •• 7 2,546 758 :363 is~ 
2 ' Gand •••••••• ll li n li 3,4ûï 76!, 3Hî .3HS 
.. Ypres ••••••. l l 310 310 ~10 aio . ., Il " 
4 Verviers. • .•.. ., 

" Il 
., BH -462 '.2i0 2i0 ., ., 

lS Arlon •• , •••• ' Il " '2 538 .&36 aoo 260 

C Bruxelles • , .•• 10 l " 18 4,142 552 230 218 

7 l'tlons .•.•.••. 8 " " a· 1,600 526 ~11 211 

8 Dinant ••.•.• , 0 Il " 6 1,218 618 2oi 201$ 

0 Liégo •..•.•. ' 600 18~ 183 !} " ,. s 916 

10 Tournai •.. , .. 21 1 " 20 $,790 701 180 181 
, 

11 Bruges ••.••.• a p Il ô 300 ~10 130 130 

12 Anvers .••••.• 10 " Il 10 l,130 360 113 l rn 
13 Herve ••••••• 3 " Il ô 332 280 110 110 . 
u Soignies ••••.• 8 I " 7 870 iHO l~U 110 

J5 Tirlemonl ....• 7 l ,. 0 68ô 320 IU 100 

16 St-Trond ..... lS I Il 4 422 334 105 87 

17 Ath •••••••• 1 n Il 1 80 80 80 80 

i7bis Charlcroy •..•. 1 n D l 80 80 80 80 

) jltr Tongres ..•... 1 " ,. l 80 80 80 80 

20 Chimay ••••.• '• n li 4 208 80 IH 64 

21 Hasselt. • • • • . • 1i " Il ~ .\0 40 la 13 

--- --- 
1'2~ 5 " 12-4 

1''ont pas concouru les colléges tic Beeringen, Huy et Nivelles; les deux derniers foute 
d'élèves, le premier p,lr autoi-isntion. 
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utTOJUQUE (nHANITts). - Deu:ri~me épreui;e (orals), 

(8 établissements eeneurrents.) 

IIIÏ ÉT ABLISSEnlENT KOYBRE SOIDIK ... 
Q 

"' J>'ÉJ.:&VJ:8 DE8 POJNT8 MAXBl1511. lOtKSNE. 0 D'I! 
·1:::1 
G J.A VII.LE DE ADMIS, oan:irvs. 
le 

I Dinant .•....•• l l ,050 l ,050 l, OlSO 

2 Bruxelles, ..••.• 3 (a) J ,914 1,015 957 

3 Gand .•.•.••.. 3 2,2lS4 1,024 851 M3 

4 Liégé ••••••••• 1 792 792 792 

li Verviers ••••••• 1 616 616 616 

- 
6 Tournai .••.••• a 1,801 715 600 iii 

7 Namur •..•••..• 2 1,160 sas 580 

8 Mons .•.•• .,. .•• 1 538 538 538 

(a) Dont un ne s'est pas présenté. 
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C. Gtla&11îfüation bt11 it11hli11.&tmtnt11 b'apri11 la plu& 9rnnbt tnoimnt. 

unt•ATIQ01s (11Hno111~1111). - Première épreuve. 

( 21 établissements ecncurrents.) 

~ <I) "' ■OHIIRE ABSENCES p 

loi ÉTABLISSEI\IENT 
:.. •.. " ,z; .J ,G "' - .: ...• ~ - -. ••• r.ol f- • - 

Q .... ,:: =·~ ::i s:: <C z ;a <C CS: ~ 
Q »a ..• - ti ..• ••• p 

E l'.; E <.> 
-Q E cr, ;- a: <.) ;:. ~ l:l " 0'-l <4 i:; "'lG Cz C '" <n - z ;:,- > 0 •o 0 I!! ◄::: > ~ LA VILLE Dl: ·'-l ï: :. ~ <,.l .. ., ~ .. .., 0 z "' :a •:,: :li r.ol ;:i 0 0 Q A z ..• 

1 Liége •.• , .•• 0 li " 5 1,997 6lo $99 a99 

~ Tirlemont ..••. 7 l li 6 2,383 707 397 341 

a Anvers .••••.• 10 n )t 10 3,004 567 ilOO 300 

,4 Gand ••...•. 11 )) " 11 2,!523 IS04 229 229 

s Arlon .•••... ·2 n li ~ 420 210 210 210 

6 Verviers •.. , •• ô li 1 2 501 IS83 295 197 

7 Charleroy •••.• l n ,. 1 101 191 Hll 191 

8 lHons .•.•... · 8 Il " 8 1,-&65 462 18ô 183 

9 Dinant •.•...• 6 fi n 6 1,091 223 181 181 

10 Bruges •.•.••• () n li 3 o3o ,489 178 178 

11 Bruxelles .••.• 19 2 n 17 2,06-4 708 121 100 

12 Chimay .••••• 4 " li 4 4184 Io3 96 96 

la Tournai. , •••• 21 )t lo 6 1,902 629 /307 90 

14 Herve •.•.•.. ô )) li ô 193 147 64 64 

l4bi3 Tongres •••••• 1 n )) I 64 64 6.1 64 

16 Soignies .•.••• 8 l 4 3 82 33 27 JI 

17 Namur •... , .. 7 )) 6 I 72 72 72 JO 

18 St-Trond •.••• l5 I 2 2 39 26 19 9 

19 Ath •••••••• I " 1 )t Il " li " 
H)bis Hasselt ..•••. 3 ,, 3 )f n ,, ,, 11 

H}ler Ypres ..•...• 1 l )) )J Il n , If li 

--- --- 
129 6 32 91 

49 
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D. (Lltu1eification b'aprèt ta plue granbt moetnnc. 

n'1Bi■ATIQUES. - Deua:ième épreur,e, 

(/ établissements eeneurrents.) 

i,î ÉTABLISSEMENT NO)IBRE SOlaIE ! •• D1ÉLÏ:VJ:8 MAXŒUM. MOYENNE. -~ DB DES :t0UfT8 

0 LA 'VILLE DB AOMIS. OBT,l!NUS. 
i,: 

1 Gand ••••••••• 1 932 932 932 

2 Liége •..•••••• ô 2,688 996 896 

J Tirlemont ••..•• 2 1,678 666 886 666 839 383 

4 Tournai •••••.• 3 2,334 666 840 778 222 

0 Anvers ••••••.• ô 2,280 666 908 666 760 222 

6 Bruxelles ••••.•• 2 l 1007 333 879 333 7153 666 

7 \'erviers • • • • . . . 1 716 666 716 666 716 666 
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E. tila&&ifüotion i)'1tprt& la vtu& granbt mo/!tnnr. 

CL41SB H cucQ01u11. - Deu;ÜftUJ êpreuse. (Ln première u été annulée.) 

(2l établissements ecneurrents-) 

. l ui ~ "' MOYENNE E,o ABSENCES ~.: 
•• ÉTABLISSEMENT ê: .J :<: "' , 
Ill ... ~ ------- .... ~ ,. w l!5 -- .••• <= •• M 
Q a: ;,; i œ,:; ~o= :::, ., ~ ,: m - •.. :;;) 1: ..• 
~:,, l'lll ... ·-: 2 Ill :::i <.) <.) 

Il! 'J> ;;- œ:., ~; a ;; "' ~ ~ Q 0 ~ w j:: ; t§ -« ,: 

"" ;, 
...• ,. ;:;; .. > 0 C> (,J 0 -~ :E ••• CS > ,, 

Ml J.4Vn.LEDII ..:,: i= l1I z: .,. . "' .. . ~ 
..1 . 
-<o: 0 

"' 
. ,, ., .. "' Q 2 C a w "" .'.! ,. A .., ... 

Arlon ..••••• 7 ,. ,. 7 ô, 71$0 690 53lS a&G 

Chimay •••••• 7 • n 7 3,700 645 029 l>29 

Tournai •••.•• 21 ~ 2 19 10,770 760 566 512 

Tongres ••... , 14- " n 14 6,970 670 497 497 

Bruxelles ••..• 25 '2 " 23 11,620 795 505 472 

St-Trond ••..•• 23 2 " 21 10,621> 735 505 469 

Soignies •..... 10 " ,. 10 4,6oO 660 460 465 

Liége .••.•.• 22 1 •• 21 9,105 675 ui 418 

Dinant .••••.• 12 1 n 11 4,880 6615 -443 4 l!S 

Anvers ••••••• IIS l " 14 lS ,-480 !S80 391 372 

Ypres •••••.. 7 n " 7 s.sos 628 io7 357 

Gand ..••..• 21 n n 21 7,325 665 348 3-48 

Namor ••••... J.4 l Il 13 4,620 540 355 ô37 

Tirlemont •...• Il • li 11 Z,5!50 470 a12 S22 

Herve .•••.•. 14 Il " 14 4,450 500 317 317 

Verviers .•..•• 5 " n 5 l,IS60 650 312 312 

Charleroy ..... 9 " li 0 2,001> 490 288 288 

Mons ••••.••. 27 1 " 26 7, -421> o7o 285 278 

Beeringen •.••. 6 1 n 0 1,435 3:35 287 '.206 

Bruges ••..... 6 " " 6 1 ,lS30 -440 200 2ii!S 

Nivelles ...••• 9 ,. " 9 2,~95 IHJO 255 2oi5 

Ath •••.•... 6 n • 6 1,-430 360 238 238 

Huy •••••.•• -4 " 1 g 610 ams 203 Hi:2 

Hasselt ••••••• 17 " • 17 1, 7~0 270 101 101 

312 10 3 299 
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F. ~lo&&ificotion b'oprle la mogrnur bffinitwt. 

" ÉTABLISSEMENT ■OYlllNi PAR tltVE Ell : S03UIE r::: 
MOYENNE Q - - ... --------- -- 11:EII l'OUl'T:11 r::: --j 

PAR tLËVE l:: IIE 
·.:::a 

1:allématiqaes., Cin~aième. D~II Ut 11.Érl!UtlVI. 
C LA. VJLJ.E l)Jl B•Horiqae. •• TROIS s11cr1on. 

I Arlon .•.••.• 269 tlO 833 IS35 710 1,015 043 336 347 

2 Liég-e • . • •••. 183 200 J99 1;33 418 -41>9 1,001 192 333 730 

'3 Gand •••••..• 315 l8l 2!9 sas 348 810 893 324 297 775 
,4 Bruxelles . , . . . 218 701 109 621 472 888 801 220 267 073 

lS Dinant ••••.•• 203 181 833 4HS 09.2 799 925 266 642 
6 An,·c1-s ••..•.• 113 300 -400 t72 785 400 261 800 

7 Tournai .••.•• 181 5Gô 90 IS87 512 857 785 007 261 662 

8 Verviers •....• 270 83i} 197 tl2 779 833 259 9.U 

9 Tirlemont .••.. 100 100 341 8il3 ô22 727 764 7ts0 21S4 916 

10 Namur .•••••• 363 714 10 285 337 222 711 221 237 073 

11 Chimay ••.••• 64 lS0O. 96 08~ 529 286 680 869 220 956 

12 Mons •••.••• 211 ~50 183 121S 278 740 on 115 224 t72 

13 Ypres •••..•• 310 :, • ~IS7 571 667 071 222 785 

14 Tongres ••.••• 60 64 'ê33 497 81S7 642 190 214 063 

15 Soignies •••.•. 1 lO 416 11 -479 -4615 086 890 19lS 6a2 

16 St-Trond. •.... 87 066 0 033 -489 879 566 776 188 926 

17 Bruges .••...• rno 178 oü5 2151, 563 l>olS 187 SIS~ 
18 Charlcroy •..•• 80 191 288 333 559 333 186 4.U 

19 Herve •.•.••. 110 666 64 ~33 ôl7 860 -492 808 164 286 
20 Ath ••.••.••. 80 ,, n 238 333 318 333 106 111 

!U Hasselt .•••••• 13 333 ,, " 101 107 11-4 . .uo ô8 U6 
1 

Les co11éges de Beeringen, Huy et NiveJles, n'ayant concouru qu'en cinquiême, ne peuvent 
pas entrer en ligne de compte. 
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G. li&tt bte laurfat9. 

NOMBRE DE POIIITS 
Plll , ACCESSIT, tr ABLISSEIEIIT OITENIJS - - 1111:ITIOU JIOMS. PRENOMS. PROFESSEURS. ~ 

01 L.l - .. _.;: .. ....• 
\'ILLE DE 

__ ,. 
UO/'.OaAJILES• :=;: XM"' TOTAL. ...... a.f ~ ..... .... 

1 :::M j"" 

IIUtTOBIQU& (llCU!IITb). 

Ani. 

1•• prix ... Debeil ......... Émile ...... Gnnd •..... llloke et Ilantrel ..• 10, 1,024 1,788 

2• id •••• Bougard •••.•.• Charles, •... Dinant ..... Rossion ......... 618 i ,O!SO i,668 

3• id •... Leclercq ...•... Louis •..•.. Bruxelles ... Baren ....•...... M6 i,OHS i,1>61 

4• id •... V anderstlehelen. Félix .....• Gand •.•... Moke et Ganlrel.. 700 822 i,522 

tl• id ••.. Dcbeil .••.••.•• Jules •.•••. Id ...•.... Id ...•....• 722 708 1,450 

fie id •••• Bourdon •...... Jules ...... Liége ...... llforlin et Lourent. 600 79.2 t,592 

1 •riu:cessit(•) lllnsquilier ..... : llenri ....•. Tournai .... Com·ert ......... 560 606 t,HU 

2• id .... Teston ........• Charles .•.• Verviers ... lllauhin cl Bède .. 462 616 1,078 

5• id .... Ermel •......... Ilcctor ....• !Ions ...... Petit ............ 526 !:158 1,064 

XATBt"ATIQllES, 

ter prix •.. Yandriken. ...•. Lambert •..• Liégé ...•.. Forir ......•.... !i98 906 1,IS94 

2- id .... Coupez ••.•....• Ernest .•... Bruxelles ... Guillery, père .... 708 879 1,587 

5• id .... Sneyers •....... Charles .•••. Tirlemont .• Basque .......... 673 886 f,li59 

4e id .•.• Dclmarmol ..... Charles .•.•. Id ..•.•.• Id ...•.......• 707 792 1,,00 

ti• id .... Goovaerts •...... Louis •.•.•. Anvers ..... Wczel .. , ..•.•.• !i67 908 1,4W 

6• id .... Weiler •........ Romain ....• Gand •..... Lefrançois •.....• 504 932 t,,36 

7• id ..•. Dourdon ....••.. Jules •.•.•. Liége ...... Forir ........•.. 6rni 79lf i,407 

8• id ..•. Sanders .•...... Gérard ..... Id ........ Jd •••.•.......• 502 !JO() 1,402 

9< id .... Pourvoyeur •...• Charles .••• Tournoi. ... Lesehevin ......• 608 790 1,598 

10• id ..•• Ayou .......... François ••.. Id ....... Id ............ r;17 sID f,557 

1er accessit. Delevingne ..... Alfred ..... Id ....... Id ....•.•....•. 629-i 70.i,j 1,554 

2• id .... De Kinder ...... Alois .....•• Anvers ..... Wczcl ........•. 553½ 794i 1,528 

5• id .... :&lullendorff ....• François .... Verviers .... Ilcck .....•..•.•• a83 716 t ,299 

4• id .... Demeren .....•. Émile •••••. Bruxelles •.. Guillery ..•....•. 550 628 f ,HIS 

!î• id •.•• Deduve ..•..... Hippolyte ... Anvers .••.• ,vczel .•......•. 563i iSÏ71 1,f4f 

(') Laroche (Hippolyte), de Bruxelles (452 + 899 == i ,mil points). Flament (Émile), de l'athénée de Nol!'ur 
(7118 + !i8:J = t ,543 points). J\Iorchant (Victor), de Namur (656 + tms = 1,231). Van,lamme (Prosper), de 
Tournai (HU+ 7Hi = 1,229) et Powis (Philippe), de Tournai (701 + 482 = t, 185), sont hors de concours 
pour n'avoir pas remis de travail en mathématiques. 
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KOMBRE DE POIIITS 
nn, !CCl~IT, tTABLISSElENT OITlt!"US 

ltOMS. PRÉl(0fllS. PROFESSEURS. ---------- •tatlOJS DlU .. • .: ;i " . .. 
YILLB DE -- .. . ;. HONORA DUS. a•:> .. ,, TOTAL . .•.... .... " ... .... .. . .. .,. ◄.. .. 

CUSSE DE Cl!IQIJliH. 

MM. 

fer prix .... Giron .......... Alfred •.... Bruxelles .•. Defacqz .•....... • • 70:; 

2• id ..... Poppé .... , ....• Louis .•.•.. Id .....•.. Id •••......••• , ,. • 780 

5• id ..... Stas ........... Emile .•.•.• lll ........ Jd •••..••••..•. ,. • 7615 

4• id ..... Deshayes ....... Philippe. •.• Tournai ••• Duvivier .•••..• , • • 760 

ti• ici ••... V nnhumbcck .... Ferdinand .• Bruxelles ... Defaeqz ....•..•• • • m 
6• id ..••• Bosqnelle .•..... Alexandre .. Tournai. ... Duvivier .. , ..... • • 7'0 

7• id .•••. Papy ........... Jean-Joseph. Saiut-Trend. Ulrix .•..•.•••. • • 75:, 

1 •• accessit(•) l\Insui .......... Théodore •.. Bruxelles .•• Defacqz ..•.•.•.. • • 70O 

:2• id ...•. Dutrcux .•...... Ëmile .•.. , . Arlon ...••• llleyer .......... • • GOO 
5• id ..•.. Bureau .....• , .. Emile, ..... Tournoi •... Duvivier •..•.... • • 68?; 

4• id ..••. Delbœuf ..•..... Joseph ••... Liége .•.••• Jnbouillc .•.•.••• • • 67(; 

Heckelcrs .•.. , .. Godefroid ... Tongres •... Dockers ..•.•.•.. • • 670 
tl• pnrtugé • • ) 

~ Smccts ......... Joseph ...•. Id ....••.• Id .••..•....... • • 670 

1 Allard ...... Charles ..... Tournai .... Duvivier .... , •.• • • 66t; 

fr• mention Caron • · · · · · · · • · Louis •..... Gnnd •....• Bouvet. .. , .•...• • • oo·· ,) 

honorable. Collet •...... : •. Émile ...... Dinant. .... Knickcnhcrg •.... n » 66::ï 

Dubrulc •..•.•. Joseph •...• Soignies ..•. Simonez .•..•.•.. • " li(HS 

2• id.-.. .. , Delhaye .....•.. Barthélerny, Verviers ••• Jeanne .... , ..•.. • » 650 

5• id . . . • • Ancclot ...•..... Augustin ... Chimay ..•• Ampain .•....•.• • • 6-fü 

(') Hcnckacrts (Joseph), de Saint-Trend, hors de concours, pour avoir été trouvé nanti de livres contrairement 
nu règlement sur le concours (il avuit 7-10 points, par conséquent droit nu 8• prix). 
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H. ftipartition bce prlr , bce am&.eit d bte mentions IJonorabhe. 

CLASSE DE TOTAL DES 
;,; 
a: tTABLISSEIEIIT ---- Q - - - ~ 
m 

lllll!TOllJQUE. Cll'iQUlÈME. C MATHÉMATIQUES. "g 
Da - -- - - - - .,; ... 

0 ~ - - ,,; •• "' .,; .; .: .. 0 
Il: •• •• .: •• •• .: •Ill LA \'ILLE DE ~ ..• ..: .., .. :li ... -c JI ;;; •• ;;; •• ;;; •• = ;<. -c ... < .; •• 0 i ;;> ,é "' "' ..; "' •• .; "' .. .., ;,; I!! •• 0 ... Q •• 0 ;; .., 0 0 ;; u "' .. .., "' ;;; V .-. u g "' ~ 0 V 0 .. ... ::i r. .. < "' Ill "' .. = 

l Bruxelles ... I JI Il l 1 Il 4 ) IJ 6 2 Il 8 

~ Tournai .. l► I n '2 l n '2 l l 4 6 l 8 

i Liége. ... I n Il 3 li Il n l Il 4 I Il 5 

-4 Ga,rd .•.. a JI u 1 li )) 11 )) 1 4 " 1 5 

5 Anvers •.. Il JI u l '2 ., li " n 1 2 ,, ô 

6 Verviers •• " :t Il " 1 li li " 1 " 2 J 3 

7 Tirlemont .. Il n Il 2 ~ ll Il Il Il 2 n " 2 

8 Dinant •.. 1 Il Il li " l) • " 1 1 n 1 2 

9 Tongres .• li " Il li " n " 2 li )) 2 >► 2 

10 St-Trond •• li n JI " n " l li li 1 n n l 

11 Moos .••• Il I " n JI 1) " )) )) " I " l 

J! Arlon •••• ~ JI JI M ,. J> Il ) J> 1) l li l 

13 Chimay •.. " JI » Il " JI li " 1 l) li 1 l 

, 
14 Soignies .• Il " " " )) li I► Il 1 l). li 1 1 

--- -- -- -- ,__ -- -- -- 
6 3 n 10 s ,, 7 6 6 23 u 6 

-- - ~ - - - 
.43 43 -43 
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LV 

Distributio» des pri:e; rapport ; statis#que, etc. ( Concours de 184 7.) 

26 septembre 18'7. 

Hier a eu lieu, dans 1a salle des Augustins, la distribution des prix décernés aux. élèves 
vainqueurs dans le concours général, institué entre les établissements d'instruction moyenne 
el aux lauréats du concours universitaire, · 

A midi, 1\1. Bogier, :Ministre de l'Intérieur, précédé des quatre massiers des universités, est 
entré dans la salle accompagné de ses collègues et suivi des proîesseurs des universités , en 
costume, cl des membres du jury du concours. 

!\I. Je !\linistre de l'Intérieur a pris place au bureau; il avait à sa droite MM. les Ministres de 
fa Justice et des Finances, el l\l. Stevens, directeur, faisant fonctions de secrétaire général; li 
sa gauche l\lM. les Ministres des Affaires Étrangères, dés Travaux Publics et de la Guerre, c-t 
M. Alvin, directeur de la division de l'instruction publique. 

Les membres du jury du concours étaient placés dërrière le bureau, Les professeurs de 
l'enseignement supérieur, de l'enseignement moyen et de I'enseiguement primaire occupaient 
l'estrade. On remarquait parmi les professeurs du haut enseignement M. Blondeau, professeur 
de droit romain à fa faculté cle droit de Paris. Ml\l. les administrateurs-inspecteurs et les 
recteurs des universités occupaient la loge vis-à-vis la loge royale. 

l\l. le l'tlinistrc de l' Intérieur s'est levé et s'est exprimé en ces termes : 

a l\hsSIEtlS' 

" li y a sept ans, à pareil jour, parlant de cette même place, devant un auditoire que 
j'espère retrouver le même, je vous entretenais de l'excellence des études classiques, et 
j'exaltais les avantages du commerce avec les grands écrivains de l'antiquité. Si j'aborde 
aujourd'hui d'autres questions, ce n'est pas que j'entende donner raison aux préjugés qui, de 
nos jours, voudralent considérer les trésors de l'antiquité comme une valeur morte ou de faux 
aloi. Pour ceux à qui il est donné de retremper souvent leur esprit à ses pures inspirations, 
l'antiquité restera toujours, je ne dirai pas seulement la source du beau style, ce serait trop 
peu, mais le solide creuset, Je noble miroir des vertus fortes, des grandes actions et des grands 
caractères. Ces hauts enseignements que nous donne l'antiquité, une autre voix plus éloquente 
les fera, m'a-t-on dit, tout à l'heure ressortir. Pour iuoi, il m'aura suffi de dire que.I'opinion 
11ue j'exprimais, il y a sept ans, 11'11110s changé. Je la crois toujours vraie, et je n'y renonce 
11as, non plus que je renonce, :l'tfessieurs, aux souvenirs personnels que j'évoquais à la même 
époque et que j'ai conservés toujours présents. (Applaudissements.) 

•. Si, à mon avis, il faut continuer de faire une large part aux étoiles classiques dans le 
programme de notre enseignement moyen, ce serait d'un autre côté aller à l'encontre des 
besoins et de l'esprit de l'époque que de ne pas chercher a établir, sur les bases les plus 
larges et les plus populaires, l'enseignement qui convient le mieux à l'immense majorité de la 
société, Je veux parler de l'enseignement professionnel. 

" Cette question n'est pas nouvelle, je le sais. Elle a été souvent et longuement traitée en 
de nombreux mémoires, en de gros volumes. Je ne sache pas toutefois avoir jamais rencontré 
dans mes lectures rien de plus net, de plus saisissant, de plus concluant qu'un simple discours 
prononcé, Messieurs, par l'un de vous. En lisant l'exposé de ces idées si .saines et si sagement 
exprimées, je n'éprouvais qu'un regret pour elles , c'est qu'elles ne pussent avoir plus de 
retentissement dans le pays. Je viens m'en emparer aujourd'hui. Je les enlève à la tribune 
plus modeste où elles ont été émises pour les transporter à celte tribune officielle. N'est-cc 
pas, après tout, le devoir du Gouvernement de s'attribuer et de propager les idées utiles, les 
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sentiments généreux partout où il les trouve? Ce genre de nationalisation n'est fait pour alarmer 
personne, et j'espère, dans tous les cas, que l'auteur voudra bien me pardonner cette espèce 
d'e:&propriation pour cat11s d'utilité publique. 

"Voici donc ce que disait un de vos collègues, professeur à l'éeole industrielle de Gand, 
parlant d'expérience et devant un auditoire compétent : 

• Née d'hier ù la ·,ie politique, préoccupée des questions vitales pour son existence comme 
~ nation, la Belgique ne pouvait étendre sur toutes les branches de I'organlsation natlonale 
a une égale vigilance, ni leur donner un même développement, !Hais ce qui jusqu'ici n'a été 
a qu'un oubli deviendrait une imprudence plus grave chaque jour, car chaque jour nous 
n rapproche inévitablement du terme où l'instruction scientifique des masses sera l'une des 
• conditions d'existence des nations; où celles qui l'auront méconnue disparaltront, effacées 
" de celle 11011\·elle carte du monde, dont les produits industriels et legénie des habitants 
u auront seuls marqué les places et tracé les divisions, 

• En vous parlant de l.'1 nécessité de l'instruction professionnelle, dois-je me borner, 
" ~lessieurs, aux industries qui alimentent les masses ouvrières de nos villes, et dont les 
u moindres secousses remuent si profondément notre organisation sociale? Je ne le crois pas. 
u A côté de celles-la il est une industrie plus modeste et non moins importante, je veux 
• parler de l'industrie agricole, llloiris ,1ue toute autre en état de suivre les progrès de la 
" science, parce que ceux qui la pratiquent y sont presque tous étrangers, cette industrie 
•. aussi réclame toute notre sollicitude. Il y un demi-siècle Îl peine. l'industrie manufacturière 
u était dans l'enfance ou plutôt clic n'existait pas. L'agriculture avait atteint l'apogée de sa 
" prospérité. D'où vient qu'aujourd'hui les rôles sont intervertis'? C'est qu'en industrie on a 
~ compris toute l'importance sclenriflquo, C'est que toutes les bronches <le eonnaissauces 
~ humaines sont venues tour à tour lui apporter leur tribut. L'agriculture, au contraire, n 
" généralement continué sa marche clans l'ornière de la routine. Il faut qu'à s011 tour elle 
" en sorte, pour entrer dans fa nouvelle route des perfecrionnements. 

w Naguère encore, routinière et dédaigneuse des préceptes des sciences naturelles, l'agri 
" culture en est devenue aujourd'hui l'une des branches principales. La physique et la chimie, 
• en l'initiant â la connaissance des lois de l'équilibre naturel des êtres, de la composition du 
• sol, de l'action des engrais, peuvent lui ouvrir cette ère si désirable des progrès où doivent 
• entrer d'abord, afin de rendre les efforts profitables, les propriétaires du sol. Là donc aussi 
" cet enseignement professionnel dont nous nous faisons gloire peul étendre son influence 
" et devenir pour nos campagnes une source nouvelle de prospérité. 

11 En industrie comme en agriculture, faire mieux au même prix que les autres, lei doit 
• être le but vers lequel nous tendons. Parmi les moyens d'arriver à ce hui, l'instruction 
" prnfessionnellc ne sr, plaee-t-ellc pas au premier rang? !\'est-cc point dans la science forte 
" des chefs, n'est-ce pas dans le jugement éclairé <les travailleurs, qu'il faut chercher les 
• germes des perfectionnements? 

11 N'est-cc pas surtout en détruisant par l'instruction scientifique cette foule cle préjugés 
• que se transmettent, comme un héritage funeste, les générations ouvrières, que vous 
~ ouvrirez les portes à ces améliorations innombrables qui font la vie de nos modernes 
" ateliers? " 

u Qu'ajouter à ce langage élevé et plein de raison? Qu'ajouter .i ces principes? Rieu. Sinon 
c1ue notre désir serait de contribuer il faire dominer un jour ces mêmes principes, en nous 
uppuyant de l'autorité des mêmes paroles. ,, ( Braro,.) 

{En ce moment arrivent LL. l\lM. le Roi et la Reine, LL. AA. RR. le duc de Brabant et le 
comte de Flandre, accompagnés des grands officiers de la maison du Roi et de l\J. lc colonel de 
Lannoy, gouverneur des princes. M. Je Ministre de l'Intérieur, accompagné ~c ses collëgues et 
<le M. le bourgmestre, va recevoir, à leur descente de vciture , Leurs Majestés et Leurs 
Altesses Royales, qui, accueillies pat· <le bruyantes acclamatione, vont prendre place dans la 
tribune à droitc.) 

" Nous sommes heureux de pouvoir continuer cc discours en présence d'un Roi connu par 
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Ba sollicitude pour les intérêts muraux et intellectuels du pays, d'un Roi que l'on peut, sans 
flatterie, proclamer l'un des plus instruits de l'Europe. (Applaudiue111ent, prolongés.) 

" Nous sommes heureux d'avoir il prononcer ces paroles devant de jeunes princes (JUÎ vien 
nent ici apporter et recevoir de bons exemples. (No11r:eau:r applaiiduseme11ts.) 

" Le concours, institué en 18.40, entre les établissements d'enseignement moyen, fut pré 
senté, à son origine, comme un essai que le temps seul pouvait compléter cl sanctionner. 
L'institution est aujourd'hui éprouvée pur sept années de pratique, et plusieurs résultats trê:- 
marquants ont été obtenus. Avant le concours, on peut le dire, je pense, sans blesser aucune: 
susceptibilité, les établissements d'enseignement moyen offraient un spectacle pC'u rassurant 
pour l'avenir de l'instruction publique. Abandonnés a eux-mêmes sans gouvernail ni boussole, 
battus par tous les vents de la concurrence, beaucoup d'entre eux semblaient menacés du 
naufrage. Pas de lien commun, pas de règle commune, le découragement presque partout. 
C'est alors que le Gouvernement comprit que Je moment était venu de faire acte de présence 
et de vigueur. Les concours furent institués. Les professeurs se sentirent louchés par une main 
amie. Les établissements d'enseignement se sentirent rattachés a l'État par un lien plus 
intime. Un esprit nouveau les anima : chacun se remit â l'œuvro; au découragement succéda 
la confiance; la règle prit la place de l'anarchie, l'unité fut ramenée dans les études, et 
leur niveau se releva. 

~ Loin de nous l'idée d'attribuer ces progrès incontestables au seul effet des concours ! 
Nous savons qu'en tout temps plusieurs établissements, secondés par des maitres aussi fermes 
qu'habiles, out su tenir tête à l'orage, vaincre d'injustes préventions, triompher de l'indifférence 
des uns, de l'hostilité des autres. Ceux-là out bien mérité de l'État el du pays, cl le concours 
n'a été pour eux qu'une occasion de prouver le mérite de leurs efforts. 

11 Loin de nous encore la pensée que, parce que le concours n été institué, il ne resterai t 
plus rien à foire pour l'enseignement. 

M Il ne fout pas, l\lcs~icurs, nous le dissimuler, notre enseignement moyen est encore 
incomplet à beaucoup d'égards et faible par divers côtés. Disons-le tout de suite, la constitu 
tion actuelle du corps professoral fait aujourd'hui une des grandes faiblesses de l'enseignement 
laïque. Je me suis servi à tort de l'expression. Nous n'avons pas de corps professoral, et nous 
n'en aurons pas, aussi longtemps que le professorat ne sera pas chez nous cc qu'il doit être, 
c'est-à-dire une profession publique, comme l'est, par exemple, celle des armes, une carrière 
à. laquelle on se prépare avec garantie d'y trouver place, dans laquelle un avancement 
hiérarchique sur une échelle assez étendue soit assuré, et au bout de laquelle le professeur 
puisse espérer, après de longs services rendus nu poys, ce que les anciens ont si bien exprimé 
dons leur noble et simple langage : Otùrni cum dignitate. (Adhésion gé11érale.) 

"La loi, plus amplement développée, pourvoira à celle grande lacune. En auendant, nous 
croyons que pour parvenir à cc but et pour préparer ces résultats, il est dès maintenant pour 
Je Gouvernement d'utiles mesures à prendre. Il 11e lui faut pour cela qu'user <les moyens 
d'action dont il dispose et féconder les éléments qu'il a sous la main. 

" Nos universités n'ouvrent pas seulement les sources de leur enseignement aux jeunes geus 
qui se destinent à la carrière du barreau et de la médecine ; clics aident aussi à former des 
ingénieurs pour les routes et les mines, des spécialités pour les arts industriels, les manufac 
tures et même pour la carrière agricole. 

" Pourquoi ne pas les appeler dès maintenant à préparer les professeurs pour l'enscignemeru 
moyen? Qui empêche <le créer pour eux des cours spéciaux, en leur appliquant l'excellent 
régime suivi dès aujourd'hui pour des cours analogues aux universités de Gand et de l.iége? 
Une telle branche sortie de l'arbre universitaire ne serait-elle pas une nouvelle source de v ie, 
un nouvel ornement? li y aurait ici réciprocité de service. L'enseignement moyen fournirait 
des élèves aux universités, celles-ci lui rendraient de bons professeurs. Les institutions 
supérieures et moyennes se fortifieraient ainsi les unes par les autres , et l'on verrait bientôt 
s'établir entre elles une solidarité d'intérêts et d'honneur scientifique qui contribuerait 
puissamment à leur prospérité commune. 

" l\1essieura, ceci importe beaucoup à l'avenir de l'instruction publique. Ce que nous devons 
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à tout prix rechercher aujourd'hui dans le corps enscignunt , c'est l'unité de vues et d'efforts, 
c'est l'intimité et la fréquence des rapports entre tous ses membres. Ne pas entretenir l'esprit 
de corps et l'unité <le vues dans l'enseignement, ce serait marcher à cc déplorable état de 
choses où le seul stimulant do l'intérêt individuel prendrait la pince <lu sentiment <le l'intérèt 
général, où le mérite éclatant, proclamé par tous, se verrait sacriflé aux sollicitatiuns de la 
brigue et de l'intrigue. Loin donc de refouler en quelq ue sorte les professeurs dans l'individua 
lisme, loin de craindre les effets de leur contact et de leur réunion, il faudrait plutôt les 
exciter il la communauté et à la fréquence des rapports; au lieu de les renfermer dans les 
préoccupations de l'individu ou de la famille, au lieu d'éteindre en eux. toute velléité d'initia 
tive, il faudrait les encourager à méditer, à deviser plus souvent entre eux sur les intérêts 
généraux de l'enseignement. 

11 La dignité du professorat ne pourra qu'y gagner. C'est assez vous dire, i\fcssieurs, que, 
résolus qtte nous sommes à maintenir la discipline académique en tout cc qu'elle a d'utile 
et de nécessaire, nous repoussons lu pensée d'asservir à de puériles et nuisibles entraves le 
eorps professoral. ( On applaudit.) Ayons confiance dans les professeurs, ils reprendront 
confiance en eux-mêmes, et nous les relèverons à leurs propres yeux. Quand nous ouvrons ù 
tous les peuples étrangers une libre tribune où viennent s'entre-choquer tontes les opinions, 
se débattre les questions les plus hautes et les plus formidables de la science moderne, quand 
nous offrons un tel spectacle à l'Europe, nous fermerions à l'élite de nos intelligences la Iibre 
voix de la discussion! Cela répugne au bon sens, cela répugne à la justice! (Appla1tdissemmts.) 
Cette entrave doit tombe!'. Elle tombera. La sagesse <lu corps professoral fera le reste. [\'oublions 
pas que nous avons l'honneur de vivre dans un pays d'examen et de discussion, et qu'il est 
assez sage et assez fort, notre beau pays, pour porter sans inconvénient beaucoup de liberté. " 
( A 'pplaudissements prolongés.) 

Après cc discours, lU. le Ministre de l'Intérieur a accordé la parole à M. Blondel, professeur 
à l'athénée de Bruges, qui s'est exprimé en ces termes: 

"MESSIHRS' 

" Au milieu de la célébration des conquêtes du passé, après avoir admiré la fécondité du 
présent, vous venez applaudir aux espérances de l'avenir. La nation virile et mûre vient, 
avec une prévoyante sollicitude, s'enquérir de la génération qui grandit, dans le sanctuaire 
de la science, pour soutenir plus tard l'honneur du nom belge. 

" Sous l'empire des gnmtles pensées, sous l'impression des grnnds sentiments que cette 
solennité fait naitre, vous ne voyez plus ici, Messieurs, que ces jeunes victoricux , auxquels 
tous les cœurs font fête; ce qui vous préoccupe, c'est la moisson d'œuvres utiles que Je pays 
recueillera, quand la fleur donnera son fruit, quand ces forces, dont vous êtes heureux de 
contempler le développement, seront entrées dans la vie active; quand la société demandera 
des services à ceux pour lesquels elle n'a aujourd'hui que des encouragements et des 
récompenses. 

u Restez, Messieurs, à la hauteur des considérations où votre patriotisme s'élève et laissez 
celui qui parle, en ce moment, devant vous, s'effacer et disparaitre. Si mus lui demandez 
ses titres à votre bienveillance, il n'aurait à vous citer que de longues années consacrées à 
l'instruction publique. 

,, Mais il est des missions si honorables qu'on les accepte, toutes périlleuses qu'elles soient; 
et, quoique je n'eusse 11i les lumières, ni l'autorité des maîtres éminents que le corps ensei 
gnant s'enorgueillit de posséder, j'ai osé ne pas décliner la tâche difficile que je vais m'efforcer 
de remplir. J'ai toujours compté sur les sympathies de mes collègues ; je me confie maintenant 
à 1a générosité des émotions qu'excite, dans toutes les âmes, une ovation nationale décernée 
aux. premiers de la jeunesse, 

q Vous ne serez pas surpris, Messieurs, si je choisis le sujet dont je dois vous entretenir, 
dans le cercle d'idées où les hommes voués à l'enseignement renferment, pour ainsi dire, leur 
existence tout entière. Dans sa vie intime, Jans le secret de ses travaux, dans la solitude du 
ses méditations, partout et toujours , le professeur a devant lui cette grande question de 
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I'instruction publique, ln seule question peut-être qui implique tous les intérêts du pays; et, si 
quelque honneur inattendu vient à lui échoir, si un jour il lui est permis d'élever la voix en 
présence du chef de l'État et d'une reine, modèle de toutes les vertus, qui vient prendre part 
au bonheur des mères couronnées dans leurs enfants. s'il se trouve tout à coup transporté 
dans la capitale du royaume et devant une assemblée d'élite, c'est encore de l'instruction 
publique qu'il doit parler. 

M Et, en effet, cette question est bien gram; elle est bien digne d'occuper la pensée du 
Jégislatenr , bien digne <l'absorber toutes les facultés des hommes qui sont chargés d'en réaliser 
la solution, 

u Mais supposons que la loi ait organisé les trois degrés d'un système large et complet, 
l'instruction primaire, l'instruction moyenne et l'instruction supérieure; supposons résolues 
les questions secondaires renfermées dans la question prineipule; supposons qu'il faille passer 
à l'exécution et se mettre à l'œuvre. L'enseignement a sa carrière tracée; mais quelle idée 

. supérieure dirigera ses efforts? Quelle vue dominante éclairera sa marche? Quel principe 
général reliera ses progrès? Dans quel esprit enfin sera-t-il donné? 

,, ·,Hessieurs, l'esprit dont je veux parler, c'est ln vie dans l'organisation ; c'est celte chaleur 
pénétrante qui peut animer les conceptions les plus nbstraites ; c'est cette force inépuisable, 
sans laquelle les systèmes les mieux construits vacillent et tombent; c'est ce moteur invisible 
qui remue les âmes et leur communique l'activité productive. Or cet esprit-là ne s'impose 
pas; il s'inspire. Sous un gouvernement national, issu de la victoire des grands principes qui 
président au développement de l'humanité , l'esprit <le l'enseignement doit procéder de cette 
idée : !tue l'instruction publique a pour but suprême de former des hommes et des citoyens. 
S'appliquer au perfectionnement progressif d'un être intelligent et moral, y a-t-il un travail 
plus fait pour remplir l'âme d'un légitime orgueil 't Former des caractères que l'on fortifie de 
tous les ressorts des vertus civiques, peut-on rendre un plus grand service à la société? 

" Suivons, je vous prie, le double développement de l'homme et du citoyen dans les grandes 
divisions des études auxquelles se consacre la jeunesse , et, en trouvant qu'il est partout 
possible, nous aurons reconnu la source où le professeur doit aller puiser l'énergie dont il a 
besoin et d'où sort la véritable dignité de ses fonctions, 

" Pardonnez-moi si j'invoque ma propre expérience; mais il y a longtemps qu'à mes yeux 
l'éducation est une, une comme le principe spirituel sur lequel nous agissons. C'est une évo 
lution continue, sollicitée par le raisonnement et confirmée, dans ses résultats, par l'exercice. 
Toutes les parties de l'éducation se tiennent, comme toutes les facultés se supposent. Il n'y a 
pas dans l'âme de développement isolé; il n'y a pas <le progrès dans un sens, qui n'aide au 
progrès dans toutes les directions. 

" Ainsi le citoyen complète l'homme comme l'homme est la base sur laquelle s'élève le 
citoyen; aussi l'intelligence agrandit ln moralité comme la moralité amplifie l'intelligence. 

,c !\lais le moment est peut-être venu de déclarer qu'en ne touchant pas à l'élément religieux 
de l'éducation , je suis loin d'en méconnaitre la nécessité et l'influence, que si je n'entre pas 
dans un certain ordre d'idées, c'est parce que je ne pourrais le faire sans sortir des limites que 
je me suis tracées. 

• De pl us, Messieurs, quand je dis que, dans l'enseignement, il faut avant tout agir sur 
les facultés de l'indi vidu , en augmenter la puissance et en perfectionner l'exercice, je pose 
1m principe qui me paraît supérieur aux autres, mais ceux qu'il domine, je ne les nie pas. 
Comment en présence de cette jeunesse dont on va récompenser les travaux, nierais-je I'im 
portance du savoir et le mérite de l'érudition? Je le dis souvent a mes élèves et je le proclame 
encore: Sans un fonds solide de connaissances étendues, la plus haute intelligence, si elle 
pouvait se produire, serait une force qui s'épuiserait dans le vide. 

u Que les jeunes hommes pleins d'ardeur et altérés de science, qui peuplent nos institutions 
de haut enseignement, continuent donc à y maintenir les études à la hauteur des nations les 
plus avancées de l'Europe, qu'ils sachent tout ce que l'on snit ailleurs et aussi bien que les 
plus instruits. Dans leurs leçons de tous les jours, nu milieu des dissertations érudites et 
d'analyses savantes, <le critiques judicieuses et de spéculations élevées, leurs maitres décou- 



( 20:i ) 

vriront le moyen de parler à leur cœur et à leur raison, d'exalter en eux les puissances de 
l'âme qui sont les causes premières de l'efficacité du trnvail , l'énergie de ln volonté, la fermeté 
du jugement et fa vigueur de l'imagination, cette flamme intérieure qui illumine l'inconnu et 
éclaire aux yeux de l'esprit le champ des.découvertes. 

• Je puis me tromper, Messieurs, mais il me semble que c'est à ces conditions qlle nous 
verrons surgir de ces œuvres qui sont accueillies par la surprise et l'admiration universelles, 
autour desquelles les citoyens s'unissent dans un commun enthousiasme et qu'un peuple range 
avec fierté parmi les titres de sa valeur intellectuelle et morale. 

• Cette action du maitre sur l'élève peut s'exercer jusque dans la transmission des connais 
sances professionnelles; que sera-eu si nous considérons uniquement ces études générales et 
préparatoires que l'on appelle humanités, philosophie , sciences naturelles et mathématiques ? 
Que d'occasions, dans un pareil enseignement, de passionner les âmes pour tout cc qui est 
beauté, raison, vérité, harmonie ! 

11 Les idées en matière d'instruction publique, qui depuis longtemps prévalent chez nous, 
ne sont ni étroites, ni exclusives. L'alliance, déclarée nécessaire, des sciences, de la philoso 
phie et des belles-lettres, favorise le développement de tontes les facultés de l'âme, sans 
contrarier l'application de leur ncüvlté à un objet spécial. Nul, en effet, ne prétend arrêter 
perpétuellement l'intelligence dans la sphère des généralisations, et d'un autre côté, l'on ne 
peut nier qu'un jugement exercé dans des séries d'idées d'ordre différent, une perspicaclté 
mise à l'épreuve sur des difficultés de toute nature, plus de sagacité, plus de sûreté dans le 
coup d'œil, une vue plus étendue des choses, ne soient une excellente préparation aux études 
prefessionnelles. 

11 l\lais, s'il est un progrès que puisse hâter parmi nous l'esprit que je crois être le plus 
propre à vivilier l'enseignement, c'est celui dola littérature. Cet esprit ramène tout à l'homme, 
et, quand il en a scruté la nature intime, quand il y a fait reconnaître cc fonds d'exquise 
sensibilité sur lequel fleurit le sentiment de fort, quand il ,a fait comprendre ln grandeur d'un 
cœur généreux, la majesté d'une intelligence supérieure, il inspire des paroles qui se font 
écouter, sur la nécessité de ne pas laisser s'éteindre la pensée dans la faiblesse de sa manifes 
tation, sur les légitimes exigences du goût, sur les infinies délicatesses du langage. Et ce 
sont là choses sérieuses, Messieurs, quand on les considère comme constituant l'art d'écrire, 
en dehors duquel, vous le savez, il est impossible qu'il 8C produise des rouvres véritablement 
littéraires. 

11 De même qu'il saisit l'homme, l'esprit dont je parle embrasse la société, et, comme il 
n'aperçoit nulle part la nature humaine fractionnée, déchirée en lambeaux, à ses yeux la 
science se montre dans l'art, Cl l'art apparait dans la science. 

" Ne l'avons-nous pa~ \'U naguère, l\lcssieurs, trouver la poésie elle-même, mais la poésie 
parée d'ornements sévères, la poésie mâle et vigoureuse dans lu sein d'une de ces puissantes 
machines, créations matérielles, enfantées par le génie de la mécanique, et mises au monde 
par l'industrie? Qui donc, après cela, taxerait de frivolité des exercices, où l'analyse complète 
d'une œuvre puissamment conçue et artistement exécutée apprend au jeune homme, non 
moins par l'admiration que par le raisonnement, ce que gagne la pensée à se manifester sous 
Ies formes les plus correctes, les plus brillantes cl les plus variées? 

" Le perfectionnement du goût en littérature est le signe le plus certain du perfectionne 
ment général d'une nation. 

11 Ab ! l\fessieurs, que ne pouvons-nous élever au même degré, dam toutes les âmes, le 
sentiment du beau! Nobles émotions de l'art, jouissances inépuisables de fa science, satisfac 
tion d'un être moral CJllÎ a la conscience des progrès qu'il fait dans l'améliorarion de. 
lni-mème ; voilà des plaisirs qui font facilement supporter la privation de ceux que procure 
la fortune! 

" Nous n'avons pas besoin de constater ici que la Belgique ne reste pas en dehors clu 
mouvement littéraire de l'Europe. Dans toutes les directions que peut prendre l'art d'écrire, le 
pays compte des Belges dont il a le droit d'être fier. Nous avons nos poètes et nos romanciers, 
nos historiens et nos publicistes; la chaire évangélique et la tribune parlementaire ont chez 
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nous des représentants a ln hauteur de leur mission; nous arons des savants et des artistes 
qui manient ln plume avec une habileté à laquelle les étrangers eux-mêmes rendent justice. 
Et pourtant. ~Jessieurs, il nous tarde à tous de voir naitre I'œuvre de génie qui sera la 
solennelle consécration de notre littérature. 

"JI y a vingt ans que la Belgique entière salua dans un chef-d'œuvrc la renaissance de son 
école de peinture. Vous savez quelle ardente phalange s'élança sur les pas du grand artiste 
qui renouvelait une de nos plus chères gloires ; vous savez quels chefs-d'œuvre ont suivi le 
premier chef-d'œuvre. Pourquoi, malgré l'apparition de talents pleins d'avenir, notre progrès 
littéraire est-il lent, à notre gré? C'est parce que l'art d'écrire, l\fcssieurs, est le plus difficile 
ile tous les arts; c'est parce que, pour être grand écrivain, il faut être à la fois artiste, savant 
et philosophe; c'est parce qu'il faut avoir curieusement, sérieusement étudié ce qui charme les 
yeux, cc qui touche le cœur, cc qui parle à la raison, dans l'homme et dans la nature. 

11 Ah ! Messieurs, si j'osais donner quelques conseils à ces jeunes hommes qui , obéissant à 
l'impulsion du génie et soutenus par une pensée toute patriotique, sont courageusement entrés 
dans la carrière des Ieures , je leur dirais : Vous avez déjn conquis une belle place dans les 
rangs des hommes qui se consacrent au culte de la pensée; voulez-vous vous élever encore? 
voulez-vous sortir de la foule? Fortifiez' perfectionnez sans cesse le principe divin que vous 
sentez vine en vous; alors vous embrasserez, d'une vue tous les jours plus puissante, l'univers 
et l'humanité; alors, au milieu de tableaux saisissants de vérité, vous saurez placer le centre 
de toute sympathie, l'homme avec ses idées , ses sentiments et ses passions. 

"Permettez-moi, Messieurs, d'émettre, sans développements, une opinion que j'exprlmcrni 
d'ailleurs avec une conviction profonde. Si nous avons chance de voir donner un cachet 
original aux œuvres littéraires qui naitront sur notre sol, si nous réussissons n faire entrer 
l'art d'écrire dans ln voie d'un progrès rapide cl fécond, cc sera en remontant vers l'étude 
des grands écrivains de l'antiquité, non pour redevenir, à leur suite, Grecs ou Romains, mois 
pour reconnaitre Jeurs procédés de composition el la source de l'éternelle beauté dont ils 
brillent encore aujourd'hui. 

11 Nous sommes incontestablement meilleurs physiciens, plus ha hiles chimistes , astronomes 
plus savants que les anciens; en matière de poésie et d'éloquence, ils sont toujours nos maîtres. 
Nous avons découvert plus de secrets sous le voile dont s'enveloppe la nature, ils ont pénétré 
plus profondément dans les entrailles de l'homme; nous avons découvert plus do fois, plus de 
théorèmes dans les sciences, ils ont posé plus <le principes, plus de formules dans les arts. 
Nous serait-il impossible de garder la supériorité qui nous est propre et d'atteindre à celle 
qu'ils ont conservée? li ne s'agit pas, disons-le bien haut, de copier les anciens, niais d'ap 
prendre à les admirer. Et comment, celui qui aurait senti, aimé, je dirais presque adoré, 
chez eux, la solide opulence de la ponsée , unie à la perfection constante de l'expression, 
irait-il demander ensuite ses inspirations au génie du faux et du bizarre? Comment ne ferait-il 
pas passer dans ses écrits quelque chose de la naturelle grandeur de ces admirables modèles? 
Non : l'écrivain ne doit pas enchainer son génie, mais qu'il aille faire d'abord , auprès des 
grands maitres, cette éducation de ses facultés qui en décuplera la puissance ; ensuite il les 
appliquera dans la plénitude de son libre arbi Ire, mais ù ses risques et périls , aux œuvres 
110.r lesquelles il prétendra conquérir les applaudissemeuts de ses contemporains et l'estime de 
la postérité. 

" Le perfectionnement de l'intelligence cl du sens moral, qui, je l'ai dit, est le hut le plus 
élevé de l'instruction, peul se poursuivre sans peine dans l'enseignement des sciences. Initier 
un homme aux mystères de la nature, le rendre sensible au concert harmonieux des forces qui 
rézisscnt l'univers, étaler :i ses yeux les merveilles de la création, c'est lui donner une plus 
haute idée du Créateur; c'est Je moraliser. Il n'est pas jusqu'aux mathématiques pures qui, 
tout en exigeant Je déploiement le plus rigoureux et le plus soutenu de l'attention et du raison 
nement , ne fassent naitre des idées d'ordre, de rapports et de symétrie. 

11 Si le principe dont je soutiens l'importance fortifie les facultés de l'esprit, il fortifie 
évidemment les études. Son introduction facilite donc l'acquisition de cette multiplicité <le 
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connaissances, non-seulement imposées â l'entrée des carrières spéciales, mais encore requises 
aujourd'hui dans le commerce ordinaire de la société. 

., Pa1• lù encore il rend un autre service â la littérature : il foit rentre» dans Ia pratique 
de l'art d'écrire cette vérité que confirme l'exemple des grands poëtes et des plus célèbres 
orateurs de l'antiquité; c'est qu'il n'y a pas de conception un peu étendue, réalisable, si 
les matériaux qui doivent la constituer ne sont pas fournis par une instruction presque 
universelle, 

K Si mes paroles ont bien servi ma pensée, les principes que je viens d'exposer ont dû vous 
paraitre en parfaite harmonie avec le caractère de ln nation , et vous avea pu conclure que 
Ieur applicati ou contribuerait à former des citoyens belges. 

11 C'est ici surtout, Messieurs, que je tiens â être vrai, à ne pas amoindri!', par l'exagération 
de fa parole, une vertu qui fait la force de 1a société, le dévouement aux intérêts généraux, 
l'amour de la patrie. Oui , sans cloute, il existe une sympathie d'origine di vine, qui attire 
l'homme vers l'homme, et dont la puissance s'accroît à mesure que les âmes s'cnnohlissent en 
s'éclairant. 

" Cette sympathie ne vient-elle pas de se manifester, au milieu de nous, dans ces conciles 
de la science et de la charité où des hommes appartenant à tous les pays, esprits d'élite et 
cœurs chaleureux , sont venus mettre leurs lumières en commun et discuter les questions 
vitales de notre époque, non dans l'intérêt d'un peuple, mais pour le plus grand profit du 
genre humain tout entier? Gardons-nous donc bien d'étouffer ce feu sacré : nous irions contre 
Ies vues de la Providence elle-même. !\fais aussi faisons comprendre que les peuples n'arrive 
ront à cette fraternité universelle vers laquelle ils semblent aspirer, que lorsque, par une 
longue suite d'améliorations réalisées dans leur régime iutérieur, ils auront atteint le plus 
haut degré du progrès social. 

"Or, Messieurs, cc travail incessant d'un peuple sur lui-même, qu'est-cc autre chose que 
l'application de toutes les facultés individuelies à la grandeur et à la prospérité nationales? 
Autant valent les membres, autant vaut Je corps; autant vaudront les citoyens, autant vaudra 
la nation; et encore, à une condition: c'est que toutes les volontés unies poursuivent le même 
but : lo bonheur de la grande famille et la gloire de la patrie. 

"Un peuple, dont les destinées <111t été longtemps divisées, flottantes, incertaines , trop 
souvent dominées par l'influence étrangère, est parvenu à constituer son indépendance. Il est 
resserré rlans d'étroites limites, mais la nature s'est plu ô. prodiguer au sol qu'il habite les 
'richesses qu'elle mesure ailleurs d'une main plus avare ; ses forces ne sont pas exubérantes, 
mais clics ont l'énergie que donne la concentration ; dans son caractère se fondent les traits des 
races les plus favorisées, et, si sa nationalité ne fait que de naitre, elle sort d'un passé glorieux, 
elle s'appuie sur des souvenirs dont les nations les plus fameuses pourraient être fières. Cc 
peuple est enfin maître de lui-même: dans quelle direction va-t-il tourner ses pas? quel but 
va-t-il donner à son activité? l\Jessicurs, il a compris sa mission : il montrera au monde cc 
qu'il peut y avoir de puissance productrice, de vitalité intellectuelle, de grandeur morale, au 
sein d'une société de quatre millions d'hommes marchant dans la voie du progrès, avec 
l'ardeur prudente et réfléchie que donne la pratique de la liberté. 

"]\fais si nous roulons faire rayonner nu front de la patrie toutes les gloires de la civilisation, 
ne faut-il pas que les générations qui s'élèvent soient pénétrées de bonne heure des devoirs 
qu'elles auront à remplir? ne faut-il pas développer en elles, avec le sentiment du beau, 
I'amour du bien, le respect du juste, l'enthousiasme pour les grandes actions? en un mot, ne 
faut-il pas former des caractères à 1a hauteur de nos institutions? C'est là, sans contredit, une 
des premières obligations de l'instruction publique, et, 11our la remplir, elle convie la jeunesse 
aux utiles et fortes leçons de l'histoire. 

o: Que l'histoire nationale, autant par les enseignements plus directs qu'elle nous donne, que 
]Jar l'intérêt plus vif qu'elle nous inspire, prime el domine toutes les autres, coin ne peut pas 
ètro une question pour nous. C'est en effet clans le terrain du passé que notre nationalité renais 
sante trouvera le plus abondamment la séve dont elle a besoin, et les travaux de tout genre, 
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qui s'exécutent sui· l'histoire du pays, prouvent bien que les esprits ont été frappés de cette 
vérité, 

"l\lais après avoir étudié nos annales; après en avoir cherché et compris la signification, 
après avoir admiré la précoclté de notre civilisation, les prodiges de son développement, le 
courage de nos ancêtres, leur amour pour la liberté, leur passion <l'indépendance, nous 
arrêterons-nous à une admiration stérile? Non, l\lessieurs, le patriotisme le plus vrai est aussi 
le plus actif'. Dans le monvement général qui pousse 1c peuple vers toutes les muéliorations 
sociales, il faut quo la Belgique marche à côté clos plus avancés. Vainement il vante la noblesse 
de sa race, celui qui ne soutient pas, par ses actes, l'illustration de ses aïeux. Ne cessons donc 
pas de répéter à la jeunesse que les citoyens n'ont pas seulement des droits â exercer, mais 
qu'ils ont aussi des devoirs à remplir. 

" Et, parmi ces devoirs, en est-il de plus impérieux, en est-il qui doive exciter l'émulation 
plus vivement crue celui de travailler à maintenir le pays dans l'estime des peuples én angers, 
et à lui fissurer, dans l'avenir, un renom glorieux? N'est-cc pas en cela, Messieurs, que consiste 
le véritable patriotisme? Et qu'est-ce aussi que l'esprit national sinon la solidarité du présent 
et du passé, la solidarité <le tous les citoyens dans toutes les questions qui intéressent 
l'honneur national? 

"Grâces en soient rendues à la Providence, le peuple belge est encore celui dont l'industrie, 
au XIV• et au XV0 siècle, était la première du monde; il est encore celui du sein duquel sont 
sortis tant de grands artistes, tant de savants illustres, tant d'érudits, de littérateurs et de 
philosophes dont los noms occupent les plus belles places dans l'histoire de la civilisation 
européenne. La Belgique est encore le pays des mains industrieuses, des bras forts et des 
cœurs généreux; elle est encore le pays où le travail se couronne de moralité ! 

" Je finis, en posant cette question : De quoi s'agit-il aujourd'hui pour le peuple belge? Il 
s'agit, Messieurs, de continuer sa glorieuse histoire, avec l'expérience du passé et los lumières 
du XIX0 siècle. Et si nous, qui sommes chargés d'élever la jeunesse, nous voulons travailler 
JJOlH' l'avenir, nous devons tous, depuis le plus humble instituteur jusqu'au professeur le plus 
haut placé, former des hommes et des citoyens. Tous les progrès suivront infuillilrlcmcnt Je 
développement des intelligences, et le patriotisme appliquera à la gloire et à la prospérité de 
la patrie les créations des lettres, des sciences, de l'industrie et des arts. Oh ! nous en sommes 
sûrs, Messieurs, la jeunesse de nos écoles exerce déjà ses forces en vue du but qu'elle aperçoit 
dans le lointain. Dans le silence de l'étude, non-seulement elle amasse des connaissances 
solides qu'elle sait être les seules fécondes, mais encore elle a les yeux fixés sur les grands 
hommes qui sont la magnifique décoration de notre histoire. Puisse-t-elle trouver plus tard, 
dans l'éclat <le ses œuvres, dans la grandeur des services qu'elle rendra au pays, la 
récompense d'une , ie laborieuse, honnête et consacrée n la pratique de toutes les vertus du 
citoyen t n 

1\I. Alv in, directeur de la division de l'instruction publique, a, proclamé les noms des 
vainqueurs dans le concours entre les établissements d'instruction moyenne. 

(!!;onnmni général entre lt& ètablioermmto ~t l'inetrudien moemnr. 

(;LASSE DE Q11 ATl\Il:ME, 

1., prix. 
2• li 

0• Il 

40 l1 

Deu« cent trente-cinq concurrents, 

Prosper l\laas, de Bruges, élève de l'athénée d'Anvers; professeur M. Labeye. 
Alfred Giron, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur M. Bech. 
Joseph Henckaerts, élève du collége de St-Trond; professeur l\l, Keph. 
Florian Leclercq, élève de l'athénée royal de Tournai; professeur !\I, Paquet. 
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i« accessit. Louis Poppé, élève do l'athénée royal de Bruxelles; professeur l\l. Bech. 

2 , f Charles Horion, de Hcrmalle, élève du collége de Liége ; professeur M. Leclerc. 
•partuge. l Léopold Hanssens, élève du collége de l\lons; professeur M. Robert. 

3• accessit. Camille Gaupin , de Herbeumont, élève du collège de Tirlemont; professeur 
1\1. Kerzmann, 

4• • George Willmnr, élève du eollége de Liége ; professeur III. Leclerc. 
5° " Léopold Bertrand, de l\1ontcnnkcn, élève du eollége de St-Trond ; professeur 

l\J. Keph. 
O• " François Foli , de Venloo, élève du collége de Liége ; professeur M. Leclerc. 

{ 

Libert Oury, élève du collége <le Liégc; professeur Ill. Leclerc. 
7• partagé. Salomon François, de Heure-le-Tixhe, élève du collégc de Tongres; professeur 

l\J. Stcyns. 
8• acèessit. Édouard l\Jillord, élève de l'athénée de Gand; professeur M. Novent. 
9• ,1 Théodore Belval, élève <le l'athénée royal de Tournai; professeur l\I. Paquot. 

JO• " Alphonse Blace, élève de l'athénée royal de Namur; professeur lit. Renard. 
11 ° ,, Émile Yundam, élève du collége clc Charleroy; professeur ;\I'. Percy. 
12° ff Jules Kilsdonck, élève du collége d'Ypres; professeur M. Diegerick. 
13° n François Van Il umhéek , élève de l'athénée royal de Bruxelles ; professeur 

lU. Bech. 
1 -~• n 

us• • 

Alphonse Van Rossum, élève cle l'athénée royal de Bruxelles ; professeur 
;\]. Ilech. 

Ferdinand Bamps, de Beeringen, élève du eollége de Saint-Trend; professeur 
M. Keph. 

l',fentions honorables, 

I• Henri Bricfeux, d'Oley, élève du collège de St-Trond ; professeur 1\1. Keph. 
2° Guillaume Renson, de Waremme, élève de l'athénée royal de Bruxellcs ; professeur 

J\J. Bech. 
~0 Joseph Delbœuf, élève du collégc de Liége ; professeur 1\1. Leclerc. 
-4° Henri Brinek, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur JIJ. Bech, 
5° Louis Caron de Salatiga (Java), élève de l'athénée de Gand; professeur M. Novent. 
5° Nestor Drailly, élève du collége de Charleroy ; professeur l'll. Perey, 
;
0 
\ Oscar Pomme, élève du collége de Charleroy ; professeur îH. Percy. 

' l Joseph Vogley, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur J\J. Bech. 
0 
\ Théodore Midnvnine, de Lille, élève de l'athénée royal de Bruxelles; professeur 111. Bech. 

8 t Jules Defize, d'Ayeneux, élève du collégc de Herve; professeur !',l. Garit. 
9° Joseph Gross, élève du collège de Tirlemont ; professeur J\1. Kerzmann, 

SECONDE 017 POÉSIE. 

Cent quarante-ileu» concurrents. 

1 •• prix. Ferdinand Lecouvet, de Hollain, élève de l'athénée royal de Tournai; profes- 
seur J\J. J\loguez. 

2° " Edmond de Gottal, d'Anvers, élève de l'athénée de Gand ; professeurs 
I\IM. Cantrel (pour le grec et le latin) et l\'Joke (pour le français]. 

1 °' accessit. Herman de Reiffenberg, de Louvain, élève de· l'athénée royal de Tournai; 
professeur 1U, !Uoguez. 

2° " Ceslas Karski, de J\tlodoievo, élève de l'athénée royal de Namur; professeur 
111. Lambotte, 

Louis Biourge, <le Charleroy,. élève de l'athénée royal de Tournai; professeur 
M. l\toguez. 

Adolphe Devergnies, de Hensies, élève de l'athénée royal cle Tournai; profes 
seur JII. JUogucz. 

55 
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Thoma» V~rstractcn de Lokeren, élève de l'athénée ro'yul de Bruxelles ; profes 
seur M. N,colay. 

Léon lluguct, élève de r •. ithénée 1·oynl de Tournai; professeur ;u. Con vert. 
Edmond Schouten; élève de I'athénée royal de Bruxellos ; professeur 

1\1. Ni.colay. 
Alfred Dcmarest, de Bourlers , élève du collége de Chimay ; professeur 

l\J. Valton. 
François Lebrun, de Bastogno , élève du collége de Dinant; professeur 

J\I. Couzot, 
Paul-Auguste Bodberg , élève du collège de Herve; professeur M. l'abbé 

Leloup. 
Alexis Timmery, élève da l'athénée do Bruges; professeurs J'tHJ. Blondel (pour 

le latin) el Laude (pour le grec). 

llfentio118 honfJ1-ables. 

1° Gustave Pollet, élève de l'athénée royal de Tournai; professeur M. J\Joguez. 
2° Adolphe Gonnachon, élève du collége d'Ath; professeur M. Demarest. 

N.B. Les mathématiques ayant fait partie de l'épreuve orale et y ayant été comptées pour 
un tiers des points, il est juste de rapporter une partie des succès aux professeurs de cette 
branche : il en est de même de l'histoire et de la géographie, qui, dans certains établisse 
ments, sont enseignées par des professeurs spéciaux. 

COl'ICOUJ\S SPÉCIAi. :O& Jl!JàTBÉlllATIQUJ:S. 

Quarante-cinq concurretu«; 

Alexandre Nis, élève de l'athénée royal de Tournai ; professeur 1\1. Ad. Les 
ohevin, 

Prosper Vandevelde, de ~Icnin, élève cle l'athénée de Gand; professeur 
l\l. Lefrançois. 

Pierre Vogclaere, élève de l'athénée do Gand; professeur M. Lefrançois, 
Gustave Genis, de Bruxelles, élève de l'athénée royal de Bruxelles; profes 
seur !\f, Guillery, père • 

Louis Zoucle, de St-Hubert, élève de- l'athénée royal de Bruxelles ; professeur 
l\L Guillery, père. 

Adolphe Sainctelette, de Bruxelles, élève clu collége de Mons; professeur 
1\1. Zickwolff. 

Désidère Fourcault , d'Ypres, élève de l'athénée royal de Tournai; professeur 
l'tJ. Ad. Lescheviu, 

Jules Anspacb, élève de l'athénée roynl de Bruxelles ; professeur 1\1, Guillery, 
père. 

Constant Dubois, de Quiévrain, élève du collége de Mons; professeur 
M. Zickwolfl'. 

Sylvain :l\lendiaux, de Roux, élève du collège de Charleroy ; professeur 
.!If. Vaudercruyssen. ' 

Achile Warnnu, élève du collége de Tirlemont; professeur JH. Basque. 
Adolphe Willems~ de Jemtnapcs, élève du collége de Mons; professeur 

M. Zickwolff. 
Prosper de Haulleville, de Luxembourg, élève du collège de Liége; professeur 

l\J. Forir, 
Victor Clochereux, élève du collége de Liége ; professeur M. Forir. 
Joseph Pries, de Turnhout, élève du eollége de Liége ; professeur 1\1. Forir. 

Les élèves proclamés sont successivement venus rccevcir des mains cle JU~I. les Ministres les 
prix qui leur étaient décernés. 

l"' prix. 

2• " 

3• " 
40 ,. 

lj• n 

(je " 

7• " 

s• " 

9• " 
10• " 
]" accessit. 
2• n 

i• Il 

.\• " 
s• n 



( su ) [ N° 50~. 1 

Rappor: su,· le c011co1u-s de feuseig11cme1d moyen de 1847. 

Le concours général entre les établissements d'instruction moyenne a été renouvelé pou.r 
l'année 1847, par arrêté royal du 30 septembre 1846, d'après les mêmes bases à peu près que 
les années précédentes; toutefois une innovation a été introduite. Jusque-ln, ln classe de 
mathématiques appelée à concourir était désignée par le sort parmi les trois classes supé 
rieures d'humanités ; dans Jes quatre classes de Ia section inférieure d'humanités, Ies mathé 
matiques faisaient partie intégrante des matières du concours général; il a été décidé que 
cette mesure serait étendue aux classes supérieures , mais un concours spécial de mathémati 
ques a été institué, et l'on a décidé que les humanités ne seraient plus admises seules à ce 
concours, que Ions les élèves du premier cours pourraient concourir, soit qu'ils appartinssent 
aux classes d'humanités, soit qu'ils fissent partie de la section industrielle et commerciale. 

On a pris pour base de ce concours le programme d'admission it l'Écolc militaire et aux 
écoles spéciales du génie civil et des mines. 

Le nombre de points exigés d'un concurrent, pour être admis à l'épreuve orale et pour 
l'obtention d'un prix, n'a subi aucun changement. 

Les sujets de composition out été, de même que l'année dernière, préparés par des commis- 
sions spéciales nommées par arrètés ministériels. 

Les classes qui ont concouru sont : 
1° La classe supérieure de mathématiques, qui concourait do droit; 
~0 La quatrième désignée par le sort; 
3° La seconde ou poésie désignée par le Gouvernement. 
Le sort a également désigné Je sujet. de composition n traiter par chacune des trois classes 

concurrentes; un déléGué du Ministre de l'Intérieur a procédé à cette double opération 11· 
J0• juillet dernier. 
Vingt cl un établissements ont pris part au concours dans la classe de poésie. 142 élèves, sur 

162 inscrits dans les listes offlcielles , ont satisfait it l'épreuve par écrit. Quinze élèves appar 
tenant à huit établissements différents ont été admis à l'examen oral, qui forme la seconde 
épreuve pour la section supérieure d'humanités. 

Vingt-deux établissements ont pris port au concours dans 1a classe de quau-ième ; ils out 
fourni ensemble 2iis élèves sur 2~8 inscrits. Ces mêmes élèves, it l'exception d'un seul, ont 
satisfait à 1a deuxième épreuve par écrit, qui remplace l'épreuve orale pour ln section 
inférieure. 

Dans le concours de la classe supérieure de mathématiques, onze établissements ont pris 
part à la première épreuve. Des 54 élèves inscrits, -45 ont satisfait il cette première épreuve. 

Seize élèves, appartenant it sept établissements différents, ont subi, à Bruxelles, l'examen 
oral. 

Un de ces seize élèves, le jeune Hiernaux (Charles), appartenant ou collége de Charleruy, 
a été exclu du concours pour avoir inscrit son nom et désigné le collége auquel il appartient 
en tête de sa composition. Toutefois, il a été admis à l'épreuve orale, par décision ministé 
rielle, clans le but d'établir )a moyenne comparative des points obtenus par le collège qu'il 
fréquente. L'élève exclu a obtenu 812 points dans la première épreuve, el 690 points clans la 
seconde; ensemble 1,502 points. Il aurait eu droit au se prix. 

La première épreuve en quatrième a eu lieu le 1'2jui1lct. 
La deuxième, dans la même classe, le 14 du même mois. 
La première en poésie, le 13juillet, et la première en mathématiques, le 1o du même mois. 
L'épreuve orale a eu lieu, pour la poésie, le 9 août; pour les mathématiques, le 10 août. 
Les mêmes questions ont été posées, le même jour, à tous les concurrents appelés suivant 

on ordre déterminé par le sort. 
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La première section du jary, chargée de juger le concours de poésie, se composait de: 

MM. Burggraff, professeur ordinaire ô J'université de Liége; 
Hallard, professeur ordinaire à l'université de Louvain; 
Loumyer, chef de division au Ministère des Aflhires Étrangères; 
Bassmann, professeur ordinaire à l'université de Gand, 

La deuxième section du jury, chargée de juger Je concours de la classe de quatrlème , se 
eomposait de: 

l\IiU. Lebrun, chef de bureau au IHinistère de l'Intérieur, ancien professeur de rhétorique; 
Lhoir, professeur à l'université de Bruxelles; 
Stccher, agrégé de la faculté de philosophie et lettres à l'université de Gand. 

Le jury chargé de juger Je concours spécial de mathématiques, ainsi que l'examen oral des 
concurrents en poésie pour ce qui concerne les sciences exactes, se eomposalt dt: : 

J\JM. Bergherns, professeur à l'université de Bruxelles; 
Leclercq, agrégé de 1a faculté des sciences à l'université de Liége ; 
Timmermans, professeur à l'université de Gand. 

Les deux épreuves du concours d'humanités entraient dans l'appréciation des résultats 
suivant la proportion de '2 à a. te 111axi11111m des points qui pouvaient être accordés à un 
élève pour l'ensemble des points était de 2,000; 800 points étaient attribués ù l'épreuve par 
écrit, et 1,200 à l'épreuve orale, ainsi qu'à la seconde épreuve de la classe inférieure. Différence 
fondée sur ce que la première épreuve ne portait que sur un seul genre d'exercice, tandis 
que la deuxième épreuve embrassait toutes les matières enseignées pendant l'année. 

La proportion inverse existait pour le concours de mathématiques; 1,200 points étaient 
attribués à la première épreuve et 800 à la seconde. 

En vertu de l'art. 4 de l'arrêté royal du M septembre 1846, l'épreuve orale devait avoir lieu 
entre les quin;e élèves qui avaient le mieux réussi dans l'examen par écrit, 

Pour avoir droit à un prix, il fallait avoir obtenu sur l'ensemble 1,iSlSO points au moins. 
En poésie, l'élève Lecouvet (Ferdinand), de l'athénée royal de Tournai, a obtenu 6lS4 points 

(sur 800) pour son travail écrit, et 1,040 1h (sur 1,200) dans l'épreuve orale; c'est le chiffre 
le plus élevé qui oit été accordé dans l'une el l'autre épreuve. 

En quatrième, le chiffre le plus élevé accordé à fa première épreuve est de 642. 
C'est l'élève i\Jaas (Prosper), de l'athénée d'Anvers, qui l'a obtenu. 
Dans fa seconde épreuve de la mème classe, l'élève 1:iron {Alfred), de l'athénée royal de 

Bruxelles, a obtenu le plus grand nombre de points, savoir : 1,070 (sur 1,200). 
En mathématiques, le chiffre le plus élevé <le bons points qui ait été accordé à la première 

épreuve est de 887 2fs (sur 1,200); c'est l'élève Yogclaere (Pierre), de l'athénée de Gand, 
qui l'a obtenu. 

Dans 1a seconde épreuve, le plus haut chiffre de points, savoir : 770 (sur 800), a été accordé 
à l'élève Nis (Alexandre), de l'athéné royal de Tournai. 

Classement des athénées et des colléges d'après la moyenne des points obtenu& par tous les élëre, 
d'une classe à l'une et à l'autre épreuve du concours, 

POÉSIE ('ZJ étoblissemenu concurrents). 

tPREUVE ÉCRITE. 

Quatorze établissements méritent une mention, comme ayant obtenu, en moyenne, 1c quart 
au moins des points attribués n ln première épreuve. lis sont classés dans l'ordre suivant: 

Premier rang: Le collége de Chimay, professeur JU. Vnlton 1 deux concur- 
rents; moyenne. • • • • • • • • • , • 397poinls. 
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Deuxième rang: L'athénée royal de Tournai, professeur ~I. Jfoguci, dix 
sept concurrents (plus, deux absences motivées); moyenne 

Troisième rang: L'athénée royal de Hasselt, professeur M. Prinz , quatre 
concurrents ; moyenne • • • • • • • • • 

Quatrième rang : Le collégc de Herve, professeur M. Leloup, cinq concur 
rents; moyenne. 

Cinquième rang : Le collége de Tirlemont , professeur M. Dnmoiseaux , 
deux concurrents; moyenne. 

Sixième rang : L'athénée royal de Bruxelles , professeur .M. Nlcolai, quinze 
concurrents (plus, deux absences motivées}; moyenne. • 

Septième 1·ang: L'athénée de Gand, professeurs i\J~I. Gantrel _et Moke, douze 
concurrents (plus, deux absences motivées); moyenne . 

Huitième rang : Le collége de Dinant, professeur M. Cousot , dix-neuf con 
currents ; moyenne 

Neuvième rang: Lecollége d'Ath, profosseur ül. Demaret, trois concurrents; 
moyenne. • 

Dixième rang: L'athénée d'Anvers, professeur J\I. Nelis, huit concurrents, 
{plus, une absence motivée); moyenne 

Onzième rang : Le collégc de Charlcroy, professeur ~1. Alvin, deux concur 
rents ; moyenne 

Douzième rang : Le collège de Liége, professeur M. Coune, vingt-deux con- 
currents (plus, une absence motivée); moyenne • • • • • • • 

Treizième rang : Le collège <le Saint-Trond , professeur lH. Berger , huit 
concurrents ; moyenne 

Quatorzième rang: L'athénée royal d'Arlon, professeur M. V,rndrcmet·. un 
concurrent; moyenne. 

( Voir, pour 1c classement des autres établissements, le tableau Caux annexes, page 219.) 
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tPREUVE OR.\I.E, 

Les neuf établissements concurrents se classent comme suit : 

Premier rang : L'athénée de Gand, professeurs d'humanités M:\l. Gantrel et 
l'tloke, professeur de mathématiques M. Lefrançois, un élève admis; 111axim1t111 

et moyenne. • • • • • 1,012 points. 
Deuxième rang : L'athénée royal de Namur , professeurs JU1\1. Larnboue 

(humanités ) , l.allement {mathématiques), un élève admis; maximum el 
moyenne 

Troisième rang : L'athénée royal <le Tournai , professeurs MM. Mognei 
(humanités), Ad. Leschevin ( mathématiques ), six élèves admis; maximum 
J ,049, moyenne • • . • • • • • • • • 

Quatrième rang : Le collége de Chimay, professeurs iUM. Vallon (huma 
nités), Cravaux (mathématiques), un élève admis; maximum et moyenne • • 

Cinquième rang : L'athénée royal de Bruxelles, professeurs l\IM. Nicolaï 
(humanités), Diricq (mathématiques), deux élèves admis; maximum 6li9, 
moyenne ••.• 

Sixième rang : Le eollége de Dinunt , professeurs MM. Cousot (humanités) , 
Lambert (mathématiques), un élève admis; maximum et moyenne • 

Septième rang: Le collége de Herve, professeurs l'H~l. Leloup (humanités), 
Quoidbach (mathématiques), un élève admis ; maeimuni et moyenne • 

Huitième rang: L'athénée de Bruges, professeurs MM. Blondel et Laude 
(humanités), Iletsin (mathématiques}, un élève admis ; nuunimum et moyenne 

Neuvième rang : Le collége d'Ath, professeurs M~l. Demaret (humanités), 
Niederprüm (mathématiques), un élève admis; masimwm. et moyenne • 
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M.l.'1'BÉMATIQVES (11 établiesements oonourrents). 

ÉVUUVE ECRITE, 

Sur les onze établissements qui ont pris pnrt au concours de mathématiques, huit ont obtenu 
en moyenne au delà du quart des bons points uttribués ù la première épreuve ; ils se classent 
dans l'ordre suivant : 

Premier rang: L'athénée de Gand, professeur l\f, Lefrançols, deux élèves 
concurrents, maaimwm 887, moyenne (sur 1,200) • 

Deuxième rang : Le collége do Charlcroy, professeur M. Vandcrcruyssen, 
trois élèves concurrents; maximum 820, moyenne • 

Troisième rang : Le collége de J\Jons, professeur M. Zickwolff, cinq concur 
rents; maaimtnn 878, moyenne,' 

Quatrième 1·ang: Le collége de Tirlemont, professeur l\'.I. Basque, deux 
élèves concurrents; maœimum. 71 o, moyenne 

Cinquième rang : L'école industrielle et littéraire de Verviers, professeur 
Ill. Beck, un élève concurrent; masinnem. et moyenne • 

Sixième rang : L'athénée royal de Tournai , professeur 1\1. Ad, Leschevin , 
six élèves concurrents (plus, une absence motivée); maxim1t1n 806, moyenne 

Septième 1·ang : Le collége de Liégé, professeur M. Forir, sept concurrents; 
111a:i:i1111111i 634, moyenne . • • • • • • • • 404 " 

Huitième rang: L'athénée royal de Bruxelles, professeur JU. Guillery, père, 
neuf élèves concurrents (plus, deux absences, dont une motivée et l'autre non 
motivée); maximum. 793, moyenne. • • • • • i2 I " 

( Voir, pour le classement des trois autres établissements, le tableau A aux annexes, page 217.) 

ÉPREtJVE ORALE, 

Les sept établissements concurrents sont classés ainsi qu'il suit : 

Premier rang : L'athénée royal de Tournay, professeur M. Ad, Leschevin, 
deux élèves admis; maximum 770, moyenne. 

Deuxième rang: L'athénée royal de Bruxelles, professeur 1\1, Guillery, père, 
trois élèves admis; maaiimun; 7 42, moyenne. 

Troisicme rang : L'athénée de Gand, professeur M. Lefrançois, deux élèves 
admis ; muaimun« 7o2, moyenne • 

Quatrième rang: Lo collège de Tirlemont, professeur M. Basque, un élève 
admis; maximum el moyenne . 

Cinquième rang: Le collége de Mons, professeur M. Zickwolff, trois élèves 
admis; maximum 644, moyenne • 

Sixième rang : Le eollége de Charleroy, professeur lU. Vandercruyssen, deux 
élèves admis (un par décision ministérielle sans pouvoir prétendre à un prix); 
maximimi 690, moyenne. 

Septième rang: Le collége de Liége, professeur 1\1. Forir, trois élèves admis; 
maximum 664, moyenne . 
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554 )) 

55'2 " 

5'29 " 

728 points. 

714 " 

70ft " 

632 " 

6'25 :, 

619 

t\72 )) 

CLABSE DE QVATlUEl\lE (22 étahfüsements coneuerents}, 

Aucun des établissements n'a obtenu pour l'ensemble du concours une moyenne égale nu 
moins à la moitié des points attribués aux deux épreuves. Les onze établissements qui en 
approchent le plus sont classés comme suit : 

Premier rang: Le coUége de Charleroy, professeur M .. Percy, sept concur- 
rents; maximum 1,189, moyenne (sur '2,000} • • • • • • • 968 points, 
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Deuxième rang: L'athénée d'Anvers, professeur M. Labeye, neuf concurrents 
(plus, une absence motivée); 111arimum 1,547, moyenne. 

Troisième rang : Le collége de Chimay, professeur l\l. Demarest , trois 
concurrents; mo:rim1111i l ,007, moyenne. • 

Quatrième rang: Le collégo de Saint-Trend, professeur M. Keph, quatorze 
concurrents [plus , deux absences motivées); marimum l 14~U, moyenne • 

Cinquième rang : Le collége de Liége , professeur l\l. Leclerc, vingt-six 
concurrents; marimum l ,29lS, moyenne • 

Sixième rang : L'athénée de Gand, professeur M. Novent, quinze concur 
rents (plus, une absence motivée); musimum 1,207, moyenne. 

Septième ranz : L'athénée royal d',\rlon, professeur M. l\lcstrcit, pendant 
les six premiers mois, douze concurrents, maaimum 1,064, moyenne. 

Huitième rang : L'athénée royal de Bruxelles, professeur M. Bech, vingt 
neuf concurrents (plus, quatre absences, dont trois motivées); maximum 
1,544, moyenne 

Neuvième r:mg: L'athénée royal de Tournai , professeur M. Paquet, dix-neuf 
concurrents (plus, une absence motivée); 1m1.rimm11 1,201, moyeu rie. • 

Dixième mng : Le eollége de Herve, professeur lU. Garit, cinq concurrents 
(plus, une absence motivée); 11iuzi1111m1 l, 1 l 0, moyenne. 

Onzième rang : Le collége de Tirlemont, professeur ni. Kerzmann, six 
concurrents; 111azi111um 1,264, moyenne. 

( N° 5015.] 

9o0 points. 

909 )) 

859 Il 

809 Il 

804 b 

785 Il 

770 " 

757 11 

748 Il 

71/4 . " 

( Voir pour le classement des autres établissements concurrents, le tableau E aux annexes, 
page 221.) 

Résumons les observations que Je jury a fait parvenir au Gouvernement. 

Le jury chargé d'apprécier le travail des élèves en poésie signale de grands progrès dans 
l'étude du grec; plus de ln moitié des concurrents ont prouvé qu'ils sont assez versés dans 
celte langue. 

L'examen des quinze élèves de poésie appelés à l'épreuve orale n'a fait que confirmer Je 
jugement Iuvorablc porté par le jury Îl la suite de la première épreuve. 

Les éludes latines sont également en voie de progrès. 

L'histoire c;t la géographie sont généralement enseignées d'une manière fort satisfaisante. 

Il n'en est pas de mème rie lri langue maternelle: d'après le jury, cette branche est mieux 
soignée sous le rapport théorique que sous celui de la pratique; le jury attribue cet état de 
choses au défaut d'exercices de rédaction. 

La section du jury de mnthématiques, substitué an jury littéraire dans l'examen oral scien 
tifique des mêmes concurrents, déclare que les élèves laissent à désirer, tant pour l'algèbre 
que pour la géométrie. 

Le même jury, dans son rapport sur le concours spécial en mathématiques, attribue le 
petit nombre de concurrents aux connaissances exigées pom· l'admission. Sur 22 établisse. 
mcnts concurrents en humanités. 11 seulement ont pris part a11 concours spécial de mathé 
matiques, el n'ont fourni que ,\6 élèves qui, sous le rapport du mérite, sont ainsi répartis 
dans l'c~amen écrit: bons 1p,, passables 1/6, médiocres 1/10, le reste mauvais. 

L'algèbre ne parait pas occuper dans l'enseignement une ni ace proportionnée à l'importance 
de cette branche des mathématiques, Les élèves ont été, en général, assez faibles dans cette 
partie. 

La rédaction des travaux écrits laisse à désirer. 
Le jury croit reconnaître que dans certains établissements on n'exerce pas assez les élèves 

;·, bien rédiger les questions mathématiques; lacune qu'il pense de son devoir de signaler, 
parce qu'elle ne semble pas sans influence sur l'enseignement et les progrès des élèves. 

Le résultat de l'examen oral a été des plus satisfaisants, 
Le jury chargé d'apprécier Je concours de quatrième se montre en général peu satisfait 
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des études latines et grecques; selon lui, on néglige trop l'étude de la grammaire pro 
prement dite. 

Dans la première épreuve, consistant dans la traduction de trois rapsodies latines , Je quart 
des concurrents n'ont pas obtenu la moitié des points attribués à cette épreuve (53 sur ~SlS). 

Le jury est satisfait des réponses faites aux questions de français, d'histoire et de géographie; 
il ajoute toutefois que, dans ces deux dernières branches, la mémoire lient trop souvent lieu 
d11 raisonnement. 

Dans les réponses aux questions de mathématiques, la partie pratiqua (l'opération), a été 
généralement bien traitée; mais les explications de la théorie n'ont pas été toujours claires , 
complètes et rigoureusement enchainées. 

Des tableaux joints à cc rapport présentent dans tous leurs détails les résultats du concours. 

Bruxelles, le ~5 septembre 1847. 

Le lllinish·e de l'Intérieur, 
Cu. l\oç,,.11. 
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Tableattx statistiques joints au rappart sur le concours tle renseignement moyen de f 847. 

A. C!Ua&&ifüation i)u itab!i&&rmmte b'apri& ta plus, granllt mogmnr. 

COURS SIJPtRlilJR DE MATU.tl1ATl(!ll.iS. - Première épreuce, 

( j i établissements eencurrents.) 

~ lBSENCES V) 
IDYENNE 1- SDHE rii ÉTABLISSEMENTS 0:: -'.<: ~:: - - - -= 0 

des - ~ -.. 
Q "'"' ci == a:,:; .. ••• 5 a: ..,_ ...• IIUIMUI. 0 DB :; ;!j "' :,. cc u POll'iTS OBTE!'IUS 

"' SA!U AVEC Q ...• ï:: CD~ z: ;.. 2: 0 EO p:ir •:Q eu . 1.4 VILI.ll l>:C ;, ::l "".,, LES AIISESCE$. LES Al<;ESCES "' ~ 0 ,a i1,111.11Si.,,.,. - ·..i " 0 w ~ li: Q 

1 Gand ••••.. 2 Il ,, 2 1,709 3ô3 887 666 81S4- 666 81>4 666 

a (4) 
7U 111 2 Charleroy ..•. ,, Il ô 2,142 33ô 8!0 7U 111 

3 !Uons ••...• 5 " " 1S a,O92 666 878 3;33 618 666 618 666 
. 

4 Tirlemont .... ~ • " 2 1,109 333 715 Bô3 IS54 660 IS54 666 

!S Verviers ••.•. ) " " l 552 olS2 lS52 552 

6 Tournai ••.•. 7 1 " 6 a,Ha 805 666 574 1$29 

7 Liége .•..•• 7 Il Il 7 2,8iH 666 63-4 .404 666 404 666 

8 Bruxelles •..• 11 1 l 9 -0,458 703 333 38-i 222 a21 2u 

9 Huy ••...•• 2 ,. JI 2 476 666 404 666 238 833 238 3:Ji 

10 Hasselt ••.•. 8 1 ,. 7 805 ôê3 214 HIS 109 6-W 

Il Tongres .•... 6 1 2 ô t\93 ise 131 82 

(a) Y compris les 812 points attribués au travail de l'élève Hiernaux, exclu du concours. 

55 
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B. Qtla~eifüati.on b'a.près la plus oranbt mogmnc. 

UTHÉMATIQUES. - Deuxième. épreuve. 

( 7 établissements eoncurrents.) 

:.i ÉTABLISSEMENT NOMBRE SOMMES " i::I 
"' D'ÉLÈVES MAXUIUlll. .MOYENNE. .o IIE J>E8 POINTS 
Q 

~ I.A VILLE J>E ADMIS. OIITE?'1US. 

l Tournai ••..••.• 2 1,41S6 770 728 

'2 Bruxelles •.•..•.. t 2,142 74'2 714 

3 Gand •••.•••••. 2 1,409 71S~ 704 

4 Tirlemont •••.•.. l 632 63'2 OtS2 

IS Mons. • • . • . . • •• 3 1,8715 644 625 

6 Charleroy ..•.•••• 2 (a) J ,238 690 619 

7 Liége, • • . • . • • • • 3 1_, 716 664 572 

(a) Dont 1 par décision spéciale. 
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C. (!tlaeeification bce, itoblise,mrnt& b'aprè& la plue granbe mo8tnm. 

Pots1E. -s-Première épreuve. 

( 2t établissements concurrents (a).) 

,Ji 
ABSENCES ~ !: SOMME MOYENNE 

rii ÉTABLISSEMENT ,:: _,;,: 
u ----- "'"' ~~ 1G ...,_ 

Q ••• V) .; a:;:;: •••• œ z; .: CD - "' ..,5 
9 OE ."' ~ 1 ~ ~~ POISTS OBTENUS MAXIIIIUM. S,.IIS AVF.C 
Q o:.: ... - z:;. c; /; ao p~r 
0 LA VlLLJ: Xlll ·:.:l c:, '-' ,,: .., •• ::! z"' LES ABSENCES. LESABSENCf.~ 0 z h.ULISSUll!'lt. -A :Il 0 "' i::i z .:::1 

J Chimay •••.. 2 ,. )> 2 795 460 ô07 IS00 i01 500 

2 Tournai ..... 19 2 Il 17 a,~ 1 a 645 a7I 500 ô-46 260 

3 Hasselt • • • •• 4 1) Il 4 1,315 -427 /S0O ô29 i329 

4 Herve •••••• 5 1) ,. 15 1,497 soe 482 1500 299 500 299 500 

l$ Tirlemont ..•. 2 " )) '2 570 322 oOO 28!5 285 

6 Bruxelles •..• 17 2 ,. 15 4,752 1500 572 1500 316 83ô 280 

7 Gand •....• u 2 ,. 12 S,6i2 oOO 580 ioe 2ï6 
., 

8 Dinant ..••. 9 1) Il 9 2,457 500 Ho 273 27o 

9 Ath ••.•... 3 " " ô 772 oO0 1~72 oOO 2157 !500 2157 500 

10 A.nvers ••••• 9 1 )) 8 2,112 lSOO 3ô7 ISOO 264 21Sa 

li Charleroy .••• 2 '' Il 2 -40!> 282 500 247 750 247 750 

12 Liége . • • • •• 23 )) I 22 IS,227 500 412 1>00 237 1500 227 

13 Saint-Trend .•• 8 •• ,. 8 1,740 415 217 oOO 217 lS00 

14 Arlon •.•. _ • l )1 JI 1 200 200 200 200 

15 Tongres .•... 3 )) " ~ 557 500 an soo 186 186 

16 Namur ••••• 7 n n 7 1,190 !500 452 171 ~33 171 ;333 - 
17 J\fons •..••• ra 1 1) l'.2 1,765 240 147 136 500 

18 Bruges ..•.•• 8 ,, n 8 1,075 134 375 134 a75 134 675 

19 Ypres .•...• I " ,, 1 us us us 115 

,o NivelJes .... _ I Il Il l 10 JO 10 IO 

21 Verviers •.•.• 1 " I JI " " li " 

(a) tes colléges de Rceringen et de Soignies ont été dispensés cle prendre part nu concours; 
celui de Huy n'a pas eu d'élèves pour la poésie. 
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D. <flaooification b'Q\lrio la plue gnmbt mogmnt. 

rots1B, - Deusiëme épreuve. 

(9 établissements eoneurrents.) 

i 
ÉTABLISSEI\IENT .NOllBRE SOMME = Q 

,:; 
D1:ÉlLEVE8 AJAXl&IU&I. ltIOYfü\'NE. 0 DE DES POINTS ·0 

" LA VILU: J>E ADlll5. 01111.l'tUS, ,e 

1 Gand ••.••••••• 1 1,012 1,012 1,012 

i Namur ••••••••• l 632 832 832 

'3 Tournai ...•.••• 6 4,543 1,049 757 

•• Chimay ••..•.•.• 1 666 666 666 

IS • Bruxelles ..••.••• 2 1,200 6159 627 

6 Dinant ••.....•. 1 620 926 725 

7 Herve •••.•.•.. 1 1537 lSô7 537 

8 Bruges ••••••••• 1 IH32 532 isa2 

9 Ath ..•......•• 1 400 .400 400 
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E. C!lae,ifüation bt11 itablie,rmrnte b'itpritl la l)lus granbt mogtnnt. 

Q111.u1t:u. - Les deu» épreuve& réunies. 

(22 établissements eoneurrents.) 

.,; .,; .. 
MOYEIIIIE 1- ABSENCES •.. p 

I< • 112 ÉT A BLISSHIENT a - - _, ~ w ~ 
Cl '-' •... ~ 1- a 

IIÎ l&I fJ: ~ 
..,,::: w ,a~ 0 : ::: cc ::: • 0: = .; .; = ~ .,. ..., 0 • "" •• 0 DE • (JI :; li • r,:. " u :, Q ••• .. ~ ; ~ : 0 C>"' "" ;:: rn ,. ◄ ..• z: ;.- > ao 2 ·; E .... 0 LA VIJ.U: l>ll ~ j:; 0 
C, '-' < A < ~ If! :. "' < ..: 0 z V, -:.1 ;al z "' ., ~ .. l'.l Q 0 .. "' z Q A ,.: ,.: 

• 

I Charleroy •••.• 7 • b 7 srn 1,189 968 96B 
j 

2 Anvers ••••••• 10 l " '9 8,777 1,547 975 950 

3 Chimay ••••.• 3 • ., 3 2,785 1,007 909 909 

4 St-Trond .••••• 16 2 Il 14 12,774 J,4~1 912 859 

5 Liége •••.••• 26 " • 26 21,038 1,291$ 809 809 

6 Gnnd •.•••.•• 16 Il ,, ll5 12,382 1,207 821S 804 

7 Arlon •••.••• 12 » Il 12 9,425 1,004 785 781S 

8 Bruxelles ••••• M l 3 29 25,273 1, IS44 871 770 

9 Tournai ••••.. 20 l " 19 U,856 1,201 782 ''757 

10 Herve .•••.•. 6 1 " 5 4,0i2 1,110 814 7-'8 
11 Tirlemont •••.• 6 n Il 6 4,283 l,~84 714 7U 

12 Ypres .••.••• 5 " n 5 3,ô96 1,136 679 670 

13 Dinant ••••••• 9 • Il 9 6,014 1,013 668 668 

14 Nivelles •.•••• 6 :, Il 6 3,803 048 649 640 

ts l\fons ••.••••. 22 ô 1 18 12,092 1 ,201S 672 588 
16 Huy ••..•.•• IS n Il 0 2,627 8U 5215 52lS 

17 Namur ..•. - •.• u 2 Il 12 6,685 I, 196 057 49?, 

18 Bruges .•••.•. 11 n n Il 5,0iU 740 41>7 457 

19 Verviers •••••• 8 2 n 6 ~.6i5 855 444 396 

20 Tongres ....•• 10 2 1 7 3,2lSIS 1,210 415 366 

~· Ath •.• , •.•. 4 1 ,, ô 1,070 880 3157 290 

22 Hasselt •. · .••• 9 l n 8 s.ssa 061 204 283 

56 
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F. <&la~sificatùm bte établie&tmmte b'aprèe la plus granbt mo,:tnnt, 

En combinant la moyen ne obtenue en poésie ( l '" épreu ve), el en quatrième { dans les deux épreuves). 

( 2t établissements eoneurrents.) 

io 
ÉTABLISSEMENT MOYENNE PAR ~LtVE TOl' • .\L lit 

Q 
c:i MOYEN}(E, ,0 DE - - - ~ eu 
Q .. J.A VILJ.E Dll EN POÉSIE. EN QUATl\lÈllE. Dtox ,aonx:uis. 
ll!I 

• 
I Chimay •••..••.• 397 909 l,ô06 653 

2 Charleroy ••..••• l ~47 968 J ,215 607 

ô Anvers .•..•..•• 255 050 1,205 602 

4 Tournai .•.•.••• a46 7r,7 l, 103 g51 

0 Gand ••.••.•••• 276 804, 1,080 540 

6 Saint-Trond. , ..... ~17 859 1,066 568 

7 Bruxelles ••.. , ..• ~80 770 1,0ISO 525 

8 Herve •••..•...• 299 748 1,047 r,23 

9 _Liége •••••••••. 227 809 l ,0ô6 516 

10 Tirlemont .•...••• !!BlS 714 909 499 

11 Ar1on. • • • . • .••• 200 781, 985 492 

J.2 Dinant •••••...• 27& 668 941 -4ï0 

13 Ypres •••••••..• 115 679 ' 794 397 

14 l\Jons •••••••••• lM 088 724 &62 

15 Namur ••••.•••. 171 493 664 332 

16 Nivelles .••••••.• 10 6/19 6~9 329 

17 Hasselt . • • • • • • • • 329 ~sg 612 306 

J8 Gruges . . • • . ..•. lü~ .!57 !SOI ~95 

Hl Tongres .•.••.••. 186 366 lHi2 ~76 

20 Ath ••••••.•••• 2lS7 290 1>47 27'$ 

21 Yerviers •••••••• 0 396 396 198 
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G. C[laeiaifitation h'aprif; la moiJmITT bif~nitior, 

( to établissements concurrents (a).) 

:,j ÉTABLISSEMENT MOYENNE PAR tWJt: EN : = TOTAL 
Q MOYENNE 
.: ~-----~ -~ DE 

Poésie. lfüthémali4nes.1 Quatritlme. 
DU 

Dtfl:IITll'E. ~ L.lt. VILX.E DE TIIOIS llOTE~:iES ~ 

1 Gand •••••... ~76 85:5 so,. 1,935 645 

2 Charleroy •••... 247 714 968 1,9:29 643 

3 Tournai .. . . . . . 346 029 757 1,632 544 

4 Tirlemont. . • • , . 285 055 7U l,i.554 518 

B Liége •••.•.•. 227 401:î 809 1,441 sen 

6 Bruxelles ••.... ~80 321 770 1,371 457 

. 
7 Mons .••....• 13G 619 588 1,343 Hi 

8 Verviers. • . • ••. li 550 i96 946 iH5 

9 Hasselt .•••.•• .. b29 110 283 722 240 

10 Tongres ...••.• 186 82 MO 634 21 l 

(a) Le collége de Huy ue peut pas entrer en ligne de compte, n'ayant pas eu d'élèves en 
poésie. Les 11 autres établissements : Anvers, Arlon, Ath, Bruges, Chimay, Dinant, Herve, 
Namur, Nivelles, Saint-Trend et Ypres ne figurent ,pas dans le présent tableau comparatif, 
par la raison qu'ils n'ont pas pris part au concours de mathématiques. 
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H. Jfo;tt llte laurfoto m .pofoir. 

FIUI, lCCUSIT, tTABLISSEME'NT 
IIOfllBRE DE POINTS OBTENUS 

- ., -- NOMS. PRENOMS. PROFESSEURS. "' "' MUTIO,S DE 1.A C: • ;;, . 
·~ W. ;:i,:. ~ 

c,i- ~ ~~~ 
HONORABLES, 

,. ?- p TOTAL. YILLE DE ..•... .., < p ~ 
A f:: A w"' p •• 

-<'...: ,< ~;.; ,., ., 

mi. 
1•r prix ...•.• Lecouvct •••••• Ferdinand •.• Tournai ..••• nlogucz ••...•••. 6-W 1,orn 1> t,G94 5 

2• jd ••••. ~. De Gottal •••••. Edmond ..• ;. G:ind •..•••. Gantrel et lUoke .• eso :1,012 1,1592 

1•• accessit •••• De Reiffenbcrg. Herman .••.• Tournai ....• J\Iogucz .....•... ~07 5 S07 1,514 a 
2• id .••.••• Karski , ....... Teslas, •...•• Nnmur •..... LnmLotte .. , ..•.. 452 852 1,284 

5e id ...••.• Biourge •.•.••• Louis .•...•. Tournai .•••. Moguez ••....... ,m 7'67 1,207 

4< id •••.•.• Dcvergnies ••.• Adolphe •.•.• Tournoi ..•.• Moguez ••...•.. , 4fü 745 i,188 

a• id ...••.• Y erstraeten .•.• Thomas •.... Bruxelles •••• Nicolaï ..•.....•. ~25 '61>0 1,184 

(i• id ..••.•• Huguet ...•...• Léon .•....•• Tournai .••.• l\Ioguez .•....... 490 t5 602_~ 1,185 

7• id .••.... Schouten •..• , • Edmond ..•.. Bruxelles ...• Nicolaï ....•..•.. 572J::î 1iOG 5 i ,169 

8• id ..•.•.. Dernarest ...•.. Alfred •..•... Chimay ..•.. Vallon ..••..••.. 460 OûG i,t2f; 

!)• id ......• Lebrun .•...•.• François ....• Dinant ..•... Cousot •....•..•. 44;5 621> -1,0iO 

10• id .•••..• Ilodbcrg ....•.• Paul-Auguste. Herve .•..••. Leloup .••..•••.. 4S2 5 l>5 1,019 ;i 

11< id ••.•••• Timmery ...... Alexis ••...•. Bruges •..... Blondel et Laude .. 480 ~52 t5 1,012 1i 

1•• ment. honor . Pollet ..••..•.. Guslnvc ••••. Tournai ...•. Mogucz •...••••. .füg ?l 404 t5 9ti4 

2• id .•...•. Gonnachou ...• Adolphe, •••. Ath •... , •.•. Demaret ......•.. 472 5 400 872 a 

J. liïotc br.e lauriat!l m mcthémntiquee, 

1u p~ix ....• l~is -1Alexnnclrc !Tournai. •.• -1Acl. Lesc.lievin .•.• 180:S 66~,7~0 
2• ul.... . • \ andevclde Prosper .. , .. Gand .•••... Lcfrançois 821 666 ?;52 

5• id .•.•.• [Yogclaere ....• [Pierre ...•. [Gand •..•..• !Lefrançois ....•.. 1887 666l61S7 555ll,r54;5 

4• id ..••.• !Genis ...•.•.•. [Gustave •..•. [Bruxelles ••.• [Guillery, père ••.• lï95 5351756 

7• id •..••. 1 Fourcault ..... [Désidère .•.. [Tournni ..•.. !Ad. Leschcvin.,. 1750 5351686 

10• id IMendiaux ...••. [Sylvain , . !Charlcroy •.. jVandcrcruyssen . .1820 

{er "?" .. -1W~roau .•...•. ,Achille .•.... ,Tirlemont . .-. ,~~sque .•.•••..•. ,7rn ~5~1652 
2• 1d...... Willems •.•.•• Adolphe .••.. Mons .•..... Z1ckwo1JT •.•...•. 659 ,>3.> 610 

:i0 id.:.... 1 De Ilaulleville .. [Prosper •.... jLiégc •.••• , , [Forir l63i 

;:i• id ..•... [Pries ••......• [Joseph •..••. [Liége •....•. [Forir ..••..•.•.. lf!SO 

664 

1,5715 66() 

l,57i> GG6 

1,r529 555 

!i• id ..••.. IZoude ......•• -1Louis ••.... · 1Bruxelles ..• -1G11illcry, père ...• ,772 33517f2~66Gll ,r515 

(je id...... Sainctclcttc Ado(phe •.... i\fons Zickwollf. ...•..• 878 533 621 551> 1 ,499 666 

1,421:i 355 

8• id .•.. ·· jAospnch ,Jules •..... ·1Druxellcs ••.. ,Guillery, père ,745 666,665 555,1,407 

!I• id...... Dubois Constant. ••. Mons ..••... ZickwollT ..•..•.• 742 553 66' 1,586 555 

~48 6û6ll,5GS 666 

1,547 555 

f ,249 533 

t ,ms 
4• id ....•• [Clochereux .... !Victor ..•.•. ILiégc •••••.. jForir ..••...... ,1611 666IH6 6GG!t ,i28 555 

l ,i2t.i 
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K. lietc br& lauriat& en quatrirmt, 

PRIX, ACCESSIT, NOMBRE DE POINTS 
tTABLISSEIENT ORTENllS 

PR{NOMS. - - ■I.JTJOSI NOMS. OIU PROFESSEURS. - ~ . .. ... .. . 
•N:.il •:.. Ill. 

HONOUBLES. VILLE DB .• - •.. .. - .. TOTAL . "'." ~~~ ••. w ill .•.... "a: ~ ~ . ... . j-w 
J 

- 

)UJ. 

trr prix .......... •• !Jau ......... Prosper ... Anvers ..••• Labeyc .•.. 612 !)35 

!• id .•..•••.••.•• Giron •.•....• Alfred ...• Bruxelles ..• Bech ....•• .«19 :l,071:1 
Sc id ............. Uencbe11s ..• Joseph .... Saint-Trond. Keph •.•.. 491 930 
4- id ............. Leclcrcq ...... Florian .•.• Tournai ..• Paquot •••• 560 80O 
ter accessit ..•••. , •• Poppé ••.....• Louis ..•.. Bruxelles .•. Bech •.••.• 570 7,ID 

~ Horion ......• Charles .... Liége ..•.•• Leclerc ..•. 42:5 . 870 2• id •.••........• 
Honsscns •.•.• Léopold.,. ~Ions •...•. Robert ..•. «o 85:i 

5c id ............. Gnupin .. ., ..• Camille ••.• Tirlemont •. Kerzmnn •. li24 760 

-'- id .....•....... Willmar ...... George .•.. Liége ..•..• Leclerc ..•. seo '7l0 
5• id . .' ...•....... Bertrand ..... Léopold •.. Soint-Trond. Keph .•..• '-4-0 805 
6t id ............• Poli .......... François ..• Liége ..•.•. Leclerc •.•. 420 820 j Oury• ....... Libert ..... Jd •.•.•.• • Id ....... )l5li 67:S 7• id............. . 

François •..•.• Salomon ..• Tongres .... Steyns ..• , 450 780 
8• id ............• Millord .•....• Édouar,l. .• Gand •.•... Novent. •.. 452 7tîli 
!)c id ...........•• Belval .•..... , Théodore •• Tournny .••. Poquot •••• U6 71S:S 
tOc id •............ Blaee .•.••..• Alphonse .. Namur •••. , Renard ..•. 4~6 730 
H• id •.•..•....•• Vondom .•...• Émile ••..• Charleroy .•. Percy .•... · 580 80O 
12• id ............. Kilsdonck •.•. Jules ...... Ypres •....• Diegerick.. 491 691> 
i3• id ............. Vnn Humbeek. François ... Bruxelles ... Beck. ..•.•. szs 610 
t&t id ............. Von Rossum •. Adolphe ••. Id ..••..•. Id ..••..• 569 8:IO 
Hi• id .•....•.....• Domps ...•.•. Ferdinand, Saint-Trend, Keph .•••. 49S 680 
i•• mention honorable Brictcux ..•... Henri .•.•. Id ...••••. Id ...•••• 514 81.10 
2• id ......••• Rcnson .•.•.•• Guillaume. Bruxelles .•• Bech ....•• 480 6715 
5~ id ..•...•.• Dclbœuf .•.•.. Joseph ..•. Liégc •.•... Leclerc .••• 493 651'1 ,. id ....•..•• Brinck •...••. Ilcnri. •.•. Bruxelles ... Bech •..••. 1'100 Ma 
1.1• id ....•..•• Caron .••...•• Louis •..•. G6nd ....••• Novent .••. 481 6:lO 
6< i1I. ...•. ., • Draily .....•• Nestor .... Charleroy ... Percy •••.. 561i 7615 

Pomme ....... Oscar ...•. Id ..•.... Id ....•.. 560 760 7• id ..•..•... 
( Vogley ....... Joseph ..•. Bruxelles •.• Beda .•.••. ?iOO 620 
· &lidavainc ..•• Tl1éodore •. Id ...•.••• Id •.•.... 460 O?JO s~ id .•......• 
Deûzc •.....•• Jules .•.•. Herve ••.•.• Garit .•.•.• 450 680 

9• id ......... Gross .•..•••• Joseph •.•. Tirlemont .• Kcrzman .. ::i29 77~ 

7 

;.u 

60 

0 

a 
84 

0 

5 

2'0 

0 

0 

207 

96 

9 

86 

9 

75 

64 

51 

30 

20 

20 

0 

JO 

04 

57 



[ N• 305.] ( 226 ) 

L. ftip4rtition btt prir 1 bt& amuit tt brt tnmtiont ~onorablt&. 

CI.ASSE DE TOTAL DES 
lllÏ 
a: trABLISSEIEIIT -- Cl - - - ~ 
Ill 

POtsll!. M.\TflÉHATIQUES. QUATIIIÉIIE. Cl 
Q D,: - - - - - - - - 0 - - - - •• C ,.; ,; ,.; ,.; .. ..• 

LA \'ÎI.LE DE ,: ..• ,: ., a: ..• " !I • • •• ;; ..• 
g ;; ..• •• .. !li .. >i .. •• 
le .i "' •• >( .. " • !:l C •• 0 •• 0 ,é •• 0 = lC 

.; ... :r: ê ... :r: ii; 8 "' u 0 

" g u 0 g .. ..• :: .. .. .. .. :: .. .. 
l Bruxelles •• JI ! .,, ô " • l 6 4 4 5 4 lô 

! Tournai . . 1 ,. 1 ~ b " 1 l " 4 lS I 10 

t l,iége •.•• n 4 Il Il 3 " " 4 1 I> 7 I 6 

4 Gand. . . . . 1 ,. Il 1 •• Il " 1 J 3 1 ) IS 

5 1\fons •••• " n JI 2 l JI n 1 J) 2 2 l "' 

8 St-Trond .. n " ,, •• Il Il 1 2 1 1 2 n "' 

7 Chnrleroy •• n " n 1 Il • " 1 2 1 1 2 4 

8 Tirlemont .• :, Il ,, Il l Il " 1 l Il 2 1 3 

9 Namur; •. Il 1 Il n Il Il " I ,. • 2 Il 2 

10 Herve .•.• Il 1 li Il " ,, n n 1 ,. 1 l 2 

11 Anvers ••• Il Il Il n " Il 1 " Il 1 •• • 1 

Ui Tongres .. Il ,, n • " Il " I Il Il l ,, 1 

12 • Ypres ..•• Il " Il " Il " " 1 Il. Il l Il I 

12 3 Chimay ••• Il l Il Il Il Il ,, )1 " Il ] ,. 1 

12 4 Dinant ••• " J ,, n Il Il Il Il " Il 1 Il 1 

12 5 llrugcs . . . 1 
. 

Il Il 11 " n Il " ,. " 1 n 1 

17 Ath ••.•• Il. n l Il li " n Il " Il 11 1 1 

-- -- - -- -- -- 
2 Il 2 10 5 " 41 17 Il )6 M rn 

- --- -· - 
62 62 62 



( 2~7 )- [ N• 50a. l 

LVI 

Distn'buti<m des pri.x; rapport; statistique, etc. (C<>ncOtJrs de 1848.) 

26 septembre isss. 

Mardi, à dix lieuses, a eu lieu la distribution des pri1: décernés aux élérns vJi11q11eurs dans 
le concours général institut! entre les établissements d'instruction moyenne et celles des 
médailles aux lauréats du concours universitaire de 1847-18.$8. Cette solennité a c11 lieu 
dans la salle des Augustins où il y nvait une grande aflluenco, 

A dix heures M. le Ministre de l'Intérieur a pris place au bureau, ayant à sa droite M~. les 
Ministres des Finances, des Travaux Publics el de la Justice, et il sa gauche 1\1~1. les Ministres 
de la Guerre, des Affaires Étrangères, et M. Alvin, directeur de la division de l'instruction 
publique. 

Derrière le bureau, sur l'estrade, étaient placés les membres du jury, les professeurs des 
universités en costume, les professeurs de l'enseignement moyen et les professeurs de J'ensei 
gnement primaire. 

Dans la tribune faisant face à la tribune royale ont pris place 3l;\I. Arnould et Derute , 
administrateurs-inspecteurs des universités de Liége et do Gand, et l\Ul. les recteurs des 
quatre universités. 

Devant le bureau sont placés les appariteurs des universités portant la masse d'argent sur 
l'épaule. 

1'1. le Ministre do l'Intérieur déclare ln séance ouverte, et donne Ia parole à IU, Baron, préfet 
des études à l'athénée de Bruxelles. 

M. Baron s'est exprimé en ces termes : 

Il MESS!hllllS, 

" Appelé i1 porter la parole clans celle solennité, jr, n'ai pas hésité sur Je choix du sujet 
dont j'aurais l'honneur de \' ous entretenir. 

• Trouver dans l'éducation publique un rnoyen , et le plus puissant peut-être, de former 
les gl!nérations aux vertus civiques, de les préserver des sophismes et des innovations fatales 
à la tranquillité de l'Étal comme au bonheur des individus , de les diriger par la moralité et 
ln légalité dans cette route du progrès qui côtoie si souvent J'abime des violences el des 
révolutions : voilà, je J'avoue, 1n pensée qui, depuis six mois. rue préoccupe uniquement, qui 
se représente sans cesse à mon esprit, comme ce vieux clocher dont parle un fabliau, qui 
s'offrait à la vue de quelque côté qu'elle se tournât; voilà la pensée que je vous soumets 
encore, pnrce que, à tort 011 à droit, nous espérons toujours intéresser les autres à cc qui 
nous intéresse nous-mêmes; pensée grnvc et sévère sans doute; mais les circonstances 
demandent mème aux séances académiques autre chose <JUC des paroles sonnantes, uu de 
vaines sentences richement habillées. Aussi, quoique j'aie déjà touché le même sujet dam ses 
rapports avec l'enseignement moyen, à l'occasion clc ln distribution des prix de l'athénée royal 
de Bruxelles, souffrez que j'y revienne aujourd'hui, au milieu d'une cérémonie consacrée à 
l'instruction supérieure, comme à l'instruction moyenne. 

" Les anciens, nos maitres, quoi qu'on dise, en politique comme en bien d'autres choses. 
et dont nous ne faisons guère, en dépit de nos prétentions à l'originalitë, que répéter les 
mérites ou les erreurs, les anciens se plaisaient à comparer le législateur et l'instituteur; le 
magistral qui réprime et le magistrat qui prévient; la loi, maîtresse fatale et impérieuse. 
sourde aux remontrances comme aux désirs de l'homme, ayant toujours la menace à la bouche 
et le châtiment à la main, et l'éducation, maitresse douce et insinuante, patiente et pcrsu.1- 
sive, conduisant Îl la vérité par la raison qui en consitue la théorie, par la vertu qui la fait 
passer dans 1a pratique. 
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• C'est ainsi, en effet, qu'il faut comprendre la nature essentiellement législatrice de l'édu 
cation, en lui donnant pour fin la vérité, pour moyens la raison et la vertu. Deux ennemis 
s'opposent au triomphe de la vérité, l'ignorance qui la nie, parce qu'elle ne la connaît pns,Je 
vice qui la nie, parce qu'il ne veut pas la reconnaître. L'éducation bien dirigée combat l'igno 
rance, non-seulement pin la communication de la science, mais encore et surtout par l'exer 
cice de ln raison; elle combat le vice 1rnr le goût et l'habitude de la vertu. 

" Comment l'éducation, et je ne parle ici que de notre éducation publique, exerce-t-elle la 
raison? Je l'ai dit plus d'une fuis. Plus <l'une Cois j'ai cherché ü prou,·cr que le cours d'études 
dont se conipose l'enseignement moyen, et 11ue l'on nomme les lnnntniité«, est, quand on en com 
prend bien la nature, ln gymnastique intellectuelle la plus complète; que les sciences logiques 
et mathématiques, la lecture et l'intelligence des erands écrivains de l'antiquité et des âges 
modernes contribuent en mille façons a former et à développer le jugement; qu'il fallait 
donc en proflter pour pénétrer la juuuesse de certains principes sociaux qu'elle doit estiuier 
sacrés et inviolables, d'une sorte <le catéchisme politique, en un mot, comme la sagesse de 
tous les siècles la pénètre d'un catéchisme religieux. 

" J'ai dit tout cela, et je n'y reviendrai pas, i\fois j'ajouterai que si l'enseignement supé 
rieur établit entre le professeur et l'élève <les rapports moins continus que l'enseignement 
moyen, il peut et doit eependant poursuivre l'œuvre commencée par celui-ci. La philosophie, 
l'histoire, la littérature, et la science aujourd'hui souveraine, l'économie sociale, et la juris 
prudence dans toutes ses branches, ne lui offrent-elles pas des secours de toute espèce pour 
affermir les principes en fortifiant ln raison, pour les élevm· par une polémique conscien 
cieuse à la dignité d'axiomes, pour. les mettre, par ln discussion même, en dehors de ln 
discussion? 

" La raison formée par de tels exercices depuis les premiers jours de l'enfance jusqu'aux 
dernières limites de la jeunesse finit infailliblement par 1·~eonnaîlre la vérité, et dès qu'elle la 
reconnaît, elle l'aime; car telle est l'impression de la vérité sur les esprits bien faits qu'il lem· 
suffit de la connaître pour l'aimer. Cet amour éclairé du vrai lui fait admettre l'existence des 
sociétés comme conséquence de notre nature, et comme conséquence de l'existence des 
sociétés la nécessité de se conformer à leurs lois. Elle aime donc la loi qui n'est que la 
formule des rapports vrais entre les hommes. 

u Prenez gmdc cependant, et remarquez que nous n'avons point ainsi cultivé la raison pour 
en faire une esclave passive de la loi , pour étouffer sous Je principe de l'autorité sociale le 
principe non moins sacré de la liberté individuelle; nous l'aurions voulu que nous ne le 
pourrions point. Quand, pM l'effet des passions et des préjugés qui sont aussi dans la nature 
humaine, la loi spéciale pèche contre son essence; quand, blessant l'équité primitive, elle cesse 
d'être l'expression des rapports vrais, alors la raison se révolte à juste titre; car elle a appris 
qu'il n'est point de droit contre le droit; elle Toit donc le mal et souvent mème le remède, 
Seulement, plus elle est éclairée, plus en voyant 1a correction des abus, elle voit aussi les abus 
de la correction; plus elle apprend à laisser le mal, dès qu'elle peut craindre le pire, à laisser 
le bien dès qu'elle est en doute du mieux ; plus, en un mot, elle est circonspecte et timorée, 
quand il s'agit de toucher à l'arche sainte, suivant cette observation si juste de l\lonlesquieu, 
qui, vous le voyez, est ici mon guide : 11 Dans un temps d'ignorance, on n'a aucun doute, 
même Iorsqu'on fait les plus grands maux; clans un temps de lumière. on tremble encore 
lorsqu'on fait les plus grands biens. 

" Et c'est pourquoi je regarde l'éducation, mais l'éducation sagement dirigée, comme Je 
meilleur préservatif contre le désordre social ; et c'est pourquoi aussi je voudrais que I'exer 
cice <les droits politiques supposât l'exercice de la raison, et n'appartînt qu'à ceux qui auraient 
formé Oll du moins pourraient former leur raison par l'étude; je voudrais, je l'avoue, que si Je 
paysan no peut tracer lui-même sui· la coquille le nom <lu grand homme dont la renommée 
l'importune, le paysan n'ait pas le droit de bannir Aristide, Je Je voudrais, parce q11e je suis 
sur que, s'il savait écrire ce nom, il ne l'écrirait pas. 

,, Je pressens les objections : Quels sont pourtant, diront plusieurs, les artisans ordinaires 
des révolutions'? Quels sont ceux qui le plus souvent égarent les peuples et les précipitent dans 
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toutes les aberrations sociales? Ne sont cc pas des hommes excercés dans ces études mêmes 
que vous recommandez connue un préservatif souverain? Est-il rien de plus fatal aux sociétés 
que ces théoriciens de l'école, gonflés de spéculations philosophiques, historiques , littéraires, 
et déversant ensuite sur les populations, parfois avec une étonnante magic de langage, tous 
les rêves de leur imagination qu'ils prennent ou donnent pour des réalités? 
"L'objection est grave, mais j'y ni répondu d'avnnoe, Car, ne l'oubliez pas, je n'ai pas 

seulement demandé l'éducation, mais l'éducation conduisant à la vérité par la raison et ln 
vertu, Dans les écoles d'où sont sortis les agitateurs aux sophismes captieux et à l'égoïsme 
hypocrite, la raison a-t-elle été constamment et convenablement exercée? N'a-t-on point fait 
la part trop large à fa mémoire et à l'imagination, précieuses facultés, mais dont l'une accepte, 
dépositaire indifférente, le mal comme Je bien, le faux comme le vrai , et dont l'autre a été 
justement nommée la folio du logis; facultés utiles, mais seulement quand ln première prépare 
au jugement les sujets sur lesquels il s'exercera, quand la seconde sert à aviver et a popula 
riser les sujets sur lesquels il s'est exercé? Ces écoles ont-elles pris pour lois les solides prin 
cipes des anciens qui ordonnaient d'apprendre à penser avant d'écrire, qui ne séparaient 
point la morale de la politique, qui trouvaient dans les livres <le Socrate la source <le toute 
science, 

Rem tiLi Soeraticœ potcrunt ostendcre chartœ. 

11 Ces écoles enfin ont-elles su donner le goût <les vertus civiques qui, par la pratique, 
devient bientôt une habitude essentielle, et que nous exigeons aussi impérieusement que 
l'babilude de la raison? 

11 Assurément, il n'en a pas été ainsi. La raison n'a pas été assez puissamment exercée, et 
les sophismes ont eu prise sur elle; Je goût de 1a vertu n'a pas été assez ardemment inspiré, et 
les passions sont venues en aide aux sophismes. 

K Et ne croyez pas, l\lessieurs, qu'il soit plus difficile de former n la vertu qu'a la raison. La 
nature de nos études s'y prête également, les occasions naissent et se multiplient de même 
sous nos pas. Depuis Ies règles lus plus élémentaires de la grammaire, qui donnent souvent 
pour exemples les plus sages préceptes de la morale, jusqu'à l'histoire avec son brillant 
cortége de héros et de grands modèles, jusqu'à la philosophie, initiatrice et interprète de toute 
doctrine, il n'est aucune branche de l'enseignement moyen et supérieur qui ne puisse con 
tribuer à cultiver le patriotisme et la vertu, autant que le jugement et l'aptitude profession 
nelle. Et pour me borner à ma spécialité, où donc ailleurs que dans la vertu le professeur 
de rhétorique et de littérature irn-t-il chercher les sources de l'éloquence? 

,1 !\les amis, dira-t-il , ou plutôt a-t-il déjà dit sans doute à ses élèves, restez bien convaincus 
d'une vérité, c'est que la qualité dominante de l'orateur, c'est la vertu; c'est r1ue la définition 
des anciens est inattaquable, surtout quand il s'aGÎt de l'orateur politique : l'orateur est 
l'homme de bien habile dans la parole, oir bonus dicendi peritus, Or, qu'est-ce que le oir bonus 
de ces grands maîtres? Qu'entendent-ils par nertu ? Je le trouve à chaque page de leurs écrits; 
ils s'expliquent l'un par l'autre, et la doctrine est uniforme. La vertu , c'est l'inflexible probité, 
le désintéressement absolu, l'entière abnégation de soi et de ses intérêts privés, l'ignorance 
de toute passion mesquine et personnelle, la fermeté d'âme , l'inébranlable constance que 
n'altèrent ni le regard menaçant des despotes, ni ln fureur d'un peuple égaré, que n'altérerait 
pas la ch~te de l'univers brisé; la vertu, c'est le patriotisme sincère, profond, actif, que ln 
récompense ne peut stimuler, pas plus que l'oubli et l'ingratitude irriter ou décourager, qui 
fait taire l'amour de 1a vie, qui fait taire plus encore, l'amour de la gloire ; la vertu, c'est la 
loyauté, ln véracité, la bonne foi. 

~ Il faut être vrai pour être éloquent. Qu'on cite un orateur réellement digne de ce nom et 
qui n'ait pas eu foi en ses paroles, qui ait admirablement parlé, quand il parlait contre sa 
pensée! Qu'il soit inconséquent, je l'admets; on p~ut se tromper dans une opinion politique, 
comme en toute autre chose; il est noble alors d'avouer son erreur et d'en revenir . .Mais un 
orateur grand et faux tout n la fois, j'ai cherché un tel homme sans le trouver. Cesser d'être 
franc avec les autres et avec soi, c'est enlever à ses paroles toute leur autorité, c'est donner 
de sa propre main le coup mortel ù son éloquence, Rappelez-vous, mes amis, ln belle compa- 
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raison du poêle latin : " Ainsi quand au milieu d'un grand peuple s'élève une séditiou , quand 
déjà dans Je délire Iuricux de l'i&noble vulgaire volent lc'!I torches et les pierres, et que la 
colère donne des armes, qu'ils apcrçohcn1t alors un homme imposant par ses vertus et ses 
services, ils se taisent, leurs oreilles se dressent , et ils écoulent : 

Tum pietate gra,•cm ac meritis si forte virum quem 
Conspcxérc, silent •... ,. 

" Ce n'est pas le talent c1uc demande le poëte, ni la science, ni les pensées brillantes, ni les 
profonds travaux, ni les paroles splendides ()t sonores, c'est l'amour de la patrie prouvé par 
les services rendus, pietale ac meritis, Et en effet quel exorde plus persuasif qu'une vie tout 
culière d'honneur et de désintéressement? Quel plus puissant auxiliaire pour un beau talent 
qu'un beau caractère? Qu'il y a de réuérafion et d'enthousiasme dans ce long regard attache 
sur l'homme vertueux, conspeaêre! u Les grandes pensées viennent du cœur , " a dit Yauve 
nargues, cc qui ne signifie pas seulement que les passions ajoutent à l'éloquence, mais aussi 
qu'en littérature vice et talent s'excluent l'un l'autre, et qu'on ne peut avoir de génie quand 
on n'a pns de cœur. 
"Messieurs, j'ai pris un exemple entre mille, je pourrais poursuivre et vous montrer tout 

ce qu'il y a de moralité dans l'étude du sublime, de 1n gravité, de la délicatesse, de la conve 
nance du style; je pourrais ajouter au mot de Buffon : Le sty/11 est Fhonune, qu'Il n'est presque 
aucune vertu du style qui ne puisse et ne doive être aussi une vertu de l'homme ; et si j' ou 
bliais le caractère de fa solennité qui nous réunit, si j'oubliais que:: cette tribune n'est pas une 
chaire, ce que j'ai fait pour la rhétorique, j~ le ferais sans peine pour la plupart des autres 
branches de l'enseignement supérieur d n1oy011. 

" Il est, je le sais, des pessimistes , r1 ui prétendent qu'on peut bien, sans doute, débiter de 
telles maximes , mais qu'elles restent sans effet sur l'àme des jeunes gens; qu'elles ne sont , 
dans la réalité, qu'une semence jetée sur la pierre ou emportée par le veut, cl dans l'estime de 
ceux qui les écoutent, qu'un bagage mutile qu'ils se hâtent de secouer au seuil des écoles. 
A ceux qui pensent ainsi, qui nient l'active influence de l'éducation, je dirai : Consultez les 
faits. L'immense majorité des citoyens de la Grèce et de Home ne portaient-ils pas le patrio 
tisme au plus haut d,·ffré? Sans parler de l'esprit hospitalier, religieux ou équitable de certaines 
tribus tout entières, tous les membres de l'ancienne noblesse et de l'ancienne magistmture de 
France, n'étaient-ils pas renommés à juste titre, les uns par une bravoure à toute épreuve, les 
autres par une intéu-rité inaltérable? lei un acte de làchoté, là un acte d'improbité n'étaient-ils 
pas des exceptions presque inouïes? Et pourtant, je vous prie, vous imaginez-vous que, par 
une singulière faveur de fa Providence, tous les anciens Romains naissaient patriotes, tous les 
nobles braves. tous les pnrlementairos intègres? Il faut bien avouer que cette admirable 
uniformité de vertu était le résultat d'une éducation admirablement uniforme elle-même, qui 
prenait l'homme au berceau et le suivait jusqu'à l'ûge mûr, qu'il retrouvait partout, dans les 
lectures, dans les conversations, Jans les exemples, dans toute lia sphère d'activité et pour ainsi 
dire dnns l'air qu'il respirait, 

•• En effet, ·111rssieurs, outre les qnahtés crue j'ai déjà exigées de l'éducation pour qu'elle 
atteigne son but, il faut encore qu'elle ne se relâche ni ne se démente jamais, que rien n'in 
terrompe ni ne contrarie sa marche, eu un mot, qu'elle soit constante et homogène et 
en elle-mi-me et hors d'elle-même. Je m'explique, 

•• J'appelle l'éducation en elle-même tout ce qui constitue l'enseignement intellectuel et 
moral proprement dit, l'instruction e.1 cathedra, I'écule , le collége , l'université i l'éducation 
du dehors est tout cc qui peut venir de Textérieur favoriser ou combattre la première, la 
famille , la société , 1n cité. 

11 Maintenant, remarquez d'abord que nous ne demandons point crue l'éducation soit uni 
verselle et la même pour tous, nous demandons qu'elle soit pour chacun des individus qui ln 
reçoivent constamment dirigée d'après les mêmes principes, confiée à la même autorité, 
conduite enfin dans la même voie depuis l'entrée jusqu'au terme de ln carrière. Qu'un enfant, 
par exemple, commence chez les frères dt! ln doctrine chrétienne les études qu'il continuera 
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dans un collége de la société de Jésus pour les terminer à l'uni"ersité catholique ; rnilil ce 
que j'appelle une éducation homogène en elle-même. Eh bien, si au lieu d'un but exclusive 
ment religieus , vous proposiez à l'éducation un but spécialement civique et social, trouveriez 
vous le même caractère <l'homogénéité, la même trame interrompue? C'est ce qu'il faut 
examiner, 

" De tous les peuples du continent, Je peuple belge est 1c seul qui nit admis dans ln théorie 
comme dans Ia pratique in liberté entière de l'enseignement. C'est une immense concession 
do l'Ét,,t .i l'individu. Car, voyei ! l'État qui, en vue du bien de tous comme du bien de 
chacun , interdit ti l'individu le droit de se foire défendre contre l'ennemi public, protéger 
dans sa fortune et dans ses intérêts privés, juger dans ses différends, soigner même dans ses 
souffrances physiques, par qui el comme il l'entend , l'État qui réglemente, et souvent dans 
les moindres détails. la profession du soldat, du marin, <le I'ingénieur , d\1 juge, de l'avocat, 
d11 médecm , ùu pharruacien , l'État non-seulement permet i1 chacun de donner ou de refuser 
I'instruction à ses enfants, mais dans le premier cas, il n'impose ni les maitres, ni les méthodes; 
il ne réglemente en aucune manière la profession de l'instituteur, a moins c1ue lui-même ne 
le rétribue; il n'exige ni diplôme, ni grade, ni licence, ni examen. Je dis ,1uc c'est une 
immense concession faite i1 l'esprit de liberté. ·Aussi ]e pouvoir constituant qui l'a proclamée 
a-t-il eu la conscience des abus qu'elle entraînait, et c'est pour obvier aux uns sans anéantir 
J'autre , c'est ponr concilier le libre arbitre individuel et la responsabilité sociale que ce 
qu'il accordait à tous les citoyens comme un droit, il l'a imposé au gouvernement comme 
un devoir. L'enseignement est libre; l'instruction publique, donnée aux frais de l'Ét::it, est 
réglée pnr la loi. 

" D'après celle mission d'autant plus importante que, d'autre part, la liberté était plus 
absolue, quelle devait être la ligne cle conduite des léffislatures successives et du Gouverne 
ment lui-même? N'était-cc pas de s'attacher à apporter dans l'éducation publique un esprit 
d'unité et d'intégralité tél que les di verses parties de l'enseignement ne formassent qu'une 
seule chaine dont tous les anneaux étroitement serrés pussent être toujours dans la main tic 
rttat? 

" Malheureusement les circonstances n'ont pas permis qu'il en fût ainsi. 

" Il faut bien le dire : m1 lieu d'une loi d'ensemble qui embrasse tous les degrés de 
l'instruction, qui vivifie, séve puissante, tous les rameaux de l'arbre, les exigences des temps 
n'ont produit que des lois partielles, séparées par de longs intervalles et dépourvues par lit 
même d'esprit de suite et d'unité ùc vues. L'enseignement supérieur a. d'abord été organisé, 
puis l'enseignement primaire. Quant à l'enseignement moyen, il attend toujours sa constitu 
tion définitive; chaque session législative la lui promet, et elle fuit à chaque session. 

" Vous concevez, Messieurs, que, dans un tel état d~ choses, les divers degrés de l'ensei 
gnement peuvent difficilement avoir soit entre eux, soit avec une idée générale et dominante, 
la relation logique indispensable à leur homogénéité. Il ne nous appartient 1,as assurément, 
et ici moins que partout ailleurs, de vous faire sentir cc défaut d'ensemble entre les branches 
déjà légalement dirigées, mais qu'il nous soit permis de profiter <le cette solennité pour 
appeler de tous nos vœux, dans l'intérêt de l'éducation publique, c'est-à dire de la nation tout 
entière, ln loi sur I'instruction moyenne. L'instruction moyenne forme, nous l'avons vu, les 
anneaux intermédiaires de la chaine. De la loi qui doit la régir sortira naturellement fa 
détermination des limites encore indécises des deux autres divisions de l'enseignement. On ne 
se demandera JllU6 où finit la première, où commence fa seconde. Il y aura entre elles un lien, 
d'abord formel au moins, si ce n'est réel, et c'est déjà beaucoup. Le caractère de l'enseigne 
ment moyen mieux apprécié, précisément parce que l'organisation en a été plus longtemps 
différée, offrira, peut-être, une occasion naturelle pour revenir sur l'ensemble, et pour 
apporter à l'instruction supérieure et primaire certaines modifications réclamées par 
l'expérience. 

" IJ y a plus: en comblant l'intervalle qui les sépare aujourd'hui, 1n loi comblera du même 
trait la lacune qui se fait sentir dans l'existence du professeur. Celui-ci ne dépendra plus, 
dans sa marche normaJe, d'autorités différentes, et qu'on dirait souvent, en ce qui le concerne, 



[ N° 50;5.] ( 25~ ) 

absolument étrangères l'une à l'autre; il n'aura pas servi ici le Gouvernement, là, la com 
mune. Du premier pas jusqu'au dernier, iJ aura servi la patrie. Or, qu'est-il besoin, Messieurs, 
de vous démontrer tout cc que gagne l'instruction à 1a stabilité, à l'émulation, aux chances 
d'avancement et de récompense assurées à ceux qui s'y dévouent? Il me suffirait de répéter les 
paroles prononcées l'année dernière par Je Ministre même qui préside aujourd'hui cette 
solennité. Quand il nous souhaitait, après de longs services, l'otirma crmz dignifale, il disait 
assez tout ce qui manquait, tout cc qui manc1uc encore à ceux qu'il aurait nommés le corps 
professoral, s'il y avait réellement un corps là où l'on cherche vainement la hiérarchie et 
l'unité, 

"Au reste, le vice de cette situation n'a jamais échappé an Gouvernement, et, nous sommes 
heureux de Je reconnaitre, souvent il a témoigné la généreuse intention d'r remédier. De là 
la création des conqours , des inspections permanentes ou temporaires, des agrégés et des 
cours normaux près des universités; <le hi le décret qui institue une caisse des pensions, 
mesures louables, sans doute, mais qui accusent clics-mêmes l'existence du mal, dont elles ne 
sont, en déflnitive, que des palliatifs destinés à en ralentir les progrès. 

"Appliqnons enfin le remède efficace et souverain, 1,, loi sur l'instruction moyenne, et pour 
que l'éducation publique tout entière soit un faisceau dont l'union fosse la force, ne craignons 
vas de la réunir dans les mêmes mains aux autres branches de l'enseignement. Oui, ftlessieurs, 
avec une constitution et des mœurs qui admettent, dans toute sa vérité, une liberté 
d'instruction absolue et illimitée, Je libéralisme le plus ombrageux doit applaudir, loin de s'en 
inquiéter, à I'intervention netive , puissante , continue de l'État dans l'éducation officielle, 
Sans doute, il y aura, car les Ministères, comme les jours, se succèdent et ne se ressemblent 
pas, quelques époques critiques et laborieuses; sans doute, il se rencontrera, même dans les 
plus sereines, des abus partiels, des foutes de détail; où. n'y en a-t-il pas dans les choses de cc 
monde? J\lais tout cela sera surabondamment compensé par les immenses avantages de 
l'homogénéité de l'enseignement en lui-même. 

u Et puis, qu'est-cc donc enfin (JUC rÉtat, dont plusieurs se font un si terrible fantôme? 
J\lnis l'État, c'est ln personnification de l'esprit public, c'est le résumé de la nation tout entière; 
chez un peuple raisonnable et libre, il n'est vin bic qu'il ce prix; l'État, Messieurs, mais c'est 
vous-mêmes. Le mot est aussi vrai sous la monarchie constitutionnelle que l'était sous la 
monarchie absolue celui de Louis XIV: "L'État, c'est moi." 

" Et c'est précisément pour cela quil est logique de confier à l'État l'éducation publique. 
Comme il est un, il lui donnera l'unité; comme il est ln nation, il lui donnera l'horuogénéité 
avec ln nation, et 11nr là sera remplie ln dernière condition exigée pour en obtenir tous les 
résultats désirables : homogène non-seulement en elle-même, mais au dehors et avec Je dehors. 

"l\Jcssieurs, on distinguait jadis trois éducations: celle de la famille, celle des écoles, celle 
du monde. Remarquez, en passant, que celle de la famille est parallèle à l'enseignement 
primaire; celle <lu monde à l'enseignement supérieur. El c'est encore un des motifs pour 
lesquels j'ai si vivement appuyé sur l'importance de l'enseignement moyen qui, n'ayant pas sa 
parallèle, puisque ses élèves sont presque partout séparés de la famille et du monde, et renfer 
més dans les écoles, est non-seulement le Jicn des deux autres, mais encore le milieu où vient 
se fondre ce que j'appellerai, si vous Je permettes, l'éducation interne et l'éducation en dehors. 

"Or, Messieurs, chez plusieurs peuples, même fort éclairés, il existait et il existe encore 
une sorte d'antagonisme entre ces deux éducations. Chacune d'elles modifie, altère, souvent 
même combat ouvertement l'autre. C'est un grand mal. L'école éloigne de la famille, qui ne 
préparait pas assez à l'école; le monde éloigne encore plus et de l'école et de 1a famille. 

11 Eh bien, cette lutte, nous pouvons Je dire avec orgueil et avec joie, celle lutte existe 
beaucoup moins en Belgique qne partout ailleurs. Les grands mobiles de l'éducation dirigée; 
dans un but social s'accordent si bien avec les mœurs belges, que l'enseignement du dehors, 
Join de combaure l'enseignement interne, ne peut que lui venir en aide. 

c, Certes, il est tout aussi honteux de flatter le peuple que les rois, et d'autant mieux que 
les peuples sont peut-être encore plus chatouilleux à l'adulation que les rois et les puissants; 
mais sans basse flatterie , sans illusion patriotique, on n toujours reconnu et l'on ne peut 
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s'empêcher de reconnaltre aux Belges trois grandes qualités: µn sentiment de nationalité 
profond et vivace , qui peut plier, mais ne rompt pas; un amour de la liberté qui n'abuse 
point, mais qui ne s'endort ni ne se dément; enfin un bon sens public et privé, qui s'émeut 
difficilement, mais qu'on nt parvient guère à éblouir ou il égarer . .Et ce sont précisément là 
les qualités les plus efficaces pour amener et affermir les résultats de l'éducation telle que 
nous la comprenons. 

11 Voulons-nous la preuve de ces qualités? Il suffit de jeter les yeux autour de nous. Dans 
ces pompes qui attirent tous les regards, dans ces somptueuses cavalcades qui parcourent nos 
rues et nos places, un caractère doit vous frapper, éminente manifestation des vertus natio 
nates, c'est l'intelligence du présent et du progrès unie m1 culte de la tradition et du passé. 
On peut sourire , sans doute, en voyant , à côté des images de l'agriculture , des arts et de 
l'industrie contemporaines, les géants populaires et les monstres grotesques du moyen âge. 
Mais n'y a-t-il pas nu fond une idée saine et touchante, la religion du souvenir, le respect 
pour les aïeux qui suppose qu'à son tour lu postérité respectera ses pères. Et ce caractère vous 
1e retrouvez partout; nulle coutume ancienne, nul progrès moderne n'est dédaigné; nulle 
gloire ancienne , nul grand nom moderne n'est oublié. C'est ainsi que les dernières années 
ont vu s'élever tout à la fois les statués de Grétry et de Bubens . ù'Artevclde et de Charles de 
Lorraine, de Godefroid de Bouillon et de Simon Stéviu; à Liégé comme à Anvers, à Gand 
comme à Bruxelles, gloire à tous ceux qui ont honoré ou servi la Belgique, en quelque siècle, 
de quelque manière, sous quelque drapeau que cc soit ; tout se fond en ce seul mot si noble 
et si fécond inscrit sur une de nos statues : P ATRIA. ( Vifs applaudissements.) 

K ]\fais une fois, I\Jessicurs, que nous touchons au sublime et brillant spectacle qu'offre 
aujourd'hui la Belgique il l'Europe étonnée, quelle foule d'autres idées s'éveillent dans notre 
imagination! Vainement alors voudrions-nous ne parler que froide raison, et nous attacher 
obstinément aux sévères théories, nos sens charmés et notre cœur ému nous emportent malgré 
nous. Et qui ne se laissernit enivrer :i ces torrents d'harmonie, de lumière et de couleur; ii 
cette joie uni verselle qui anime toute parole, qui scintille dans tout regard ; à ces graves 
assemblées où les représentants de toutes nos provinces et de tous les peuples se réunissent, 
pour discuter avec une liberté calme les intérêts do l'éducation, de l'agriculture, de la paix 
universelle ; à ces fêtes dignes de la Grèce et de l'Italie, où, sous la voûte clos cieux, tous les 
arts appellent à leurs pompes et la capitale, et les provinces, et les étrangers affluant do toutes 
parts, grands et petits, riches et pauvres, le riche heureux, car la sécurité publique lui permet 
les jouissances de sa fortune, Je pauvre heureux, car 1o travail public lui permet les jouis 
sances de sa médiocrité; à ces fètcs, où des prix el des couronnes attendent tout ce qui est 
bon et beau, dans l'intelligence, dans l'art, dans le monde matériel, études académiques, 
poésie, peinture, statuaire, musique, jusqu'aux animaux, jusqu'aux fruits, jusqu'aux fleurs, 
comme si l'homme voulait embrasser dans sa reconnaissance la nature tout entière, et 
remercier ses compagnons, ses instruments, ses produits même d'avoir si bien secondé son 
courage et répondu à ses efforts, et tout cela, sans crainte, sans défiance, sans arrière-pensée, 
avec la foi en sa forco et l'espérance en Dieu! 

" Je me rappelle qu'il y a déjà bien des années, le jour même d'une fête de cour, parut un 
écrit qui produisit une impression profonde; car il annonçait une chute prochaine, montrait 
du doigt le serpent sous les fleurs, et finissait par ces mots prophétiques : IY.falhei,reux peuple! 
malheureux Roi! 

"Qui de nous, au contraire, en voyant aujourd'hui la Belgique, comme une oasis féconde 
et verdoyante, au milieu des sables brûlants soulevés de toutes parts en Europe par les vents 
homicides, n'est tenté de s'écrier, la joie au cœur et Ies larmes aux yeux : Heureua peuple! 
heureux Roi! " 

Une explosion de bravos accueille la fin <le ce discours. 
En retournant ii sa place, M. Baron reçoit les félicitations des l\lit~istres et des professeurs 

réunis sur l'estrade. 
M. Alvin, directeur <le la division dé l'instruction publique, proclame ensuite les noms des 

élèves vainqueurs. 

59 
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Gtoncour& entre lts ètablisecinrnt& b'inetruction mogm1tt. 

Deux cent dùr-,ept concurrents. 

N. B. Les concurrents ont été soumis à deux épreuves écrites, La première (épreuve 
pratique) consistait en une version latine; cette épreuve comptait pour 8U0 points ; la seconde 
(épreuve théorique) consistait en six questions embrassant toot l'enseignement de la classe, 
savoir : la langue grecque, la langue latine, la langue maternelle, l'histoire, ln géographie 
et les mathématiques; cette seconde épreuve comptait pour l ,~00 points. Le chiffre le plus 
élevé qui ait été accordé pour l'épreuve pratique a été de 720 points, pour l'épreuve théo 
rique de 86, pointa; et pour l'ensemble de 1,358 points, 

Prix. Gustave Rolin, de Gand , élève de l'athénée de la même ville; professeurs 
l\tM. Novent et Schaar. (M. Gustave Rolin vient recevoir le prix qui lui est 
décerné des mains <le son père, M. le Ministre des Travaux publlcs.) 

Jrr accessit. Alfred 'de Borre, de Jerneppe, élève du collége de Liége ; professeurs 
Ml\f. Leclerc et Falisse, 

Frédéric Rommclaerc, de Gand, élève de l'athénée de la même ville; profes 
seurs 1\11\l. Novent et Schaur. 

Albéric Allard, de Tournai, élève du collége du ~Ions; professeurs iUM. Des· 
camps et Wyvekens. 

Félix de Coninck, de Turnhout, élève de l'athénée d'Anvers ; ·professeurs 
l'tl~J. Labeye et Vinçotte. 

1rtentions honorables. 

1° ~larius Boulenger, de Dour, élève de l'athénée de Tournai; professeurs MM. Paquet et 
Casterman. 

1° Émile Lowie, de Staden, élève de l'athénée de Tournai; professeurs MM. Paquet et 
Casterrnan , 

3° Florent Van Olflen, d'Anvers, élève de l'athénée de la même ville; professeurs iUM. Labeye 
et Vinçotte. 

4° Victor Barhanson, de Bruxelles, élève de l'athénée de la même ville ; professeurs MM. Bech 
et Kindt. 

5° Émile Dures, de Jodoigne, élève de l'athénée d'Anvers; professeurs MM. Labeye el 
Vinçotte. 

6° Henri Limbourg, de Touruni , élève de l'athénée de la même ville ; professeurs 
1\1~1. Paquet et Casterman. 

7° Louis Delattre, d'Houdeng-Aimeries, élève du collége de Mons; professeurs Ml\-1. Descamps 
et Wyvekens. 

8° Jean Sarolea, de Tongres, élève du collége de la même ville; professeurs MM. Steyns et 
Bairin. 

9° Aimé Cauvin, de Leuze, élève de l'athénée de Tournai; professeur Mi'rt. Paquot et 
Casterman. 

10° Alfred Duchesne, de Jemeppe, élève du collége de Liége; professeurs 1\IJU, Leclerc et 
Falisse. 

11° Adolphe Flammencourt, de Tournui , élève de l'athénée de la mème ville; professeurs 
MM. Paquot et Casterman, 
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CLAJIU: DE TII.OUIÎ:mll, 

Cent quatre-oingt-trou eoneurrent«, 

;V. B. Les concurrents ont été soumis â deux épreuves écrites. La première ( épreuve 
pratique) consistait eu une version grecque. Celle épreuve complait pour 800 points. La 
seconde (épreuve théorique) consistait en six questions embrassant tout l'enseignement de la 
classe, savoir : la langue grecque, la langue latine, la langue maternelle, l'histoire, la géogra 
phie et les mathématiques; celle seconde épreuve comptait pour t, 200 points. Le chiffre le 
plus élevé qui ait été accordé pour l'épreuve pratique a été de 594 points, pour l'épreu l'e 
théorique de J ,013 points, et pour l'ensemble de 1,563 points. 

1•• prix. Alfred Giron, de Bruxelles, élève de l'athénée de la même ville; professeurs 
AIM, Degand et Dirieq, 

2" " Florian Leclereq , de Tournai, élève de l'athénée de la même ville ; professeurs 
MM. Chotin et Casterman. 

Accessit. Léopold Hanssens, de Turnhout, élève du collège de Mons; professeurs ~ll\l. Roher·t 
et Wyvekens. 

[}/s,itiona ho1iorable1. 

1° Joseph Delbœuf, de Liége, élève du collége de la même ville; professeurs 1'1,ll. Lemoine et 
Falisse. 

:i~ Émile Stas, de Bruxelles, élève de l'athénée de la même ville; professeurs MM. Degand et 
Diricq. 

3° Paul Cateaux , de Malines, élève de l'athénée d' Anvere ; professeurs ~Dl. Dumont et 
Yinçotte. 

couas J>E SECOND!; 011 PO:i:BJE. 

Cent t,i,igt-Auit concurrent». 

N. B. Les concurrents ont été soumis à deux épreuves écrites. La première ( épreuve 
pratique) censistait en une narration latine ( Mort de Phocion). Cette épreuve comptait pour 
800 points. Ln seconde ( épreuve théorique) consistait en cinq questions embrassant tout 
l'enseignement de la classe, moins les mathématiques , savoir : la langue grecque, la langue 
latine, la langue française, l'histoire et ln géographie. Cette épreuve comptait pour 
1,200 points. Le chiffre le plus élevé qui ait été accordé pour l'épreuve pratique a été de 
-HO points, pour l'épreuve théorique de 572 points, et pour l'ensemble de 1,012 points. En 
conséquence, le règlement exigeant 1,al,0 points pour le prix et 1,200 pour l'accessit, il n'est 
décerné ni prix ni accessit. 

1Jlention1 honorables. 

1° Pierre Wouters, de Gand, élève de l'athénée de la même ville; professeurs lHM. Gantrel, 
Moke et I\Jetzdorf. 

2° Ernest Rousseau, de Marche, élève de l'athénée de Bruxelles; professeurs l\JM. Nicolaï, 
Giron, Joly et Heger. 

;0 Denis de Bot, d'Anvers, élève de l'athénée de la même ville; professeurs 1\IM. Nelis et 
Bogaerts, 

4° Antoine Gillet, d' Aubel, élève du collégc de Herve; professeur !\[. Leloup. 

llHÉTOIUQUE. 

Cent qui11~e concurrents. 

N. B. Les concurrents ont été soumis à deux épreuves écrites el à une épreuve orale. La 
première épreuve consistait en un discours en langue française, et la seconde épreuve, en 
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cinq questions embrassant toutes les matières d'enseiguemeut de la classe, moins les mathé 
matiques. L'épreuve orale consistait en explications d'auteurs grecs, latins et en questions 
d'histoire littéraire grecque et romaine, de rhétorique latine, de français, d'histoire et de 
géographie. Chaque épreuve comptait pour 800 points, ensemble ,,400 points. Le chiffre le 
1ilus élevé qui ait été accordé pour l'épreuve pratique a été de 750 points, pour l'épreuve 
théorique de 710 points, pour l'épreuve orale de 631 pointa, et pour l'ensemble de 
1 ,691 points. 

PhiHpJ:C Gilbert, de Beauraing, élève du collége de Dinant; professeur 
ln. Rossion, 

Léon Huguet, Je Tournai, éléve de l'athénée de Ja même yille; professeur 
l\l. Couvert. 

Edmond Schouten, de Bruxelles, élève de l'athénée de la même ville ; profes 
seurs ;\ll\l. Boron, Giron et Joly. 

Octave Groverman, de Gand, élève de l'athénée de la même ville; professeurs 
l\JM. Gantrel, J\foke el I\Jetzdorf. 

Gustave Célarier, d'Anvers, élève de l'athénée de Gand; professeurs 
iUM. Gantrtl, IIJoke et llletzdorf. 

1 u accessit. Joseph Joostens, d'Anvers, élève de l'athénée de 1a même ville; professeurs 
iUl\J. Gobert-Alvin et Bogaerts, 

2" ,. Léon Stas, de Bruxelles, élève de l'athénée de la mème ville ; professeurs 
lUM. Baron, Giron et Joly. 

ie " Alexis Timmery. de Bruges, élève de l'athénée de la même ville; professeurs 
l\ll\I. Blondel (latin), Laude (grec). Couvez (français), Bogaerts ( histoire et 
géographie). 

]"' prix. 

!Se " 

11/entiona lionorahle11. 

1 ° Eugène Janssens, de Bruxelles, élève de J'athénée de la même ville; professeurs MM. Barou, 
Giron et Joly. 

2° Henri Weber, do Bruxelles, élève de l'athénée de la même ville; professeurs lUM. Barou, 
Giron et Joly. 

CO'Oll.B Strl'.tl\IJ:11a DE JIIL4TBÉDIATIQ1T.ES, 

Quarante-cinq concurrents. 

N • .B. Les concurrents ont été soumis à deux épreuves, l'une écrite, l'autre orale. L'épreuve 
écrite, comptant clans l'ensemble pour 1,200 points, consistait en huit questions roulant sur 
l'algèbre, ln géométrie, la trigonométrie et la géométrie analytique. Les questions posées dans 
l'examen oral avaient les mêmes matières pour objet et comptaient dans l'ensemble pour 
600 points. Le chiffre le plus élevé qui ait été obtenu pour l'épreuve écrite a été de 
977 1 /ô points, pour l'épreuve orale de 766 points, et pour l'ensemble de 1,738 1/31mints. 

Charles Dujardin, de l\lons, élève du eollége de la même ville ; professeurs 
l\UI. Zickwollf et Wyrnkens, 

Eugène Lasserre, de Termondc, élève du eollége de l\lons; professeurs l\nI. Zick 
wolff et Wyvckens. 

Charles Caplnin , de Namur, élève de l'athénée de Tournai ; professeur i\J. Ad. 
Leschevin. 

Edmond Raucq, de 1.ouvain, élève de l'athénée de Tournai; professeur l\L Ad. 
Leschevin. 

Harold Duroy, de Blicquy, élève de l'athénée de Tournai; professeur M. Ad. 
Leschevin, 

Firmin Coupez, d'Angreau , élève d11 collége de Mons; professeurs Ml\l. Zickwolff 
et Wyvekens. 

ter prix. 

2r " 

3" ~ 

40 " 

o" ,, 

6" Il 
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7" prix. André Vanseveren, de Bruges, élève de l'athénée de Gand; professeur 

l\J. Lefrançois. 
8° " Adolpl1e Leroy, de Beaumont, élève du collége de Cbarleroy; professeur 

l\J. Yandercruysse. 
9" " Valentin Locus, de Cbnrleroy, élève du collëge de la même ville; professeur 

M. Yandercruysse. 
JO• " Pierre Delcoigne, de Bruxelles, élève de l'athénée de la même ville ; professeur 

I\J. Guillery. 
Accessit. Théodore Yerstraeten , de Lokeren, élève de l'athénée de Bruxelles; professeur 

1\1, Guillery. 

Rapport sur le concours de l'enseignement moyen de 18.48. 

Un arrêté royal du 2a janvier 18-48 a renouvelé le concours entre les établissemenis d'instruc 
tion moyenne. Quelques changements ont été apportés aux dispositions prises les années 
précédentes. 

Les classes inférieures, jusqu'à la quatrième exclusivement, cessent de prendre part au 
concours. Toutes les autres classes concourent de droit. Dans les classes de quatrième et de 
troisième seulement, les mathématiques font partie des matières ile l'examen. Ces deux classes. 
ainsi que la poésie, subissent deux épreuves par écrit, l'une théorique, l'autre pratique. En 
rhétorique, il y a trois épreuves, deux par écrit, et la troisième orale. 

Le Gouvernement, dans ces dernières années, avait confié à une commission 1a prépara 
tion d'un certain nombre de matières de composition entre lesquelles le sort désignait les, 
sujets n traiter; il a cru devoir cette année prendre de nouveau sur lui le soin de désigner ces 
sujets, sans rien laisser aux chances du hasard. Il s'est réservé également de désigner le genre 
<le travail à traiter par les concurrents. Les années précédentes , cette désignation était ahan 
donnée au sort. 

La surveillance des concurrents se faisait précédemment par trois personnes : le professeur 
délégué, le bourgmestre de la ville dont l'établissement concourait, el un professeur du même 
établissement. Celte année, on a cru qu'il suffisait de l'intervention du bourgmestre et du 
délégué. 

Telles sont les nouvelles dispositions qui ont été adoptées pour le concours de 18.48. 
Ont pris en conséquence part au concours : 
l O La classe supérieure de mathématiques; 
2° La rhétorique; 
ô0 La poésie ; 
.4° La troisième, et 
5° La quatrième. 
Le nombre total des établissements concurrents a été cette année de vingt-cinq, parmi 

lesquels il en est un qui est entré pour la première fois dans 1a lice : le eollége de Liessies , 
à Ath. 
' Onze établissements ont pris part au concours clans 1a classe supérieure de mathématiques, 
Quarante-cinq élèves sur quarante-six inscrits dn~s les listes officielles ont satisfnit à l'épreuve 
par écrit. Onze élèves appartenant à cinq établissements différents ont été admis à l'examen 
oral. 

Vingt el un établissements ont pris part au concours dans la classe de rhétorique, Cent 
quinze élèves sur cent trente et un inscrits clans les lis~es officielles ont satisfait aux deux 
épreuves par écrit • 

Dix élèves appartenant à six établissernents différents ont subi, à Bruxelles, l'examen oral. 
Vingt-trois établissements ont pris part au concours dans 1a classe de poésie. Cent vingt· 
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huit élèves sur cent quarante-six inscrits dans les listes officielles ont satisfait aux deux 
épreuves. 

Les vlogt-cinq établissements inscrits ont tous pris part au concours dans ln classe de 
troisième; ils ont fourni ensemble cent quatre-vingt-trnis élèves sur deux cent six inscrits. 
Deux élèves n'ont pas fourni de composition dans l'épreuve pratique. 

Vingt-quatre établissements ont pris part au concours dans la classe de quatrième. Deux 
cent dix-sept élèves sur deux cent trente inscrits ont satisfait à l'épreuve théorique. Un do ces 
élèves a fait défaut dans l'épreuve pratique, 

Les éprouves dans les différentes classes ont eu lieu aux jours suivants : 
L'épreuve pratique en rhétorique, Je 26 juillet; 
L'épreuve théorique en rhétorique, le 28 j uillot ; 
L'épreuve pratique en poésie, le 'l.7 juillet; 
L'épreuve théorique en poésie, le 29 juillet; 
L'épreuve théorique on troisième, le '.26 juillet; 
L'épreuve pratique en troisième, le 28 juillet; 
L'épreuve théorique en quatrième, le 27 juillet; 
L'épreuve pratique en quatrième, le 29 juillet; 
L'épreuve par écrit en mathématiques, le 31 juillet. 
L'épreuve orale a eu lieu, pour la rhétorique , le t I août , et pour les mathématiques, le 

12 août. 
Les mêmes questions ont été posées, le même jour, à tous les concurrents appelés suivant 

un ordre déterminé par le sort. 
La section clujury, chargée cle juger le concours de rhétorique et de poésie, se composait de : 

MM. Boulez , professeur à l'université <le Gand; 
Wcustenraad, auditeur militaire; 
Orts, professeur à l'université de Bruxelles : pour la rhétorique ; 
Louis, chef d'institution à Bruxelles : pour la poésie. 

La section du jury, chargée de juger le concours des classes de troisième et de quatrième, 
se composait de : 

l\1M. Lebrun, ancien professeur de rhétorique ; 
Lhoir, professeur à l'université de Bruxelles; 
Loumyer, chef de division au l\Jinistère des Affaires Étrangères. 

Le jury ohargé de juger le concours spécial de mathématiques, ainsi que les compositions 
des concurrents de troisième et et de quatième en ce qui concerne les réponses aux questions 
mathématiques, se composait de : 

l\1'1. Steichen , professeur à l'Écolo militaire ; 
Timmermans, professeur à l'université de Gand; 
Wciler, lieutenant-colonel du génie. 

Les trois épreuves en rhétorique comptaient chacune pour un nombre égal de points dans 
l'appréciation des résultats. Le maximum des points qui pouvaient être accordés à un élève 
pour l'ensemble était de 2,400, 800 points étant attribués il chaque épreuve. 

Dans toutes les autres classes d'humanités, les deux épreu ves entraient dans l'appréciation 
des résultats suivant la proportion do 2 à 3 sur un mœxinnem de 2,000 points, c'est-à-diro 
quo 1,'200 points étaient attribués à l'épreuve théorique et 800 à l'épreuve pratique. 

Dons le concours de mathématiques, l'épreuve par écrit avait pour masimum de points 
1,200, et 800 pour l'épreuve orale. 

L'admission à l'épreuve orale est déterminée par le second paragraphe de l'art. 9 de l'arrêté 
royal cité plus haut. Aux termes de cet article, "ne sont admis à l'épreuve orale que les élèves 
qui, dans l'épreuve écrite (rnathémaj.iques] ou dans les épreuves écrites (rhétorique), ont 
obtenu au moins deux tiers de points attribués à un travail parfait, 11 
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Pour avoir droit à un prix, il fallait avoir obtenu sur l'onsemble 1,6150 points au moins 
en rhétorique , et 1,~50 dans chacune des autres classes concurrentes. 

En rhétorique , le chiffre le plus élevé attribué à l'épreuve pratique a été de 730 points 
(c'est l'élève Gilbert du collége de Dinant qui l'a obtenu); à l'épreuve théorique 710 points, 
obtenus par Laurent Vcydt, élève de l'athénée de Bruxelles; le maximum obtenu pour l'en 
semble des deux épreuves écrites a été de 1,281 points, obtenus par Gustave Célarier , élève 
de l'athénée de Gand. Po;br l'épreuve orale le chiffre le plus élevé, 0Sl points, a été attribué 
à l'élève Gilbert, de Din&~t. C'est aussi cet élève qui a e11 le plus grand nombre <le points 
pour la réunion des chiffres obtenus clans les trois épreuves, savoir, 1,891 points. 

En poésie, l'élève Pierre Wauters, de l'athénée de Gand, a obtenu 440 points dans l'épreuve 
pratique, et 1572 points dans l'épreuve théorique, ensemble 1,012 points; c'est le chiffre le 
plus élevé qui ait été accordé clans l'une et l'autre épreuve. 

En troisième, le chiffre le plus élevé accordé-à l'épreuve pratique a été de 094 points 
{sur 800); c'est l'élève Florian Leclercq, de l'athénée de Tournai, qui l'a obtenu. 

Dans l'épreuve théorique de 1a mème classe, l'élève Giron, de l'athénée de Bruxelles, a 
obtenu le plus grand nombre de points, savoir: 1,023 (sur 1,200). 

En quatrième, le chiffre le plus élevé attribué à l'épreuve pratique était de 720 points; 
c'est l'élève de Borre, du collége de Liége , qui l'a obtenu. Émile Durez, élève de l'athénée 
d'Anvers, a obtenu le chiffre le plus élevé dans l'épreuve théorique : 8B2 points sur 1,200. 

En mathématiques, la meilleure composition écrite a mérité 977 1 /3 points sur 1,'200 ; 
c'était celle de l'élève Charles Dujardin , d11 collége de Mons. Le chiffre le plus élevé 
obtenu dans l'examen oral a été de 766 points, accordés à I'élève Eugène Lasserre, du même 
collége, 

Classement de« athénées et des colléges d'après la moyenne des points obtenus par tous les élèves 
d'une classe à l'1111e et à l'autre èpreuoe du concours, 

COtrll.S 811:P:ÉlUlll'.J:P. DE MA.TBllMATIQUES, (li étllblissements oonourrents.) 

iPnon: scnrre. 

Sept établissements méritent une mention comme ayant obtenu, en moyenne, le quart au 
moins des points attribués à la première épreuve. lis sont classés dans l'ordre suivant : 

Premier rang: Le collége de l\lons, professeurs MM. Zickwolff et Wyvekens; 
trois concurrents ; moyenne • 

Deuxième rang : Le collége de Charleroy, professeur l\l. Vandercruysse; 
trois concurrents; moyenne . 

Troisième rang : L'athénée cle Tournai, professeur U. Ad. Leschevin ; six 
concurrents; moyenne • 

Quatrième rang: L'athénée de Gand, professeur l\1,, Lefrançois ; cinq con 
currents; moyenna 

Cinquième rang: L'athénée d'Anvers, professeur ~J. Wczel ; un concurrent; 
moyenne. • 

Sixième rang : L'athénée de Bruxelles, professeur 1\1. Guillery; huit concur- 
rents ; moyenne • . . . . • . . . . • . . 

Septième rang : Le collége de Liége , professeur 1\1. Porir ; sept concur 
rents (plus une absence motivée); moyenne • • 

•• 

937 points. 

844 Il 

7ts8 Il 

713 li 

o44 " 

51 '2 li 

i79 

(Voir, 11our le classement de tous les établissements concurrents, le tableau A aux 
cunexes.) 
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'i!PRED\'I ORALE, 

Les cinq établissements concurrents sont classés ainsi qu'il suit : 
Premier rang: Le collége de l\lons. professeurs l\lM. Zîck wolff et Wyvckens, 

trois élèves admis; maximum 766; moyenne. • • . • • • 
Deuxième rang: L'athénée de Tohmai , professeur M. Ad. Leschevln, trois 

élèves admis; masimuïn 688; moyenne 
Troisième rang: L'athénée de Gand, professeur M. Lefrançois , un élève 

admis; maximum et moyenne • 
Quatriême rang : Le collége do Char1eroy, professeur l\l. Vandereruysse, 

deux élèves admis ; 1M:iimum 585; moyenne 
Cinquième rang : L'athénée de Bruxelles, professeur l\I, Gumery, deux 

élèves admis ; 111a.ri11111m 58lS; moyenne . 

721 points. 

664 " 

587 11 

083 Il 

541 

11.BÉTOl\IQtJE (21 établiuementJ ooncurrente). 

,u•1t11& tPaEtJVI! ù:RITE (ép1·euve pratique; maximum 800 poi1ita). 

Sur les vingt et un établissements concurrents, neuf méritent une mention comme ayant 
obtenu, en moyenne, le quart au moins des points attribués à chacune des épreuves. lis sont 
classés ainsi qu'il suit : 

Premier rang: L'athénée de Gand, professeurs l\lM. Gantrel, l\Iokc et l\foti 
dorf ; sept concurrents (plus deux absences dont une motivée); moyenne. 

Deuxième rang : L'athénée d'Anvers, professeurs l\li\l. Gobert-Alvin et 
Bogaerts; sept concurrents (plus une absence motivée); moyenne • • • 
Troisième rang: L'athénée ile Bruxelles, professeurs l\li\l. Baron, Giron et 

Joly; dix-huit concurrents (plus une absence motivée); moyenne. 
Quatrième rang : Le collège de Soignles , professeur M. Baudelet ; deux 

concurrents (plus une absence motivée); moyenne. 
Cinquième rang: L'athénée de Bruges, professeurs nrn. Blondel, Laude, 

Couvez'et Bogaerts ; six concurrents; moyenne. 
Sixième rang : Le collége de Dinant, professeur M. Rossi on ; neuf concur 

rents ; moyenne 
Septième rang: L'athénée dt: Tournai, professeur nJ. Con vert; huit concur 

rents (plus trois absences dont deux motivées); moyenne. 
Huitième rang: L'athénée de Hasselt, professeurs M,U. Prinz et i\lauvy; trois 

concurrents ; moyenne . • . • • • . • • 
Neuvième rang : Le collége de Saint-Trond , professeur 1\1, Baelen; trois 

concurrents (plus trois absences motivées); moyenne . 

( Voir, pour le classement de tous les établissements, le tableau Caux annexes.) 

301 points. 

291 Il 

290 

266 

2615 " 

263 " 

2!54 11 

2isi " 

228 " 

DEtiXltJIE tPR!illVE tc111TE (épreuve théorique; maximum 800 points). 

Les quinze établissements qui ont obtenu, en moyenne, plus du quart des points aurlhués 
il cette épreuve, se classent connue suit : 

Premier rang : Le collége de Charlcroy, professeurs l\JM. Alvin, Percy et 
Pomme; cinq concurrents; maximum 630; moyenne . 

Deuxième rang: Le collége de Tongres, professeur :M. Gregorius; cinq 
concurrents; maximum -476; moyenne 

Troisième rang : L'athénée de Hasselt, professeurs MM. Prinz el l\Jauvy; 
trois concurrents; 111azimum 4i7; moyenne. • • • . • 

Quatrième rang : L'athénée de Gand , professeurs l\Jl\J. Gantrel , Moke et 

4.40 points. 

418 

li 

JI 
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Melidorr; sept concurrents (plus deux absences dont une motivée); 111ari111um 
641 ; moyenne , • • • • • • • • • . • • • . • .401 points. 

Cinquième rang: L'athénée de Bruxelles, professeurs )BJ, Baron. Giron et 
Joly; dix-huit concurrents ( plus une absence motivée); -,11a:&imum 710 ; 
moyenne. • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • 1188 n 

Sixième rang : L'athénée de Bruges, professeurs !\Hl. Blondel, Laude, Couvez 
et Bogaerts ; six concurrents; maximum. 696; moyenne . • • . • ~85 " 

Septième rang ; Le collége de Chimay, professeur 1\1. Demarest ; un concur- 
rent; ma:ci111u,n et moyenne . • • • . • • • $62 " 

Huitième rang: L'athénée d'Anvers , professeurs am. Gobert-Ah-in et 
Bogaerts ; sept concurrents ( plus une absence motivée); maximum 598; 
moyenne • • • • • • • • • . 35 l " 

NeuYième rang: L'athénée de Namur, professeur M. Bergeron; quatre con- 
currents (plus une absence non motivée); ma:cimum !>40; moyenne. • 311 n 

Dixième rang : L'athénée de Tournai. professeur M. Convert ; huit concur- 
rents (plus trois absences dont deux motivées); 111a:rimun1 604 ; moyenne . aoo " 

Onzième rang : Le collège d' Atb, professeur l\l. Demaret; trois concurrents; 
ma:&ùnum .41SIS ; moyenne. . • • • • . • • • • • • 277 » 

Douzième rang: Le collége de Dinant, professeur J\f. Bossion ; neuf coneur- 
rents; ma:ri,m,m o~O ; moyenne . • • . . • • . . • 228 ~ 

Treizième rrmg : Le collége do Tirlemont, professeur M. Leroy ; deux 
concurrents (pl~s une absence motivée); ma:&i111um 402; moyenne . • • • 227 " 

Quatorzième rang: Le collége de Mons, professeur i'U. Petit; huit concur- 
rents (plus une absence rnotivéel ; maximtsm. 466; moyenne • • • • 223 " 

Quinzième rang: : L'école industrielle et littéraire de Verviers, professeurs 
MlU. Bède et l\fauhin; deux concurrents; maximum -H~IS; moyenne. • . • 222 p 

(J7oir, pour le elassement de tous les établissements, le tableau D aux annexes.) 

tPBEDVE ORALE (maximum 800 points). 

Les six établissements con urrents sont classés dans l'ordre suivant : 
Premier rang : Le collége de Dinant , professeur l'ti. Rossion , un élève 

admis; ma.ûm1111i et moyenne . • • • • • • 
Deuxième rang : L'athénée de Tournai, professeur l\l. Convert, un élève 

admis; ma:r;imum et moyenne • 
Troisième rang : L'athénée d'Anvers, professeurs l\JM. Gobert- Alvin et 

Bogaerts, un élève admis ; 111aximum el moyenne • 
Quatrième rang : L'athénée de Gand , professeurs lUI. Gantrel, l\Ioke et 

l\Jetzdorf, deux élèves admis; maximum. 593; moyenne • • 
Cinquième rang: L'athénée de Bruges, professeurs :IJiU. Blondel, Laude, 

Couvez et Bogaerts, un élève admis; maximum et moyenne . 
Sixième rang: L'athénée de Bruxelles, professeurs MM. Baron, Giron et Joly, 

quatre élèves admis; ina:âmum 524, ·moyenne • 

631 

612 

1>36 

488 

398 

366 

" 

" 

Il 

n 

POÉSIE, 

tPREUVE PRA.TIQUE (maximum 800 poi1lls). 

Aucun des vingt-trois établissements n',1 obtenu une moyenne égale au quart des points 
attribués à cette épreuve. ( Foir aux annexes le tableau G.) 

tPREllVE TUtORIQOE (maximum J ,200 points). 

Douze établissements ont obtenu, en moyenne, au dcln du quart des points attribués à 
eeue épreuve. Il se classent dans l'ordre suivant : 
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Première rang: L'athénée d'Anvers, professeurs l\tl'tl. Ne.lis et Bogaerts, cinq 
concurrents; 111u:ri111i111i 763, moyenne • • • • • • • • • • 

Deuxième rang : L'athénée d'Arlon, professeur .M. Passage, deux concur 
rents; maeimum 581, moyenm,. • • • • • • • • • • • • • • 

Troisième rang : L'athénée de Bruxelles, professeurs l\Jl\l. Nicolai. Giron, 
Joly et Heger, 14 coneuerents (plus une absence motivée}; masimum 7-12, 
1noyenne . . • . • . . . . .. . • .• . . • . . 

Quatrième rang : L'athénée de Bruges, professeurs 1'1111. Blondel, Laude, 
Couvez et Dogaerts, deux concurrents; maximum 518, moyenne 

Cinquième rang: Le collége de Herve, professeur M. Leloup, six coneur 
rents (plus une absence motivée); 11~:rimum 672, moyenne. 

Sixième rang : Le collége de Huy, professeur !'Il. Koenders, six concurrents; 
maxillium 454 points, moyenne • • • 

Septième rang: Le eollége de nions, professeur M. Marsigny, seize concur 
rents; maahnum 764, moyenne, • • • 

Huitième rang : Le collége de Tirlemont, professeur lll. Vallon, deux con 
currents; maximum -4 US, moyenne , 

Neuvième rang : L'athénée de Tournai, professeur 1\1. llloguei, neuf concur 
rents (plus deux absences) ; niaxintum 5 HS, moyenne . • 

Dixième rang: Le collège de Liessies à Ath, professeur Jlf. Josson, deux con 
currents (plus une absence motivée) ; 111a.rimu1n 4-44, moyenne • • 

Onzième rang : Le collégc de Dinant, professeur l\J. Cousot , sept concur 
rents; masimum 420, moyenne. • • • • • • 

Douzième rang: Le collége de Saint-Trond , professeur M. Berger, quatre 
concurrents (plus une absence motivée) ; mazimmn 1503, moyenne • 

( /7 oir pour les autres établissements le tableau Haux annexes.] 

~lSt peints. 

480 " 

466 •• 

433 " 
i87-,. .. 
387 ,90 D 

369 ,. 

M7 n 

321 ,. 

tll> " 
312 " 

311 ,. 

"l'll.OISJi:ME (vingt-<Jioq ~tabliuemenb conc:urrenb). 

i:,uovE PR,m~ua (maximum 800 points). 

L'athénée de Tournai, professeurs l'tJ lU. Chotin et Castennan, a, sur quatorze concurrents, 
obtenu une moyenne de 345 points. Aucun des autres établissements n'a obtenu Je quart des 
points attribués à cette épreuve. 

( /7 air, aux annexes, le tableau I{.) 

1VRE0VE TlltOlllQUE (maximum 1,200 poi11ts). 

Onze établissements ont obtenu en moyenne plus du quart des points attribués â l'épreuve 
théorique. Ils occupent les rangs ci-dessous : 

Premier rang : L'athénée d'Anvers, professeurs MM. Du l'rlont et Vinçotte, 
six concurrents; 111axim11111 782; moyenne • , 

Deuxième rang: Le collége de Tirlemont, professeur lH. l\fonfclt, cinq con- 
currents; mœsimum 60~; moyenne • • • . • , 

Troisième rang: Le col!ége de Chimay, professeur M. Dcvallée, deux con 
currents ; maeimwm lî 1 9; moyenne • 

Quatrième rang : Le collége de Soignies, professeur i\J. Claus. cinq concur 
rents; maximutn 639 i moyenne 

Cinquième rang: L'athénée de Tournai. professeurs ftli\1. Chotin et Castor 
ruan , quatorze - concurrents ; maximum 800 ; moyenne , • , • • 

Sixième rang : Le eollége de Liége, professeurs lUlU. Lemoine et Falisse , 
dix-huit concurrents ( plus trois absences moti vées ) ; maxinu11n. 864 , 

5Hpoints. 

510 

-488 

-468 

41>9 

" 

,, 

" 

" 

moyenne. 
" 
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Septième rang: Lo collége d'Ath, professeur intérimaire 1\1. Gobain, quatre 
concurrents; masimwm 1>62, moyenne • • • • • • • • • • 

Huitième rang: Le collége de Charleroy, professeurs MM. Percy, Alvin et 
Pomme, six concurrents; 111a:ri1mm1, 1>64, moyenne • • • • • • • • 

Neuvième rang : Le collége de Saint-Trond, professeurs Mnl. Knapen et 
Batteux , huit concurrents (plus une absence motivée); maximum 840, 
moyenne . . . . . • . . . . . . . . • 

Dixième rang: Le collége de Dinant, professeur M. Bertrand, cinq concur 
rents; ma~imum 524, moyenne • 

Onzième rang: L'athénée de Bruxelles, professeurs !IJM. Degand et Diricq, 
vingt-neuf concurrents (plus une absence motivée); maxùnum 1,023, 
moyenne. 

(Voir aux annexes Je tableau L.) 

QtJ .4. T l\lÈM.E ( 24 établis■ement!i concurrent,). 

tPIU:UVl PRATIQUE (maximum 800 points). 

[ N° 50:S. ] 

-417 " 

401S ,. 

380 ,. 

~63 ,. 

Ml ,. 

Deux établissements ont en moyenne obtenu plus du quart des points attribués à cette 
épreuve. Ce sont : 

1° L'athénée de Tournai, professeurs Ml\l. Pnquot et Casterman ; treize con 
currents (plus deux absences motivées); moyenne • • . • • • • 

'.2° Le collége de Tongres, professeurs MM. Steyns et Bairin ; sept concur- 
rents ; moyenne • . • • • • • • • 

(l7oi'r, pour les autres établissements, le tableau Naux annexes.) 

277points. 

tPREUVE TDÊORIQUE (maximum 1,200 points). 

Dix-sept établissements méritent une mention comme ayant, en moyenne, obtenu plus du 
quart des points attribués à l'épreuve théorique. Ils se classent dans l'ordre suivant : 

Premier rang : L'athénée d'Anvers, professeurs l\ll'tl. Labeye et Vinçotte; 
dix concurrents ; maximum. 86'2 , moyenne • • 

Deuxième rang : Le collége de Liessies, à Ath, professeur 1\1, Debongnie ; 
trois concurrents ; ma:cimum 568, moyenne • • • • . • . • • • 

Troisième rang : Le collége de Tongres, professeurs Ml\l. Steyns et Bairin ; 
sept concurrents ; maximum 630, moyenne • • • • • • • 

Quatrième rang: L'athénée de Tournai, professeurs iUM. Paquot et Casier- 
man; treize concurrents (plus deux absences motivées); masimum 733, 
moyenne. • 

Cinquième rang : Le collége de Herve, professeur l\I. Garit; quatre concur 
rents; maximum 760 , moyenne • 

Sixième rang: Le collége de Mons, professeurs l'tllU. Descamps et Wyvekens; 
vingt-trois concurrents; maximum 931, moyenne • 

Septième rang : Le collége de Tirlemont, professeur lU. Kerzmann; sept 
concurrents; maximum 781 , moyenne 

Huitième rang : Le collége de Dinant, professeur M. Sagin , cinq concur 
rents; maximum isio, moyenne. 

Neuvième rang: Le collége de Liége, professeurs !\HI. Leclerc et Falisse , 
dix-huit concurrents, maximum 601, moyenne . 

Dixième rang : Le collège d'Ath, professeur l\J. Ouverleaux, trois concurrents; 
ma:rim1im 62.9, moyenne . • • • • • • 

Onzième rang: Le collège de Saint-Trend, professeurs MM. Keph et Batteux, 
quinze concurrents ; maximum ? 46, moyenne • 

726 points. 

531 ,, 

500 " 

470 " 

468-/;,, 

468 f; ,, 

431 Il 

431 " 

.420 " 

418 )) 

378 » 
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Douzième rang : L'athénée d'Arlon , professeur 1\1, Scheuer, quatre concur 
rents (plus une absence motivée); maelmuïn. 448, moyenne . 

Treizlème rang : L'athénée do Gand , professeurs l\ll\f. Novent et Sehaar , 
douze concurrents {plus trois absences, dont deux motivées); maximum 788, 
moyenne. • • • • • • . • • • • • • , • 

Quatorzième rang : L'athénée de Bruxelles, professeurs 1111\I. Bech et Kindt , 
vingt-sept concurrents (plus trois absences motivées); maximimi 623, 
moyenne. • . • • . . . • , 

Quinzième ra111~ : L'athénée de Namur, professeur .M. Renard , onze con 
currents; maximum 025 , moyenne 

Seizième rang: Lo eollége de Soignies, professeur M. Simonez , huit con 
currents (plus une absence motivée); maximum if75, moyenne. 

Dix-septième rnng : Le collége de Charleroy , professeurs l\ll\I. Percy , 
Dnmont , Alvin et Pomme, sept concurrents; maximum 47i, moyenne. 

(P-ofr, pour les autres établissements. le tableau O aux annexes.) 

N.B. Les tableaux E, J, Met P établissent le 1·ang assigné à chaque établissement d'après 
la moyenne obtenue par la combinaison des deux épreuves en rhétorique, en poésie, en 
troisième et en quatrième. 

t70 points. 

365 )1 

M2 11 

M4 ,, 

342 Il 

illl " 
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Tableaux statistiques joit1ts au rapport sur le cm1cours de fe11seÏg!ne1nent moyen de 1848. 

Â. ftlaesifüŒtion brs itabliG&rmmte b'opris la l)IU& gri1nbt 11\oi:emn. 

C01JllS SUPtlUEDa DE XATllbATIQUl!S. - Première èpreuoe, 

(il établissements eoneurrents.) 

- 
É lBSEIICES ~ SDHE IIIOlEIINE 

IIÎ, ÉTABLISSEMENTS = ~:.:: 
'-' ... ,., ~ ·- - .......• • . - ... _ 

Jes - Q ..,,.,, ., oc::: C: oc;,: •• ..,5 .9 m- .; ~ .. POl:ITS 08TEIIV5 IIIAJJIIIJll • DE 2.-,, 
"' > oc<.) SAN$ AVEC Q ow ... .: ;l§ z::,. > 0 par . U VJLJ.E :l>E ~..: j: .t ~'-' LES A85tNCIE.!, LUUSENCE5 Ill!! ..: 

-:al 0 "' "' Î't.llLlHl■IH' .. 
~ ;i 0 "' z .A 

1 Mons •••••• 3 ,, ,, 3 2,812 666 077 ~&Ô o~7 005 

, Charleroy •••• .. 
Il " 3 2,oa0 833 0.29 i33 844 4H ., 

3 Tournai ••••• 6 • Il 6 -i,o!Sl 333 0715 758 5oii 

4 Gand •••••• 0 Il " !S 3,565 037 713 

li Anvers ••••• 1 Il " l 154.4 333 5.44 333 5,44 i~~ 

8 Bruxelles •.•• 8 " » 8 4,100 ,ma 889 512 ti!.,5 

7 Liége •.•••• 8 1 ,, 7 2,016 BOo ltl6 l:i71 

8 Verviers ••••• 2 n 11 2 l:i72 3J;3 1>21 3Sô 286 

9 Huy ••••••• I Il n l 271 3;1;3 211 i.m i71 a~?. 

10 Hasselt ••••• a )1 n 5 824 666 200 164 933 

11 Tongres ..••• -4 ,, ,. -i ~64 333 186 116 

-02 
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B. '€laseification bts itablisttmtnts b'aprre la vtue granbr mo~mnc. 

:IIATBtllATIQUD, - Deu:eiême épreure. 

( 11 établlssements coneurrents.) 

~ ÉT ABLISSEl\tENT NOl\BRE SO}DlE " g " 11•i:1.:i:v:t:s MAXHtUM. 11.0YENSK. 0 l)F. DES l'OllfTS -~ 
0 1.~ VILLE DE Al>lll$. OBTENl!S. 
,t! 

l Mons ••••••••. i 2, 16,\ 766 721 533 

2 Tournai .••.... ., 1,992 aa;s 688 664 lll •J 

. 
3 Gand ••...•... 1 587 587 587 

4 Charleroy , .•... 2 1,166 666 685 666 !,83 33~ , 

5 Bruxelles, .•••.• 2 1,083 585 541 ISOO 
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C. Q!.laesification be& itablimmrnl& ~•(lpûe, la plue gnm~r mogmnc. 

llUETOIIIQUt, - Épreuee pratique, 

( 21 établissements eoncurrents.) 

,Ji USENCES 
,,, 

lllOYEIINE !:: E- ,; 
ÉTABLISSEMENT :,: .i G 

----✓---- 
i;!~ "' --- .. li ....• 0: ... '/) •.. :: ... ,. 

Q a: ,.. "' c,;: :: - ::, "' I!! A 

"' m - ~ ... ;;, . ,= .o Dl! :E:;i 
•..: a: <.> 2! - C> ~ ...• ~ e:::a, %" • 0 . '"' S.\~~ A\J-t: Q z; :;. i, ,. ~8 U> .fi "" 

§ 0 :E 
0 LA VJLLll DE •:al ,. 

-" I!: ...:: " 
z: V., ~ ,.r ~ Ats~scu 1,1,_, .uns,.,., ...• Il'; 0 a ~ 

i:::i ,: 

1 Gand .••••• 9 1 1 7 2,610 640 372 857 301 11 ! 

2 Anvers .•... 8 1 li 7 2,2;;0 -490 318 571 291 250 

3 Bruxelles •.•• 19 1 " 18 !S,4115 730 iJ00 832 290 263 

4 Soignies ...•. ., 1 n ~ 700 -400 350 266 666 ., 
5 Bruges •...• 6 " " (j 1,500 565 2G!5 '265 

6 Dinant • , .•. 9 " ,, 0 2,370 730 263 ;~33 see ;rn3 
7 Tournai .•••. JI 2 1 8 2,501, 640 i:2-i 375 25~ 

8 Hasselt •.... ô " " 3 760 4io 203 333 253 333 

9 Saint-Trond ·. . • 6 9 ,, ., l ,OiO 4S0 J56 6GO 228 333 " ., 
' 

10 Nivelles •.... '2 " " 2 MIS MO 192 500 192 500 

11 Tirlemont •.• , 3 1 n 2 440 290 '.220 180 

12 Verv.iers •..•• 2 Il 1) 2 S55 255 177 oOO 177 !>00 

13 Herve ..•.•. -4 " " 4 685 SlO 171 250 171 21>0 

1-4 Tongres ••••. 5 " " 5 no -400 146 1.rn 
1o Namur ••... 5 " 1 -4 6i5 520 isa 750 127 

16 Ath •.••.•. ") ,, ,, 6 3i5 IOo 121> 125 ., 
17 Id. Liessies . • • ü JI " 3 350 220 116 666 116 6B6 

18 Mons ••...• 9 I ,, 8 920 ~60 115 113 333 

19 Charleroy •••• 5 Il )) 0 565 190 113 na 
~o Liége •••••• lo 1 1 13 1,500 390 us 384 106 666 

21 Chimay ••... 1 " n 1 100 100 100 l00 
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D. ~l,m,ifüation bu; itabfü;!lttncntg b'aprè~ ln plue grnnbt mogrn11t. 

RntTORIQU&, - Épreuve tl1éori2ue. 

( 21 établissements concurrents.] 

'1l ABSENCES <li "' f-, !-< :;) MOYENNE ~.: Ili ÊT ADLISSEMENT 0: -' r.: ., ,,. 
<) ------- .., "" •..... ~ c:: ~a .. . É Q ... ,,, .,; ..., 0 • a: X :::, c:: .. - .; ., ... ::, E ~ t E ..• 0 DE li 'Il l,J :.- a; <.J : ~ ~ ... Q 0 l..:: "" j:; ... ;,; $.\SS AVEC ;i: ;- ~ EO "' - ~ ..• 

0 ;::: 0 C>"' 0 •:il E LA VILLE llE -~ .. ., I"' ..., 0 :t. z; U/ "' .. US,\DSESCES L'EU,ZSE:ICU . .., ~ X "' "' .. A 0 A " ;,; 

1 Charleroy ••. 0 " )) 0 2,20ô 6130 -440 600 

2 Tongres ..•• 5 ,, l) 0 2,173 416 43-4 600 

:~ Hasselt. . ... ô li n ô l,2!515 4il7 418 333 

,4 Gand •••••• 9 1 l 7 ô,5-i2 641 506 

5 Bruxelles ••. , 19 I " 18 7,300 7IO 1-00 ooo 
6 Bruges •..•. 6 n ,, 6 2,310 696 385 

7 Chimay .•.• 1 11 » 1 362 M2 362 

8 Anve1·s .• , , . 8 1 n 7 2,736 598 i390 8l57 
' 

9 Namur ... , . 0 " 1 4 1 , 0.)7 1,04 880 250 

10 Tournai ..•. 1l .2 1 8 .a.~-i8 604 406 

11 Alh ••••••. 6 " l) 3 8i33 45/5 277 666 

12 Dinant. •... 9 li l> 9 2,060 030 228 888 

13 Tirlemont .•. ü l " 2 608 402 304 

14 l\Jons ••...• 9 l JI 8 1,936 .,IO0 ~U2 

15 Verviers •• · •• 2 Il n 2 -445 ,1i5 22'2 500 

16 Liége •••... lo 1 1 13 2,87-i !SOIS 221 

17 St-Trond •••. 6 & » i 926 aoo 308 666 

18 Herve •.••• 4 )) " 4 773 326 lo3 280 

19 Nivelles .••. 2 )) )1 2 301 uo loO DOO 

20 Soignies ..•• B 1 n , iss 84 79 oOO 

21 Ath-Liessies •• 3 )) " 3 ~27 rno 7o eee 

6 

15 

0 

3 

6 
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E. Cllast1ification bt9 itablissrmtntr. '11'aprre- le plue gtantl tott,l ~u; moernnre '1lc! '1)cur épreunee 
ic\'Ïtc~ cembinére, 

RIIETOIIIQDE, 

~ ÉTABLIS SEMENT MOYENNE DE L'(PREUVE TOTAUX 
Q 

ô DES 
0 

, 

1 
·z J>E J.A VILLE l>l! Jlll\TIQUE. TIIEORIQUE. DEUX ~IOYENNCS, 

1 Gand ••....•....• 301 111 401 962 70ô 073 

2 Bruxelles •.••.••••• 200 26ô 088 194 678 457 

t Hasselt ••.•....••. 25~ ôô;} 1118 38B 671 666 

4 Bruges •••••••.•... '205 385 6:50 

0 Anvers ••••••.••••• 291 250 351 4158 642 708 

6 Tongres •..•••..... 146 4M 6 580 600 

7 Tournai •••.•..•.•. 2o4 J09 03 563 830 

8 Charleroy ••..•.•..• 113 440 6 15l.S3 600 

0 Dinant ..•.•.••...• 26~ aia 228 888 492 221 

10 Chimay ••.....•••• 100 M2 462 

li Namur •..... · .•.... 1'27 311 400 438 400 

12 St-Trond ..••••...• 228 333 192 166 -420 1500 

13 Tirlemont •.•• ..... 180 227 868 407 888 

14 Ath • • • • • • • . • • • • • 12!, 277 666 402 666 

15 Verviers. . • • . . .•••. 177 1500 22'2 oOO 400 

16 Soignies •.•...•.••• 266 666 78 iia 340 

17 Nivelles ••.•.•••.•• 192 !500 HSO 842 

18 Mons ••.••••.•••• 1 rn 333 223 !518 3B6 

10 Herve •.•••.....•. 171 2150 153 285 324 535 

20 Liégé •••••••••••• 106 666 196 644 6Û6 310 

' 21 Ath (Liessies). • . • . • • • • I 16 666 71> 666 191 066 

63 
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F. <ttl11Gsifo11tion btfl itablieetmmtG b'r.tprfo la plue ornnbt n10Ecm1t. 

a II tr o RI Q v E, - i:preuve orale. 

(6 établissements eoncurrcnts.) 

-- 
.; SOMME 
,:; ÉTABLISSEMENT NOMBRE "' DES POlns OBTEl'IUS . ~ 

n'tLtv1s AD!IIS • 
MOYENNE. 

"' J>:E 1.A VJJ.LE DE ••• . 
ÉTADLIS5EllE~•r. r. 

1 Dinant. . . • . • • • • • • • l 631 ear 

2 Tournai ....•..•.•• 1 61~ 612 

~ Anvers ..••••.•.•.• l !S36 036 

-~ Ganrl , ..... , ..••. 2 977 488 IS 

l5 Bruges ....•.••.••• l 398 5 398 o 

6 Bruxelles . . . . .••.•• 4 1,464 M6 
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G. Q1lassification ~t5 itablh11;cmmt5 ~•aprfo la pluo gr11n'11e mo~rnnc. 

l'Otsu?. - i,'preucc praiiqu«, 

(2S établissements concm·ccnls.) 

~.I) ~ •• .lBSEKCES :, IIIOîEHNE !: i':, ►,,l ÉT ABLISSE~ŒNT 
-> ••..•• :,: ,. 

w~ 
w ~ •.. - ------....-, ~ C: ,;, .., ::: ;a 1t Ê Q :; :::: a: C: ~ 0: ::, C: .. --~ .., ;;;:, E ~ - E • o DE :E Cil ::: a: <.J ,. .. •• o:.: :., cr, ~ c::,;,:: s.us AVEC Q z: ;.. ...• r lE! 0 .,, .: ... •• ,. 0 C, <.J ., ..• E . LA VILLE DE ~:..: ;: l'- ,. .. 

"' -l 0 z: Cil : : LES .LISt:l<CU I.ESUS~~cn 
~.ai " ::., 
Q ,. 0 Q A " 

l Hasselt •..•• 2 ., " 2 n20 320 160 160 

2 St-Trond .••• 5 1 " 4 704 360 176 U1 9-'iO 

3 Anvers ••.•• 5 .. •• 5 6:38 2;;2 123 12~ 

4 Herve • . • •• 7 1 " 6 804 384 HU 11:S 671 

a Ath (Liessies) .• 3 l JI 2 312 172 Io6 105 G06 

6 Huy •••••• 6 Il Il 6 628 256 10~ 666 10-~ 666 

7 Gand •.•••• rn 3 ,. 10 1,172 1,1io 117 200 01 46!.l 

8 Tournoi •••• Il 2 " 9 001. 2GO 107 l lJ 88 Gi2 

9 Chimay •••• a 1 " 2 224 192 us 77 2üô 

10 Liége, • • • • . 14 " 1 ie 704 180 IS8 760 54 57 l 

11 Tongres •••• 2 " li 2 84 64 -42 42 

12 Tirlemont ••• 2 ,, )1 ~ 80 60 40 40 

lô Ilruxelles. . • • 1o ] n 14 572 2-iO -40 857 as 1>1J 

14 Dinant ••••• 7 ,. li 7 232 60 3~ H2 ai 1,i2 
·15 Namur •.•.• 10 4 •• JO 224 164 37 333 24 680 

16 Arlon ••.•. 2 Il Il 2 .40 -40 ~o 20 

]6bis Charleroy ..• ü " Il a 60 60 20 20 

18 J\Jons •••••• 16 n 16 llS2 72 9 1500 {) 500 

10 Nivelles •••• 3 1 Il 2 20 20 10 8 566 

20 Ypres ••.•. 4 " )) -4 24 24 6 6 

21 Soignies ••.• {) 2 Il 7 -40 -40 5 700 o 700 
6)1) Beeringen .•• 2 li n 2 " n n .... n 

22his Bruges ••••• 2 Il n 2 l) ;, n li 
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PO ss n. - Épreute thêoriqu«, 

( 25 établissements eoneurrenrs.) 

v.i :,Ï "' r,. ABSENCES 1:-- ;::, 1110TEMIIE 
i ÉTABLISSEMENT ;;; ...J z, ~ t 

••• 1;l --- l.&J t::. .... 
É -- ~ .; ...• :::: .. " g a: z "' a: == ~ 0 s :::, 

i,:; .. - ,:; ...• :::, E _o DE E 'Jl "' :- ~~ ~ ~ ~ ;:. c:, <a ,.., ;:: ... ;,:: ..• .S..\$.) A\'.[C: ~ z: :-- ;- 2! 0 V) i ~ E 
ï== 

0 C, <J C LA VlLL'E llE •<a r. le: ...: 0 z 'Jl : t LESABS~SCES LES .USF.lCEs ~.a ;;; "- ~ 0 Q 
"' 

c::: A 

l , 

1 Anvers ••••• 5 Il Il !5. 2,767 763 o!S3 400 

2 Arlon .••••• 2 li " 2 900 581 480 

i Bruxelles •.•. 15 1 " 14 6,874 742 491 

4 Bruges • . • • • 2 li li 2 866 518 433 

5 Herve ••••. 7 l ,. 6 2,598 Bï2 1.!P> •IQt, 

6 Huy •••.•• 6 " " 6 2,ü26 454 - is, eeo 
7 Mons. . • . • . 16 • " 16 5,915 704 ô69 562 

8 Tirlemont .•• 2 ,, ,. 2 7H, 415 3o7 l>OO 
. 

9 Tournai •••. 11 2 " 9 3,40'2 515 3ï8 

10 Ath (Liessies) .. 3 1 JI 2 830 444 415 

11 Dinant ••••• 7 Il ,, 7 2,188 42G 312 571 

12 Saint-Trond .. 5 I Il 4 I ,-439 003 .lllSO zso 
rs Soignies •.•• 9 2 " 7 2,419 -4l5i iW, 571 

14 Charlcroy ••• 3 Il JI 3 81-4 298 2ïl 333 

15 Chimay •••• i 1 ,, 2 693 434 ~46 5 

16 Hasselt .•••. 2 ,, Il 2 53ô 293 266 lSOO 

17 Ypres ••••• 4 Il li 4 988 283 247 

18 Gand .•.••• rn 3 " 10 2,82ô 072 282 MO 

19 Liége, . • ••• 14 ll 1 ra i,034 419 2ôi i84 

20 Tongres ••.•• 2 Il Il 2 -4 ll:î 220 207 oOO 

21 Nivelles . , • • 3 1 " 2 MO 195 180 

22 Namur •••.• 10 -4 n 6 081 258 163 l:JOO 

23 Bcerlngen ••• 2 " " 2 2315 140 117 oOO 

9 
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/. Q!.l1mlifirntion bee établieeemente b'aprfo lit plue g,·qnbt mogmm. 

Potsn:. - Les deux êpreures réuniee. 

( 25 établissements coneurrents.) 

..; 
MOYENNE DE L'ÉPREUVE c:: ÉTABLISSEMENT MOYENNE 

Cl c::; 
DES DEUX ÉPREUYl~ 0 -- 

Q DE LA VU.LE Dl: 
~ PRATIQUE, TUÉORJQUE, nÉV!\IES, 

1 Anvers .••.•...•.. 1"3 15!>3 400 676 -400 

2 Bruxelles •......... 38 513 466 100 004 61b 

3 Herve ............ us 671 387 928 1503 599 

4 Arlon ..•••... , ... 20 480 500 

!:S Huy •.•.••.•..••• 104 666 387 666 492 332 

6 Saint- îrond. • • . . . • . • 1-41 9-W 311 300 41S3 240 

7 Bruges ..•••..•... Il 433 433 

8 Hasselt •..•....•.• 160 266 o00 426 500 

9 Ath (Liessies) .•.....• 105 666 311S 8ôô 421 500 

10 Tournai ....••....• 88 672 321 o4o 410 217 

11 Tirlemont. .•....... 40 357 oOO 307 !500 

' o00 12 Mons .......•.... 9 369 062 379 062 

ta Chimay •.•...•...• 77 233 270 347 233 

14 Dinant •••••••..••• 33 U'2 312 571 345 713 

HS Gand .•.••••.••.. 91 469 244 269 330 738 

16 Soignies ..•.••..... 15 700 294 888 300 !588 

17 Charleroy ......•... 20 271 333 291 333 

18 Liége ...•..••••.• 54 071 216 714 271 285 

19 Ypres ••...••..•.• 6 2-47 21>11 

20 Tongres ..••...•..• -42 207 0 249 oOO 

21 Namur ...•...•••• 24 680 Uo 100 169 168 

22 Nive1les • • . . ••••••• 8 066 IIS9 166 167 732 

23 Beeringen •.•.•..••• n 117 500 117 1500 

64 
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K. <ltlaesifüation bee itablieermcnte ~•apde la plue gtanl)t mogrnnr. 

TRots1tu, - Éprem;e pratique . 

( 2:5 établissements concurrents.] 

~ ABSENCES ,,; "' A MOlEIIIIE f-o i:', ~ Il: ÉTABLISSE~IENT _, z "'"' .:; - ••• 1,1 " .. ------ ,: - -. •••• 0:: 
"'IQ = È .. 

Q ..., "' "' ,: a; 2: "' a: 0:: 2: 0 = = 
0 ... - .;, - .. ... ;:, JE ~ ::; E DE E"' •• :,. a: (,) 

Cl~= ;. ·o Q~ . .., ;;::; mz ..• S.o\llS AVEC z ;, ;- li! 0 "' - .. 0 O"" :I!; 0 I.AVU.I.EJIE --..i ;;::; :Il C, '-' o. •• ., ..l 0 .. (/) ~ : Ll.S .o\BSt:l!CtS LES ABSESCt, 
"<il •• :r. :al ë 0 ;,: Q A 

1 Tournai .... 1-4 Il " 14 -4,800 594 343 214 

2 Chimay ••.. 2 JI " 2 3BO 310 165 
.,, Anvers ..... 6 Il JI 6 927 270 154 oOO ., 
4 Bruxelles •... 30 1 ,, 29 4,488 1565 lo4 758 

5 Beeringen •.. 4 Il 1 a 577 285 192 ôSô 

6 Liége .....• 11 a " 18 2,406 486 126 681 

7 Soignies .•.. 5 Il " 1, 47/i 303 94 800 

8 Huy, ..••. 4 ,, )) 4 372 186 93 

9 Afü (Liessies). • 3 )) Il 3 264 :24-4 88 

10 Gand ...••. 16 2 l la l, l-23 il66 !01 707 

11 Ath .•.••.. 4 " " 4 ~20 il20 80 

12 Hasselt ••••. 5 l Il 4 320 3:20 80 

ia Dinant ...•• I> Il ,, IS 312 a12 62 400 

u Tongres .. .- . 4 " " 4 166 166 41 500 

HS Tirlemont .•. 15 Il Il 5 195 1915 ~9 

16 Herve •...• 6 1 Il 5 181 isa 36 200 

17 liions ..•.•. lo 2 ,, is 494 .408 ~8 

18 Arlon ...•. 8 2 Il 6 18~ 182 ao ia~ 
19 Saint-Trend . . 9 1 Il 8 201. 116 2o MO 

20 Charleroy. , •. (j ,. )) 6 n 73 12 1136 

2] Nivelles •••• 7 4 ~ ô )1 JI " 
22 Ypres •. , .• 8 1 JI 2 ~ n li 

23

1 

Namur .•••• JI 2 l 8 ,, JI Il 

8 8 24 , Bruges ....• n Il )) n Il 
1 
1 

2o I Verviers . , . . 0 Il " 0 Il n " 1 
i 

6 

0 

2 



( 255 ) 

l. C!lat1siticotion be& rt<lbli&etmmt& b'apd& ln plu& gr!lnll't mogmne. 

TROls1tu:. - Ép,·eut:e thêoriqu«, 

(2:S établissements coneurecnts.) 

É ABSENCES t! .. 
IIIOYEIIIIE ;;, 

ÉTABLJSSElŒNT 
jt;,.: ;,: ~ ...a z '6:,. - .: ---- ... ~ s: lÉ - ••• 'Jl ci ~2 :: .. ;,: Ë~: :::, 

m - ••• 0 E ,o H li 'Jl J. ,.., -~~ •• > a; y ;:. S!t.'<S AVl::C .::1 O,:a:, ...• ~ m;,: Oz-4 -- z: ;;.. :lioo .., - .. > 0 O• 2!! g LA vtLJ.Jl DE 'j i: ~:;; "-. ,e 2 LES ABSf.l{CES f.ES AJSENCt< -..i 0 

"' 
.• ;: 

Q 2 0 "' •• ,,. 0 Q 
- 

1 Anvers ••••• 6 ,. •• 6 Z,289 782 544 83ô 544 83?, 

2 Tirlemont •.. 5 • )1 5 2,5!S4 603 olO 800 510 800 

3 Chimay •.•. 2 Il • 1 976 519 488 4138 

4 Sojgnies ••.. IS " n lS 2,3-44 639 468 800 468 800 

5 Tournai . . . . u " " 14 6,426 800 459 459 

6 Liége .•.... 21 .3 Il 18 9, 1i0 864 481 436 3Bl$ 

7 Ath .•..••. 4 b " 4 1,670 IS62 -H7 500 417 500 

8 Chorleroy ... 6 ~ n 6 2,454 564 405 666 405 666 

9 Saint-Trend .. 9 I " 8 3, 4115 840 -lBi 807 380 333 

JO Dinant. ••.. 5 Il n 5 l ,8H.l 024 ?,63 600 363 600 

11 Bruxelles ...• 30 1 " 20 10,8ol 1,023 67 '. 172 361 966 

12 Herve ••••• 6 1 • 5 1,616 6.46 323 200 270 666 

13 Verviers ••.• IS ,. Il 5 l ,1323 023 264 600 '2ô4 600 

u l\Ions ••.•.• 15, 2 ,. rn Z,91 l 81o 279 3150 2tll BOO 

15 Tongres .•.• 4 li " '• 1.042 3~5 260 oOO 260 500 

)6 Ath (Liessies) .. 3 JI " 3 7l56 406 202 2152 

17 Arlon ..•••• 8 2 Il 6 1,996 1506 ii2 666 2!51 1100 

18 Gand ..••.• 16 2 1 13 3,964 515 30-4 9.23 248 no 
J9 Hasselt •.•.• 0 1 " 4 1, 1$96 477 399 225 2!î0 

20 Huy •••••• 4 ,. ,. ,4. 804 309 2.1i 600 216 500 

21 Ypres . , ... 3 1 li 2 609 334 o04 oOO 200 666 

22 Nivelles .• , . 7 4 ,. 3 1,178 401 392 666 172 807 

23 Namur .•••• 11 2 1 8 1,547 31SlS Hl3 371> 142 

24 Bruges •.•.• 8 " " 8 1,118 237 rno 11>0 139 7DO 

20 Beeringen .•. 4 Il 1 3 32 12 10 666 8 



( 2!>6) 
~ 

M. O!.la11&ifüation b'aprr& la plu& gr011bt moetnnr. 

TR01s1tn. - Le, deu» épreur:e8 réunies. 

g in ABLlSSEMENT MOYENNE DE L"tPREUVE 
0:: 

f . 

r - ENSE■SLE. 
r. J>.& I.A VJU.E li:& 

l'RATIQUI::. TIIÉORIQUE. 

1 Tournai ..........• ,w~ 21-4 4o9 802 214 

! Anvers •...•......• 154 500 o.U 8St 699 3ë3 
., Chimay ........... 165 488 653 ., 
-4 Soignies .•.......•• 94 a -468 800 563 6 

5 Liége ............ 116 ao4 436 533 lSIS2 637 

6 Tirlemont .•...... , • Z9 IHO 800 5-49 800 

7 Bruxelles .......•.. 150 361 966 511 96S 

8 Arh ..•........•. 80 417 500 497 !SOO 
9 Dinant. ........... 62 400 363 6 4'26 0 

10 Chnrleroy ..•....... 12 166 405 666 417 832 

11 St-Trond ........... 24 018 ~80 333 404 3;Sl 

1~ Ath (Liessies). • . . . . • .• 88 252 340 

rn Gand .........•.. 84 208 248 750 332 958 
14 Herve •.•......•.. 36 200 270 666 ô06 866 

15 Huy ...•...•..... 93 213 500 &06 :soo 
16 Tongres ........... 4) 5 260 ISOO 302 
17 liions .•• · ••..••.. Sô 750 261 500 ~95 555 
)8 Hasselt .•.....•••. 66 .mi 225 21SO ~91 78i 

19 Arlon ..........•• 25 791 21Sl 500 277 291 

20 Verviers ...•••••••• ~ 264 600 264 600 

21 Ypres •.••..•.... , 3 722 201> 666 200 388 
22 Nivelles ••.••.••••• 6 380 172 81S7 179 2i'>7 

2ô Beeringen ......•..• 1-U ~tso 8 lo2 260 

24 Namur ••••••..•••. 2 030 14~ 1-44 OBO 
25 Bruges .•.......... " 139 71SO 139 7!>0 



( 257 ) l N° 505.1 

N. qj;\a00ific11tion bcs itabltti!)tmtnt!) b'après la plue granbt moErnnt. 

Qu AT 111 h E. - Épreuoe praiiq11e. 

(24 établissements eoncurrents.) 

~ ,,; "' ABSENCES ;:, IIDYEHIIE 
"" ~ ~ 

~ ÉTABLISSEMENT i:l _, ;,,-;, 

... ~ -- .., "' ,. ..• 
É - - ~ 

•••• 0:: w=~ g "'le; cc c:; :E O : :::, 
c:: ... - ..• ... :, E ~, DE :E"' "' :~ E ~:; "' ... ;:. UNS AV&c C, "l ...• ï= 0 z = - :z: ► •.. ;l; 8 "' - .. 0 !? ••• • "1 LA VlLL:E DE . .., ~ :. - .• ~ ... 0 "" 00 ~ LES AIISE!IC:ES I.ES ABSENCE.$ -~ ;'! "' "' ., ~ 

~ 0 Q s r. 

1 Tournai •••.• 1o 2 " 13 4,140 483 318 461 277 111 

2 Tongres .•••. 7 " " 7 1,621 514 231 57 l 2ôl 571 

3 Liége .••••• 18 l) " 18 3,476 400 rna 111 193 I 11 

-4 Anvers .•••• 10 Il I> 10 1,797 503 179 700 179 700 

5 Brnxelles •.•• M 3 n 27 5,123 493 180 7.40 171 600 

6 Herve .••••• 4 " " 4 674 321 168 500 168 500 

7 Gand •••••• I s 2 l 12 2.~21 601> 19ô 446 lo5 844 

8 Ath (Liessies) .• 3 " Il 3 443 ~515 147 666 147°666 

9 Dinant ••..• 0 " ,. 5 663 419 132 600 132 600 

10 Soignies .•.•• 9 l " 8 1,143 355 1-42 875 127 92lS 

11 Mons •..•.• 23 " .. 23 2,312 340 100 521 100 1>21 

12 Arlon •.•.•• 5 l " If ,',94 285 123 500 100 466 

13 Chimay •..•• 7 1 n 6 5'23 523 87 166 75 90-4 

u Saint-Trond , • . llS )1 1) 15 903 283 60 200 60 200 

rn Nivelles ••.•• 6 2 Il 4 '272 193 68 -48 111 

16 Huy •••.••• 7 Il Il 7 621 321 41$ 857 -45 857 

17 Charleroy •.•• 7 " li 7 2oz 203 29 29 

J8 Namur ..••• Il Il li 11 227 2'27 20 636 20 6à6 

19 Hasselt ...•• 9 )1 Il 9 75 75 8 333 8 333 

20 Ath ••••••• 3 l) " 3 " t, " Il 

20bi1 Bruges •..•• 3 " li 3 " D " Il 

201er Tirlemont ..•. 7 " li 7 " " " " 
20•1•r Verviers •.. , 7 li •• 7 n " Il " 
2051" Ypres •.••.. 

1 
4 li Il 4 " " Il Il 

65 



[ N° 39!S. ] ( 2~8 ) 

O. Qtla&&ification bu itablio.&tmtnte b'apri& la plue grnnbt mogmnr. 

QUATa1tu. - l!,)i,·em:e théorfque. 

• (24 établissements ecncurrents.) 

- 
f/Î ~ 

., 
I'- ABSENCES ;, MOYENNE r.,j ÉTABLISSEMENT i:: ...1 z i5 ~ = tJ -- "'"' f< •• 

É ~ A "',.,, .; ...... = ....... a: - 
~ 

a: z 
"' ••• s li 0 ! ::, "' - .; "A . ., - E Dl E"' "' ;, a: "' 0 ~ = ;;ë S,\)(S AVEC "i::i Cl W •A j: mz 

C z: ;,- i:: lE O "' - .. 0 .:,: 0 0 tJ î .•• E ,,: LA VJLL:C Jill ..: f< );I z (/) . US,UstllCl!S LES ADSEl(CES 0 : : ·::.i " " "' Q 0 

"' A A 

' 

1 Anvers .•..• JO Il " 10 7,'263 862 12s eeo 
2 Ath (Liessies) .. ., 

Il i 1,5915 568 5ill 666 ., ,, 

~ Tongres, ..• 7 ,, 
" 7 3,iS0/1 639 500 i,71 

4 Tournai .•.• 15 2 ,, ra 6.81/J ni 619 454 

5 Herve ..•.. 4 " " 4 l, f.l7o 700 468 71.SO 

6 !\Jons ••••.• 23 " )1 23 10,775 931 .'168 478 

7 Tirlemont ••• 7 " " 7 3,019 781 1161 280 

8 Dinant ..•.. li " 1) IS 2,ll>B 530 431 200 

9 Liége •...•. 18 " " 18 7,066 601 420 a;;3 

10 Ath •..••• ô " Il a 1,200 629 418 8~~ 

li Saint-Trond .. HS ,, Il Jo 5,80,?, 746 378 788 

12 Arlon •.••. 0 l li 4 1,690 448 42:2 !500 

13 Gand ..•.. l!5 2 1 12 4,955 788 450 

14 Bruxelles ••.. 30 6 ,, 27 10,074 623 373 111 

15 Namur ••.•. 11 li 11 11 3,790 1>20 M4 4-\4 

16 Soignies •..• 9 1 " 8 2,919 471S 364 875 

17 Charleroy ••• 7 J) Il 7 2,181 47ô 311 071 

18 Ypres .•.•• /1 J) 11 4 1,162 4tl2 ~615 500 

19 Huy ••.••• 7 )) I> 7 1,770 Mo 21,2 857 
1

20 Nivelles .••. 6 2 ,, 4 1,180 4,W 296 !i00 

21 Hasselt •..•. 0 " ,. 9 2,176 Hl 241 777 

22 Chimay •.•. 7 1 Il 6 i.sis i8:2 252 ... 
28 Verviers •• , . 7 li " 7 1,577 427 220 2ai; 

24 Bruges •.... 3 n JI a -487 260 162 3ô3 

0 

IS 

3 



( '2?S9 ) [ N° 30t>. 1 

P. Qt.la&eifüation b' aptt& la :plue gnmbe mogtnnt. 

QIIAta1.tJie. - Les moyennes des deu» épreuves ré11-11ies. 

r.i . 
0:::. ÉTABLISSEMENT MOYENNE DE L'tPREUVE ~ ... 
0 ~-- ENSEMBLE. Q 
0 :DE U VIJ.LE l>:E 

THÉORIQUE, li!; PRATIQUE. 

J Anvers ........ 4 ••• 179 700 ï26 ôOO 906 

i Tournai •..•... , , .• 'l.77 111 470 91 I 7o3 022 
.. Tongres ..... , ...•. 2~1 571 500 571 7.32 142 & 

4 Alh (Liessies) .. , . . , .• 147 666 031 666 670 i:rn 
IS Herve . , , . . . . , . , . , 168 500 466 750 Oâ7 250 

8 Liége •.••...•...• 193 l ll .rno iit ou 4H 

7 Mons .••........• 100 1521 468 478 586 999 

8 Dinant •..••.....• 132 600 -HH 200 11ei 800 

9 Charleroy ••........ '29 511 571 ti40 071 

10 Bruxelles ••• , ...•.• 171 600 iHS'2 IS'U 600 

11 Gand •••... , ..•.. HSIS 844 M5 lH7 521 301 

PA Arlon ••••.• , •.. , • 100 466 370 466 470 932 

13 Soignies. • • . . , . . ,' • • 127 9:2~ 342 ~70 47() 295 

J4 Saint-Trend . . . . : . . . • 60 200 378 788 4-ilB 988 

llS Tirlemont. .•...••.• " 431 '2811 4Zl 200 

16 Ath •••••.•••••.• • 418 333 1118 B33 , 

17 Namur .••••...•.. ~o 666 3H 444 3f3lS 680 

18 Chimay .••...•..•. 11, 904 2~9 190 $ Hi 09/4 

19 Nivelles .•••••.•••• 48 Ill '-51 ,777 2Sl9 888 

20 Huy •.•.•.......• -45 807 21,2 857 2~8 714 

21 Ypres .•....•...... n 265 oOO 26ti 500 

22 Hasselt •.••••.•••• 8 333 241 777 2lî0 110 

2ô Verviers. . • • • . . .•.• li 2.20 281, sss 280 

~4 Bruges .•.••••..•• ,, 162 330 Hl2 333 



[ N° SOt>.] ( 260) 

Q. (tla9oitïcation 1lce itablisecmmts b'aprla la 41l11e granbt mogmne, en combinnnt Ill m"!!enne 
en rlJitoriquc ('btur prcmirrt& ipnuvce ), m poiliit, en troieilmt tt m quatrHmr. 

(i9 établissements (1).) 

:4 
ÉTABLISSEMENT MOYENNE PAR tltVE EII souus C 

C 
DU C l 1n••••- I g •• ,:;: 0 Dt 

Rhé~rigue.1 
QUATRt MOYENNE. Q 

0 LA VJI.I.:C l>E Poésie. !IOYEN:U:S. -= 

l Anvers •••••••• 642 6ï6 699 906 2,923 no 
~ Tournai .••••.•• o6ô 410 802 753 '2,028 632 

6 Bruxelles .•••..• 6i1 504 nu 523 2,216 554 

4 Gand •••...•.. 703 tao aa~ 5!H 1,891 47~ 

5 Tongres •...•.•• 580 ,49 302 732 1,863 -465 

G Dinant ••.••... 492 i4o 426 503 1,826 406 

7 Charleroy ...•... 553 291 417 540 1,801 -450 

8 Tirlemont ...•... 407 t97 549 431 1,784 -4.46 

9 Chimay ••••.••• .462 347 653 sus 1,777 444 

JO Herve .•..••..• i24 1503 ~06 637 1,770 442 

Il Liége •.....•.• aoa 271 IHS2 613 1,no -43lf 

12 Saint-Trend . . • . . . 420 ~53 .404 438 l ,71o -428 

13 Soignies .•.•..•. i45 MO 563 470 1,678 -419 

u Hasselt . • . . . •. • 6ï1 4~6 291 '.250 1,6~8 -409 

15 Ath (Liessies) ••.•• 191 421 iHO 670 1,6&1 -407 

16 Mons .•••..••. 336 379 295 568 l ,o7S i0.4 

17 Bruges .•••••..• 650 4g3 139 16~ I ,ô84 M6 
18 Namur ..•.•.••. 438 169 1.44 i61> 1,116 '279 

19 Nivelles •.....•• 342 167 179 299 987 246 

(') Les étoblissements d'Arlon, de Beeringen, de Iluy, d'Ypres, ne figurent pas dans cc tableau comparotif, 
par la raison qu'iLi n'ont pas pris part au concours en rhétorique. 

Le collégc d'Ath et l'école industrielle et littéraire dt Verviers sont également omis, parce qu'ils n'avaient 
pas d'élèves en poésie. 



( 261 ) 

R. '6,la&9ifüation b'aprie la n,ogrnnr bifinitior. 

( 9 é!àblissemeots (•).) 

IIÎ ÉTABLISSEMENT . MOYENNE PAR tLtVE EN TOTAUX C: 
Q IOYEIINE a; ~- ois 
~o DE - ::::i CINQ 

DÉFl!!ITIYI:, 
0 LA VJLJ.'E DE Rhétorique Poésie. Troisilmt. Quatrième. Mat•émal. JIOTEN!!.ES. .: 

1 Anvers .•..... 642 6'.76 691> 906 544 3,467 69a 

2 Tournai ...... 563 410 802 753 758 3.~86 657 

ô Bruxelles ...... 678 50.6 '~ISll 523 512 2,728 545 

1 

4 Charleroy ...... olS3 291 417 540 8.64 2,641> 529 

' 

' Gand .••..•.• 703 335 ô32 521 713 2,604 520 

6 Mons •...••.. 336 379 i91S 568 937 2,ISlo 503 

7 Liége •......• 303 171 !SIS2 613 379 2,118 423 

6 Tongres ......• 580 249 t02 n2 ll6 1,979 395 

9 Hasselt . . . . . • . 671 426 291 550 164 1,802 360 

(1) Le collége de Huy cl l'école industrielle el littéraire de Verviers n'entrent pas en ligne de compte, n'ayant 
pas eu d'élèves, l'un en rhétorique, et l'autre eu poésie. 
Les 14 autres établissements n'ont pas pris part ou concours de mathématiques, 
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[ N" 505. 1 ( 262) 

triste bt~ lnuréete. 

nn, ACCESSIT, trmwmn NOMBRE DE POINTS OBTENUS -~- -- •.....• -- ....__ JESfJO,U NOMS. PRtNOMS. l)t 1.L PROFESSEURS. "' ". " ; .; wt! :,- ..,::, ::., :a~ 
IIO~On4BLl!S, \"ILLE DE 

11:, •• Q' K :.::1 - TOTAi,. .• = i= : ;: : ◄ - ◄,. •. ◄ .Q:: • :..: : ..•... ••• 0 .. ~..: : - .. 

JIA.TUtllA1 IQt ES. 

11m. 
' 

fer prix . , .. Dujordin ..... Charles •.. Mons ..... Zickwolfî et Wyrd:ens ... (o) 077½ 761 1 ,757i 
2e Lasserre ...... Eugène ... Id ..... ' Id ................. 9{2 760 id ..•... . 1,708 

5• d •••... Caplaln ....... Charles .•. Tournoi .. ,\d. Lcschevin ........... n 97li 6:54 1,629 

4• iil. ..... Haucq •..•... ·. Edmond .. Id ..... Id ................ • 011i 111,0f 1,!$62 
;)C id •.•... Duroy ........ Hnrold .. Id .... Id .....•........... • 8{0 ess 1Ji1H 
lje id., .... Coupez ....... Firmin ... nions ..•• ZidwolfTet Wyvekens ... . 895i 63i l ~! , i.l ' 

7• id •..... Ynnseveren ... André .•.. Gand ..... Lefrançois.. . . . . .. .. . .• • 957 l:>87 1,t;24 

8• id •..... Leroy ........ Adolphe .. Chorlcroy. Y andercruysse ..... , .... . 920t ~s:;f 1,!m; 
9~ id ••..•• Locus ........ Valentin .. Id ..... Id ..•.............. • 005 681 .. ,,~ 
f(}e i1I. .•.•. Dclcoignc ..... Pierre ...• Bruxelles. Guillery ................ fl 836 1.iS?.i 1,421 
Accessit •.... V erstraeten ... Théodore. Ici ..•.. Id ...............• ,, 880-r 408 1,387{ 

RUÉTOJ\IQUE. 

1•r prix Gilbert .•..... Philippe . Dmant Rossion . 

2• id ••.... lluguet Léon Tournui .. Convert .....•.......... 

5• id Schouten Edmond •. Bruxelles. Baron, Giron et Joly ...•. 

4• id ..•.• , • Grovcrmnn Octave ... Gand .... Gantrel, l\lokc, Metzdorr.. 

li• id •.•.... [Célnrier [Gustave .. 1 Id ..•.. Id ..........•...... 

1«ncce.ssit •.. Joostens ..... Joseph .•. Anvers - .. Gobert-Ah-in, Bogaerts ... 

2• i(] ••••• ,. Stas ....•.... Léon: •.•. Bruxelles, Baron, Giron et Joly ....• 

5• id •.. , ... Timmcry ..... Alexis .... Bruges ..• Blondel, Laude , Couvez, 
Bogaerts. 

1 ro men 1. hon. Janssens ..... Eugène ... Bruxelles. Barou, Giron cl Joly ..•.. 

2• id ..•.... !Weber •...... l1Ienr1 .... 1 Id ..... Id ..•.........•.•.. 

750 ~30 651 f ,891 

630 1162 612 i,804 

750 oo~ 1524 f, '/'!,7 • il 

481) ~94 1>9;; 1,667 

fHO 6,1 5S.~ t ,66~ 

490 ;598 1156 1,624 

1:180 1;96 ,'41 f ,617 

4~0 696 598 f ,l>-{4 

64tl 465 583 1,495 

:';!)1:1 ll26 H6 1,257 

(ci) Il n'y n pas eu d'épreuve pratique en mathématiques. 



( ~(\5 ) l N° sos.j 

PRll , !CllSSIT, tmusmm NOMBRE DE POINTS OBTENUS ~------- llll!ITIO,t5 HOMS. PRtNOMS. PEU. PROFESSEURS. •• "' . "' ;:.. :;..~ vit :Â 1 .,::, 'Il C, Q 

HONOMBLl!S, ! VILU DE 
.r.:,.: ,. ~ - ;i,; ~ wll TOTAL. .. ., : f.ë .. "' .. 

i 
A o. 

C "- • :' ..•... .,.o .., ·..., .. :., 

rossre. 

1 JUJU. 

1 •• ment. bon. ,v outcrs ..... Pierre .... IGanù ...• Gantrel, ~foke, MctzdorJT .. ,UO B72 (a) t ,012 

2• id, ...... Rousseau ....• Ernest ... Bruxelles. Nicolaï, Giron, Joly, llcger 240 742 » 982 

5• id ....... De Bot ....... Denis ...• Anvers ... Nclis et Rogncrts ........ 172 705 " 93ti 

4• id. ...... Gillet ........ Antoine .. llf!!rvc ..•. Leloup ................. 584 l:555 91!> 
1 

TROl~Ii::n. 

i" prix ..... Giron. ....•.• Alfred ...• Bruxelles. Degand et Dirieq ........ iHO 1,025 • t ,005 

2• id •...... Lcclcrcq ..•... Florian ... Tournoi .. Chotin et Casterrnan .... ·. 1:i94 800 • 1,594 

Accessit ..... Hnnssens ..... Léopold .. liions .... Robert et Wyvckcns ..... 408 SH> D i ,2-25 

l r• ment. hon. Delbœuf ...... Joseph ... Liégc .... Lemoinc et Palisse ....... 506 725 . i,089 

2• ici ....... Sias ......... Émile .... Bruxelles. Degand et Diricq ........ 505 !:l21 • 1,~ 

5• id ......• Cateaux ...... Paul ....• Anvers ... Dumont et Vinçotte ..... 218 782 • 1,000 

QDATRltlllE. 

Prix .•..•.• , Rolin ..•....• Gusteve .• Gand.. . . . Novent et Schaar .......• 601> 71>5 )) 1,5!:lS 

1•• accessit •. De Borre ..... Alfred ... Liégc .... Leclerc et Falisse ........ 720 (i()() » t,520 

2• id ..... Ilommclaere .. Frédéric .. Gand .... Novent et Schaar ....... , 490 788 • 1,278 

5• id .•.•. Allard ....•... Albéric ..• Mons .... Descamps et Wyvckens ..• sre 931 • 1,247 

4• id ..... De Coninck •.. Félix .•... Anvers ... Lcbcye cl Vinçotte ...... 1.i05 7f0 n 1,215 

fr•ment.hon. Boulenger ..•. l\forius ..• Tournoi .. Paquet et Casterman ..... 41>7 mm )) 1,112 

2• id ..... Lowie ........ Émile .... Jd ..... Id ..............• 483 60;:i n 1.088 
;}• id .•... VonollTcn ..... f'lorcnt ..• Anvers ... Lahcye et Vinçottc ......• 570 71!l • 1,081i 

4• id ..... Darbanson .... Victor ..• Bruxelles. Beek et Kindl ........... 461 625 . " 1,08{. 

1.i• id .•... Durez ........ Émile ...• Anvers ... Labeye cl Vinçottc.. . . . . 195 862 n 1,011!) 

{je id ..... Limbourg .•.•. Henri .... Tournai .. Paquet et Casterman ..... 514 755 )) i,047 

7• id .•... Delnttre ...... Louis .... l\lons ..... Descamps et \Vyvckcns ... 540 706 n 1,046 

8• id .•... Sarolea .....•. Jean .•... Tongres .• Stcyns et Bnirin .•.•••.•• 1H4 l500 " f,Of4 
9< id ..... Cauvin ....... Aimé .... Tournai .. Paquet et Casterman ..... 51>4 (i[i7 . 1,011 

-IU• id ..... Duchesne .•... ,\llred .•. Liégc .... Leclerc et Falisse ..••...• 4!i6 111H l' 1,007 

H• id ..... Flammcncourt. ,\dolphc .. Tournoi .. Paquet et Castermnn. .. ,. !H5 665 0 1,006 

(a) Il n'y n pus eu d'épreuve orale. 



[ N° 30?S. ] ( 261(, ) 

ltiyartition bte JJrÎr, bte amuit tt· bt& mentiene ~onorablco. 

CLASSE DE TOTAL DES 
flÏ 

ÉTABLISSEJIIENT - - Ill 
Q 
Ill IIATHtMmo. RHtTORIOUE. POtSIE. TROISltl'IIE. OUATRltME. 0 
-Q - ,..__,...._.._ 

~ 
,,. Ill 
le 0 ..; ::i .,; .,; ,,; ~ ... 0 

"' "' ,l'I "' ~"! ~ ~., .:: -;oi .,; .., i,; .., !:: ..... !:: _, .,; ;;; !:< < ~- '""' Ill I.A. VILLE DE ;;; = ;;; "' o= •• oc: "' le: < < <.Il ~< "' < cr, -< ~ ..i :o ii 
g 

loi 12 •• ,;. "' = ~ 
<I) ~ .. >( "' 0:: >-i "' ~ .. <> ~,: IE 

0 
., ~ •• wo r:, 0 i,: 

•O "' " 0 0 <> <,;, c., u u :ii u "' â: u z "' u ~;c ;; u "' "' <.) U< "' < = "' "' < g ~ < g •. < 0 "' < 0 ... < 0 C: = = 

1 Tournai ........... 5 • • 1 )) • n • • t " )) )) • tl a )) a 10 

2 Bruxelles .......... 1 1 . i f 2 • 1) 1 1 ,, 1 • " t 5 2 ij 10 

3 Gond .............. 1 • • 2 • .. • • t " )) ,, 1 1 >) 4 1 1 (i 

" liions .............. 5 . )) " • . • ,, • • t )) " 1 1 5 2 1 (i 

?I Anvers .•.......... • • • • 1 • • • 1 • • 1: • 1 2 )) 2 4 6 

6 Cbulel'oy .......... 2 • • • • ,, )) )) » • • Il » • • 2 )) • 2 

' 7 Liége ...... ...... )) . • • n • ,, )) • • • 1 • 1 1 • 1 2 5 

8 Dinant ............ • • • 1 >) » • )) • . » • )) » • 1 " • i 

9 Bruges ............ • n " • 1 )) " • • • )) • • • » J) f • 1 

ro llerve ••. .. ...... • • • ,, J) • " • 1 • )) " • ,. • Il )) 1 i 

H Tongres ........... • • • )) )) ,. • • •> • • >l )) • i » )) 1 t 

- - - - - - - - -- - - - - - - - - - - 
10 1 • 15 5 2 • •• 4, 2 1 5 1 4 if 18 9 20 

- - 
47 '7 t,,7 
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LVJI 

A rrété royal prescrieant, pour 184S), le renouvellement clu concours général des atMnr!es 
et des colléges et instituant un. concours spioial entre les élèves des cours supérieurs 
de la section i11dustriel!e et commerciale, 

2 uerembre i848. 

Rapport au Roi, 

Sme, 

Les effets salutaires produits par les concours sont trop évidents pour qu'il soit besoin 
d'insister sur l'utilité de cette institution. Déjt1 l'enseignement moyen a puisé dans le 
concours ·les éléments d'une réorganisation, qui a suppléé, en partie, à I'ahscnee d'une loi 
spéciale. A1·ant que l'instruction primaire fût réglée JH11· la loi do 18.\2, Je concours, entre les 
mains intelligentes de quelques administrations provinciales, avait encore été un moyen <le 
perfectionnement des écoles. Le léirislateur, en consacrant le principe des concours dans les 
art, 29, io, i1 et 32 de la loi organique de I'instmetion primaire, a rendu hommage aux 
e~orts tentés auparavant, et a voulu que le puissant levier de l'émulation demeurât entre les 
moins de I'autorité, qui veille sur l'éducation du peuple. 

J'ai l'honneur de proposer aujourd'hui ù Votre Jlfojesté trois mesures qui ont le concouv 
pour objet: 
l. Par la. première, tout en maintenant les dispositions arrêtées l'an dernier à l'égard des 

humanités et des mathématiques supérieures, je propose <l'appeler clans la lice 1a portion de 
la jeunesse des colléges qui forme, dans plusieurs de no, grands établissements, la section 
industrielle et commerciale, ou si l'on veut, la section professio,inclfe. Les cours de langues 
vivantes, les cours des éléments des sciences physiques et naturelles, les cours des éléments 
de droit commercial, d'économie politique, de technologie, etc., forment aujourd'hui le 
programme particulier de cette section. Mais, jusqu'à présent, ce programme diffère cle 
collége ii collège et par son étendue, cl par la nature des matières, et par leur distribution 
et par le temps que les élèves passent dans les cours. L'intérêt des études demande qu'un 
plan d'enseignement profe$sionnel soit prochainement arrêté et présente, comme celui qui est 
adopté pour les humanités1 un ensemble identique dans les diverses écoles. 

Plusieurs mesures seront proposées à Votre i\fojcst&, afin d'amener dans ces études nouvelles 
l'homogénéité qui leur manque. Le plus urgent est de fr:..er d'abord d'une manière précise Je 
point de départ de cet enseignement et le but auquel il doit arriver; l'espace compris entre 
ces deux points extrêmes recevra ensuite une division rationnelle en années d'études ou 
classes. Le concours me parait encore ici le procédé 1c plus efficace. En établissant entre les 
athénées et les eolléges un concours sur les matières que je viens d'indiquer, et en n'y 
admettant d'abord que le cours supérieur, on fixera le niveau auquel chaque établissement 
doit élever son enseignement; ce niveau sera le terme de l'enscignementpro/essionnc/moycn. 
Son point de départ étant celui où s'arrête l'instruction primaire proprement dite, il deviendra 
bientôt facile d'imposer, comme règle du concours, un progr:,mmc assignant à l'ensemble 
de l'enseignement un certain nombre d'années d'études logiquement graduées. Pour 
l'année 1849, le concours dans la section professionnelle des athénées et des colléges ne sera 
donc ouvert qu'entre les élèves des classes supérieures. 

Il. La Ici organique de l'instruction primaire a autorisé la fondation, par 1c Gouvernement, 
d'une école primaire supérieure par arrondissement judiciaire; en outre, plusieurs villes 
secondaires ont fondé, avec l'appui du Gouvernement , <les établissements mixtes, portant la 
dénomination d'école industrielle, commerciale ou agricole, dont le programme est le même 
que celui des écoles primaires supérieures, sauf l'uddition de quelques cours qui j ustiflcnt la 
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dénomination spéciale, Je pense que toutes ces écoles recevraient une heureuse impulsion du 
stimulant du concours. Je propose d'en organiser un par province, c'est l'objet de l'n~t. 3 de 
l'arrêté. Il porte, en outre, que les règlements ministériels à faire pour l'exécution consacre 
ront le principe de I'intervention de la députation permanente du conseil provincial dans ces 
concours. Cette disposition me raraît justifiée par l'intérêt que ces colléges doivent porter au 
progrès de l'enseignement, et par la large part que prennent les provinces dans les frais gêné. 
raux de l'instruction primaire. · 

lll. La troisième mesure qui fait l'objet de mes propositions concerne les écoles commu 
nales. Le moment rue pnralt venu de mettre en usage la faculté que consacrent les art. ~9. 30, 
.31 et 32 de fa loi du 23 septembre 1841. Pour cette première année, c'est seulement à titre 
d'essai, et d'une manière partielle, que je propose à Votre l\lajcsté de procéder à l'institution 
<les concours des écoles prünaires communales. 

Par ces mesures, Sire, Votre I\Jajeslé complétera I'œuvre commencée en 1840, et grâce 
:'t laquelle les trois degrés de l'enseignement seront viviflés par l'émulation. 

le Mi11illre de l'Tntërieur, 
Cu. RoG1n. 

LÉOPOLD, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur le rapport et sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Noos Avons AI\RtTA n Al\ltro11s : 

ART. l••. Le concours général institué entre les établissements d'instruction moyenne sera 
renouvelé en 18~9, conformément aux disposilions de notre arrêté du 23 janvier dernier. 

Anr. 2. Un concours aura également lieu entre les élèves des cours supérieurs de la section 
industrielle et commerciale (ou professionnelle) des athénées el des colléges. 

Notre l\linistre de l'Intérieur rendra public, avant Ia rentrée des vacances de Pâques, le 
programme qui servira <le base à ce concours. 

Aar. z. Un concours sera organisé entre les élèves de la division la plus avancée des écoles 
primaires supérieures du Gouvernement. Les établissernents analogues el portant Ja dénomi 
nation d'Pcote•ù,dustrielle, commerciale 011 agricole, fondés par les communes, avec l'appui du 
Gouvernement, prendront part à cc concours. 

Ce concours aura lien par province ; les règlements ministériels qui seront faits pour 
I'exéeution du présent arrêté consacreront le principe de l'intervention de la députation 
permanente dans ce concours. 

AIIT. 4. Les concours entre les élèves des écoles primaires communales proprement <lites, 
prévus par les art. ~9, ;JO, 31 et 32 de la loi du 23 septembre l 84~, seront organisés à titre 
d'essai, pendant l'année 1849. 

ART. l>. Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue des concours, 
ainsi que les décisions à intervenir sur les cas douteux, seront prises par Notre Ministre de 
l'Intérieur, chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 2 novembre 1848. 

Par le Roi: 

Le llfini&lrB de l' Intérieur, 
Cu. Roc1u. 

LÉOPOLD. 



I. PROGRAlUl\lE 

Des matières qui serviront de base pour les différentes épreuves du concotirs des Jmmanités 
en 1849, arrêté par le /1'1inistte de l'Intérieur, et publié en conformité de l'arrêté r01Jal 
du 2 novembre 1848. 
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DÉSIGNATION 

DES CLASSES. 
LA~GUE MATERNELLE. LANGUE LATINE. LANGUE GRECQUE. 

Quatrième, ou 4• 
unnée d'études. 

Ti:-oisiéme l ou r-;, 
année d'études. 

Seconde, ou (ie ail· 
née û'étudcs, 

Rhétorique, on 7° 
année d'études. 

llécapitulation de toutes les difficultés 
concernant l'orthoi;l'aphc usuelle et la 
syntaxe. - Théorie des participes et 
exercices progressifs sui· les pa1·ticipcs 
(e11 français) .-N arrutions, a pologues, 
lettres, etc. 

Gmmmairc et syntaxe raisonnées. - 
Exercices d'analyse et de synthèse. - 
Principes de versification. - Notions 
élémentaires sur les divers genres de 
poésic.e--Sujcts (d'un ordre plus élevé 
qucdans lescours précédents) à traiter 
dans la langue maternelle. 

Arnplificntio11s et réductions en prose. 
Caractères qui distinguent ln poésie 
de ln prose et autres ohscrrntio11s sur 
le style et l'éloquence. - Exercices 
de mémoire. 

Principes de ln rhétorique. - Discours. 
- Définition des divers genres de lit 
térature. Du style : qualités absolues 
et qualités relatives. - Pour le [run 
cuis : Examen critique d'une oraison 
funèbre de Ilossuct ; id. d'un chef 
d'œuvre tragique du xvu• siècle. - 
Pour le fl1imc111d : Examen critique de 
quelques discours choisis de Vnn der 
Polm, d'une tragédie de Vondel ou de 
1p1dquc outre poërnc d'une certaine 
étendue, d'un poëte moderne. - Mn• 
Lières de composition, 

Versions et thèmes latins. - 
Analyse logique. - Exer 
cices de mémoire. - Proso 
die : mécanisme du vers 
latin; quantité. - Gram 
maire et syntaxe. 

V ersions et thèmes latins. - 
Complément de la prosodie 
latine; composition de vers 
latins d'après des matières 
en prose fotine.-Excrciccs 
de mémoire. - Grammaire 
et syntaxe. 

V ersions el thèmes latins; 
vers latins d'après des ma 
tières dans 111 languemater 
nellc.e-- Narrations, fables, 
épîtres en prose sur <les 
sujets donnés. - Exercices 
de mémoire. 

Principes d'après Cicéron et 
Quintilien. -Discours la 
tins et versions. - Compo 
sitions de vers latins sur 
des sujets indiqués par le 
profcsscur.-Histoire très 
abrégée de la littérature la 
tine, 

Y ers ions grefc111c~.-Thèm~s 
grcts. - Exercices de me 
moire sur cette langue. - 
Grammaire et syntaxe. 

V ersions grecques. -Thi!mcs 
grecs. - Leçons de prose 
grecque ii réciter de mé 
moire.-Grnmmnirc ctsyn 
taxe. 

V crsions grecques et thèmes 
dans la même langue d'a 
près un texte de la langue 
rnatcrnellc.-Prosodicgrec 
quc. -- Exercices <le mé 
moire. 

Versions et thèmes grecs. - 
Essais de vers grccs.-lùéc 
générale de la littérature 
grecque. 
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iprcu»r& ~u con cour& br& nt~info; et bt& collioc&, m t 8.t9. 

GEOGRAPHIE, HISTOIRE. MATHEMATIQUES, Obseroauons. 

À ncie1u1e : L' Ital Ie, avec les 
eouteées réduites en pro 
vinces romainrs ; Gaule, 
Germanie, Grande- Breta 
gne, Espagne, Afrique sc1>· 
tenlrionale. 

.1!0tkrne: Asie et Arriquc. 
llL~aritulation de la géogra 
phle de l'Europe moderne 
cl partieuhèrcment de la 
Belgique. 

tes deux Améri'lucs et la Po 
lvuésre, - llccapllulnlion 
de la géographie de l'Eu 
rope moderne et princrpn 
leinent de la 8clgi11uc. 

Géographie corn parce cl résu me des cours précédents. 

Résumé de la géographie an 
cienne. - l~émmê de la 
géographie moderne, 

JJistoire romninc.-Réco1litu 
lation de l'histoire 111.J1·l•.;,:c 
de Ja BcJg111ue, avee 11ucl 
ques nouveaux développe 
meuts. 

Résumé de l'hisrolrc du 
moyen âge, consuléréc p,1r• 
tieulièrcment dans ses rnp 
ports nvec ln Belgique (de 
puis la chute de l'empire 
d'Ocmlcnl jusqu'aux croi 
sades exclunvement). 

Résumé de l'lnstoirc du moyen 
âge consnlérée partrcuhèro 
ment tians ses rapl'orls avec 
la Belgique (depuis les trot· 
sades jusq,1":1 la prise de 
Ct1nsta11tmoplc par les 
Turcs). 

Résumé de l'histoire moder 
ne, considérée particulière 
ment dans ses rapportsavec 
la Belgique. - Hésumé de 
l'histo1re ancienne. 

Arillm11Jli111ic: Evtrection de la racine 
carr ée d'1111 uomln e c1111cl' ou h actinn 
JlJfl c. -E,1r:1ction de ln racine cubi 
que des racmes d'un degré supérieur. 
- Problèmes nombreux, concernant 
les diverses .ipphcatrous de l'arrthrné 
uque , résolus drreotement , c'est-à 
d11 r sans l'emploi des p1 oportions. - 
Appl1ut1ou des propo1 lions à la solu 
t1011 des problèmes d'anthménque. 

Al!1èlm,. :'lature et but de l'algèbi c. - 
Notation ulgéhrique; avantages de 
cette notatton.- 1>1fférence entre l':1- 
ru hmcuquc et l'ulgèlu e. - Qunnutés 
négat11·c~, leur or1.;111c .• ~ Les opera 
trous de I uruhméuquc s étendent aux 
quantués negouvcs - Ilèglcs pou1· 
clfoctucr '-CS opér Jl1ons. - Dcfo11t10n 
des termes les plus néeess.nr es usités 
w al;;èlwc.-Cakul algéhr111ue. nddr 
t1011. soustrncuon , mulupluauou et 
divrsrou de, fractions. - Itcsoluunn 
et discussron des équations du premier 
dcg1 é i1 une et :i pluueurs 111co1111ues. 
- Problèmes divers. -- Pnnupes ~ut 
les mcgafités. 

Al9è!Jre: Rac mes carrées des quantités 
littérales. - Calculs des radu OU)( du 
2• dcgr·c; 1 ésoluuou tic l'equauou du 
2• degré ù une ruconuue. - Usage de 
I'équcuon du second degré dans le; 
qucsuons rcfol11 c, au" mc~1111a et aux 
111i111mri. - E1111,1t1011; réductibles au 
second 1lc..,ré 

Géomt!tr1e : Lcomélr1c pinne. 
Les théorèmes compris dans les quutrc 

premiers 111 rcs de la 1,éométr1c Je Le 
gendre lt1), non compris l'appeudrce 
au livre IV. On pourra, dans le pns 
sage du commensurable :i l'mcommcn 
surablc, farre usage de la consulérnuon 
des inflmment peuls 011 des lumtes. 
Cette observuuon est applicable aux 
deux nnnécs suivantes. 

Algèbre: Progressions nuthmetujues - 
J>ro9rcss1011s gcomc1r1qucs .-Ana I yse 
mdéte: minée apphquec aux cquu 
trons du premier dcgro à deux incou 
nues. - Puissances el raerues iles 
monômes supérieures 11 celles du se 
coud degr~. - Calculs des radicaux 
aruhméuques. - Exposants fraeuon 
na1rcs.-Ei1uahons exponeuuelles.L, 
Loganthmes. 

Géom~t1 ,e: Geomelrie des trois d rrnen 
sions (prcmiere partie). 

Les théorème, comp11s dans les tic et 6• 
hvrcs de la Géorncu-iede Lc1,cndre(t1.J, 
non compris l'appendice nu livre V l. 

Géométrie des trois drmeusrons (deuxiè 
me partie). 

Les théo1èmcs compris dans les 7• et 8• 
livres de ln Géomct11e de 1,egcndrc(o), 
non compris l'appendice nu livre VII 
et les propo~1t1011~ "w, ", n et x,. u1. 

Trigonométrie rectiligne (Lcgcntlrc), et 
l'usage iles tables de smus, 

(a) En Indiquant Le 
i;cudrc, le Go1.11c1'· 
nument n'entend 
pomt prescrire aux 
étubhssements l'u 
sage de cc Inrc; il 
a seulement poui 
but de faire connai 
tre quels sont le~ 
théorèmes dont 011 
pourra s'occuper 
dans le eon,0111 ~. 

68 



( 270 ) 

Il. \lrogram1nr bu rcnœure br mnt~imntiquts eupirirurre arrrti par Ir i1linrstn ~t l' llntiricur, 
tl publié en conformiti be l'orrrti ro~ol bu 2 noocmbn 1848. 

Algèbre. 

Racines carrées des quantités littérales. - Calcul des radicaux. du deuxième degré, - 
Résolution de l'équation du deuxième degré â une inconnue. -- Usage de l'équation du second 
degré dans les questions relatives aux 111u:ri111a et aux minim«, - Équation réductible au 
second degré. Réduction de l'expression : 

~ à la forme Vp + Vq. 
Progressions arithmétiques. - Progressions géométriques. - Fractions continues. - Per 
mutations et combinaisons. - Analyse indéterminée appliquée aux équations du premier 
degré à deux inconnues. - Puissances et racines des monômes supérieures ù celles du 
deuxième degré. - Calcul des radicaux arithmétiques. - Exposants fractionnaires. - Équa 
tions exponentielles. - Binôme de Newton dans Je cas de l'exposant entier et positif. __ 
Logarithme-sel usage des tables. 

Géo111élrie. 

Géométrie entière d'après Legendre, non compris les notes qui font suite â la géométrie ( '). 

Trigo-nomélrie. 

Trigonométrie rectiligne, trigonométrie sphérique, usage des tables de sinus. 

Géométrie analytique. 

Problèmes nombreux d'application de l'algèbre à la géométrie. Discussion complète des 
lignes représentées pnr les équations du premier et du deuxième degré à deux variables et 
propriétés principales des sections coniques . ..:_ Problèmes sur la ligne droite dans l'espace 
et sur le plan, d'après l'ouvrage de Lefeburc de Fourcy. 

Bruxelles, le li novembre 18~8. 
Le Miniatre de l'intérieur, 

Cn. RocuR. 

{1) 'PoW' le passage du cas de la commensurabilité à celui de I'iacommensurabilité , on fera usage de l.1 
méthode de la réduction à l'absurde et de 111 considération des infiniment petits ou des Ji miles. 
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L\illl 

Eeplication» sur la retraite du cabinet du 30 juillet 1845. 

(Extrait du dlonitt1,r, n° du 5 avrill S.«i.) 

Les membres du cabinet du M juillet 18-\5 ont arrêté en commun des explications sur 
l'objet de leur dissentiment. 

Le départ de l'un de leurs collègues rend dès à présent ces explications nécessaires. 
Le cabinet formé le 30 juillet 18415 avait adopté comme hase de sa politique, en matière 

d'enseignement moyen, le projet présenté â la Chambre des Représentants, le ~0 juillet 1834; 
il se réservait seulement d'y ajouter les développements indiqués par l'expérience. 

Le principe de la politique du cabinet, énoncé dans le discours du Trône, fut expliqué plus 
nettement dans les discussions auxquelles donna lieu l'adresse de ln Chambre des Ilepréscn 
tants. L'on voulait étendre et régulariser l'action du Gouvernement et tenir compte des faits 
posés pnr lui depuis ln présentution du projet primitif. 

Au commencement du mois de février, M. le ;\linislre Je l'Intérieur communlqua à ses 
collègues un projet de loi dont les bases principales étaient : 

1 ° L'existence de 10 athénées royaux; 
1" L'établissement de 12 colléges communaux (dans ces deux catégories, le Gou,·ernemcnt 

nommait le personnel enseignant : la commune payait la moitié de la dépense, ln province 1 / 6, 

l'État 2'6); 
3° La faculté d'établir des écoles primaires supérieures dans les villes qui n'avaient pas le 

droit d'avoir 1111 athénée ou un collége communal; 
-4° La faculté pour les mêmes communes d'adopter des établissements privés, sur ravis 

conforme de la députation et avec l'autorisation d11 Gouvernement. 
Celte faculté n'existait que pour les villes c111i n'auraient pns le droit d'avoir un athénée ou 

un collége communal: l'État ne pouvait les subsidier; 
5° L'annulation de tous arrangements intervenus entre des communes et des tiers; l'inter 

diction, pour l'avenir, de foire des arrangements de cc genre; 
6° L'enscignoruent de la religion donné par les professeurs sous la surveillance d11 curé de 

la paroisse, ou pouvant être donné par un ministre du culte. L'action de l'autorité religieuse 
était réglée par la loi mèmc; 

7• La création de bourses; 
8° L'organisation de l'inspection el des concours. 
Le Ministre de l'Intérieur justifiait ainsi ses propositions : 
Elles étaient, disait-il, conformes à la Constitution et aux engagements pris dans le discours 

du Trône et dans les rléclnrntions subséquentes faites au sein de la Chambre. Si, d'une part, il 
portait de 3 à 10 le nombre des athénées. c'est qu'il ne s'agissait plus do créer, exclusivement 
aux frais du Gouvernement, des écoles nouvelles; mais que, profitant de ce qui existe actuel 
lement, il voulait transformer en athénées les JO établissements d'instruction moyenne des 
chefs-lieux des neuf provinces et de la villo de Tournai. Les communes qui, d'après le projet 
de 1834, n'auraient eu aucune action â exercer dans les trois athénées modèles, conservaient, 
d'après le projet nouveau, une part assez importante d'intervention dans les athénées. 

Douze collèges subventionnés par le Gouvernement étaient un maximum, Il ne s'agissait 
pas encore ici <le créations nouvelles; l'on avait pris pour base le atatu quo. 

( Dans le projet amendé, dont on parlera plus loin, la proportion du partage de la dépense 
entre Je Gouvernement et la commune ayant été changée, en cc qui concerne les colléges, de 
manière que celle-ci llllpportc la majeure partie des frais, l'intervention de l'autorité commu 
nale a été augmentée.] 
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primaires supérieures. D'après l'organisation projetée, environ 12 de ces écoles se trouvaient 
absorbées par les colléges dont elles devenaient la section inférieure. La faculté nouvelle que 
l'on demandait n'aurait puur résultat, selon M. le Ministre de l'Intérleur, que de ramener le 
nombre des écoles primaires supérieures nu chifîre de 27 tout au plus. 

Lorsque le Ministère a déclaré l'intention de prendre pour base de son projet de loi les 
principes déposés dans celui de 183ft, en y ajoutant les développements et les améliorations 
dont l'expérience avait fait reconnaitre fa nécessité, le Ministre de l'Intérieur a pensé qu'il ne 
pouvait être question de celui de ces principes qui avait, postérieurement à la présentation d11 

projet de ;\I. Rozier, été virtuellement condamné par ln Législature, Or, le principe en vertu 
duquel une commune, qui fait seule les frais d'une école, peut l'administrer librement , c<nnmB 
[erai: un citoye11 de sa propriété, cc priuelpe, déposé dans les art, 5 et 31 du projet de 1634, a 
été repoussé par la Législature, qui a fait prévaloir , dans la loi de 1842 sur l'instruction 
primaire, le principe diamétralement opposé. En outre, ~J, Je Ministre de l'Intérieur ne croyait 
pas pouvoir admettre que la liberté de la commune pût s'étendre jusqu'à la faculté d'abdiquer 
cette liberté. 

Le projet de 1834 portait: 1, L'enseignemenrde la religion est donné par les ministres du 
culte. ,, Il ne résultait pas de ce texte, suivant le Ministre de l'Intérieur, que l'enseignement 
dût être obligatoirement confié aux ministres du culte. Si telledevait être I'imerprétation donnée 
à ces termes, il en résultnit , d'après lui , que l'obligation serait imposée aussi bien au clergé 
qu'à l'autorité civile. Or l'indépendance absolue des ministres du culte, g:irantie par la Con 
stitution, 11e permet point, selon lui, que l'on impose au clergé l'obligation d'intervenir dans 
les colléges. Cette intervention devait donc demeurer [aeultutioe , et la loi devait se borner a 
prescrire des dispositions afin que l'action légitime du clergé uc pût être ni empêchée ni 
entravée, 

Quant à fa création des bourses, 1\1. le l\l'inistrc de l'Intérieur croyait être resté dans des 
limites raisonnables, et avoir tenu compte des besoins et des précédents. 

La loi de l'enseignement supérieur a créé, à la charge du Gouvernement, 60 bourses 
annuelles de 400 francs et 6 bourses bisannuelles de 1,000 francs , cc qui constitue une 
dépense de a6,000 francs par an. 

La loi de l'enseignement primaire a créé, sans limitation de nombre, des bourses de 
200 francs. 

Le projet de 1\1. le Ministre de l'Intérieur, en créant, pour l'instruction moyenne, cent 
vingt bourses tic ôO0 francs, restait dans la proportion admise jusqu'ici quant â la fixation 
du taux des bourses; et quant à la dépense annuelle, il accordait â l'enseignement 
moyen un encouragement égal à celui qui est assuré à l'enseignement supérieur, à savoir : 
M,000 francs. 

Les opinions de M. le l\1inistre de I'Intérienr-, sur d'autres principes, seront exposées dans 
l'analyse de son projet amendé. 

Après de Jongues et mûres délibérations, les autres membres du cabinet, à l'exception 
de l'un d'entre eux dont l'opinion sera spécialement analysée ci-après, persistèrent à consi 
dérer ce projet comme étant en dehors des conditions de la formation du ministère du 
~o juillet. 

Les propositions de 1834 reposent sur trois bases essentielles : 
1 ° Action du Gouvernement manifestée : 
a. Par la création de trois athénées-modèles; 
b. Par des subsides accordés sans aucune condition, à raison de l'utilité, soit pour frais de 

premier établissement, soit annuellement pour aider à couvrir les dépenses des écoles 
moyennes communales; 
i0 Libre administration par les communes de leurs établissements d'instruction secondaire, 

subsidiés ou non par le trésor public; 
3° Enseignement de la religion déclaré obligatoire dans les athénées-modèles de l'État, cl 

confié aux ministres des cultes. Le mode de concours de l'autorité religieuse était laissé à 
l'exécution. 
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Sans méconnaltre que l'action du Gouvernement pouvait être étendue et régularisée de 

ûiverses manières, disposés même dans un esprit <le conciliation, et pour maintenir une 
situation politique, à pousser très-loin leurs concessrons, ces membres du cabinet furent 
d'avis que l'état actuel de l'enseignement, los faits posés depuis 15 années, soit par le 
Gouvernement, soit par les communes, en vertu de leur liberté constamment reconnue ou du 
moins respectée, devaient servir de point de départ pour 1a rédaction de la loi nouvelle. lis 
admettaient donc en peincipe une intervention plus large de l'État dans !'enseignement 
public. Cette intervention pouvait être donnée en créant, aux frais de l'État, un plus grand 
nombre d'établissements dirigés l'ar lni seul, ou bien en accordant au Gouvernement une 
action ou un contrôle sur les établissements communaux ou réputés tels : les deux moyens 
pouvaient même, dans certaines Iimites, être admls simultanément, La majorité du cabinet 
ne défendait pas exclusivement comme système absolu un mode-plutôt qu'un autre, pounu 
que la liberté eonstitutionnelle cle l'enseignement ne fût pas compromise en fait, et pourvu 
que les principes essentiels du projet de 1834 restassent saufs, 

En ce qui coucerne le deuxième point , ln majorité i.ln conseil se préoccupait peu, eu 
présence d'une loi nouvelle à formuler, de la question de savoir si les conseils communaux 
avaientpu légalement, comme rlusicurs l'avaient fait sous diverses ndministrations, s'assurer 
du concours 'de l'autorité religieuse au moyen d'arrangements particuliers, variables selon les 
localités et selon les époques, et en tout cas faciles à résilier , si les besoins dont ces :ir,·,rnge 
ments étaient l'expression venaient à changer. La question de légalité, concernant le passé et 
l'Interprétation de la loi eornmuuale, devenait oiseuse lorsqu'il s'agissait d'une loi à foire, en 
ne consultant q11e les intérêts du pays et les vœnx des populations, Ces membres ne considé 
raient ni comme juste, 7'.i comme conforme à l'esprit de la Constitution et des lois organiques, 
le système d'après lequel la commui.o , ayo,·t à supporter en tout ou en partie les frais de 
I'enselgnemeu , n'aurait pas obtenu une 1•art 1,ror,nrtionnelle dans ln direction et dans l.1 
surveillance des é1.a,les moyennes, :\<lri1•tant la J•résomption établie par Je projet de l8t4, ils 
voulaient ar, contraire tric les conseils communaux fussent censés être, quant à l'enseigne 
ment secondaire, les représentants et les organes des pères de famille, et que dès lors, malgré 
I'abstentioude l'autorité reli0ieuse dans quelques localités et malgré son concours obtenu dans 
d'autres, sous <les conditions diverses, l'•··n 1-ût continuer à subsidier, moyennant le contrôle 
de la Iégislature , les étal/lissements communaux vu adoptés réellement utiles et organisés 
conformément aux. vœux des populations. lis voulaient encore compléter le prc,jet de 1834, eu 

-imposar.t aux établissements s,.bsicliés an moins les conditions posées par la circulaire de 
J'honoral-le M. llogier, en date du 31 murs 1841 : mais la commune non subsidiée sur le trésor 
devait, à leur avis, pouYoir mettre Iibrement des Ir-eaux et des subsides à la disposition d'un 
tiers, sauf le contrôle financier de la députation 1,ei'm:me1 .te, 

Q•iant an troisième r,ri!:t:Îpe <lu J,Njet de 133.\, les mêmes membres- ne proposaient 
aucune modifleetlon. Us 1,ensaie11t (jUe l'enseignement de la religion devait être déclaré obli 
gatoire, ~n moins .dans les athénées. de l'État, que cet enseienement ne pouvait être confié 
qu'aux ministres du culte professé pa1' la majorité des élèves, et qne le mode de concours de 
I'autorité religieuse devait être abandonné à l'exéeuüon. Persuadés que ces arrangements 
seraient àisément conclus, dans 1m esprit de sage modération, en conciliant tous les droits 
avec tous les intérêts, et qœ l'autorité religieuse n'userait 1•as du droit. constitutionnel 
d'ubsteution lorsq..e son concours serait réclamé sous des conditions honorables et utiles, ces 
membres du conseil n'hésitaient cependant pas à déclarer que si, contre toute attente, des 
conditions incompatiLJes avec l'indépendance du j-ouvoir civil étaient faites en certains cas, 
les établissements n'en subsisteraient 1,as moins, 

A 1a suite, de. discussions approfondies, 1'11. le Ministre de l'Intérieur formula un projet 
amendé. 

H n'admettait point, en ce qui concerne surtout la liberté illimitée que l'on attribuait aux 
communes, la portée et le sens que l'on donnait aux principes généraux posés à cet égard 
dans le projet de 1834. H considérait l'applieation que l'on voulait faire de ces prinoipes 
comme contraire à la Constitution, et en contradiction avec les dispositions analogues de la 

69 
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lui sur l'instruction primaire. Que s'il prenait aussi poul' point de dô1iart de son projet de loi 
sur l'instruction moyenne le projet de 1834, il rappelait : 

1 ° Que le cabinet avait pris l'engagement de donner à cc projet de 11334 les développements 
q1Je l'expérience avait rendus nécessaires; et 

2° Dans la discussion de l'adresse, Je cabinet avait déclaré que ces développements consis 
teraient particulièrement à augmenter l'action d11 Gouvernement, 

Par cette déclaration, entendait-on que l'on donnerait au Gouvernement plus d'action que 
ne lui en attribuait Je p1·vjct de 183/1? 

Ott bien voulait-on dire que l'on donnerait au Gouvernement plus d'action qu'il n'en a 
actuellement? 

Aux yeux du Minish·e de l'Intérieur, il était évident que l'on n'avait pu avoir l'intention de 
faire moins pour le Gouvernement quo le stat» quo. 

Or ce 8lalu q1to présentait un nombre de vingt-trois eolléges subsidiés par le Gouvernement, 
et dans chacun desquels il exerçait une action limitée clans la plupart à l'inspection , au 
concours, 1i l'approbation des budgets, mais étendue ailleurs jusqu'à l'agréation, la présen 
ration des candidats et même la nomination directe des professeurs. 

L'existence de conventions qui limitaient toujours et annulaient quelquefois l'action des 
conseils communaux, et même celle de l'État, était également, aux yeux du :Ministre de 
l'Intérieur, un fait grave dont il importnit de prévenir le retour. 

Lors de l'interpellation de l'honorable ~1. Cans, le cabinet 'avait déclaré que la convention 
do Tournai ne pouvait servir de base aux dispositions dit projet de loi. 

Le Ministre de l'Intérieur avait condamné en principe les conventions de l'espèce. 
Pour régulariser l'état actuel des choses et asseoir la loi sur un ensemble de faits et de pri« .. 

cipee, le Ministre de l'Intérieur, dans son projet amendé, proposait trois catégories de colléges, 
pour chacune desquelles il établissait un régime particulier. 

PREllltRE c.1.rtG0lllE, - Athénées royaux. 

Il y en aurait un dans chaque chef-lieu de province et un à Tournai. Le Gouvernement y 
supporterait fa moitié de la dépense annuelle. La direction et la surveillance y était exercée 
par l'autorité communale (aux termes do 1a loi du ;;o m1.1r5 1836), et par le Gouvernement, de 
la manière suivante : Inspection, concours, organisation de l'enseignement arrêtée par la loi, 
contrôle des budgets, nomination des professeurs faite par le ,Roi, sur une liste de candidats 
proposés par le conseil communal. 

DEIJXIEllE cutGoR1&. - Colléges subventionnés. 

La continuation du subside aux douze collèges actuellement subventionnés par l'État.- Ces 
collèges soumis au même régime <{Ile les atllénées.-Nomination des professeurs par le conseil 
communal, aux termes de l'art. 84 de ln loi communale, et sous l'approbation du Roi. 

Il résultait de l'esprit du projet que, dans ces deux catégories, ni la présentation des 
candidats, ni la nomination des professeurs, ne pouvaient être subordonnées à des conventions 
faites avec des tiers. Les conventions de l'espèce, bien qu'adoptées dans diverses localités pour 
s'assurer du concours du clergé, constituaient, selon 1\1. Je ~Iinistre de l'Intérieur, une abdica 
tion d'un droit, 011., pour mieux. dire, d'une obligation imposée par la loi à des autorités qui 
ne peuvent se démettre des fonctions qu'elle leur confère. 

Un abus, quelle que soit sa durée, ne peut jamais devenir un droit. Après l'adoption de la 
loi, les conventions eussent été annulées en vertu des art .. 84 et 87 de la loi communale, JI 
était indispensable de pouvoir faire cette déclaration à ]a Législature. En effet, si, sous l'empire 
de l'art. 84 de la loi communale portant : 11 Le conseil communal ·nomme les professeurs, » 

des conventions qui déléguaient ce droit de nomination à un tiers avaient été conclues, ces 
mêmes arrangements, que le Ministre de l'Intérieur considérait comme illégaux et comme 
portant atteinte à l'indépendance du pouvoir civil, auraient pu impunément se conclure 
encore, sous l'empire même de la nouvelle loi, portant : ci Le conseil présente les candidats, 
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le conseil 110,nme, à moins qu'il ne fût bien entendu que de semblables transactions n'avaient, 
ni pour Je pouvoir central, ni pour l'autorité communale, aucune force obligatoire, et que le 
Roi annulerait ces actes contraire, à la loi, blessant l'itllérél 9é11éral, el sortant des attributions 
des aulorili:.s communafes. (Art. 87 de ln loi communale.) 

Tll.OISltu cntGoa1t. - Co/léges com·munau:c. 

Autorisation laissée aux villes dans lesquelles il n'existerait ni un athénée, ni un collége 
subventionné, soit d'établir un eollége à Jeurs frais, soit de mettre des locaux et des subsides 
à la disposition d'un établissement d'instruction privée. 

Animé du désir d'arriver à une conciliation, Je Ministre de l'Intérieur avait admis que, sur 
!a demande d11 conseil communal, le Gouvernement pourrait accorder des subsides à ces 
collèges et à ces institutions, si, après avoir pris connaissance des arrangements intervenus ~ 
cet égard, le Gouvernement trouvait clans ces établissements toutes les garanties d'utilité, de 
moralité et d'un bon enseignement. Dans tous les cas , ils eussent été soumis à l'inspection , 
avec concours facultatif. 

La pl-ipart de ces dispositions consacraient le suu» quo. 
Pour ôter â 1a loi jusqu'à l'apparence d'un effet rétroactif, Je Ministre de l'Intérieur avait 

introduit <ln ns son projet une disposition spéciale stipulant que les prof esseurs, instituteurs et 
régents des athénées ou des eolléges communaux seraient considérés comme porteurs des 
grades et titres requis par la loi pour l'obtention de la place qu'ils occupent actuellement. 
Le personnel enseignant était donc maintenu. 

Le Ministre de l'Intérieur continuait a donner au projet de 1834 une extension, dans ce 
sens que, au lieu de trois athénées royaux, il en demandait clix, se basant toujours sur Je 
statu quo; mais , comme compensation, il donnait à la commune une part d'intervention 
qu'elle n'avait point dans les trois établissements que créait le projet de 1834; et que, dans 
les douze collèges actuellement subventionnés et <111i devaient continuer de l'être, il laissait à 
la commune le droit de nomination des professeurs, saur approbation pnr le Roi, tout en 
déclarant néanmoins que ce droit, la commune ne pourrait ni l'aliéner, ni le déléguer, ni e11 
subordonner l'exercice à des conditions imposées par un tiers. 

Le Ministre de l'Intérieur considérait toutes les dispositions de son projet comme stricte 
ment conformes aux principes de la Constitution. Selon lui 1 toute loi relative a l'instruction 
publique doit, pour rester constitutionnelle, se renfermer dans les limites tracées par l'art. 17 
de la Constitution r 

u L'instruction publique donnée aux frais de l'État est réglée par la loi. 1, (Art. 17.) 
Selon le sens que l'on auribue au mot l'État, la limite est plus ou moins étroite. 

Si l'on soutient que Je mot l'État signifie l'ensemble des pouvoirs et des instinuitnu oonstitu 
tionnelle,, du pays, l'effet de fa loi doit s'étendre à tous les établissements d'instruction moyenne, 
entretenus aux frais d'une caisse publique, soit communale, soit provinciale, soit centrale, 

Si, au contraire, on prétend que le mot l'Étal·ne doit s'entendre que du pouooi« central, 
l'effet de la loi doit se borner aux établissements entretenus ou secourus par Je pouvoir 
exécutif central. Alors, les colléges communaux ou provinciaux sont placés sur la même ligne 
que les institutions privées; ils jouissent, dans la personne de leurs administrateurs , de la 
liberté illimitée garantie par Ja Constitution .i tous les citoyens belges en matière d'ensei 
gnement. 

Le projet <lu l\linistrc <le l'Intérieur supposait la première interprétation du mot /' i,~tat. 
Lorsqu'il s'est agi, disait-il, do faire la loi de l'enseignement primaire, la même question 

s'est présentée. Le projet de 18iH avait proposé de la décider de la manière suivante : 

11 ARr. o. Lorsque les communes établissent des écoles à leurs frais, elles jouissent, comme 
tous lu citoyens, d'une liberté entière, soit pour nommer, suspendre ou révoquer les înstitu 
teurs, soit pour fixer leurs traitements, soit pour diriger l'instruction, • 

La loi du 23 septembre 1842 a consacré le principe diamétralement opposé; elle a soumis 
au régime de l'inspection Ioule école secourue d'une manière quelconque par une caisse 
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publique; elle a admis l'intervention du Gouvernement dans l'administration de toutes les 
écoles communales subventionnées ou non. 

La Joi de l'instruction moyenne ne peut Interpréter l'art. 17 de la Constitution dans un sens , 
quand Ja loi de l'instruction primaire l'interprète dans Je sens opposé. 

Cet article, en garantissant à tous les citoyens belges la liberté de renseignement, a voulu 
qu'une loi réglitt l'action de tout 1,ouvoir. de toute autorité constituée en ce qui concerne la 
direction des établissements d'instruction publique. Le létrislateur a voulu par là établir une 
distinction entre l'individu citoyen et l'individu dépositaire de l'autorité publique. 

L'action du citoyen est garantie libre ; Je dépositaire de l'autorité, n'étant que Je mandataire 
de 1a nation, ne peut exercer le pouvoir librement, c'est-à-dire, selon son bon plaisir; il doit se 
conformer aux règles établies. (Art. ~5 de la Constitution.) 

D'après ces principes posés par le Minish'e de l'Intérieur, la loi à faire sur l'instruction 
moyenne, do même que la loi déjà faite sur l'instruction i,rimairc, doit laisser en dehors de 
son action tous les établissements privés non subventionnés par les caisses publiques, et doit 
s'occuper de tous Ies colléges recevant, à quelque titre et sous quelque forme que ce soit, des 
secours d'une administration publique. 

En ce qui concerne l'intervention du clergé, le Ministre de l'Intérieur s'était posé les deux 
questions suivantes: 

Peut-elle être déclarée obligatoire? 

L'autorité civile peut-elle exiger légalement Je concours du clergé? 
L'intervention du clergé peut s'exercer par l'inspecliori el 1-ar l'enseignement; mais cette 

action des ministres du culte doit rester libre et indépendante ; la Constitution is'oppose à 1:e 
qu'une sanction quelconque assure l'exécution d'une prescription qui aurait pollr objet d'obliger 
le clergé ù donner son concours. 

La loi ne peut non plus exiger de l'autorité civile qu'elle obtienne cc concours, tandis c1uc 
le clergé resterait libre de le refuser, 

Dans cet état de choses, Je Ministre de l'Intérieur reconnaissait au clergé le droit d'inter 
venir, il lui offrait l'inspecrlon sons Je rapport religieux, il Iui otfrail la chaire de religion et il 
le laissait libre d'user de son droit ou de n'en 1,oi,1t nser. _ 

l\fais le défaut de concours du clergé serait-il une cause légale de suppression de l'établis 
sement? 

Si c'est l'autorité civile qui y met obstacle, l'établissement ne 1-eut légalement subsister. 
Si c'est le clergé qui refuse on néglige d'exercer la faculté qul Iui est offerte, l'établissement 

doit être maintenu. · 
Ainsi lorsque le clergé ne pourra ou ne voudra pas donner l'enseignement rdigieux dans 

un athénée ou dans un collége, cet enseignement ne se donnera I as dans les classes. 
La loi doit donc se borner à reconnaitre au clergé la faculté d'intervenir dans les collèges, 

el lui assurer le libre exercice de celle faculté. 
,\ller plus Ioin , et dire : L'enseignement de la religion est o~ligatoire dans les colléges; et 

laisser aux évêques le droit ( qu'aucune Joi ne peut leur ôter) de refuser cJes prêtres sans 
justifier· leur refus, c'est mettre tous ]es étaLlissemenls sous l'autorité eeclésiaet+que ; c'est 
s'engager à accepter, pour s'assurer son concours, tonies les conditions que cette autorité 
pourrait imposer au pouvoir civil. 

Tels étaient les principes de llf. Je Ministre de l'Intérieur sur l'intervention du clergé et le 
refus de concours. 

Les autres dispositions du projet de loi concernant l'organisation, n'ont point été mises en 
discussion. Elles pourraient sans inconvénients subir des modi6cations, attendu qu'elles ne 
soulevaient 1,as de question de principe. 

Les rncmb~f::S du cabinet dont l'opinion a été analysée ci-dessus, crurent ne pouvoir se 
rallier au projet ainsi formulé. A leur avis, ce 1•rojet était, comme le premier, quoique 

· sous une autre forme, directement contraire aux trois principes essentiels des projosirions 
de 1834. 
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Ils persistèrent en conséquence dans leur opinion primitive, comme l\l. le Ministre de 

l'Intérieur avait constamment persisté dans la sienne. 
Un membre du cabinet a émis, dons un but de transaction , Ies Idées su ivantes , comme 

pouvant servir de bases uu projet de loi: 
l O te Gouvernement aurait un athénée royal dans chacune des neuf provinces. 
Ln nomination des professeurs, la direction el la ·su1•1•cillancc appnrticndraient exclusive 

ment nu Couvemement, 
L'enseignement religieux serait donné par les ministres des cultes. 
2° Le Gouvernement serait autorisé â donner, tant aux établissements cemruunnux qu'aux 

établissements privés, des subsides sur le trésor public, pour soutenir ou perfectionner l'ensei 
gnf!mcnt moyen et les écoles industrielles. 

Les conditions pour l'obtention et le maintien des subsides en ce qui concerne les collèges 
communaux: seraient : 

l O L'inspection ; 
2° Le concours; 
3° L'np1irobation du budget; 
4~ L'approbation du programme; 
5° L'adoption, pour le concours du clergé, du mode suivi. clans ies athénées roraux. 
Par exception, cette dernière condition ne serait point exigée 1,0111· les eolléges de Dinant, 

Tirlemont, Chimay, Soignies, Herce cl Beerinqen, 
3° Inspection et concours facultatif pour les collèges communaux non subsidiés cl pour les 

collèges adoptés. 
Si dans un collëge communal le droit de nomination était déléuué ù un tiers, cc collége ren 

trerait dans la classe des colléges adoptés. 
,-4° Institution près du l\finistère de l'Intér-ieur d'un conseil supérieur d'instruction publique. 
Les trois opinions qui viennent d'être exposées ayant été maintenues, et les délibérations 

ayant démontré l'existence d'un dissentiment profond sur 1:-1 portée et par suite sur l'applica 
tion d11 principe de la formation ministérielle, tous les membres du conseil remirent le 2 mars 
leur démission entre les mains du Roi. 

Les deux projets dont il est fait mention dans cet exposé sont publiés ci-après. 

Premier projet présent(] pur /Jl. la llfinistre de /'lntérietir. 

Projet de loi de 1834. 

A11r. 24 ('). Le Gouvernement est autorisé 
à établir trois athénées-modèles aux frais de 
l'État. 

A.mendements. 

TITRE PREMIER, 

1:RECTIOl'I ET E~TRETIEl'r DES tTULISSEllE:'ITS 

0'1?fSTRCC:TlO!'I lllOTEl'l.,E, 

A111. Je•. Le Gouvernement est autorisé à 
fonder ou à entretenir, d'après les bases éta 
blies par la présente loi , un athénée royal 

(') Afin d'établir la concordance entre le projet de 1854 et les amendements, il a fallu plusieurs fois scinder 
les diverses dispositions d'un même article et en intervertir l'ordre. 
Le projet de loi de 185(1: comprenait 108 articles, ù savoir: 
De l'art. f cr à l'art. 25 inclus. - Instruction primaire (loi du 25 septembre 1842). 

Id. 24 à 55 id. Instruction moyenne. 
Id. 54 à t05 id. Instruction supérieure (loi du Zl septembre J85t;). 
Id. 104 à 108 id. Dispositions gélléralcs, communes aux trois degrés. 
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Il (le Gouvernement) ]es pourvoit du ma 
tériel et des co11ections nécessaires. 

ART. 28. Il pourra être accordé des sub 
sides sur le trésor public pour contribuer 
au premier établissement d'athénées, de col 
Iéges , d'écoles industrielles ou d'ouvriers , 
aux communes qui offriront des garanties 
d'une institution utile et durable. 

La demande de subside indiquera les 
causes qui motivent l'érection de l'école et 
les moyens de faire face aux dépenses. Le 
plan d'organisation de l'école, et le budget 
communal y seront annexés. 

ART. 30. Les subsides mentionnés aux 
art. 28 el 29 ne seront accordés qu'après 
avoir pris l'avis de la députation permanente, 
et sur Je rapport des inspecteurs de l'ensei 
gnement moyen. 

.Amendement!. 

dans chacun des chefs-lieux des neuf pro 
vinces et dans la ville de Tournai. 

La ville fournit un local convenable, muni 
d'un matériel en bon état, et dont l'entre 
tien demeure à sa charge. Elle intervient en 
antre par une subvention annuelle qui ne 
peut être inférieure à la moitié de la dépense 
ordinaire. 

La province intervient pour un sixième. 
L'État prend à sa charge l'excédant de Ia 

dépense, défalcation faite des subsides de la 
ville et de la province. 

ART. 2. Les villes autres que celles dési 
gnées à l'article précédent peuvent fonder 
et entretenir un collége communal avec le 
concours du Gouvernement, et d'après les 
bases établies par ]a présente loi , moyen 
nant les conditions sui vantes : 

1 ° Qu'il soit pourvu dans la localité à tous 
les besoins de l'instruction primaire , sans 
l'intervention pécuniaire de la province ou 
de l'État; 
2° Que 1a ville fournisse un local et un 

matériel convenables et qu'elle se charge de 
l'entretien à ses frais i 

3° Que 1a caisse communale pourvoie à ln 
moitié au moins de la dépense annuelle ordi 
naire de l'établissement; 

11° Que la province accorde un subside 
annuel éc-al au moins au sixième de la dé 
pense. 

L'État prend à sa charge l'excédant. 
ART. 3. La désignation des villes où seront 

placés les colléges sé fait par le Gouverne 
ment, sur l'avis conforme de 1a députation 
permanente du conseil provincial. 

Indépendamment des dix athénées que Je 
Gouvernement est autorisé à entretenir, il 
pourra y avoir : 

Un collége communal dans la province 
d'Anvers; 

Deux colléges communaux clans Ia pro 
vince de Brabant; 

Deux colléges communaux dans la pro 
vince de la Flandre occidentale ; 

Deux colléges communaux dans la pro 
vince de la Fl.indre orientale; 

Deux collèges communaux dans la pro• 
vince de Hainaut ; 



( 279 ) [ N° 505.] 

Projet de loi do 183&, · 

ART. 31. Les écoles moyennes commu 
nales, même Iorsqu'elles reçoivent des sub 
sides de l'État, sont librement administrées 
par les communes. 
N. B. L'art. o du projet (enseignement 

primaire) portait ce qui suit : 
" lorsque les communes établissent des 

écoles .i Jeurs frais, elles jouissent, comme 
tous les citoyem, d'une liberté entière, soit 
pour nommer, suspendre ou révoquer les 
instituteurs, soit pour fixer leur traitement, 
soit pour diriger l'instruction." 

Amendements. 

Deux collèges communaux dans la pro 
vince de Liége ; 

Un collége communal dans la province de 
Namur. 

Dans les provinces de Limbourg et de 
Luxembourg , il n'y aura point de collégcs 
communaux. 

Le Gouvernement est autorisé à ériger , . 
avec le concours des communes, des écoles 
primaires supérieures ou des écoles indus 
trielles et commerciales dans toutes les villes 
qui, par suite de la nouvelle organisation, 
n'auraient plus le droit d'entretenir un 
collège. 

ART. 4. Les athénées et les colléges ne 
reçoivent que des élèves externes. 

Les villes sont libres de traiter avec des 
particuliers pour la tenue de pensionnuts 
dont les élèves fréquentent l'athénée ou le 
collége communal. Dans ce cas, les frais qui 
peuvent tomber il la charge de la commune 
du chef du pensionnat ne sont pas consldérés 
comme dépenses de l'instruction publique , 
et ln commune ne peut les invoquer pour 
obtenir Je bénéfice de l'application de l'ar 
ticle 2 ci-dessus, ni de l'art. ~3 de la loi 
du 23 septembre 18~~- 

A11t. o. Les résolutions des conseils com 
munaux portant fondation d'un eollége sont 
soumises à l'avis de la députation perma 
nente du conseil provincial et ne peuvent. 
sortir leurs effets qu'après avoir reçu l'ap 
probation du Roi. 

Les communes ne peuvent déléguer à un 
tiers l'autorité que les lois leur confèrent sur 
leurs établissements d'instruction moyenne. 

Les transactions de l'espèce intervenues 
antérieurement, à la présente loi sont nulles 
et de nul effet pour l'avenir. 

Les villes dans lesquelles il n'aura été éta 
bli ni un athénée ni un collége, en vertu de 
)a présente loi, pourront, avec l'autorisation 
du Roi, de l'avis conforme de la députation 
permanente du conseil provincial, mettre 
des locaux et des subsides à la. disposition 
d'un établissement d'instruction privé. 

Dans ce cas, l'établissement tombe sous le 
régime d'inspection. 

En cas d'abus graves ou de refus d~ se 
soumettre aux prescriptions de la loi, les 
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ART. 29. Indépendamment des subrcn 
riens provinciales, des subsides annuels sur 
le trésor publie pourront être accordés aux 
communes pour soutenir ou perfectionner 
leurs écoles moyennes. 

L'état des écoles, sous le rapport de l'en 
seignement et de la moralité, ainsi que les 
ressources locales, seront principalement 
pris en considération. 

,\ cet effet, on jolndra à 1a demande de 
subsides le programme des cours, Je tableau 
des professeurs et des élèves, avec I'indiea 
tion des traitements et rétributions, et le 
budget communal. 

An. 24. 
Le 6ouvernement règle tout cc qui con 

cerne les athénées-modèles. 
ART. 104. Le Gouvernement est chargé de 

la surveillance et de la direction des établisse 
ments publics entretenus aux frais de l'État. 

AllT. ~l • 
Les inspecteurs de l'enseignement moyen 

pourront visiter les écoles secourues Jrnr Je 
Gouvernement et donner des avis aux admi 
nistrations commnuales, pour améliorer l'in 
struction et la mettre en rapport aveu les 
besoins des localités. 

.&mendemen~. 

subsides et Ia jouissance des locaux sont re 
tirés par arrêté royal, le conseil communal 
entendu et sur l'avis conforme de la députa 
tion permanente. 

Au. 6. Le Gouvernement procédera im 
médiatement à l'organisation des athénées 
et des collèges en conformité de la présente 
loi. 

Les dépenses nécessaires pour faire face 
aux frais de cette organisation seront por 
tées respectivement dans les bugets commu 
naux, provinciaux et de l'Étnt, selon ln pro 
portion établie plus haut. 

En cas de rcf us de la port d'un conseil 
communal ou provincial, il y sera pourvu 
d'office, conformément à l'art. lM de lu loi 
du 30 mars 1836, et à l'art. 87 de la loi du 
30 avril 18i6. 

TITRE Il. 
DlllECTl01' ET SURVEILLAl'ICE. 

ART. 7. La direction et la surveillance de 
l'enseignement dans les athénées royaux et 
clans les colléges communaux appartiennent 
au Gouvernement. 

La direction et ln surveillance, quant à 
l'administration du matériel et à la compta 
bilité, appartiennent au eollége échevinal, 
sous le contrôle de la députation perma 
nente <lu conseil provincial. 

L'inspention est exercée, quant à l'ensei 
gnement et au personnel enseignant, po.r les 
inspecteurs nommés et rétribués par le Gou 
vernement. 

L'inspection du matériel, de la compta 
bilité et du personnel administratif des 
athénées et des eolléges est exercée, dans 
chaque province, par un membre de la dé 
putation permanente du conseil provincial, 
désigné par le Boi, 
Il est accordé à ce fonctionnaire une 

indemnité de déplacement sur les fonds 
provinciaux. 

Les programmes des cours sont arrêtés 
par le Gouvernement. 

Les livres employés clans les athénées 
royaux et dans les colléges communaux sont 
approuvés par le Gouvernement, sur l'avis 
de 1a commission centrale dont il est parlé 
à l'art. 0 ci-après. 
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Aat. 24. 
Le Gouvernement fait surveiller par des 

inspecteurs les athénées-modèles. 

A11T. 106. Un conseil supérieur d'instruc 
tion publique est établi près du ministère 
que cet objet concerne. 

11 est composé du J\Jinistre, d'un haut fonc 
tionnaire de l'instruction publique délégué 
par le :Ministre, de deux inspecteurs de l'en 
seignement moyen pour les sciences et les 
lettres, de l'inspecteur de l'instruction pri 
maire, d'un délégué de chaque université, et 
de deux délégués de l'Académie belge. 

.lmeodemenu. 

Au. 8. Il y a pour les athénées et les 
colléges un inspecteur général. 

Le Gouvernement peut adjoindre chaque 
année à l'inspecteur général, pour l'aecom 
pagner dans ses tournées, des emminateurs 
tempora'res, choisis parmi les hommes spé 
ciaux. 

Les fonctions d'examinateur spécial ne 
donnent droit qu'à des frais de route et de 
séjour. 

L'inspecteur général visite , au moins une 
fois l'an , tous les athénées royaux et les 
colléges communaux du roynume. 

L'inspecteur zénéral jouit d'un traitement 
annuel de 6,000 fr. JI Il droit à des frais de 
voyage. 

Un règlement d'administration générale 
détermine l'époque et Ja durée des vacances, 
le mode de punition et de récompense. 

U est fait, en outre, un règlement parti 
culier d'ordre intérieur pour chaque établis 
sement. 

Ce règlement est arrêté par le collégc éche 
vinal sur ln proposition du directeur de 
l'athénée ou du collége, l'inspecteur général 
entendu. 

En ens de dissentiment entre Je collége 
échevinal et l'inspecteur général, 1a dépu 
tation permanente du conseil provincial pro - 
nonce. 

An. 2. Chaque année, après 1n deuxième 
session ordinaire du jnry d'exnmen.seréunir, 
à Bruxelles, une commission centrale com 
posée de l'inspecteur général des athénées et 
des colléges, des examinateurs temporaires, 
employés pendant l'année, et du président d1L 

jury d'examen pour la philosophie et du jury 
d'examen pour les sciences. Cette commis 
sion est présidée par le Ministre de l'Intérieur 
ou par son délégué. 

Elle est chargée de la révision des pro 
grammes des études ries athénées et des 
colléges, ainsi (}UC <le l'examen des livres ern 
ployés dans l'enseignemcnlmoycn, ou donnés 
en prix dans les athénées et les colliges. 

,\81. 10. Les inspecteurs ecclésiastiques 
de l'instruction primaire sont admis à inspec 
ter • sous le rapport religieux, chaque· fois 
qu'ils le jugent convenable , les athénées 
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P1ojct de loi de 1834, 

A11r. ~5. L'enseignement dans ces athénées 
comprend: 

1 ° L'instruction morale cl religieuse ; 
2° Les langues anciennes et les langues 

modernes les plus usuelles; 
3° La géographie et l'histoire ; 
4~ L'arithmétique, l'algèbre élémentaire, 

la ~cométrie, la trigonométrie, la géométrie 

A.mendemenu. 

royaux et les colléges communaux de leur 
ressort, 

Les observations auxquelles Jeurs visites 
pcuYent donner lieu sont adressées , par 
écrit, au directeur de l'établissement; un 
double en est remis au Gouverneur de la 
province. 

Chaque année l'évêque diocésain est auto 
risé n adresser au l\Jinistre de l'Intérieur un 
résumé des observations de l'inspecteur 
diocésain. 

Les dispositions du présent article soul 
applicables aux inspecteurs généraux de 
l'instruction primaire pour le culte protes 
tant et le culte israélite, ainsi qu'aux eonsis 
toires de ces cultes en ce qui concerne les 
classes fréquentées par des élèves apparte 
nnnt à four communion respective. 

Les livres employés à l'enseignement de 
la religion doivent être munis de l'approba 
tion de l'Ordinaire diocésain. 

Les évêques et les consistoires des cultes 
rétribués par l'État soul admis ,\ présenter 
au Gouvernement telles observations qu'ils 
croient utile de foire sur les doctrines mora 
les exposées dans Ics livres employés dans 
les athénées et les collégcs. Ces observations 
sont mises sous les yeux de la eommission 
centrale, laquelle donne son avis. 

La décision du Gouvernement, si clic ne 
fait p,,s droit nux réclamations des chefs du 
culte, est rendue publique par la mie du 
Monile1ir, avec ses motifs, 

TITRE Ill. 

E:'iSEIG!n. E!'T. 

SECTION l'lU:DII:Ï:JU:. 

111 'atières, 

A11r. 11. L'enseignement moyen, donné 
dans les athénées royaux et clans les colléges 
communaux, comprend : 

1 ° L'instruction morale et religieuse; 
2° Les langues maternelles (français , fla 

mand ou allemand}; 
Ô" La géographie et l'histoire tant ancienne 

que moderne ; 
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tions aux arts, a l'industrie et au com 
merce; 

5° Des notions d'histoire naturelle, rela 
tives aux corps employés dans l'agriculture, 
l'Industrie et Je commerce; 

6° La physique, la mécanique et la chimie 
appliquées aux arts industriels; 

7• Les éléments de l'astronomie physi 
que; 

8° Le dessin au crayon, à la plume, nu 
titre-ligne, au lavis; 

O• Ln calligraphie; 
10° La tenue des livres; 
11° La musique vocale ; 
12° La gymnastique. 

AllT, 26. L'enseignement religieux est 
donné par les ministres des cultes, 

Anr. 27. Les cours sont distribués de teJJe 
manière que les élèves qui se destinent aux 
études académiques puissent suivre toutes 
les leçons qui préparent ù ces études, et, 
d'autre part, que les élèves qui se destinent 
ou commerce, à l'industrie, aux arts, aux 
études polytechniques ou â l'état mllltaire, 

Amendements. 

0° Les langues modernes étrallgèrc~ les 
plus usitées ; 

6° L'arithmétique, l'algèbre élémentaire, 
la géométrie des trois dimensions, la trigo 
nométrio rectiligne ; 

7° Notions des sciences naturelles applica 
bles aux usages de la v ie ; 

8° Les éléments des arts graphiques (des 
sin, calligraphie, tenue de livres); 

9° La musique vocale; 
JO• La gymnastique. 
Et spécialement dans les athénées royaux: 
11° La rhétorique (y compris la poésie et 

la logique) ; 
12° Les éléments de I'histoire Iittéraire 

ancienne et moderne ; 
rn• La trigonométrie sphérique, la géo 

métrie analytique et descriptive et leur ap 
plication aux arts, à l'industrie el au com 
merce; 

J.4° La physique, la mécanique, la chuuie 
élémentaires ; 
Hi0 Les éléments d'astronomie. 

SECTION n. 

Organisation. 

Aar. 12, L'enseignement de la religion 
peut être confié aux professeurs, régents et 
instituteurs dans leurs classes respectives, Oll 
à un ministre du culte pour toutes les classes 
de l'établissement. 

Dans le premier cas, le programme do cet 
enseignement est communiqué au curé de 
la paroisse, lequel est autorisé à 1irésentcr 
ses observations sur cc programme et ù 011 

surveiller l'exécution. 
Dans le second cas, le ministre du culte, 

chargé de l'enseignement de la religion, est 
désigné par l'évêque diocésain et nommé 
connue les autres membres du corps ensei 
gnant. 

A11T, 1.3. Le cours d'études est divisé en 
sept années dans les athénées, et en six an 
nées dans les colléges. 

Les athénées et les collégcs sont partagés 
en deux sections. 

La section préparatoire, comprenant les 
trois premières années d'études, est la même 
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puissent également profiter de tous les cours 
utiles â leur profession future. 

A11T. 10-4. • 
Le Gouvernement nomme aux divers ern- 

Ai:nendeme1:1ts. 

dans les athénées el dans les colléges. L'en 
seignement qui s'y donne correspond à celui 
des écoles primaires supérieures. 

La section supérieure prend la dénomina 
tion de section des humanités. L'enseigne 
ment des langues anciennes est exclusive 
ment réservé à cette section. 

Elle comprend trois années d'ét udes , 
savoir : 

La 1'0 année d'humanités; 
La 2• année d'humanités ; 
La a• année d'humanités; 
En outre, dans les athénées royaux, une 

-4° année est ajoutée à la section supérieure, 
indépendamment de l'étude des langues an 
ciennes; elle est consacrée à la poésie, à la 
rhétorique et à la logique. 

Parallèlement aux cours d'humanités de 
la section supérieure, il y a dans les athé 
nées royaux deux années d'études complé 
mentaires pour les élèves qui ne se desti 
nent point aux professions qui exigent la 
connaissance des Iangues anciennes. 

ÂRT. 14, Un règlement d'administration 
cénérale distribuera les matières de l'ensei 
gnement, conformément aux dispositions 
qui précèdent, entre les diverses années 
d'études des athénées et des colléges. 

ART, m. Dans les villes où il existe une 
école primaire supérieure et un athénée, les 
deux établissements pourront être réunis de 
manière que les cours de l'école primaire 
supérieure deviennent ln section prépara 
toire de l'athénée. 

Dans ce cas, une quatrième armée d'études 
est toujours ajoutée à cette section. 

Dans les villes où il existe une école pri 
maire supérieure et un collége communal, 
les deux établissements doivent être réunis; 
une quatrième année d'études est ajoutée à 
1a section préparatoire. 

TITRE IV. 

PERSOiHiEI, ADllli'llSTRATIF ET 
0

El'ISEIGNAl'IT • 

6:CCTlON Pl\EMlÈlUl, 

Nominations. 

AIIT. t 6. Le personnel emplqyé dans les 
athénées royaux et dans les colléges commu- 
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plois dans les établissements publics entre 
tenus aux frais de l'État. 

AIIT. ~4. 
Le Gom·crnement nomme les directeurs et 

professeurs des athénées-modèles. 

ART, 31. 
Les vacances des chaires secourues p:ir le 

Gouvememem seront publiées 11ar la mie 
des journaux de la province el du l,fonileur, 
un mois au moins avant la nomination des 
professeurs. Les inspecteurs de l'enseigne 
ment moyen seront consultés sur les candi 
dats. 

Amendements. 

naux se divise en personnel administratif et 
en personnel enseignant. 

Le personnel enseignant se compose des 
professeurs , des régents, des instituteurs , 
ainsi que du préfet des études, quand bien 
même la personne investie de ces fonctions 
ne serait pas chargée d'enseigner. 

Le personnel enseignant est nommé pltr le 
Gouvernement. 

Le personnel administratif se compose de 
toutes les autres personnes employées dans 
les athénées et colléges, à savoir : les direc 
teurs, les surveillants, les comptables, etc. 

Le personnel administratif est nommé par 
le collége des bourgmestre et échevins. 

Les maitres sont considérés connue faisant 
partie du personnel administratif. 

Ces nominations, quant aux athénées 
royaux, sont soumises à une ratification du 
Gouvernement, la députation permanente 
du conseil provincial entendue. 

Ces mêmes nominations, quant aux collé 
ges communaux, sont soumises ù une ratifi 
cation de la députation permanente du con 
seil provincial. 

Les mêmes règles sont suivies en ce qui 
concerne ln suspension, la révocation, la 
mutation et la mise à 1a retraite. 

ART. 17. Pour des cas graves, le collége 
des bourgmestre et échevins est autorisé à 
demander la révocation on Je changement 
d'un membre du personnel enseignant d'un 
athénée royal ou d'un collège communal. 

L'inspecteur général peut aussi demander 
la révocation d'un membre du personnel ad 
ministratif. 

En cas de dissentiment entre l'inspecteur 
-général et l'autorité locale , sur une ques 
tion de personnel, la députation permanente 
du conseil provincial prononce. après avoir 
entendu la personne inculpée, l'inspecteur 
général et Je bourgmestre. 

A11T. 18. En cas de vacance d'une place 
dans le personne] administratif d'un athénée 
ou d'un collége , soit par révocation, soit 
autrement, le collége échevinal est tenu d'y 
pourvoir dans les trois mois; passé cc terme, 
le Gouvernement procède d'office à la nomi 
nation. 

ABT. 19. Les personnes employées à don- 
72 
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Au. ~4. 
Les professeurs des athénées-modèles sont 

nommés de préférence parmi les personnes 
qui ont le grade de docteur. 

Au. 104 .. 
Le Gouvernement fixe les traitements dans 

les établissements publics entretenus anx 
frais de l'État. 

ART, 24. 
Le Gouvernement fixe les traitements des 

directeurs et des professeurs des athénées 
modèles. 

An. ô2. Les inspecteurs de l'enseigne- 

Anlezidemenll. 

ner l'enseignement dans les athénées royau l 
et dans les eolléges communaux portent 
l'une des dénominations suivantes: 
b,slituleur, dans la section préparatoire ; 
Régent ou profeueur, dans la section su 

périeure. 
Le titre de maitre est réservé aux person- 

nes chargées des eours 
De dessin, 
D'écriture, 
De musique, 
De gymnastique. 
AllT. 20. Pour être nommé on qualité de 

surveillant dans un athénée royal ou dans 
un collége communal, il faut fournir la 
preuve que l'on a achevé un cours complet 
d'humanités. 

Pour être nommé directeur d'un athénée 
ou d'un collége, il fout justifier de dix an 
nées au moins de services dans l'enseigne 
ment. 

Pour remplir les fonctions de préfet des 
études, il faut, indépendamment de dix an 
nées d'exercice, le grade de docteur en phi 
losophie et lettres. 

Pour être nommé régent, il faut posséder 
au moins le grade de candidat en philoso 
phie ou en sciences, selon ln spécialité. 

Pour être nommé professeur d'humanités 
ou de sciences, il faut avoir obtenu le grade 
de docteur en philosophie et lettres ou en 
sciences. 

Les candidats en philosophie ou en scien 
ces, qui ont cinq années de services comme 
surveillant dans un athénée royal ou dans 
un collégc communal, sont assimilés aux 
docteurs. 

8EC'l'101'f Il, 

Traitements. 

ART, 21. Les traitements du personnel en 
seignant des athénées royaux et des colléges 
communaux sont fixés, par le Gouvernement, 
d'après l'importance de la localité. 

Les traitements du personnel administratif 
sont fixés par le conseil communal. 

li y a pour chaque traitement un masimum 
et un minimum. 

Le titulaire, en entrant en fonctions dans 
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ment signaleront au Gouvernement les pro• 
fesseurs de ces écoles ( les écoles moyennes 
communales) qui se distinguent par leur 
savoir, leur méthode, leur zèle, et pourront 
réclamer en leur faveur un supplément de 
traitement à charge de l'Étut. 

A11T. 14. 
Le Gouvernement fixe les émoluments des 

professeurs des athénées-modèles. 

Amendemente. 

un grade, ne touche que le traitement mitii 
mum de ce grade. 

Il parvient au 1na:ei1111mi par des augmen• 
tarions annuelles échelonnées de manière 
qu'en six ans le chiffre le plus élevé soit 
atteint. 

Sl:CTIOlll' IIJ. 

Rétributions. 

An. 22. Le minerval (rétribution payée 
par les élèves) est fixé pour les athénées 
royaux par la députation permanente dit 
conseil provincial, sous l'approbation du 
Gouvernement; pour les colléges commu 
naux, par le conseil communal, sous l'ap 
probation de la députation permanente du 
conseil provincial. 

Le minerval se paye par trimestre et 
d'avance. 

Il est lo même pour tous les élèves et pour 
toutes les années d'études d'une section. 

Le minerval de la section supérieure est 
de moitié plus élevé que celui de la section 
inférieure. 

1\kt, 23. Les quatre cinquièmes de la 
somme provenant du minerval sont partagés 
trimestriellement entre les professeurs, les 
régents et les instituteurs (des deux sections 
réunies), en prenant pour base le nombre 
d'heures de leçons dont chacun est chargé. 
- Les maitres ne participent point i1 ce 
partage. 

Le préfet des études , quand il n'est pas 
professeur, reçoit une part égale à celle du 
professeur le mieux partagé. Quand il est en 
même temps professeur, sa part du minerval 
est augmentée de moitié. 

Le cinquième restant est appliqué aux 
frais de la distribution des prix , à payer le 
déplacement des professeurs délégués et des 
élèves appelés· à Bruxelles pour le concours 
général. 

L'excédant est versé dans ln caisse centrale 
de pensions dont il est parlé ci-après. 

ART, ~4. Le minerval est perçu par un 
ngcnt comptable, nommé de la même ma 
nière quo tous les employés administratifs, 
el qui ne peut faire partie du personnel en 
seignant. - Une part de professeur lui est 
attribuée à titre d'indemnité pour sa recette. 
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L'agent comptable fournit un cautionne 
ment. li rend compte de sa gestion au collëge 
échevinal. Un double de ce compte est adressé 
à la députation permanente du conseil pro 
vincial. Un extrait, en cc qui concerne l'em 
ploi du cinquième réservé, est adressé au 
Gou vernement, 

SECTION XV. 

Pensions. 

AnT. 25. Il sera cree, par les soins du 
Gouvernement, une caisse centrale de pen 
sions en faveur du personnel tant adminis 
tratif que professoral , employé dans les 
athénées royaux et dans les cclléges commu 
naux, de leurs veuves et de leurs orphelins. 

Cette caisse est principalement alimentée 
au moyen de retenues à prélever sur les 
traitements des fonctionnaires. 

Des subsides peuvent lui être accordés sur 
les fonds de l'État. 

A11T. 26. La caisse centrale de prévoyance 
en faveur des instituteurs urbains, dont 
l'érection est autorisée par l'art. 27 de la loi 
du ~3 septembre 1842, sera réunie à la caisse 
des pensions de l'enseignement moyen. 

Il sera procédé immédiatement à une 
Iiquidation avec les caisses communales de 
retraite actuellement existantes, en ce qui 
concerne les professeurs participant à des 
caisses particulières, qui, par suite de la 
nouvelle organisation, se trouveront em 
ployés dans les athénées royaux et les col 
léges communaux. 

TITRE V. 
MOYBIIS D'EIICOURAGBJIEIIT, 

SECTION PllEJIIIIEl\E. 

Bourses d'études. 

AIIT, ~'7. Cent vingt bourses, de la valeur 
de trois cents francs, peuvent être décernées 
annuellement par le Gouvernement à de 
jeunes Belges peu favorisés de la fortune et 
qui annoncent des dispositions remarquables 
pour les études. 

Ces bourses ne pourront être décernées 
qu'aux élèves fréquentant la deuxième sec 
tion des athénées et des collézes, 
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La jouissance n'en est continuée qu'aux 
titulaires qui, dans les compositions, se sont 
maintenus dans la première moitié des 
élèves de leur classe respective. 

Al\t, 28. Les provinces peuvent décerner 
des bourses de même valeur, jusqu'à con 
currence de dix par athénée royal, et de 
cinq par collége communal. 

La collmion de ces bourses appartient à 
la députation permanente du conseil pro 
vincial ; elle est soumise aux règles établies 
à l'article précédent pour les bourses de 
l'État. 

Al\t, 20. Les communes peuvent accorder 
des bourses d'études consistant en un droit 
de fréquenter gratuitement l'athénée ou 1e 
collège, 

Le nombre des admissions gratuites ne 
peut excéder le dixième de la population 
totale de l'établissement, 

Ces bourses sont conférées par le collége 
des bourgmestre et échevins ; la collation en 
est soumise aux règles établies 1,our les 
bourses de l'État. Elles peuvent être données 
dans les deux sections. 

8:ECT101' II. 

Concours particuliers, 

ART. 30. Des compositions auront lieu, 
dans les athénées royaux et dans les colléges 
communaux et sur toutes Ies matières ensei 
gnées dans chaque classe. 

Des prix consistant en livres et en instru 
ments de mathématiques seront décernés 
publiquement, à la fin de l'année scolaire, 
aux élèves qui l'auront emporté dans ces 
compositions. 

Un règlement d'administration générale 
arrêtera un mode uniforme de composition 
et de jugement du travail des concurrents 
pour tous les athénées royaux et fol> colléges 
communaux, 

ART. 31. Une liste de Iivres , parmi les 
quels les prix peuvent être choisis, est arrê 
tée par le Gouvernement sur la proposition 
de la commission centrale dont il est parlé à 
l'art, 0 ci-dessus, 
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ART. 107. Le Gouvernement pourra con 
server les étrangers qui occupent des fonc 
tions dans l'instruction publique, et appeler 
an professorat de, étrangers d'un talent 
éminent, lorsque l'intérêt de l'instruction 
publique le réclamera. (Cet article, dans le 
projet <le l8iU, s'appliquait surtout à l'en- 

Ameodemeni.. 

61:CTION JJI, 

Coneour« général. 

Au. 32. Un concours général sera établi 
par les soins du Gouvernement entre tous les 
athénées royaux et Ies eolléges communaux. 

Les établissements libres d'instruction 
moyenne recevant de l'autorité communale 
soit des subventions, soit des locaux, seront 
tenus de prendre part aux concours. A cette 
fin ils régleront leur organisation sur Je ruo 
dèle des athénées et des colléges. 

Un règlement d'administration générale 
organisera le concours d'après les bases sui 
vantes: 

La dernière année d'études de la section 
préparatoire, la troisième année d'humanités 
et Ja classe de rhétorique seront appelées 
chaque année à concourir. 

Le cours de mathématiques, correspon 
dant à la rhétorique, sera appelé séparé 
ment an concours. 

Ne seront admis à concourir en mathéma 
tiques que les élèves concurrents en rhéto 
rique, et vice -r;ersâ. 

Le concours se composera toujours de 
deux épreuves : l'une pratique, portant sur 
l'un <les exercices de la classe; l'autre théo• 
rique, portant sur toutes les matières ensei 
gnées aux élèves de la classe pendant l'année, 
sciences et lettres comprises. 

Pour les élèves de la section préparatoire 
les deux épreuves ont lieu par écrit. 

Pour ]a section supérieure, l'épreuve pra 
tique a lieu par écrit, l'épreuve théorique a 
lieu oralement et it Bruxelles, entre les con 
currents qui l'ont emporté ù la première 
épreuve. 

Les frais du concours sont à la charge de 
l'État. 

TITRE VI. 
DISPOSITJ0:'15 FINALES. 

ART. 33. Toutes les personnes employées 
dam les athénées myaux et dans les collèges 
communaux, soit it l'enseignement, soit pour 
le service administratif, prêtent Ie serment 
prescrit var l'art. 2 du décret du Congres 
national du ~O juillet I 831. 

Le Gouvernement peut conserver les 
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seignement supérieur, il est devenu l'art. 31 
de la loi du 27 septembre I8~îi.) 

Aat. 105. Il sera fait annuellement un 
rapport aux Chambres sur la situation de 
toutes les branches de l'instruction pu- 
blique. _ 

Un état détaillé des subsides accordés aux 
provinces, aux communes ou aux écoles 
spéciales, sera joint à ce rapport. 

Ameodemenb, 

étrangers qui occupent actuellement des 
fonctions dans les athénées et les collégcs. · 

A l'avenir, il ne pourra plus être nommé 
d'étranger dans les athénées royaux et les 
colléges communaux, sauf pour l'enseigne 
ment des langues étrangères. 

Les professeurs, instituteurs et régents. 
ainsi CJlle les agents administratifs des athé 
nées ou des eolléges communaux, sont con 
sidérés comme porteurs des grades et titres 
requis par la présente loi ponr l'obtention de 
la place qu'ils occupent actuellement. 

Le Gouvernement est autorisé à organiser, 
dans les facultés des lettres et des sciences 
des universités de l'État, l'enseignement 
pédagogique nécessaire afin de former des 
professeurs et des régents y,0111· les huraani 
tés et pour les sciences. 

ART. i4, Tous les trois ans, un rapport sur 
l'état de l'enaeignement moyen sera présenté 
par Je Gouvernement à la J,égislnture. 

Chaque année, il sera annexé i, la propn• 
sition du budget un état détaillé de l'emploi 
des subsides alloués pour l'instruction 
moyenne pendant l'année précédente, tant 
par l'État, que par les provinces et ies com 
munes. 

N.B. L'art. 33 du projet de 1834 concerne les subsides que le Go11\·crnemcnt accorde aux 
écoles des beaux-arts. 

L'art. 108 des Disposition» générales concerne l'exemption du droit de timbre attribué ,i 
toutes les publications ayant l'instruction publique pour objet. 

Ces deux dispositions ne sont pas conservées dans les amendements. 

Projet ame11dé par 111. le J1lùiütre Je l'Intérieur. 

ART. I'". Les établissements d'instruction moyenne, dans les chefs-lieux <'les neuf provinces 
et dans la ville de Tournai, prendront la dénomination d'Athé11éea. 

Le Gouvernement intervient pour la moitié dans la dépense annuelle des athénées, non 
compris les frais du pensionnat; le reste est :i la d,arge du bmlrrct communal, saur les sub 
ventions que les provinces consentent .i allouer, lesquelles ne peuvent excéder le sixième de 
cette dépense. 

La direction et la surveillance des athénées sont exercées par l'autorité communale d'aprêi. 
les dispositions de la loi du 50 mars 1836, et par le Gouvernement, d'après les prescriptions 
suivantes: 

1° Ils sont soumis à Pinspection des agents du Gouvernement, telle qu'elle est établie par la 
présente loi. 

':4° lis prennent part aux concours institués par la présente loi. 
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:3° Leur enseignement est organisé d'après un plan uniforme arrêté par le Gouvernement 
conformément à la présente loi, Le programme d'études est annuellement soumis à l'appro 
bation du Gouvernement. 

4° Leurs comptes do recettes et de dépenses sont soumis au contrôle du Gouvernement. 
!5• Les nominations des directeurs et professeurs sont faites par le Roi, sur une liste de trois 

candidats proposés 1mr le conseil communal, 
ART. 2. Les colléges qui se trouvent actuellement en jouissance d'un subside accordé par 

le Gouvernement continueront à être subventionnés. 
Ces colléges sont, en ce qui concerne la direction et la surveillance, soumis au régime 

arrêté par l'art, 1 •• pour les athénées. 
Les nominations des directeurs et professeurs seront, aux termes de l'art. 84 de 1a loi 

communale, faites par le conseil communal et soumises à l'agréation du Roi. 
AnT. 3. tes villes dans lesquelles il n'existe ni un athénée, ni UI}, eollége subventionné, 

pourront, avec l'autorisation d11 Roi, de l'avis conforme de ln députation permanente du 
conseil provincial, ou établir un collége exclusivement à leurs frais, ou mettre des locaux et 
des subsides à In disposition d'un établissement d'instruction privée. 

Dans ce cas, l'établissement tombe sous le régime de l'inspection et des concours. 
Si ces villes désirent ensuite obtenir des subsides du Gouvernement, le conseil communal 

en fait la demande. En cas d'ngréation, leurs établissements tombent sous le régime prescrit 
:i l'art, '2 ('). 

En eus (l'abus graves, ou de refus de se soumettre aux prescriptions de la loi, les subsides 
et la jouissance des locaux seront retirés par arrêté royal, le conseil communal entendu, et 
sur l'avis conforme de la députation permanente. 

ART, 4. Pour être autorisée à consacrer une somme quelconque sur son budget au service 
de l'instruction moyenne, la commune est tenue de justifier qu'elle a satisfait par elle-même, 
et sans le concours de la province et du Gouvernement, à tous les besoins ordinaires de 
l'instruction primaire, tels qu'ils résultent de la loi du 23 septembre 184'2. 

Anr. o. Le Gouvernement est autorisé ù ériger, avec le concours des communes, des écoles 
industrielles et commerciales. 

Anr. 6. L'organisation résultant de la présente loi prendra cours à dater du 1c, octo 
bre 18.46. 

Les dépenses nécessaires pour faire face aux frais de cette organisation seront portées 
respectivement dnns les budgets communaux, provinciaux et de l"État, selon la proportion 
établie. 

En cas de refus d'un conseil communal ou provincial, il y sera pourvu d'office conformé 
ment à l'art. 133 de la loi du i\O mars 1836, et à l'art. 87 de la Joi du bÜ avril 1836. 

A 11T. 7. 11 y a pour les athénées et les colléges un inspecteur général et deux sous- 
inspecteurs. 

Ces trois fonctionnaires sont nommés et révoqués par le Roi. 
L'inspecteur général jouit d'un traitement annuel de 6,000 fr. 
Les sous-Inspecteurs, subordonnés, dans l'ordre hiérarchique, à I'inspeoteur général, 

jouissent d'un traitement annuel de 3,000 fr. 
Les inspecteurs· ont droit à des frais de voyage. 
Aar. 8. Un règlement d'administration générale distribuera les matières de l'enseigne 

ment, conformément aux dispositions de la loi, entre les années d'études ries athénées et des 
colléges. 

(1) Pour arriver à une conciliation, li. le i'\linistre de l'Intérieur avait admis que, sur la demande du conseil 
communal, le Gouvernement pourrait accorder des subsides i:t ces colléges et it ces institutions, si, après avoir 
pris connaissance des arrangements intervenus à cet égard, le Gouvernement trouvait dnns ces établissements 
toutes les garanties d'utilité, de moralité et d'un bon enseignement. Ifs eussent été soumis à l'inspection, avec 
concours focullnlif. 
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Il est fait un règlement particulier d'ordre intérieur pou!' chaque athénée ou collége ; cc 

règlement est arrêté pal' le eollége échevinal, sur la proposition du directeur, l'inspecteur 
général entendu. 
In cas de dissentiment entre le collégc échevinal et l'inspecteur général, la députation 

permanente du conseil provincial prononce. 
Les livres employés dans les athénées el clans les collèges sont approuvés par le Gouver 

nement, sur l'avis de la commission centrale dont il est parlé ci-après. 

• .\RT, 9. Chaque minée, après la deuxième session ordinaire du jury d'examen, se réunit, ù 
Bruxelles, une commission centrale consultative , composée de l'inspecteur général des 
athénées et des collégcs , des présidents du jury d'examen pour la philosophie et du jury 
d'examen pour les sciences, de deux membres do l'Académie de Belgique, et d'un membre du 
clergé de la capitale nommés par le Roi. Celte commission est présidée pat· le Ministre de 
l'Intérieur ou par son délégué. 

Ln commlssioncentrule est chargée de la révision des programmes des études des athénées 
et des colléges , ainsi que de l'examen des linos employés dans l'enseignement moyen, ou 
distribués en prix aux élèves. 

ART. 10. Les inspecteurs ecclésiastiques de l'instruction prnnaire sont admis à inspecter, 
sous le rapport religieux, chaque fois qu'ils le jugent convenable, les athénées et les colléges 
de leur ressort. 

Les observations auxquelles leurs visites peuvent donner lieu sont adressées, par écrit, au 
directeur de l'établissement; un double en est remis au Gouverneur de la province. 

Chaque année, l'évêque diocésain est autorisé Èl adresser au i\linistrc de l'Intérieur un 
résumé des observations de l'inspecteur diocésain. 

Les dispositions du présent artlcle sont applicables aux inspecteurs généraux de l'instruction 
primaire poul' le culte protestant et le culte israélite, ainsi qu'aux consistoires de ces cultes, 
en cc qui concerne les classes fréquentées par des élèves appartenant à leur communion 
respective. 

Les livres employés ù l'enseignement de ln religion doivent être munis de l'approbation de 
l'Ordinnirc diocésain. 

Les évêques et les consistoires des cultes rétribués par l'État sont admis à présenter au 
Gouvernement telles observations qu'ils croient utile de foire sur les doctrines morales , 
exposées dans les livres employés dans les athénées et les colléges, Ces observations sont 
mises sous les yeux de la commission centrale, laquelle donne son avis. 

La décision du Gouvernement, si elle ne fait pas droit aux réclamations des chefs du culte, 
est rendue publique par la voie du Mo11iteur, avec ses motifs. 

ART. 11. L'enseignement moyen, donné dans les athénées et les colléges , compreud : 
l O L'enseignement de la morale et de la religion ; 
2° Les langues maternelles (français, flamand ou allemand); 
g• La géogmphh.: et l'histoire, tant anciennes que modernes; 
4° Les langues latine et grecque; 
o0 Les langues modernes étrangères les plus usitées; 
6° L'arithmétique, I'algèbre élémentaire, la géométrie des trois dimensions, ln trigonomé- 

trie rectiligne; 
7° Notions des sciences naturelles applicables aux usages de la vie ; 
8° Les éléments des arts graphiques (dessin, calligraphie, tenue de livres); 
9° La musique vocale ; 
10° La gymnastique. 
Et spécialement dans les athénées : 
l 1° La rhétorique (y compris la poésie et la logique); 
12.0 Les éléments de l'histoire littéraire ancienne et moderne ; 
1 B• La trigonométrie sphérique, la géométrie analytique et descriptive, et leur application 

aux arts, à l'industrie et au commerce; 
l 4° La physique, ln mécanique, la chimie élémentaires; 
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15° Les éléments d'astronomie. 
AaT. 12. Les ministres du culte sont autorisés à donner, dans les athénées et les collèges, 

l'enseignement de la religion. Dès qu'ils sont désignés dans ce but par l'évêque diocésain , il 
est procédé à leur nomination, de même que pour les autres membres du corps enseignant. 

En cas de non-désignation, cet enseignement sera donné par un instituteur ad hoc; le pl'o 
gramme en est communiqué au curé de ]a paroisse, lequel est autorisé à présenter ses observa 
tions ~ur ce programme et à en surveiller l'exécution. 

Al\l', 13. Le cours d'études est divisé en sept années dans les athénées, et en six dans les 
colléges. 

Les athénées et les eolléges sont partagés en deux sections. 
La section préparatoire, comprenant les trois premières années d'études, est la même dam 

les athénées et les collèges, L'enseignement qui s'y donne correspond à celui des écoles 
primaires supérieures. 

La section supérieure prend la dénomination de section des humanités. L'enseignement des 
Jangues anciennes est exclusivement réservé à cette section. 

Elle comprend trois années d'études, savoir: 
La première année d'humanités; 
1.a deuxième année d'humanités ; 
La troisième pnnéc d'humanités. 
En outre, dans les athénées, une quntrième année est ajoutée à la section supérieure, indé 

pendamment de l'étude des langues anciennes; elle est consacrée à la poésie, à la rhétorique 
et à la logique. 

Parnllèlement aux: cours d'humanités de lu section supérieure, il y a dans les athénées deux 
années <l'éludes complémentaires pour les élèves qui ne se destinent point aux: professions 
qui exigent fa connaissance des langues anciennes. 

ART. U. Le collège des bourgmestre et échevins pourra suspendre, pour un terme qui 
n'excédera point trois mois, un professeur de collége. Le Gouvernement est appelé à statuer 
définiti veinent sur cet acte, par le maintien ou la révocation du professeur, après avoir 
pris l'avis de J'inspectcur général, les bourgmestre et échevins entendus , ainsi que le 
professeur. 

Lo Gouvernement pourra d'office suspendre ou révoquer un professeur de co11ége, après 
avoir pris l'avis de l'inspecteur général , les bourgmestre et échevins entendus, ainsi que Je 
professeur. 

Anr. 15. En cas de vacance d'une place dans un collége, soit par révocation ou autrement, 
le conseil communal est tenu rle procéder au remplacement dans les trois mois, sauf fixation 
par le Gouvernement d'un délai plus lon.g; passé le délai, il sera procédé d'office à la nomi 
nation pur le Gouvernement. 

Le conseil communal qui nommerait une seconde fois un professeur dont 1a nomination 
n'aurait pas été agréée par le Gouvernement sera censé s'être refusé à procéder à la nomina 
tion, et le droit de nommer d'office sera acquis au Gouvernement. 

AaT. 16. Pour être nommé en qualité de surveillant dans un athénée ou dans un colléze il a , 
faut fournir la preuve que l'on a achevé un cours complet d'humanités. 

Pour être nommé directeur d'un athénée ou d'un collége, il faut justifier de dix années 1111 

moins de services dans l'enseignement. 
Pour remplir les fonctions <le préfet des études, il faut, indépenrlauunanï de dix années 

d'exercice, le grade de docteur en philosophie el lettres. 
Pour être nommé régent, il faut posséder au moins le grade de candidat en philosophie ou 

en sciences, selon la spécialité. 
Pour ètre nommé professeur d'humanités ou de sciences, il faut avoir obtenu le grade de 

docteur en philosophie et leltres ou en sciences. 
Les candidats en philosophie ou en sciences, qui ont cinq années de services comme surveil 

lants dans un athénée ou dans un collége, sont assimilés aux docteurs. 
ABr. 17. tes traitements du personnel employé dans les athénées et dans les colléges, tant 
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ii l'enseignement qu'à l'administration, sont fixés par le Couvemement, le conseil communal 
entendu. 

Il y a pour chaque fonction un traitement masimut» et un traitement minimum. 
Le titulaire, en entrant eu fonctions dans un poste, ne touche que le traitement minimum. 
Il parvient au 1110:rin,um par des augmentations annuelles échelonnées, de manière qu'en 

six ans le chiffre du traitement tna:eimum puisse être atteint. 
AaT. 18. Le minerval (rétribution payée par les élèves) est fixé, pour les athénées, par la 

députation permanente du conseil provincial, sous l'approbation du Gouvernement; pour les 
eolléges pat· Je conseil communal, sous l'approbation de la députation permanente du conseil 
provincial. 

Le minerval se paye par trimestre et d'avance. 
ll est le même pour tous les élèves et pour toutes les années d'études d'une section. 
Le minerval de la section supérieure est de moitié plus élevé que ce) ui de la section inférieure. 

An. l 9. Les quatre cinquièmes de la somme provenant du minerval sont partagés trimes- 
triellement entre les professeurs, les régents et les instituteurs (les deux sections réunies), en 
prenant pour base le nombre d'heures de leçons dont chacun est chargé. Les maîtres ne parti 
cipent point à ce partage. 

Le préfet des études, quand il n'est pas professeur, reçoit une part égale à celle du profes 
seur le mieux partagé. Quand il est en même temps professeur, sa part du minerval est 
augmentée de moitié. 

Le cinquième restant est appliqué aux frais de la distribution des rrix, ·à payer Je déplace 
ment des professeurs délégués et des élèves appelés à Bruxelles pour le concours général. 

L'excédant est versé dans ln caisse centrale de pensions dont il est parlé ci après. 
Au. j0. Le minerval est perçu par un agent comptable nommé par Je conseil communal, 

et qui ne peut faire partie du personnel enseignant. Une part de professeur lui est attribuée 
à titre d'indemnité pour sa recolle. 

L'agent comptable fournit un cautionnement. IJ rend compte de sa gestion au collége 
échevinal. Un double de ce compte est adressé à la députation permanente du conseil pro 
vineial, Un extrait , eu ce qui concerne l'emploi du cinquième réservé, est adressé au 
Gouvernement. 

AIT, 21. Il sera créé, par les soins du Gouvernement, une caisse centrale de pensions en 
faveur du personnel tant administratif que professoral, employé dans les athénées et Jans les 
eolléges, de leurs veuves et de leurs orphelins. 

Cette caisse est principalement alimentée au moyen de retenues à prélever sur les traite 
ments des Ionetionnaires. 

Des subsides peuvent lui être accordés par le Gouvernement. 

Aar. 22. La caisse centrale de prévoyance en faveur des instituteurs urbains, dont l'érection 
est autorisée par l'art. 27 de la loi du 27 septembre I tl42 , sera réunie à la caisse de pensions 
de l'enseignement moyen. 

Il sera procédé immédiatement à une liquidation avec les caisses communales de retraite 
actuellement existantes, en ce qui concerne les professeurs participant à des caisses particu 
Iières, qui, par suite de 1a nouvelle organisation , se trouveront employés dans les athénées 
et les eolléges communaux. 

AaT. 23. Cent vin«t bourses, de la valeur de trois cents francs, peuvent être décernées 
annuellement par le Gouvernement à de jeunes Uelge.s peu favorisés de la fortune et qui 
annoncent des dispositions remarquables pour les études. 

Ces bourses ne pourront être décernées qu'aux élèves fréquentant la deuxième section des 
athénées et des colléges. 

La jouissance n'en est continuée qu'aux titulaires qui, dans ]es compositions, se sont 
maintenus dans la première moitié des élèves de leur classe respective. 

An. 24. Les provinces peuvent décerner des bourses de même valeur, jusqu'à concurrence 
de dix par athénée et de cinq par collége communal. 
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La collation de ces bourses appartient à la députation permanente du conseil provincial; 
elle est soumise aux règles établies à l'article précédent pour les bourses du Gouvetnemcnt. 

ART. 25. Les communes peuvent accorder des bourses d'études consistant en un droit de 
fréquenter gratuitement l'athénée ou le collége. 

Le nombre des admissions gratuites ne 11eut excéder le dixième de ta population totale de 
l'établissement. 

Ces bourses sont conférées par le collége des bourgmestre et échevins; la condition en est 
soumise au règles établies pour les bourses du Gouvernement. Elles peuvent être données dans 
les deux sections. 

ART. 26. Des compositions auront lieu dans les athénées et dans lm, colléges communaux, 
sui· toutes les matières enseignées dans chaque classe. 

Des prix consistant en livres et en instruments de mathématiques seront décernés publique 
ment, à la fin de l'annJe scolaire , aux élèves qui l'auront emporté dans ces compositions. 

Un règlement d'administraticn générale arrêtera un mode uniforme de composition et de 
jugement du travail des concurrents, pour tous les athénées et les colléges communaux. 

ART. '27. Une liste de .livres, parmi lesquels les prix peuvent être choisis, est arrêtée par le 
Gouvernement sur la proposition de la commission centrale dont il est parlé à l'art. 9 
ci-dessus. 

Aar. '28. Un concours général sera établi, par les soins du Gouvernement, entre tous les 
athénées et les colléges communaux. 

Un règlement d'administration générale organisera le concours d'après le~ bases suivantes: 
Ln dernière année d'études de la section préparatoire, la troisième année d'humanités et 

la classe de rhétorique sont appelées chaqne année à concourir. 
Le cours de mathématiques correspondnnt à la rhétorique sera appelé séparément au 

concours. 
Ne seront admis â concourir en mathématiques que les élèves concurrents en rhétorique, 

et vice 1iersâ. 
Le concours se composera toujours de deux épreuves : l'une pratlque , portant sur l'uu 

des exercices de la classe; l'autre théorique, portant sur toutes les matières enseignées aux 
élèves de la classe pendant l'année, sciences et lettres comprises., 

Pour les élèves de la section préparatoire, les deux épreuves ont lieu par écrit. 
Pour la section supérieure, l'épreuve pratique a lieu par écrit, l'épreuve théorique a lieu 

oralement cl à Bruxelles entre les concurrents qui l'ont emporté à la première épreuve. 
Les frais du concours sont à la charge du Gou vernement. 
ART. 29. Toutes les personnes employées dans les athénées et dans les colléges communaux, 

soit à l'enseignement, soit pour le service administrntif , prêtent le serment prescrit par 
l'art, '2 <lu décret du Congrès national du '20 juillet 18iH. 

Le Gouvernement ]>CUL conserver les étrangers qui occupent actuellement des fonctions 
clans les athénées et les eolléges. 

,\ l'avenir, il ne pourra plus être nommé d'étrangers dans les athénées cl collèges 
communaux, sauf riour l'enseignement des langues étrangères. 

Les professeurs, instituteurs et régents, ainsi que les agents administratifs des athénées 
ou des collèges communaux , sont considérés comme porteurs des grades et titres requis par 
la présente loi pour l'obtention de la place qu'ils occupent actuellement. 

Le Gou vernement est autorisé à organiser, dans les facultés des lettres et des sciences <les 
universités de l'.Élal, l'enseignement pédagogique nécessaire afin de former des professeurs 
el des régents ponr les humanités et pour les sciences. 

ART. 30. Tous les trois ans un rapport sur l'état de l'enseignement moyen sera présenté par 
Je Gouvernement à la Législature, 

Chaque année, il sera annexé à la proposition d11 budget un état détaillé de l'emploi des 
subsides alloués pour l'instruction moyenne, pendant l'année précédente, tant par le 
Gouvernement que par les provinces et les communes. 
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LIX 

Amendements au projet de loi de 1834 déposés à la Chambre des Reprësentants 
par M. le Ministre de l'Intérieur .M. le comte DB Tu EUX. 

5 juin iS«l. 

Projet de loi de 183/i. 

An. 2-4. Le Gouvernement est autorisé à 
établir trois athénées-modèles aux frais de 
l'État. 

Il en nomme les directeurs et les profes 
seurs, fixe leurs traitements et autres émo 
luments, règle tout cc qui concerne ces 
établissements, les pourvoit du matériel et 
des collections nécessaires et les fai; sur 
veiller par ses inspecteurs. 

Les professeurs des athénées sont nommés 
de préférence parmi les pcrsonues qui ont 
le grade de docteur. 

ART. 104. Le Gouvernement est chargé de 
la surveillance et de la direction des établisse 
ments publics entretenus aux frais de l'État. 

A~t." 2!S. L'enseignement dans ces athé 
nées comprend : 

l O L'instruction morale et religieuse; 
2° les langues anciennes et les langues 

modernes les plus usuelles; 
3" La géographie et l'histoire; 
4° L'arithmétique, l'algèbre élémentaire, 

la géométrie, la trigonométrie, fa géométrie 
analytique et descriptive et leurs applica 
tions aux arts, à l'industrie et au commerce; 

5° Des notions d'histoire naturelle rela 
ti ves aux corps employés dans l'agriculture, 
l'industrie et le commerce; 

6° La physique, la mécanique et la chimie 
appliquées aux arts industriels; 

7° Les éléments de l'astronomie physique. , 

Ameodemeott. 

TITRE PREMIER. 
DES ATUt~ÉES DE L'tTAT. 

ART. l"'. Il sera établi immédiatement au 
chef-lieu de chaque province et dans la ville 
de Tournai, un athénée de l'État, 

L'administration et la surveillance de ces 
établissements appartiennent au Gouverne 
ment. 
li en nomme les directeurs et les profès 

seurs. 
Les communes sont tenues de fournir les 

locaux, 1e matériel et les collections, et de 
contribuer pour un tiers dans les traite 
ments du personnel, 

ART. 2. L'enseignement dans Jes athénées 
comprend: 

1 ° L'instrucnon rehgreuse ; 
2° Les langues maternelles (français ou 

flamand); 
3° Les langues latine et grecque; 
4° Les langues modernes les plus usuelles ; 
1>0 La poésie, la rhétorique et les éléments 

de l'histoire littéraire ; 
6° La géographie et l'histoire; 
7° L'arithmétique, l'algèbre élémentaire et 

la géométrie; 
8° La trigonométrie, la géométrie analy 

tique et descriptive, et leurs applications aux 
arts, à l'industrie et au commerce; 

9° Des notions d'histoire naturelle relu 
lives aux corps employés dans l'agriculture, 
l'industrie et le commerce; 

10° Les éléments de la physique, de l'as- 
75 
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Projet de loi d~ 1834. 

AJ\T, 26. L'enseignement religieux est 
donné par les ministres des cultes. 

ART. 'J7. Les cours sont distribués de telle 
manière que les élèves qui se destinent aux 
études académiques puissent suivre toutes 
les leçons qui préparent à ces études, et , 
d'autre part, que les élèves qui se destinent 
au commerce , à l'industrie , aux arts , aux 
études polytechniques, ou à l'état militaire, 
puissent également profiter de tous. les cours 
utiles à leur profession future. 

A.mendemenb, 

tronomie, de la mécanique et de la chimie, 
et leurs applications aux arts industriels; 

11 ° Le dessin ; 
U0 La calligraphie ; 
13° La tenue des livres ; 

14° La musique vocale ; 
lo0 La gymnastique. 
Le Gouvernement pourra, si l'utilité en est 

reconnue, créer d'autres cours. Il pourra, 
selon les localités, restreindre ou supprimer 
les matières qui font l'objet des n00 4, 8, 9, 
10 et 11,, 

ART. S. L'enseignement do la religion est 
donné par les ministres du culte de la majo 
rité des élèves. 

Les enfants qui n'appartiennent pas à la 
communion religieuse en majorité dans 
l'athénée sont dispensés d'assister à cet 
enseignement, 

Le Gouvernement se concertera avec les 
autorités ecclésiastiques pour régler le mode 
et les conditions du concours dos ministres 
du culte, 

Si les conditions de ce concours, pour un 
ou plusieurs athénées , étaient reconnues 
par le Gouvernement incompatibles avec les 
principes de ]a présente loi, l'enseignement 
de 1a religion serait suspendu. 

A11r. 4. Lorsque le programme comprend 
l'enseignement des lettres et des sciences, 
les cours sont distribués de tc1le manière 
que les élèves qui se destinent aux études 
académiques puissent suivre toutes les leçons 
qui préparent à ces études, et, d'autre part, 
que les élèves qui se destinent au commerce, 
à l'industrie, aux arts, aux études polytech 
niques ou à l'état militaire, puissent égale 
ment profiter de tous les cours utiles à leur 
profession future. 

TlTRE H. 

DIS ÉTABLIBSIIIINTS GOA&tOl'IAOX, 

Al\t, IS, Les communes où n'existera pas 
d'athénée de l'État, peuvent établir ou 
adopter des colléges, selon les besoins des 
populations. 
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Projet de loi de 1134. 

Au. 29. Indépendamment des subven 
tions provineiales, des subsides annuels sur 
le trésor public pourront être accordés aux 
communes pour soutenir ou perfectionner 
leurs écoles moyennes. 

L'état des écoles, sous le rapport de l'en 
seignement et de la moralité , ainsi que les 
ressourees locales, seront -prinelpalement 
pris en considération. 

A cet eftet, on joindra à la demande de 
subside le programme des cours, le tableau 
des professeurs et des élèves, avec l'indica 
tion des traitements et rétributions et le 
budget communal. 

A IIT. i 1. Les écoles moyennes communales, 
même lorsqu'elles reçoivent des subsides de 
l'État, sont librement administrées par les 
communes. 

Amendement,. 

IIEC:TIOK Pll.Ell'llÈl\E. 

Colléges exclusivement communau.r. 

Au, 6. Les eolléges fondés et administrés 
par les communes se divisent en établisse 
ments subsidiés et non subsidiés 11ar Je 
Trésor. 

ART. 7. L'utilité des écoles, leur état, sous 
le rapport de l'enseignement et de la mora 
lité, ainsi que les ressources locales sont 
principalement prises en considération pour 
l'allocation des subsides sur les fonds d11 

Trésor. 
ART. 8. Les subsides sont subordonnés aux 

conditions suivantes : 
1° Que les établissements soient soumis au 

régime d'inspection conformément à la pré-, 
sente loi; 

~
0 Qu'ils prennent part au concours; 
3° Qu'ils acceptent le programme d'études, 

qui sera déterminé par le Gouvernement; 
4° Que les budgets et les comptes soient. 

soumis à l'approbation du Gouvernement. 
Ain. 9. Les colléges communaux sonti 

Iibrement administrés par les communes 1 i 
sauf les conditions déterminées à l'article 
précédent pour les établissements subsidiés. 

ART, 10. Les conseils communaux peuvent 
se concerter avec l'autorité ecclésiastique 
pour assurer à leurs colléges les garanties 
morales et religieuses, sans toutefois pou 
voir déléguer le droit de nomination et de 
révocation des professeurs. 

SECTION 11, 

Des colléges communaux adoptés et des écoles 
spéciales, 

ART, 11. Les colléges communaux pren 
nent la dénomination d'adoptés, lorsque les 
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Projet de loi de 1934. 

A11T. 28. JI pourra être occord~ des sub 
sides sur le trésor public pour contribuer au 
premier établissement d'athénées, de collé 
ges, d'écoles industrielles ou d'ouvriers, aux 
communes qui offriront des garanties d'une 
institution utile et durable. 

La demande de subside indiquera les 
causes qui motivent l'érection de l'école et 
les moyens de foire face aux dépenses. Le 
plan d'organisation de l'enseignement et le 
oudget communal y seront annexés. 

conseils communaux confient à un tiers, en 
tout ou en partie, )a direction de l'établisse 
ruent ou le choix du personnel, ou mettent à 
la disposition d'un tiers des locaux ou des 
subsides. 

1\aT, 12. Les colléges communaux adoptés 
peuvent être subsidiés sur les fonds du tré 
sor public, sous les conditions déterminées 
par les art. 7 et 8 de la présente loi. 

An. 13. Les communes peuvent fonder 
ou subsidier des écoles industrielles, com 
merciales ou d'arts et métiers. 

Ces institutions pourront recevoir des sub 
sides sur lesfonds du Trésor, d'après les prin 
cipes de l'art. 7 de fa présente loi, et sous 
les conditions suivantes : 

1 ° D'accepter le régime d'inspection ; 
~~ De soumettre à l'approbation du Gou 

vernement les budgets et les comptes. 

ART. io. Les subsides mentionnés aux 
art , :28 et ,9 ne seront accordés qu'après 
JVOtr pris l'avis de la députation permanente 
et sur le rapport des inspecteurs de I'ensei 
Jnement moyen. 

Dispositions communes aux deu« sections 
précédentes. 

ART. J.4. 11 pourra être accordé des sub 
sides sur le trésor public, pour contribuer 
au premier établissement de eolléges et 
d'écoles industrielles ou d'ouvriers, aux 
communes qui offriront des garanties d'une 
institution utile et durable. 

Ln demande indiquera : 
l O Les causes qui motivent l'institution du 

collége ou de l'école; 

2° Les moyens de faire face aux dépenses: 
~u l.1: 1,lan tl'1,rgJ111sat1011 de I'enseigue 

ment. 
Le budget communal sera annexé à la 

demande. 

ART. 15. Les subsides de l'État ne seront 
accordés qu'après avoir pris l'avis de la dé 
putation permanente du conseil provincial 
et sur le rapport de l'inspecteur général de 
l'instruction secondaire. 

TITRE Ill. 

DlSP0SITJ0IIS Gt11tuu.s. 

Awr. 16. Les a1hénif:s et les. colléges ex· 
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Projet de loi de 193b.. 

Allt. iH. Les vacanees des chaires secou 
rues par le Gouvernement seront publiées 
par la voie des journaux de la province et 
du /IJOt1ileur, un mois au moins avant la no 
mination des professeurs. Les inspecteurs 
de l'enseignement ruoyea seront consultés 
sur les candldats. 

Ain. i2. I.es inspecteurs Je I'enseigne 
ment moyen signaleront au Gouvernement 
Ies professeurs de ces écoles ( les écoles 
moyennes communales) qui se distinguent 
1mr leur savoir, leur méthode, leur zèle, et 
pourront réclamer en leur faveur un sup 
tilémcntde traitcme.ot à charge ùc l'État. 

AI\T. il, Les i •• cteurs de l'enseigne 
ment moyen pourront visiter les écoles 
secourues par le Gou,·erncment et donner 
des avis aux administrations communales, 
pou,· améliorer l'instruction et la mettre.en 
rapport avec les besoins des Iecalités. 

Amtndemeet.. 

elusivement eou1111u11au1: ne reçoivent que 
des élèves externes, 

Le Gou.vernement ou les communes peu 
vent s'entendre avec des particuliers pour 
la tenue de pensionnats dont les élèves Iré 
quenteraieaz l'athénée ou le collége. 

ART. 17. Les vacances de chaires dans les 
athénées ou dam les collt:gcs subsidiés par 
l'État seront 1,ul,Jiées 11.11· la voie d'un jour 
nal de la localité et du ;1lo1zitcur, u11 mois 
au moins avant la nomination des profès 
seurs, 

( Dispositio« srippl'im«.) 

Au. 18. 11 y .a pour f1'Rscignea1ent secon 
daire un inspecteur t:énéral. 

Le Gouvcrnementlr.ti ac!joint chaque année 
deux Inspeczeurs temporaires choisis parmi 
Ies hommes spéciaux. 

L'inspecteur général jouit sur les fonds. 
du Trésor d'un traitement de 6,000 Irancs ; 
il a droit à des frais de tournée et de bureau, 
conformément aux règles qui seront établies 
par arrêté royal. 

Les fonctions d'inspecteur temporaire ne 
donnent droit qu'à des frais de route et de 
st:jour. 

AnT, 19. L'inspecteur général est consulté 
sur les candidats qui solticitent des places 
de professeur dans les athénées de l'Ëtat ou 
dans les colléges exclusivement conununaux 
subsidiés par le trésor public. 
li visite, au moins une fois 11.1r an, accom 

pagné de l'un des Inspecteurs temporaires, 
les athénées de l'Él.it et les étnblissements 
d'instruction secondaire subsidiés par le 
Trésor. 

l) adresse au l\linistre de l'Intérieur des 
rapports sur les résultais <le ces inspections. 

Il peut donne!' aux autorités communales 
des avis pour améliorer l'enseignement et 
Je meure eu rapport 3\"CC les besoins des 
localités. 

7G 
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Projet de loi de 1834, Amendements. 

ART. 106. Un conseil supérieur d'instruc 
tion publique est établi près du Ministère 
que cet objet concerne. 

Il est composé du l\linislre , d'un· haut 
fonctionnaire de l'instruction publique délé 
gué par le J\Iinislre, de deux inspecteurs de 
I'enseignement moyen ponr les sciences et 
les lettres, de l'inspecteur de l'instruction 
primaire, d'un délégué <le chaque université, 
et de deux délégués de l'Académie belge. 

ART. :!O. Il sera institué chaque année , 
aux frais de l'État , un concours &énéral 
entre les établissements d'instructien secon 
daire, 

Un règlement d'administration publique 
organisera ce concours, sur l'avis de ln com 
mission centrale d'instruction publique. 

La participation au concours est obllgn 
toire pour les ;n,1foées et- pour les eolléges 
subsidiés p:lr l't:lat; clic est facultative poul' 
les autres établissements publics ou privés. 

A I\T. ~ 1. 11 sera institué, par les soins d 11 
Gouvernement, pour Je personnel des étu 
blissements d'instruction secondaire • une 
caisse de pensions alimentée principalement 
an moyen de retenues ou contributions n1- 
lontaires, 

Les statuts de celle caisse seront établis 
par arrêté royal. 

Elle pourra être subsidiée sur les fonds 
du trésor public. 

Ln participation ~ celle caisse sera obliga 
toiro pour le personnel des athénées et 
facultative pour le personnel de tous outres 
établissements publics d'enseignement se 
conduire, 

les conditions d'admission seront réglées 
pnr les statuts pour les colléges exclusive 
ment communaux ou adoptés, pour les 
écoles industrielles commerciales ou d'arts 
et métiers. 

AnT. 22. Chaque année se réunit, à Ilruxel 
les, sous ln présidence du Ministre ou de son 
délégué, une commission centrale composée 
de l'inspecteur général, des inspecteurs tem 
poraires de l'enseignement secondaire, d'un 
inspecteur provincial ecclésiastique de l'en 
seignement primaire, el de deux membres 
del' Académie royale des sciences et belles 
Iettres. 

Ces trois derniers membres sont désignés 
chaque année pnr le i\Jinistrc. 

Cette commission est chargée de la révi 
sion des programmes des éludes, ainsi que 
rlo l'examen des Iivres employés dans l'en 
seignement, ou donnés en prix. dans les 
athénées. 

Elle délibère sur tous les objets qui inté- 
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Projet de loi cle 1834. 

Aat. 1015. Il sera îait annuellement un 
l'apport aux Chambres sur la situation de 
toutes les branches de l'instruction publique. 

Un état détaillé des subsides accordés aux 
provinces, aux communes ou aux écoles 
spéciales, sera joint à ce rapport. 

Ameademeul,, 

ressent les progrès de l'enseignement dans 
les athénées de l'État et dans les autres 
établissements subsidiés par le Trésor. 

Ar.T, 23. Tous les trois ans, un rapport sur 
l'état <le l'enseignement moyen sera présenté 
par le Gouvernement à la Législature. 

Chaque année, il sera annexé à ln })l'O}H>· 

sltion du budget un état détaillé de rem 
ploi des subsides alloués pour I'Instruetion 
moyenne pendant l'année précédente , ta11t 
par l'Étnt que pur les provinces et les com 
munes. 

FIN DES 1\NNEXES DE LA PREMIÈRE P,\IlTIE. 
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I 
Lin. A. - État t·écaJ>ilttlati{ des so11m1es acr:o1·dées sur le trésor public tmx êlab/isset11e11ts 

d'enseignement 'moyen 1ie1tda11t les années t842 à t848. 

TOUL 
P ROVIH CES. 1842. 1843. 1844. 1845. 1846. 1841. 1848. • •• 

P"O\'J:l'CE. 

Anvers .•.•••..••. " • • 7,600 i0,000 00 i0,000 00 i0,000 -:Ji ,000 

Brabant , •.•...•.. 55,000 ss.sœ 53,500 41,200 '5,500 00 ,iS, 000 00 4',000 27:?, eœ 
Flandre occidentale. 10,000 iO,C0O i0,000 -t2.2;;0 13,000 00 15,000 00 13,000 81 ,2~;u 

Flandre orlentale .• i0,000 12,000 12,000 10,000 20,000 00 20,000 00 20,000 IO~,!j()() 

Hainaut ..•••••••• 41,400 ,ro,2ro .u,roo 41>,11>0 l7,000 00 47,l:IOO 00 47,aOO 315,800 

Liégé .••••...•••• f0,!500 10,500 20,000 25,175 2i,tiï8 67 26,021 55 30,000 tfü?,7ï:ï 

Limbourg .•....•. z.sœ 8,000 8,000 t6,000 18,000 00 iS,000 00 iS,000 05,!j()() 

Luxembourg ....•. H,500 H,?iOO i3,4:i0 11:i,200 fü,200 00 15,200 00 Hi,200 07,0:iO 

Namur .•........• 22,500 22,500 22,500 25,250 25,tiOO 00 25,500 00 25,500 161,2~ 

TOTAL GÉ~ÉBAL. Ui:>,700 1ti8,lSOO 163,750 103,721:i 2H>,078 67 216,221 3:5 221,200 1,s2,,221> 

II 
Lrrr. B. - Répartition des subsides cle l'État entre les établissements cl'e11seig11eme-11l moyen 

de 1842 à 1848. 

Prewlnce d'.&0Te1•s. 

xoas !JONTANT DU SUBSIDE ALLOUÉ EN 

DES ÉTABLISSEME:NTS 
1844,. 1 

1 
81':BVENTIONNÉS. 1842. 1843. 1846. 184,6. 1847. 1848. 

(-.) 
Anvers (athénée) ..•..••••• , . " D " 7,lSOO I0,000 i0,000 10,O0O 

(a) Celle somme représente les i du subside annuel accordé â l'athénée d'Anvers, 1i partir du mois d'avril 18-fli, 
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Ill 
Prodnce de Brabant. 

NOMS ~IONTANT DU SUBSIDE ALLOUÉ EN 

DES ÉTABLISSmJENTS ~1 8UJIVEKT101'111:É8. 18.\3. 1844. 184&. 1846. 1847. 1848. 

Bruxelles {nthénéc) .•......•. 25,000 21S.400 2:5,500 25,500 2:S,500 21S,000 2:.>,000 

J~coled'industrie et de commerce 
ù Schuerbeék .............. 1 • » 6,000 6,000 6,000 (a) 7,000 

Nivelles (collége) .••..••...••• 2,ll0O 5,900 ,,ooo H,HiO 6,000 6,000 6,000 

Tirlemont (collëge) ..•••...... 4,000 4,000 ,,ooo 4,71SO 6,000 6,000 6,000 

W avre ( collége) ..•.•.•.•....• 1,1l00 -t,1100 lb) ,, JO " • " 

TOTAi. oi~ÉHL .•••••• 55,000 34,800 35,SOO 41,200 45,50O 45,000 44,000 

(a) Cette somme représente le subside ordinaire de 6,000 fr., plus i,000 fr. formant le quort du subside 
supplémentaire de 4-,000 fr. alloué par arl'êté royal du 11 novembre 18J8, dans lequel il a été stipulé que le 
quart seulement de cette somme serait liquidé en 1848. 
(b) Lo collége de Wnuc II été transformé en école d'industrie et de commerce en tsii. Cc nouvel établissement 

reçoit un subside imputé sur le budget de I'instruetion primaire. 

-----a.alll~:m;,=----- 

IV 
Pro-Ylnce de la Flandre occidentale. 

NOMS 1110NTANT DU SUBSIDE ALLOUÉ EN 

DES ÉTABLISSEMENTS 1u,.1 f1111VJlNT101'11'1:Ï:8. 1842. 18,U. 1844. 1845, 1846, 1848. 

Bruges (athénée) •.•....•....• f0,000 10,000 i0,000 10,000 10,000 i0,000 -l0,000 

Ypres (collége). .••........•• " • ~ 2,211() 5,000 5,000 5,000 
.. 

Tout. otdRu .• ,, .. 10,000 f0,000 10,000 12,2:iO 15,000 15,000 15,000 
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V 

Prol'IÙce de la Flandre orientale. 

NOMS lllONTANT DU SUBSIDE ALLOUÉ EN 

DIS ÉTABLISSEMENTS - 
~842. \ 1843. \ 1844, 1 

1 
1846. 1 F SDVl:l'l'TlONNÉS, 1845. 184'1, 

. 
Gand (Athénée) •.•••..•..•.•• D » • • f0,000 10,000 10,000 

Gand (école industrielle) •....• t0,000 10,000 10,000 i0,000 i0,000 10,000 10,000 

Audenarde (collége) •••.•..••• soo 2,000 2,000 1) » " • 

TouLctdnu ....... :t0,?!00 12,000 12,000 to,000 20,000 20,000 20,000 

iiilOllCI~ 

VI 

Pro-vloee du Hainaut. 

NOMS MONTANT DU SUBSIDE ALLOUÉ EN 

DES ÉTABLISSEIIIENTS
0 .. 

1844, 1 1846, 1 &V•VEN'l'IONNÉS, 1842, 1843, 1845. 1847. 1848, 

Mons (collége) •••••.••.••••.• 8,000 8,000 8,000 n.soo f0,000 f0,000 10,000 

Tournai (athénée) ...•.•....• :18,000 fS,000 :18,000 :18,000 18,000 18,000 18,000 

Ath (collége) •••.•..••...•.•• 4,000 4,000 s.soo s.sco 7,000 7,000 7,000 

Chimay (collége) •.•.••••..••• 1,900 1,000 1,tiOO 1,?lOO r.soo r.sœ :1 ,1,00 

Thuin (collégc) (a) ••.•••••••• 5,000 2,2150 5,000 5,000 5,000 5,000 5,000 

Enghien .••.••.••.•••.•.• , •• 2,000 2,000 2,000 • n » D 

Charleroy •••••.••..•..•.••• 5,000 5,000 4,1.100 s.eso 6,000 6,000 6,000 

Soignies •••••• , •••••••...••• • r.soo i.sœ 2,000 2,000 2,000 2,000 2,000 

TOTAL GfllÉRAL,,, , •• , 41,400 40,2150 44,~oo 41.1,rno 47,1500 47,llOO 47,llOO 

(o) Le collcge de Thuin, transformé en école primaire supérieure en f84t, a continué de recevoir, sur le 
budget sur l'enseignement moyen, un subside de 5,000 fr, pour le soutien des classes latines conservées dans 
l'école. 



( 509 ) [ N° 30l:S.] 

VII 
Prowl11ce de Llége. 

NOMS MO:XTANT DU SUBSIDE ALLOUÊ EN 

DES ÉTABLISSE~IEl';TS )8:~~1 
1 1 

184~- 1 
1 

517JSVERTl01flVÉ!, 1843. 1844, 1846, 1847. 1848. 

Liége (collége) ..•.•..••.••• 0,500 0,500 6,500 9,07!:l 10,000 00 to,000 00 10,000 
{a) (6) (c) 

Liége (école industrielle) .•.• S,000 5,000 5,000 5,000 1,978 67 4,021 53 G,000 

V erviers (école industrielle). 6,1.>00 6,tiOO 6,500 6,liOO 6,llOO 00 6,500 00 6,!iOO 

Herve (collége) •••.••.•..•• 2,000 2,000 2,!>00 2,1>00 2,1500 00 2,1500 00 2,tiOO 

Huy (collége) .•.•...•.••..• i.sœ t.sœ 1,500 2,100 5,600 00 5,000 00 (1,000 

'fOTAL CÉNl!nu •••••• 10,~oo i9 ,:►0D 20,000 25,171.i 21,1i78 67 26,021 55 50,000 

(a) L'état du budget n'a pas permis d'allouer davnntage pour 1846. 
(b) Celte somme représente le subside ordinaiec de 3,000 francs et un subside extraordinnire de fr.1,021-55, 

formant le complément du subside ordinaire de IS4J. 
(c) Celte somme représente le subside ordinnire et un subside extraordinaire de 5,000 francs pour achat 

d'Instruments. 

----=~~ .. aa:----~ 

vm 
Pro'fl11~e de Li■nbonrg. 

NOMS JUON'TANT DU SUBSIDE ALLOUÉ EN 

DES ÉTABLJSSE31ENTS 

1 

1 

1846. 1 SUBVENTIONNÉS, 1842- U!43. 18[14. 1 1845. 1847. 1848. 

Hasselt ( collégc puis athénée 2,000 2,000 2,000 :10,000 12,000 ·12,000 12,000 
royal). 

Tongres (collégc) •........... 2,000 2,000 2,000 2,000 2,000 2,000 2,000 

St-Trend (collégc) .........• 2,000 2,000 2,üOO 2,000 2,000 2,000 2,000 

Beeringen (eollége] •.......... t,500 2,000 2,000 2,000 2,000 2,000 2,000 . 
- 

TOTAL GÉ~ÉIIAL ••• , • , 7,tiO0 8,000 8,000 16,000 18,000 :18,000 18,000 
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IX 
ProTlnce de l.usembourg. 

NOllS noxrxsr DU SUBSIDE ALLOUÉ EN 

DES É'l,',\BLISSE.a!E:'iTS - 
~842-1 1843, 1 l8U. 1 18.!&5. 1 

1 
1847.1 5VBVEJ'iTIOJ'f!fÉS. 1846. 1 )848. 

Arlon (athénée) .•.•..••..••• 5,600 i0,000 i0,000 12,000 12,000 12,000 12,000 

Vil'ton (collége) (u)· .••.•.•.•• 5,000 7aO 2,2;.;o 2,000 2,000 2,000 2,000 

.Bouillon (collége) .• - .•••...• - 2,000 • • • ~ • ,, 

llarche (collége) (b) .......•.• 700 7l:i0 {,200 i,200 i,200 1,200 i ,200 

'J'ouL GÉ:-!ÉRAL •••••• H,500 11,500 i3,4~0 fü,200 H>,200 1 rn,200 Hi,200 

(a) Le eollége de Virton, transformé en école primnire s1tpfrie1m,, reçoit sur le budget de l'enseignement 
moyen un subside annuel de 2,000 francs pour le soutien des cl1w1es lutine$ conservées dans l'établissement. 

(b) La note qui précède est applicable au cotlégc de Marche, également transformé en école primaire supé 
ricure, sauf que le subside alloué pour les classes latines ne s'élève 11u'à i ,200 Cranes. 

llliiillOQO... 

X 
Province de Namnr. 

NOMS iUONT,\NT DU SUBSIDE ALLOUE EN 

DES ÉTABLISSEMENTS 
1842.1 

- 
5Vll'VllNTIONNÉ5, 1843. 

1 
1844. 

1 
1845. 

1 
1846. 

1 
1847, 1848, 

Nomur [athénée), •....•.•.•.• 20,500 20,1i00 20,~00 20,~00 20,?iOO 20,500 20,500 

Dinant (collége} •....•.•..•.. 2,000 2,000 2,000 2,750 5,000 5,000 5,000 

ToT.\L Gbi11~L •••••• 22,500 22,500 22,?i00 23,2110 25,~00 25,500 25,1100 
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XI 

É'ltit indicatif des subsides acconfés sur le trésor public aux professeurs <iémissiomli:s 
des athénées et des colléyes penclm1t les amuies 18.i-2 ci 'I 848. 

- 

'184!l. '1843. 18,U. 1845. 1846. '1847. '1848. 

PROVINCES. : ui l: ,,, t ,,; :: .,; i ui é <li !! .,, :, ::, :, " " :, "' .... "' .... "' .... ~ V,_ "' .... "' :: i "' :~ :.; :t~ ::t il :;; il :=! !1 :a !l :;; ;~ :=i :! :Il! .. ~ ~e ::i 00 :;; ~e ::t 0 :, :;i s e ;:Ti .• " ;;:; "" ~- .• ~ r.a 0 "~ 0 
.•... 

0 C. 0 =- 0 "- 0 C ::. ;;. ... .. ,,, 
" 1/J •. 1/J •. 1/J 0 ,,, .. 'h .. ..,, .,, .., .,, ..., .., ..,, .,, 

Anvers ••.•..•. 1 200 1 200 1 400 i 200 • • " 0 D . 
Brabant ..•.... 6 2,tOO li 2,000 4 t ,SOO 4 i,800 6 2,000 7 2,500 .. 2,20O a 

Flandre occiù .. 1 000 1 600 i 600 1 600 " • t lffiO • " 

Plandre orient .. 2 800 2 000 i 600 :f 600 2 400 i 400 2 800 

Hainaut. ...•.. 2 600 2 700 2 1,000 2 000 2 000 5 900 2 600 

Liégc .•......• 1 500 1 500 :1 500 1 500 i 500 2 4:iO 5 900 

Limbourg .•...• " " )1 ~ i 500 2 000 2 !iOO 2 400 2 l!OO 

Luxembourg ... :1 200 )) )) • • " D • • •• • " • 

.Namu!' •••••••. 1 500 i 500 6 • • ,, • • D " " " 

TOTAL ..••• 1ti !i, 000 f3 li, 000 li li ,000 i2 4,900 15 5,000 f6 1$,000 u ti,000 
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XII 

Tableau indiquant les ressources diverses des établissements d'instruction moyenne, cl'llprês 
leurs biidgets pour 18li8. 

Étnblisse1nents sub'l'entlonnés. 

,.: .,; ,;. ;,; "' "' ... c::., ...• 2; "' NO~IS .., ::.! ;;,; ::, "' !: C c:, - e ::;i ... 
"' - ;;,, oc 6 PROVINCES, ëii ~ --= : ~ 9 .,, . - ... TOTAL. CQ Q ri m a ,; 0 :::, 0 :::, 

DES 'ÉTA:BJ.l!ISEMi:~TS, :). :.:l :::, ;.: ,c V, "' :-- 
.,, .., u <h 

"' ::, -< -< ,:: 
0 ...:i ...:i 
r.:, 

Anveu ........• Athénée d'Anvers ....... 10,000 " 47,?i!)6 " 

~ Athé.née de ~ruxcllcs ... 25,000 » 41,780 " 1 

5')"' Brabant ........ ~ Collcgc de N1vc!lcs ...... 6,000 • 5,000 7, t 52 

~ Collégc de Tirlemont .... 6,000 " 8,000 1,6 00 

~ Athénée de Bruges ...•.. 10,000 " 21,639 • 
Flandre occid ... 

(~ Collége d'Y pres .....•.• 5,000 " H,548 4,!>0l 0O 

\ Athénée de Gnnd ....... 10,000 " .W,?i0O • 
Flandre orient . . ( 

Athénée clc Tournai. .•.. 18,000 " 20,758 n 

(d) 1 c,11,,e de Charleroy ..•• 6,000 » 7,800 5,?500 00 

Collége de Chimoy .. , ..• (,<,) 
4,865 6ill 00 2,,00 " 

lhfoou<.. ...... 

1 
Collége de Soignies •.••.. 2,000 • • ,, 
Collége cle liions •....... 10,000 )1 20,800 " 

, Collégc d'Ath .......... 7,000 8,000 
(h) 

• 15,709 16 

/ Collége de Liégc .•...... 10,000 " 5i,58f • 1 Éeole de Verviers .•.•••. 6,tïOO 1,500 1.0,48<) 68 li 00 
Liège ........... 

5,2M/ 00 Collége de Herve •......• 2,500 " 1 , fi()() 

Collège de Ilny ...•... ; . 5,000 • 7,600 • 

00 

00 

00 

00 

6 

00 

00 

00 

00 

(a) Rentes, fermages, etc. 
(b) Produit du minerval. 
(c) Produit du minerval cl de la rétribution pour feu et lumière. 
(d) Produit éventuel du rniucrval. 
(c) 1,lJOO francs sur le budget de l'instruction moyenne et 1,200 francs sur le budget de l'agriculture. 
<n Produit du minerval. 
(g) Il est pourvu aux frais de l'établissement par les rétributions des élèves externes et le produit du 

pensionnat. 
(h) Produit du minerval, des revenus de fr. 5lj6-40 en biens-fonds et d'une rente de fr. 194-64. 
(i) Produit du loyer d'un jnrclin attenant i1 l'établissement. 
(j) Produit du minerval, sauf 2~0 francs provenant d'une fondation. 



( 315 ) [ N° sos. ] 
i.: c.i r.i ~ .-: w c., :;,; 

NOMS ••• :-1 ... :;,; ... ::, Cl) c., s ~ f.:.J Q - ~ •• :l "' i:: PROVINCES. ;;; '4 > a: ;:, TOTAi •• <I) Q. z 
~ Q ~ "' ..... •... 

DES :É:'l'A:SLISSE?tlEl'l'l'S, "' C: = 0 ::, 0 :::, w .. (Il 
"' > "' ~ "' c., (Il 

j;:;, -< -< "' 0 ..i ..i r;:: 
~ 

) Athéoéo de Ilasselt , , , . , • 
(a) 

i2,000 " 10,000 5,200 00 2:1,200 00 

1 Collége de Toogro,,,, •. 2,000 600 7,000 2 6&100 12,200 00 ' Liwboull'g .. , ... &8 , . Collége de Ileeringen ..•• 2,000 600 250 5,5 00 6,1110 00 

Collégc de St-Trond ..... 2,000 600 ll,400 " 8,000 00 

Luxembourg .... A thénée d'Arlon •...... 12,000 1,llOO 14,ll61l )) 28,061.i 00 

1 AthéuécclcNamur .....• 20,UOO )) itl,286 n 5:1,786 00 
Namur ......... (d) 

Collégc de Dinant •...... 5,000 n 2,200 56,430 00 41,630 00 

1 

(a) Produit du minerval. 
(b) Id. 
(c) Id. 
(J) Produit du pensionnat et du minerval. 
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XIII 

Ét(tblissements libre«. - 18/l,G-1847. 

PROVINCES. 

... ..• ., 
•• 
r~ .• .:: 

DtSIGNATION 

DES ÉT.-\fiUSSEllENTS, 
AUTORITÉ DIRIGEANTE. 

An.,ers . 

~ 1 i•es~ct.du sé~inairc arehiéplsccpal de Malines 
c Collegc de Lierre ..........•......•.• , ••. 

Id. de Gheel ••....•....•.•.•.•..••.• 

Id, de Ilërenthals ..•........•.•...... 

Id, de Hoogstraeten •••••••....•••.•.. 

71 Institut de St-LouisùJIJalines. (École de com.) 1 Id. 

8 Collégc de Notre-Dome à Anvers ...•• , .• •. La Compagnie de Jésus. 

9 

10 1 ]>etit séminaire de Bosse-Wavre, ...••..... , L'archevêque de lUnlincs. 

1t Collége d'Acrsehot....................... Id. 

12 

13 1 :École commerciale de Wavre .. , •.. ,, .•.. ,. 1 L'Administration communale. 

Brabant , ( H I Collégc de ln Houle-Colline, à Louvain.•• .. • 1 L'Université catholique. 

161 Pensiennat-collége de Stanislas, à Tirlemont. , Les Joséphilcs. 

17 Collégc-pensionnnt de ~Iolenhcék ..••..•.. • Établissement privé. 

ts 

Collégc de Malines .•.......•..•...•...... 1 L'archevêque Je lllalincs. 

Id. de Turnhout .......•... ••,••• ... • 

Id. de Diest .•..••.•.• , ••••....••••.• 

Id. de St-.Miehel, ù Bruxelles .•.•.....• 1 Ln Compagnie de Jésus. 

Id. de St-Josse-ten-Noode ... 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

t9 1 Collége de Bruges ........•......•... , ..• • 1 L'évêque de Bruges. 
20 

21 

2l 

Fl&ndre occidentole. ( 25 

ld. de Courtrai ....•..• , ..•....••••.• 

Id. de Furnes , •.••..... 

Id. de :Menin ..•...•.•.•...••.•..• , .• 

Id. d'Ostende ....••..•...... , •.....• 

Id. de Poperinghe ............•...••• 

2~ [Petit séminaire de Roulers ..•. : •.••.•••.... 

26 1 Collégc de SI-Vincent de Paule, à Ypres ..•. 

27 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. de Thiclt •..••......•.........•.. 1 Les Récollets. 
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PROVINCES. 

.; •• ,:, 
= 0 
',::i 
0 
lG 

DtSIGNATIOII 
DES tT.-\BLJSSEllE/\TS. 

AUTORITÉ DJIUGEANTE. 

Flaasdre orientale ... 

/ 281 Alh~uéc de Gant!.. .••..•.......•.......• , L'Administ,~tion c~mmunalc. 

20 Collcge de Ste-Barbe, à Gand.............. La Compagrue de Jésus, 

50 

51 

52 1 Petit séminaire de St-Nicolas ..... , ..•....• 1 Id. 

SS I Collége d'Audenarde .••.•......•...•..... 1 La Congtégatndc Xotre-Dan,e. 

56 Collégc de Liessies, à :\th .•..•.•.•. •..... L'évêque de Tournai. 

37 Petit-séminaire de Bonnc-Espér.incc........ Id. 

58 Collégc de Binche ,................ Id. 

5!) 

.m 
Haina11t. . . . • . . . . . . . ( .u 

Id. d'Alost ••.....•....••.. - · • · · · • · · · 

Id. de Gr:nnmont •...•...•...•......• 1 L'évêqr1e de Gand. 

Id. d'.Eecloo •.•.•••.••.••..•.•••.•.. • 

Jd. de 'fermonde ...•..•...•.. • . • • • • • 

Id. de Btugclcllc....... . . . . . . . . . . . . . La Compagnie de Jésus. 

Id. de Notre-Dame, it Tournai • . . . • • . . Id. 

Id. d'Enghien.... . . . . . • . • . . . . . . . . . . • Les Pères des Sacrés-Cœurs. 

Id. de Jumet........................ L'Administration communale. 

Id. de Kain ......•......... , , LaC011grégal11dclaSte-Union. 

Id. de Rumes .. ,.................... Id. 

45 1 Id. de Lcuzë ....•...•.•.•.•.•••....• 

'6 1 Lyeée-Duvivier , à :\Ions ..•.....•.•....... 

~ 471 Collége de St-Servais, à Liégé ...•...•..... 
Liège •...•.•.•.•.•. I 

l 48 Id. de St-Quirin, à lluy ....•.•....... 

Limbourg . 

Luxembourg . 

~ 52 ..... , .,- Namur .. ······ l "" 

Petit séminaire de St-Trond .•...•.•.•..... 

Petit séminaire de Bastogne . 

Collége de Bouillon ..•...•............... 

Petit séminaire de FlorclTe ••....•.•....... 

Collége de Notre•Damc de ln Paix, à .Namur .. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Étoblissemcnt privé. 

Id. 

Ln Compagnie de Jésus. 

Étahlisscment privé, 

L'évêque de Liégc. 

L'évêque de Namur, 

L'AdministraLion communale. 

L'évêque de Nom~r. 

Compagnie de Jésus. 



( N° 50:S. l ( 516 ) 

No 1. XIV. - Population des col/égcs, au 

COMBIEII COMBIEN COMBIEN NOMS DES ATHtNtES COMBIEN ton COIBIEII COMBIEII 
Nlra rota . 

ET DES D'ËL.tYES t.l SECTIOll' 11'iLins •• 
DU L~ Sl!.CTIOII LES COtJIS 

COLLÊGES SUBVEiXTIONNËS. 1s Torr. bauilis. imwitUt. p,rtalitn. HSIIOIS,.UIU, DIXl•H.0161,. 

Athénée d'Am·crs •.......•••...•. 242 iOO U2 }'oir I• tablua ,, (i ••• 4. 

Collége d'Ath .....••••.....•.•.•. 59 2, 55 56 7 7 
Athénée d'Arlon •.•.••••••..•••.•. U6 77 59 26 91• 

ll 
_., 

Collége de Dceringen •••••..••..••. 69 G9 • • 13 .. 
Athénée de Bruges ••••••••••.••••• H7 !H 66 l"oirlt tabluu 

" ....•. " 
Id. de Bruxelles ...••..•..•..• '"6 526 i05 17 ,. ,. 

Collége de Charleroy •••••..••.•••• :12! 72 56 ,. 54 2 
Id. de Chimay ..••••••••••.••• 89 4~ 6 56 56 .. 
Id. de Dinant .•••••••.•.•.••• 105 90 6 iS ~ 6 

Athénée de llossclt .••.•.•••.•..••• :llS7 91 28 • 2 7 
Collége de Herve .•••.•••.•.••••••• 112 U2 • • 51) • 
Id. de Liége .••..•.•••.••.••.• 585 20?:I 180 ,. -109 18 
Id. de Mons ••••.•.•.••• , •.•.. 509 -167 U2(e) i40(e) 68 1S 

Athénée de Namur •••••..•••.•.•.• 10O 140 • 16 22 i7 
Collégc de Nh'cllcs .•.•••••.••..•.• 80 , '8 52 6 :12 !:; 
ld. de St-Trond •••.••.•.•.••. i79 -170 ,. ll s:; • 
Id. de Soignies •.••.•.••.•.•.• 122 i22 " " 18 (h) 
Id. de Tongres ••.••••• , •.•••. 150 w tj!) l"oir fr tableau 2 ' 11•4. 

Athénée de Tournoi ••.•••••••..• ,. 204 f05 70 71> 80 , . ., 
Collr.ge de T.irlcmont. •••.•....••.• os 78 8 88 i;s " 
École de Verviers •••••..•..••..•.• i62 5S 58 v~;,. lt11blcau • ,. n• 4. , 
Collége d'Ypres •••••••.•.•••••••• 8,{. 44 40 • 5 " 

Id. de Huy ••••••••.•••••••••• 69 2' 22 ~ 2 " 
5,728 2,570 1,061 ,15 {l) 657 • 
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'1°' novembre 1845. - Renseignements généraux. 

COIIIBIEN COMBIEN COMBIEN COMBIEN COMBIEN 
COMBIEN D'ÉLÈVES 

0'1hkvu appartenant 
D'ÉLKVES •• 11.&tSITJ.!lT Observations. 

D'EXTERNES, A.0>115 LA VIJ,J,E, .1UAVT.l5 
f'.tUMJS, nOU!\Sll!IIS, gratuitement. o• H lrou,e LOC.\LlTf.S, rfruusmm. 

256 210 24 8 214 28 

4~ 
(Externes.) 

15 40 !5 (a) " (a) Ce, ~eux duniéres 11uu1ion• on1 é1e n1al 
comprn:P.s. 

91 100 " H:i 70 46 

156 l:i7 J) 12 18 Ut 

t17 97 » 20 110 7 

446 576 40 50 550 116 

87 i15 6 2 (b) 59 62 {~i l'ensioonoircs. 

55 81 " 8 26 (c) 7 (c) (c) LOIJ questions ont élé mal eomnrlses. 

59 i05 » 1) 28 75 

148 {4.6 1 9 1M 5 

104 
, 

ti7 i 8 54(1!} 25(d) (cl) Les questione on\ étt mol comprises. 

sss 545 " 42 232 ms 
256 294, 9 Hi 209 100 (e) Cour. spéciol <le longue el de lillératort 

française dom les éfé.,~ peurem ,uine le• 

HS1 107 61> 81 109 
mut,e1naliquu et le commerce. 

1) 

tl5 80 sen n t>O 30 ({J l'oir le tableau poriiculier du collés•• 

146 i72 • 7 67 110(9) /If) li y• ici erreur dans le tableau p:,rliculi<r 
• du collége. 

50 111 16 11 50 !)2 (hj l•~, dcmi-pcnsionnnires 14; 2• id. M; tM•e. 
domesuqués 6. 

124 125 i >· 108 22 ., 
200 196 (i) 15 141 1~5 (i) Hl bourses de 50 froncs ehaeune allouées 

par l'aùminisirntion communale. 

00 90(j) " 5 5.$ 119 (i) Plusieurs obtiennent des remisu. 

162 160 1 t iOI Oi 

81 !i7 1l (k) iO 85 i (k) Pa)cnt la • /, du n,iner>al. 

67 119 • 10 ,·~ f6 ao 

2,902 5,221 )) 308 2,242 1,534 (/) Ce 101al prêscnte en plusieurs points deu- 
hie emplo, arec le prtcédent. 

80 
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N• 2. XV. Popztlation des classes 

NOMS CLASSE 
DES ATIIÉi'il~ES ET COLLÉGES 7•. 6•. 6•. 11•. 

PRtPARATOIRE, 
SVISVllN'l'IONNÉS, 

Athénée d' Anvers ...•.......•.•...• • 20 18 i8 9 

Collége d'Ath ................•..•• Il 5 5 ti 6 

Athénêc d'Arlon •...••.•.. , ...•..•. Il 10 25 12 !J 

Collége de Beoringcn ............ • •. )J 28 11 fO 12 

Athénée de Bruges ...•............. • 9 B iO 1.i 

ld. de Bruxelles .•..•..•.••.... • 99 68 at 28 

Collége de Charleroy •............. 15 24 Hi 11 10 

Id. de Chimny .............•.. • iO iO 6 5 

Id. de Dinant •.••....•......•. )) 21 16 Hl 15 

Athénée de Hasselt ..•.............• 58 22 28 18 iO 

Collége de Herve ....•........•.... Il 40 24 rn il 

Id. de Liége ......•.....•..•.. )) 77 55 25 14 

J<l. de liions .................. ~ 2.i: 42 26 26 

Athénée de Namur ......•...•...•.. " 64 16 17 12 

Collégc de Nivelles .......•........ Il 8 12 15 6 

Id. de St-Trond .....•.....••.. ~ 51 ti2 26 18 
Jd. de Soignies ...............• ~ 14 28 17 f9 

ld. de Tongres ...•............ 58 20 16 i7 18 
Athénée de Tournai ..•............ ,. 52 26 24 20 

Collége de Tirlemont. ..........•... " 11 21 11 1;. 
École de Verviers •.•.........••... » 24 Hi 7 7 

Collégc d'Ypres •..............•... • Hl ro 7 !j 

Id. de Huy .....•••.•.•.•...... • 21i 14 4 !$ 

TOTAUX ••••••••••••••• . \ 684 506 565 272 
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d'humanités, au 1er novembte 1845. 

3•. SECONDE. RHflORIQUE. PHILOSOPHIE. TOTAL. Observations. 

iO 7 -12 • iOO 

6 ~ 1 ~ 24 

7 2 ;j • 77 

" " • 'O 60 

H 6 5 • 1H 

52 21 27 • 526 

4 6 2 • (a) 72 (a) Noucompris fa classe préparatoire 

l> .~ 5 . 45 

iO 7 8 .,, 90 

6 4 5 " (b) 91 (b) Jtl. id. 

9 9 " • ii2 

'ri 20 11 • 20;; 

20 i8 H )1 i07 

11 g H " 140 

6 5 • • 48 

:16 H !> • 17!) 

i6 18 iO • 122 

10 5 1 >) (c) 7ts (c) Id, id. 

20 2' 21 6 (d) 105 (d) Avec Je cours de philosophie. 

8 6 7 » 78 

2 4 5 • (e) 58 (e) Sans la 7•. 

5 5 1 • 46- 

1 » • J) » 

2-U 18!) iti5 6 » 



[ N~ 50~.] ( s~o ) 

XVI. - Populati011 des classes d'industrie 

1 xous 1 

CLASSE 
UJ-:S ATilÉNÉES ET COJ.LÉGES i •• année. 2• année 3• annét. 

1iVllVEl'IIT101'fNÉS. 
raiPAllJ.ro111e:. 

Athénée d'Anvers ...•................... 54 ,rn 58 u 
Collége d'Ath •........• , .. · .. , ......•.. il 6 8 4 
Alhéuéc d'.Arll'n ..........••......•...•. . 10 18 8 

Collégc de Bccringcn ......•............. » . " » 

Athénée de Bruges •••......•.•.•.....•• Hi 22 H> s 
Id. de Bruxelles ..•.•....•...•....... • tiG S.{ f5 

C:ollégc de Chadcroy •.....•......••..... . t!) i2 1i 

Id. Je Chimay ..........•........... .. {j •• JI 

Id. de Dinant .....•.•.............. • 4 2 • 
Athénée de Hasselt ..••....•....•.....•. • -18 10 • 
Collége Ile Ilerve ..•....................• » • . » 

Jd. de Liége ....•.......•........... H 8~ 52 22 
Id. de Mons ..............•.•....... 54 » ., JI 

Athénée de Nomur ................•...•. • » » • 
Collégc de Nivelles ...•..............•.. • 20 -12 1 

Id. de St-Trond ....... · ...•.•...••.• • » • Il 

Id. de Soignies .•.................... • » • • 
Id. de Tongres .......•....•..•..... 6 n 4 !) 

.Athénée de Tournoi .•.................. » 28 50 21 
Collége de Tirlemont .................•.. • » » » 

École de Verviers ..••...•...•..•....••.• 22 H 2 » 

Collégc d'Ypres .•....••...•............ • 28 )J 8 
Jd. de Huy .......................•. li 12 6 ~ 

» . • • 
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et de commerce, au te• novembre 184~. 

,l.e année. ~• année. 6• année. TOTAL, Observations. 

8 2 )) U2 

5 • 5 5~ 

5 • ,, 59 

" • " » 

?i i " 66 

li " » i03 
,, ,. • 56 

.., " ,, 6 

• » • 6 

» )) » 28 

• 1 • • ,, 
1t • • f80 

• " " (a) U2 (o) Yl>ir, pour l'eipheation de ce cbilYre 10111,le 1able•11 
o•J. 

" 
.. • (b) " (h) Le tableau de I• popululon ne con1icntaacan ren- 

sclgnemesii. 

1) V • 52 

• • " • 
" • " D 

2 5 f (c) 21 {•} El 59 en lc comprenant le cours prtpar110ire lndi- 
qut! dans e tableau prktd1n1. 

,, • ,, 79 

• ,, » {d) 8 {d) Le clailîre comprend lu Irai, premit!ru annùs, 

» • • 38 

4 • J) '° 
» • ,, 22 

» • • {e) 1,023 (e) En 11Joola1U 38 de Ton1re1, 11r. a le total 1,061 de 
Jer tableau. 

81 
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N• ,\. · XVII. - Cours particuliers, 

NOMS DES ATH~N~ES PHYSIOUE HISTOIRE UNGUE LANGUE LANGUE llN6UE 
ET DES ' 

COLLÉGES SUBVENTIONNÉS. E'.t CllUIIE. NATURELLE. FLA)CAffDE. l'&AffÇAISE, ALLt:JIA:olDE, A !(GI. A ISE, 

Athénée d'Anvers ..•......•.•..•.. 20 & i8(a) 2'2 20 115 
Collége d'Alh .•.................. 15 . " • f • 
Athénée d'Arlon ......••.....•••• . Il " Il (c) 8 
Collége de Jleeringcn ..........•... )) Il 70 70 8 f 
Athénêc de Bruges .•.......•...... 8 5 H7 2' u 109 
Id. de Bruxelles .............. 00 ~ 50 . 00 HO 

Collége de Chnrlcroy .............. (cl) » 0 D 59 8 
Id. Je Chimay .••....•....•... • • • .u " • 
Id. de Dinant (f) .•........... • t5 " 13 26 2 

Athénée de Ilnssclt •..•...•....... 25 • ms HJ7 25 .. 
Collége de llervc ................. • • " " 25 • 

Id. de Liége .•. : ....•......... 00 Il ,. 180(g) il!S r,7 

Id. de Mons •••.....•... , •... , 6 I> 13 108 29 15 
Athénée de Namur •.••..••...•..• H • " 33 Hl D 

Collégc de Nivelles ..........•..•.. • • 5 ,. 5 ~ 
Id. de St-Trond .••.•...•....• )) • " • " " 
Id. de Soignies .........•..... -IO • D • » " 
Id. de Tongres •..•.•..•.•.••.• 9 J) HO 130 92 1) 

Athénée de Tournai .•••.........• ?'] 28 80 93 21 28 
Collége de Tirlemont ••..•..•••••.• • • 35 14 25 ' École de Verviers ..•.•.........•.• 21 • • 162 9-' 25 
Collége d'Ypres ••.•.•.•.••.•.•••• • " (h} ( 1) • i!S 

Id. de Huy .• , •...••••..•...•• r, • .. • 6 » 
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au [•• novembre 184-ts. 

DESSIN DESSIN COURS LITTtRATURE 
DIPLOIIIATIQ SPHÈRE Observauon«. 

OHBal LINtAlflE D ASTROllaOll, l"LAll\llDE 

10 6 29-(b) 
(a) Cours oblagoto1re pour les élèves des trois 

• 80 • classe, mféraeuru 
(b) Cours facullotif pour les élèves des quatre 

9 -15 • classes ,u pcrreu res 
» " J) 

40 .u . • • 18 (c) Cours obl,gatoarc pour tous lu (lévc, 

,. 18 " • • • 
00 • » • • 1) 

60 160 • • . J) 

(d) Obligatoire pour les éléves de .!• et 3• année 
22 (e) • • mdusinelle 

)) • (tl Oblrgatolre pour les élèves de Ire, .!• et 
3• année 

" 12 )) • l) • 
i9 8 • • )) ? (f) 6 ëlëves apprennent ln langue rtehenne et 

5 ln langue espagnole 

i8 1>2 • ,. • • 

" • » • • J) 

-13:> )) • • • • (!J) Étud •• professrennelles 

H 8 • Il J) • 
l) • ~ • • • 
lj 52 » • • • 
• " )) ,, " » 

6- 5 • J) )) • 
• 50UO J) J) J) . 

1$8 16 • • • » 

u. u )) • • • 
60 '° " . " • 
2i J) » 1) • • 
47 22 )) » » l) (hJ Cours obhgatoire pour tous les élèves 

(1) Id 



L ~o ses, l C s~, ) 

XVIU 

Rétributions scolaire~~ peur l'année 1841:s -1846. 

NOMS DES ATHtlltES 
L'T DIS 

COLLÉG-ES SUBVENTIONNÉS 

Observa tians. 

Athénée d'Anvers.. . . . . • . . • . . . .. 

Collége d'Ath ..•.•............•. 

Athénée d'Arlon, .......•........ 

Collége de Beeringen .•........... 

Athénée de Bruges ..............• 

Id. de Bruxelles ...•.•...... 

Collége de Charleroy . . . . . . .... 

Id. de Chimay ••••......•.... 

ld. de Dinant .............•. 

Alhénée de Hasselt .•............ 

Collége de Herve . 

Id, de Liége •.••.....••.....• 

Id. de liions.. . ....••...•... 

' Athénée de Namur .•............ 

Collége de NinJles •..•........... 

Id. de St-Trood ••.•...•...... 

Id. de Soignies •..•.••••.....• 

Id. de Tongres •••..••.•..... 

Athénée de Tournai ...•.•....... 

Collége de Tirlemont ........••... 

Êcole de Ven-icrs •.•••......••... 

Collége d'Ypres ...•••.•......•. 

Id. de Huy ...•.............. 

•• 
400 00 

3715 00 

500 00 

" 
,. 

000 00 

.WO 00 

420 00 

sœ 00 
.roo !iO 
!13ti 00 

450 00 

" 
'°° 00 
SOO 00 

4411 00 

1100 00 

,. 
bOO 00 

MIO 00 

21l>oo 
2~ 00 

22~ 00 
t7/i 00 

280 00 

240 œ: 
28000 

mm oo 
2~0 00 

» 

200 00 

(c) ,, 

~~o oo 
~000 

72 00 

!56 0O 

bO 00 

~o oo 
48 00 

8' 64 
<•) 
D 

52 00 

80 0O 
m 
1) 

(g) 

" 

" (,) 
" 
(A:) 
l) 

6000 
(IJ ,, 

40 00 

40 00 , .. , 
» 

(a) lndlptndam111e11t du 111inuval 
(b) lrt et 2>1 M fr.; 3• cl 4•, 56 fr , 
5• el~, 48 fr , 7•, 40 fr ; elassc 
priporal~ire, 40 fr, 2•ei 3•, mdus 
trie, :l6 rr., }ft 148 fr. 

(c) En 7•, 24 fr, pour leSAutres, 30 fr 
(il) En 7• ,40 fr., poar le11u1res, 60fr 
(•) Lte internea el les deml-pensiee- 
nairea payent, en sus, 30 fr pour 
IJUDftYal. 

tn Le minerval varie de 8 fr. par tri 
meure jusqu'à 12 fr. 
(q} Par trimestre 6 fr pyur la 7•, 
-,; Ir )'ODr la 0-, la 5• el ln .t•, 8 fr 
pour Je, trois classes supérieures 

(h) i",demi-pension,29Hr ,2•de111i 
pennon, 125 rr 

(,) 24 fr par an pour Je, classe, élè 
mentairu; 2a pour la r;e, 28 poor 
la 4• et la 3•, 32 pour la seeende et 
la rhélorique 

(k) 4.60 et500 fr 
(1) 250 el 300 (t. 
(m) 48 fr. pour la 7• el la 6•, ~2, pour 
)a 6•; 4• el 3•, 60; 2• el r«, 61! fr. 

(n} 36 fr. pour les six ehuesd'hum~ 
nités etl'iodustr,e; 2Hr pour l't. 
cole pr~paralolre 



XIX 

PREJIIER TABLEAU ·coMPARATIF 

DE LA POPULATION DES ATHÉNÉES ET COLLÉGES SUB\'ENTIONNÉS PAR L'ÉTAT, 

AU f., JUIX ET AU 1 °' NO\'EllBRE 1845. 
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l ~0 505. 1 ( 326 ) 

NOMS DES ATHtNEES POPULATION TOTALE. SEtTIOII DES HUl'IIANITtS. 
ET l>ES - 11::on~B~~ - 1 ::50VfU= COLLÉGES SUU'\'ENTIONl'H~S. in JUIN • -Jcr JUIN. 

. 
Athénée d'Anvers ••.••.•..•.••••..•..•• 2~0 2~2 92 100 
Collégc d'Atl1 •.•••...•..••..•...•.•.••• 79 ljf) 37 u 
Athénée d',\l'lon .•...•.•••.........•... 102 JtG 71 77 

Collége de Beeringen •..••.•.•.••.•.•.••• 65 69 63 (j!) 

Athénée de llrugcs...... . . . . . . . . . . ..... i50 117 fi5 !if 

lcl. de Bruxelles ...•........••....•.• 54!> 446 2:m 52G 

Collége de Charleroy •.•..•••....•••.•..• 10.~ i2J tlli 72 

Id. de Chimay ..•.•.••••••••.......• 82 89 43 4:5 

Iù. de Dinant .•..•......••.•......•• 07 103 r;5 !JO 

Alhénéc de Hasselt ..••.•....••........• 156 Hi7 105 91 

Collège de lierre •...•.•.•.••....••..... 109 il2 iOO 112 

Id. de Hny •..•••.••.•...•.•.....••• • 60 • 2, 

Jd. de Liége ••..•..•.......•.•...•.• 447 585 201 20:; 

Jd. de ~Ions ••..•.•.••...••..••..••. 509 509 156 167 

Athénée de Namur .......•......•••••.•• 178 190 126 -uo 
Collége de Nil·cllcs .•.•..••.•....• , ••.•.• 103 80 40 '8 

Id. de St-Trend ..••..••.... , .• , ...•. 180 179 105 fïO 

Id, de Soignies ...•.••..•...•.•.•..•. t52 122 f32 f22 

Id. de Tongres ...•.••...•....•••..•. :155 :150 72 75 

Athénée de Tournai •••.•.•.•.••.•.....• 205 294 15:> 193 

Collëge de Tirlemont •.••...•..•••..•.... 96 95 75 78 

École de Verviers .•.. : ...••••..••• , ..••• f.!)2 i62 6!) 53 

Collégc d'Ypres •.......•••.....•....••• 86 84 'ffl 4.i 

To1.1ox •••. , ••...•.••• 5,550 5,728 2,087 2,570 
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RANG PAR LE CHIFFRE RANG PAR LE CHIFFRE 
SECTIOII INDUSTRIELLE. Dt L.\ lit: u. 

popublion totale (au ~" DOTembre ). seeliom des buœaaités (au -t.ir noreœb.). Obsercauen«: - -i-- _.. ---- - ~ - - 
f~r JUIN• 1•• NOVBIIBI\E, RANG, l'\OllBftE. 11.1:-0. NO)tBRE, 

128 142 15 2{2 9 100 

42 5ti 22 119 22 24 

51 5[1 HS 116 13 77 

" " 21 69 16 69 

'17 60 14 il7 17 m 
9{ t03 1 446 i 526 

49 36 12 121 1a 72 

59 6 18 89 i9 41$ 

44 6 16 105 1l 90 

!55 28 9 rn1 -JO 9l 

• " 15 112 8 112 
u 22 21 69 22 2.{. 

240 180 2 5füi 2 20a 

1155 142 5 500 r; 167 

ti2 » 6 190 6 140 

ü4 52 20 80 18 48 

77 » 7 170 4 179 

1) • H 12-2 1 122 

61 NO to HiO 14 71; 

68 70 4 204 5 i!)3 

25 8 17 95 12 78 

123 58 8 162 21 58 

49 40 19 84 20 44 

1,463 1,061 ............ 5,728 ········ .. 2,570 
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N• 7, 
"'---~ 

XX. - 2° tableau comparatif cle le, population des atMnées e, 

NOMS DES ATHtNtES 
POPULATION PAR 

ET DES l\llÉTOIUQUE. SECONDE. 'l'fl.OISJÈ~lE. 

COLLÈGES SUBVENTIONNÉS. - - ~ -- 111 juin. l ! n no,embre. {er juin. 1er noiembri. ! n juin. 1 Jer no,embre. 

Athénée d'Anvers .•• , •..•.•••.•.•• 7 12 11 7 6 tO 

Collégc d'Ath ••..•..••.•.•••••.•• » 1 2 » » (i 

Athénée d'Arlon ...•.•.••••.••.• ,. 1 lî 4 2 4 7 

Collégc de Bcerlngen ...•...••••.•. » • iO 4 » 4 

Athénée de Bruges .••.••• , ....... 4 s 5 6 8 11 

Id. de Bruxelles .•....•.•..•... 22 27 21i 21 27 52 

Collége de Chnrlel'oy .......... , ... » 2 2 6 8 ' ld. de Chimay ••..••••.•...... 5 lî 6 4 6 5 

ld. de Dinant .•.•.•..•....•... 4 8 6 7 7 10 

Athénée de Hasselt ....•.........•• 2 5 ti 4 s 6 

Collége de Herve .•............•.. , 4 4 (j '0 8 9 

hl. de Liégé ...••...••........ 7 11 20 20 25 27 
Id. de liions ..••..•••.•.••.••. 12 11 14 18 21 20 

Athénée de Namur ••••. , .• , .... , . : 2 11 i2 0 12 H 
Collégc de Ni relies •••.•...•.•••.•• 2 » 1 5 4 6 

Id. de St-Trend .•...•.••.•••.. 4 s fj 11 iO i6 

Id. de Soignies ...•..•.•.••.•.. 17 10 14 18 t9 16 

Id. de Tongres ..••....•..••.•. 1' 1 5 5 5 10 V 

Athénée de Tournoi ..••.••.•...•. :l1i 21 16 24 19 20 

Collége de Tirlemont. ...••.••••.•• 5 7 8 6 ro 8 

Êcolc de V erviers ....•• , .....•.••• » 5 5 4 4 2 

Collége d'Ypres .. , .••.•....•.•.•• 4 1 5 5 !> 5 

TOTAUX ••••••.•••• (1 ••• ' •• 118 Hi5 170 180 200 245 
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rollége8 subventionnés par l'État, cm 1er juin el au ter novembre 184?S. 

CLASSE D'HUMA.NITf.S. , 

QUA'rll.lÊl!E. CINQUthn::. SIXIÈME. SEP1'1ÎmE. Obserr;atiO'lts. 

~Fm ~Fm - ~ 
-{tr jlil. {tr IGtfÙ[t {tr juin.1v, l!Oltlllhrt 

f?i !) f2 i8 20 18 21 26 

9 6 9 !I iO 5 7 5 

iO 0 0 i2 19 25 u 19 

6 12 16 tO 15 u 16 28 

H :s H 10 7 6 9 !) 

24 2S :50 1ll " 68 85 09 

' iO i2 H ss . 1:1 16 24 

6 0 .. 6 6 ro :Il iO ., 
6 f5 8 t;;i 15 i6 0 21 

6 fO H i8 47 28 27 22 

to H ts fü 2, 24 4-4 M) 

'n i4 20 23 25 55 72 77 

22 26 51 26 28 ,2 28 24 

i6 12 15 i7 17 16 M 64 

7 6 8 f5 13 ·12 14 8 

15 18 25 20 25 52 21! 51 - 
25 19 22 17 Hl 28 22 u. 
9 8 10 17 18 16 24 ~ 
t6 20 21 2, 20 26 28 52 

9 u 1, H 18 21 1l (a) t l (ol Celle classe ll'<JI ru comprise dan 
e chllTre total Je o seeuon des bu 

5 7 9 7 15 rn 51i 2i manité1 

3 !> 4 7 7 io 11 15 

257 267 520 5SO 415 .492 ij!)f 661 

85 
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XXI. - Population des athénées et des colléges au 

COIIBlEII COIBIEII COIBIEN NOMS DES AlKtNtES CIIIBIE.11 ,oca ..,,. C0ll81EII COIIIBIF.H 

111 .JÎL.Èl'"iS 
toU 

n'itins t.1' DES 1.1 S&CTION L.\ SECTION Pi 

DEI 1'DUTal2&.U: 
LES COUI& 

COLLÉGES SUBVElSTIONNÉi, •JN1tr, 
IIUJUl'll1'JÎS. elc,aamwe. particalim. 1'05I0;;11ttS DI..W:l.,.P!!UIO:S:11 

Athénée d'Anvers ..•..•.•.••.•.... ~ii 88 f156 Y<>ir Je labloar, 0 8 n•4. 
Collége d'Ath •.•.... , •.•..•...•.• 01 62 20 'J7 20 8 

Athénée d'Arlon ..•....•.••.• ,_ .• t21> 77 45 l'oir le 11bleau 2, 9 
ll•4. 

Collége de Beeringen. ...••.•.• , - .• 66 66 " 4 i6 1 

A&hénée de Bruges ••...•••.•.• , - , • ~42 ?S.; 88 Voir le tableau 9 ~ 
n°4. 

Id. de Bruitelles, •.•••.•. - , •.• ..{8~ 527 ialJ 51> n • 
Collêge de Charlel'oy •..••. - ... - .. :H?i 60 85 46 2'J 1 

Id. de Chimay •...•.•.•.•.•.• us 40 i8 20 St ,, 
Id. de Dinent. •.•.•.• ··•-·-·· ·mi 09 iO iO 66 )' .:> 

Athénée de Hasselt .•.•.•. - , •.•. - .• 1~ 8?$ 70 Voir Je cablean 2 6 11•4 

Collégc de llcrve ..•.•••. • . . . • . .. • 100 108 • 16 'J5 ~ 
Id. de Liége ......•......•.•• .{00 1!55 2'J2 Voir le tableau 108 20 n•4. 
Jd. de liions •••..••••.• ,.•-··• 3:St i6li f66 (Cl) i8ti 71 51 

Athénée de Nnmur •....•..•.•.•... 19~ 140 !i:1 67 25 18 

Collégc de Nivelles .•....•.. - . - .•. 72 47 21> ,. 20 4 

Id. de St-Trond •.....•.•. - .•. iSt 181 • 1) 150 J) 

Jd. de Soignies .•..••.•.•. - .•. t~S HO 18 " 24 63 

Id. de Tongres .• , •.•.•.•. - .• , :1-:27 71 56 Voir le l4blean 2 2 n° 4. 
Athénée de 'l'ournai •...• , •.•.•.•. ~2 181 Hl Voir le tableau 77 !.S n• 4 
Collégc deTirlemo11t •.• , •.• , ., •.•. ~ti 53 12 7 2l 2 

École de V erviers •.•.•.•.•.•.. , •. r,lJ 48 128 Voir le tableau )) 1) 
no 4. 

Collége d'Ypres ..•.•...•.•.•...•. .11. 40 .u 1) li " 

Ton.ex ....•.... , ..•• 3,781. 2,211li 1,1520 4ti2 6M 148 
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1 °' novembl'e t 846. - Renseignements généraux. 

COIIBIEN C081Bl[N clJMBIEn - COMBIEN COMBIEN D'ËtÏIYES COMBIEM 
D 'i L .È V ES_ UU11'U1' appartenant o'iL!vits Dl L.\ V ILLE Obsermtions. 

D'!:<Tl!Bl'iES, AOXIS tlostflûll &Cl uran 
tnU1'S• BOVRSIERS, griluilemenl. L'ATIIÉ:'itE 

LOCALITÉS. oo ucouti:a. 

23:S 21l> 20 8 2-20 14 
71 82 5 0 68 2:s 
1)6 105 )1 i7 711 4:, 

49 60 • 6 ft ms 
U2 t20 • 22 i58 4 

482 410 56 n 57f 1il 
120 84 • 10 05 02 
. 2{ ~4 )J 4 22 56 

.u if& • i ms 80 
147 144 t u Hlf 4 

~:s 90 t 0 5:; 20 
'I17 561 n 44 242 i65 

2:S~ 205 8 58 2H f 17 (a) Cours sptciol de langue et Je lillir:llutc 
fronç3ises, donl le, tlhes j>taTtnlJui•rt •~ 

H14 Hl6 • 1!6 i011 • cour, de .ma1him11iqucs et de coinp1abili1t 
commcrc11le. 

46 70 2 2 48 24 

f51 176 • 1S Gl 120 

55 f20 t7 8 55 06 

125 122 )1 s 107 20 
210 280 10 12 142 il>O 

50 63 n 2 55 52 

176 ms n 1 120 ?i6 

7!) 62 )1 17 76 8 

2,988 5,565 107 297 2,469 1,270 
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N• 2. XXII. - Population des cl<USes· 

NOMS CLASSES 
])ES A'l'IIÉNÉES ET DES COLLEGES , .. 6•. ~·- ll•. 

PJI.ÉPARATOtn&, 
81JllVENTIONNÉB. 

Athénée d'Anvers .................. 28 21 22 10 t2 
Collége d'Ath .................... 28 1i !î !î 4 
Athénée d' A1·lon ........•....•.... • 28 f2 t2 t8 
Collége de .Bceringcn .............. " rn 14 H tO 
Athénée de Bruges .......•.•.••.... • 12 to 5 H 

Id. de Bruxelles ...•..•...•.... • 102 80 :15 53 
Collége de Charleroy •. ; ......•.... 17 rn i2 10 9 

Jd. de Chimay .••......•..•... D 8 9 10 5 
Id. de Dinant. ..........•..... ,, 215 i9 1:5 t5 

Athénée de Hasselt ......•......... • 21 24 14 u 
Collégc de Herve .................. » 55 28 14 12 

Id. de Liége ..•. , .........•... • 83 59 215 Z1 
Id. de l\Ions ....... , .......... • 25 26 58 25 

Athéné'l de Namur ....•.•.....•... " 68 18 rn {5 
Collégc de Nivelles ..•.....•....... • :14 6 8 ro 

Id. de St-Trnnd .............. " !i5 r.il 32 2-2 
Id. de Soignies .........•.•.... • 20 16 17 t:t 
Id. de Tongres •.....•........• 56 18 rn ta t2 

Athénée de Tournoi .....•..•......• » 415 Sa 25 21 
Collége de Tirlemont. •...........• . 17 H 15 7 
École de V ervicrs •..•...•.••...•.. )) Sf 50 {$ 1 
Collége d 'Y prcs ............ , •• , , . • • H 7 9 15 

ÎOT.IUX,, •• , ••••• •• •• , " 6815 489 51i7 294 
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d'humanités, au f •• novembre 1846. 

3e. SECONDE. IIHfTDRIOUE. PHILOSOPHIE. TOTAL. Observations. 

. ' 

7 9 7 » 88 (a) (n) Non compris la elas 

6 5 • » 62 {b) r comr,ris la elasse 

6 1 77 (•l Non compri5 la clas, • . 
~ 66 

(d) .Sans fa sep1i,rnr 
1i ,, . 
r; D 4 " 1i4 

24 19 16 • 527 

7 2 (> • 60 (b) 

6 2 9 • 40 

f2 10 tl » 99 

6 tl 4 • IS?S 

9 6 4 ,, 108 

22 2!1 f!J . ms 
23 1tl 17 ~ i6?S 

H 8 9 » i40 

2 4 5 1) 47 

7 f2 4 )) 181 

u 0 1' )> HO 
RtCAPITU 

tl 5 5 " 7i (c) 
Tolo! d•• sepl « 

2t -IO 17 J) 18f 
En dtduisan1 la cbifl'r1 

12 i 5 1) 53 prl!paratoired u collég, 

Id J, 
5 1 2 » 48 (d) 

Id d, 

-" i 5 • 40 
chiO"re non compris dan 

établissements , il resl 

225 i69 f44 • s.sss 

6 

84 



LN° 30~. 1 ( 534 ) 

XXlll, - Population des classes d'industrie 

NOMS 
. CL.&eell 

DES ATHÉNÉES ET DES COLLÉGES i"' année. 2• année. 3• année. 
SU&VI:lf'l'IOl'fftÉIS, 

PBÉl'AIIATOJaB. 

Athénée d'Anvers .......•.••........•.. 39 !57 21> 18 
Collége d'Ath •....•....••...........•.. • il 8 7 

Athénée d',\rJon ........•....•.......••. • 8 ro 19 
Collége de Becringcn ...•.•.•.....•.•.... D » • l) 

Athénée de Bruges .•.•.........•..... : .. 21 28 i4 12 
Jd. de Bruxelles ...........•..•..•.• ., 67 " 88 

::Ollége de Charleroy •.•.....•..•...... ,. n 22 H 7 
,. 

Id. de Chimay .•..........••....••.• • 18 • ,. 
Id. de Dinant •.............••....... " 10 • n 

Athénée de Ilassclt ....•.........•....• ,. 18 9 • 
Collégc de Herve.. . . .. •. .. . . • . . • • . .. • . • . " • • JJ 

Id. de Liége ..•..•...•..•.•.....•••• n 77 (c) 83 58 
ld. de llJons •••..••. , .•.•...•....•.• ,. '17 85 58 

Athénée de Nnmur ....••.....•..•...•..• " » • " 
Collége de Nivelles ...•.•.......••...•..• (e) » • )) 1) 

Id. de St-Troml ...............•..... D )) • " 
Id. de Soigoies ...••..•..••.••....•.. • • 11 7 
Id. de Tongres .•.•..........•....... 36 6 4 15 

Athénée de Tournai ..........•..•....•• » 27 22 31 
Collége de Tirlemont ..••.••.•.••••...••• • 2 4 » 

École de V crviers .••....•.••......... , .• 21 16 8 n 

Collége d'Ypres •••.•.....•.••........• ,. • • 5,S 7 
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el de commerce, au 1"' novembre 1846. 

4-e année. 5e année. 6• année. TOUL. Observations. 

13 • 3 t!its (11) \' •ompril Z7 llb,s de 11 UCIÎOD des mines 
fi 17 da coun <1,e pb,siqae e& de cbimie • 

2 i • 20 (6) Ce cbitrre h!fiiueole les tlt!res qoi o'appartlen- 
aco1 pu spfc alemen16 luce1lo11desbum1oiw . 

1; • • 45 {•) La ?• aoak eomçrend les "bes de la?• d'hu- 
manilb, et dus e toi.l soot comptiJ 20 llt!Yeo 

• 0 D •• de la claue pr,paralolre du peruloonat, 
(ci) Yoôr le lablea11 a+ l. 

9 ' • 88 (e) Ces collrs ne sool pu encore organ~ clilini- 
1i1tment . 

• ~ ,. 1115 (f) C'u1 le nombre des de111 premihn ilhisiou. 

t ,. " (a) SIS 

• • • 18 

• • • 10 

• • • (b) 70 

• • •• • 
23 u •• 2~"2 

23 ff ,. (d} fOO 

" " • m, 
• • .. 215 

• • • • 
,,. • ,. ts 
3 2 • 56 

21 n • Hl 

• n • 12 

" • • 128 

3 • • (/) ,U 

1,6.ID 
1 
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N° 4, XXI V. - Cours 

IIDJIIS DES ATHtlltES l'HfSlf!UE HISTOIRE UIIGI/E LUGUE Ull&UE UIIGUE 
ET IIES 

COJ.LÉG"ES SUBY.ENTIONNÉS. 
&T CUI.IIIE. l(ATllftZ:LLE. rLU.\IIDlE, n.a.~ç.un:. ALl.l!llUD!. A l(ÇI.A 1$lE. 

Athénée d'Anvers .•.••..••.•...... i!) s i7'(a) • 20(b) -f!S 

Collégc d'Ath .......... '. ........ rn 8 9 • 2 • 
Athénée d'Arlon •.......• , •..•..•. • • • • (c) • 
Collége rie Beeringen ............. • • ee • • • 
.Athéncedc Bruges •.•........•.... iS 5 -U2 • 28 25 
hl. de Bruxelles ....•...•..... 58 85 60\tl} • 10.'$ i05 

Collége de Chnrleroy ...•...•.•..• 17 " 7 • :lO s 
Id. de Chimay .......• , •••..• f.O • ., • • 2 
Id. de Dinant ....••.........• " l2 • . 25 t 

Al hé née de Hasselt. ............... 2' • !i?S • 26 • 
Collége de Herve ..•.........•.... • " • " i6 • 

Jd. de Liégc ••.•.......•..... ~ ., " • J'-?j 57 
Id. de Mons ..........••..•.• H (!I) " 26 • 24 iS 

Athénée de Namur ••.....•........ 15 " • 57 17 " 
Collége de Nivelles ............... " ., » • 5 t 

Jd. de St-Trond .•..........•. (h) • ?SS(i) • " • 
Jd. de Soignies •.......••..•.. (i) • " • " • 
Id. de Tongres •...•....•..... il • tt2 • 01 " 

Athénée de Tournai ...•.......•... 48 St 67 • 51 58 
Collégc de Tirlemont •........•... (k) • • • " " 
École de Verviers ................ 52 " . • 100 58 
Collége d'Ypres •.•.....••........ • • .u • Il • 

TOTAUX ••••• , •••••••• • • St!S • 6'3 501 
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pm·ticufie,·s. 

DESSIN DESSIII LITTtRATURE 
lSTROIIOMIE DIPLOIIIUll). SPHtRE. Obsercaüons. 

o a s a s. 1,11nl;l1111t. l'LUl.lllDE, 

{U) Cours ohligaloirt pour te. tlhcsdtS lr<1is 

• 86 iO 4 55 " classes inFérieurcs. 
(b) A potlir de lu Jr< annted'élude, (&classe) 

26 t2 
de I• ••clion du corn mer te, lH cou u d'ollc• 

• • • • mande ,1 tl'•n~•is 1on1 obH\a1oires paur eene 
seetien el racu "11ifs 11uaM l'ullcmand pour 

24 61 » . • • les 5 dosse,, el •1uon16 l'onÏloia pour les~ elas- 
ses supérieures d'bu,nanit s. 
(c) Cours 0Lligo1oire pour 1ou• ln o!lhH, 

• ~ • • • ? 

120 65 " • )) • 
80 2"22 " • • • (cl) Cours oblit•toire pour lesdoJJesJeoom• 

meree.et nonob ,gatoîrt pour les autu·scJasstt 

18 4$ " » " • 
8 i8(e) • • • • (,) Études ogronomi•1••• et forcsliéros, 16 

éltvu. 

29 29(() • • • • ({J LanR•• italienne, 5 élt,u; longue esp,- 
gnnlc, \ t\hc. 

2f ts6 )) • • " 
- 

» ,, )) • • • 
H7 • » ., • » 

12 23 
(g) Géomflrie T,bériq11• cl g4omé1ric nn.tly· 

• • • » tic1ue, 6 élévcs; g ométrie ductif,'ive, 1 éfé• •• ; 
comp1obilitd commerefole, :!a él •••· 

• " • • )) • 
~ 7 )) " • n 

,, • • " )) J) 
(/,) Cour, de phyaique élémentaire pour le, 

éit,·cs de ï•. 
(i) Cours obligaloi~• pour taus les élh-ts, 

' " • • )) )) /i) On oxpli11u• les pren,icrs ~léincnu d, 
pbysi11uo aux élé•cs ,l-, rhétori11uc <I ~ ceux d1 

~o 00 • ,, " • cours supérieur de longue fronçnise. 

48 16 • • >\ . 
(k) Les cours porliculicrs n'ont p:,s encor, ,, • • • » • pu ~Ire donnés A couse de la réorganisalioo d, 

collégc . 
tOt 10t • JI " » 

n " » • " n 

~ .. 10 ~ 515 " 

85 
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No 5. XXV 

Rét1'ib11tions scolaü·es. 

Co 

l< ~ I< ri< ;a ii; c;, "' i:: ~ ,= "' -= IIOMS DES ATHtNW i::. .., iO, 0 ~,J '"""('t,,• •-(\,) 

"' .. ~ ◄ =l~ ."1:.~~ .:i ◄ •• ,-.l: ~ ~ ln ~..e: f--..ilt,-< Observations. ' I.T DES (IJ. 1 &:t !;; ; :3 •• Cr,l A~ ~ Q ••••• ~ w=-~:, 
COLLÉGES SUBVENTIONNÉS. .:i -~ ~ ~~ .,.lt:1 '""'.._.. 

<Il ~ ~ "' "' ::, .., c;, Q 

CJ 
.,... C) C) .•... 

née d'Anvers ..... , . , •••.... • (a) 500 72 (n) lndépcnd,mment du minerral. 

,ge d'Ath •.•.... , •.. , ..•.... 5ti0 2-2ti (/.,) 56 (b/ 24 rr. pour la classe éiémentoir~. 
(c) Mlntrnl compris. 

née d'Arlon •.....• ,., ..•.... (c) 500 (d) 240 l:10 (d) !linm·ol compris. 
1 (1) I•• el 2•, 6-1 (r.; 3• et 4•, 511; 5,- 

ge de Bceringen ....... , ..... 500 ms so cl Sc,48; 7o,t0; eeurs inflrleur,4S; 
cours moyen et eouruupérieur,56. 

née de Bruges ... , ........... • • 48 (f) 300 fr. pour les ëlèves ou-dessous 
de 12 an, . 

de Bruxelles .......•...... " • 84 (g) 32 fr pour les él,!Ycs de la villo, 
et 50 Cr. pour les étrangtrs, 

gc de Chorleroy ......•...... tiOO 280 (c) • (A) Pour les éléns de 7•, Z4 Cr.; pour 
eeux des autres dosses, 30 r,. 

de Chimay ...•........... ({) 400 » (9) 52 (i) Pour les él~,cs de 7•,40fr,; pour 
ceux des autres elnsses,60rr. 

de Dinant. .......••...... 4lfü 2fü:i 80 rn Le, pensionnaires el le& demi- 
pensionnaires. 30 fr. 

née de Hasselt .•............ 1100 280 (/1) • (k) Lo minerval varie de 8 fr. p•r 
trimestre ju"tu'll 12 rr. 

~c de Herve ......•...•...... 42::î )) (i) • (1) Por trimestre, 0 fr. pour la 7•; 
7 rr. P.OUr l06•, lo 5• et,. 4•; 8 rr. 

de· Liége .•............... 1551> 520 (J) 60 pour les trois classes supérieures. 
(m) Première demi-pension, 295 fr.; 

de Mons .•.......•....... 41i0 2!50 56 deuxième demi-pension, 125 fr. 
{n) 24 fr. por an pour le cours pré- 

née de Nomur .....••..•..... sœ 2!50 24 ~aratoircj 26fr. pour la7• etl116r; 
:.8 fr. pour la 3• cl lu 4•; 32 fr. 

400 200 (k) • 
peur ln seconde cl la rhétorique. 

ge de Nivelles ....•..•.•.•... (o) 4.0 fr. pour les élhu ou-dessous 

300 
de 15 ans; 500 fr. pour ceux au- 

de St-Trond . .•.....•..... • (/) . dessus de cet llge. · 

,Wi '(m) 60 
(p) Ill 250 fr. 

de Soignies .....•••.... , .. D (q) 40 fr. pour les éMvcs de la ville, 

soo 270 (n) • 
e, ~O fr. ,,our les étrangers. 

de Tongres .........•..•.. (r) Pour lo 7• ci la 6•, 48 fr.; ~our lo 

1,40 270 40 
4• cl la 3•, 00 fr.; pourIn :.• e& la 

née de Tournai .••....•..... 1,•,GSfr. I"'""· 

ge de Tirlemont ........•.•. , (i>) soo (p) 500 (q} 40 

~ de V crviers .....•.•.... • • . • • )) (1')» 
- 

;gc d'Y prcs ........•........ 1)()1} 226 60 
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XXVI N• 6. 

Tableau comparatif de la.population des athénées et des colléges subventionnés par l'État, 
,m i cr novembre 1 845 et au 1 cr novembre 1846. 

NOMS 
SECTIOl'I' SJ:C:TJON POP'l11.ATION 

DE$ Bll:IIA!OT.ÉS. IIIDI/STRl!LLE. TOTALE. 

DES l'TABLISSl!IIE:'iîS -- - -- Observations. 
SUIJYEIITIOll:IÉS. 

}t-r 1orax1~ ltr1onw.. Jrr ,o,i••• JcrJIOHNI. 1~r.1ou.x1. lc-r,.on.1u, 
)~. 1846. 1M5. 1646. rse. 16-16. 

Athénée d'Anvers ... 100 88 142 rn, 242 245 (a) Parmi les 62 m,es, Il y 

Collége d'Ath •.••...• 54 (a) 62 515 29 159 Ol 
en a. 28 qul suivent ln claue 
préparatoire. 

Athénée d'ArloD .••.. 77 77 59 45 116 t20 (6) Y compris 27 éléves de la 
section des mines cl 17 du 

Collége de Beeringen. 69 66 )) » 69 66 cours de physique et de 
chimie. 

Athénée de Bruges ..• 5l M 66 88 117 142 (•) Au collé~• de Cl,im•y Je 
Id. de Bruxelles. 526 l'i27 t20 iti5 .u6 482 cours de angue française 

~I compris dans la section 

Collége de Charleroy. 72 60 56 (b) 8~ 108 (b)Uts industrielle. 

Id. de Chimay .•• 4!i 40 .u t8 89 (c) !.i8 (d) Tous ces élèves n'opp•r- 
~:~•n'\\f.".3 à 1, seenon des 

Id. de Dinont .... 00 9!) 15 iO 105 109 
Athénée de Hasselt .•. 159 81> tS 70 Hi7 1155 
Collége de Herve ...•. 112 iOS n » 102 108 

Jd. deLiégc .•... 201> 11>5 180 2:î2 581> 40:i 
Id. de !Jons ••... 167 16:l :U2 166 509 55J 

Athénée de Namur •.. 140 uo 15() ti:S 190 19?> 
C ollége de Nivelles ... 48 +7 52 2:5 80 72 
Id. de St-Trond .. 179 181 ,. • 170 t81 

Id. de Soignies ... 122 HO n i8 122 128 
Id. de Tongres •.. 71 71 119 1>6 150 127 

• .\thénée<le Tournoi •. 103 181 79 Hl 294 292 
Collégc de Tirlemont. 78 55 8 12 95 m-; 

Ecole de Verviers .... 58 48 58 (d) 128 162 176 
C ollêge d'Ypres., ..•. .u 40 .ro .u 84 Si 
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N•1. XXVII 

Cla$Si(ication des établissements d'instruction mofenne st1bventim11més ptir l' Étal, 
d'après leu,·population au 1~• novembre 1846. 

,à •• DÉSICNA.TIOJ'i ê 1 -: POl'tJLATION ." 1 Obsenatùms. 
D.EIS ÉTAJJJ.l.tlSEJll2l1'TS . . ;,: 

i Athénée de Bruxelles ............ '82 
2 ColJége de Liége ...•........•... 405 

3 Id. de ~Jons ..............•. 551 
. f, Athênéede Tournai ............ 292 
,. Jd. d'Anvers .......•....... 2'5 ,) 

(j Id. de Namur ............. i95 

7 Collégc de St-Trond ..•.......... 181 
s École de V erriers .....•.•....... i76 

!) Atbénéc de Hasselt ............. 155 

10 Collége de Charleroy. •, .........• rn, 
H AtMnée de Bruges .....•........ ·1'2 

:12 Collége de Soignies .............. 128 

15 Id. de Tongres .. " .......... i27 

:14 Athénée d'Arlon ..•.............. 120 

:15 Collége de Dinant. ..•...•....... Hfl 

i6 Id. de Herve ....•...•.•.••.. 108 

i7 {d. d'Ath ...........•.•.•... 91 

:18 Id. d'Ypres ...•...•......... 84 

19 Id. de Nivelles ...........•.. 72 

20 Id. de Beeringen .....••...•. 66 

21 Id. de Tirlemont.. .. . . •. • .. 6?:i 

22 Id. de Chimay .•.••••...•... :SS 



No 1. 

XXVIII 

POPULATION DES ATHÊNÉES ET DES COLLÉGES, AU ter NOVEMBRE 184-7. 
REl'iSEIGNEllENTS GÉNÉRAUX, 

86 



[ N• 30~.] ( 542 ) 

NOMS DES ATHENEES 
COillBIEII COMBIEN COMBIEN COMBIEN 

PtH't COUIEII COlalEII 
D'iLÈVl!S 

fCHl l'OCI 
l!T DES U SECTION 11'hi:ns •• 

vu LA SECTION LIS COUBS 
COLLÉGES SUllVENTIONNÉS. &'If 10CT. 

UUIIIANIT.ÊS. iad!Ulritllt. puticalitrs. HJJIOJS~IIU. Dl•1-,1~SlOJI, 

Athénée d'Anvers ••...•... , •....•. 21:; 106 tG7 Voir le t.oblea11 ~ ' n•.i. 

Id. d'Arlon ...•••.......••.• 154 91 '3 Id. .w » 

Collége d'Ath •...•.........••.•.• iU ,1 40 iO:i 52 5 

Jd. de Bceringen ......•..••.. 5:; 5:; • • Hi . 
Athénée de Bruges .••...•..•...•.. 153 50 85 Yoirle1:1Lle<1u • . n•4. 

hl. de Bruxelles .•....•.•.•.. 4:ïti 247 122 25 » • 
Collége de Charlcroy •...•.......•• 121 59 62 Yoîrleiableau 55 5 n•4. 

ld. de Chimay .•....•...•.••.• 65 10 iO 25 58 • 
Id. de Dinant •............•.. 128 HO 6 18 70 2 

Athénée de Gand ...•........•.... SOS u:s 165 roir le 1:1Lltau 61> 13 n• 4. 
Id, de Hasselt. •.•..•..••.... Ui 68 20 Id. 2 4 

Collége de Herve •...•..•••...•.•.• 99 99 • » 42 • 
Id. de IIuy .•....•........ , .. , 117 79 58 Yoirlc1ablcau 0 " n°4, 

Id. de Liège ..........•....... 459{b) 241.i 104 1!85 108 50 
ld. de Mons .•.........••..... 522 165 Hl 16:J H7 5 

Athénée de Namur •.........•.••.. 215 14:ï )1 68 50 22(c) 
Collége de Nivelles .•••.....•••..• l:54 38 6 1 • • 

Id. de Saint-Trend, .....•..... 174 174 • • f:O • 
Jd. de Soignies ••••.•.•....... 126 90 56 • 46 :;o 

lei. de Tirlemont ...••...• , •... 78 1!0 28 i2 50 4 
Id. de Tongres ••.......•..•.. 110 (d) 80 30 Voir I< tableau 5 • n•4. 

Athénée de Tournoi •....•......... 5115 184 i25 s 103 4 

École industrielle de Y erviers .. , •.. 2IO W(f) 47 l'oirlctobleau . • n•4. 
Collégc d'Ypres ....•..•........... 90 45 47 » 8 • 

TOTAOX •••••• 4,291 2,458 1,582 i,006 795 -142 
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COIIIBIEN COMBIEN COIIIBIEN CO■BIEII COMBIEN D1J.L.ÈYl!S COIBIEII 
D'EtÈYES 11.1.IITl!IT appa1 tenant D' .ÉLÈTES D& LA ''ILLE Observauon«. 

D'J!1'f.!IIIUS. ,t.OJIII 111 tSI '1Jbll 4UX ,htau 
f.it'.iSTI. IIOU!ISIEBS, gralm1temeal. L'A îllBNÉE LOC\LITh, DE li COlL!G! 

260 2"3 25 /j 2~0 23 
o, 120 1) H- 72 62 

89 HS 4 6 87 57 

40 49 D 6 9 40 

135 Hi " 22 )) )) 

4~5 582 56 57 201 164 

86 Hi 6 .{. '.,8 65 

2:S 6t • 2 27 50 

56 125 " 5 41 87 
250 27{ 12(a) 25 235 73 (a) Sur les 52 pcns,onnnircs Cl demi pension- 

narres, 15 m, suweut ~s encore les coure 

15!'.S 126 -15 134 
de l'Ql~cné< 1 7 

'.,ï 02 1 7 57 20 

f08 U2 " 11> 07 20 

501 587 " ~2 275 160 (b) )' compris lu 16 èlêves de ln da,st prcpa 
ratorre du penstcnnat 

21i2 202 8 50 212 HO 
161 117 " 81 213 ,, (t) Ces bourses con11stcn1 dons l'exc111p11on 

du rmnerval , uceonlëe por Je eonscrl cum- 
munal 

1,4 ~2 1 1 M " 
i2i 166 J) 8 ti6 118 

so 120 HS 6 50 96 

"8 4,7 i 1 5:S 45 

107 100 2 10 82 28 (dJ Sans compter les 34 élèves du cours pré- 
parnrorre et 20 ù 25 élèves du cours grn1u,1 

208 505 10(e) " rse 1!!9 (,) Les bourses de 50 francs chacune sont 
poyéu por l'odmrn1slrollon communolt 

210 211 " 8 142 77 ((J l'ion compris les clëves de h classe élé- 
mentaire ou sepuéme 

S2 74 » t6 89 1 
~ 

1 
5,56'> 5,790 129 572 2,080 i,456 



[ N° :505.] ( :544 ) 

Ili• 2. XXIX. - Population des classes 

NOMS CLASSE 
DES ATHENÉES ET DES COJ.LËG.ES 7•. 6•. 5•. 4•. 

9Ull'VEJITIONNÉS. 
PBÉPAIIATOJRE. 

Athénée d'Anvers ••...........•... ,. 27 28 M 10 

Jd. d'Arlon •.•..........•.... ,. 51> 17 12 8 
Collége d'Ath ...•....•........•..• 51 18 i1 4 4 

Jd. de Beeringen •............•. " 8 14 !) 1) 

Athénée de Bruges .•••............. ,, 8 :15 6 , . ., 
Id. de Bruxelles ............... • 65 82 2 42 

Collége de Charlcl'oy ....•..•.•..... 12 (c) 25 9 ?i!.) 7 
Id. de Cbimay, ..•.......•..... .. 7 8 8 7 

Id. de Dinant ••............... l) 56 21 16 12 

Athénée de Gond •...•........•.... ,. ss (d) 26 50 10 

Id. de IIDSSelt •••••..•.•....•.• !55 iS 18 10 fi 
Collége de Herve ...••.....••...... " 52 24 17 1i 

Id. de Huy ............•.....•• » 45 7 7 7 
Jd. de Liége •......•...••••. , •. " 76 42 40 25 
Id. de liions ••.......•......•.. 57 55 22 50 51 

Athénée de Namur •.........•.•.... • 72 20 :14 12 

Collége de Nivelles .....•...•.•.•... D 4 i5 2 () 

Jd. de Soint-Trond ....•..••.... ,, 47 42 2[) 28 
Id. de Soignies •..•.•.......... • 12 25 i6 15 

Id. de Tirlemont ..•...•........ .. 22 16 9 10 

Id. de Tongres •.•.•...•....... " 26 12 :16 {) 

J\thénée de Tournai ..•.••...•...••• • 46 50 51 20 
École industrielle de V erviers ..•.... • 56 25 H 8 
Collége d'Ypres., .. , ••••....••.•.. • 12 10 7 6 

762 l.151 509 505 
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cl'lmmanit.és, au 1°' novemln·e 1847. 

s•. SECONDE. RHtTORIUUE. PHILOSOPHIE. TOTAL. Obsen;alions. 

1 

9 7 tt • tOO 
15 4 • " 91 

2 5 5 ,. (a) ,1 
H t3 • n 5:i 
to 2 6 • 50 
35 t7 21 .• (b)'M7 
g 5 :1 • 159 
5 IS 2 • '° 8 8 9 • HO 

18 HS 10 • Hl> 

6 2 5 " (e) 68 
6 9 6 » 99 
7 7 j •• 79 

CZ1 20 17 • 2'5 
21 t7 9 • 163 

t2 9 6 • 1'!5 
7 5 5 ~ 58 

i5 6 9 • tU 
6 H 0 p 90 
rs IS 5 ,. (f) so 
7 ' 6 • 80 
20 17 20 • Hl.¼ 

:1 1 2 • (g) !I() 
!j 5 • • '5 

2615 i93 -161 " 2,41!8 

b3 
6 

0 

87 
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N• 3. XXX. - Population des clams d'industiie 

Nm,s 
Cl.illE 

DES ATHÉNÉES ET oss COLLÉGES 1"' année. ze a■lltt. 3e année. 
IIVIVIU'ITJOIOIÎ:5. 

PII.ÉP.I.IIATOIU, 

Athénée d'Anvers., ...........•...•.... • .so 6' ;so 
rd. d'Arlon .................•...... . 7 t?S 7 

Collége d'Ath ..•..........•.........••. • {11) 17 7 8 

Id. de Rceringen ..................•. • • • • 
Athénée de Bruges . . . . . • . . . • . • • . . • . . . . • 18 50 i5 

Id. de Bruxelles .•..••.•.•.....•.•..• » 68 CO ZI 

Collége de Chorleroy ...•......•........ · I • 2( 17 5 

Id. de Chimay ..•...•.........•..... ,. 5 1$ » 

Id. de Dinant ...............••.•... • " 2 . 
Athénée tle Gaud ...•.•••.•......••..... " ~ ,:s 28 

Id. de Hosselt ...................... • JO 10 • 
Collége de Ilerve ....................•.. • . . • 

Jd. de Huy .•.•....••.•.•......•.•. ,. 12 iO if 

Id. de Liégé ..•.•.••.••.•.•..•.••... • 100 ,o 10 ' 
1d. de àlons ...........•.........•• " ,. . • 

Athénée de Namur ..........••....•.•••• " • D D 

Collége de :Nivelles ....•...•..•....•...•. ,. ' 2 " 
Id. de St-Trond ...•......•.......•.. .. • • . 
ld. de Soignies •.....•...........•.•. • rn " i-' 
!d. de Tirlemont ......•..••..•.•••.. 17 7 ' • 
Id. de Tongres .....•..•.....•.•.•.•. • iO • 8 

Athénée de Tournai ..•••.•.•.••........ • 28 32 .w 
École industrielle de Veniers •........ , .• • 28 1) ?S 

Collége d'Ypres ••••...•....••.••..•.•• , u 26 7 0 
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et de commerce, au 1 ~, novembre 1847. 

4-0 année. 5• année. 6• année. TOTAi,. Observation.~. 

i1 9 4 167 

14 » ~ 45 

7 l> 2 46 (u) Une elasse de commerce correspond à ebaque cours 
d'humanités. 

» n • • 
15 6 5 83 

. • n -122 

5 " " (b) 62 (6) Y comris les i!l6ns de la elasse prlp:iraLoire et de 
la septi me, qui se des1incnl nu commerce. 

• ., n tO 

n " " 6 

6 n >) (c) t65 (c) Y compris les élhes de septiëme, qui R desliBtnl 
ou commerce. ,. • n 20 

)) • • . 
1$ )) ,, 58 

tO » n (cl) t94 (d) V ~•mpris 16 élt!res de la elaue prëparatoire du 
pensionnat. ~ • 

» n D Hi 

n " ,. (e) • (e} Le eellëge do 3Jons n'a pos de seetien commerciale · 
il y n un cours de longue CL de lluërature fronçaiscs 

D " ~ 6 dont les èlëves suive111 les cours de mnlMmali!tu•s 
et de comptabilité ecmmerelale ; l• chiare total des 
élheS<1ui le rré'luentcnt s'i!lévc 11 11 t. 

0 • » )) 

5 • • 56 

" " • 28 

s 6 t 50 

23 n • i23 

lS ,, • 47 

• " • 47 

1,582 
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XXXI - Cours particuliers, 

NOMS DES ATHtNEES 
PHYSIVUE HISTOIRE LANGUE LANGUE UN6UE LAN6UE ET DES 

COLLÉG.ES SUBVEN'rlONNts. 
ET CIIIJIIE. NATIJIIEJ,LE. l'L,l.)1,1.NDE, l"RA!IÇMSf., ALLUIANDE, ,l.!I Gt,.ISE. 

Athénée d'Anvers .......... • ... •. ss 22 2159 IJ Hl2 11>2 
Id. d'Arlon ........... •.•••·•• • • • , (a) " 78 H 

Collégcd'Ath ........... , ....... ·, iD 21 t4 " 4 • 
Id. de Beeringcn .............. » )) ms ms • " 

Athénée de Bruges .......• • .... • - 22 5 t55 155 25 21 
Id. do Bruxelles ........... • .. • 50 100 i60 124 105 150 

Collége Je Cl.tarleroy .........•...• 7 " !I n 3 2 
Jd. de Chimay ................ (b) 13 " n 25 l5 f 
Id. de Dinont .••.. , ...•....... n fj )) 26 26 lS 

Athénée de Gond ....•. , •.....•... 49 • m )) 41> 94 
IJ. de Ilasselt ... .' ..........•• • 12 IJ 47 •• 16 il 

Collégc de Herve ..•.•........••.. » )) " " • )) 

l1I. de Huy •.•..•.....•....•.. (c) . ., . • 10 • 
Id. de Liége .•..••........ , ... 43 • • 178 164 '6 4 

Ici. de Mons •... .' ...•........• 4 n 16 11t 26 9 
Athénée de Namur ............... i2 1) )) 41 :HS •• 
Collégc de Nivelles .•............. , • • " Hi J) ., 

Id. de St-Trond . , ............. • • • • ~ )) 

Id. de Soignies •.......•......• 12 . )) • e " 
Jd. de Tirlemont ......•..•.... 12 1) 26 )) J) " Id. de Tongres ..........•.•... 10 1) 84 • 104 D 

Athénée de Tournoi .....•........ !.St 51. 7!S (d) " 4ti 1:i8 
École industrielle de Verviers ...... 55 n ,, 219 122 59 
Collégc 1l'Y pres .................. » » n D » 1' 

,, • 1, f.22 • Mf J) 
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(Ill j cr no1xmi/J1'e 1847. 

DESSIN DESSIN LITTtRA TURE 
Obbl!IWlWW, ASTRDNOIIE DIPLOIATIO. SPHtRE. 

oxaa.t. LIIIJL\lu:. t"L,UU.llJlt, 

' l • 92 fü iO , " 
67 .u " • • • 
30 20 • " • .. 
• • • • .. • 

9+ 71,, • • • " 
70 180 • • • • 
20 " D • • ., 
J2 H " • ,. • 
16 iO • • • " 

203 2"I " • • • 
S!i 56 • . • • 
• • • • • . 

:ti7 H7 • • • ,, 
UG 6 •• • • • 
i6 ~ • • • " 
" • " • " • 
• " • JI • . 
• • .. • • • 
6 23 " • • n 

12 'l? • • • • 
60 60 • • • n 

IS1 -w • . • • 
169 • " • • • 
57 tO • " . . 

J) " ,. . • • 

88 
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N•S. XXXII 

Réttilndions scolaires. 

~ - !::l X :? ë: p 
== = = < C: 

NOMS DES ATHtltES "' •• "' .•. •.. ~ ~""· --~ . :.: :... ta «,:- ~:,,-..-.. 
...: ..c «:r ..: .• f ë; ...:, • M ~ Observations. ET DES .. - ;.. ..,, ,=....◄ •• ., < 
!-o - ~ ~ V) C: Il) • ~ =:.!. !i 

COLLllG2S SUBVESTION~ÉS. 
:C A g ~=~: ..: •;;; .. e,.:.. .,:A:-- 
"' C ki ~ :.: "' ::, ., ::, :, «> 
Cl ••... 

Q Ci .... 

Athénée d'Awrcrs .•••.••.....•.•. • 500 00 72 00 (4) Y eompris le DIÏQunJ. 

Id. d'Arlon.. ........••••... 5olf)oo 24h"loo 50 00 
(b) U rronca pour I• classe éUmtnt.iire. 

~) 
(c) Dtmi•ptn,ion, 300 fnors, dtll!Ï·loblc. 

Collége d'Ath •..•.•.•.••••.••••. 500 00 225 00 00 (,iz• tl 1,.,&4 fro11,-s; 3c el'•• M rr:mu; 
d 6t. ,iS (r:ancs i 7~, 40 (r:uau. - 

Id. de Beeringen .•..•.......• 500 00 rn, oo se 00 l" aont• (indu>lritls), 48 rroncs; ?•, 3• 
•• 4• oonw, 56 rron ••. 

Alhénée de Bruges ..••.••••...•. 4800 
(,) ~ frints r,:ur lu i1ronsers; 32 fnnu • • pour Id tl YC, do l• ,-m •. 

Id. de Bruxelles .•.•.••.•••. 8-i 64 
(/) Y compris le mioer••I- • " (g) \' compris le miner,al. 

~)00 ( d) 
Collége de Ch~rlc1·oy ..........•. 500 00 • (li) Pour les llirt, dt 7 •, 24 fronc,; pour 

- (•) 
ceux dl'J :autres cbs~•. 30 (unes. 

Jd. de Chimay •.............. 400 00 " " (i) l'our lu tl,rts Je 7•. 40 (t•ncs; pour 

'.iaff>oo 2,lif1oo 
ctus d<J •aire, <I~"••, ro (r,nu. 

fil. de DinanL ..•.•...•...... 80 00 (i} l'our lu <lasses supi!rieurts,c12tHr.onc~ 

o:;ff>oo Jf'oo 
pour l• 7•. 

Athénée de Gand ....•....•...•.• 72 00 (1) Rhl1orique et r°'sie, 48 frnnes ; 3•c14•, 

(/,) 
40 r,.,, •• ; Sc, Ge ti 7•, 32 francs. , 

Id. de Jl:isstlt ...•...•.•.... 000 00 2S0 00 {"'~/•• 01inernl varie d• '.!.l à :?8 ,, • " - frabcs r,.r on. 
C•l Collége de Herve .. , .••••.•.•.... 4215 00 " " (,.) c•~t le prix dc la pren,ifre ptMion; 

s~>oo 
•!lu, do la llCConde UI Je :!!Il francs. 

Jd. de Huy •.•...•......••.•. 460 00 270 00 (o) Püur le, <'l~ru au-deuuo de JO ons; 
-l50 fraocs pour ceux qui ont lnoins d• 

Id. de Liége .•.•.........•.. ti55 00 
15 ans. 

520 00 GO 00 {p) EL 250 fr.mu. 
Id. de llfoos ................. i1iO 00 2~0 00 56 00 (IJ) Pour les ulcrnrdlron,•rs, e&•IO fr•nc., 

pour le, uicrnu de b r lie. 
.Athénée de Namur .•.......•••.• 500 00 2~0 00 24 00 (r) 24 fnncs pour:les tUns de 7• et de &, ; 

(1) 
!!6 tronc& pour ceux do 5•; 28 Jeanes pour 

Collége de Nivelles ....•....•.... ctux de 4• el de ;Jet 32 francs pour ceu:x • n • de seconde cl de rhdloriquc. 

Jd. de Saînt--Trond •..•..•...• 500 00 ("'} (•) 7• ,, te, 12 francs; 5•, 13 frnncs; -4•c&3•, • • 1:Hranu;!?•<I Jre,17 frooupor !rime.sire. 

11!. de Soignies ..•.••........ 
(•) .ua oo -12:i 00 6000 

Id. de Tirlemont ..•..•.....• !iol;loo so\f>oo sU'oo 
Id. de Tongres •.••..•..•...• tiOO 00 

(r) 

" n 

Athénée de Tournai . _ .•.•....••. ~,ro 00 270 00 40 00 

École industrielle de V erviers ..... (•) . . " • 
Collége d'Y pres .•.••......•.•.•. soo 00 250 00 6000 
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XXXIII N°6. 

Tableau compamti{ de la population des athêtlées et des colléges subventionnés, 
au i er novembre 184G et aH 1 •• novembre 184 7. 

lllCT!OJJ 51:CTJON POPUL.6.TJOl'f NOMS DES IIUlJANIT.És. JNUUST 1\1 E LJ.E, TOTALE. 
DES tTADLISSE!IE~TS -r _,___ --- Obsereauons, 

Sl/8VENTJONNÉS. }cr ,on••· Ier Jl)1'UII. Jn,ro·u.x1. ltr son••· ltt JOTr:il■• Ier ;011••· 
1S46. 18t7. 1Sl6. 18-\7. !M6. 1847. 

Athénée d'Anvers •..• 88 106 i/$11 167 2~3 273 
Id. d'Arlon .•.•• 77 91 45 45 120 154 

Collége d'Ath ..•.•. 62 78 (a) 29 46 91 12, (o.} Dans« n,,inbre s,n11 00111• 
pri, les31,mnsde I• eluk 

Id. de Beerlngen, 66 1HS • • 66 !St$ pré~raloirt. 

Athénée de Bruges ••. ti4 50 SS 83 142 133 
Id. de Bruxelles. 327 247 Hitl 122 48'2 4:i!I 

Collége deChorlcroy. 60 159 85 62 14:S 12J 
Jù. de Chimay ... 40 40 18 ro 1>8 65 

lù. de Dinnnt ••. 99 HO tO t8 109 128 
A&bénée de Gaud .•.•. • U!.i • f63 • SOS 

ld. de Hasselt •.. 8~ 68 70 73 Hill Hl 
Collége de Herve ..•• 108 99 n • 108 99 
ld. de Huy ••.•. • 79 D 38 • H7 
Id. de Liége •.•• :HS5 241:l 2115 f9{ .ro:-; 430 

Id. de Mons ...• 16:i 165 166 t11 551 5l1. (b) (6) Y compri• lts i!lhts de b 
classe pri!pu•1oire. 

Athénée de Namur ... uo 14:S " ~ tOIS 213 (c) (•) Y eompris les 61hlèTes qui 
suh·ent IH cours par1icu- 

Collégc de Nivelles •. 47 58 21> ü 72 ~, lit"- 

Id. de St-Trond. 181 174 r, • 181 t7' 
Id. de Soignies .. HO 90 18 56 128 126 
Jd. de Tirlemont. 115 aO 12 28 611 78 
Jd. de Tongres .. 71 80 se 30 187 H0(il) (J} Xon •ompri• les 34 m •• , 

du ~urs prtporaloire, el !!O 
• \thénée de Tournoi .. 181 184 w 12-5 29.2 511, (e) 6 25 tli!ns du cours gra1uil. 

{•l O.ns cc 1ocal sonl eompri• 
Èco!eind. de Verviers. 48 so 128 

les 8 i!li!•M qui sui<ent les 
tG!.I 176 210 cours p~rliculiers . 

Collége d'Ypres •..... 40 43 u 47 8' 90 
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N• 7. XXXIV 

Classification des établissements d'enseignement moyen subvenli1Jnnés pa,· l'État, 
d'après leur population a1t 1 cr novembre 1847 . 

•• •• DÉSIGNATION "' i'OPULATION, l .. 
1 Observations . 0 

.Q 
DJ:8 É'l'.AISUSSEllf:ENTS . •. 

"' 

•• Athénée de Bruxelles . . . . ...... 4/511 

2 Collége de Liége •....•..•.•...•. 430 
5 ld. de llfons ................. 522 

4 Athénée de 'I'ouruai ..•......... 515 

1! Id. de Gand ...•............ 508 

6 Id. d'Anvers ..•....• , ...... 275 

7 École industrielle de V erviers .... 219 

8 Athénée de Namur .............. 215 

9 Collège de St-Trond ............. 174 

10 Athénée de Hasselt .•............ 141 

H Id. d'Arlon .•.•............ 131; 

12 Id. de Bruges .•......•..... 153 

15 Collége de Dinant ............... 128 
i.4 Id. de Soignies •.... , ........ 126 
ftj Id. d'Ath .•.••...•....•..... 124 
16 rd. de Charleroy ............ -121 

17 ld. de Buy .•.•............ 1-17 
:!8 Id. do Tongres ..••...... · .•.. HO 
19 Id. de Herve .....•.•.••....• 9\) 

20 Id, d'Ypres ...•.•.......•... 00 
21 Id. de Tirlemont. ..•.....•.. 78 
22 Id. de Chimay •.......•..... 65 

25 Id. de Beeringen ...•......•. 1fü 

24 Id. de Nivelles •...•....•.... M 
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N• l, 

XXXV 

POPULATION DES ATHÉNÉES ET DES COLLÉGES, AU t•r NOVEMBRE 1848. 

RENSEIGNEMENTS G~NÉRAUX. 

89 



l N° S05. 1 ( 354 ) 

NOMS DES ATHtNtES 
COMBIEK COMBIEN COIIIBIEN COIIIBIEII COMBIEN COMSfEH 

fOtl roca !'Otl 
U DES D7ÉLRVI!$ U S~CTI0:-1 1>71!L>:YES Dt 

Dts 
L4 SECTION LES c ç ua s 

COLI.ÉGES SUJlVENTIONNÉS. D TOtT, 
DUK4NITl!S, iudaslrielle. parlitulim. M:1510,:u.uu:s. l>&>U-Pt:tSto:I~. 

Athénée d'Anvers .•.•.....••••. , . 280 i02 187 Voir le tahleau Il (j 
n° 4. 

ltl. d' • .\rlon ....•.............. iSS 95 45 Id. 53 » . 
Collège d'Ath .•.......•...•...••. 152 !li ti2 108 26 0 

Id. de Beeringen .......••..... 41 41 • • !) Il 

Athénée de Bruges •......••...... 1411 66 79 Voirlelahlcau )) ., 
fili 4. 

Jd. de Bruxelles ...•.........• tiOO 5:.14 i29 17 )) Il 

Collége de Cl1arleroy .............. 148 97 51 6:5 57 2 

Id. de Chimay ...•.•...•.•.... 56 57• !5 Voir fotablenu 50 )) 
11°4. 

Id, de Dinant, ....... , ........ 147 i08 59 97 80 5 

,\ thénée de Gand ..•..••..•....... 521 f/$6 161:l • 66 12 

Id. de Ilassel t ...........•..... i42 78 20 Yoirlctnbleau 5 1 n•4. 

Collégc de Ilerve ......•........•.. 112 -112 D • 45 • 
Id. de Huy •.•..•............. :125 74 49 • 6 1 

Jd. de Liége ..•..•••....••..•. (b) 450 258 192 ti76 81 50 

Ill. de l\Ions ~ .............•..• 527 . 11>8 140 16/i 70 û 

,\thénéc de Namur ............... 191 125 " !56 mi 24 
Y. le tab, 110 4. 

Collége de Nin Iles ......... : .....• 80 se 53 40 56 1 

Jù. de St-Trond .....•......... 160 160 " " so " 
1d. de Soignies •............... 108 82 26 Voir le tableau 23 1l5 n° 4. 

Id. de Tirlemont .............. 04 tiO 51> Id. 51 2 

Jd. de Tongres ..•........•.... (c) 1H 78 35 Id. 2 • 
Athénée de Tournai •..•...••...•.. 50/S 187 107 Jd. !)!) ;;i 

École industrielle de Verviers .• , .•.. 252 (/) 50 49 Id n • 
Collégc d'Ypres •...•.• , •......... 97 55 64 6 9 " 

..S:,438 . 2,oO!i f,ti06 1,150 789 164 



( 5?55 ) LN• 50!>. ] 

COMBIEN COMSIEII 
COMBIEN CDIBIEN D1ÉL&TES COIBIEN 

COlll81EN o•.hÊYES IUH1'.A)1' lHlltllllDl 
D1iL.ÊYES b< •LA t'ILLE Obsorca lions. 

o'&XTUXES. .&Dart IAatffàli .&u,nus 
PATI.ln,. IIOU.ltSIHS. g:rillile11t1l. L.ATIIÈllÈE LOC.\LITÉS. 05Uc.ou.icl. 

(a) 28" 2:SO 9" u 269 20 (al ~on rompris les drmi•ptnsiono,irh. _., 
10:S Hi • ~M iOI 57 

07 i2.l 4 0 02 so 
52 56 • 7 H 50 

u:s 123 " 22 159 0 

000 428 36 5G 583 il7 

Ht 136 • 12 62 SG 
26 55 • 5 27 27 

M 1'5 " ,i w V7 

24S 2~ 56 " •• • 
i38 152 2 7 135 9 

60 97 ,, rn 40 29 

U7 103 • 20 i07 10 

51!) 576 • ia 28" U6 (6') Y rompris ltJ éM•rs de •• dJfse rrépore- 
lo:rt du ptusionuot. 

2!H ~:l fO 52 211 !16 

156 98 . . 70 191 " 
!52 '8 2 t 00 50 

HO HU • 6 45 ms 
22 103 15 !I 24 s~ 
65 91 2 t 48 46 

100 102 5 0 92 10 (c) Xon comprii 3j éit,c.s d12 cour~ prc:·1•..1r,.1 •• 
toire el .2, f!fl'(t; .tu cours gt.Jlu1t 

201 206 (d) 19 (e) 12 120 176 (d) 1.o l,our<,c de 50 frantt chacune 50nt 
P.•Jé.S por l'•d111inislro1ion communo!<. 

232 215 • 17 t.i:i 87 {•) Les Il exem111ioM d·1 min•rr>I ,ont aeecr- 
dm I"'' le corps proressor,al. 

88 61 H (g) i6 88 !) (f) ~Qn tompris let élêres dt b claiilC elcruen- 
1,:ure. 

0) Dtpui< le,., J•n•i,r, il n'y• _plusclcL11•,r- 
1-itr" ni d~,l~•n :'!:c.lmis ,:r •• !1.1Ut'mcnt dan •• 
les d.l'St'! de b. section eemmerciale. 

S,1îH 5,772 i63 596 2,721 i,5:Jl 
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N° 2. XXXVI. - Population des classes 

A 

É 

- 

NOMS CLASSE 
nss ATUÉNÉES ET DES COLLÉGES 7•. 6•. 5•. 4•. 

SUJIVEl'l'TIO.Nl.d:s. 
PRÉP.llATOIH 

• i8 27 23 i!i 

• 2!) 20 i5 12 

28 fS iO H 4 

" 13 iO " 6 

" t8 u; 8 6 

• 90 88 62 52 

" 41$ i!J 9 7 

" 6 6 8 s 
o .•• 3, 20 16 -16 

• 52 50 21 27 

" 16 29 -15 8 

" 4!:i 20 15 i2 

• 50 9 7 (i 

• 82 ,f,7 26 51 

2i 52 52 25 21 

• 46 22 10 11 

D 10 t6 H 2 

" SS " . 53 20 

• i2 18 12 12 

• 5 16 iO u 
n 2+ -12 12 i3 

• 58 04 21.1 51 

D 20 :17 14 7 

• 16 iO 7 6 

7U t>SO 596 527 



( 51:>7 ) 

d'humanités, atd "' novembre 1848. 

' 
3•. SECONDE. RHtTORIOUE. PHILOSOPHIE, TOTAL. Observations. 

9 4 6 » 102 (o) :'io_n compris les ëléres de la cluse prlJ 
ra101re. 

8 15 » D !)!$ (b) Non ~omprb les 44 mvu de la duse p 
p3roloire. 

!S 5 • JI (a) llt {c) Non compris lrs 24 ll~ves de la elas$e p 
poratoirc. 

6 ,, 6 • 4t (cl) !'ion compris la 7•. 

6 10 5 • 66 

'' 24 14 n So4 
8 !S 4 D 97 

s 1 5 " 57 

9 . 8 ti 1) 108 

18 i7 t1 " 1tili 

7 5 2 )) (b) 78 

4 4 !S JI H2 
6 5 7 • 7-!. 

21 18 15 • 238 

24 15 f5 D (c) 1158 

H 0 8 • 123 

4 6 ' 1) 56 

i4 !) 2 • 160 

H 7 10 • 82 

6 6 4 • ti9 

6 8 5 Il 78 RtCAPITUUTION. 

rn 15 11 » 187 Toini des 7 colonnes........ 2, 
= 

7 ti )) • (cl) ISO En ajoutnnt au 101<1I.................. 2, 

4, 2 4 n 53 les clercs 9e ~• de l'école industrielle 
de '\'et\Jtrs ....................... 

Jd. du collige d'}'pr,s. 
- 

21J8 iOJ 158 2,1>9:î on obtient . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,1 
D 

0 

"0 
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XXXVII. - Populatifln des classes d'industrie 

NOMS 
Cl.ASSE 

DES ATIIÊNÉL;s ET DES COLLÉGES t rc année. 2° année. S• année. 
817llVEl'f'l'ZONNÉ8, 

PR&PARATOlnE. 

. 
Athénée d'Am·ers ..•..........•......... » 152 6, 45 

Id. d'Arlon .............•..•..... ,. • )) 18 8 

Collége d'Ath ......................... » 11j 18 6 

Id. de Deeringcn ..•.....•..•...•.•. ,, . )) l) 

:.\tbénéede Bruges .....•....•.......•... rn 26 -16 10 
Id. de Bruxelles ..••...•...•...•... ,, 72 ~7 )) 

Collégc de Charlcroy ...•...........•... • 28 14 7 
Id. de Chimay •..........•....•.... • 10 5 • 
Id. de Dinant .•...............•.••. ,, Sil (a) l) » 

Athénée de Gond .•......•.............. • 54 so 47 
Id. de Hasselt •.•..••.•..........•. • 0 8 n 

Collége de llervc ...•...••......••.••.. t ,, • l) 

Id. de IJuy ..............••.......• l) 22 7 9 
Id. de Liége .•....•..••••.•...••.•. )) 08 55 20 
Id. de nions .•.........•..•.. · ..... (d) l) l) l) 

Athénée de Namur .....•....•.......... ~ • l) » 

Collége de Nivelles ............ , .......• l) 21 iO 2 
Id. de St-Trond .....•.............. • • l) ,, 
Jd. de Soignies •.... , •... - .......... • ~ 7 10 
Id. de Tirlemont. .....••..••....... • 55 " ,, 
ltl. de Tongres ......... • .......... l) J6 ,, 8 

.Athénée de Tournai ..•......•...•.•.... • 56 20 24 
École industrielle de Verviers ••...•...•.. • » )) 50 
Collégc d'Ypres ..•......... , .. , ........ 16 19 f6 9 
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et de commerce, at, t"' ïumembre i 8.i-8. 

,0 année. 5° année. Ge année. TOTAL, Otneroatton«. 

iS 7 5 t87 

12 !.i • '3 

' 0 • !i2 

• • • • 
6 4 2 70 

• • • 129 

2 • . til 

• • • 15 

• • •• 59 (") Celle scc1ion vir111 scultm,111 d'êtee rror•· an col Ir~• 
dt Dinanr. 

21 t3 • i6lî 

• • • 20 (b) (b) \' eompris 3 ,!!ores pour les cour, prfporaloirr< au, 
,!toi,.. sp<!cialo, . 

• • • • 
H " 49 - 

" 
!S • • 192 (c) (c) Y •!mpris les 16 ,leres de I• elnsse prl!11antoirt du 

ptDJIOnPDI . 

• .. • uo [d) I.e collége de 31ons n'a pu de secrion commerciale 
Il y a un rours tic lnnguc el de Jiudraruee fronç,•i••• 

• • • dont lu élê,·•• suiYCnl les cours de mubo!mn1111uts • et dl? complahilit4! eommerclale , et 'tui, divist: er 
~ tlouu. s'otuhe en 4 annêu. Le ch111'rc 10101 dt 

• " 1) 33 élhu qui le frêqucnunt 1''1h• 11 HO. 

• • » • 

' • • 26 

• • » 5ti 

5 0 5 55 

'ri • » 107 

H 6 2 49 

4 • • 64 

1,506 
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------- . XXX \'III. - Cour» vart(c:uliers, 

NOMS DES ATH!H!ES 
PHYSIOUE HISTOIRE LANGUE LANGUE LANGUE LANGUE 

ET DES 

cor.i.scss SUI!\' J::XTIOXJliÉS. 
ET CRl)l'IE. !<JI TliftELLE. f'LAJl.\!lllE, Fusr,usi:. ,\l,f.t:JIJl!IDE, A?IGLA.15E, 

1 
Athénée d' Anvers •....•.......•••. 48 ,. sse J) 1.711 · 160 a 

lil. d',\rlou ..•...........•... • • • .(5 82 9 
Collégc d'Ath ....•...••.•.•.....• . • 5 .. 5 • 

Jil. de Beeringen .........•... •• • 41 " • • 
Athéncc de Bruges ...•.•..••.•..•. 12 5 H:$ rn, 23 22 

Id. de Bruxelles ............... GO 8-2 rno -!07 109 00 
Collégc de CharlcrO}' ............. 9 " 6 .. 1 • 

Id. de Chim3y .......•....... 18 • ,, 20 4 s 
Id. de Dinant •.•.•........•.• • • • . 45 !S 

Athénée de Gond •..•.........•.•. 4a • 2:m 521 !i8 08 
Id. de Hasselt .....•..•...... 25 1G !i5 " 9 5 

Callésc de Herve .......•..••.... • • " • • • 
Irl. de Huy .•...•.•.......... 50 • .. • i2 • 
hl. de Liége •...•......•.... 42 • • 170 i61 47 
Id. Je liions ......•......•.•. 7 ,. rn HO 18 9 

Athénée de l'inmnr .•......•...... 6 • • '50 11 D ' 
Collége de Nil-clics ..........•.... • .. 15 " 6 ,, 

Id. Je St-Trend .............. ~ • ., • » J) 

Id. de Soignies ........•••.... 14 .. » " " • 
Id. de Tirlemont ............. 17 •• 2'-2 li 12 ,, 
1,1. de Tongres ...........•.. ts » 86 11 f 100 • 

Atl1é11éc de Tournai •.............. • " • • • • 
École industrielle de Verviers ..•... 27 ,. • • 166 40 
Collégc d'Y pres ........•....•.... " • 07 07 (c) ,, 6 

" • i, 148 a 00!! 494 
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att 1 •• novembre 1848. 

DESSIN DESSIN 
ASTRONOMIE. DIPLOMATIQUE. AGRONOMIE. Ol>sercations. 

OMBl\t, :i.uctA u&. 

. to6 9 a " 
ro 42 • . » 

52 26 " • 40 
)) 1) " . " 
Ht 75 5 . )) 

90 200 " • )) 

t8 5t " " •• 
i6 15 » » t8 
50 ~ " • :18 (a) (a) Ce tonl des tlh<J J'bom,nilh in.,rits a 

cours ,l'ogronomie, 11n( Hl facultalif poar «o 

'lJY1 'ri 
de •• u. su1lon. n,ai1 ol,lipioirt pocar uu 

" » • de b section indu.Jlriclle. 

,ro 22 1) ,, • 
• • • " » 

125 49 " • D 

100 so • • D 

Hi 50 . . • 
)) • • • • 
2ts tts )) • •• 
» )) • ,, ,, 
4 H • • ,, 
H 2 • " • 
" 70 n » " 
)) f07 (b) " D • (6) Ce cbiR',.. reprbente les ilhu de I• Hcli 

indu>lrielle 11ui sui,tnl !Out les eourt oblit 

i68 JI • ioires de Qamond, d'alltmand el d'ansli ~ • Les couu faculuci(s d, eu ml111u bng, 
tonl frt'luentés pu $J Ilhes. 

23 to • » " (c) Le, l•n~ues franç:,ise d 0.mande SODI , 
scigntes au loulel lu clnstt. 

• • • 10 ,, 

n 

•• 

91 
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N• 6, XXXIX 

Rétrib11lio11s scolaires. 

NOMS DES ATHtHW 
ET llES 

COLLiGES SUBVENTIONNÉS. 

Observations. 

Athénée d'Anvers ..•............ 

Id. d'Arlon . 

Collége d'Ath ..•.•...•.••.....•. 

Id. de Decringcn ,. 

Athénée de Bruges .............•. 

Ici. de Bruxelles ....•.•...... 

Collége de Charleroy . 

Id. de Chimay., .•........... 

Id. de Dinant .............•. 

Athénée de Gand .....•.......... 

Id. de llassclt. ..•.......... 

Collége de Ilcrvc .....•..... ·; ... 

Id. de Huy .............•.... 

Id, de Liége .......•......... 

Id. de liions .........•.•....• 

Athénée de Namur ..•........... 

Collége de Ni relies .•..........• 

Id. de Saiut-Trond ........•.• 

Id. de Soignies . 

Id. de Tirlemont ...••...••... 

Id. de Tongres . 

Athénée de Tournai .•......•.... 

École industrielle de Verviers . 

Collégc d'Ypres . 

(a) 
590 00 

51i0 00 

500 00 

li0~
1
oo 

400 00 

.droo 
Gl:i~loo 

!:iOO 00 

42ti 00 

4GO 00 

li5ti 00 

4150 00 

!iOO 00 

4215 00 

500 00 

44::i 00 
(o) 

liOO 00 

470 00 

ti40 00 

!:i00 00 

250 00 

24~)00 

221.i 00 

171.i 00 

280 0O 
,, 

2G~f oo 
(h) 

/,50 00 

280 00 

280 00 

520 00 

21>0 00 

2:îO 00 

508)00 

)) 

270 0O 

72 00 

tiO 00 
5~)00 

1'50 00 

48 00 

84 G4 
J,,dloo 

~<•loo .>2 

s~1oo 

72 00 
(i) 
n 

)) 

(k) 
J) 

()0 00 

56 00 

24 00 
(,n) 
n 

M 
J) 

60 00 

5~)00 
(r) 
• 

40 00 
(•) 
n 
(1) 
)) 

(a) Y compris le rnintrul. 
(b) 24 frunu rour la elasseélëmentaire. 
(•) Ou 300 fronu demi-table. 
(if) 50, 4S cl 40 franc,, selon la cltuu. 
C•l 32 runes pour les jeunes gens de I• 

Yiflt, el 50 (roncs pour <eux du dehers. 
(n Y compris le minerval, 
(!/) Y compris le chaulT•ge, ln lumière • 

les fruis dt sun<illoncc, les c1tcrn,s fai 
••nt lcuu de•oiu dassi,,uu au col!égc. 

(h) \' compris le mincrn,I. 

(i) Pour les c!léres de 7•, 2-1 froncs; pob 
ceux des aulres rlosses,30fronos J)'lt on 

(j) 40 rranes )>'JUr les tlhu de 7•, c 
GO froues pour ceux des autres <l•ssrs. 

(k) 3G francs por an rour les sis: cl:ssts 
supérieures, c& 24 rranc, en -;o. 

(1):300 francs pour lo demi - pension, e 
250;rr:ines pour ln ,fomi•pens1or1 c:-1terne 

{m) r«, '!c, Jci et4C'dnssu lati11es, 12 rnncs 
..1C', fjc èl '7c, IQ (unes, - )rC' d11sse fr3n 
çaise, 12 Iranes ; 2c, IOfr::mn; 3c, 8 (runes. 

(n) 2-Hrancs pourlesél~•·esdo7•;1Jlfr•n,. 
pour (eux deëe, de !je- et dt .1c, et 3'.? fr:tnc:, 
pou.- ceux des troi:1 chusi:s supër ieures. 

(o) Pour lu ëlëres au-dessus ,le 15 •••• et 
45o froncs au-dessous de eet age. 

(p) E1 250 rroncs, 
(q) Pour les externes étrGDgors,ct~fraou 

pour ceux de lo ville. 
(r) Pour la 7•, 28 francs; pour ln &• t1 

la 5•, 30 francs; poor la -1• cl la 3•, 
32 fr•ncs; pour la seconde et la rhdlori 
que, 36 francs. 

(•) En 7• e1 on 6<, ~8 franes; en Sc, 52 fr.,ncs; 
en 4c cl en 3c., 00 francs; tn :?611: et en Ire-, 
08 francs. 

(t) 5 franes p•r mois pour Ioules lescloon.•. 
Depuis Je jer janvier dernier, les éléres , 
fr~quenianl lc,s elasses de lo section <OD>· 
mereiale, ne p:-ayenl que cltux Francs p3f 
mois. 
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XL N• 6. 

Tablemi C011Jparatif (le la 11opi1lation des athénées et des collé9es subventionnés, 
a1t ter novemlmd847 et utt 1°' novembre 1848. 

8ECTIOllJ SECTION POPULATION 
NOMS 

DES 11!/ll.\NITFS. 70TUt:. JXDVSTRll'.UE. 

DES ÉT • .\DLISSEllEl'\TS ---- ----- ---- Observations. 
SUBVEICTION!IÉS, Jtr ,on~,. ltr•ou.ws. Jtr:'l'O\:f!JUI. l~r !fOfEt:f!I ,~,. 110,i:xn. Jçr :U)\tJIJ~ 

1~7. 1848 1817. 1848. 1847. 18~8. 

,\ thénée d'Anvers ..•. 106 102 167 187 275 280 
Jd. d'Arlon ..... !}1 0~ ,IB 1,5 l54 158 

Collé.ge d'Ath .•..•. 78 til 46 ti2 124 152 

Id. de Beeringen. ss il " J) 00 41 
A thénée de Bruges .•• ?50 6G 83 ?!) 155 14::1 

Id. de Bruxelles, 2i7 5::i~ 122 120 4155 1500 

Collége de Charleroy. {5!) 97 62 51 121 us 
Id. de Chirnny .• 40 57 10 rn lîO !10 

1,1. de Dinant. •• tlO 108 i8 50 128 147 

Athénée de Ga11d •••• rn; Hi6 tG3 Hili 508 521 
Id. de Hasselt ••. 68 78 73 20 141 -U2 

Collége de Herve .... O!l 112 • • 99 i12 

Id. de lluy •.... 79 74 58 49 117 125 

2',a 258 ' Id. de Liégc ...• 194 192 45!J 450 

Id. ddlotls ...• 165 ms rn 140 511 527 

Athénée <le Nam'ur.,. Ha 125 • ,, 215 101 

Collé~c de Nivelles. - 58 :i6 6 35 M 89 

Jd. de St-Trond , i74 ieo " )) 174 160 

Id. de Soignies .. 90 82 56 20 126 108 

Jd. de Tirlemont :;o 59 28 3;5 78 !)4 

Id. de Tongres .. so 78 50 55 HO Hl 
Athénée <le Tournai.. 184 i87 123 107 5111 soa 
Écolcind. de Verviers. so 50 16!J 40 219 202 
Coll~gc d'Ypres ..... 45 35 47 64 90 97 
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N• 7. XLI 

Classiflcatwa des atliénées el des colléges subventionnés, d'aptes leur populcttion, 
au 1~• novembre 184-8 . 

•• .. 
DÉslGNATION "' C 1 1'01'UI.ATl01". -~ ::: DES :&TULI!SJ:IIIŒNTl!I, . ,,_ 

t Athénée de Bruxelles ..••....•.• 000 

2 Collége de Liége •.•••.•••....... 450 

5 Id. de Mons •..••..•......•• 527 

" Athénée de Gand : •••.•.•.•..... 521 

5 lù. de Tournni •..••••...... 505 

6 Jd. d'Anvers ..•... • .. • .... • 280 

7 École industrielle de Verviers •... 252 

8 .Albénée de Namur ..•.••••...... t91 

0 Collége de Saint-Trend .•..•.•... 160 

iO Id. de Charl~roy ..•.•...••.• us 
u Id. de Dinant ...••.•.•.•••.• 1'7 
i2 Athénée de Bruges ••••..•..•.•. 1,~ 
f5 Id. de Ilessclt .•.........•• U2 
u Id. d'Arlon ..••.•. •.• .••.•. 158 

us Collége d'Ath .....•.•..•••..•••. 152 

i6 Id. de Huy •••.•..•••••..•.• 125 

17 Id. de Herve ••••••••.•....• 112 

18 Id. de Tongres •..•..•...•.• H1 

19 Id. de Soignies .•...•.....•.• 108 

20 Id. d'Ypres ...•.•.•••..•..• 97 

21 Id. de Tirlemont •..•....• , .. 0-t 
22 Id. de Nivelles ... ." .• , •.•..•• 81) 

25 Id. de Chimay •..•.•.••••••. ~6 

2' Id. de Beeringen .•••....••.• 41 

TABLEAU COMPARATIF 
-----•-----...ij De lo population des établi11e>nenta aubaidiês 

1,nr province, penclant les années 1847 et 
18(8. 

PIIOVINCES, 18A'1. 1848. 

- - 
Anvers (i établissement) •.... 275 289 

Brabnnt (5 établissements) ... 1i87 685 

Flnndre orient. (l établlssem.) 508, 521 

Flandre occid. (2 établissem.j , 223 242 

Hainaut (6 établissements) ..• 1,071 1,076 

Liége (4 établissements) ....• 874 897 

Limbourg (4 établissements) • 480 4114 

Luxembourg ( 1 établissement) 13' 138 

Nnmur (2 établissements) .... 341 358 



XLII 

PERSONNEL DES ÉTABLrSSEMENTS D'INSTRUCTION llJOYENNE SUBVENTIONNÉS PAR L'É1'.-l'f, 

AV 1"' NOVE11BIU! 1848. 

92 
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D~SIGNATION ft'OIBIIJ! 
de, 

DES ÉTABLISSEMENTS PllOl!ESSElillS BELGES. mmusts. ÉTRfüEIIS. &UD[ÉS. !iO~ mocts. 
SUBVEl'iTIO~~ÉS. ~l au1rts 

ro,ct10:,,s,..1u:s. 

Athénée d'Anvcl's ......•...•....•.. 23 i!I 1 5 0 (,,) H 

Id de Bruxelles •••...•.•. , •.• 28 22 2 .i 12 (b) t6 

Collége de Nh•cllcs ..•..•......•••.• 7 !S • 2 3 .{. 

Jd. de Tit-lemont ..............• !2 8 i 5 5 (c) !) 

Athénée de Bruges ................. 17 u 5 5 7 (cl) 10 

Collège d'Ypres .........•...•....• 10 !) " i 4 l.i 

Athénée de Gand •••..•........•.•• 22 12 1 0 :13 !) 

Colléged'Ath ........•..........•. 10 0 " :l i 0 
Id. de Charlcroy .. : ....... , .... 8 7 " i 5 .. ;J 
Id. de Chimay ............ , ..•. 7 ' • 5 • 7 

Id. de l'!Ions ••••.•.•......••..• 16 if 2 5 4 12 

Id. de Soignies ...•.........•... 12 12 • " • 12 

Atlténée de Tournai .......•....... 21 14 1 6 9 12 

Collégc de Herve .•.....•.. · •..••••. 10 6 " " • 10 

Id. de Huy •..••......•..•..... 8 8 • •• " (C') .{. 
Id. de Liégc •••••••..•....•.•.• 21 17 " .( 15 ({) 8 

École industr. et littér, de Verviers .. 16 u • 2 7 (y) 9 

Collégc de Beeringen ...•........••• :li H ,. " "' (li) 1 f 
Athénée de lfossclt ......••...•..•. 15 12 :l • .. (1) 8 ., 
Collégc de St-Trond ••••...•.•...••. 9 9 • .. :l 8 
Id. de Tongres' .•............•.. 6 5 ,. 1 :l a 

Athénée d'Arlon .....•............. 14 :fO 1 5 .{. JO 
Collégc de Dinant ...• , ...•......... 1:i 15 • 2 2 (k) 15 ' 
Athénée de Namur ..•.•.. ,'. •....• ,. 14 15 ,. i " 10 

530 261 15 lS6 iOO 221 
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AGE - ~ - ECCLtS!!STIQUES. L!IQUES • l!IUÉS, \EUFS. Observtttions. 
.\V-DESSUS hU-llESSOUS 

DE 40 US, D!40 UJ, 

15 ro l 2'.2 10 )) c1 Sont conaprÎJ daes CC' nombre uu rrof, 1Jo(U r 
ecaUigrapl1ieti un profoue-ui-de de~,111 liuit:airl:'. 

17 1f • 28 10 2 (6) Ï compris un profeJMurdc dts,irl: et un prQ .• 
·rcuet1r de caltion.l,l&ic:. 

li 2 " 7 6 » 

4 8 • Hl 4 » (t) Y tocnptiJ un m~ilt(' dt dessiu et un ru1itu· 
de mnsicp,e. 

10 7 r, f7 1.0 f (d) Y com!ris na profe-wur de deurn, un. pro.- 
Iesscue 'écriture et un pro!eut-ur Je muaiqu-, 

4 6 • fO 6 • 
t1 H • 22 14 • 
2 8 > 10 2 2 

5 l:i •• 8 t5 • 
f 6 ,, 7 1 )) 

9 7 ,, t6 12 )) 

i 1i 8 4 )) )) 

1f 10 f 20 10 2 

" iO 10 ,. )) )) 

4 4 » 8 2 2 (t) Y comprh 1111 profoue11r ,I~ dessin, 

12 9 > 21 f5 1 U) Id. 

7 9 2 u 9 1 (c) y comsti$ un ptofc.oeur de 41e.uin et nn PTO- 
Iesaeur 'écrihire. 

» 11 6 li 2 » (/,) Y compris un professeur de musique. 

7 6 » rn 7 1 (11 Y comprit un miîttc tic m\\"'ic1,ic t111n m1ilre 
d'éeritnrc. 

1 8 7 2 1 » 

5 5 f s 4 D 

6 8 )) -14 7 1 

2 15 7 8 i » (l) Y comprit uu prllfeuenT de gymnutic1uc tt 
11 n professeur de dessin. 

:10 4 i 15 8 " 

H5 - 187 44 l 286 Hi5 15 
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XLIII. - Distribiitwn des fonctions administratives et professorales 

DtSIGNATlOII 

DES ÉTABLISSE~JENTS. 

Athénée d'Anvers ....•...•.•.... 

Id. de Bruxelles ...•....•... 

Collége de Nh•cllcs .••.........• 

Id. de Tirlemont ......•...• 

Athënéedc Bruges •.•.........•• 

Collége d'Y pres ........•.•... 

Athénée de Gond ••.•••... , ••.•• 

Collégc d'Ath .............•.•.. 

Id. de Charleroy . 

Id. de Chimoy .......•..•.• 

Id. de liions, ..........•..• 

Id. de Soignies ....•.•.•... 

Id. de Tournai .•..•....... 

Id. de Ilerve .......•..•..• 

Id. de IIuy •.......•....• ,. 

Id. de Liége ..•••..•.•....• 

École industrielle de Verviers ...• 

Collégc de Bceringcn .....•....• 

Athénée de Hasselt ....•..••.•..• 

Collégc de St-Trond •.....•.•..• 

Id. de Tongres ..•..•....... 

Afüénéetl' Arlon , •.•. 

Collège de Dinant .....•.•..•..• 

Athénéedc Nnmur ••.••.••••••.. 

» 

,, 
» 

1 

i 

-1 (o) 

1 (r>) 

1 

1 

1 (w) 

1 

1 (x) 
l) 

1 (c') 

1 (f) 

1 (9') 

1 (i') 

1 (/!) 

)) 

t (n') 

" 

» 

» 

.. 
)) 

,, 
,, 

» 

" 
" 

)) 

" 
)) 

)) 

1 
/ 

)) 

» 

1 

" 
" 
)) 

)) 

)) 

)) 

l) 

,, 
)) 

)} 

Il 

» 

» 

)} 

" 

» 

" 
)) 

" 
n 

)) 

l) 

•• 
n 

• 
)) 

,, 
f 

)) 

)) 

)) 

.. 

1 (u) 

1 

1 

1 (s) 

)) 

)) 

)) 

" 

n 

)) 

)) 

1 

l) 

1 
,, 
1 

l'5 

9 (c) 

4 

4 

4 (k) 

1i (l) 

7 

3 (q) 

8 (1) 

7 (11) 

ü 

7 

4 (y} 

8 

4 

6 

8(11') 

6(;') 

4 (/') 

(l 

7 (o') 

6 

2 
1 

1 (li) 

n 

,, 

J) 

1 

,, 
,, 

4 (z) 

1 

» 

)) 

» 

,, 
» 

4 

2 

2 

2(111) 

~ 

» 

n 

" 
1i 

)) 

J) 

5 

1 

)) 

1 

» 

2 

5 (/,) 

1 

1 

2 

{ 

2 

1 

2 

i (r) 

5 

» 

2 

i 

1 

5 (<t') 

2 

t 

1 

1 

1 (m') 

1 

2(tl) 

2 
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dans les colléges &Ubvenlionriés par r État, au 1"' noiembre 1848. 

. . .. :l : m .;. :a, ~ 
m ;: g : ~ ::, ~ 

~g ~~ ~t ~;: ~ ~- ~~ ~.,ï~ï:: 
;:;,= :>g ::,,. S-c P,:, ::,~ '-·oil Qltt= ::l:!!..a 
~ sa; :&:i !i :tJ f M = ;;; ~ ~ ~ :; -~ ~ 9J tl i:: = 2 
"' ::i "' 1:: ~ "' " "' "' "' "' .., c:: • t,, ~ u 0 Ob c • :.i ;i ~ .., w l'J ~ _ ••• l§ "' ::, ;;; = !:: "' •• <.1 ., ;i serva ions. -- :...~ "-u ~~ "- t&.~ •. c:: -<,a=. ~,.;:a g;:; g~ g~ g-' g~ g~ ~!: :a,.:, s a: =-w ::.S C.ü c.~ c. Ci. ~; ao s:-ug 

c; c,, i;,:i Sa: .J: Dl i 
: ~ a o 0 ! 

1 ! (c) • i i • 2 (d) ,. 1 (a) le prof,..tt~r do rlotlor111"• est pr.!uJ<ol do l, vom- 
QJU.~1on d~, t'htdt3 

2 (n 1 t 2 '"') (b) L
0

110 ens,igne 011 outre lu ,ca<ocu pl1y11c1u.,, l autre • 1 • w ~ » '"• sc:,ti,,"tJ uaharc:-lles .• 
(t) Il Hl 1utn prc(c-:,Jtur dt ,c,eacet pbfHf{Utt f:I nu1l,i!- 

• • f (" m•h'lu<> • '/ • • ,r, • • ld) L"un die-s,urn11lanb<tnSf'tgneltt m:11h{malu[l•e• 
c) Dt>nt ,lruc tgr:rg<• P0'1r lu c:b,,ea bhn~, 

1 • • • f i • 1 ,, fJ Dpr-t un prof,.,.,. dedrnit etvtl tl de droit comme-rc:&:tl 
(,:) Don1 uo •gr~gé s•rn,lbot 

t (A) 11 e1t IUJH p,orHuur dn coun .-plc11I do fnr,pu 
f 1 1 i i f JI. 1 t,) En~15ac: auts1 le (r;u1~J)u, et le dcum 1Lnl•1re 

({) 1l t.tl en mlm,e t~mp• pro(eurnf' do rl1ilonquc. 
f • • • • • • 6 » ( )1~~:'a~:1';i~,•:::, é~:Jte-:t!'20cl1::.rgé de 1 en1t15ncmcnt du 

(l) Uo d~ c-t, prnfe.ur11ulest d1argc tll outre Je 1 e-ns,.,- 
f • i i 2 1t 2 » D fnitmt"ol Ju nu1tLt,rnhCjUCI refeneures et un autre d«: 

ai bague angbtff' 
• 2 • (m) Co •••t deus proro.,enrs d• fr,~~111 [eours ~l«n••· 
l. • {n) • • io -, » " t:urt) Jont un e-1l aui11uur"1e,l11nt 

[
ni Dont uo profc-n.eur ,J 1sroocm1,:. 

{ o) IJ tU IUllfa prof~tC'Ur d Ju,rnan11t,. 1 • • • • • • • ip j JI est .1u,,, l'rofe,&car de ,LélorlfJtatt 
l1) Vo de et-, prof'°"''"' eost1goc at1Ut lei miatLub:)llCtUU 

• • • • i • f o II et Joooa le coun foreahcr et .11raco!e 
(r) Le prof~s,cur de bn;,1c ftança1sc enn1g:nc ·ms,i let 
m,1l,im~,uiu.tt 

J> » • • 0 " • » n i.1) Il t•t p1l11dent de Ja eonim1u1on deeetnee dt"• ~ludt-s 
l) IIA:-st au,,,, prol' de lar,.s;ue-namaodeC!t de dc-:J~1n J,o~arre 

• 1 • 5 • ,. u) JJ 1 • ea ou1rc un prorr ckarg:édc I" cbue fm~panloare 
• • • {v} le-, m:.tlufma1tq11e1 1oot cutr1!)nér1 11 •• r tu profc-o •• ur, 

J L«flllGIICJ 
1 ,f • • • n 4 » • l'"t 11 en au,u pro(eucnr dt" rhdtoru1uc: 

~ Duitctet1r du collégt-. rrorl' de rl,C:tonquc cl de po~JIC 
J'. '{ compris un •srii,é l école J"ér■r•toire 

• • ,, • • n 1 ,, • (= li y .a uo profo:Ha-ur 1plc1;al d f,uto,re et de gtosopfut, 
et lro11 ptofe1tcur-, de (UnÇ.JIJ et d L11to1rc 

f i • • • • {"'1 On c,t ég11omeait profc1u:urde fnopu 
• • D 1,1 H tJI. prufr de pLy11qnt. de cl:1m1e t.l Je m1ne:-r1log1c 

,:1 li est professeur de hiterature , de bague grct.c1uc et 
• i (V) " » i • • • • h,stoire 

f
â') Pro(cucur de pLpaqnc, de cl11m1e et de mint.ralog1c 
e') Rlg",u de l.1 cJ:u,c lllmentam,- 2 1 (d') " 1 1 " 1 (e') " 2 f') Profouour dr nutLim•hqu •• 
(s') Profr d~ httérat fr.a11çaHC't d l1utO&rC!' cl de i;t.05r~rl11c 

a • 2 • • u (MJ Le profc-"cur dc3c e0Jc1~ne la J.in1,ua thrnan<lt'1U-lu1 
t> " • de 1econde dcune utt coau d allemand et d aosl:iu 

(t') Cbugt del 1ostr11c-t1oa rchg1eu.tr! 
i » JJ i » 1 • • • ([') Le rrofoncur ,le rlu:toraque e~t an~,& prefct des études 

I ') Prof,ueur de pciê,-,c et de rLétor1que l') llo de eu prorr• t-Jt cl1argi6 en eutee du conn 1ndu1lrir.l 
» 1 • • • • • • 11 (m'} l'rnfeufur Je nu,t~ém1hque11 de dt'S!UJ f1ne;,,r~ t'l de 

rl,v,u1u.c ch.m.e-nt11r~ 
o .» • • ., 0 D {n } tli1r5é (le l cnst1gou»en1 de l::i rcl1g1on 

~ ,, (o') Un de eu proresseurs f"JL cl1arge d e111t1gner lo l.io- 
guc, allem~nde et angluse 

f • • » i » 2 » • (p') Uo de cei rrofesieur, eesergue lu !omgu~• 1blumne et 
c1paro0Je 

t • 2 ("') i (9') Un •JI ,ous-pmlCl{»I, l autre eosergne la longue frac- 
• • n i • 'I 11 ça.,ie eu 5c 

• i 1. ~ "9 •• 

95 
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XLI V. - Traitements tics professe un 

PRlffCIPAUI PROFESSEURS PROFESSEURS PROFESSEURS PROFESSEURS PROFESSEURS PROFESSEURS dt Je de 
DtSIGHATIOH ou IÎ.l'lllal4{1, de llCTOIIQCt Je •• TIIOISlblE 

mnrcrerns. l'llÉl'ETS utm1~n. et de SEC0.1.0E. TROIS!i:llf.. t:du 

DES l~TA8LISSEllENTS. 
s»u inou. SECO:i D ~:. QVA11llb!E. ------- ---r~ --r::·- -------- --·-- --~r=- fll.1. ÜUT. ?JJ.E. Î\!S:t, HSE. i.vr:sr. rau:. i:u·sr. 11••· I inn. riu. J ittn. 

mt . ..::: 

Athénée d',\nl'ers .•....... • • • • t,SOO 900 » • 2,55!} ooc 2,400 000 ., • 
Id. de Bruxelles . . . . . . . . 

(4) 
l ,-'00 5,000 1.~00 2,800 1,4GO • . 5,000 • u » ., • • 

l.:ollégc de nh·ellcs ......... (h) •• » • " " 1,700 " •• .D • •• l ,UOO • 1./ill(I (•) "'· de Tirlemont. ....... +500 (d) • " " • • • • • t.uso " • • lo;cu11 
(1) (/,) Athé11t;e de Bruges ......... • • ;;,ooo 9 • • • • " " .2,000 » • • 

Cotlége d'Ypres . . . . . . . . . . s.seo » • 9 » • 2,000 lo;;em• • • 1,800 " " lJ 

.Hhénéc ile Gand ..•...... ,.oco 1,000 • • 3,000 1,000 • .. 2,;;00 1,000 2,200 1,r.00 • • l~g•m• 
Collége d'Ath ........... • • • • 1,800 " D • 1,70O " (,600 no • ., 

Id. de Chnrlcroy . . . . . . . . i,OCO • • " " • • » " • • » 2,000 • (IJ <"'l Id. de Chimny ......... 2,l.00 · ·u ·o • • • • • • " • 1, ., • .. • • 
hl. de !\Jons .......... • • • • 2,600 eœ • • 2,,roo 000 2,2ao GCO " » 

Id. de Soignies. . . . . . . • . • (•) • D 67;.i • .. n m;o • 600 " • • {I} 
600 600 2,UO 2,740 Athénée de Tournai. . ...... ,,::.ioo 5,H:O • " " • 60(, 6Cû " . 

Collége de Herve. • . . . . . . . . 1,1;00 • 1,2:m • • " " " 1,200 " 1,200 ,, " • , .• , 
150 1,400 Iû. de Huy .•......... 2,;iû() • • D " • n " D " • ( 

Iû. de Liégc .......... • • ~.ooo !100 " • • • 2,2i0 !}O() 2,0:iO !)(l(I » • 
l~colc indust. et litt. «le V crvicrs .. C•l (w' 

3,000 • • ~ . C • • ·> .{-!'Q • • » • • -. , 
CL') (t') Collëgc de Beeringcn ........ (u'J " " » " • 600 • UUO •~hic, tiUO • I) JI los,,n1 

Athénée de Hasselt. . . . . . . . • 2,6CO 400 2,COO r" 1,ïOO 17-~ " • • • /., " D • JI 

Collégc de St-Troud . . . . . . . . sso ,. 9:;o 1i00 " " • .. !lOO OOû SaO tiŒ: » • 
Id. de Tongres ......... 

(e') 
2,ZOO logtm1 • • • " • .. lt • • » 1,400 • 

Athénée d'Arlon •...... · .. D • :!,!j0O t>OO " D " • 2,000 n 1,800 " " . 
Collégc de Dinan L • . . . . . . . . 1,200 i.1,lc, " n 1,000 tahle, " " 800 " 1,400 » " • logem• log•m• 
Athénée de iXamur •........ • " s.œo 200 • " • • 2,66!) 20() 2,2-'7 200 » • 

(11) Bncxetle«, li • en outre feu tl logement ,bns l'ital,li,semenl. 
{l,J Ni~elles. Les fonclionJ rie principal ont été supprimée,, en mente lemps,p1e Frntcrna}, par délil,éra1ion ch, conseil communal du 1;; fn rser 1! 
(c) U est auJ.Ji proferseur tic l'r:.n~ab. ' 
(<i) Tirlemont. La •1uestion de Ul'oir à qui apr.arli~ndront les mintnales des êlè,es eaternes n"a p3.s encore élé résuluc. Le princip-11 es\ ,IP 

rlu cour.s de rlu1tori,1ue .. 
(c) 11 f'sl 3UH1 cl1arg«: du cours Jpécial ,lu moyen ~ge en seconde et en 5~ 
(f) li c>t aussi eh~rgé chi ~OllrJ ,l'l,istt,irc cl de i;éoi;rapl,ie eu 6<. 
(c) D1•1,ges. Il cJI au,,; professeue ,le seconde, 
(h) li esl auui professeur de lani;ue cl de li11éra111rc fhma11cic. 
(,) Comme pro!'csstur cle latin en t,• cl en 5•, et de fnn~•i• en:;•. 
(1) li est •;;•lcmcr.t ct.ar;r Je l'cn.scignemenl ,lu latin en 7•. 
(A) C,u:cl. li rsl .iuui chargé Ju cours clc: l1llératurc fr.an,;auc. 
(I) Cl1im11J·· Il est aussi profcurur de rhétori•jllC, 
(m) Il est profcueur de lrnisièmc cl rle seeondc. 
(n) Professeur do cinquième cl de <[O>lrii:n,c. 
(o) li èsl professeur de si~ième de ilouin liné•irc el du second eours de fr•nr,a1J, 
(p) Il ,tonne ouui le lroisiême cours de fnnr,a,s. 
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d'humanités, att 1 cr novemlre 1848. 

PftOrESSEIJIIS 
<le 

QU\TRlt:l!E 

IJll: ftH "fTt.tL 

PROrESSEURS 
de 

Cl :-IQ U ICllE 

Pl'U 

PROFESSEURS 
de . 

CINQUIEME 
<I do 

SI\IEllE 

PROFESSEURS 
<le 

Sl'-lk.llE 

PROFESSEURS 
de 

i>Cl'Tlt.ll!: 

PROFESSEURS 
St!CIHl 

PROFESSEURS 
••nlSTOll! 

de 1 • 01 
U:O.Cl!E CIIECQCI. Dl: Ga!OGII \PIIIE 

PROFESSEURS 
D ll$Tl[Cfl01 IOlllt 

el 
REl.ll;Et:it ____ ,___ 
rau lc•ur«< 

2,2001 900 1 2,H,OI 000 

2,60011,400 

J) 

l,000 

» 

» 

2,50011,400 

)) 

1,200 

» 

Il 

1,5001 500 

2,20011,0001 2,00011,000 

1,41'i0 

1) 

1~tm 
{q). 2,z:io 
1HO 

2,:,2s 
1, IOO 

1,800 

2,000 
,, 

1,600 

8:50 

)) 

2,000 

800 

2,247 

600 

üOO 

» 

000 

» 

iso 

)) 

t,blc, 
log,m< 

200 

» 

» 

000 

l ,OàO 

t>OO 

2,000 

t,iOO 

1,800 
(o:) 

1,bOO 

600 

1,600 

8~0 

i,400 

1,1!00 

:1,200 

2,247 

)) 

" 
,, 

600 
,, 

600 

" 
» 

000 

., 
» 

• 
t-rblc, 

Iogern! 
(9') 
l>UO 

1) 

1,liOO 

» 

1,2:io 

1,200 

" 

)) 

IJ 

i,400 

)) 

" 

>) 

» 

J) 

D 

" 
)) 

» 

" 

)) 

60 

)) 

Il 

" 

2,5001 000 1 l,GOOI 900 

2,2001 l ,«JO 

)) 

:1,400 

» 
(o) 
l,:tliO 
(r) 

2,Ui:5 

l>G0 

2,000 

uoo 

1,800 
(!/) 

:1 .sco 
t,00 

1,hOO 

7/i0 

l:tàO 
1,b00 

800 

2,242 

» 

/) 

2,000jl,0001 l,MJOI 500 

J) 

)> 

ûOO 

» 

000 

•• 
000 
' 
" 
» 

f7J 

500 

table, 
!ogeri1t 

200 

2,000 

1,àOO 

GOO 

S00 

f <Pl,o ,lJ 

1,000 

47', 

211>00 

f,200 
.\1,400 
8 600 
i,600 

1,000 

sec 
1,0:,0 

7:iO 

1,500 

·1,200 

" 
1,1500 

210 

• 
" 

1ol1lc, 
lo1,c111• 

• 

Ci00 

600 

900 

J) 

,, 
11:5 
(d') 
t,00 

• 
• 

" 
(h'J 
700 

» 

J) 

2,400 

" 
., 

J) 

" 
" 
" 

1) 

" 

• 

• 

" 
)J 

» 

J) 

2,500 

2.500 
(c) 

l ;:.!00 

1,800 

Il 

(.l:) 
2,0UO I i,000 

i,200 

" 
» 

2,2:50 

• 

i ,800 

700 12,000 

i ,400 

" 

• 

" 

• 

" 
• 

" 
000 

table, 
logc111cn1 

" 
» 

• 

,. 
.. 
• 
• 
» 

" 
» 

• 
(·) 

A 500 
D 500 

000 

• 

" 
• 

" 

» 

,, 

(11) Mons Il est anss, professeur provrsmre de lro,su'.mc, 
(1) Il est auw professeur provuo,re de qualr>èmc 
(s) Su,gmes Le principal oc peut pnttndre qu j_ un trartcmcnr l\.cntucl qu, jusqu'ics est demeuré :.u ùcsso1u de zéro. 
(1) To11r11n, li cJI cusn professeur de rhctoerquc el prcfct des ctudcs. 
(11)/Juy. Il est a11H1 professeur de rhétcrrque et <le pomc. 
(v) rc, viers Il est en même temps professeur de l1ltcr~tnrc de langue grcc41uc et t.i lustorre. 
(n,) Il est charge clu latm cl du grtc eu prcnuère, dcu vièrue et trorsièmc 
(<J) li est auH• pro1e,seur de langue grecque en s,x1c:me, cl cl hutou-e en c,n,1uuln1e cl en quatrième. 
(:;) Les deux prcteascurs de doctrmc chrcuenne )OUt.Sst.ol de h meure mdcmmte 
("') Beer1"~l'n, Son trartement n'c.H pas mdiquc, 11 a I exccdan; de tonies les Jcpcnsrs fa,tc•. 
(b') Il est auss: prcfct <les études, 
(c') Il est aum profcs seur de flan11nd 
(d') St-T, ond, li est aussi cl,argé du cours ""hulncl 
(c') Tongres, Il est ous>1 professeur de rhctorrquc et rle secomle, 
(f') li fSI nuss, professeur tic doctrrne chrctrennc, 
(J!') Nannn, 300 franc• comme charge ,le l'Instrucuou rohg1tu1c, Cc professeur est un ecclé11astu1uc. 
(/,') Comme survertlaut, il lu, est alloue une 111den1111té de !ioo francs, 
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XL V. - Traitement des prcfesseurs de langues vit;antes, 
N. B. Quand il y a plusieurs fouetiounalrcs de la même 

.; ~ PROFESSEURS l'ROl'ESSEl.:RS 00 "' PROFESSEURS - c:: ·;;; en = PE Dt <>A c:: •• DESIGNATION ;.:, = de langue fran~aise. :;;) e- '1J..Cl'C langues étrangères. malbémaliques (J} ~~ t..i •• 
V, - 'J'l= OEE t:.: -~ a) Ul - ---- ""e; :,., - ~ ~" ÉTABLISSEMENTS. 0 "' 0 = c:: •• c:: .., ::.. - 1er COCU, 2~ cocas. 3• cocas. 4• co,u. C. - ULl»OP, J.:SGUIS- tcriUIECIU 1.srÎ.IIEIC.U 

"' "' ..., ..• 
i ,800 2,200 2,200 lloo lloo Athénée d' Am-ers .... + 700 • D • ,, • + 000 + 000 + '900 +' 900 

Id. de Bruxelles • . 5 000 i,470 1,470 i,470 5,SIO 2,800 
+1;,mo " • )) D +t,800 +1,400 +i,400 

Collége de Nivelles. . . i ,200 • • • • ~ D • 2,0CO ,, 
id, de Tirlemont .. • » )) " ,, . (c) (d) 1,SOO log. au coll. 

Athénée de Bruges ..• • 2,400 2~doo " • ,, 1,100 » 2,200 1,400 
Collégc d'Ypres .... • ·1,200 1,~00 800 • )) » • 1,900 •• 

Athénée de Gond .... 2,000 f,~00 l,400 1,200 i ,200 i,,{00 1,000 ,, 
+1 ,000 + LJOO " • +1,0UO +1,000 

Collégc d'Ath, ....• • • • " " )) • • 1,800 " (0 
2,000 i,200 Id. de Chorlcroy. . » 1 ü00 )) • • • • • , 

I<l. de Cl{imny ... 11
600 r.sso • 1'*1 .. o • • " )) • • ,JJ 

Il) (m) 
J<l. de llfons, ... 2,000 2·000 750 2,liUO 1,~no + 600 • " • • " + 'ooo + 000 + 600 

Id. de Soignies .•. (o) • 1) » • • " • • " 
:\2,MO 

Athénée de Tournai. . . D 
2,000 t,500 1,500 600 f ,600 2,060 + !iOO 

+ 600 + 600 " >) + 000 B 2,!iMJ + !iOO 
Collége de Herve. . . • » • " )) • 1) :1,200 • • • 

Id. de Huy ...•. " • /i;Joo • • D • " • + '60 • 
A 2,0110 + 900 

Id. deLiége •.•• 4,000 2,220 1,700 f,400 u 1 .zœ 2,000 2,550 2,0ti0 1) + 900 + 900 + 900 + 900 » + 900 + !)(l() + 900 + 900 c r.zœ 
+ 900 

École ind. de Verviers • " • " 1) l) • i,~00 " 2,400 /~o ' Collége de Beeringen •. • • " • • • • • 500 .. 
Athénée de Hasselt ..• l) • )) " l) • • b 

2,000 • + 1711 
Collége de St-Trond •• " • " " 

81:iO 
D 

,, • " " + riOO - 
Id. de Tongres .•. J) • J) )) ., » " • 1 ':loo " ' 

.Athénée d'Arlon . , .• • • 1) )) • " 1,800 1) 2,000 200 
' 

Collége de Dinant. . • • ,, • 800 • ,, • • • i,000 '1oo 
10bit, log• . table, log. 

Athénée de Namur , • , i,1500 
» " )) • • 1,200 ,, 1,894 :1,890 + 200 + 200 + 200 
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· de 1natltématiques , etc., 01, -f 0' novembre f 848. 
catëgorieoa les iodique par les ahréviatiens A, B, etc. 

l'ROFESS.EUIIS 
Dl 

tt.mmerce . -,- ••• C<>fU, -- 2• COCU, 

SOVS·l'lll:'iCIPAUX 
oc 1u,t1Lu,,, 

llAITll!S o't.TVl>ES. ~·-- !-U. 
I 1 ! j I s.ne,nulJ ,..! sl 
l 

Obsenxuion«, 

2,!S00 1 1,.roo + 700 + 000 

2,000 

• 

(Al 

1 1,400 t ,000 +1 ,000 

ADS 1ral1. 1 600 
&able, log. 

" 

" 

• 

1,!100 + 600 

• 

• 

2,0110 + 900 

2,!500 

,. 
,. 
• 

" 

" 

" 
A 2~'Yoo 
-t- 200 
Bi ,800 
+-200 

2 000 1 1,800 1 2,700 IA i ,500 
' +1 ,400 + 400 Il t.mJO 

1,000 

" 

1~100 + 600 

" 
t,M:IO 

,. 

1 ~~00 

,. 
f,000 + i75 
• 

600 

(uJoo 

" 

D 

• 

• 

• 
A 4211 
Il 4<1:; 
C 42'> 

sso 1 -1,000 lnA 800 + 160 ,, 900 
" 7150 

" 

" 
., 

" 
" 

" 

" 

., 

• 

• 

" 

• 

" 

" 

,, 

800 
table cl log. 

i ,200 

A 1,600 + 900 
Il J ,200 

" 
" 

t ,000 

A 1,?iO0 
el le Iogem, 
.8 J.200 + ·aoo 
1ablce1log 

000 
rab le el log 

Q 

(i) 
A1,100 
D 800 

600 

» 

" 
•• 

A 800 
L1blte1log 
Il liOU 
1ablte1log 

" 

ISO0 

:1,200 

1100 

,. 

» 

• 

?iOO 

n 

i ,(l()() 

C•l 
600 

D 

:1,HiO 

n 

i ,200 

i,400 
+ 900 

,, 

600 

800 

J) 

200 
rr environ 

500 

» 

., 

)) 

.. 

D 

!>00 

(,) 

~00 

)) 

,, 

)) 

700 

(a) Il el! aurn cl1argé du cours de pby- 
5lque cl d utronomle. 

(b) li cl! ouul professeur de chrrme <l 
d'hutorre na turelle 

(c) 'Payé p•r le principal sur les rélrl- 
hut,ons des élèves, 

(d) Même ob,enal"'o 

(,) Poyc sur Ics ,é1r,bultonl Je, éltvu 

(f) Ce cours est donné r•r le directeur 
surverf lant charge Je la cornptabrhn 
Je l'étaLl,,semcnt. 

(ç) Il y a en outre un profosscu, J'as- 
tr ouonue Hus tretterneut. 

(/,) Il est au,.; profcHcur de pl,ysl,1ue 

(,) 11 Cll au,,, prof,•ueur ,le commerce. 

(J) JI enseigne aulsl Ies matliémattque,. 

(k) Charg, du cours de pLysrque et <le 
churue. 

(!) li cnsc1g11c aurn le français. 

(m) li est •uui professeur de phyl1que. 

(n) Il est~ lo fo,s profèaseur J'arilbmé- 
l1'Juc, rie l,nguc ilamunde cl de Jeu1u 
J rnuurre 

(o) P 01r la note tobleau A. 

,(p)ll c,1 charge en outre du cour, de 
physique el de elnrme, 

(q) li est ous,o profcueur de mécanique 
dJns les classes supe11eures. 

(r) Il est aussr professeur de g,ograpb,c 

(s) Il y• en outre a Verviers un prcfes 
seur de drou cemmorcrs] unJ truuc 
ment, 

(t) Bec, mgcn.'Cc cours est donne gra 
tunement , 

(") li est oum profoneur de Je»ID 
Imearre cl <le physique ckmcolair~ 

(v) Il eo,e,gneauss, les Iaugues uaheune 
cl c•p•gnolc. 

( w) Comme professeur de cornptalnlu 
Ll ccouome 

t 
li. Profe5seur Je n11ner• 

log,c 
(~)Namur 

B. Professeur de de 11!1ys, 
que et de 111nan1<1ue. 

94 
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XLVI 
Établissements dans lesquels tm enseigne l'allemand. 

NOlllS 
nas 

llATIÈI\ES 

El'iSEIG~ÉES DANS LE COURS SUl'éRIEUR 

l>E X.A SlCC:TIOllf DES :UVJll,UUTÉS, 

MATIÈRES 
EXSEIGNÊES DANS LE COURS SUPÉRIEUR 

DE J.A 8:ECTlON ll'IJ>'O'STl\l:ELL:E. 

.Atl1énéll d'Anvers ••• 

Id. d'Arlon .... 1 Herman et Dorothea, par ûœthc .••..... 

Collégc d'Ath ...•••. 
Alhénée de Bruges ••. 

Id. de Bruxelles 

Collége de Charleroy. 

Id. de Dinant •••• 
Athénée de Gand ••.• 

Id. de Hasselt .• 

Collége de Liégc •.••• 

Id. de Mons ..•.• 

Athénée de Namur •.• 

Collégcde St-Trond •• 

Jd. de Tirlemont. 
Jd. de Tongres .•• 

Athénée de Tournay. 

École industrielle de 
Verviers . 

Grammaire de RufTcr.-Coursde littéreture 
par Ilulstett. - Exercices de rédaction. 

Compositions, - Explication et analyse de 
morceaux choisis • 

Explication et traduction des chefs-d'œuvre 
trogiques de l'Allemngne. - E:l.ll·ait; de 
la 1•• partie de Germanin. - Notions 
générolcs sur la littérature ancienne cl 
moderne de I' Allemngnc. ( Dans celte 
division on parle toujours allemand.) 

.•. . .• . . . •. . . . . •. .. . •. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 
Iphigénie en Tauride, par Gœthc . 
Cours pratique de lauguc allemande, pn1· 

Ch. G l\ahé. - '!'hèmes et versions. - 
Robinson, par Campe . 

. . .. . . " ~ . 

Trc;ubles aes Pays-Bas , par Schiller. - 
Don Carlos, par le même. - Egmont, p:u· 
Gœthc. - Anthologie, pnr Janssen. - 
Discours ét rnorcceux oratoires. - Dialo 
gues et scènes dramnti~ues et quelques 
morceaux lyriques. - Notions sui· l'his 
toire de ln littérature nllemande. ( Les 
leçons se donnent en allemand. 

Légendes de Herder. - Descriptions de 
Wieland. - Odes et psaumes choisis de 
Klopstock. - Quelques extraits de Schil 
ler. - Kotzebuê : Die Tochter Pharonis. 
- Le Lépreux de la cité d'Aoste. - 
Qucl!(UCS scènes du Cid. - Exercices de 
conversation. 

Grammaire. - Répétition et continuation. 
- Catels', liage dorn's, Glcins, und. m. 
a. Fat,cllese. 

Grammaire de ?ileidingcr. - llfoellcr's Blu 
mcnlese. - Thèmes et versions, 

Guilf3umeTcll, par Schiller. - Entretiens. 
Grammoire de Lebns el Régnier. -Thèmes 
et versions. - Morceaux choisis, traduits 
et expliqués • 

Grammaire. - Orthographe. - Versions 
el thèmes. - Lecture û haute voix. - 
Explication de morceaux choisis. - Exer 
cice de mémoire. 

.. , ' , ' ~ ' , . , . 

Cours de littérature par Hulstett. - Pro 
sodie. - Synonymes. - Histoire de ln 
littérature. - Vil-ers genres de poésie. 
- Amplifications. - Descriptions. 

Al~mes matières que dans ln section des 
humenltés. 

Stammer, Leçons de littérature, <• partie. 
IIJèmcs matières que dons la section de, 
humanités 

Id. 

Grammoire de Lebas et Rcgnicr. -Expli 
cation rie morceaux choisis. - V ersions 
et thèmes. 

Cours pratique de langue allemande, par 
Ch. G. Rahé. -Traductions et compo 
sitions en allemand. - Ilobinson, pnr 
Campe. 

Grammaire de Rulfor. - Exercices de 
prononclation. - Guillaume Tell, pnr 
tichillel', 

i\Iémc~ matières que dans ln section de, 
humanités. 

Id. 

Grammaire. - Applicntion des règles. - 
Orthographe. - Versions et thèmes. 
Explication de morceaux choisis. - 
Exercice de mémoire. - Lecture ù 
haute voix. 

Répétition de la grammaire. - Construe 
tion de phrases. - Exercices de style. 
Anthologie de l\Ioeller. - Guillaume 
Tell, par Sclriller. - Explications eu 
langue allemande. 
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XL\111 

Étahlissements dans lesquels on enseiçne le flamund. 

NOMS 
DU 

h,\DLISSEltENTS, 

Al-4.TIÊRES 
E?iSEWliÉES DA:SS u: COUHS srl'ÉRIEUR 

Dll :LA. SECTION Dl:5 JIVlllANITllS. 

MATIÊUES 

ESSEIG:S~:ES DA~S LE COURS SVPÉRIHIJI\ 

:DE LA .SECTIO!f IND115Tll.ŒLJ.E. 

,\lhénée d' An\'crs ..•. 

Collége d' :\th ...•.•. 

Athénée de Bruges .• , 

Athénée de Bruxelles, 

Atl1énéc de Gand ••• , 

Athénée de Hasselt •. 

Collégc de l\lons ...•• 

Collége de Nivelles •.. 

Collége de St-Trond .. 

Collége de Tongres.; , 

Athénée de Tournai . 

Collége d'Ypres.,.,, 

Prosodie flamande. - Analyse critique et 
littéraire. - Examen critique de quelques 
discours choisis de Vo11der Polm. - 
Exercices de oomposition en vers et en 
11rose. - Etnde des principaux auteurs 
du X:\'I• et du XVII• siècle. 

Grammaire de de Itoehcs. - Dialogues par 
le mëme, - Olinger, Petit 'féléma11ue. 

Com11ositions oratoires. - Examen critique 
de discours ehoisis. - llistoire de la 
la11guc et de la littérature. - llandboek 
der nederduitsehe leuerkunde. - Rcdcn 
voeeiugen, enz, 

'fonte Jn grnmmnire de Bon.-L'lnterprête 
Polyglotte avec ses eonvcrsatiens.e-Nou 
veau Cours de thèmes. - Lecture : ver 
haelen, tnfereeleu, besehryvingen, enz. 
- Versions flamandes. - Analyses et 
arnplifications.-On ne- parle que flamand. 

Gl'llmmaire. - Règles de la nrsilication et 
appliention de ces règles. - Lettres, 
narrations, etc. - llistolre obrégée de la 
littérnlure. - Beknoptc V ersitleatie , 
door Hcremans. - Kens von dichstuk 
ken voor de jeugd, 

N ederduitsche Sprackkunst, door Pietersz , 
- Dicht en prosastukkeu ten ~ebruikc 
der nederdultsche seholen, - I'rnduc 
tiort du Télémaque. 

Gramrnnire de Bôn. - Dialogues, cours de 
thèmes , par le mèmc. - Gcwyde Ge 
schiedenis et Cours de lillérolure fla 
mande, par le même. - Les élèves sont 
exercés a ln conversation. 

Gramm~irc d'Olinger. -Télémaque par Je 
même. • 

G:rninmairc de David. - Règles de la ver 
sifieatinn et applieation des règles. - 
David's vaderlandsehe Historie. - Dieht 
en prosastukken. - Exercices de rédae 
tien, 

Grammaire de Pietersz. -Thêmes et ver 
siens. - Meyer's Leesboek, 

Grammaire. - Ortl1ogrnphe. - Y ersions 
et thèmes, morceaux choisis. - Lecture a haute voix.-Expliealion de morceaux 
choisis. - Exercices de mémoire. 

l'tfèmcs matières <111e dans la section des 
l1umanités. 

!d. 

Id. 

Id. 

ltl. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Jd. 

Id. 

Syntaxë de ln langue flamande. - No 
tions de prosodie et de versification. - 
Examen de quelques morceaux choisis 
CD vrose cl en vers.- Exercices de mé 
moire. - Notions d'histoire littéraire. 
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XLVIII 
Établisseme11t11 dans lesquels on enseigne l'asujluis. 

NOMS 

J('l' .\ 111.ISSBIE:ITS. 

MATIÊI\ES 
E:SSE!G:n:rs DA:S.5 LE COURS ~UPÉIIIEUR 

DE LA S:&C'l'!ON Il:ES BUl!IANlTÉS. 

MATIÈRES 
F.NSEIG:-iÉES D~:-iS 1.1:: COURS SUPÉRIEliR 

Illl I.A. 9ECTI01'1 INDUSTJUlll.l,Z, 

Athénée d' Anvers ...• 

Athénée d',\r!on ..... 

Collégc de Chorlcroy. 

Collège de Dinant ...• 
Athénée de Gond .... 

.Athén,\c tic Hasselt. .. 

Collégc ile Lié1,c ..... 

Collégc de riions ..... 

Athénée de Tournai . 

tcole ind. de V crviers, 

Collége d'Ypres ....•. 

l~tudc raisonnée de la langue anglaise, pnr 
Speers. - Cours de thèmes, par le même. 
- Etude ile lu poésie anglaise, par le 
même. 

Grammaire de Y ergani. - 'l'lic Speaker . 

Dny's Ilistory or lente Jack . • . . . . .. 
Orammalrc.c-Treductlons.e-Tbe Speaker, 
morceaux choisis. 

Grnmmnire, d'après Sndler. - Thêmes gra 
dués, d'après le même. - Choix de ver 
sions, d'après le même. 

Grammaire de Stadler , 2• partie. - Rasse 
las, par Johnson. -- Johnson , i\lillon , 
quelques extraits. -Les élêves sont exer 
cés à la conversation. 

G1·ammnirc, orthographe, versions et thè 
mes. - Lecture à haute voix. - Explica 
tion de morceaux choisis. - ~xerciccs de 
mémoire. 

Prononciation anglaise , système de John 
W alker. - i\Ianucl de phrases françaises 
et anglaises, pnr Sadler. - Cours de 
thèmes, pnr Je même. - Etude des déri 
vntions , des homonymes el des syno 
nymes, - Art de la correspondance an 
glaise et française, par le même. - 
Exercices de rédaction. - Choix des plus 
beaux morceaux des prosateurs et des 
poëtes anglais, -The History of Sand 
ford and "llcrlcn , by the Day. - The 
Vicar of Wakefield, by Gohlsmith. 

Étude de ln poésie anglaise, par Spicr5, 
X V Ill• sièclc.-Shakspeare.-31ilton. 
- Amplilleation». - Descriptions. - 
Jllaits Hhelorik., Iigurativc langage. - 
General earacters or slyle} origine and 
progresse of poetry. - , ersilieatien, 
- Histoire gênérale de la littérature 
anglaise. - Mac Cullotks l>icli1m:1ry or 
commerce. 

Corn_positions. - E"(.plie:ition et analyse 
critique de morceaux choisis en prose 
cl eu vers. Mémes matières que dans 
la section des humanités. · 

Gramm3ire de V cr-gaui. - Explicalion 
de morceaux choisis. - Exercices de 
mémoire. - Versions et thèmes. 

" 
Traduction. - Sujets de composition 

trai tés en anglais.•- The Speaker, mor 
ceaux choisis (orotions and harangues, 
didactic and pathetie , pieces , diale 
gues). 

" 

Qualités et défauts du 51,Yle.- Difficultés 
de la laugul'. - Exercices de rédl\ctiou. 
- Prosoilie. - Husselas et Johnson. 
Hios1·ophicnl and critical Ilistory of the 
1Mtish literaturc of the last !.i0 years, 
hy ,illnm Cumlnghnm. - The Anti 
quary, by Walter Scott. -Elude de 
poé!1e a uglaise, depuis le XIII• siècle 
jusqu'à nosjours, par Spiers.-Lt'S pns 
sagcs les plus saillants de Shnkspeare. 
-On compare les beautés de quelques 
uns des meilleurs nu leurs. - Notions 
sur la littérature anglaise. Les leçons 
se donnent en anglais. 

. Grammaire et synt:ixe. - Versions et 
thèmes pour l'np11lication des règles. 
- Orthographe. - Exercices de style. 
- Explication de Forester-, par F.dge 
Worth, et de morceaux choisis de Gold 
smith, de Walter Scott et d'Adisson. 
- Exercices de mémoire. - Lecture ii 
haute voix, - On suit la grammaire de 
Vergani. 

Répétition de la grammaire. - Cours de 
thèmes et de versions, par Sadler. - 
L' Espion, par Coopcr.-Compositions. 
- Explicauons en langue anglaise. 
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XLIX 

Établissements dans lesquels on enseigne les éléments de physique, de chimie et d'histoire 
nattt1·elle. 

NOMS 

DES tTABLISSEMENTS, 
DÉ81GN.t.TION DE8 BB.&.NtDE8, 

Athénée d'Anvers ..••••• 1 Physique. - Chimie. - His
1

toire naturelle. 

Collége d'Ath. • • . • • • • Physique. - Chimie. 

Athénée de Bruges. • . • . • Physique. - Chimie. - Botanique, -Zoologie. 

Id. de Bruxelles • Physique. - Chimie. - Histoire naturelle. 

Collége de Chaeleroy . • • • • Physique. - Chimie. 

Athénée de Gand . . • • • . • Physique. - Chimie. 

Id. de Hasselt . • . • 1 Physique. - Chimie. 

Collége de Liége • • . . Physique. - Chimie. 

Id. de l'tfons. • • • • • 1 Physique. 

Athénée de Namur • Physique, - Chimie. 

Collég:e de Nivelles . • • Physique. - Chimie. 

Id. de St-Trond , Physique. 

Id. de Soignies. • • Physique. 

Id. de Tirlemont . • . Physique. 

Id. de Tongres . • . Physique. 

Athénée de Tournai Physique. - Chimie. - Botanique. - Histoire naturelle. 

École industrielle de Verviers. Physique. - Chimie. 

95 
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L 

Établissements·dans lesquels on enseigne les branches non comp1·ises dans les humanités. 

NOMS 

DES tTABLISSEMENTS. 
DÉSIGNATION DES BR.l.NCUt:8. 

Athénée d'Anvers, 

Id. d'Arlon 

Collége d'Ath • • • , 

Athénée de Bruges • 

Id. de Bruxelles .• 

Collége de Charleroy . 

Id, de Chimay •• 

Athénée de Gand .. 

Id. de Hasselt . 

Gymnastique. - Astronomie. - Diplomatique. 

l'rlusique vocale et instrumentale. 

Économie politique. - Agronomie. 

Minéralogie,- 1\1 usique vocale .-Astronomie.- I.Uécanique. 

Économie industrielle. - Droit civil approprié à l'enseigne- 
ment moyen. - Mécanique générale. -Technologie, ou 
description raisonnée des différentes branches de fabri 
cation. 

Mécanique. - Cours spécial des mines, - Cours d'archi 
tecture. - Cours de musique. 

Cours d'études agronomiques et forestières [sèterculture, 
ag rie ulture), 

Mécanique. 

Musique vocale. 

Collége de Liége . • . • • • 1 Minéralogie. 

Id, de l\fons ••••• , , • JUécanique. - Architecture. ( Ce dernier cours fait partie 
de l'Académie des Beaux-Arts et peut être suivi par les 
élèves du collége.) 

Athénée de Namur. • Mécanique. - Minéralogie, - Géologie. - Métallurgie. 

Collége de Nivelles . • • • • • ftlu~ique. 

Id. de St-Trond. • • . • i\lusique. 

Athénée de Tournai • • • • • 1\Iécanique. 

École industrielle de Verviers. Minél'alogie. 

Collége d'Ypres. • • . . . • . ftlusique. 



LI 

Co,ws de la11g11e allema11de. 

DURÉE ÉPOQUE Eli! C.Ollllll?N NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
NOMS D'ANNBES . ---- - 

DES ÉTABLISSEMENTS, 
..• OIJ COXXl:3CS 

TOTAl, Observatio,is, 
•• ,.,1:i;• Jtv 2• 3• 4• 6• Go ;. 

l.'ENSEIGNBll ENT, L'liNSBIGNESIENT. l 
0
t:C:UIIH"IEJT, année. année. année. année. année. année. année. 

Athénée d'Anvers ••••••• o années ••• Ln 2° année •• 5 années. Il 3 3 3 ,l 3 Il 10 Ch•'I"" leton est ,l'u110 heure. 

Id. d'Arlon ••••.••• 3 icl. . . . Id. • . . 3 id. . Il 2 2 a 3 2 Il 12 Lo cours d'•llon11ncl ~n ol,1ig11olra pour 
Jt:s. ifli:h·ei, ,h: la pu,·th,: all{?m:audc <Je }a 
provluce et f,.:ult,Lif pour Je, ■llltcs, 
Les dcu~ t>1'cml~1·0s 01111ros lu lc~ons 
~on\ d'uue heure et ùcmic: to, annèt:s 
s11il·a11lcs d'une heure sculcmcut. 

Gollége d'Ath .•••••••• Indéterminée. La 1'0 ici' • • 2 id. • 2 2 Il Il ~ n Il 4 

Athénée de Bruges. • • • • . . 3 années •.• La 5° :id. .. 3 id •• )l li Il Il ô a a 0 

Id. de Bruxelles .•••.• 3 id. . . . La 3° id. .. 3 id. " Il a " " Il Il n La leçon c:•L d'une heure 

Collége de Dinant , •• , , • , 3 id, ... Ln 1'0 id ..• 3 id •. 3 ô 2 " li n " 3 t.l. 

Id. de Chimay. ........ Indéterminée. )) li 2 u li Il n li li 2 Chaque leçon c:5-l "'l'uu-o heure. 

Athénée de Gand, • . • • • . • 2 années .•• La 4° année. , 2 années. " Il Il l$ If ,. " 9 "'· 
Collége de Herve. • • . • • • • Indéterminée • " Il 2 Il li li ,, li li 2 Id. 

Id. cle Mons .••••.•• Id. .... li li 2 li l1 ll Il )1 li 2 J.I. 

Athénée de Namur ••••••• G) • Indéterminée • 2 années. !) 3 li 6 Clioquo 1•~011 est de deus bc11rcs. 
..• annces. , • ... 11 li " li 

Collége de Nivelles, , • • • • • 3 id. ... Id .. . .. a id. 2 2 2 Il ll li 11 6 Ch•q,uc leçon est d'une heure. 

l <l. de St-Trond .••••. 4 id. . . . La 4° année .• 4 id. . » " Il l l 1 1 4 hl. 

Athénée de Tournai • . .•• , 4 id. ... La 1'0 id ••• •1 id •. 1 li ~ li " li Il 1 La leçon ~~l •h~ ,lcux heures, cl se donne 

École industrielle de Verviers •. 

:'1 tous les 1iJè,·es réunis, 

6 id, . . . La 2• id .•• 6 id. li 4 li 3 3 1 2 2 18 

,--.. 
~ 
"'-1 ~ .._,. 

,...... 
2 •• 
C>l 
0 
QC 
..._, 



LII 

Coun de tanque anglcûse. 
2 
0 

t.11 
0 cr. 

,_J 

C 

A 

C 

A 

É 

HOM·s DURÉE ÉPOQUE BII COKIIIBl'I HOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
D'ANS~'.ES ; -..- ---- .... 

•• OV COJISll'ICII 
~ TOTAL. Obsonxztt'o,ia, 

DES ÉTABLISSEMENTS. ,:1usEIGNE.UIINT, 
Mf'tU(t , .. :?• 3• 4• S• Go 7• 

L11UfS!!IC:l'll!MEIIT, L'snitCJIL•un? 1 1 annee. année. ann~e. 11nnée. année. annee. annee, 

lS années .• , Ln 2°n.nnéed'é• IS années, 3 .. 3 4 3 10 Choque leçon .ul d"uno heure. Il " li 

tudes ..•• Cho<JIIO l~n est ,1'11110 heurt. Le eours 
2 id. ... Ln 6° année •• 2 id. • Il l) " Il Il 2 2 •• eu f"cuJ1afif c-J no com1>h: tc>nl au 

Jilu, 'JIIO 11 ~ 15 oiJè,•ts, 

Indéterminée • " 2 id. 2 ~ " n lt >1 li 2 ~ l~n "&l ol'uno heu, .•. 

-4 années .•. Ln 4° id. . 4 années, ~ Il Il " 2 3 3 8 1,1. 

3 id. . . Ln :1° id, . a id. l) !I li 3 li " n a 1,1. 

1 id. ... Ln l" id. . 1 id. . l Il li " Il " Il l 1d. 

Indéterminée • Ln 1•0 id. . " '2 Il Il li li ll li 2 Chiquo leçon en d'un" heure. 

a années ••• La 3° année .. a années. " I> Il IS a i Il 11 Id. 

Indéterminée . )l n ~ •• ,, Il M )1 » 3 IJ, 

4 années .•. Ln t•• nnnée . -4 années, 2 Il » » ,, JI " 2 L• le~on 011 Jo deux heures et te donne 
tllous lt(i'l~yes. 

rd. .... " Ln -i• id. Id ..•. Il I> JI a 2 2 2 9 L• le"°n ••I d'une heure, 

,-.. 
CA 
00 c::;, ._,. 



LUI 

Cours de lcmgi,e (!,amande. 

(0 
~ 

DURÉE ÉPOQUE EN COHBIEN NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
NOMS D'ANNÉES - - og 00 COH!~C0 ~ 1 ,:- - 

TOTAL. Obsereations, 
DES ÉTABLISSE1UENTS. •• paru.p l"' 2• 5• 6c ~· L1ENSEIGl'IUJENT. L, ENSEIGNE!IIEl'IT. L11i':sttC!'IIJlt:IT, année. année. année. année. année. année. année. 

1 

Athénée d'AnYcrs, , , • , , , 6 années, , • L-' 1re année d'é- 0 années. 8 2 l l 1 l I 0 Chaque !0~011 est. d 'unt heure. 
tudes. 

CollJge d'Ath ••.. · •.•.. Indéterminée • Ln 1 ro année .. 2 id. ' 2 li ll Il Il Il ,. ~ l:.1 lefOn e•l <l'une heure. .. 
Athénée de Bruges ••..•. 7 années •.. Ln 11'9 id •.• 7 id. ' ' 1 2 l 1 l 11 

Id. de Bruxelles • . • . . a id. . . . Ln 1•0 id ••• a id. . 2 1 1 Il Il li n -4 Id . 

Jd, de Gand •••.•.. 3 id. ... La l"' id .•. 3 id. . ô IS 3 li )1 l) " li 1.1. 

Collége de Mons. • • . . • • . Indéterminéo. li n 2 " ll n Il " " 2 ra. 

tel. de St-Trend .•.••. ~ années •• , Ln 1'0 année .• a années. 4 2 2 ~ Il • li 8 La lc~on ne dure que S/4 ,l'h~ure, 

Athénée de Tour.nai. . •••. ô id. . . . Ln 1'0 id ... B id. . 2 2 l Il » Il " IS L• tcron e1l do deux heures, 

•..... 
C>! 
~ - 

,.-. 
2 
0 ~- 0 ~ 

i....J 



LIV 

Cours de physique. 

,......, 
~ 
0 

~ 
0 oe 

•.....• 

DURÉE ÉPOQUE Eli COIIIBIEII NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 

NOMS D'ANI\'ÉCS - 
1 •• OU COlUIEllCi TOTAL, Observations. 

DES ETABLISSEMENTS. 
., p,rugo Jre 2• 3• •... 5• 6c 7• 

J.'t:NSEIGl'iE!IEl'IT. L'lll\SEIGNEMENT, L'f:SSEIG'UJU:l'n•· année. année. année. année. année. année. année. 

thénée d'Anvers .•••••• 2 années .•• Lu 4° année .. 2 années. )) Il ll 1 5 1l li 4 Chaque le~on est d'une heure. 

ollége d'Ath •• . . . . . . 2 id. (a) ••• La 6e id. .. 2 id. + lt li li p Il 2 2 4 L.- leçon es! d'une heure. (n) Ce cours 
c.sl su epe mtu jusq:u\i cc qucl'udmm1s- 
tra11ou. :11L pour,•u au remplacement 
de I'aneren col.uucL de phyiiquc q111 est 
mis ù.01 s cl •t~crc1cc. 

thénée de Bruges . • . . . . 2 id, ' . ' La Ge id. .. 2 id. " " " " Il 2 1 il 

Id, de nru:-.elk~. ' . . . 1 année •••• La '1e iJ. . . l annéa • li li li li li Il 1 1 Lu ltçou on 1r11nç lm1rç, 

ollége de Dinant, •••••• " )l 1l 1l li li Il " li " " 
Id. de Chimay ••••.• 2 années ..• " 11 1) li » :, " " ,, " Ces Jer,ons !rou,•ent leur plocc dam les 

leçons prteerpates- 

thénée de Gand. 1 année, , .. La 4• année •• I année • " ,. " 2 " li D 2 Ch•'JUC leçon csl d'une heure. . . . . . . 
ollége <le Herve ••• . . . . 3 années ••• Lats• itl. .. 3 années. li li ll ll l l 1 3 Ill. 

Id. de Mons •••••. 2 id. . . . Ln 6° id. .. 2 id, . n ,, li ll ll lS 5 10 Id. 

thénée de Namur •••••• 2 id. . . . Indéterminée • 2 id. . 3 3 li " " li " 0 Lo leçon est d'une !,cure et d~mio. 

ollége de Nivelles . • . . . . Indéterminée . " n 2 Il li Il li Il Il 2 L• leçon c•l ,l'une heure. 

thénée de Tournai • • • • • Id. . . . . " Il I li li " n Il ll J J.n lc~on "'l de deux heures, 

oole industrielle de Verviers. 2 années . . . Ln o• année. 2 années. n li li n ô 2 2 7 La leçon c•l d'une heure, 

----- 
C-1 
00 ~ 



LV 

Cours de chimie. 

DURÉE ÉPOQUE EN COllnt&l'I HOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
NOMS D'AN!'U~ES 

•• ou coa11:rc1 TOTAL. Obsenalicns. 
DES ÉTABLISSEMElUS, 

• •• ,l>t. lr< 2• 3• 4• ~· r,. . je 

l.1El'ISEJG!'IEHl!NT. L 'El'ISEIGl'IEMENT• 1,'g!l.st11iU,Mll'Cf. année. année. année. année. 11.nnie. année. année. 

Athénée d'Anvers •••.••• 2 années ••• La~• année .• 2 années. ,, ll ,, Il JI 
•) a 6 Cliaquc lèçori est d'une heure. V 

Collége d'Ath •. . . , . " .. 2 id. .. Ln 6° id ..• 2 id. )l )) li li )l 2 2 4 

Athénée de Bruges .•..••. 2 id. ... La 6• id .. , 2 id. Il n Il Il Il 2 1 3 l<l. 

Id. de Bruxelles . . . . . 1 iil. ... La 7° id ..• l id. n )) ll " 11 )) I l Id. 

Collége de Chimay •••.•. 2 id. ... )) " Il )) ,, " " JI )) Il Ces leçons trouvent leur place dons les 
Icçous peicclpe les , 

Athénée de Gand ..••••. ,,, 1 id. . . . Ln 5° année .. 1 année . TI ll li )l lS )l " 5 Cb,,quc le~on est d'une heure. 

Id. de Namur .•. . . . .. 2 id. . . . Indéterminée. li a a )l " li )1 li 6 Id. <l'une heure ~t. demie. 

Collége de Nivelles . . • • . . Indéterminée. " 
6) " " 2 Jc.l. n - Il li )) l) id. 

Athénée de Tournai • ..... Id. li Il l Il Il " li li li l hl. de deux heures, 

École industrielle de Yerviers. 
., , Ln 5° année .• 3 années. li a ~ 2 7 t> annees . .. n ll li !,\. d'une heure. 

........ 
~ 
00 
1:11 

,-, 
~ 
:.4 
0 
Ç7. 

~ 



tllJ 

Cours d' histoit·e muurel!«. 

,...... 
~ ~ 
C,I 
0 c;x 
__,J 

DURÉE ÉPOQUE EN COMBlE!I NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
HOMS D'ANNÉES ~ 

•• 00'C-0lflf~ll'.C& - TOTAL. Obse,·vatio,i.s, 
DES ÊTA13LISSEMENTS. L'E!'ISEIG\'IEUE!'IT, X.'E!'ISEIG!IEAIE!'IT, 

st~!Up !ro 2• 3• ~- 5• Il• 7• 
L1EJUIC:u•i::,;:T. année. année. année. année. année. année. année. 

Athénée d'Anvers , .•.••• l année ••. Ln 4° année .• l année. )l •• )l l " u Il 1 Chaquo leçon en ,l'uno heur~. 

- Id. de Bruges. . • . , . • 1 id. ... La 7° id ••• l id. . li Il Il Il Il li 2 2 

Id. de Bruxelles. • • , • , -4 id. ... La -4• id .•. 4 id .. )1 u Il l l l l 4 L~ leçon e>t d'uae heure. 

Id. de Tournai. ..... Indéterminée . Il Il l Il )1 )1 n li " l La le~on est de deux heures. 

..•.....• 
C:.,I 
00 ,e,. ._, 



tVU 

Cours cl'astt·onomie . 

e.:, ...._, 

DURÉE ÉPOQUE EN coa1n1Et'I HOMBRE DES LEÇOHS PAR SEMAINE. 
D'ANNliES - TOTAL. Obserr.alio11s. NOMS 

Dl OU COJl .• t:CCI 
•• l"'l>C• lN :i. 3• 4• 5• C• 7• DES ÉTA.BUSSEMENTS, L'ENSEIGl'IEUl!t'IT, L'Ei\St:l(l!'IEU 51''f, i. •,~sr:,a::n:Xt:tT année. année. année, année, nnn,e. ann~. année. 

1 année • 11 li n Il Il 11 1 l Athénëe de l\rUIJCS. • • • , , , 1 nnnée .• , . La i0 année. • . 

1 
1 

1 

1 1 1 ! 1 l 1 1 1 

- C.,J 
00 
C: - 

1""'"' 

~ 
C 

C:,1 
0 
C: 

.....• 



LVIII 

Coiws de mim!ralogie. 

,-, 
:;.,,,: 
0 

CJI 
0 
V. 

,___, 

. 

DURÉE ÉPOQUE EN COHBIEN NOMBRE DES LECOHS PAR SEMAINE. 
HOf/1S D',IN~•:ES - 

OV COY.llt:-tCI. 
- ·---- TOTAL. Obsercarions. 

Dl, 

DES ÉTABLISSEMENTS. 
U JQrialt Ir• Zi: 3• ~· 5• C• ~- 

1.'mvSEIGNEMENT, J.'llNSElGNEM:El'IT, 
L-'E:tStlCXE:IU:~'I'. année. année. année. année. année. année. année. 

A thénée <le Bruges. • • . . • • l année ••• Ln O• année •• 1 année , li " " ll )1 l li I 

Id. de Namur ..••.•• 2 années ••• Indéterminée • 2 années. 3 a " 11 • 11 " 0 l.~ Ieçon es~ d'une heure el demie. 

École industrielle do Verviers • 1 nnnée . . . La 7° année •• 1 année . li Il Il A Il li 2 1 JJ. ,l 'une heure. 

• 

- c;,, 
00 ~ 
._,, 



LIX 

Cours de mécanique. 

DURÉE ÉPOQUE E:"f COIIBIKN NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
NOll'IS D'A!\'NÉES 

•• ôu co••tMc1: lOTAL • Observations. 
DES ÉTABLISSEMENTS. 

se parlas• 1,.. ~. 3• ,(o 5• 6• 7• 
l,'El(SEIGNEUENT. L'ENSEIGNElllENT, r.1E:(SEIC,:E~U.1". année. année. année. année. année. année. année. 

- 

Athénée de Bruges .••••• , 2 années • , • La 6° année, . '.2 années. )) Il li Il Il 2 2 -4 La leçou est, d'une heure. 

Id. de Bruxelles . ..... 2 id ..... La '2° id. 2 id. li 2 2 li Il )) )1 4 Id. 

CoJlége de Dinant . • . • ~ . • 1 id ••.•• La I rD id. l id, 1 li ,, 
" " )) Il 1 Id. 

Athénée de Gand . • • . . .. 1 id .•..• Lao• id. 1 id. " Il Il .. 2 Il Il 2 . 
Id. de Namur ••....• 2 id ..... Indé terminée . 2 id. . i 3 " li Il " )l 0 Choque leçon est d'une heure et demie. 

Id. de Tournai •••••• Indéterminée • Il Il l Il )l Il Il » Il 1 Lu leçon est de deux heures, 

École industrielle de Verviers. 1 année •.•• La 7° année .• 1 minée . li ll )l li Il li 2 2 Lo Ieçou esl d'une heure, 

<:.11 
<:r.> 
'l .__,. 

,-. 
2 
0 

C>l 
0 
t)~ 
,__, 



LX 

Cours d'agronomie et d'économie [orestière, 

,--. 
z 
0 

<:>t 
0 
c= 
.._, 

DURÉE ÉPOQUE J:!'I CO)JBUl!'I NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
NOMS D'ANNÉES - 

DE OU COlUtl"fC?: - TOTAL, Observations. 
DES ÉTABLISSEMENTS, •• l'Ul>ft Jrc 2• 3• ,.. â• G• •• 

L'E!'ISElGNE!UE!'IT. L'ENSEIG!'IErdE1'T. 
J.1t'fSEIGJ!IJltPIT .• 

, année. année. année. année. année. année. annee, 

Collége d'Ath ••.•.. ... Indéterminée. La a• année .. 2 années. Il Il 1 1 Il li Il 2 La le,;-011 est d'une heure. 

Id, de Chimay .• Id. Lu l•• id ... " 
., 

11 li li Il Il ll ü ra. ... tJ 

Id. ùe Dinant .••.•. 2 années ••• La l •• id ... G) • 2 li li li li ll Il 2 Ces deux leçons sont de deux heures et - annces. 
derme. 

~ 

i 

1 

<:;t 
(1') 
CO .._, 



-LXI 

Cour» d'éco11omio JJoli#que. 

DURÉE ÉPOQUE EN C(llllBIEN NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
NOMS D'ANNÊES 

._ - TOTAL. Obsaruatiot11, 
Dl 01J Ç.0■11.l.?IC. 

DES ÉTA.BLISSEMEl.US, 
•• ,..1 ••• I•• 2• 3• ,i. 5• G<i 7• 

L1El'ISEIG!IBUBf'IT. L 1E!ISEIGf'llDfBIIT. ,L11JtSSIGJl,.l:IT• année. année. année. année, année. année. année. 

. 

.ollége de Dinant ...... 2 années ..• » li l l Il " » ,. li li L• le~on til ,1'1111, heur,. - C>l 
~ 

,..... 
~ 
C:,( 
0 
c:,Jt . __, 



LXII 

Cours de géogm])hie co111111e1·cia(e et industrielle, 

,-. 
'.2. • 
QC 
0 
e.>l 

•.....• 

1 
DURÉE ÉPOQUE E!I COMBIEN NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 

NOMS D'Al'iSÉBS - - TOTAL. •• OUCOUUCI Obsot'Valiot1s. 
DES ÉT A.BLISSEMENTS. st~ms• 1 •.• ~· 3• ~· 5• G• 7• 

l.'El'lfit:JG!IEftU~lllT, r,'1:1\'ISl:IIG!ll':ll&l'IT, L1tNU1t:1CUit'll1' 
f année. année. année. année. annte. année. annee. 

Collégc de Dinant. . • . •.• 1 année ... Ln 1 ,. année . 1 année .. 2 Il Il li Il Il li 2 l.o lc~ou ~,t d'une heure. 

, 

t.lt 
<:0 
0 - 



LXIII 

Cours du droit civil apprnprié à tenseiqnemetü moyen. 

DURÉE ÉPOQUE EN COMBIEN NOMBRE DES LEÇONS PAR SEMAINE. 
NOMS D'ANNÉES 

DES ÉTABLISSEMENTS. 
Dl OU COXlHKCE TOTAL, Übserrarions, 

,. pari.t• 1 •• 2• 3• 4• 5• 6• 1• 
l.'ElfSEIGNEMENT. L'ENSEIGNEMENT. L'EJUJGl(&Jlf.iNT. année. année. année. année. année. année. année. 

1 
1 
1 
1 

.hénée de Bruxelles. • . . 2 années •.. La 2~ année .• 2 années. li 1 1 i 
Il Il 2 L• leçon csl d 'une heure. . li li 

! 
1 
1 
1 
1 
1 
i 
l 
1 

1 
1 

1 
' : 

,-.. 
Cil 
(.C) ...•. 

,- 
~ 
" l:.>l 
0 
ç.~ 
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Cours de sciences commerciales. 

r'"\ 

~ C, 

= 0 
C>: 

DURÉE ÉPOQUE 6N LOUBIEi'l NOMBRE DES LEÇONS PAR SE~lAINE. 
NOMS D'A'i'iÉE!, --- - TOTAL Übserration«, 

Dt Oli COX!IU:fl(CB 

DES ÉTABLISSEMENTS. L'f:NSElGl'IEUI:NT, 
se. p,i.ruie 1.-. 1c J• 4• 5< C• 7< 

L'ENSt:IGN6M&I\T, L1E'(S&IC"i:EME"i:T année: année. année. année. année. année. année. 

Athénée d'Anvers . 4 années .. Lai• année .• l , ü •) 4 2 12 Ch~HfUC leçon evt d'une heure .. . . ,. annees. li Il fJ )l 

Id. de Bruxelles 3 id. La I•• id, 3 id. 2 
., 2 1) Il li 7 . . . . . ... . " )) La leçon est d'une heure. 

Collége de Dinant . . . . .. 4 id. T.a l'• 1d. 4 id. 10 li )) " Il 'I • 10 Cc cours comprend Je commerce et I'rn- 
duvtrre en g-énc.,aJ, et r,nrlustr1e ag-rt• 
"oie eu purtrcuher - En tout dix 
hcur<..s de Ieçous par semome. 

Jd. de Chimay .. 2 id. La l•• id. !J. id. ô •) 
)1 1) n li li {> CJ1Jque Ic~ôll c .. t (rune heure el derme, . . . . .. ., 

Athénée de Gand 2 1d. Lai• id. 
., 3 Il Il Il ü Chaque leçon ~st d'une heure. . . . . . . . .. . n " ,) Il 

Collége de Mons. . . . ... Indéterminée. l) " 2 Il Il Il Il Il Il 2 1<1 

Id. de Nivelles .. . . . 2 années ••• La 2•année. 2 années. li 2 2 " 1) • Il 4 1,1 

Athénée de Tournai . . . . . 2 id. La I•e iù. 4 id. 1 l 1 l 1) » )1 4 Choque Ieçon t'st de deux heu, os. 

Ecole industrielle de Verviers .• 4 id. .. La IS0 id. 1) Il 11 Il " 6 6 -~ 16 C'1.111ue Jeron l'Sl d'une lu~Ut'C 

- C..l ~ 
W) 
•..•.. 
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[ N° 505. 1 ( 5!)4 ) 

trlBLISSEIENTS. SEPTlblE. SIXIÈ1\IE. CINQUIÈME. 

Atlaéuée d'.\mers ...•.••• Epitome hist. 5.1u• ••••••• Epit. hist. saer. -De Vï- C. Nerr,s. - Fnble:i de 
ris.-Appr.ndix de Diis. Phê re. -Justinien. 

hl. Ll'.\rlon .••.•...• ............................... Epit. hist, grœcm. -Ap- De Viris. - Fables de 
pendix de Diis, Pbèdre, - C. Nepos. 

1:ollége d'Ath .......•..• Epilome historie grame • A pC.cndfa:, 1 rc partie. - Appcndix, 1•• partie. - De Yiris. . .Nepos. Vic de ~Hl- t:. Nc~os. Vies choisies. 
tiade. - Phèdre. Fables choi- 

sies. - Quinte-Curce,· 
f" partie du 5• livre, 

Jd. de Beeringen •••• . .......................... Epit. hist, saer, ,ro chop. Epil. hist, grœcœ, §§ 12' 
-P.pit. hist. grœrœ. - à 166. - Primum bel- 
Discours d'un Scythe il lum punieum. - C. Ne- 
Alexandre le Grand et pos. Lysandre , Jphi 
chapitre suivant. crate et 'fhimothéc. 

. ul.énée de Bruges ......• Epit. hist. sacr ......... Epit. hist.sacr.-Dc Viris. De Viris. - C. Nepos. 
-Phêilre. 

Id. de Bruxelles .•..• ......................... Chrestomathie lat. d'après Justinien, - Phèdre. - 
Broeder.-De V iris. - C . .Nepos. Epit. hist. s~cr. 

Collége de Charleroy .... ........... ............... Chrestomathie de Jo~obs. A~nclh:, 2• partie. - -De Viris. - J\pJ>en~ hèdre. - C. Nepos • 
dix. 1 •• partie. 

Id. de Chimay ..•... Epitomc historie sacrre .• Epit. bist. sacr. -DeVi- De Viris. -C. Nepos. - 
ris. - Phèdre. Fables Phèdre, Fables choi- 
choisies. sies. 

Id. de Dinant ..•.... ..................... - ..... Epit. hist, sacr. - Epit, C. Nepos, Miltiade, The- 
hist. grœcœ. misloele, Aristide, Pau- 

ssnias , Cimon , Alci- 
biade. -Phèdre, liv. 1, 
les HS nrcmlères fables. 



( 595 ) [ N° 50?>. J 

QUATRIÈME. TROISIÈME. SECONDE. RHÉTORIQUE. 

Salluste. -Cice1·onis ope 
ra, P. i. - l!Iétamor 
phoses d'Ovide. -Jus 
tinien. 

Commentaires de César. 
-Quelques !l[étamor 
phoses d'Ovide. 

Appcndix, 2• partie. - 
César, une partie du 
2• livre. - Ovi1lc, lllé 
tamorphoscs choisies. 
-Virg.,Eglogucs ehoi 
sies, 

C. Nepos, Epaminondas, 
Pélopidas et Agésilnüs. 
- Fables de Phèdre , 
livre V. - Cicero , de 
Amicitfo. 

C. Nepos. - César. - 
Selcctre. - Virg., Eglo 
gues. - Ovide, Fables 
choisies. 

César, Guerres dcsGaules. 
-Q. Curce. - Ovide, 
les Tristes. 

Justin, livres 9 et iO. - 
Commentaires de César. 
- Guerres des Gaules, 
livre tl.-Ovide, Méta 
morphoses- 

C. Nepos. - Florus, mor 
ceaux choisis. - Virg., 
Eglogucs.-Ovide, Mé 
tamorphoses.-Phèdrc, 
Fables choisies. 

C, Nepos1 :&liltiode, Epa 
minondas et Annibal. 
César, Commcntnircs, 
liv, 11, Ill et JV. - 
Virg., Enéide, liv. 1. 

Quinte-Curce.- Cicéron, 
de Amicitia. Virg., E;lo 
gues et Enéidc. - lllél. 
d'Ovide. 

Salluste. Jugurtha.-Tilc 
Live. Choix de narra 
tions. - Cicéron, 5• ca 
tilinaiee. - \' irgile, épi 
sodesd' Aristée, de Nisus 
cl d'Euryale. 

Salluste, Catilina. -Tite 
Live. - .'llorceaux choi 
sis. - Virgile fer livre 
de l'Euéide. 

César, Commentaires, li 
vre Jcr. - Cie., Lettres 
choisies. De Senectutc. 
- · Ovide , Métamor 
phoses, fables choisies. 
-Virg., Egl.:I et2. 

Selectœ, Cie. de Amicitia. 
Lettres choisies. - Sal 
luste. - Ovide, seleetœ 
fabulœ.e Térencc, l' :\11- 
driennc. 

Cicéron de Amicitin . ..:._ 
Narrationescxcerptrecx 
latinis scriptoribus. - 
Ovide, extraits des lllé 
tamorphoses. - Virg., 
quelques églogues. 

Quinte - Cnrce , livre Ill. 
-Queh1ucs Eglogues et 
quelques épisodes des 
Géorgiques de Virgile. 
- Salluste. Jugurtha. 

César. De Bello Gollico. 
- Cie. de seneetute. - 
Yirg., Eglogues. Epi 
sodes des Géorgiques, 
fer livro de l' Enéide. 

Salluste. Jugurtha, 1-tS. 
-Cie. 1re catilinaire. 
Virgile, Enéide, _liv. Il. 

Salluste , Catilin. - Ci 
céron, Ire catilinaire. 
\'irgilc, Enéide. - Ile 
race. Odes, Art poé 
tique, 

N:1r1111ions eheisles de 
Tite-Live, de 'facile et 
Cicél'on. - Un livre de 
Yit-gilc. - Ilor. Odes, 
épitres cl satires choi 
sies. 

Vit·g. 2• livre de I'Enéide. 
- Horace, Odes choi 
sies, n1·t. poétique. - 
Cie. pro Arcl1ia. 

Yi1·1,. F.gl. 5 et 15. ûéor 
cu1ucs. 1.1215-150. 516- 
550. li. i56-176. ,oo 
:HO. Ill. 7~89. 549- 
580. 478-ii06. JV. 67- 
87. 4:jJ-5:t7. J-:ruiidc, 
livres 1, 2 et 4. - Cie. 
i•• catilinaire. - llor. 
Odes choisies, Art. poé 
tique. 

Titi-Li,·ii res memorabi 
les. - Soli us te. - llor. 
Odes el art poétique. 
- Yirg., Episodes des 
Géorgiques. - Enéide, 
livres 1 cl 2. 

Virg. Enéidc, liv. 2. - 
Horace. Odes choisies. 
- Tite-Live. 

Tite-Live. Norrationes sc 
Icctœ. - \'irg. Enéide, 
liv. li. - Ilorace. Odes, 
épitres et art poétique. 
-Cicéro pro Murena, 

Horace. Art poétique, sn 
lires et épitrcs.-Vir-g. 
Episodes des Géor&i• 
11ucs. - Enéide, liv. 6. 
- Sail. Cali!. - Titi 
Livii, res mcmorabilcs. 
- Cie. pro lllilonc, 

Virgile, I'Enéide. -- Hor. 
Liv. 1. Odes 2, H, t5, 
29, 51. u-. Il, Ode 5. 
Liv. 111. Odes i, 2, 5, 
4, 1> et li. 

Cie. pro lllilone. Concio 
ucs. - Historieœ ex 
cerplie ex Tacilo•Contio 
poetiea.-Virg. Euéide. 
- Ilorace, Satires et 
épitres. 

Concioneic et erationes se 
lectœ. - t.:iecro pro i'lli 
lonc. -1• fü-re de l'E 
néide. - Horace. Odes, 
satires et épitres. 

Conciones et eraticnes ex 
Sallustio, Tacite, etc. 
\'irg., livre 4 de l'E 
néide, - Cicero l'ro 
i'llilone.- Tacite, :\gr i 
cola. 

Cicero pro lfilonc. - Cen 
eiones ft orationes ex 
cerptœ ex historieis. - 
Taclte. Histoires, liv .1. 
-Virg., Discours choi 
sis de l'Enéidc.- Ilor., 
Epitres el satires. 

Harangues et discours de 
Tite-Live, de Salluste 
et de Tacite. - Cicero 
pro lllilone. - Yirg. 
Enéidc, liv. 6. - Ho 
race, Art poétique. - 
Juvénal. Une satire. 

Coneienes ex Snllustio, 
Tito-Livio et Tacilo. - 
Cie. Discours. - Yirg. 
3Iorccanx choisis. - 
Ilor. Epitres et ,\rt poé 
tique. - Juvénal. Une 
satire. 

Cie. pro lege llfonilia. - 
Concioncs. - Tacite. 
Morceaux choisis. - 
Horace, Art poétique. 
Odes. - Virq. Enérde, 
liv. 6. - Divers épi 
sodes. 

Cie. pro l\Iilone. - Ta 
cite. Vie d' Agricola. - 
Vlrg. Lecture, analyse 
de l'Enéidc. Horace. 
Cl1Jixd'odcs. 5 satires. 
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UABLISSEMENTS. SEPTlhtE. s1x1bm. CINQUIÈl\lE. 

Athénée lie Ilasselt ..•.... 

Collége de Herve.. . . . • . • 1 Epi tome hist. sacrœ .•.. 

Jd. de Liége ••...••. 

Id. de ?dons .....•.. 1 Epitome hist. sacre ..... 

Athénée de Namur . 

Collége de Nivelles .. , ..•. 

Id. de St-Trond ..... 

Id, de Soignies ....•. 

Id. de Tirlemont .••• 

. , 

Epit. bis t. sacre, 20 chap . 

...... .. . , . 

Epiî. hist. seer, -Appen~ 
dia. 

Epil. hisl. saer. -De Yi- 1 C. Nef.OS, - Cie. Lettres 
ris, - Phèdre. Fables. familières. - Phèdre. 

Epit. hist, sacr. - De Vi 
ris .. - .Appcndix, f•• 
parue. 

Epil hist. sacr. - De Vi- 1 De \'iris. - Appendix, 
ris. 2• partfo. - Fables ile 

Pl,cdrc. - Quelques 
Vies de C. Nepos . 

. • . , - , , , · , Epit. hist. Slltr. - Epit. 1 Phèdre. - C. Nepos. 
hist. grœcœ . ...: De Vi• 
ris, 

•••• •. • ••• • • - •• , •• • •• • 1 Epil. hist. sacr. - De Vi- 1 De Yi ris. - Fables Je 
ris. Phèdre. - C. Nepos. 

Epit. hist. sacr, GO ehap. 
- De Viris, i•e guerre 
punique, 

De Yiris. llorceaux choi 
sis . 

. ····················· 

Appcmlix • 2, partie. - 
Fables de Pliêdre. - 
C. ffopos. 

De Viris, 2• guerre pu 
nique. - C. Nepos, 
10 Vies. - Phèdre , 
liv. (. 

De Viris, iu guerre pu 
nique et une partie de 
la seconde. - Phèdre. 
Fables choisies. - Cie. 
Ilist. et lellr. - C. Ne 
pos, quelques Vies. 

Epit, hist, saer. -Arpcn• 
dix. - De \iris. - Fa 
Lies de Phèdre. 
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QUATRIÈME. TROISIÈME. SECONDE. RHÉTORIQUE, 

C. Nepos. - Fables de 
Phèdre - Cesar, de 
llcUo Galhco. - Ovide, 
morceaux chorsrs 

César, de Bello Gnlhco. 
Ovide, Selectee fabule. 
-Cie ,Epîtreschomes 

César, Commentaires - 
Trrstes d'Ovide -l'tJor 
eeaux ehorsis de Cree 
ron 

Fxtrsnts du Selcctœ e prof. 
scnptonbus - Cesar, 
{" livre des Comrnen 
tarres - J usun, hv 9. 
10 et 11 - Yrrg , quel 
ques Eglogues 

Selectœ - Commenraires 
de Lesar - .C~logucs 
choisies de Virgile. 

C.Nepos -Qumte-Curce. 
-0~1de 

C. Nepos, 4 Vws -Cé 
sar, Guerre des Gaules, 
hv 4 et 1> - Ovide, 
Trrstes, 4 élegies Ex 
traits des i\Iétomorpho 
ses 

C. NcJ>os, Harmlcar, An 
rnbal , Epanunondas , 
Eumène, Phocion. - 
Cie •• une Caulm - 
César, Guerre des Gnu 
les, hv, 1 - Ovide, J\fo 
tamorphoses. - V1r1,., 
une Eglogue 

C. Nepos -Cesar, mor 
ëeaux choisis - {,1c , 
histoires et lettres - 
Ovide, morceaux chor 
s1s. - V1rg, Eglogues 
chorsics. 

Cesar. De Bello civih - 
Salluste, Jugurtha - 
Ovide, iUctnmorphoses 
- V1rg1le, Eglogues 

Cie de Am1c1t1a 

lllorc. chorsis de Qumle 
Curce et des lllelamor 
phoses d'Ovide. - Une 
lettre de Ciceron - 
V1rg. Eglogues et ep1- 
sodes des Georgiques 

Qum te - Curee , livre 8 
- Cie. 4• caulmaire 
Fables choisres des llle 
tarnorphoses d'Ovide 
- V 1rg , oprsodes des 
Georgiques 

Salluste - Cie et Pline. 
Lettres choisies - 
Y1rg Encide. - Ovide 
llletnm. 

César Guerres en iles, 
hv Il - Horace Odes 
Satires, comme en rhc 
thonque - Cie pro 
lcge l\famlrn. - S~ll 
Jugurtha - Juvenal 
Satires 

Sali. Catrl - T1tc-L11 c 
Narrauons chorsn.s - 
Cie 1 el4 Cnt1l -Virg 
2 cglog11es, Gcorg1q11es 
Mort de César - 
Encule, In. I 

Cie pro \rchrn - Narra 
troues e"< Qumto Curtro, 
L1v10, Sallustro, etc - 
Vrrg Georg Enérde 
IIIorccoux chorsis -Tc 
rente, les ,\dclphcs 

Cieeron 2• eauhnarrc - 
Tite Live, hv 1•r - 
''irg1lc 1'11e1dc - Ho 
race l\Jo1eeaux ehorsrs, 

V1rg. Enerde. Horace 
Art poeuque - Cie. 
~ro Jcge Mamho - ssn Jugurtha 

Salluste. -Cicc1 Un dis 
cours. - V1rg L'E 
nerde - 1101 Odes 
choisies 

Vrrg. 1•r livre de l1:C 
neide - Horace. Odes 
choisres et Art poenq uc 
- S1111 Cat1hna1rc - 
Cie pro ltJarccllo. 

Virg Enéide - Ilor 
Odes choisies - Ta 
cite De monbus Ger 
rnauorurn. 

Cie pro l.\hlone - V 1rg 
tnc1dc , Iw 9 - Bor 
Art pocl1quc 

Cie de , lans oratorrbus 
- Extrarts de 'f1te 
Ln e. - Y1rg. tilo1- 
ceaux ehoisis - Ilo- 
1 ace 5• livre des Odes 
et l' Art poeuque 

Cie de oratore D1sco111s 
Trte-Lrve, Discours - 
'I'acite, Discours. - 
V 1rg Discours - llor 
Odes et satires 

Orauones et conc10nes - 
Harangues de Tite Live 
ou de Tacrte -Uncora1 
son de C1cr1 on - llor 
AI l poeuque et une sa 
tire ou !juclqucsodes - 
V1rg li orccaux choisis 
de l'Enerde - Une sa 
tire de Juvenal ou de 
Perse. 

Cie pro 1\J1lone - Dis 
cours chorsis de Sal 
luste, de Trte-Live, de 
Tacrte et de Virgile - 
Quelques saures et 
quelques cpltres d'Ilo 
rncc 

Horace Epîtres =-Plaute 
Les Capufs - Ju, enal 
et Perse Sa ln es choisies 
- <..1c p1 o L1gor10 et 
pro Arcl11a - Tacite 
.l\lorteaux d101s1s 

Crc pro 1\!tlonc - V1rg 
Enea<le, hv 9 - Ho 
race Art pectique - 
'Lacite V1e d'Agncola 

V11g Enéide , hv. 2 - 
Horace Odes, saures, 
comme en rhctunque 
- Crn pro lege ~font 
ha - S~II Jugurtha - 
Juvenal bot 8. 

V1rg 2 :Cglogucs - I:p1- 
sodés des Georf"1quc~ 
- Eneide, hv Une 
pm tic du 2• - Hor 
Satires Odes et Art poc 
tique - Phèdre I a 
bics chorsies 

Virg Un hvrcdc l'Encrde 
- Lie rn Vcrrcrn, de 
suppl1t11s - .l\nrrnho 
nes e'l:ccrptœ - Uor 
Odes et satu es choisies 

Cie pro l\Jnndlo,pro 1111 
Jonc De l'orateur - 
Salluste Cnuhnarres 
f, discours -Tite Live 
Diffcrents discours. 
'l aet te 6 Drscours 
llo1 8 odes, 5 satn es 
- Vug Eneide, ln.1 

C1t, 1 et 4 catrl , pro lcge 
l\lanaha et l\lilone - 
( onciones Quelques 
discours - llor Art 
poetique. 

Cie pro llhlonc. - Ta 
cite Ihstcn es LJV 1 
-Vng Les plus bcauv 
eprsodi.s de I'Enudc 
Ilor. Art poeuque 
Juvenal Une satire. 
- Perse - Une satire 
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tTABLl$SEIENTS. SEPTIÈME. SIXIÈME. CINQUIÈME. 

JJ. de Tengres ....•• 

Athénée de Tournay •.•• 

tcole de Verviers .....•• 

Collége d'Ypres •.•.•..•. 

Ep1t. hist. sacre. Les iO 
premiers chapitres. 

Epitomc historiœ sacl'œ •. 

. . . . . . . . . . ..... ~ ... · ' . 

Epit, hlst, saer. 60 chap. 
- Epit. hist, griecœ. 
Chap. 50 à 70. 

De Viris. - Phèdre. 
Liv. 1 ••. 

Epit. hist. saer . 

Epit. hist. grœcœ, 40 ch. 
- De Viris, jusqu'à 
P. Decius. - C. Nepos, 
Miltiade et Thémisto 
cle. - Phèdre, Hl fa 
bles choislcs. 

Phèdre, livres Il et Ill. 
- C. Nepos, quelques 
Vies. 

De Viris. - Fables de 
Phèdre. 

Epit. hist. sacr. - De Vi- 1 De Viris. - Fables de· 
ris. Phè~re. - C. Nepos, 
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QUATRIÈME, TROISIÈIUE. SECONDE. RHÉTORIQUE. 

C. Nepos, Eumène. - 
Cie. , 12 lettres. - 
~- Curer, 50 chap. - 
César. de Bello Gallieo, 
liv. 2. 

&traits de César. - Cie., 
de Amicitia.-Selectie 
ex Ovidio. - Virg., 
Eglogue$. 

C. Nepos. - Métamor 
phoses d'<hidc. 

Commtntaires de César. 
- Q. Curcc. - !léta 
ml)rphoses d'Ovide. 

Quinte-Curce et César, 
comme en ,v. - Sali. 
Cat. 20 ch. -· Ovide • 
.Métam. 2 liv. - Vir 
gi\e, éplogues, 1_, f et 7 
Georg1'1ues, un épisode. 

N3rraliones exccrpœ ex 
latlnis scriptoribus. - 
Cie.pro Ligario.-Virg. 
t liv. de l'Enéide. 

Commentaires de César, J..- liv, - Une ~lo;;ue 
de Virgile. - G'éor~i 
ques , épisode d'Aras 
tée. 

Salluste. Virgile, Eglog11es 
etGéoJ'lSiques.-Lcurcs 
choisies de Cicéron. 

Virg. Un livre.-Hor. Art 
eoétique, une satire. - 
Quinte-Curce et Sal 
luste. Harangues choi 
sies. - Tile-Livc, Ta 
cite et Cicéron, comme 
en rhétorique. 

NarrationC$ ezeerptœ e.x 
Livio cl Tacito. - Cie. 
in Verrum de suppliciis. 
- Virg. :10. Lane de 
l'Eoéide. - Hor. Odes, 
satires et épîtres choi 
sies. 

Narrations extraites de 
Tite-Lh·c. - 2 livres de 
l'.Eoéidc. Quelques odes 
d'Horaee. 

Cie. pro Milone. - Virg. 
Enéide, liv. 2. - llor. 
Odes et Art poétique. 

Virg. Bor. Quinte-Curce, 
comme en seconde. 
Tite-Live el Tacite. 
lfarangues choisies. - 
Cie. Un discours. 

Concione$. Diseours de 
Sail., de Tite-Live el de 
Tacite. - Cleero pro 
lllilone. - Virg. Dis 
cours choisis. - Hor. 
Art poétique. 

Cie. pro Milone. - Ho 
race. Odes et épitres 
choisies. - Conciones 
rheloricre. - Liv, 2 de 
J'Enéide. 

Yir~ile, Horace et Ta 
eite. (Gcrmania.)-Con 
ciones. 
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Ré.mltats de la liste 

SEPTIÈME. SJXI.B.DE. CINQUIÈME. (>UATJUÈ»B. -------· - 
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. \l'Tf.t•ns EXPLIQUÉS •. "':: .U:TEl'nS F.X!'LIQUf.$. 
C: il 
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Appendix . . 1 
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.-\UTEURS F.>.PLIQci:S. 
Observations. 

Virgile, Eglogues 

Géorgiques. 

É11éide 

Ovide, l\Iétamor11hoscs. 

Narrationes • 

Salluste, Catilinaires 

Quinte-Curce. 

César, cle Bello Gallico. 

~icéron, Lettres, 

Salluste, Jugurtha . 

Cicéron, Cotilinnires .• 

de Senectute .• 

Cé~nr, de Bello eivili 

Sclectœ. 

Térence , l'Andricnne. 

- Les A<lclphes. 

Pline, Lettres 

Cie., pro Arehia . 

- pro Ligario . 

Justin . 

i5 Virgile, Én6ide 

1 i Horace, Odes. 

10 - Art poétique . 

10 - Satires . 

8 Salluste, Cati!. 

7 Horace, Épitres . 

6 Titi Livii, Res memcra- 
biles. 

1> - Narrationes . 

~ Vfrg., Géorgiques 

4 Cic., Catilinaires 

4 - pro i'lrilone 

2 - pro Marcello . 

2 - in Vcrrem 

1 Virg., Eglogues . 

i Salluste, Jugurtha . 

1 Térence 

Phèdre, Fables 

ron, 

221 Virg., l~néide 
18 Cie. pro lllilone 

t2 Goncioucs. 

7 II01·ace, Odes. 

6 - .-\l't poétique . 

4 - Satires. 

4 - Épilres . 

4 Tacite, Histoire . 

4 Juvénal, Snl. 

3 'I'ite-Live . 

5 1 Perse, Satires, 
2 1 Tacite, Agricola. 
21 Ci,;. pro L. àlnn. 1 2 

2 - clc Oratore . 2 

2 1 - de Clarls oratoribus 1 1 

1 1 - pro Lignrio 
1 Cic., pro Archia. i - pro Archia 

t - pro l\lureno . 1 - pro llforcello. 

1 -;-- pro L. l\lanilio . 1 - pro lllilone. 

1 Tacite, de l\Ioribus Ger- 1 - Catilinaires 
rnnnicis. 

Juvénal, Satires. . . 1 Salluste, Catil, 

f I Tacite, Germ. 

Quinte-Curce. . . , l I Plaute, les Captifs. 
Harangues choisies de 1 Concioncs historicœ. 
Tite-Live cl de Cicé- 

Excerpta ex Tacite . 

Conciones poeticœ . 

18 

12 

12 

10 

9 

8 

7 

7 

5 

4 

5 

5 

1 

1 

1 

1 

t 

1 

1 

1 
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LXVI. - Liste des atttcin-s g1·ecs expliqués dans les 

UABLISSEMEMTS. SEPTIÈl\lE. SIXIÈl\lE. CINQUIÈ.ilIE. 

Athénée d'Anvers 

Id. d'Arlon • 

Collége d'Ath. • 

lù. de Becringen . . , 

Athénée de Bruges . . . • 

ld. de Bruxelles . . • 

Collége de Chnrleroy . • • 

Id. de Chimay 

Jd. de Dinant 

Athénée de Hasselt . . . • 

Collége de Herve • 

Chrestomathie de Jacobs , 
f•• partie. 

Congnct, Chrestomathie. 

Chrestomathie de J aeobs , 
i•e partie, - Epitomc de 
Kersten. 

Epitornc de Kcrstcu. - Fa 
bles d'Esopc. 

Congnct, Chrestomathie. - 
Esope, Fables, liv. l. 

Bosschn , Chrcstomnthie. - 
Exercices •mr les déclinai 
sons et les verbes réuo 
liers. - Kersteu, 20 cÎ1n 
pitres. 

Chrestomathie de Bosscha. - 
Epitomc grec. 

Chrestomathie de Jneobs , 
irt partie. - Epitomc de 
Ke1·stcn. 

Ln Chrestomathie (?) 

Congnet, Chrestomathie. - 
füope, Fables, liv. li. - 
Lucien, Dialogues choisis. 

Kerstcn, chap. 20 ù 70. - 
Bosscbn, Chrestomathie. - 
Exercices sui· les conjugni 
sons. - Quclc111es anec 
dotes. 

Karsten. - Fables d'Esope 

Chrcstomatie de Bossoha. - 
Saint Luc, Evangile. 

Chrestomathie de Jacobs . • 1 Chrestomathie de Jacobs. - 
Lucien, quelques dia 
logues. 

Epilomc grec. - Bosschn , 
Chrcstomntbic. 

Congnct, le Pater, l'Avc, le 
Credo, le V eni Sancte, le 
sub l' . - Les 
7 premiers chapitres de 
l'histoire de Joseph. - Le 
festin de Balthasar. 

Chrestomathie de Bosscha 

Jncobs, Chrestomnthie. 

Bosschn , Chrestomathie. - 
Esope, Fables choisies. 

Esope, JO fables. - Lucien, 
:IU premiers dialogues des 
morts. 

Continuation de ln Chresto 
thie de Bosscha. - Fables 
d'Esopc. 

Jacobs, Chrestomathie. - Cc 
betis Tnhuln, 
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différentes classes cles établissenumts subventio1111és, en 1847. 

QUATRIÈllE. TROISIÈ~IE. SECONDE. RHÉTORIQUE. 

Xénoph~n, CyroJ!_éclic, Jiv, 1. 
- Epiteme de Kerstcn. 

Dialogues des morts de Lu 
cien. - Cyropédie de 
Xénophon. 

Esope, Fables, liv. Il el Hl. 
- Lucien, Dialogues choi 
sis. - Xénophon, Cyro 
pédie, Jor livre. 

Bosseha, Chrestomathie. - 
~lylhologie, contes et once 
dotes. 

Fol,lcs d'Esope. - Lucien, 
Dialogues des morls 
(XXI\'), par Boulanger. 

Xénophon, Cyropédic. - Lu 
cicn, extraits et morceaux 
ehclsis de ses dialogues et 
traités littéraires. 

Lucien, Je log. - Xénoehon, 
Annbase. - Anocrcon, 
Odes choisies. 

Lucien, Dialogues. - Snint 
Luc, Evangile, 

Saint Luc, Évangile, chap.d à 
:12. Xénophon, Iiv. I et IV. 

Continuation de la Chresto 
mathie de Bosscha. - Fa 
bles, anecdotes, dialogues, 
lettres, pièces de poésie. - 
Xénophon, Anabase, Iiv. l. 

Jacobs , Chrestomathie. - 
Xénophon, Anabose. 

Xénophon, Cyropédie, liv. Il 
et Ill. - Homère, Iliade, 
liv. 1. - Odes d' Anacréon. 

Chrestomnlhic de Bosscha , 
lettres cl odes. - Anabase, 
liv. l. - PJ111ar11ue, Paral 
lèle entre Démosthène et 
Cicél'On.- Homère, Odys 
sée, liv, 1. 

Isocrate, Discours â Démo 
nique. - \'lut.~r,jue, ''ic 
de Cicéron. - Iemère , 
lliade, u-. l. 

Bosscha, Contes et anecdotes. 
Lucien, Dialogues des 
morts, 1 â IO. - Xéno 
phon, Cyropédie, premiers 
por:ii:;rnphcs. 

Anacréon, Théocrite, Bion, 
l\foschus. -- Isocrate /1 Dé• 
rn-mique. - Lucien, Dia 
logues. 

Lucien, le: log. - Hérodote, 
liv, 1. - Homère, Odyssée, 
liv. YI. 

Isocrate i1 Démonique. - Ho 
mère, lli:ulc, li\·.11.-Plu 
tarque , Vie de Cicéron. 

Saint Luc, É1·nngilc. - llo 
mère, (or livre de l'Ilinde. 
-- Xénophon, Iiv, 1 de 
l'Anabasc. 

Xénophon, Anabnse,liv. 1. 
llomèrc, Odyssée, Iiv. I, 
vers 1-500. 

Xénophon, Anabase, liv. II. 
- Cyropéùic, liv. J. - 
Quelques vers de l'Otlys 
sée d'Homère. 

Xénophon, Anabasc. - Ho 
mère, lliadc. 

Xénophon, Anabnse. - Ho 
mère, Hiade. - Euripide, 
Iphigénie â Aulis. 

Un livre d'Homère, - A polo- 
sic lie Socrate. 

,\ndrczel, Chrcslomnthie. - 
Homère, morceaux choisis 
de l'Illadc cl de l'Odyssée. 

Plutarque, Vic de Cicéro». 
- Homère, lliade, liv. [. 

Sophocle, Philoctète. - Eu 
ripide, Oreste. - Homère, 
1\lo!'ccaux choisis de l'i liade 
et de l'Odyssée. - Démo 
sthène, 1re philippique. 

llomère, Iliarle, liv. XXIV. 
-Th11cydiùc. 

Homère, Odyssée, liv. XI. - 
Xénophon, Entretiens mé 
morables de Socrate. - 
- Lysias, Oraisons funè- 

bres. 

Xénophon, Cyropédic, liv. I. 
- St-Luc, Evangile. - Ho 
mère, Ilindc, liv. I et IV. 
-,\uacl'éou, Odes choisies. 

Homère, Iliade, liv. I et li, 
, .. l-48{, VI, v. 5ti9-:j05, 
XVII et X\ïll, L 123!), 
XXI\', v. 403-671. - St 
Jean Chrysostome, lfomélic 
sur la disgrâce d'Eutrope. 

Xénophon, Cye., 1. 11.- Plu 
tarque , Vic d'Alexandre. 
- Euripirlc, Une t.ragé1lie. 
- llomère, 5• liv. de l'I- 
liade. 

Homère, Ilindn. - Théocrite, 
Choix d'Idylles. - Thucy 
dide, liv. IV .. 

Démosthène, 2• philippique. 
- Sophocle, OEdipe i1 Co 
lone. 

Sophocle, OEdipe. - .-\poloi;ic 
lie Soerate , par Platon. - 
Un li vre d'Homère. 

Andrezel, Chrcstom. - Démo 
sthène, Discours pour la cou 
rounc.-llomèrc, Jllorccaux 
choisis de l'Iliade et de l'O 
dyssée. 

Platon, Apologie de Socrate. 
- Démosthène, 2• philippi 
quc.-'l'hucydide, Discours 
choisis. - Diversfragmcnrs. 

Démosthène,·! rc Olynthicnnc. 
fü1ripidc, Hécube. - Ho 
mère, lliarle. 

Démosthène, 1•• Olynthienne. 
- Platon, Apologie de So 
nate. - Euripide, Hécube. 

Démosthène, Discours sur la 
couronne. - St-Jean Chry 
sostome , Morceaux choisis. 
- Homère, Iliadc, liv. li et 
l V. - Sophocle, Electre. 

Démosthène, les 5 Olynthicn 
ncs. - St-Basile, Discours 
aux jeunes Grccs.-Homère, 
liv. 1. - Plusieurs endroits 
d'autres livres. 

Un discours tl'Isoerate. - Plu 
tarque, Vicd',\lcxomlrc. 
Euripide , une tragédie. - 
Homère, 5• liv. de l'Iliudc. 

Platon. - Démosthène , les 
Olynthîcnnes. - Sophocle. 
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Colléj;c de Liége. 

Id. de .tfons. 

Alhénéc de lSamu1· • 

Colléj;e de :"i i velles . 

Id. de St-Trond 

Id. de Soignies . 

Id. de Tirlemont 

Id. de Tongres . •• 

Athenée de Tournay 

École de Verviers 

Collége d'Y pres . 

Bosscha,Chrestomathie,Hpre 
micrs chapitres. 

, 
Kersten 

Chrcstomo.11,ie de Bedcl, les / C/1restomathicclc Dedcl, exer- 
premiers chapitres. cices sur les verbes. 

Kerstcn . . . . . . . 1 Esope et Kerstcn 

Jacebs, Chrestomathie. . . 1 Jacobs, Chrestomathie, 

Vervorst, Epitomc grec, 
M> chapitres. 

Kersten, f1l premiers chapi 
tres. 

Bedel , cours de versions 
grecques. 

Chrestomathie de Jacobs. - 
Fables d'Esope. 

Cougnet, Histoire de Joseph. 
- Fables d'Esope, 

Kersten, 211 premiers ehapi- 1 Jacobs, Chrestomathie. , 
Ires.- Jacobs, Chrestoma- 
thie. - Exercices prépara- 
toires sut Jo grammaire. 

Chrestomathie de Jacobs , 
tre partie. - Extraits Kcr 
stcn. - Fables d'Esopc . 

Bossehe, exercices jusqu'aux I Bcsscha, Chrcslomathic. - 
verbes en 111i. Esope, tO fables choisies. 

Quelques Iables d'Esope 

Jacoba, Chrestomathie. . . 1 Chrcstomnlhic de Jacohs. - 
Fables d'Esopc. 

Bedel, cours de versions. - 
Fables d'Esope. 
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Odes choisies d'Anacréon. - 
Lucien, Dialogues des 
morts. 

Chrestomathie clc Bedel , 
2• partie. - Lucien, Din 
logues des morts. 

Lucien, le log. - Discours 
d'Isocrate à Démenlqnc. 

Jaeobs, Chrestomathie. 

Xénophon, Anabasc, liv. JI 
etJII. 

Saint Luc, Évangile, 4 cli:1pi• 
tres. - Esope, Fables choi 
sies. - Lucien, 10 dia 
logues. 

Lucien, Dialogues des morts. 
- l\lorceaux choisis de 
Xénophon. - Anacréon , 
Odes choisies. - fa•angilc 
de saint lU:1ttl1ien. 

Esope, 12 fables choisie!'. - 
Lucien, 10 dialogues. - 
Xénophon, Cyropédie, li 
ne IV i 5 chapitres. 

Évangile de chaque dimanche. 
- Dialogues de Lucien. 

l\Iorccaux choisis de Xéno 
phon. - Lucien, Dialogues 
des morts. - ,\nncréon. 

Évangile <le saint Luc. - Lu 
cien, Dialogues. 

Xénophon, Annbasc. -0,iys 
sée d'Homère. 

Ë,·angilcdechaquc,limanchc, 
en gl'ee. - Lucien. - 
Chnron. - Xénophon, Cy 
ropédie, liv. Ill. 

Lucien, Dialogues des morts. 
Chrestomathie (Delalain). 
- Homère, Jliadc. 

Xénophon, Cyropédie. 

Xénophon, Cyropétlic, liv. l. 
- lsoerate, discours i, Dé 
moniquc.c-Homère, Iliade, 
liv. li. - Saint Luc, .Er3n 
gite, 4 chapitres. 

Girnndcau, les 6 livres. - 
Xénophon, extrnils. - 
Plat., Une vie. - Homère, 
Iliade, liv. I,200à5001•crs. 

Nov. Test. gr. - Homère, 
morceaux choisis. - An 
drezel, Excerptœ script. (,r. 

Lucien et Xénopb,m, comme 
en 4•. - Platon, Vic d'An 
toine, 2?.î chapitres. - llo 
mère, Odyssée, liv. VII. 

É\•nnqiledcchaquc dimanche. 
- Platon, Vie de Fabius, 

Plntor1ue, Vic de César. - Homère, Iliade, liv, 1. 

Xénophon, Cyropédic . 

Homère, Odyssée. - Démo 
sthène, Olyuthiennes. 

Extraits des Actes des apôtres. 
- 1'l11tar,1uc, \' ic de Dé 
mosthène. - Homère, Ilia 
de, llv, XXIV. 

llomêrc, Orlysséc, Iiv. VI. - 
Plateu, Vic de Démosthène. 

Homère, O,tyssée, liv. VI. 
Platon, Vic de Démosthène. 

Hérodote, Extraits. -St.Jean 
Clirysostomc, Discours il 
Flavius. - llomèrc, Iliadc, 
liv. Vf. 

Girande.'lu, les six premiers 
fifres. - Homère, Jliadc, 
:f.r Ilvrc et une partie du 4,e. 

Homère , 11forcc:iux choisis. 
- Démesthêne, ire Olyn 
tl1iennc.-B:tccrpla c serip 
toribus grœcis. 

Xé11opl1on,Anaù11se,lir.Y. 
Homère, Odyssée, liv. XII. 
- Le reste comme en rhé 
terique. 

llomèrc, lliaiic.-Oémosthènc, 
DiSClllJl'S p,mr Ctésirhon. - 
Idylles de 'fh,focritc. 

St-Jean Chr\'sostomc, Discours 
de Fta,·ii1s i1 1'hl:.Xlosc. - 
Démosthène, les Olyotl1icn 
nts- - Sophocle, 0.1-:,Hpe à 
Colone. 

Sophocle, OEdipc roi. - Iso 
crate, Panégyrique, 

Sophocle, OEdipe roi. - lso 
crate, P.Jnégyriquc. 

St-Jean Clirysoslomc, Discours 
à Fln,.·ius.-Dêmosthi."llc, les 
Philippi11ucs. - llomère 
Jliade, Iiv. vu. 

Actes des npôh·es.- Homère, 
Iliadc, 8• livre. - St-Basile 
sur les auteurs païens. 

PluL1r1luc, \'ie de César. - 
Jlomcre, Iliade, liv. I. 

Hérodote , Homère , Jliadc , 
liv, XX.Ill. 

Girnndeau, les six livres. 
St-Jean Chrysostome •. Dis 
cours ,i Flavius. - Démo 
sthène, 2• philippi,1uc, Dis 
cours pour la courenne. 

Un li vrcd'lfomêre.-Sophoclc, 
OP.dipe roi.-1'héo<:rlle, une 
Idylle. - Démosthène, Dis 
cours de ln couronne. - Ex 
traits des historiens et des 
orateurs grecs. 

Xénophon et Odyssée, comme 
en seeoude.e-Homêre, 1 liade, 
un livre.- Démosthène, un 
Discours. 

Démosthène, i•e philippique. 
-llornfrc, Discours choisis. 
- Sophocle, O.Edipe roi. 

liornèrc, OJyssér., liv. VI. 
Démosthène, Philippiques. 
- Discours choisis tirés des 
historiens i;rccs. 

Dérnosthène,unc Olynthicnnc. 

102 
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Jacobs, Chrestomathie . i Épitomc de Kcrsten . • 7 Fables û'lliopc. . . . 13 Lucien, Di;tlogues. . . Hi 
Bossccha , . • •.. • l Jacobs ......... 6 Jacobs .......• 8 Xénophon, CyropL:Jic. s 
Congnct ....... 1 Cougnet. •••... 5 Bosscha ....•.. ~ - Anabai;c .. " Fables d'lliope . . . • 2 Kersten ..•.... ,. Fables d'.Ésopc .•.• ' a 

Chrestomathie de Bedel 2 Lucien, Dialogues ... s Anaeréon . . ••.. ' Épilome de V ervorst , 1 Cougnet ..•...• 2 Jacobs ...... .. 2 
Ilcùcl. . . . . . • • 2 Bosscha . • . • . . . 2 

St-Luc ......• 1 Kersten .••.... 1 

Ccbctis Tabula • . • . 1 Ilcdel ••••.... 1 

Iseerete à D(!111oni1111c. t 
Ér:mgilc dcSt,lfolthicu. l 

1 

1 
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ile~ uuteure grecs. 

TROISIÈME. 

ACTEURS EXPLIQt:fS. AUTIWRS EXPLIQUES, 

umiTORlQUE. 

------=1-, 
AUTErnS EXPLIQUÉS. 1 

.,, 
0 

Observations. 

Homère, Iliiufo •... 1 11 1 llomè1·c, Iliadc. 

Xénophon, Cyropédic. 

Anabase. 

Homère, Odyssée. 

Lucien, Dialogues. 

Isocrate ù Démonique, 

Anacréon . 

Bosceha . 

Plutarque,V iedc Cicér. 

Girnndcau. 

Novum Testament. gr. 

A ndrezel, excerpta 

Plutarq.,Vic d'Antoine 

de Fabius. 

de César. 

9 

6 

- Odyssée. 

G I Démosthène . 

6 1 Xénophon, Cyropédic , 
Anabase. 

41 Plutarque, Vic de Dé 
mosthène. 

2 Hérodote 

21 Andrezel, excerpta . 

2 Euripide, Oreste . 

St-Luc • . • . • . . 2 Thucydide. 

Plutarque, Parallèle en- ·l St-Jean-Chrysostome . 
troDémosthènc et Cie. 
Théocrite . 1 ,\clos des Apôt1·cs. 

Hérodote . :1 Anacréon 

Delalaln, Chrestomatl,. 1 ·I I Plutnrq.,Yic de Cicéron 
d'Alexandre. 

de César . 

1 1 Théocrite . 

1 1 St-Luc 

1 1 Girandcnu. 
1 Euripide, Iphigénie. 

19 Démosthène . 

6 Homère, Iliade . 

,{. Platon .• 

5 Homère, Odyssée. 

2 1 St-Jean-Chrysostome •. 

2 

2 

2 

2 

Sophocle, OEdipc à Co- 
lone. 

Sophocle , OEùipc roi. 

Isocrate . 

Euripide, Hécube. 

21 Xénophon, Anabase. 
2 Girandeau, 

2 Andrezel, cxcerpta • 

2 Euripide, Iphigénie, 

1 Sophocle, Philoctète. 

1 Euripide, Oreste . 

1 Thucydide. 

1 1 Plutarquo , Vic d' ,\ -11 
Iexaudro. 

i St-Basile . . . . • . 1 

1 1 Sophocle, Elcct1·c. 

Platon, Apologie de So- 1 
crate. 

Sophocle, Philoctète. • 1 

Xenoph., l\Icmornhilia 1 

Lysias, Oraisons fu11è-1 l 
hres, 

St•llnsilc. . . . . . . l 

17 

10 

4 

5 

5 

2 

2 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 

1 



[ N° 505. J ( 408 ) 

LXVJl. - liste des auteurs [rançaie expliqués dans les 

tTABLISSEMENTS. SEPTIÈME. SIXIÈME. CINQUIÈME. 

Athénée d'àurers 

lei. d'At·lon • • 

C.ollége d' Ath. . . • • 

Id. de Bceringcn 

Athênécdc Bruges . . . , 1 • • , • • 

ld. de Bruxelles • • 

Collégc de Charlcroy 

Id. de Chimay . 

Id. de Dinant . • • 

Athénée de Hasselt • • • • 

Collége de Herve • • • • 

Id, de Liége, • • • • 

fütcrciees d'analyse littérairo 
SIJI' Lafontaine, par Gobcrt 
AMn. 

Lafontaine, fables choisies, 
-Télémaque, Iiv, 11. 

Fables de Phl.'<lrc.- llistoire 
sainte, par Lnmé-Flcury. 

'füléma1p1e, - Lafontaine , 
fables choisies. 

. 

Fénélon , fables choisies. - 
Lnfontnine, fables choisies. 

. . 

Exercices d'analvse littérnire 
sur Lafontuiné, par Gobcrt 
Alvlu. 

Télémaque, liv, Ill. - La 
Iontalnc, foblcs choisies. 

Télémaque, liv. Il. - Lafon 
taine, fables choisies. 

Fable; de Lafontainc et mor 
ceaux en prose choisis dans 
les lceons de littérature et 
de mÔl'ale, par Noël et De 
Iaploce. 

Télémaque', liv. IV. -, Le 
fontaine, fables choisies. 

Leçons de littérature et de I Leçons de littérature et de 
morale. morale. 

Fables dcL:ifontaine.-Excl' 
cices littérairns, par Gobert 
Alvin, 

Télémaque. - Lafontninc , 
fables choisies. 

Alcsenguy, histoire de Ruth, 1 'I'élémaque , liv. J•r et Il. 
etc.- La fontaine, ISO fables 
choisies. 

Télémaque . . . . • 

Télémaque • 

Fables de Lafontaine. - Fa 
bles de Fénelon. 

Fables de L:ifonlainc • 

Lefontaine , fables choisies. 

Télémaque, liv. XV et X\'(. 
-- Lafontaine , 25 fables 
choisies. 

Fables choisiesdeLafontainc. 

Télémaque • • • • 

Fables de Lnfontnine . • 
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différentes clau.?s des établissements stcbve11tiom1és, en -1 Sli-7. 

QUATRIÈME. TROISif:ME. SECONDE. RHÉTORIQUE. 

Lecons de littérature et de 
mor:ile , par Noël el Dela 
place. 

leçons de littérature de Noël 
et Delaplace, 

Télémaque, liv.lV .-Boileau, 
Art poétique , ier chant. 
- Cours de littérature ue 
Noël et Del:lph1cc • 

. 

. . 

Fénéfon,Dialoi;ues des morts, 
fables choisies, morceaux 
choisis du Télémaque. 

Leçons de littérature et de 
morale. 

Télémaque, liv. I••, Xfll, 
XIV, XV• XVI, XVII, 
XVIII, XIX et XX. - La 
fontaine, fables choisies. 

Leçons de littérature et de 
morale, 

Télémaque. - Fables de La 
fonl:line. 

Fables de Lnfontaine. - Fé 
nélon,Dialogues des morts. 

Leeons de littérature cl de 
inor.ile, par Noël cl Dela 
place. - Fables de Dela 
place. 

Leçons de liltéralure de No/il 
et Delaplaee. - Fables de 
Lafentaine. 

L'abbé Louis, Cours de lilté 
ralure. - Com·s de littéra 
ture de Noël el Dch,~lacc. 
- Boileau, Art poétique , 
chant 2. 

Leçons de littérature et de 
morale. - Boileau, Satires 
et Epltrts. 

Boileau, Art poétiquc.-3fas 
sillon, l'etil Carême.- Le 
çons de littérature et de 
morale. 

Télémaque, liv. I, VJI, XV . 

Leçons de littérature el de 
morale. - Boileau. 

Télém~que. - Leçons de lit 
térature. 

Leçons de littérature ~t de 
morale. - Iloileau, Satires 
et Epitres. - llla$Sillon , 
l'elil Carèmc. 

Racine, Bribnnicus. - Boi 
leau, Art poétique. 

Iloilcau, Art poétique. - Fa 
Lies choisies de Lafontaiue 
et de Baeine. - Scènes 
choisies de Corneille et de 
llolière. 

Boileau , Art poétique. - 
L'abbé Louis, Eléments de 
littérature , la Poésie. - 
Noël et Dclaplace , Cours 
de littérature. 

Racine, ,\ thalie . • • . • 

Cinna et ,\ thalie . • 

Doilc:111, morceaux cfroisis des 
Satires , des Epitres et de 
l' Arl poétique. 

Lccons de Iittérature et de 
Înornle. - Boilenu , Art 
poétique. - Bacine, Atha 
lie. 

Lecons de Iittérature et de 
111oralc. - Boileau , Art 
poétique, Satires, Epîtres. 
- llfossillon, l'etitCarémc. 
- Racine, Athalie. 

Téléma,flic, liv. VII, Xill, 
XIY, XV, XVIII cl XIX. 
- Rarinc, Athalie. - Boi 
leau, ,\rt poétique. 

Boileau, Arl poétique. - Le 
çons de littérature. 

Racine, Athalie. - Boileau, 
Art poétique. 

Massillon, Petit Carême. - 
Boileau, Sn tires cl Epitres. 
J .-B. llousseau, Odes. 

Bossuet, Pléchier, Oraisons fu 
nèbres. - Racine, Athalie, 
Esther. 

Une oraison funèbre de Bos 
suet. - Une tragédie de 
Racine. - Une comédie de 
lHolière, 

Bossuet, Oraison funèbre de la 
rei11cd'A11glctcrrc.-Ratinc, 
Athalil.', 

Polyeuctc et fphii;énie.-Qnel 
'lues pro"uctions de Cha 
teanbriand. 

Oraison funèbre de Condé, por 
Bossuet. - Racine, lphigé 
nie. 

Bossuet, Oraison funèbre de la 
reine d'Angleterre. - Buf 
fon, Discours sur le style. 
- D'Aguesseau, morceaux 
choisis. - Boileau, Satires, 
Epitres , ,\ri poétique. - 
Corneille, les Horaces. - 
Molière, le Misantl1ropc. 

Bossuet, Oraison funèbre du 
f,rince de CooJé.-Comcille, 
'olyeuctc. 

Une oraison funèbre de Bos 
suet. - Une tragédie de 
Racine. 

Oraisons funèbres de Bossuet. 
- Id. de Fléchicr. 

Art poétique de Boileau, - 
Oraisons funèbres de Fié 
chier et de Ilos~uct. - Une 
comédie de !Jolière. - Une 
tragédie de Racine, 

103 
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ITABLlSSEIEHTS. SEPTJÈllIE. SIXIËME. CINQUIÈME. 

Collégc de Mons. 

Athéiléc de Namur 

Collégc de Nfrcllcs. 

Id. de St-Trond . 

Id. de Soignies. 

Id. de 'I'irlemont . 

Id. de Tongres. 

Athénée de Tournoi . 

École de V erviers 

Col16gc d'Ypres 

Quelques fables de Lnfon 
laine. 

Télémaque . • ••• 

Fables de Lafontaine, - Une 
lecture par jour, par Bo 
nifaee. 

Fénélon , fables. - Té!émn 
quc, liv. J..-. 

Télémaque 

Fables de Lafontainc. - Une 
lecture pai· jour, pur Bo 
niface. 

Télémaque . . . . . . 1 Télémaque . • 

Télémnque, liv, Ill. - Lafon• 
taine, fables choisies. 

Télémaque , liv. XII. - Lo-1 Télémaque, liv. Vlll, IX I Télémaque. - Febles de La• 
fontaine, fables. et X. Ioutalne. 

Lafo11tnine, (11!,lcs.- Extraits 
du Tèlérneque, 

Télémaque, un livre . . . l Télémaque , Iiv. III . . • 

Quelques fables de Lafon- 1 Quelques failles de Lalon- 
taine taine. 

Fables de Lefontaine . . . 1 Fables de lafon!aine . . • 
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U111: lecture par jour, par Bo- 
nifaee. • 

Télémaque 

Télémaq,lC, liv, VIII. - La 
îontalne, fables choisies. 

Télémaque, 5 livres . . • 

Télémaque , morceaux choi 
sis. - Lnfontnine , fubles 
choisies. 

Lafontaine, 6 fables. - Télé 
maque, liv, u. 

Leçons de littérature • 

lloilcnu, Art poétique. - 
Boniface. 

Boileau, Art poétique. 

Télémaque. - Leçons de Iit 
térature. - Boileau, Art 
poétique, chant ter.- Bpi 
trc 1••. 

Télémaque, .f. livres. - Le 
çons de littérature. 

Leçons de littérntm·e.- Boi 
leau , Satires et Epitres 
choisies. 

Lafontaine, 6 fables, -Télé 
maque, liv. li. 

Boileau, A1·t poétique. 

J.-B. Rousseau, Odes. - De 
Lcmartine , quelques mor 
ceaux choisis. - Jlacinc, 
Athalie. 

Boileau, Art poétique, les ,{. 
chants, Satires 6,Epîtres 6. 
- Corneille, les Horaces. 
- Leçons de littérature, 
pièces choisies. 

Télémaquc , ,{. livres. - La 
fontaiue , fables ehoisies.c 
Boileau , ,'\rt poétique. - 
J .-.B. Bousscau.Odcs et Can 
tates - Racine, Athalie. 

Boileau, Art poétique.e--Ra 
cine, Esthei'. 

Boileau, Art poétique . . • 

Boileau, Art poétiquc.c- Ra 
cine, Athalie. - Leçons de 
littérature. 

Oraisons Iunèbres de Bossuet. 
- Théâtre de Racine. 

Oraisons funèbres de Bossuet 
et de Pléehier, 

Bossuet, Oraison funèbre du 
grand Condé. - Hacine , 
Athalie. - l!ilorceaux choisis 
d'écrivains ecntemperains, 

Racine, Athalie. - Boilecu, 
Satires.- Bossuet, une orai 
son funèbre. - Pièces choi 
sies. 

Bossuet, Oraison funèbre du 
prince de Condé,-Fléc!ticr 
Oraison funèbrcdc Turenne 
- Racine, Atlrnlic.- Féné 
Ion, Discours choisis d3m 
les XII premiers livres de 
'félémaque. 

Oraison funèbre de la reine 
d',\nglctcrre. 

Boileau, Art poétique, 

Oraison funèbre du prince de 
Condé, par Ilossa~t.-Atha 
lie de Bacine. 

Oraisons funèbres de Bossuet 
et de Fléchicr. - Petit Ca 
rême de 31assillon. 

Oraison funèbre du prince de 
Condé.-Athalic de Racine 
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ttieultat i)e la li,tt 

SEPTIÈME. - 
.\UTEt:I\S EXP!.IQU~S. 

"' "' •• 2 
0 

"' 

SIXIÈmL CINQUIÈ!IIE. 

~ 
"' ., .• ., .. .. .. :a!::: 

é :i z• .t ·., 

QUATRIÈME. 

AUTEUns EXI'LIQVts. 

La fontaine, Fables. . . 6 Télémaque .•...• il Lafontnine, Fnlilcs . • -13 Télémaque. • • , • • 1 9 

Télémaque •....• 5 Lafontaine, Fables . . 8 Télémaque •..... 9 Lafontaine, Fables • • 7 

Florian, Fables . . . • 1 Gobrrt-A Ivin, Exercices 2 Lcclons de littérature et 2 Lccons de littérature et 6 d'annlyse littéraire. e momie. de morale. 

Fénélon ..••... 1 1 1 Fénelon, Falilcs. . • . 2 Bonifaee, Une lecture 1 Fénélon, Dialogues des 1 2 pnr jour. l'llorts. 

Gohert-Alvin , Exercices 1 Leçons <le littérnlurc et 1 Boniface , une lecture 1 f d'analyse littéraire. de morale. par jour . 

Luné- Fleury, llistoire 1 Boniface , une lecture 1 Boileau, Art poétique. 1 l sainte. par jour. 

)le11scnguy, Histoire de 1 
Ruth, etc. 
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bt& 0Ul>l'llgt6 fronrni&. 

TROISIÈME. SECONDE. RHÉTORIQUE. 
- _ ..• -......,_ - --------- - -------........-..........---- .• .• f. .. .. Observations . .. r ,. 

•• w ., .• "' .• .• e = •• "': AUTEURS E>.PLIQUt<;. "'. -'UTElillS EXPLIQUÉS, ;§ AT'fflJIIS 1,>,PLIQUÉS • .. ~ ~: ~:? O;I C _. 0~ 
.: ◄ .: ~ .: :: .t .. ~ - .. ,. ~ ... 

Leçens de htlérature et 13 Boileau . . . . 17 Bossuet, 01111s011s fuue- i8 
de morale. hres 

Boileau, Arl poétique. 6 Rac,oc . t2 Itncme t5 

Télémaque .... li Leeons de h tterature et 7 Flceluer, Oraisousfunè- 6 
de morale. bres 

Boileau, Satires c& Epi- 2 Coroc,llc . . . 5 Boileau 4 
tres. 

Lafontame, Fables . . 2 Télémaque ...... 5 llloliere ... 5 

lllassillon, PPtil Carême, 2 J -B. Rousseau. . ' 3 Corneille 5 

Boniface , une lecture 1 Lafonlame, Fables . . 2 Chateaubnend i 
par Jour. 

L'abbé Louis, Cours de i Ms~1llon, Petit Carême. 2 Ilt•ffon, Discours sur le 1 
littérature. style 

Molière. . . . . i D'Aguesseau ... 1 

L "abbé Louis, Éléments 1 Télémaque t 
de littérature. 

De Lamartme . . 1 ftfass1llon,FehtCart!mc. 1 
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LXVIII - Liste des atileut·s flamands ex-pliqieés dm1s les 

' tîABLISSEMENTS. SEPTIÊ!l!E. SIXIÈME. CINQUIÈME. 

Athénée d'Annrs Leesoefeningen, dcor J. Pie- Leesoefeniagen, door J. Pic- ,, 
tersz. tersz. 

Id. d'Arlon. , • » » 

Collégc d'Ath • • . • 

hl. de Beeringen . • » . 
Athénée de Bruges . . B )) 

Id. de Bruxelles . • • . 
Collégc de Charlcroy 0 :, " 

Id. de Chimay . . . • " 

Id. de Iliuant . » i> 

Athénée de Ilosselt . Leesbeek in dieht en ondicht, Leesboek in dicht en ondicht, Dicht en prosastukkcn ten ~e- 
door Pieterss, f11, deel, door Pietersz. bruike der nederduitsc 10 

scholen. 

Collégc de Ilerve . • • » 

Id. de Liége. • • " 

Id. de ~Ions . • • » 

Athénée de Namur • • • • 

Collége de Nivelles . • " • .. 
Id. de Saint-Trond. Leesboek veor de jeugd , door • • 

Pietersz. 

M. de Soignies • • • >) 

u. de Tirlemont » • • 

Id. de Tongres . Mcft'~ Leerbeek, morceaux 
C 01S1S, 

Athénée de Toun,ay . • " 

École de Verviers ~ • » 

Collége d'Ypres . ~ • • 
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différentes cla.sses des établissements subventionnés, e1l 1847 . 

. 
TROISIÈl\lE. SECONDE . RIIÊTORIQUB. Observarüms. 

• - " 

• Il • 
' a • • 

• • • 

Il • • 

• • • 

• Il • 
,, ,, • 

• • " 

• 1) " 

• • ~ 

• " . 
. • • 

• » • 

• • • 

• ,, 
;t 

• " n 

I 

• . ~ 

• • " 
Il " • 

Il • • 

• . 1) . 
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lti&ultat bt la liste 

SEPTIÈME. SIXIÈME. CINQUIÈME. QUATIUÈMB. --~- - - - ~------.- - ___.,.,~ 
i : .. = .. ~ .. .. .. 

"' ~ "' ..• ... •• •• ,,, 1l == = sr:~ :; AUTIIURS EXPLIQUÉS. "'w AUTEURS EXPLIQUtS, "'. AUTEURS EXJ'LJQUtS. .. . AUTEURS EXPl.lQU.ÉS. ;i ~ ::e ~ ~; ::.~ 0 •• 0 •.• 0 •• z= ~~ ïe:~ z 2 ~ .. .. . ,, ..• .,. .. ... ... ... - .• 

Leesoefeuingen door Pie- t Leesoefeningen door 1 Dicht en prosastukken t . " tersa. Pleterss. ten Ï.cbruike der ne- 
der uitsche seholen. 

Leeshoek in dicht en on- 1 Leesboek in dieht en 1 Meycr's Leerbeek. . 1 
dicht, ondicht. 

Leesboek voor de jeugd. 1 
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br& ountnl}t& flamanb&. 

TROISIÈME. SECONDE. nnÉTORIQUE' 
- - --- - ~ .. .. .. .. 

Observations. y ,. ~ oz w .. "' .. ,. 
"' ~ •• !:! "'~ AUTEURS EXPLIQUÉS. ., " AUTEURS EXPLlQUÉS, "' .. AUTEURS EXPLIQUÉS. "'" :a:! =~ :,i!!! 
Q •• 0., o-' ~1 ,t;~ ~ ~ .. .. . ,. ... ·~ - .. "<> . 

• )) • • • )) 
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LXIX. - liste des traités de géographie employés dans les 

tlABLISSEMENTS. SEPTIÈME. SIXIÈME. CINQUIÈl\IE. 

Athénée d'Anvers 

Id. d'Arlon. 

Collége d'Alh, • 

Id. de Beeringen (a) 

Athénée de Bruges . 

Id. de Bruxelles (b) 

Collégc de Chorlcroy 

Id. de Chimay 

Id. de Dinant 

Att,énée de Hasselt • 

Collégc de Herve. 

Id. de Liége . 

Id. de .llfons • 

Athénée de Namur 

Collége,de Nivelles 

Id. de Saint-Trond. 

lei. de Soignies . 

IJ. de Tirlemont 

Id. de Tongres , 

Athénée de Tournai. 

École de V erviers 

Collése d'Ypres 

Le Manuel des écoles chré 
tiennes. 

Géographie de Gaultier 

Ansart, Notio11sélémcntnircs. / Ansart. 

" 
,, 

l\Jcissas et l\Jichelot, Géogra 
phie moderne. 

» 

Géographie de l'abbé Gaultier. 

Géographie élémentaire, par 
Pietersz et Mnuvy, t •• cours. 

lllcissas, Nouvelle Géographie. 

» 

L'ouvrage publié par la So 
eiété nationale (? ,. 

» 

Mcissns et mchelot, Géogra 
phie moderne. 

Ansnrt, Notions préliminaires. 

n 

•• 
Géographie élémentaire de I Géographie de Letronnc . 
Letronne. 

Géographie de l'Europe et 
particulièrement de In Bel 
gique, d'après Aosort. 

Géographie d'Ansart 

1) 

Géographie d'Ansart 

Ansart 

Ansart, l'Asie, l'Égypte et la 
Grèce. - Géo9raphic élé mentaire de Pietersz et de 
l\Iauvy. 

Ansnrt, Géographienncicnnc. 
- i\Icissas, Nouvelle Géo 
graphie. 

L'ouvrnge publié par ln So 
ciété nationale. 

)) 

lllcissas et lllichclot, Géogra 
phie moderne. 

Ansart , l 'Europe moderne, 
l'Asie ancienne , l'Egypte 
et la Grèce. 

» 

Géogrophie ancienne, par Le 
tronne. - Géographie mo 
derne, pnr le même. 

Géographie ancienne, d'après 
Ansort. 

(a) Le cours de géographie comprend trois divisions dans lesquelles on se sert des ouvrages suivants : 
1•• division, Géographie par Pictersz; 
2• id., Géographie ancienne et moderne par Ansart; 
5• id., Géographie moderne par Meissns cl lllichclot, et Géographie comparée par Ansart. 

(b) Les auteur, suivis sont Ansort et la Géographie de 111. Joly. 
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G~raphie ancienne compa 
ree, par Lefranc. 

Ansart. 

" 
" 

" 
" 

Géographie d'Ansart 

Ansort. 

Ansort, Prov. rom. Gé~rn 
pbie moderne. -Précis de 
Pieterz et de Mauvy. 

Ansart, Géographie ancienne . 

• 
• 

!lleissas et !llichelot, Géogra 
phie moderne. - Géogra 
phie ancienne. 

Ansnrt, Géogr:iphie ancienne. 
- Géographie moderne. 

" 
• 

Géographie ancienne, par Le 
tronne. - Géograpfiie mo 
derne, par le même. 

Géographie ancienne, d'après 
Ansnrt. 

,. 
" 

Ansart. 

Clnusolles, Jes deux Améri 
ques el la Polynésie. 

Ansart, Précis de la Géogra 
phie ancienne et moderne. 

,. 

Géographie comparée , par 
l'tfnsselin . 

.Meissas et Michelot, Géogra 
phie ancienne et moderne. 

" 

.. 
• 

" 
Géographie, par Letronne. 

Géographie ancienne , d'a 
près Ansart. 

,. 

• 

" 

• 

Cfauso>Jles, Géographfe du 
moyen âge . 

Ansnrt, Précis de hl Géogra 
phie ancienne el moderne. 

• 

" 
" 

Géographie comparée , par 
Massclin. 

• 

Ansort, Géographie comparée . 

• 

Ansnrt, Précis de ln Géogra 
phie aneienne et moderne. 

Géographienncicnnepnr Mas 
selm, - Géographie mo 
derne, par Cortcmbcrt. 

" 

" 
" 

D 
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llfoultat bt la liete bte 

SEPTIÈME, SJXAÈUE. ClNQUJ:ÈMB. QUATRIÈME. 
,,-- - _/'t,.. - . ~--------"......a- ~ ..... - . -------··-...--~r--..1 

"' • -W w, •.. .. .. •.. 
)C, .• k, a,,:. :: :e == :ë AUTEURS EXPLIQUÉS. i !! AUTEURS EXPLIQUÉS. ~ !! AUTEURS E-XPLIQUÉS. li!; AUTEURS EXPLIQUÉS. ;l ;! . ~~ ~~ ~~ ~= ,.,. .. .. .. ~ - - ~ ~ ~ ~ ~ 

Ansart . , . . . . . . 2 Ansnrt . . . . . . . 5 Ansarl . . . . . . . 7 Ansart . . . . . . . 8 

:lfoissns cl l\lichclot . . 1 lllcisSIIS et lllichelot . . 5 Mcissns et lllichclot . • 5 llleissos et li iehelot , • 2 

Letronne. . . . . . . i Letronoe . . . . . . 1 Lettonne , Géographie 1 Pietersz et Mnm-y . . 1 
ancienne et moderne. 

L'ahhé Gauhiel' . . • . 1 L'abbé Gaultier. . . . 1 Pictcrsz cl alouvy . . 1 Lcfranc . . . . . • • f 

J\lnouel des écoles chié- 1 Pietersz et l\lnuvy . . 1 Joly • . . . . . . . 1 
tiennes. 

Pietersz • . . . . . • :1 Joly: • . . • . . . . 1 
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euurcgee 'be gëoarap~it. 

TROISIÈME. , SECONDE. nnsronrotrs. 
-~....._ - --- - .,/, --.. ~ - i! - Ill - ai ~ ~ ., ~ ., ~ ., ~ Observations. =w =N =· AUTEURS EXPLIQUf:S, fil~ AUTEUI\S EXPl,IQUf.:S. ; ~ AUTf.URS EXl'i.lQUf:$. i ~ ~a ~~ ~= ;.: ~: ;~ 

Ansart . . . . . . . 4 Ansart • . . . . . 5 Ansaet . . . . . . . 2 

l\feissasfet Michclot. . 2 Clausollcs . . . . 1 Massclin. , . . . . . 1 

Lettonne . . . . . . 1 Masselin. . . . . . 1 Cortcmbert . . . . 1 

' 

Clausolles . · . . . . 1 Extraits de .Maltcbrun 1 
et de Ball». 

Masselin. . . . . . . 1 
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LXX. - Liste générale des ouv1·ages historiques adoptés dans 

HABLISSEMENTS. 1 HISTOIRE SAINTE. HISTOIRE ANCIENNE. 

Athénée d'Anvers 1 Histoire sainte par Edom. 

Id. de Bruxelles 

Collége ,le Nivelles . . . . . . . . . 1 Epi tome de Lhomond. 

Id. de Tirlemont 1 Histoire sainte par A.-M.-D.-G. 

Athénée de Bruges . . . . . . .. 1 Histoire sainte par l'abbé Didon 

Collége d'Ypres. . . . . . . . ••. 1 Histoire sainte par Lamé-Fleury 

Athénée de Gaud 

Collége de JII011s 

Athénée de Tournai . 

Collége de Chimay . . • • 

Id: d'Ath. 

ld. de Charleroy. 

Id. de Lirge 

Epitome de Lhomond . 

Histoire sainte par A.-)I.-D.-G. 

Précis de l'histoire ancienne; Histoire 
grecque; llistoi1·c romaine par Y. Bo 
reau. 

Id. 

Ilistoirc ancienne; Histoire l'oOlinc de 
V. Boreau. 

Histoire ancienne de Lcfrnnc.-llistoirc 
'romame de Lebas. - i\lunucl de l'his 
toire ancienne par Ileeren. 

Éléments de l'histoire générale par Lévi. 
-Histoire romaine li l'usage de l'Ecole 
militaire. 

Manuel de l'Ilistoircgénérale du ~ronde 
par Gan trel. 

Id. . .... 

Histoire ancienne et histoire romaine à 
l'usage de ! 'Ecole militaire. 

Histoire ancienne à l'usage des commu 
nautés religieuses por Lcfranc, - 
Histoire romaine par Bélèzo. 

Histoire ancienne ; Histoire grecque ; 
Histoire romaine par Borcau. 

Précis de l'histoire générale de Thaon. 

ld. de Soignies .•...•... \ Histoire sainte par A,-M.-D -G .... \ Histoire ancienne par Leriquet , 

Histoire sainte publiée par la Société 
d'encouragement de Liégc. 

Id. de Herve • . . . , . . • • • 

llfonuel de Ga□trel. - Histoire grecque 
par Boreau, 

Manuel de Gantrel • . . . • • . • • 
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les viny&~quatn: athénées el colléyes s11bventiom1és J)(U' l'État en 1848. 

IIISTOIRE NATIONALE. · IIISTOIHE DU l\lOYEN AGE. HISTOIRE i'.\IODEHNE. 

Sommaire de l'hi;loire de la Belgique 
par Yoke. 

hl .•.•.....•. 

Sommaire de l'histoire de la Belgique, 
par !\lokc. 

Histoire élémentaire cl pepulaire (le I=\ 
Belglque par Th. Juste, 

Sommaire ,le l'histoire de la Belgique 
par lllokc. 

Jd , . • • • • . • , . • 1 JUanuel de Gant rel • . . . . . • . . 

Id .....•..... 

Sommaire de l'histoire de la Bel~i11uc 
par lUokc. - Histoire élémentaire et 
populaire de la Belgique. 

Précis de l'histoire de la Belgique par 
Thaon. - Histoire de ln llcl9iquc à 
l'usa!;e des moisons d'éducation. - 
Ilistoirc de la Belgique par Jlokc. 

Histoire élémentaire et populaire de la 
Belgique. 

Précis de l'histoire de la Belgique par 
Thaon. 

Histoire de la Reli;iquc à l'usage des 
maisons d'éducation.- Histoire chro 
nologique de la Belgique par Neu, - 
Sommaire de !lokc. 

Sommaire de llfolcc 

Histoire de la Belgique à l'usage des 
maisons d'éducatlori, 

Précis de l'histoire du moyen 1igc par 
Lefranc ( dans la section des humani 
tés). - Histoire du moyen à9e par V. Borcau [dans la section Indus 
trielle). 

Histoire du moyen i'1gc pa1· \'. Borcau. 

Histoire générale du moyen âge par 
V. Borcau, 

Précis d~ l'histoire du moyen iige par 
Desmichels. 

Id ••....•..•. 

Id .... 

Précis de l'histoire du moyen iigc par 
Desmichels. 

Éléments de l'histoire générale par Lévi. 

Histoire du moyen :igc pn1· Doreau . • 

Éléments de l'histoircgénérnle par Lévi. 

Précis de Desmichels et i\lnnucl de l'his 
toire du moyen àge par l\Iocller. 

» 

·Manuel de l\locllcr . 

Précis de l'histoire moderne pn1· Lelranc. 

Précis de l'histoire moderne, considérée 
particulièrement dans ses rapports 
avec la Belgique, pal' Th. Juste. 

Id. 

J<l. 

Id. 

lllnnucl de Gantrel. 

Précis de l'histoire moderne considérée 
particulièrement dans ses rapports avec 
la Belgique. 

Éléments par Lévi. 

Id. . • . . • . . . • • 1 Précis de l'histoire du moyen âge par 1 ~lanucl de l'histoire moderne par Hee- 
Desmichels. rcn. 
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ÉTASLISSEIIIEIITS. IIISTOIRE SAINTE. HISTOIRE ANCIENNE. 

Collége de Huy ..... 

Êcole industrielle el littéraire de VervierJ 

.Athénée de Hasselt. . . . . • . • . . 

Collége de Tongres. . . . . . . . 

Id. de St-Trond . 

Id. de Bccringen . . . . . . . . 

Athénée d'Arlon. . . 

Id. de Namur .. 

Histoire sainte pat· Loriquet . . . . . 

Histoire sainte p:,r A.-lll.-D.-G. . . . 

Histoire sainte par A.-ll.-D.-G. 

Collége de Dimmt. . . . . . . . . . 1 Histoire sainte par Duray . . . . . . 

Histoire aneienne ; Ilistoire Je la Grèce 
p:11• Lamé Fleury. - Il istoire romaine 
piu· Bourgon. 

lllanuel de 6antrel . . . . . . . . . 

Histoire ancienne par Lefranc. - Mn 
nucl de Gantrel. - Histoire romaine 
par A.-i\1.-D.-G. 

Distoirc ancienne pm· A .-!If .-D.-G. 

llistoire ancienne ; Histoire romaine à 
l'usage de l'Ecole militaire. 

Précis de l'histoire ancienne _par Caix et 
Poirson, - Histoire romamc par Le 
franc. - Histoire ancienne par Lori 
quet. 
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HISTOIRE NATIONALE. HISTOIRE DU MOYEN AGE. filSTOIRE MODERNE. 

Histoire de Belgique par Thaon.- Som 
maire par Moke. 

Histoire de Belgique publiée par la So 
ciété d'encouragement de Licgo. 

Sommaire de l\Joke. - Histoire de la 
Belgique par Latour. 

Sommaire de l\loke . . . . . . . . . 

lfütoirc de la Deli;iquc ù l'usage des 
maisons d'éducation. - Histoire de la 
Belgique par Ill. David. 

Précis de l'histoire de la Belgique par 
Thaon. - Histoire de la Bclgi11ue par 
David. 

Histoire élémentaire et populaire de ln 
Belgique. 

Histoire de ln Belgi9ue par David. - 
llistoirc de ln Belgique par Ferrier. 

Précis de l'histoire du moyen âge p11r 
Lefranc. 

Id . 

i'tlanucl de l'histoire du moyeu âge par 
llloellc1·. 

Histoire du moyen 4ge par Borcau •. 

llloouel de llloeller. - Précis de l'his 
toire du moyen âge considérée parti 
culièremcn t dans ses rapports avec ln 
Belgique pnr Th. Juste. 

• 

• 

Précis de l'histoire moderne considérée 
particulièrement dans ses rspportsavee 
fo Belgique. 

hl. 

P1·éc:s ile l'histoire moderne par l'abbé 
Drioux. 

•• 

Précis de l'histoire .moderne considérée 
partieulièretnen! dans ses r1111ports avec . 
lu Belgique. 

Id. 
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LXXI. - liste cles trciités de mathématiques employés dans les 

tTABLISSEMENTS. SEPTIÈME. SIXIÈME. CINQUIÈME. 

Athénée d'Anvers 

Id. d'Arlon . 

Collégc d'Ath. 

ld. de Beeringen . . . 1 Pietersz. Al'ithmétiquc. . . 1 L.-J.-L-P. P. Arithmétique. 1 L.-J.-J.-P. P. Arithméti11ue. 

Athénée de Bruges 

1 d. de Bruxelles 

Collégc de Chnrlcroy 

Id. de Chimay . 

Id. de Dinant 

Athénée de Hasselt . 

Collége de Herve . . • 

Id. de Liége. 

Id. de liions. 

Athénée de Nninur • 

Éléments d'arithmétique par 
Bourdon. 

Al'ithméliquc de C. Beck. 

Arithmétique de Bourdon. 

Arithmétique par Pietersz et 
l\Inuvy, tre partie. 

(a) 

Éléments d'arithmétique par 
Dourdon. 

Arithmétique de C. Beck. 

Arithmétique de Bourdon. . 1 Arithmétique de Bourdon. 

Arithmétique de Bourdon. • 1 Arithmétique de Bourdon. 

Arithmétique de Bourdon. 

Arithmétique par Pictersz et 
llfouvy, 1re et 2~ parties. 

Bourdon, Éléments d'arith 
métique. 

» 

.. 
Arithmétique de Wezel 

Êléments d'arithmétique par 
Bourdon. 

Arilhroétique de C. Beck. 

Arithmétique de Bourdon. 

Arithmétique par Pieterss et 
lllauvy, l•• et 2• parties. 

Bourdon, Éléments d'arith 
métique. 

Arithmétique de W ezel 

(a) Les auteurs adoptés sont Bourdon pour l'arithmétique et l'algèbre, Legendre pour la géométrie, et Lefeburc de Fourcy pour 
1a trigonométrie el la géométrie anal y tique. 
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différentes classes des établissements subventionnés en 1847. 

QUATRIHi\IE. TROISIEME. SECONDE. llHÉTORIQUE. 

Éléments d'al~èbre i,nr Dour 
don. - Eléments de géo 
métrie par Legendre. 

» 

Arithmétique de C. Beck . 

Forfr, Algèbre jusqu'aux 
équations. 

Algèbre de Bourdon 

Arithmétique de Bourdon. - 
Algèbre <le Dourdon. 

Arithmétique de Bourdon . 

Arithmétique d'après Bour 
don. - Algèbre d'après 
Bourdon. 

,. 

» 

Algèbre de Bourdon. 

Êlêmcnts d'algèbre par Dour 
don. - Eléments de géo 
métrie par Legendre. 

" 

Algèbre de Lefebure de Four 
cy. - Géornétrle de Vin 
cent. - Géométrie pinne. 
- Les 4 prèmiel's livres de 
ln géométrie de Legendre. 

Legendre et Casterrnan, Géo 
métrie pinne. 

Algèbre de Bourdon 

Algèbre de Bourdon. - Géo 
métrie de Legendre (4- pre 
miers livres). 

)) 

Algèbre de Bourdon , L~cn 
dre ou l\lutel, Géomctric 
plane. 

Bourdon , Algèbre. - Noël, 
Géométrie plane. 

Arithmétique d'après Dour 
don. - A19èbrc d'après le mème.-Geornélrie d'après 
Legendre. 

» 

Algèbre de Bourdon. - Le 
gendre, Géométrie pinne. 

Êléments d'algèbre par Bour 
don. - Géométrie de Lc 
gendre, - Géométrie des 
trois dimensions. 

Algèbre de Lefehure de Four 
cy. - Géométrie de Le 
gendre. 

Legendre et Castcrmnn, Géo 
métrie pinne. 

Géométrie de Lc$endrc. Théo 
rèmes compris dnns les 15• 
et 6• livres. 

Algèbre de Dourdon. - Géo 
métrie do Legendre (~• et 
(je livres). 

Algèbre de Bourdon. - Le 
gendre ou Mutcl, Géomé 
trie (6 premiers I i vrcs). 

Bourdon , :\lgèbrc. - Noël, 
Géométrie. 

Algèbre d'après Bourdon. - 
Géométrie d'après Legen 
dre. 

» 

» 

Algèbre de Bourdon. - Le 
gendre, Géométrie des trois 
dimensions, t« partie. 

Géométrie de Legendre. Géo 
mén-ie des trois dimensions 
(2• pnrtie). 

" 

Géométrie de Legendrc.-Lc 
gcndre, Trïgonométl'ie rec 
tiligne. 

Géométrie de Legendre. Théo 
rèmes compris dans les 7• 
et 8• livres. 

Géométrie de Legendre, 7• et 
8• livres. - Trigonométrie 
rectiligne d'après Legendre. 

Legendre 011 nlntel, Géomé 
tric ( les 7° et 8° livres), 
'1'rigoL1ométrie rectiligne. 

Noël, Géométrie solide. 

Al9.èhre d'après Bourdon. 
Géométriecl'nprèsLegcndre. 

» 

Géométrie des trois dimensions 
2• partie, pnr Legendre. 
Trigonometrie sphérique , 
géométrie analytique et géo 
métrie descriptive; auteurs 
Legendre, Lefebure de Four 
cy el Leroy. 
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tîABLISSEMEflTS. SEPTIÉl\lE. SIXIÈME. CINQUIÈME. 

' 

Collége de Nivelles. • • " 

Id. de St-Trond Arithmétique de Noël. Arithmétique de Noël. 

Id. de Soignies. • . • 

Id. de Tirlemont . Arithmétique Je Mutcl et Arithmétique de :Mute! et 
l'ioël. . . . . . . . Noël. 

Jd. de Tongres. 

.\llténéc de Tournoi. Arithmétique de Boui-don A1•itbméliquc de Dourdon. Arithmétique de Bourdon. 

f-:tole de V erviers Arilhmétiquc de Beck. 

Collégc d'Ypres • . Arithmétique de Bourdon. Arithmétique de Bourdon . 
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QUATRlfillE. TROISIÈ31E. SECONDE. Rilh"fORIQUE. 

,. 

Arithmétique de Noël. - 
Dourdon, Algèbre . 

• 

Arithméli11uc de ~Iutel et 
Noël. 

Algêbre de Bourdon, - Géo 
métrie de Legendre. 

Arithmétique par Beck. - 
Algèbre par Lefebure de 
Fourey ou Noël. 

Arithmétique de Bourdon. - 
Algèbre de Bourdon. 

• 
Bourdon, Algèbre • 

• 

,. 

Algèbre de Dourdou. - Géo 
métrie de Legendre. 

Algèbre par Noël ou Lefebure 
ile Fourcy. - Géométrie 
par Legendre. 

Algèbre de Bourdon. - Géo 
métrie de Legendre. 

,. 

Bourdon, Al&èhre. - tcgen 
dre, Géometrie, liv. V et VJ. 

" 

Gét>mélrie de Legendre, lir, 1 j Géométrie de Legendre, liv. Y 
àIV. et VI. 

Algêbrc pnr Noël ou Lefehure 
ac Pourcy. - Géométrie 
par Legendre. 

Algèbre de Bourdon. - Géo 
métrie de Legendre. 

" 

Legendre, Géométrie, Jiv. VJI 
et VI Il. La trigonométrie rec 
tiligne. 

• 

• 

Géométrie de Legendre, liv. 
VII et VJII. 

" 

Géométrie de Legendrc.-Tri, 
genométeie de Lcfcburc de 
Pourcy. 

Géométrie de Legendre. -'l'ri 
gométrie du même. 
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ttitultat be la liste bte 

SEPTIÈ!JE, SIXIÈllE. CINQUIÈllŒ, QUATRIÈME, _,. - A -~. - ,........_ -. - - ~ - - M M - li .. .. .. .. " •• !1 "' .. .. .... .... 
"'. :; e =~ o:: 

AUTEUns EXPLIQUÉS. == AUTEURS EXPLJQUÉS. AUTEURS EXPLIQUÉS. " - AUTEUUS EXPI.IQt:tS. = .• :a: :a = :at~ :a:!: 
0 •• :, .. 0 •• 0 •• ~ ~ ,!;-: ,i::: ~= .. .t -li .. ..• ... ..• . " - .• . •. 

Arithmétique de Beur- ' Dourdon ....•.• 
1 ' 

8 Bourdon, Algèbre, • • 8 8 Dourdon ....... 
don. 

Pietersz. . . . . . . . i C. Beck ...••.. 1 C . .Beck .••••.• 2 - Arithmétique. li 

C. Beck •...... 1 Pietersz et Mauvy . . t Pieterse et lllauvy ... t C. Beck, Arithmétique. 2 

Pietersa et l!Jauvy. . • 1 L. J. L. P. P.,Arilhmé- t L. J. L. P. P., Arilhmé- i Lefeburede Fourcy, Al- 2 
tique. tique. gèbre. 

Wezel ..•.••.• i Wezel. ..•...• t Legendre, Géométrie. 2 

Noël ..•...•. t Noël ........ 1 Noël, Arithmétiqnc •• 1 

lliulel et Noël. .... 1 Uulel et Noël • . . • i Noe! et Mutel, Arith- f 
mélique. 

Forir, Algèbre . . . . 1 
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TROISIÈME. SECONDE, RHÉTORIQUE, ---- - - ~ ,... _____ ,,,..........., __ - - - 
= ~ = Observations. "' .. ., .. ., .• .... .. : o::!I == AUTEURS EXPLIQUÉS, "'n AUTEURS EXPLIQUÉS, ., w AUTEURS EXPLIQUÉS • .. ~ 

:il ~ -w :.! ~ 0;: ô :ï 0 ..• 
~';! ~~ z= .. ... . ..• ;!" ·= 'o "' 

Legendre, Géométrie. H Legendre , Géométrie. 12 Legendre , Géométrie. H 

Bourdon, Algèbre. • • 10 Bourdon, Algèbre. . . 8 - 'I'rlgonomé- 4 
tric rectiligne. 

Lcfoburcde Pourcy, Al- 2 LcfoburcdeFourcy, Al- 2 Lcfebure de Pourcy , 2 
gèbre. gèbro. 'frigonométric. 

Bourdon , Arithméti- 1 Llcnclrc et Casterman, 1 Legendre, Trlgonomé- 2 
que. 'éométrie plane. trie sphérique. 

Vincent, Géom. plane. 1 Noël, Géométrie plane. i Bourdon, Algèbre. • • 1 

Leâcndre ctCastcrman, 1 - Algèbre ..•• 1 Noël, Géométrie plane. 1 
éométric pinne. 

Noël, Géométrie pinne. 1 Lc8cndrc , Géométrie 1 
es trois dimensions. 

' 

- Algèbre •••. 1 Lcfeburc de Pourcy, 1 
Géométr. analytique. 

Leroy, Géométrie .•• 1 
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ANNEXES DU RAPPORT SUPP.LÉHENTAIRE SUR L'INSTRUCTWN MOYENNE. 

SOMMAIRE. 

J. Mai f849 ••........•..•.•••. , ,. 

JI. 1 17 3\'ril 18'9 ........••..... • 

m. 50 avril - ................... 
JV. 50 avril - ................... 

'"· tomai - .................. 
YI. 29 m111 - .......... ·······, 

VII. 8 juin - .................... 

VIII. 17 juillet - ..• . ............ 

JX. 

x. 

XI. 

XIJ. 

XIII. 

XIV. 

z, août 
31 août 

51 août 

- ~ . 

5 octobre - .....•• 

Enseignement industriel et commercial. 

Rapport adressé par 111. Trasenster , inspecteur des 
études à l'école des arts et manufactures et des mines 
de L1ége,à l\l, le Jlhmstre de l'Intérieur, sur ln situa 
tion de l'enseignement industriel dans les collèges 
et autres écoles moyennes, en 1848, 

.Eme1gnemt11t a91'icole 

Reglement organique de I'eeole d'agriculture de Tirle 
mont. 

Da ers documents rclnufs à l'école theoriqae et pratique 
d'horticulture de Gand. 

Convention relative à l'msutuuon d'une ecole pratique 
d'horneulture à Vilvorde 

Ecole pratique d'agriculture ù Oudenbourg. (Règlement 
organique. -- Convention.) 

Ecole ù'agr1cult11re ùe Chimay. (Ilèglement organique 
-Convention 

Ecole d'agnculture de Thourout. (Arrêté et règlement 
orgonHJIICS ) 

Ecole pratique d'agriculture d'Ostin. (Règlement orga 
mque ) 

Fondauon d'une école d'agriculture à Attert (Luxem 
bourg) 

Ecole pratique d'agriculture de Bastogne. (Convention 
d règlement organique.) 

Ecole d'agriculture de Verviers. (Convention et règle 
men L orgam11uc ) 

.Ecole d'agriculture de Leuze (Convention et règlement.) 

Ecoles cl'agr1culture. - Projet de programme des cours 
des travaux pratiques et des examens, 

I:coles pratiques d'agnculture. - Projets de programme 
et de règlement. 
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APPENDICE. 

ENSEIGNEMENT INDUSTlllEL ET COIIIIE&CIAL. 

I 

Rappm·t adressé var li!. Trosenster, inspecteur des études à l'école des arts et manuiaciures 
et des mines de liége, à /Il. le /Jlillislre de l'Intérieur, sur la situutian de l'enseiyneme11t 
industriel dans les col/éges et autres écoles moyennes, en 1848. 

Mo11snoa LE nlmsTR,, 

Vous m'avez confié la flatteuse mission de visiter les principaux étahliseements d'instruction 
moyenne, où se donne un enseignement professionnel. 

J'ai l'honneur de vous adresser le résultat de mes observations. l\lais avant de procéder ù 
l'examen spécial dont chaque établissement doit être l'objet, permettez-moi d'exposer, d'une 
manière générale, quel est, dans ma pensée. Je but que cet enseignement doit se proposer et 
les moyens les plus convenables de l'atteindre. Je rencontrerai ainsi plusieurs questions qu'il 
faut d'abord résoudre JlOUr arriver à une organisation rationnelle. 

J'indiquerai les bases que j'ai adoptées à la suite d'une étude sérieuse et d'observations 
recueillies près des personnes qui sont préposées aux établissements que j'ai visités. Les prin 
cipes généraux établis, il sera facile de saisir les éléments d'avenir, ainsi que les lacunes que, 
dans ma manière de voir, l'on rencontre dans chaque établissement. 

Quel est Je but de l'instruction? 
Évidemment le but de l'instruction, combinée avec l'éducation, est de préparer l'enfant et 

le jeune homme aux devoirs et aux exigences de ]a position qu'il doit occuper dans le monde. 
L'école doit être l'apprentissage de la vie pratique. 

L'élève, au sortir de l'école, doit prendre rang dans la hiérarchie sociale avec les idées et 
Ies sentiments qui con-viennent n la place qu'il est appelé à occuper. 

Telle est, me semble-t-il , l'idée la plus générale du but de l'instruction. 
Si nous examinons à ce point de vue les divers degrés de l'enseignement, nous trouverons 

que pour l'instruction primaire élémentaire, il n'y a nulle contestation; elle doit donner les 
premières notions nécessaires aux plus simples relations de la vie sociale, 

~Jais vienne l'enseignement moyen, et aussitôt une divergence profonde se remarque. Pour 
beaucoup d'esprits, l'instruction moyenne n'est qu'une préparation à l'enseignement univer 
sitairc; elle semble ue devoir se préoccuper que du soin de faire des légistes, des savants, des 
médecins, etc.; et dès lors on se préoccupesurtcut de l'étude de l'anliquité; c'est presque Je 
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seul point qui excite une vive sollicitude; c'est la seule manière reçue de faire se« humanité&, 
absolument comme aux époques où lo latin était la seule langue scientiflqne, où les langues 
modernes étaient encore dans l'enfonce, où l'instruction cntin n'avait ni ne pouvait avoir 
d'autre but que de former des théologiens, des légistes et des médecins. !\Jais celte organisa 
tion, conservée à l'exclusion de toute autre, à notre époque, constituerait Jiour les trois quarts 
des carrières un déplorable anachronisme, 

En effet, l'expérience constate que le nombre de jeunes gens qui entrent dans les univer 
sités, au sortir des colléges, n'est qu'une infime minorité. Ainsi la moyenne du nombre des 
docteurs reçus annuellement qui; avant 18ôl>, était de 170, est descendue depuis cette époque 
ù 80. Comme il y a en tout près de 70 écolos pour les longues anciennes, c'est moins de deux 
elèves par collége qui prennent les gmdes universitaires. 

!\lais il y a plus, c'est que la majeure partie des élèves quittent les études après trois années 
de collège. 

Pour s'en convaincre, en ce qui coneerne les sections professionnelles, il suffit de jeter un 
coup d'œil sur le tableau n° l ci-annexé, qui donne la population des établissements. 

A la deuxième année d'études (ln première après la classe élémentaire), il y a 508 élèves; 
à la troisième, 388; soit diminution d'un quart; à la quatrième, 197; soit diminution de 315; 
.'t la cinquième, presque tons les élèves ont disparu. Ce fait existe aussi pour les classes latines; 
il existe aussi dans d'autres pays, et notamment en France. Partout, il excite les plaintes les 
plus vives comme un triste symptôme de décadence, 

Que, pour la Belgique, ce fait soit trop saillant et accuse des vices d'organisation, on ne 
peut le contester. Cependant, je pense qu'il accuse aussi un besoin social dont on a jusqu'ici 
tenu trop peu compte. 

Pour beaucoup d'enfants appartenant à la petite bourgeoisie, cette classe si nombreuse dans 
notre pays et d'une si énergique vitalité , artisans , contre-maitres , boutiquiers, employés, 
petits fabricants, etc., l'instruction primaire est insuffisante, l'instruction classique est trop 
étendue, trop onéreuse, trop dangereuse même. D'ailleurs ces enfants doivent entrer en 
apprentissage vers l'âge de U à IIS ans, et loin de contrarier la tendance des parents à cet 
égard, on doit au contraire I'encourager comme louable et respectable. 

Un rhétoricien fuit inévitablement un artisan détestable, un commerçant médiocre, et s'il 
n'a ni talent supérieur, ni fortune, il va grossir le nombre de ces avocats et de ces postulants 
fonctionnaires dont la seule industrie est de faire des révolutions. 

Cependant qu'arri ve-t-il , si Je père, trompé par la faveur officielle dont les études classi 
ques sont exclusivement entourées , envoie son fils au collége? A près trois ans , il doit, la 
plupart du temps, le retirer pour le mettre à une profession, et tout le savoir du jeune homme 
consiste à avoir appris un peu de fronçais, les déclinaisons latines et grecques, de la géogra 
phie et de l'histoire ancienne, une arithmétique purement théorique, incapable avec tout ce 
bagage de devenir expéditionnaire dans un bureau, incapable de tracer une ligne de géomé 
trie, ne sachant aucune langue qui lui permette de franchir la frontière de son pays. 

l\lais ce n'est pas tout. Une foule de parents aisés, banquiers, commerçants, industriels, 
n'envoient pas leurs fils dans les cclléges, parce que c'est une mauvaise préparation à leur 
profession, et ils sont forcés d~ les placer dans des établissements privés (écoles de commerce 
ou autres) dont le luxe des prospectus couvre souvent un enseignement d'une déplorable 
insuffisance. 

Il n'est 1,as jusqu'aux jeunes gens qui se destinent aux écoles spéciales pour lesquels 
l'enseignement des colléges actuels ne laisse beaucoup à désirer. 

Tout Je monde a l'instinct de ces Incuries de l'enseignement : partout on fait des efforts 
JIOUr les combler par la création des sections industrielles et commerciales des eolléges, et 
aussi en partie par les écoles primaires supérieures. 

l\Iais, dans l'exécution, faute d'avoir clairement ln conscience du but à atteindre, aucun plan 
systématique et raisonné n'a présidé aux détails de l'organisation. Les essais ont été fort 
divers, Les conseils communaux ont procédé un peu au hasard, et il en est résulté que l'on 
ne rencontre pas en Belgique deux établissements organisés du la même manière. 
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Appuyé d'une part sur les faits, guidé <le l'autre par la conception des nécessités sociales, 
je tâcherai de dégager les prlncipes qui doivent dans notre pays présider à l'établissement de 
ce que j'appellerai les écoles moyennes. 

Et d'abord, d'après les foits exposés plus haut, se présente l'impérieuse nécessité de scinder 
l'enseignement moyen en deux divisions bien caractérisées, dont l'inférieure satisferait aux 
légitimes exigences de ln partie la plus nombreuse de la bourgeoisie, en même temps qu'elle 
servirait, pour les familles plus aisées, de préparation à la division supérieure. 

Dans ma pensée, la division inférieure aurait en vue le même objet que les écoles primaires 
supérieures; mais elle en différerait en ce que l'enseignement serait plus complet, en ce qu'elle 
ne serait pas une impasse comme les écoles primaires supérieures actuelles, qui ne conduisent 
directement à aucun enseignement plus élevé. Au contraire, les élèves qui, par leur aptitude 
ou leur position de fortune, seraient appelés à faire des études plus étendues trouveraient la 
continuité de l'enseignement dans la division supérieure des écoles moyennes. 

Il faudrait pour cela faire rentrer les écoles primaires supérieures, convenablement orga 
nisées, dans l'enseignement moyen professionnel, dont elles formeraient le premier degré. 
De cette manière, on obtiendrait l'enchaînement régulier des études, et la loi sur l'instruction 
primaire, débarrassée des écoles primaires supérieures, gagnerait en simplicité et en facilité 
d'exécution. 

La division supérieure des écoles moyennes serait destinée ù compléter l'instruction géné 
rale et professionnelle des jeunes gens appartenant au commerce, à l'industrie, etc, 

L'enseignement de cette division aurait pour but. non-seulement de donner les éléments 
<les connaissances nécessaires à certaines spécialités, mais aussi les connaissances générales 
que doit posséder tout homme appelé à tenir un rang honorable dans la société et dans les 
consci1s électifs du pays. 

Vient ici la question capi tale à examiner. Quelles sont les connaissances les plus propres à 
conduire au double but de doter le 1rnys de commerçants et d'industriels, d'agronomes, de 
fonctionnaires instruits, en même temps que d'hommes honorables et do bons citoyens? 

ÉTVJJE DES X.ANCilVES. 

De tout temps on a regarde comme le premier et Je plus indispensable élément de dévelop 
pement intellectuel l'étude des langues. Le langage a, en effet, une relation si intime avec 
toutes les opérations de l'esprit, avec la constitution intellectuelle de l'homme, que certaine 
école philosophique va jusqu'à l'attribuer à une révélation directe de la Divinité. L'étude du 
langage, la connaisance de ses lois, le sentiment de ses mystères, est toujours accompagné 
d'un développement intellectuel correspondant. Mais si tous les penseurs sont d'accord sur 
ces bases, la divergence survient lorsqu'il s'agit de trouver le meilleur mode d'études. Les uns 
pensent qu'on peut se borner à apprendre avec soin sa langue maternelle, d'autres qu'il faut 
y joindre nécessairement les langues anciennes, d'autres enfin qu'il suffit d'étudier les langues 
modernes. 
Je crois qu'on peut affirmer, en général, qu'il est fort difficile de savoir une langue lorsque 

l'on n'en a appris au moins deux; cette difficulté est grande surtout pour le français, à cause 
du caractère spécial de cette langue. Dans tous les cas, je pense que, de deux élèves qui con 
sacreront le même temps à étudier, l'un , sa langue maternelle seule, l'autre cette langue, 
simultanément avec une langue étrangère, c'est le dernier qui possédera le mieux sa langue 
maternelle. 

On doit remarquer, en effet, que le langage est un art bien plus qu'une science, et ce qui 
Je prouve, c'est qu'on trouve tous les jours des gens qui connaissent toutes les règles d'une 
langue et qui ne savent ni la parler, ni l'écrire. On sait aussi qu'une foule d'écrivains, qui 
font autorité, n'ont jamais su l'orthographe. Il y a, pour chaque langue , un génie indéfinis 
sable qu'il faut pénétrer lentement, Or, aucun exercice n'est plus salutaire quela comparaison 
de deux idiomes, qui fixe l'attention sur ce qui est général, et sur ce qui est particulier à 
chacun d'eux. Cette étude simultanée n encore un autre avantage, c'est l'exercice de 1a 

110 
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traduction, c'est-à-dire la nécessité pour l'élève.de transporter dans son idiome des pensées 
très-variées, exprimées dans un autre idiome, et ainsi de s'habituer à un travail de rédac 
tion et d'appréciation de la valeur exacte des termes. Lorsqu'on n'apprend que ln langue 
maternelle, les termes sont tellement familiers qu'il faut un effort de l'esprit pour en analyser 
1a signification. 

Ainsi je suis parfaitement d'accord avec les partisans des études d'humanités, sur la néces 
sité d'étudier simultanément plusieurs langues. 

l'tfais quelles langues choisir? Ici les règles trop absolues me paraissent vicieuses. Avant 
tout, il faut voir quelle est la destination des élèves a instruire, 

S'agit-il de former des docteurs en droit, en médecine, en philosophie, etc., s'agit-il, en un 
mot, de faire de l'enseignement moyen un enseignement préparatoire que l'université doit 
continuer, évidemment l'antiquité doit obtenir la préférence. Ce que l'antiquité présente 
d'incomplet, de trop spécial pour des jeunes gens destinés ù vivre de la vie vaste et prodi 
gieusement variée de nos sociétés modernes, est rectifié cl complété par l'enseignement 
universitaire. Le jeune docteur a ainsi une connaissance do l'humanité assez étendue po111· 
comprendre toutes les phases de son développement ; alors l'antiquité est un magnifique por 
tique pour introduire les jeunes gens dans fa société moderne ; mais ce n'est qu'un portique, 
et ceux qui n'abordent pas les études supérieures, arrêtés à la porte du sanctuaire, ne possè 
dent qu'une instruction insuffisante, dangereuse même à beaucoup d'égards. 

;\fais l'élève est-il destiné à devenir artisan, commerçant, industriel, agronome? doit-il, 
après avoir quitté le collége, suspendre les études littéraires, historiques, scientifiques, politi 
ques, qui se font dans les universités el qui auraient complété son instruction, pour se plonger 
nu milieu de toutes les réa li lés de h1 vie active ? Il ne faut p.is exclusivement chercher cle 
quelle manière se forment les Gœthe et les Chateauhriand , il faut faire au contraire un choix 
judicieux dans le vaste champ des connaissances humaines, il faut quti le jeune homme puisse 
satisfaire aux relations variées qui, à notre époque, ne connaissent plus ni frontières politi 
ques ni différence de race; il faut développer ses facultés intellectuelles et morales, de 
manière qu'il soit convenablement préparé aux devoirs de h carrière qu'il doit parcourir, et 
qu'il ait sur notre société, sur ses vrais intérêts, sur ses ressources, des idées saines et suffi 
samment étendues. 

Dès lors obligé de faire un choix limité entre les langues, les langues modernes se présen 
tent comme bien plus utiles que les langues anciennes. 

Je sais tout cc qu'on reproche d'infériorité, sous le rapport de la forme, aux idiomes moder 
nes, comparés aux langues anciennes; je sais que ces dernières peuvent réclamer, à l'égard 
des langues du midi de l'Europe, certains droits de paternité dont on ne peut contester 
I'importance ; mais encore une fois, il fout choisir entre une foule d'excellentes choses, si l'on 
veut que l'on en apprenne bien quelques-unes, et dès lors on ne peut douter quti deux lan 
gues modernes bien sucs ne soient un exercice littéraire beaucoup plus profitable que deux 
langues anciennes apprises avec cette négligence qui se remarque 1iresque partout dans nos 
eolléges. J'ai la conviction aussi qu'un homme nourri de la lecture de Shakspcare, de Schiller, 
de Gœthe, aura <le la nature humaine, de sa dignité, de sa destinée, <les idées beaucoup plus 
vraies et plus profondes que celui qui 11e connait qu'Homère et Virgile, Anacréon et Horace. 

Reste le choix des langues modernes. Dans notre pays, l'allemand et l'anglais sont les seules 
qui puissent obtenir faveur." i'tJais ces langues doivent-elles ètro étudiées simultanément? 
Doit-on laisser le choix indifféremment entre l'une ou l'antre? Ou enfin l'une de ces langues 
doit-elle être étudiée d'abord, sauf ensuite à y joindre l'autre? 

Je crois que l'on doit étudier ces deux langues, mais je ne pense pas que l'on doive en 
commencer l'étude en mème temps. 

Dans beaucoup de localités on apprend déjà dans les classes inférieures le français et le 
flamand ; y joindre encore deux autres langues , c'est amener dans les jeunes intelligences 
une confusion nuisible a leur développement. Je ne pense pas non plus qu'il soit indifférent 
r1uc l'étude de l'une quelconque de ces langues précède l'étude de l'autre. L'étude <le l'alle 
mand doit partout obtenir ln priorité sur l'anglais, non-seulement parce que l'anglais s'apprend 
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facilement lorsque )'on connait l'allemand, mais parce que l'allemand a une importance philo 
logique et grammaticale beaucoup plus grande; l'allemand, sous ce rapport, se rapproche 
beaucoup du grec. 

D'ailleurs. très-utile aux provinces flamandes, l'allemand est ln langue essentielle pou1· les 
provinces wallonnes à cause de leur position entre l'Allemagne et les provinces flamandes. 

Ainsi l'allemand serait étudié simultanément avec la langue maternelle dans la division 
inférieure; l'étude de l'anglais commencerait seulement dans la division supérieure, 

Toutefois, on pourrait, pour les élèves qui ne voudraient pas sui ne les cours supérieurs. 
tolérer l'étude de l'anglais dans la dernière nnnée de la division inîérieure, dans quelques 
villes maritimes comme Anvers, Ostende, llruges, Gand, etc., où cette l."tn~ue joue 1111 grand 
rôle dans les relations commerciales. 

lHais, pour arriver à des résultats satisfaisants, il faudrait réformer presque partout l'en 
seignement des langues modernes, et surtout celui de l'allemand, En général cet enseignement 
est donné par des maitres de langues, Illat payés, et qui n'ont que des connaissances littéraires 
très-imparfaites. La plupart possèdent si mal le français, qu'il leur est impossible de traduire 
l'allemand d'une manière correcte. li en résulte que le but c1ue l'on doit se proposer dans 
l'étude de ces langues est complétement manqué. 

Il faut que l'on comprenne bien qu'en donnant beaucoup d'importance .i l'étude de l'allc 
mand, j'ai en vue non-seulement l'utilité pratique de la connaissance de cette J.u1~ue, ruais 
aussi l'éducation littéraire générale des élèves. Il faut donc que Je professeur d'allemand soit 
assez instruit pour 11u1: la leçon d'allemand soit en même temps une leçon cle grncnuairc 
générale el une excellente leçon de français, ou l'on fasse saisir les nuances des termes 
destinés à exprimer les idées des auteurs que l'on étudie. 

Pour arriver à de bous résultats, il faut que, dans les classes inférieures, le même profes 
seur enseigne les deux langues; cela serait non-seulement utile nu point de vue de la science ; 
cela Je serait aussi sous Je rapport de la discipline et de l'unité dans les études. 

Ali.TIi. 

(Voi,• tableau n• u:.) 

Chose étrange el qui s'explique par la sublimité du but que l'on dorme t1·01> exclusivement 
à l'enseignement moyen, celui de former ces êtres exceptionnels qui brillent au premier rang 
de la société, on néglige cette aptitude vulgaire, et par cela même si nécessaire, de traduire 
matériellement sa pensée, soit par l'écriture, soit par le dessin. Aussi rien tic si rare qu'un 
humaniste qui écrive lisiblement. D'un autre côté, on trouve chaque jour des hommes publics, 
conseillers communaux, provinciaux, etc., qui n'ont pas mèrue les notions nécessaires pour 
savoir lire un plan. A plus forte raison, la musique, surtout le chant d 'cmemlJlc qui est pour 
les jeunes gens une récréation si agréable et si utile, est-elle presque universellement négligée. 
La gymnastique commence seulement à s'introduire dans nos collégcs. Nécessairement, clans 
un enseignement destiné aux classes moyennes et actives de la société, tous les arts occuperont 
une place proportionnée à leur importance. 

8Cl:E:1'1Cl:8. 

LA REUGIO!I, 

En tète des sciences figure celle qui nous apprend l'origine et la fin dernière de l'homme, 
le principe de tontes ses actions, la sanction de tous les préceptes qui doivent le guider. Néan 
moins, l'enseignement de la religion, conformément à l'usage, ne recevra pas, dans notre 
programme, la même extension que celui <les autres sciences. li y a de cela plusieurs raisons. 
La principale, c'est que la religion se lie tellement t't l'éducation et aux actes Ies plus impor 
tants de la vie, que c'est en quelque sorte la science de chaque heure et de chaque jour, soit 
dans le sein de ln famille, soit dans les cérémonies du culte. 

Ajoutons aussi que, bornée souvent à des récitations de catéchismes, l'instruction religieuse 
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des colléges, nride et sèche, laisse beaucoup à désirer et ne peut recevoir une grande exten 
sion. l\lais on peut espérer qu'avant peu d'années le clergé, sachant mieux s'adresser au cœur 
de 1a jeunesse, plus conflnnt dans la raison publique, contribuera à donner a l'enseignement 
religieux une plus grande importance. 

U GtOGBAfOIE lT L'BISTOII\E, 

\'iennent ensuite, comme connaissances indispensables il tout homme appelé à tenir même 
le 1·ang Je plus modeste dans la société, la géographie et l'histoire: la géographie <JUÎ fait 
connaitre le théàtre sur lequel s'exerce l'activité des hommes, l'histoire qui nous apprend 
toutes les phases du développement de la société, et par là même les desseins de la Provi 
denee sur le monde. 

La géogrnphie, science des faits, est particulièrement à la portée des jeunes intelHgcnces; 
aussi doit-elle prédominer dans l'enseignement de la division inférieure. 

Il faut qu'à la fin de cette division l'élève ait une connaissance suffisante de toute la géogra, 
phie moderne. li faut donc qu'il ait passé en revue toutes les parties du monde. Dans la division 
supérieure, on enseignerait la géographie physique, ethnographique et commerciale. Mais 
fa géographie purement descriptive serait réservée à la division supérieure. 
ll va sans dire que ln géographie ancienne occuperait fort peu de place dans le programme 

des écoles moyennes, Ceue géographie est nécessaire pour ceux qui passent toute leur jeunesse 
en compagnie des Grecs et des Romains. 

Pour les autres elle offre moins d'intérêt que 1a géographie du moyen âge, par exemple. 
L'histoire, plus compliquée que la géographie, devrait être enseignée avec beaucoup de 

sobriété dans la division inférieure, sauî , au contraire , à lui donner la prédominance dans la 
division supérieure. On devrait, je pense, se borner il foire connaitre la division de l'histoire 
dans ses principales époques, l'histoire sainte, les principaux faits de l'histoire ancienne, et 
l'histoire de la Belgique, en indiquant les rapports avec l'histoire générale. 

D'ailleurs, c'est dans cette branche d'études qu'il y n le plus à faire, quant au programme 
détaillé à adopter, quant au choix ou plutôt quant à la composition de bons livres élémen 
taires, quant aux doctrines qui doivent ètre enseignées. Pour celle science, comme pour les 
autres, il faudrait une commission d'études pour régler tous ces points. 

!11,Tlltll.\TIQUES, 

JI serait superflu d'insister sur ln nécessité de l'étude des mathématiques. Utiles à tout le 
monde comme le cours le plus parfait de logique pratique, les mathématiques, pénétrant dans 
tous les rapporte des choses, sont indispensables à tous ceux dont l'activité s'exerce sur les 
faits de l'ordre matériel. 

Mais l'enseignement de cette science est aussi à réformer pour l'approprier à nos écoles 
moyennes. Dans les colléges actuels, on tient les enfants de onze â quatorze ans pendant près 
de trois ans sur la partie la plus abstraite, la plus rlifficile, l'arithmétique théorique. La 
géométrie ne commence c1ue fort tard. Je pense que l'on ferait chose très-profitable à l'ensei 
gnement, et en même temps chose fort utile à 1a généralité des élèves, en réservant pour 
certaines spécialités de la division supérieure les parties abstraites et ardues des mathémati 
ques élémentaires, qu'il est difficile de comprendre avant d'avoir atteint l'âge de l!J à I 6 ans. 
Dans ln division inférieure, au contraire, on enseignerait les parties élémentaires de l'arithmé 
tique. de l'algèbre et de la géométrie , ainsi que le lever des plans et l'usage des tables de 
logarithmes. Toute cette partie des mathématiques, dont à chaque instant doivent faire usage 
fabricant, propriétaire, commerçant même, serait enseignée, surtout au point de vue pratique 
et avec de nombreux exemples, propres à en faciliter l'intelligence cl à en montrer l'utilité. 
De cette manière, les élèves de la division inférieure auraient après trois ans des eonnaissances 
Iort utiles, et les élèves de ln division supérieure seraient parfaitement préparés à un enseigne 
ment approfondi el plus théorique. 



( 441 ) [ i\;0 sos. l 

T.EIH;E DES LIVRES. 

La tenue des livres serait enseignée à tous les élèves de 1a dlvlsion inférieure. Cette 
science, peu difficile, est indispensable aux négoeiants , petits fabricants, commis, etc., qui 
sou vent ne suivraient que les cours de la division inférieure. Elle ne peut être qu'utlle à tous 
Ies élèves, quelle que soit par la suite ln profession qu'ils embrassent. 

Ainsi, pour nous résumer (voir le tableau n" 14 ), l'enseignement de la division inférieure, 
commun à tous les élèves, comprendrait la langue maternelle, l'allemand, la calligraphie, le 
dessin, le chant, la gymnastique, la religion, l'histoire et la géographie, les mathématiques, la 
tenue des livres. Dans quelques localités, on pourrait y ajouter l'anglais. 
Les écoles moyennes inférieures, établies dans toutes les localités importantes, remplace 

raient les écoles primaires supérieures actuelles, ainsi que les classes inférieures des sections 
industrielles et commerciales des colléges. 

Quelques personnes, peut-être trop préoccupées du p1·ogramme des écoles primaires supé 
rieures inscrit dans la loi de 181.'.2, penseront que celui que je propose de leur substituer est 
trop étendu. 

Qu'elles se rassurent ; conformément au règlement d'ordre intérieur des écoles primaires 
supérieures, les matières de ce programme, y compris l'allemand, l'anglais et la tenue des 
livres, font déjà partie de l'enseignement de quelques-unes de nos écoles primaires supé 
rieures. Ainsi, à Anvers, l'école primaire supérieure comprend quatre divisions. Dans les deux 
divisions supérieures, on enseigne la grammaire, la syntaxe avec exercices de composition et 
de style, pour les langues française, flamande, allemande. Dans ln première division, ou 
enseigne les éléments de la grammaire anglaise; on enseigne I'arithmétique ci les éléments 
de géométrie avec de nombreuses applications; les formules pour cuber les solides, l'usage 
des tables de logarithmes, etc.; la description générale <les cinq parties du monde et la 
géographie détaillée de la Belgique, les droits politiques <les Belges, des notions d'histoire 
ancienne, l'abrégé de l'histoire des Belges, avec les synchronismes principaux de l'histoire 
générale, les premières notions d'histoire naturelle, l'hygiène, la tenue des livres à parties 
simples et ù parties doubles, quittances, factures, effets de change, actes de commerce, corres 
pondance et géographie commerciales. 

Les cours d'allemand et d'anglais sont mis en rapport avec 1c cours supérieur de commerce 
pour la correspondance et les termes en usage dans le commerce. On y enseigne aussi 1n 
musique, la gymnastique, la calligraphie, le dessin à vue, le dessin géométrique avec des appli 
cations à l'industrie, aux arts, aux. métiers, etc. 

On le voit , ce programme est déjà très-varié, et l'expérience constate que l'école d'Anvers, 
ainsi organisée, répond à un véritable besoin social. Eh bien , ce progrr.mrue est, quant au 
nombre des matières, bien plus restreint que celui de certaines écoles primaires supérieures 
françaises. Ainsi, à l'école primaire supérieure de Nantes, l'enseignement cl ure trois ans et 
coruprend : 

Première année. 

Langue française, langue anglaise, musique vocale, géographie, arithmétique, dessin artis 
tique, dessin linéaire, notions générales de physique, de chimie et d'histoire naturelle. 

Deuxième année. 

Langue française , langue anglaise, grammaire générale, chant d'ensemble, géographie 
commerciale et industrielle, géométrie, algèbre élémentaire, dessin linéaire, tracé des machines 
et des appareils ; dessin artistique comprenant la tête, la 'bosse, l'académie, l'ornement et le 
pays(lgc; géométrie descriptive, avec les applications à la coupe des pierres, à la charpente; 
physique et chimie appliquées aux arts et à l'industrie. 
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Troisième année. 
, 

Langue anglaisc , musique, histoire industrielle, droit constitutiounel, <:i vil et criminel, 
mécanique industrielle, géométrie descriptive (perspective, théorie des ombres, lavis, archi 
tecturc pratique}; physique et chimie appliquées à fa grande fabrication, à l'analyse, à l'essai 
des produits falsifiés. .,, 

Sous le nom d'école primaire un a ainsi fondé à Nantes une école industrielle, dont le 
programme dépasse singulièrement celui que je propose. Aussi, comparé à celui de semblables 
institutions, cc dernier est plutôt coupable d'excès d'ampleur que d'exiguïté. Quelques mots 
donc il l'adresse de ceux qui voudraient l'augmenter. 

L'expérience de l'enseignement m'a surabondamment prouvé qne l'on doit s'attacher à 
donner aux jeunes gens des connaissances sérieuses, solides, proportionnées à leurs forces, et 
par conséquent bien coordonnées, comme l'exprime l'ancien adage : non mulla, sed 1mtltum. 
C'est le but que j'ai eu en vue dans la rédaction du programme de la division inférieure. 
Cependant il faut reconnaitre que certain nombre d'élèves empêchés d'aborder les cours 
supérieurs n'auront pas trouvé dans les cours inférieurs l'instruction professionnelle qu'il est 
utile de leur donner. l\fois il y a à cela remède. 

Duns les villes populeuses, les jeunes gens qui se destinent aux arts ou aux métiers trouve 
ront pl'esque toujours, soit dans les écoles industrielles du soir, soit dans les académies de 
dessin, le complément qui pourrait leur manquer. 

Pour les petites villes, placées au centre de districts agricoles, il sera convenable de cou 
ronner les études des écoles moyennes inférieures par une année d'enseignement agricole, 
approprié à la localité. A Huy, on aurait en vue le Condroz ; à Warermne ou à Visé la Hesbaye, 
à 1'forche l'Ardenne, et ainsi de suite. Cet enseignement serait plus profitable et plus conve 
nable, parce qu'il serait donné en vue des industries locales, et que les élèves seraient conve 
nablement préparés ù le recevoir. 

J>lVlSION SUPÉRlEtTl\E DES ÉCOX.ES MOYENNES. 

(Voi1'1c tableau n° 14.) 

La di vision supérieure est destinée à compléter l'instruction générale et professionnelle de 
ceux qui peuvent consacrer un temps suffisant à leurs études. On n'y admettrait que les jeunes 
gens porteurs d'un certificat attestant qu'ils possèdent les connaissances enseignées dans la 
division inférieure. JI y aurait des cours communs et des cours spéciaux. 

Les cours communs comprendraient les connaissances générales destinées à former le cœur 
et à développer l'intelligence du jeune homme, ce qu'on peut appeler Ies humanités. Ce sont 
les langues française, flamande, allemande, auxquelles on ajouterait l'anglais. Dans les classes 
supérieures , on s'attacherait surtout ù donner la connaissance littéraire de ces langues. 
Viennent ensuite le chant, la religion, l'histoire et la géographie. Enfin l'étude des phéno 
mènes naturels qui se produisent le plus fréquemment sous nos yeux, et qu'il n'est plus permis 
d'ignorer à notre époque. 

Les cours spéciaux, selon la distinction déjà adoptée dans quelques établissements, se divi 
seraient en trois sections, sui vaut que lei; jeunes gens se destineraient aux écoles spéciales, au 
commerce ou à l'industrie. On aurait ainsi une section scientifique, une section commerciale, 
une section industrielle. 

Section scientifique. 

Ln section scientifique comprendrait, outre les cours communs , l'étude approfondie des 
mathématiques élémentaires, y compris la géométrie annlytiqueetles éléments de la géométrie 
descrlptive. 
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Sectwn commerciale. 

Celte section comprendrait comme cours spéciaux: l'ensemble des connaissances les plus 
utiles, telles que le~ diverses opérations commerciales, les éléments de la législation commer 
ciale, l'histoire du commerce, la statistique du pays , l'économie politique et les éléments de 
technologie appropriés it la loealité, 

Elle tiendrait utilement lieu de l'établissement qu'on a voulu créer à Anvers sous le nom 
d'université de commerce. 

Sectio» industrielle. 

Dans la section industrielle, il est impossible de spécialiser les études de manière à faire 
dfs industriels au sortir de l'école. C'est Jâ le but des écoles spéciales pour les constructious 
et les grandes industries. Mais on peut rendre de grands services à l'industrie en donnant 
aux jeunes gens les connaissances indispensables pour raisonner tous les détails de leur 
fahricatlon et comprendre les ouvrages qui en traitent. 

Or toutes les industries emploient simultanément ou séparément des agents mécaniques 
et des agents chimiques, cl comme matières premières les produits du sol. li faut donc donner 
la connaissance élémentaire des sciences cl ynnmiqucs , cc qui suppose la connaissance des 
mathématiques élémentaires; il faut aussi la connaissance de la physique , de la chimie, 
l'usage des instruments de chimie et l'application de cette science aux industries locales; 
enfin quelques notions des sciences naturelles. Ces cours seraient suivis en grande partie par 
les élèves des deux autres sections, mais les élèves de la section industrielle seraient exercés 
.i des applications plus nombreuses. 

La géométrie descriptive et la pratique du dessin doivent nécessairement foire partie <le 
l'enseignement de cette section. J'ajoute l'économie politique et les éléments de technologie, 
communs aux élèves de la section commerciale . 

Tel est l'ensemble Je l'enseignement professionnel, tel que je le conçois comme utile et 
réalisable en Belgique. Il comprendrait quatre degrés d'enseignement distinct : 

1° Les écoles primaires élémentaires (dans toutes les communes); 
2° Des écoles moyennes inférieures (dans toutes les localités importantes). 
Elles seraient destinées à remplacer les écoles primaires supérieures et les mauvais petits 

collégcs lutins. Une année d'instruction pratique, appropriée à la localité, pourrait être ajoutée 
comme couronnement des études. 

ü0 Des écoles moyennes supérieures (une ou deux tout au plus par province); 
.4° Des écoles spéciales ( art militaire, mines, ponts et chaussées, etc.}. 
A chacun des trois degrés supérieurs un examen sérieux aurait lieu, et il serait délivré un 

certificat qui, suivant le cas, donnerait accès au degré supérieur, ou bien serait un diplôme 
qui, pour certaines fonctions, dans les postes, finances, chemins de fer, etc., donnerait un 
droit de préférence. 

De celle manière, les cours supérieurs, recommandés à l'attention des pères de famille et 
alimentés par la population de toute une province, seraient convenablement fréquentés, et 
l'on pourrait donner à l'enseignement 'plus d'ensemble el de vitalité. 

Les certificats de capacité délivrés à la fin de chaque degré d'études, à la suite d'examens 
sérieux, permettraient, mieux encore que les inspections et les concours, de juger de la valeur 
des études. Ils auraient aussi pour effet de retenir les élèves jusqu'à la fin du cours d'études 
commencé. En Prusse, ces examens existent ::t la fin <le la cinquième année, et ceux qui les 
ont subis jouissent de certains priviléges, notamment en ce qui concerne le service militaire. 

l\Inîs ici vient se présenter une question encore fort controversée, et qui a reçu, en llelgique, 
des solutions très-diverses. 

Cou vient-il cle séparer complètement les écoles moyennes des eolléqes d'hmnanilés? Ou bien est-il 
préférablo de faire suivre certains cours par les deux catégories d'élèves? 

D'après l'exposé que je viens de faire du programme d'enseignement d'une école moyenne, 



[ i\' 0 ;50?>. 1 ( '1.44 ) 

il est évident que ln séparation est de nécessité absolue. Celte nécessité, <lu reste, n'est plus 
guère contestée en Belgique. La séparation existe à Amers et à Gand; dans la plupart des 
autres villes, cc sont des considérations flnancières qui ont empêché de 1n réaliser. 

En Prusse, les gymnases ou écoles savantes et les hohere B1ïrger&elmle (') (écoles civiques 
supérieures) sont eomplétement distincts. Les locaux même sont entièrement séparés. 

D'ailleurs, qu'on passe en revue le programme que je propose pour les écoles moyennes, et 
l'on ne trouvera absolument aucun élément qui puisse utilement être commun aux classes 
d'humanités. l\lême pour les langues , les élèves d'humanités doivent apprendre le français 
au moyen du latin cl du grec, les élèves des écoles moyennes par l'allemand et l'anglais. 

Les élèves des humanités pourraient être allégés d'une partie des mathématiques el en 
commencer l'étude plus tard; pour les écoles moyennes, le contraire aurait lieu. 

L'histoire cl ln géographie devront aussi être enseignées différemment, suivant ln spécialité 
d'études des élèves. D'ailleurs, dans les Iocalités un peu importantes, la réunion des élèves 
des deux sections présente un autre inconvénient. Les classes sont alors trop nombreuses pour 
1111 seul professeur. 

Enfin partout où les deux sections sont réunies, l'une d'elles est presque toujours sacrifiée 
i1 l'autre. En général, c'est 1a section française ou professionnelle. Négligée par l'autorité, clic 
est un peu traitée, par les professeurs d'humanités, comme une parvenue au milieu de person 
nes <le haut lignage, cl reléguée sur Je second plan, quant aux soins et aux préoccupations. 
Les études littéraires et scientifiques sont même presr1ue toujours si mal combinées, et par 
suite les élèves des sections spéciales sont si mal préparés, CJUC la plupart du temps on croirait 
que les sections n'ont été adjointes aux collèges d'humanités que pour constater ln stérilité <le 
leurs résultats, et cela à la plus grande gloire de leurs superbes rivaux, 

lNOMBl\:& l>'AllH'IÉES l>'ÉTVJ>ES. 

Si l'on consulte les faits, on trouvera que, sur celte question, les établissements de la 
Belgique présentent la plus riche variété. Ainsi, dans ceux que j'ai visités on trouve, en y 
comprenant ln classe élémentaire, que : 

Deux comptent sept années d'études. 
Un compte six années d'études. 
Trois comptent cinq années d'études. 
Trois comptent quatre années d'études. 
En Prusse, les programmes des hohere Bürqersehule (écoles civiques supérieures] indiquent 

six années d'études; mais, en général, les élèves doublent la classe supérieure. Ajoutons 
cependant que celte classe est peu fréquentée. 

Après avoir comparé cc qui se fait en Belgique l't en Allemagne, et arrêté le programme 
ûe l'enseignement, j'ai trouvé que pour un enseignement complet, le nombre de classes ne 
pouvait être inférieur â six. Ces six classes formeraient deux divisions de trois années chacune, 
c1ont l'inférieure présente un tout complet, el la supérieure est la suite naturelle de l'infé 
rieure ainsi que je J'ai exposé plus liant, (Voir le tableau n° 1 .q 

Le temps des cours est distribué rle manière que Je maeimum. du nombre d'heures par 
semaine consacrées aux leçons de langues et de sciences ne dépasse pas ~6 et 33, en y com 
prenant le dessin, le chant, etc. 

La pratique, sans doute, fera introduire, dans le nombre d'heures assignées à chaque 
matière, quelques modifications, mais je pense qu'avec des livres élémentaires et des 
programmes détaillés convenables, l'on devra peu s'éloigner des nombres que j'indique, et 
qu'ils pourront servir d'utile direction au milieu du chaos que l'on remarque actuellement. 
(Voir le tableau n° 15.) 

(1) Bürger signifie à la fois bourgeois et citoyen. !\lais c'est plutôt, dans ce cas-ci, fa dernière siE_nificotion 
qu'il faut prendre. (Note Ile l'mlle11r,) 
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La fréquentation simultanée de tous les cours d'une section serait obligatoire. En général, 
la trop grande élasticité des règlements, sous ce rapport, est trop nuisible aux études. 

Une mesure que j'ai trouvée adoptée dans plusieurs oolléges ( Anvers, Bruges, École cen 
trale, eto.), et dont partout on m'a signalé les bons résultats, c'est l'élude en commun. Chaque 
jour, deux ou trois heures, ordinairement après les classes, sont consacrées à ces études, et 
les élèves sont forcés de s'y rendre, à moins que les parents n'en demandent l'exemption. 
C'est une mesure très-utile, surtout pour les élèves appartenant à la petite bourgeoisie, qui ne 
trouvent chez eux, ni le calme, ni les locaux convenables pour se Iivrer à l'étude. Elle est aussi 
souvent fort utile aux parents aisés qui, absorbés par les affaires ou les plaisirs, ne peuvent· 
diriger ni surveiller Je travail de leurs enfants. Il serait donc désirable de voir s'lntroduire 
partout ce régime, et surtout dans la division inférieure des écoles moyennes. 
Telle est la charpente d'une organisation qui me parait à la fois pratique et rationnelle. En 

examinant successivement chacun de nos principaux établissements, j'aurai occasion de la 
soumettre à une discussion nouvelle. i\fais, fût-elle parfaite, on ne peut se dissimuler que, 
pour fonctionner, il faut qu'elle soit mise en mouvement par une impulsion centrale, ayant 
savoir, vouloir et pouvoir, pouvant coordonner dans un vaste et hiérarchique ensemble tous 
les degrés de l'instruction, ranimant ln foi nu eœur des membres du corps enseignant et lui 
donnant ainsi la force d'accomplir sa pénible et importante mission. Il faut donc que la 
direction de l'enseignement moyen soit remise aux mains de l'ftat ('). 

Le corps enseignant, d'un autre côté, renferme beaucoup de membres très-distingués; mais le 
nombre en est insuffisant, surtout pour les langues modernes. Il faut une école normale appro 
priée aux besoins de l'enseignement professionnel. 

Enfin l'enseignement moyen devant avoir un caractère dogmatique et présenter un rigoureux 
enchaînement, il faut que les professeurs soient contenus et guidés par des programmes 
détaillés et surtout par un choix sévère de livres élémentaires. Rien de plus triste que le chaos 
où se trouve sous ce rapport l'enseignement des sections industrielles et commerciales. 

Jlnepcction Î>'te ecttione inbuetrirllt& tt rommcnialts bts colligt&, 

Pour rendre saisissable au premier coup d'œil l'organisation des divers établissements, j'ai 
dressé des tableau>: synoptiques indiquant pour chacun d'eux, sous les trois divisions, langues, 
arts, sciences : 

Le nombre d'heures par semaine consacrées dans chaque classe, à chaque matière; 
Le nombre total d'heures par semaine dans chaque classe; 
Le nombre total d'heures par semaine consacrées à chaque matière pour un cours complet 

d'études. 
Ces tableaux résument l'organisation des établissements suivants : 
1° Anvers; 
'.2° Ilruges; 
6° École centrale de Bruxelles ; 
4° Athénée de Bruxelles; 
1>0 Gand; 
6° Liége; 
7° J\Jons; 
8° Tournai: 
9° Verviers ; 

(1) Il faudrait étendre aux écoles moyennes les principes consacrés pour les écoles primaires supérieures dans 
la loi de 1842, (Note de l'auteur.) 
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10° Aix,la-Chappelle, en \84,; 
11° id 1847. 
1:2° Gyxµnase de Wipqiza en Pologue. 
Vient ensuite un tableau indiquant le plan d'organisation qui me parait devoir être adopté 

(tableau n° 14), et enfin un tableau n° HS, récapitulant pour chaque établissement le nombre 
total d'heures consacrées à· chaque branche dans un cours complet d'études. 

.A.l'l'VEII.S. 

(. Voir tableau no 2.) 

En prenant l'ordre al,phabétique des établissements, Anvers se présente en première ligue. 
Ç'est aussi l'ordre que lui assignerait la manière dont l'organisation a été conçue. L'adminis 
tration communale d'Anvers est entrée résolûment et largement dans la voie qui doit la 
conduire à des succès. 

Elle a séparé complétement les deus: sections des études moyennes, la section professionnelle 
et celle des humanités. 

Non-seulement il n'existe aucun cours commun, mais les professeurs eux-mêmes sont 
J>resque tous exclusivement attachés à l'une ou à l'autre section. 

l\lieux que partout ailleurs, on a maintenu un équilibre convenable entre le nombre <les 
années d'études , le choix et l'importance des matières. C'est un étahliesement qui possède 
tous les éléments d'une sérieuse et féconde organisation. IUais cette organisation , récente 
encore , n'a pas reçu toutes les améliorations qu'une plus longue expérience ne manquerait 
pas d'indiquer. Si nous l'examinons d'après les principes précédemment posés et formulés dam; 
le projet d'organisation, nous reconnaitrons que le nombre d'années d'études est celui que 
fai adopté, mais que la distinction des deux divisions, sur laquelle j'ai particulièrement 
insisté, n'existe pas. 

Il en résulte qu'à partir ùe la seconde année, les élèves ('voir tableau n° 1) commencent il 
déserter, et que cette désertion devient très-rapide à partir de la fin de la troisième année. 
L'existence d'un examen, à la fin de cette troisième année, aurait pour èffet de retenir .presque 
tous les élèves qui quittent après ln deuxièrne , et l'examen définitif contribuerait à retenir 
jusqu'à 1a fin ceux qui auraient franchi la quatrième année. D'un autre côté, les cours 
supérieurs ne seront jamais très-fréquentés tant que ces cours ne seront alimentés que par les 
cours inférieurs d'un seul établissement. Il faut que, par une organisation complète, ces 
cours reçoivent les élèves de toutes les écoles moyennes inférieures d'une province. 

Si nous passons en revue les matières enseignées, nous trouverons, à la deuxième année 
d'études, l'enseignement simultané de quatre langues par quatre professeurs différents. C'est 
un double vice. L'anglais ne devrait pas être enseigné dans la seconde année, et il serait à 
désirer que les trois autres langues, français, flamand et allemand, fussent enseignées par le 
même professeur, D'après mon projet, l'anglais devrait être enseigné seulement dans la 
section supérieure; mais à Anvers, à cause des relations avec l'Angleterre, il y nurait 
nécessité d'autoriser l'étude de l'anglais dans la troisième année, de manière que les jeunes 
gens qui n'aborderaient pas les cours supérieurs eussent quelque connaissance de celte langue. 
Je penso, d'un autre côté, qu'on a trop sacrifié aux idées locales en donnant 1a même 

importance à l'étude de l'anglais qu'à celle cle l'allemand; l'allemand, présentant beaucoup 
plus de difficultés, exige aussi beaucoup plus cle temps. 

Le temps consacré au dessin est absolument insuffisant. Il faudrait èn développer beaucoup 
plus l'enseignement. 

Il n'y a pas de cours de musique. La religion et l'histoire de l'Église sont enseignées par un 
ecclésiastique, mais sans intervention du clergé dans l'administration de l'établissement. 

Le temps consacré à l'histoire et à la géographie est convenablement réparti. Mais Je 
programme a été trop influencé par celui des classes latines. Il faudrait qu'il fût modifié 
de manière que, dans les trois premières années, l'élève eût fait un cours de géographie 
moderne complet, et un cours très-abrégé d'histoire, en insistant sur l'histoire du pay8• 
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Ai~si dans ces trois premières années pas de géographie ancienne, et peu d'histoire 
ancienne. 

Dans la section supérieure on ferait un cours de géographie commerciale et ethnographique. 
et après avoir revu rapidement l'histoire ancienne on reprendrait avec plus de développement 
l'histoire du moyen âge et l'histoire moderne. 

Pour les mathématiques, le temps consacré à cette étude est aussi à peu près conforme 
à la distribution c1ue j'ai adoptée, mais ici encore le programme imposé aux élèves d'humanités 
a égaré l'administration d' An "ers, 

Pendant les trois premières années, on n'enseigne guère aux élèves que la partie la plus 
abstraite des mathématiques, l'arithmétique d'après Bourdon. A cela, comme je l'ai déjà fait 
remarquer, il y a deux grands inconvénients : le premier, c'est qu'à l'âge où sont les jeunes 
gens ( 11 à 14 ans) la plupart des théories élevées de l'arithmétique sont au-dessus de leur 
portée, ce qui les fatigue, les dégoûte de cette science, sans les instruire. Le second, c'est 
que les jeunes gens qui quittent après la troisième année n'ont, en fait de mathématiques, 
qu'un bagage de mince utilité. 

JI serait préférable à tom égards de n'enseigner d'abord que les parties essentielles di! 
}'arithmétique, et cela d'une manière qui les rendit accessibles à de jeunes intelligences, et 
d'aborder ensuite les parties élémentaires de l'algèbre, la géométrie plane, l'arpentage, les 
formules de trigonométrie, les formules nécessaires pour cuber les solides, l'usage des tables 
de logarithmes; sauf à reprendre ensuite dans !,\ division supérieure, pour les élèves qui se 
destinent aux écoles spéciales, les théories de l'arithmétique, de l'algèbre, de la géométrie, 
de la trigonométrie ainsi que la géométrie analytique. 

De cette manière les élèves qui quitteraient après la troisième année auraient les notions 
mathématiques nécessaires pour se livrer aux professions industrielles, agricoles, etc., et les 
études mathémntiques seraient mieux graduées pour ceux qui se destinent aux écoles spéciales 
et pour ceux qui doivent suivre les cours de physique et <le chimie de la section supérieure. 

La tenue des livres devrait, je pense, commencer à la seconde au lieu de la troisième année, 
à peu près comme cela se l'ait à l'école primaire supérieure d'Anvers, 

Les magistrats de la ville d'Anvers sont trop bien placés pour juger en connaissance de 
cause, ils sont trop compétents, en matière corumerciale, pour qu'on n'admette pas, comme 
répondant aux besoins de la localité, le programme, déjà fort complet d'ailleurs, de leur 
athénée. 

Il me semble cependant que 1'011 pourrait, et avec fruit, donner un peu plus d'extension à 
l'étude de ces sciences. de manière a rendre inutile la création d'une université commerciale, 
qui serait parfaitement suppléée par le collége commercial d'Anvers. Il suffirait de donner 
plus de développement à l'économie politique et à la statistique agricole et commerciale de 
la Belgique en y joignant quelques connaissances technologiques, 

La province d'Anvers étant peu industrielle, on ne doit pas s'étonner que les cours indus - 
triels ne soient pas aussi développés que dans d'autres localités du pays. 

lll\11GES, 

( Voir le tableau 11° 5.) 

Les ressources restreintes du budget, la faible population de l'établissement, l'absence 
d'activité industrielle et commerciale, n'ont pas permis d'introduire à Bruges un plan aussi 
large qu'à Anvers. li a fallu rendre presque tous les cours communs aux deux sections, et 
quoique la distribution en ait été faite avec beaucoup de sagacité, le vice radical que je 
signale a pesé sur toute l'organisation. 

Ainsi, en y comprenant ]a classe élémentaire, le nombre d'années d'études est de sept au 
lieu de six. Aucune distinction n'existe entre les cours inférieurs et les cours supérieurs; aussi 
ces derniers sont très-peu fréquentés; l'allemand n'apparaît qu'à la cinquième année, et tient 
moins de place que l'anglais ; l'histoire et la géographie sont enseignées de la même manière 
ou'aux classes latines; il en est de même dés mathématiques, sauf quelques cours spéciaux; 
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l'enseignement du commerce se borne à un cours de tenue des livres. D'un autre côté, l'ensei 
gnement des sciences physiques, chimiques et dynamlques, etc., nécessaires aux industriels, 
est beaucoup plus complet qu'à Anvers. Sous ce rapport, Bruges est un des établissements où 
il est Je plus développé. 

21",tJXELLES, 

Bruxelles compte deux établissements d'instruction professionnelle, l'école centrale et une 
section de l'athénée. 

!COLE CENTRALE, 

( Voir le tableau no 4.) 

L'organisation ,le l'école centrale de Bruxelles présente d'excellents, éléments à côté de 
gr,H·es imperfections. Complétement indépendante de tout autre établissement, possédant un 
personnel nombreux et instruit. un lion local et un matériel convenable pour l'enseignement 
de la chimie, de la-physique, de la minéralogie, du dessin, de la gymnasti<1uc, il y a là bien 
des ressources pour faire un établissement digne de la capitale du royaume. 

D'un autre côté, l'école centrale ayant été érigée par la spéculation s'est ressentie un peu 
des vices qui entachent prescpJC toujours ces sortes d'établissements; c'est-à-dire un grand 
luxe dans les programmes d'enseignement et une extrême élasticité d'organisation qui permet 
de serdr les parents d'après leurs goûts et, le plus souvent, en obéissant à Jeurs préjugés, et 
comme résultat en fin cle compte, des ingénieurs et des hommes d'État de seize ans, qui sont 
de présomptueux ignorants à vingt-cinq; ou bien des spécialités hâtives et étroites, des mathé 
maticiens qui ne savent 1ias l'orthographe, des ingénieurs qui ne savent pas un mot d'histoire, 
des éducations manquées en un mot, qui plus tard occasionnent aux jeunes gens d'amers 
regrets par le défaut d'harmonie de leurs connaissances. 

L'admlnlstration communale de Bruxelles, ayant repris cet établissement, s'est appliquée à 
corriger ce qu'il y avait de défectueux sous ce rapport. Ainsi le cours des études générales, 
langues, géographie, etc., qui était de deux ans, a été augmenté d'une année; on a décapité 
les programmes de cours de mathématiques supérieures qui s'enseignent maintenant dans les 
écoles spéciales. Encore quelques progrès dans celte double voie, allongement du temps et 
surtout du temps consacré aux langues, diminution du programme et, comme conséquence, 
fréquentation obligatoire des cours, et l'école de Bruxelles deviendra un excellent établissement, 

ATIIENEE DE llRUXl!LLES, 

( Voir le tableau n• !S.) 

A la section industrielle et commerciale de l'athénée de Bruxelles, on a beaucoup plus 
négligé qu'à l'école centrale les connaissances générales destinées à donner à l'homme un 
certain degré de culture intellectuelle. Les langues modernes y tiennent peu de place, ainsi 
que l'histoire et fa géographie qui, en partie, s'enseignent en commun à tous les élèves, Ici le 
contact des deux catégories d'élèves est plus vicieux encore que partout ailleurs, parce que 
les élèves des cours professionnels n'ont nullement été préparés à marcher de pair avec leurs 
condisciples des classes latines. 

Cependant plusieurs cours sont a peu près conçus comme dans le plan proposé; tel est celui 
de mathématiques dans les classes inférieures, celui de tenue des livres, D'un autre côté, les 
élèves ne doivent pas être suffisamment préparés pour suivre avec fruit une partie des cours 
professionnels qui s'y enseignent; et l'absence de moyens matériels convenables doit rendre 
cet enseignement plus stérile encore. 

L'histoire naturelle a reçu beaucoup plus d'extension que dans aucun autre établissement 
du pays. Dans le plan proposé, elle ne figure pas dans la division inférieure, et elle n'occupe 
qu'une place très-restreinte dans ln division supérieure, parce que, pour retirer quelque fruit 
de cette étude, il faut passer par des préliminaires longs et peu attrayants , qui rebutent 
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presque toujours les élèves. C'est pourquoi, dans la cli'vision lnférleure, il me parait préférable 
d'appeler sur d'autres études l'attention des jeunes gens. 

Dans tous les cas, on pourrait, à Bruxelles, tirer graud parti des éléments qui existent à 
l'athénée et a l'école eentrale. L1 section industrielle et commerciale <le l'athénée serait trans 
formée en école moyenne inférieure; l'école centrale deviendrait une école moyenne com 
plète , dont les cours supérieurs seraient. suivis par les élèves qui , après a,•oir terminé les 
cours de la division inférieure, soit à l'athénée, soit à l'école centrale, voudraient continuer 
Jeurs études. 

GAWP, 

A Gaud, comme â l'athénée de Bruxelles et dans ln plupart des autres colléges, 011 n'a eu en 
vue que de répondre au besoin qui se manifeste partout de rendre l'enseignement moyen en 
partie professionnel, mais en partant toujours de l'idée que les jeunes gens, appelés à occuper 
un rang élevé dans la société, devraient nécessairement passer par les classes latines. Aussi 
quoiqu'il y ait, en y comprenant 1n classe élémentaire, cinq années d'études à Gand, l'ensei 
gnement général, liuéraire et scientifique est insuffisant. Comme dans les villes maritimes, 
l'allemand ne vient qu'après l'anglois et n'1· a qu'une importance secondaire. 

D'un autre côté, la pratique a fait reconnaître la nécessité de séparer les deux sections; 
mesure qui a été adoptée récemment, et qui parait produire les meilleurs résultats. L'ensei 
gnement industriel a reçu une grande extension. li comprend les mathématiques élémentnires 
et leurs applications, les éléments de la mécanique, de la physique, de la chimie et leurs 
applications aux industries locales, quelques notions de technologie. 

L'enseignement commercial est beaucoup moins développé, et l'enseignement scientifique 
est compris dans le cours d'humanités, 
En général, les élèves 1111i se destinent aux écoles spéciales abandonnent le grec et le latin, 

et fréquentent seulement les cours des sciences, 
Somme toute, cet établissement renferme des éléments satisfaisants; il doit seulement être 

complété et modifié dans quelques-unes de ses parties, conformément aux principes généraux 
développés plus haut. 

J.lÉGE, 

(Vc,ir tableau n° ï.) 

La section française de Liége n'est nullement professionnelle. Il n'y existe ni cours de com 
merce, ni cours industriels. L'enseignement est exclusivement littéraire et scientifique. l\lais 
à ce double point de vue, il laisse beaucoup à désirer. 

A Liége, les cours de langue française sont les seuls qui soient spéciaux aux élèves de la 
section française; tous les autres cours sont communs aux deux seetions ; 01·, comme le 
nombre total d'années d'études est de cinq dans l'une des sections et de sept dans l'autre, 
il en résulte que ce qui est convenable pour l'une des sections devient défectueux pour 
l'autre. 

Aussi la section française de Liége est ce que l'on peut imaginer de plus bâtard quant à 
l'organisation. Elle n'est pas professionnelle, elle devrait être littéraire. Et en effet, c'est le but 
qu'on a cherché à atteindre, et pour cela on n'a trouvé rien de mieux que de noyer les élèves 
dnns un déluge de leçons de langue française. Ainsi, tandis qu'en Allemagne on consacre de 
24 à 30 heures ù la langue maternelle, 18 en Russie, moins de tlO dans la plupart des établis 
sements belges, à Liége il y en a 68 réparties sur cinq années seulement; c'est évidemment 
le plus sûr moyen de ne pas savoir sa langue. On lue le sentiment clu style à force de règles 
et de préceptes. Les élèves sont comme ces enfants qu'on sermonne du matin au soir, ils 
n'avancent pas trois pas sans faire une chute, 
tes langues modernes sont enseignées en commun aux élèves <les deux sections, La plupart 

des élèves des classes françaises ne suivent qu'une seule langue étrangère; il fout croire 
<l'ailleurs que la méthode adoptée ne convient pas à ces élèves, car nu sortir du col1ége ils 
n'ont pas une connaissance suffisante de ces langues. 
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Ainsi à Liége, comme partout, instinct vague <le besoins nouveaux, efforts pour y satisfaire, 
absence d'organisation par défaut de la pleine science du but à atteindre. 

JIIONS :&T T011alf.&J. 

( Voir les taùlcau:-; S et !). ) 

}fous cl Tournai sont à peu près dans les mêmes conditions, c'est-à-dire qu'on a greffé tant 
bien que mal, sur le collége latin, un enseignement professionnel peu étendu. D'un côté 
comme de l'autre, ln durée des études de la section commerciale est de quatre ans, et tient 
à peu près la place des divisions inférieures que je propose d'instituer. Les nécessités finan 
cières ont forcé les administrations à profiter autant que possible des cours qui se donnaient 
aux élèves d'humanités; il en résulte tous les inconvénients de ces unions mal assorties. 

L'enseignement littéraire est extrêmement défectueux; il y a assez de français, mais les 
langues modernes ne figurent en quelque sorte que pour la forme. L'enseignement seienti 
fique est aussi très-restreint, parce que les élèves qui se destinent aux écoles spéciales suivent 
les leçons scientifiques des classes d'humanités, 

L'enseignement professionnel se borne presc1ue entièrement aux principes des sciences 
commerciales. A Tournai toutefois, cet enseignement est beaucoup plus étendu qu'à Mons. 

En définitive, l'enseignement ne dépasse guère le niveau d'une école primaire supérieure, 
imparfaitement organisée. 

l\Ions présente cependant toutes les ressources nécessaires pour y créer un enseignemeut 
professionnel et scientifique sérieux. Il suffirait de réunit' au collége l'école des mines, dont le 
local est contigu, et qui présente pour l'enseignement industriel de précieuses ressources. 
Quelques-uns des cours spéciaux pourraient être conservés pour compléter l'instruction 
professionnelle de ceux qui nu raient terminé les études soit de 1a première, soit de ln deuxième 
division. 

VJ:J\Vll:1\5. 

( Voir le tableau 11• 10.) 

La condition étant imposée de faire marcher en commun renseignement des humanités et 
l'enseignement scientifique et professionnel, l'école de Verviers se présente, avec le collége de 
Bruges, comme indiquant plus que partout ailleurs, duos son organisation, l'effet d'une pensée 
systématique. 

J'ai assez insisté sur la nécessité d'une séparation absolue, pour me dispenser d'y revenir. 
L'un des eflets de la communauté, c'est d'obliger à conserver un même nombre d'années 

d'études ( sept ans), et il en résulte, comme le constate le tableau n° 1, 11ue les classes supé 
rieures sont désertes. Les classes supérieures sont presque exclusivement peuplées d'élèves 
appartenant à la section scientifique. On trouve, du reste, dans les programmes de l'école de 
Verviers, la distinction rationnelle en sections scientifique, industrielle et commerciale, et 
pour les élèves de chacune de ces sections l'obligation de suivre simultanément un nombre de 
cours déterminé. La position topographique de Yerviers a amené à donner à l'étude de l'alle 
mand et de I'angiais une importance relative convenable. l\fais par rapport a ces langues, le 
français est trop prédominant. L'enseignement commercial cl industriel y est assez développé, 
et il est suivi par un nombre d'élèves considérable. Aussi Verviers est certainement l'une des 
villes où une école moyenne complète, largement organisée, présenterait le plus d'éléments d~ 
vitalité et de succès. 

.All-LA-CU.APl:LL:C. 

1 Voir les tableaux no, H et i2) 

Aix-la-Chapelle, comme toutes les villes de quelque importance de la Prusse , possède un 
gymnase et une école civique (bourgeoise) supérieure n'ayant entre eux aucun rapport. 

La population de chacun de ces établissements est de trois à rruatre cents élèves. Dans l'un 
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et l'autre, le nombre des classes est de six; mais dans le gymnasse plusieurs de ces classes sont 
doubles; la première seule est double dans l'école bourgeoise. 

Dans les localités moins importantes, il y il des écoles inférieures (niedere Bürge,·,clmfe), 
correspondant à peu près aux écoles primaires supérieures, et des progyrnnases, comprenant 
Ios trois classes inférieures des gymnases. 

L'école supérieure se partage en deux sections à partir du commencement de la troisième 
année : une école civique (bourgeoise) proprement dite, et la Gewet·b$cl,ule, école industrielle 
ou plutôt école d'arts et métiers, 

L'école bourgeoise proprement dite n'est nullement professionnelle, c'est une école littéraire 
et scientifique appropriée aux besoins de 1a bourgeoisie et fréquentée par tous les jeunes ge11s 
qui ne se destinent pas aux études universitaires. 

L'enseignement Iittéraire est très-complet et organisé d'une manière très-remarquable , 
surtout dans le programme <le 1842. On remarque en effet que l'on donne au Imnçais la même 
importance qu'à la langue maternelle, et que l'anglais commence seulement à la quatrième 
année. A la dernière année, on ajoute l'italien; et il existe un cours facultatif de latin pendant 
Ies trois dernières années. 

Depuis on a voulu modifier cette organisation en donnant au latin (vofr tableau n° 1~) une 
importan!e beaucoup plus grande. , 

D'après les renseignements que j'ai pris, l'expérience n'a pas été favorable il cette innovation, 
et on s'occupe de revenir en partie â l'ancienne organisation. En France, on avait aussi voulu 
introduire le latin dans certaines écoles primaires supérieures , mais l'essai n'a pas eu le 
moindre succès. 

Une chose qui doit frapper les professeurs de noire pays dans l'organisation de 1847, et 
celle-là 011 se propose de la conserver, c'est que la langue française occupe dans les pro&rammcs 
une place notablement plus grande que la langue maternelle (ô0 heures po11r Je français, 24 
pour l'allemand). 

En Allemagne, 011 comprend ce principe, que j'ai essayé de mettre en lumière, à savoir que 
le meilleur moyen de connaitre sa langue, c'est de l'apprendre par une langue étrangère, 

J'ai eu l'occasiou d'ètre en relation soit à l'école des arts et manufactures de Liége, soit ù 
Aix-la-Chapelle, avec des jeunes gens sortis de ces Bürgerschule; tous avaient des connaissances 
littéraires et scientifiques fort satisfaisantes. 

Ln partie artistique de l'enseignement occupe aussi une place convenable. 
Il en de même de la religion, de l'histoire et de la géo&raphie, de la physique et de la 

chimie. 
Ces écoles sont d'ailleurs très-bien pourvues des objets nécessaires à l'enseignement de la 

physique, de la chimie. de la mécanique et du dessin. 
il'Iais en ce qui concerne les mathématiques et l'histoire naturelle, le programme ne me 

paraît pos applicable à la Belgique, 
On commence trop tard l'algèbre et la géométrie, et l'on donne trop d'extension au calcul. 

On enseigne aussi trop d'histoire naturelle, dans les classes inférieures surtout. D'ailleurs, cela 
parait tenir en partie ù ce qu'on n'a pas assez spécialisé l'enseignement dans les classes 
supérieures, en partie aussi peut-être à des aptitudes <le rnee, L'Allemagne parait ètre en 
quelque sorte la patrie de la philologie. On y cultive beaucoup et avec succès les langues ; 
l'histoire naturelle tient aussi une grande place dans la science allemande. Il n'en est pas de 
même des mathématiques. Il semble que les sciences de pur raisonnement soient moins 
appropriées au ténie allemand. C'est le contraire en France. Peu d'aptitude pour les langues, 
beaucoup pour les mathématiques, et le Wallon tient un peu du Français sous ce rapport. 
C'est ce qui me fait penser qu'il est possible et qu'il est utile dans notre pays de développer 
davantage et plus tôt l'enseignement des mathématiques, et de donner moins d'extension i1 
l'enseignement de l'histoire naturelle dont les collégiens retirent en général peu de fruits. 

Ou remarque aussi qu'il n'y a nul enseignement commercial ; quant à l'enseignement indus 
triel, qui se fait à partir de la troisième année, ce n'est pas l'enseignement industriel tel qu'it 
est conçu en général dans notre pnys et reposant principalement sur les sciences chimiques 
el mécuniques ; il a plutôt en vue les arts et métiers, qui ont pour bases les études plastiques 
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et graphiques. On peut remarquer, en effet, que dans cette section ces études remplacent 
presc1ue entièrement l'enseignement littéraire, 
t:'est qu'en Prusse, la liberté complète du travail n'existe pas. Les architectes, les construc 

teurs de moulins, les constructeurs de navires, les charpentiers, les maîtres maçons, les 
fontainiers, ne peuvent exercer leur profession s'ils n'ont obtenu un certificat de capacité. 
Les Geu;erhsclmlo ont pour objet de donner les connaissances nécessaires à l'obtention de ces 
certificats. Les meilleures élèves peuvent. en outre, obtenir des bourses pour compléter lenrs 
études au Gewe1·h-lnstitut (institut d'industrie) de Berlin , où ils sont divisés en quatre 
catégories : 

1° Les constructeurs de bâtiments (maçons, charpentiers, menuisiers); 
2° Les ciseleurs, graveurs, lapidaires, sculpteurs en bois et en ivoire, fondeurs en bronze; 
~• Les teinturiers et les fabricants de produits chimiques; 
-4° Les mécaniciens. 
il]ais, en général, l'Institut de Berlin, quoique fort remarquable à beaucoup d'égards, est 

accusé d'avoir une tendance artistique trop prononcée, pour répondre parfaitement au but de 
son institution. 

GYMNASE DE WlNNl'Z.A, 

( Voi1· le tableau n• 15'.} 

Je dois à l'obligeance de M. Martinowsky, répétiteur à l'école des mines de Liége, ancien 
élève et instituteur au gymnase <le Winniza, les détails que je possède sur cet établissement. 

Ce qui doit frapper au premier coup d'œil, c'est le grnnd nombre de langues enseignées 
simultanément et le peu de temps consacré à chacune d'elles'. 

Néanmoins, les élèves sortent avec une connaissance suffisante de ces différentes langues. 
Il est à croire 'iue d'un côté les races slaves ont sous cc rapport plus d'aptitude que nous. 
D'un autre côté, la discipline sévère appliquée à tous ces élèves rend le travail particulier plus 
sérieux que dans la plupart de nos collèges. Il fout ajouter la rigueur des examens pour passer 
d'une classe à l'autre, qui force le plus grand nombre il doubler certaines classes, 

Une disposition qui rentre tout a fait dans les principes que j'ai exposés plus haut, c'est la 
distribution de l'enseignement moyen en deux degrés. ~es trois classes inférieures forment 
les écoles de districts ( une par district). Les trois classes supérieures forment les écoles de 
g0I.\Vemement (une par gouvernement). 

Les écoles des districts sont souvent couronnées par une quatrième année d'études pratiques, 
agriculture, arpentage, etc. 

Il en est de même des gymnases qui avaient aussi souvent une septième année d'études 
professionnelles. 

Je retrouve aussi dans les écoles de districts, quant à l'enseignement des mathématlques, 
une coordination qui rentre à peu près dans les idées que j'ai exposées. On commence dans 
la première année l'étude simultanée de l'arithmétique et de la géométrie, et l'algèbre vient à 
la troisième année. De sorte c1ue l'on fait dans l'école de district un cours presque complet de 
mathématiques élémentaires. 

Les mathématiques sont enseignées d'une manière très-complète; l'histoire naturelle est 
aussi très-étendue, Lu c;~imie, au contraire, est négligée. (Voir les tableaux n°• 14 et 15.J 

Tel est l'examen à la suite duquel j'ai cru pouvoir présenter comme un plan d'organisation 
conçu sur des hases à la fois systématiques et pratiques celui qui se trouve résumé au 
tableau n° 14. 

Pour faire saisir combien est défectueuse et peu rationnelle l'organisation des établisse 
ments de notre pays, combien sont grandes les différences qui se remarquent, j'ai indiqué 
dans un dernier tableau (n° lo) la récapitulation des heures d'études consacrées à chaque 
groupe des branches enseignées, Ce tableau est assez éloquent par lui-même, Il est inutile d'r 
ajouter aucun commentaire, 
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No 1. 

i:nblrau inbiquont, 4Jlll' annit, ln ro41ulation br& .&tctiDn& inbu&tdelle& tt œtnmerriclee lits 
itabli&stmtnt& b'inetrurtien mo!!mnt. 

~ "' :; -;;. a 2• 3• 4• 6• 6• 1• 
fTABLISSEIBENTS. ~ ; .; Obseroaeions; 

~· ~ A::O.!U:E A:i:\ff: A'\:iEE ANNÉE ..\:\Nif: Ai\:\tE. 
- 3 

" 

Verviers. . • • • • . 22 72 68 41 llS 12 5 Ces cl11llr•s 1cpri- 
sen tcnt la popu 
l•t•oo des deux 

Bruges • • . • • • • l 6 26 18 10 6 11 2 sectsons pour 1'•· 
cote cli: Yervn r.s 

.Anvers . • . . . . . l56 60 42 18 7 lS " 

Gand • • • • • . . . 29 51 -46 20 12 " 11 

Liégé . • • • • • • . 04 82 lS3 20 4 n » 

École centrale. . . . 4 1 78 57 35 G " ,. 
.. 

Bruxelles , athénée • n 72 43 13 • " " 

!\Ions • . • . . . • . 46 41 37 13 ·• " n 

Tournai. • • . • • . 36 20 24 27 " 11 " 

Tow,. . . . • 340 l508 388 197 50 21 7 
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No 2. - 
SBCtÎOlf lll'D11$T.IUIILLK Et' COI.HBCU.LE. 

Tableau indiquant, par semaine, le nombre d'heuru eoiuaerêe« â chaque matière. 

ANNÉES D'ÉTUDES. 
BR.ANCHES. - Ohaeroatiom. 

1re 2~ 3• 4~ S• &• Tolal. 

r França~c ..•.•.... 8 5 5 -4 4 -4 ao 
Flamanùe ........• ,4 2 ) l (4) {c) 8 

Langues. ◄
Allemande . . ·• . . • . . 3 8 •• i 4 3 16 

l Angln'ïsc ••...• · •• 3 3 ~ 4 a 16 " 

1 Calligraphie • . . . • • • 3 2 l " JI " 6 
Arts ... 

Dessin •......... 3 a IJ n " n 0 

(b) (6) (f,) (b) 

/ Religion ••..•.••• J 1 2 2 2 2 10 

Histoire et géogrnphie. • • 2 3 3 a 3 3 17 

Mathématiques • . . . • • g 4 4 5 5 5 26 

Sciences. • Sciences commerciales • . • Il 3 a 4 2 12 

Physique .•••••... ,. " JI l 1 1 3 

Chimie •••.•..•.• ,. ,, " n 1 l '2 

, Astronomie • • . . . • • • :, • • • " J 1 

-- -- --- 
Torat, par semaine •.• 24 !.!6 25 25 28 21:i 

u 
e 



( 45ti ) [ N• sois. 1 

No J. -- :2tt11init be 0rugt5, 

S!CTIO!'I SC!E/ITIFIQUI ET llfDVSTIUEllE, 

Tableau indiquant, par semaine, le nombre d'heure, con1acrées â chaque braneh». 

ANNÉES D'.ÉTODES. 
BRANCHES. - ~ "- --. Observatiori,. , .. 2• a• 4~ S• s• 7c Total. 

Française ...•... 4 4 a 3 - -4 5 4 27 

Flamande .•.•.•• 2 2 2 2 1 1 1 11 
Langnes. 

Allemande ...••• Il " )1 ,, 3 a 3 9 
1 

Anglaise ••••..• li li n 3 3 3 3 12 

{ Dessin. • , . • .• • 6 6 6 7 B Il " iH 

Arts . . Calligraphie • • • . • 2 8 lS 4 Il IJ li 17 

Chant. • • • • • • •• Il Il ô 2 2 2 2 li 

1 Religion •••..•. 1 1 l 1 l l 1 7 

Histoire et géographie. 1 3 3 3 3 3 ,3 19 

Matl1ématiques . • • • 2 a 3 a ~ 4 4 21 

Tenue des livres. . . • " n 2 2 11 li li -l 

Géométrie descriptive, )) n li Il ~ 2 3 7 

Sciences.< l\lécanique ••.•.. " Il n Il Il 2 2 4 

Physique •••••. , JI Il JI Il li 2 I ., 
" 

Chimie .•..••• , ,, ,, )1 li ,, 2 1 3 

l\larüpulation •••• , JI Il " ,, JI 2 2 4 

Sciences naturelles . . " ,. n Il li { 2 ô 
1 
\. Astronomie .•• , .• " Il ,, » n Il 1 l 

- ---- -- -- - -- -- 
Torsr., par semaine •• 18 25 28 30 29 33 33 Il 



[ N° 500.] ( 4~6 ) 

No 4, -- 
icole murale i)c Brurellee, 

Tableau indiquant, par semaine, le nombre d'heures consacrées à claaque h,-anche. 

ANNÉES D'ÉTUDES. 
~ 

BRANCHES. SECTION COIIIIIIERCIALE. SECTION SCIENTIFIQUE Ob6Q1"eatio1is. E% ISDUSTRIEJ.~E, 

- 
a• T4• 
~ 

1,. 2• Total. 

française .••... 6 6 ô ô 18 3 •• )8 Nota. La fr<i,111011- 
1 talion de I• ,,111 • 

~ 1 Flamande .••••• 2 i 2 " 7 J) " 7 par-t des ccure 

"' ,:tant f•cuh•tire .,., 
2 j Allemande • • • , • • 2 0 3 10 IO au gr& des p•· ...., " 1) ,. 

renu , ,1 e,t fort 
1 peu d'~lhcs 'I"' Anglaise .•..•.. ô 3 0 )) li I> J) li suivetJt .simuh:a-- 

C) oémcot lts cours 
] indlc1ués au 1•- 

. r•llig1>pbie ..... 4 4 3 11 <;.I 

11 n •.. n " blcan • 
"' e e ~ D . 2 3 6 2 13 0 2 li l& ~ ess1n .... , ... <) 

i:l 

Chant .•.•••.• ô ô 3 3 12 -~ 3 3 us "' "' "' _g 

( Histoi,reet.géographie. 6 4 4 18 
.. ::: 

1. 4 "' l> 18 s a 
Mathemabques •• , • 6 10 10 6 32 0 10 8 44 '-' 

"' "' Sciences commercial", 3 8 16 
. ., 

16 )) 15 C: l) " i:l , 0 
Cl) 

Physique •.•••.• 2 2 C, 2 3 0 )) l) )) .. t 
,,; 'ê ••.. 

Chimie ......• , 2 2 "' 2 .. li " " :.. 4 6 ~ p. -~ "' ,.,., 
Histoire naturelle , • .4 ·o 

11 ll " 4 ::; 4 )) ,4 
"' ., 

Architecture • • • .. 0 0 -~ 0 0 10 » " n 

Économie politique • li )) JI 2 2 2 4 6 

Mécanique .•..•• )) )) )) l) ll )) 3 i 
\ 

-- ___.._ -- -- -- -- -- -- 
Tor Ar,, par semaine •• g-4 44 41 38 37 30 



c 4a7 ) [ N° 50?). } 

SECTIO~ l~DUSTRIELLE ET COlllfEI\CIALE, 

Tablea11 indiquant, par eemaine, le nombre d'lteures consacrées à chaque branche, 

ANNÉES D'ÉTU~ES. 
BRANCHES. - 

1 

---"---- 
\ 1,1,1~ 

Obseroetion«. 

I" 2• 
1 

3• 
1 

4• 

Française ••...••. 9~ ,4! 2 4 20 . 
Flamande .•.•.••• 2 2 2 2 8 

Langues. 1 

Allemande. • • . . . ,• • li 2 2 2 6 

Anglaise ..••..••• li 2 ~ 2 6 

f Calligraphie. • . . • • • 4; 4 1 " 9! 
Arts •• • 

Dessin. . . . . . . .•. 6 b 4 3 16 

Histoire et géographie .. 6 4 3 ô 16 

Mathématiques . • . • • 2 o; 2 1 ! 11 . 
Sciences commerciales .• )1 il 6 4l 13~ . 
Droit • . • . • • . • • • li " 2 2 4 

Sciences. 
Histoire naturelle . . • • )1 ,, 2 2 4 

Physique ....•..• Il ll li 1 1 

Chimie ••••..•.• ,, )1 li 1 1 

J\lécnnique et technologie. " " 2 2 4 

--- 
îoTAL, par semaine ...• io 30 30 ao " 

115 



( N° :50!>. ] ( 458) 

N• 6. 

:2ttl)inèt llt OJ>anb. 

SiCTIOlf ll'<DUS'rllliLLE ET COlllltnCIALE, 

Tableau indiquatu, par semaitle, le nombre d'l,eures consacrées à chaque branche, 

BRANCHES. 

ANNÉES D'ÉTUDES. 

- ~ 
Obsercation«, 

Française .•• , 

:i , Flamande. • • 
~◄l ( Allemande • • • • • • • 

Anglaise • 

· 1 Calligraphie . . • • . . ~ •.. 
-c Dessin •••••••• 

1 
Histoire cl géographie. 

Mathématiques • . . • • 

i Sciences commerciales .. -~ 1 Applications de géomé = tric et de mécanique. 

Physique ••.•..•. 

Chimie ••••••.•• 

6 

3 

" 

" 

ô 

2 

2 

2 

,, 

" 

Tont, 1iar semaine •.• 1 18 

6 

5 

" 

2 

ô 

4 

4 

" 

li 

• 

" 

,. 

" 

3 

4 

li 

» 

I> 

26 

4 

,, 

,, 
2 

2 

2 

4 

2 

" 

27 

4 

" 

)) 

2 

2 

6 

» 

2 

1> 

28 

Il 

9 

Il 

o 
12 

13 

13 

6 

6 

2 

5 



( 459 ) ( N° 50~.] 

No 7. 

ctolli9t lit f iigc. 

S!CTlOll l.llA!IÇAJSE, 

Tableau i1zdi9.ua1it, par semaine, le nombre d'heures consacréu à chaque branche. 

ANNÉES D'ÉTUDES. 
BR.ANCHES. - 

1 1 

- Observatio11s. 
1•6 2" 3• ,. s• Telal. 

Française •.••.••. 16 16 )2 12 12 68 

~ t 
§p ◄ A1lemande •.••.•• Il 6 0 6 4 22 
;; 
'"" 

1 Anglaise •••••••• Il • 4 4 4 12 

Irt. 1 Dessin (a). • . • . • • • 4 6 4 4 Il 18 (q) Le deuin c•t 
facullatlf. 

. I Histoire et géographie, Il 4 4 4 4 16 

.. 
"' .. Mathématiques • . • • • 3 5 8 6 6 '28 ;; 
~ 1 

Physique et chimie • • • » Il • 0 6 12 

- -- 

TOTAL, par semaine •.• 23 1,7 38 42 t's6 



[ N~ 50a.] ( 460) 

N• 8. ------ 
C!olligt br 1llont;. 

SJtC?IO!I l!IDtlSTl\lli.LE rr co••·HclALE, 

Tub/eau indiquant, pa,- semaine, le nombre d'heure& consacrées à chaque 6raticlas. 

ANNÉES D'ÉTUDES. 
BRANCHES. - ------ Obserouion«. , ..• 2- 3• 4• ToLal. 

. 

1 

Française •.••.••• 12 12 6 6 36 

Flamande. , •••.•• 2 2 4 Il Il l,angqes. i 

6 Allemande •••....• JI 2 2 2 

Anglaise •.•••..•• Il 3 ô 3 0 

l Calligraphie , • • . . • • 3 3 Il Il 0 Arts ..• 
Dessin ••.•••••.• ô 3 2 2 10 

- Histoire et géograp]1ic . • 6 6 3 3 18 
1 l\Jathématiques. • • . . • 6 4 4 4 18 

Sciences . , , s . ·ai 2 2 4 crences commerci es. • •1 Il 

Géométrie descriptive • • " li li 2 2 

Physique et dynamique • 1) ,, )l 0 5 

- 
TOTAL, Jlar semaine .••• ~2 t7 22 "' 118 



( 461 ) [ N° 50~L] 

No 9. 

'.tltlJtnfr bt '<tournai. 

SECTION INDUSTRIELLE ET COllllERCJAJ.E. 

Tableau indiquant, par semaine, le nombre d'heures consacrées à cliaque branche. 

ANNÉES D'ÉTUDES • 
.ANCRES. , ___ ------.--- 

\ 

Obsersatious, ,,. 2• 3• 4• Total. 

. Française .•••.... 6 6 6 6 24 
1 

Flamande ••...••. 1~ 4 2 li IO 
Langues. 1 

1 Allemande .•...•.• Il " ,, 4 4 
1 . 4 \ Anglaise ......... " )) b 4 

l Calligraphie • • . . • . • 2 l) )) " 2 
Arts •.• 

Dessin .•••..•..• 6 6 )) li 12 

Instruction religieuse . • 1 I l 1 4 
\ 

Histoire et géographie. . '2 '2 3 3 10 

Mathématiques. • • . . . ~ ô 6 6 18 
Sciences. , 

Sciences commerciales. . )l 2 4 4 10 

Physique ••.•.•.. li 
,, Il 2 '2 

Histoire naturelle . . . . Il Il " 4 4 

--- -- - --- --- 
TOTAL, par semaine ..• 2-4 24 26 ao 10-4 

116 



( N" 50a.) ( 46~ ) 

No 10. 

icolc ht'bu&trirllc tt littfrain be tlerniere, 

SECTlOl'I' ll'l'PVSTRIELLl! ET coaUI.EllCJAtli:, 

Tableau inàiq1umt, par semaine, le nombre d'heures consacrées à chaque brenche. 

ANNÉES D'ÉTUDES. 
BRANCHES. _, '- Observations, , .. 2• 3• 4• s• 6• 1• Total. 

f Française •..... 12 7; 0 0 0 4 ô 41; 

Langqes. Allemande •.••.• Il 4 4 3 3 2 2 18 

Anglaise •....•• li l1 )) '2 2 ~ 2 8 

t Calligraphie . . .•• ü 3 ' ô )) I> " l '2 
Arts .. 

Dessin •......• li 4 0 li 15 0 li 24 

' R I' . 0 2 1 1 9 e 1gion ....• , . Il ,. ,. 
Histoire et géographie 3 4! o 4 4 2 2 211¾ . 
Mathématiques. • . . 0 3 5 s 0 4 

(a) 
f>7 10 (n)La section scren- 

116que est la seule 

Sciences. Sciences commerciales n li n 3 $ 4 4 14 ')Ut sulve les ma- 
1hé11101iq ues spé- 

Applications de géomé- erales , 

trie et de mécanique JI li )) 2 li )1 4 6 

Physique ..•.••• JI )\ li li a 2 li o 
Chimie et minéralogie JI li li )) JI 2 g l'i 

-- -- -- -- -- 
Torat., par semaine. • 28 28 28 ai 30 27 so 204 . 



( 463 ) [ N° 50~. l 

No Il. 

CEcolt bour9roisr eupiriturr: l)'~ir-ln-~~dptllt, 

Tableau imliqua11t, par emaine, le nombr« d'heures consaerée« à cli<UJ.Ue braneke. 

ANNÉES D'ÉTUDES. 
-~ 

OllGA11'IBA'l'ION J)Jl 1842. 
BRANCHES. COURS -- ~ ,....__ - Obsercations, 

coaanss. SllBGEIISCHULE GEWERBS&HULE 
( ÉCOLE BOURGEOISE). ( ÉCOLE l~DUSTRIELLE ). - ~ :. , ~: -- , .. 2• 3• 4• l s• 6• Toul. 6• Total. 

. 
' Allem:lnde ••••..•. 7 7 s " " " 51 1S • • 4 51 

Françoise ..••.• , .. !S s H ~ Il !I 50 " J) » " » .,; .,. 
:l2 "" Anglaise ..•.•.•••• " • • ' ' 4 " )) » " )) - ,::: 

.!li Italienne ..•.. • .•.• • • • • • 5 5 " JI » » " 
Latine (n) •..•.•..• ., " " ({) (4) (.f) )) " ,, JI » » (r,) Le latin est fa 

cultalif, el pou 
être sulvi au lict ~ c,m,.,,1,;, ....... " ,{ 5 2 t J) 14 :l i » » 10 d'une langue vi 

~ Dessin ...•..••...• 5 3 2 2 2 2 u. 15 15 i5 15 118 vante. 

..e 3lodêlc .••.....•..• • " " J) • » » ,. 
)) " 4 8 

Chanl ............• 2 2 2 2 l i JO D » • D " 

Religion ....••••..• 2 2 2 2 2 2 :l2 2 2 2 2 12 

Histoire .•.•.•.•..• ,. • 2 2 3 : ! 20 2 2 5 
: ~ :l8 Géographie ....•..• 2 2 2 2 1 2 2 JI 

...; Calent .••..••... ,. 4 ,$ 2 2 ') l 1 2 2 . 2 :l 1 &, ~ 
4- ~ 52 7 ~ 5i> 

~ = -~ I Algèbre cL géomélrie ,. D s ,i. ,4. , . 4 -> ., .,., 
Physique .•••.• • • • D " /) 0 3 s 6 )) D 5 rs 8 
Chimie .....••.••.• " » D » 2 3 ~ D » 2 rs 7 

Histoire naturelle .. 5 5 4 s 2 1 i6 4 5 2 i 16 . 

>-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Torn, par semaine, 52 52 54 5'- 56 57 • 56 55 59 41 )) 



[ 1'1° S05. 1 { -llil ) 

N• 12. ---- 
ftcolr bourgrofor supérieure t'.l''.èlir-la-<i~aptlle. 

Tableau itidiqua,it, par semain», le nombre d'heures consacrées à chaque branche. 

ANNÉES D'ÉTUDES. 
- -- 

01\GA.mSAT!ON Jill 18(&7. 
BRANCHES. COURS - Obserzations, 

cosauxs BURCERSCHULE GEWERBSCHULE 
( ÉCOI.E DOCIIGEOISE ). ( ÉCOLE IXDl:S7RIELLE ). ;.r, ~ -· 

~ 
3• 1 4• 1 5• 

~ 
G• Ttùl. 

1 Allemandi: .....•.. 4 ' 4 4 ' 4 2{ ,S. 4 ,S. 4 2~ 
Française ........• !5 , . 1i ,. 5 5 50 " " ,, " • . , i) ... ..., .. Anglai5c ........•. li " 5 " 4 H -· • • ~ » " JI = r., _, 
Italienne ..••..•..• 5 5 " • " • .• • " " " p 

(a\ 
1 l,:itinc ...•..•..••• :i , . 4 5 (3) (a) 2-1 • " •• •• ~ (n) A p•rtir de la . , 

1ecoo,le. le l•tin 

· : Calligraphie ...•••. ' 4 5 2 f5 2 2 10 ést C.cuhat,r. • " • ,. 
~} . 2 2 2 2 2 2 12 12 15 il 12 !:12 ;:: Dcss111 .. , .••..•••• -,: I 

2 2 2 2 1 1 10 Chant ............ " • 0 p - 
, Ileligio» ...••.•.•. 2 2 2 2 2 2 12 2 2 2 2 12 . 
Histoire ....••..•.• " J) 2 2 2 2 2 2 2 2 

16 :Hi Géographie ........ 2 2 ! ! i i t l i t l 
,,; Calcul ........••.. 4 ' 2 2 2 , l .. 2 2 2 1 l "' 

7 ~ 56 
<.> = "' 1 Algèhrc et géométrie ' ' 4 !5 4 4 6 ·;:; • • ,:;,, 

Physique ..•...... " ., " Il 5 2 1S ~ J) 5 5 6 

Chimie, •..•..••.. ., • ., • 2 2 ,S. J) " 2 ,S. 6 

\ Histoire naturelle .•. 2 2 5 2 2 1 12 5 2 2 1 12 

,_ -- -- -- -- -- 
TOT AL , par scrnain,. 52 52 s., s, 54 5:S e 52 :;2 55 57 ~ 



(,ms) [ N• 30?i. 1 

C6l?mmm bt lllinnha. - GOUVERNE~NT DE PODOL12, EN nussrs, 

Tableau indiquant, par semaine, le nombre cl'Aevrea co,uacréu ci ehtuJue branche. 

BRANCHES. 

ANNÉES D'ÉTUDES. --- lllflSIOS mt&Juu, 1 DlflSIOJ srPt11œu, 1 . 
ÉCOLE DE DISTRICT tCOLE DE GOUV.EllliE!IEXT Oh,en;a/ions. ...._ ~ 

, ~ 1 2• 1 a• 1 ,4• 1 s• 1 s• lr.tal. 

t Russe •• 

Polonaise 

. . . .. .•. . . . . 
. . . . . . . . . 

Latine et polonaise .•.• , 
1angaes. 

J Latine et grecque • • • • , 

française • . . .••• 

, , Allemande. • • ..... 
Arts . • 1 Callit,rtaphie • • . • • • • • 

Sciences. 

/ Instruction religieuse • • • 

Histoire et géographie • 

Arithmétique .• 

Algèbre ••• 

Géométrie plane • • • . • 

Géométrie solide. 

Trigonométrie • . • . • • , 

Géométrie descriptive . 

Géométrie analytique ••• 

Statique .•...••.• 

Tenue des livres. • . • • • 

Zoologie. 

Botanique· ..••• 

l'tlinéralogie • • 

\ Physique, . 

3 

Il 

2 

3 

" 

Il 

" 
:, 

" 
:, 

" 
., 
,. 

li 

a 
3 

Il 

,. 

•• 

Il 

:, 

Il 

:, 

" 

:, 

Il 

3 

" 

•• 

n 

Il 

:, 

,, 

2 

tl 

Il 

" 

Il 

2 

li 

" 
2 

Il 

n 

" 
Il 

a 
3 

JI 

" 

n 

J) 

li 

2 

Il 

•• 
,. 
,. 

Il 

2 

3 18 

ô I 16 

3 

Il 

1 112 
ô 18 

Il 

" 
Il 

18 

JI } 27 

Il 

1 

2 

Il 

" 
p 

" 

2 

2 

1 

3 

3 

4 

------,--.-,---1---,---,--- 
Tor u., par semaine ..... 1 20 j 26 j 20 1 26 1 '26 1 20 ;t 
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[_ N• 306. J ( 466 ) 

N• 14, - tJlan o'organiMtion b'une itolt mo~tnnr. 

Tableau indiquant, par semaine, le nombra d'heures comacrée& à cliaque matière. 

ANNÉES D'ÉTUDES, 
- 

DIVISION 
DIVISION SUPÉ1UEURE. 

BRANCHES. _.,...____ - INi'ÉIIIEUI\E. 
~ 
SECTI0-11 SCIENTIFIQUE. SECTl0ltc0HERClllE. ~ECTIOlt INDUSTRIELLE. 

:r+ ________....._, :.r;. l ;J,o~ '4• r:î 6• 1 ,.~~- 4• j s• j s• j Total 

~ Francaise •.• , .....• 6 6 6 ~ 4 4 50 Comme à l11 section Comme à la section t Flamande ..••••.•.. scientifique. scientifique. 

4 8 8 ;Y I> I> 5tl/!>2 Id. Id. 
!a t=r: . .. .. .. . . ~ ..:i , 

\Anglaise .••.•.•••.. • • • 4 4 4 i2 Id. Id. 

) c.m, •• phi, .. ,, ...• 6 2 2 » " )) 10 ~l : 1 ~ l . 
: 1 : 1 

0 1 .. 
~ Dessin .•.•..•....• 4 .{. 4 li li li 27 5 2f t, 2.7 ... Comme à ln section Comme à la section < Chant ....... , .•..• 2 2 2 2 2 2 i2 scientifique. scientifique. 

Gymnastique .•..•.• n • 1J " • )) )) ,, 1 ,, 1 "1 • " 1 • 1 •• 1 " 
Religion .•.••....•• :1 1 1 1 1 1 ô Comme à t11 section Comme à la section 

scientifique. seicntiflque, 
Histolre etgéographie 5 3 3 5 5 5 18 Ici. Id. 
l1Jnthémafü1ues •...• l'> I> ti 15 IS IS 50 " J) "1 m IS 2 2 ;U 

Tenue des livres ...• J) 2 2 " )) )) 4- » J) : l " " J) 1) 4- 
..; Sciences commercial• ,, )) )) )) )) n l) ~ 2 ... » )) " ., ., = ·~ Économie politique .. )) )) " " " • • " » • " 3 5 "-' J Histo:re nalu~el'.c ..• J 

4 4 4 12 4 4 Physique, chimie .•. ) )) " 1) J, o) 4 6 l 17 Sciences dynamiques 

Technologie .....•. , » ,, » • ,, /) )) )) 5 • 3 » ) 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
Tout, par semaine. 15 55 55 35 55 53 51 51 51 53 35 3:'$ 



( 4-67 ) l N°50~. l 

N• 15. 

Hicapitulation bu nomhn total b'l)eurn~ reneaeréee pnr semaine à clJaque matière. 

LANGUES. ARTS. SCIENCES. 
- - - - -- , - r- ~ •.... 

~ .. ~ tîABLISSEMEIITS. w •• ::, ::, ü 

•• = 0- e, ,. ~ 
•• ai < ~ .• .. 

Q ... 
•• "' ~ :, 

"' •• a: < < :' ai :; lG < C i 0 g ::i 0 " - ••• .. ,. ,..; " i.: û . .. ·• " ... ,.o 
lG ,. "' ..• ::. .; ,: :. <:I i: 13 li~ .. .. ... ... .. "' ... ~ •• .. ... C) ..• "' 1: "' f< < .... .. •.. .. ... " Q <) = "' :a ü "" ..• ~ ... 

Anvers ••••.••..••••• 50 8 10 10 70 6 6 • 10 f7 26 f2 (l . 
Bruges ••.••••.••••.• 23 9 0 12 lS5 17 51 :li 0 18 28 4 18 

École centrale •.••..•. 18 7 10 H 46 H t3 12 6 t8 ,H 2'-2 18 

Bruxelles (athénée) .•. 20 8 6 6 
"° 

O½ i6 n » 16 t1 15½ H 

Gand .•.•...•..•...• 2!.S H 9 i5 /$8 ?, t2 • ,, 15 18 6 15 

Liége ••••..•..•••••• 68 " 22 12 102 • t8 )) D 1G 28 • 12 

liions •.••.••..•. , ••• 56 4, 6 9 ss 0 10 b 1) 18 20 4 ti 

Tournai ............. 2i iO 4, 4, ,2 2 12 " 4 10 18 to (j 

Vervic1·s ..•••••.••••• ,1 D f8 8 67 12 u • 9 24½ 57 " 1(j 

Aix-Ja-Chopclle 18'2 .. 30 " 51 12 73 :U 1'/lSS iO 12 20 52 • 27 

Id. f8'7 .. 50 • 24, H 61$ i5 10/~2 10 12 J6 50 IJ 21 

Gymnase polonais .•••• Six langues. • 81 2 • " 12 18 20 1 15 

1 ûamand ••••• 50 to 21> f2 
Projet 

f21 
77 to 27 12 ID t8 50 16 17 

wallon .•.••• 30 ,. 5!! 



LN" 305.] ( 468 ) 

El'fSEIGKEIIEllT AGllICOLE. 

li 
. 

Ré9lement c,rganique de l'école cl'ag-ric11lt11re de Tirlemont . 

17 avril 1849. 

1-ltrêti ro~al. 

LÉOPOLD, Roi DES BnGJS, 

A tous présents et â venir, salut. 

\'u la convention conclue, le 14 avril 1849, entre Notre Ministre de l'Intérieur et le conseil 
communal de Tirlemont, pour annexer une école d'agriculture au co11ége de cette ville ; 

Sur la proposition de Notre l\linistre de l'Intérieur, 

Nous AVO!tS AIIRtri ET ARB!TONS: 

ART. t«, La convention conclue, le 14 avril 18-49, entre le J\Iinistre de l'Intérieur et le 
conseil communal de Tirlemont, est approuvée, telle qu'elle est annexée au présent arrêté. 

ART. ~. Notre l\Jirlistre de l'Intérieur est autorisé il prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer l'exécution de ladite convention. 

Donné à Bruxelles, le 17 avril 1849. 
LÉOPOLD. 

Par Je Roi: 

Le /11i11iilre de l'Intérieur, 
Ce. RoG1u. 

<tonumtion. 

Entre !Il. CnARLE& RoG1tR, J\linistre de l'Intérieur du royaume de Belgique, d'une part, 
Et le collége des bourgmestre et échevins de fa ville de Tirlemont, à ce dûment autorisé 

par le conseil communal, dans sa séance du ~l mars 1849, <l'autre part, 
JI a été convenu de ce qui suit : 
ART. J•r. La commune de Tirlemont annexera, ~vec l'aide du Gouvernement, une école 

d'agriculture â son collége communal. 
A11T. 2. Les deux établissements seront distincts l'un de l'autre, quant à leur budget, 

leur administration et au caractère de l'intervention des Jeux pouvoirs qui contribuent à les 
entretenir. 

A11t. 3. La commune sera tenue de maintenir son école aussi longtemps que le Gouverne 
ment. qui conserve toute sa liberté à cet égard , croira devoir lui allouer le minimum cl u 
subside qui, avec l'allocation accordée par la ville. allocation qui ne pourra être inférieure à 
deux mille francs, sera nécessaire pour organiser et maintenir l'enseignement dans les 
limites établies par les règlements. 

ART. 4. Le règlement organique de l'école, les règlements d'ordre intérieur et des pro 
grammes seront approuvés et pourront être, au besoin, modifiés par le Gouvernement, 
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Toutefois, le Gouvernement n'introduira aucun changement dans l'organisation de l'école, 

sans avoir consulté la commune, qui donnera son avis motivé. 
AllT. 5. L'inspection supérieure de l'école appartiendra au Gouvernement. 
A11.T, 6. Tous les fonctionnaires spéciaux de récole seront nommés par le l\Jillistre de l'Inté 

rieur, Je conseil communal entendu. 
Tous les fonctionnaires du eollége, chargés de cours parüculiers non portés au programme 

de ce dernier établissement, seront agréés par le mème Ministre, qui aura également le droit 
de révocation, le conseil communal entendu. 

A&T, 7. Un jardin d'une étendue convenable sera annexé à l'école. 
AaT. 8. La commune s'engage à rattacher à l'école, par une convention spéciale qui sera 

soumise à l'approbation du Gouvernement, une exploitation réunissant toutes les conditions 
nécessaires ponr assurer aux élèves un bon enseignement pratique. 

_<\R.T, 9. Le produit du minerval sera affecté aux besoins de l'école, conformément au règle 
ment organique. 

Aa-r. 10. Le prix de la pension et le taux du minerval seront arrêtés de commun accord 
entre le Gouvernement', la commune cl le directeur du pensionnat, qui _sera chargé d'une 
partie des frais de la surveillance. 

AaT, 11. Le budget annuel de l'école devra être approuvé par le Gouvernement. 
La commune rendra chaque année, au Gouvernement, un compte détaillé de l'emploi des 

diverses allocations du budget. 
Ainsi fait en double â Bruxelles, le U avril 1840. 

Le Mi11ülre Je l' Intérieur, 
Cn. Rocua. 

Le Bourçmeure, 
Goossa!'s, 

IHgltmmt organiiuc. 

TITRE PRUUER. 

lNSTITllTIO!I DE L':tcoLE. 

Aar. l'"· Une école d'agriculture est établie à Tirlemont, conformément aux clauses de la 
convention, conclue, le U avril 18-49, entre le Gouvernement et le conseil communal de 
cette ville, et aux dispositione du présent règlement. 

A111. 2. L'enseignement donné à l'école comprend, outre les cours de langue française et 
de langue flamande, de mathématiques élémentaires cl de géographie, indiqués au programme 
da collége auquel l'école d'agriculture est annexée: 

La géométrie, l'arpentage, le nivellement, la stéréométrie, le dessin linéaire, la mécanique, 
la physique, 1a météorologie, fa minéralogie et la géologie, la botanique, 1a chimie générale, 
la chimie organique et la technologie agricole, l'horticulture, la zoologie agricole et les élé 
ments de l'art vétérinaire etde l'hygiène,l'architecture rurale, l'économie rurale, l'agriculture. 

A111. ô, 1,a durée des études est fixée à trois ans. 

TITRE Il. 

PERS Off li .EL, 

§ 1 ~•. Dispositions généralu. 

A11r. 4, Le personnel attaché ,i l'école comprend, outre les professeurs du collége appelés 
à donner des cours communs aux élèves de cette institution et à ceux de l'école d'agriculture: 

118 
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Un directeur, 
Des professeurs , 
Un jnrdlnicr démonstrateur, 
Les employés nécessaires pour le service intérieur. 
Le nombre des professeurs est de cinq au plus. 
AnT. ô. Les professeurs ne peuvent, sans l'autorisation du Ministre de l'Intérieur (le eonseil 

communal entendu), ni exercer une autre profession, ni donner des leçons ou des répétitions 
dans d'autres institutions. 

AnT. 6. Les traitements et les indemnités ûu personnel enseignant cle l'école sont fixés par 
le Ministre de l'Intérieur, sur l'avis du conseil communal. 

§ ~. Du directeur. 

ART, 7. Le directeur est chargé d'assurer l'exécuiion des arrêtés, règlenrents et décisions 
concernant l'école; il exerce une surveillance journalière sur toutes les parties du service. 
veille â l'observation des progrummes de l'enseignement et des règlements particuliers relatifs 
nux études, contrôle l'administration, la comptabilité et généralement tout cc qui concerne le 
matériel de l'école. 

Toutefois aucune dépense ne peut être autorisée par le directeur avant qu'elle ait été 
approuvée par la commission de surveillance. 

Anr , 8. Le directeur prend à sa charge et administre, sous sa responsabilité, le pensionnat 
de l'école <l'agriculture, au même titre que celui du collégc, 

Aar , 9. Tous les fonctionnaires et employés de l'école, ainsi que les élèves , loi sont 
subordonnés. 

Le directeur sert d'intermédiaire entre la commission de surveillance et les professeurs et 
entre ceux-ci et les parents des élèves. 

Aar. l O. Le directeur est tenu d'avoir des registres où tout ce qui concerne l'instruction, 
l'administration et ln discipline est consigné jour par jour, 

A at; 11. Le directeur peut déléguer une partie de ses attributions à l'un des professeurs de 
l'école; cette délégation doit être faite par écrit et approuvée par le Ministre de l'Intérieur, 
le conseil communal entendu. 

ART. 12. Le directeur est tenu d'adresser, tous les trois mois, à la commission de surveil 
lance, un rapport détaillé sur la situation de l'école. 

Ce rapport est transmis au Ministre de l'Intérieur avec les observations de la commission. 

§ i. Des professeurs. 

Ain. 13. Les professeurs ne peuvent ni changer <le chaire, ni modifier le programme des 
cours, sans y être autorisés par le l\linistre de l'Intérieur, le conseil communal entendu. 

AnT. 14. Ils ne peu, cnt se dispenser de donner leurs leçons aux jours erheures déterminés. 
Aar. 1 o. Lorsque les professeurs sont empêchés de foire leur service, ils sont tenus d'en 

informer le directeur et de lui faire connaitre les motifs de leur absence. 
Le directeur pourvoit a leur remplacement provisoire, lorsque l'absence doit excéder la 

durée d'un jour. 
11 informe, en tous cas, la commission de surveillance des absences des professeurs, soit 

dans un rapport spécial, soit dans son rapport trimestriel. 
Aar. 16. Les professeurs sont tenus de dresser et de signer l'état de tous les objets de 

consommation nécessaires à leurs leçons. 
AIIT. 17. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, par des interroga 

tions faites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris ce qui a été enseigné 
clans les leçons précédentes. 

Ils tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après les résultats de ces interrogations, 
Une copie de ces notes est transmise, tous les trois mois, au directeur. 
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A11T, 18, Les professeurs ont la police de leurs cours et sont responsables du matériel qu'ils 
emploient. 

ART, 1 O. Des règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et le professeur 
qu'Ils concernent, et approuvés par le !\linistre de l'Intérieur, le conseil communal entendu, 
détermineront, au besoin, les dispositions particulières qu'il convient d'établir pour les 
exercices pratiques de ccrtnins cours, notamment de ceux d'horticulture et d'agriculture. 

§ !~. Du [ardinier démonstrateur. 

ART. 20. Le jardinier fait, sous les ordres du professeur de culture, toutes les démoustrnrious 
nécessaires à l'instruction pratique des élèves. 

Une convention particulière, approuvée par le Ministre de l'Intérieur, réglera tout ce qui 
concerne l'emploi des produits du jardin, ainsi que ]a fourniture. du matériel nécessaire à sou 
exploitation et à l'instruction des élèves, 

§ !,, Des saroeillants. 

AnT. 21. Les surveillants de l'école sont nommés et révoqués par le l\Jinistre de l'Intérieur, 
le conseil communal entendu. Ils pourront être suspendus de leurs fonctions, sur la proposi 
tion du directeur, J>ar la commission de surveillance qui en référera au Ministre de l'Intérieur 
et au conseil communal, 

AnT. 22. Les surveillants sont chargés, sous les ordres du directeur 011 de son délégué, 
d'assurer les règlements pour ln police intérieure de l'école. 

Ils veillent à ce que les élèves observent exactement ce qui, en dehors de l'enseignement, 
est prescrit par les tableaux de l'emploi du temps, les accompagnent au service divin ou dans 
les excursions qu'ils feront en dehors de l'école, et passent, tous les quinze jours, la revue des 
effets d'habillement et des armoires, 

Aar. 23. Les surveillants font, au besoin, l'application des punitions imposées aux élèves et 
remettent, tous les matins, nu directeur ou à son délégué, un rapport sur ce qui s'est passé 
dans le cours de la journée précédente. 

§ 6. De la commission de suroeillance, 

ART. 24. Une commission, composée de deux membres nommés par le l\Iinistre de l'Intérieur 
et présidée par le bourgmestre ou par l'un des échevins, est chargée de contrôler tout ce qui 
concerne l'instruction, l'administration et la discipline de l'école. 

Le secrétaire communal remplira les fonctions <le secrétaire de la commission sans voix 
délibérative. 

ART. 25. La commission se réunit au moins une fois tous les mois. 
Le président peut la convoquer extraordinairement lorsqu'il le juge convenable, 
ART, 26. La commission sert d'intermédiaire entre le personnel attaché à l'école et le 

l\iinistre de l'Intérieur, ainsi que le conseil communal. 
Toutes les réclamations desquelles le Ministre de l'Intérieur ou le conseil auront à connaitre 

devront être transmises à la commission de surveillance, qui en référera à qui de droit. 
Le directeur, les professeurs et 1es employés de l'école sont tenus de se rendre dans Je sein 

de lu commission lorsqu'ils r sont appelés, et de lui donner tous les renseignements qu'elle leur 
demandera. 

ART, 27. La commission visite l'école au moins une fois tous les trois mois, prend connais 
sance des notes d'études du directeur et des professeurs, ainsi que du registre des punitions, 
inspecte le matériel de l'enseignement, s'assure de l'état du pensionnat et de la comptabilité, 
et rend compte des résultats de son examen dans les observations dont il est fait mention à 
l'art. 12. 

AnT. 28. Tous les ans, lorsque les résultats des examens sont connus, la commission se 
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forme en conseil de perfectionnement et d'instruction pour délibérer sur les observations 
auxquelles la situation de l'école donnera lieu. 

Le directeur et les professeurs de l'école assistent à ces réunions, proposent, coneurrem 
ment avec les membres de la commission, les améliorations dont l'enseignement, l'administra 
tion et fa discipline sont susceptibles, et font connaître leur avis sur toutes les mesures qui 
pourraient avoir pour résultat le perfectionnement de l'école, ~ 

Un procès-verbal détaillé de Ia séance de 1a commission est rédigé et consigné dans un 
registre, 'Copie do ce procès-verbal est adressée au conseil communal et au l\1inistre de 
, l'Intérieur. 

TITRE fil, 

l~STI\0CTI0l!', 

§ 1c,. Connaissaneee exigées pour l'admission des élèoe«, 

Aar. 29. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent prouver qu'ils connàissent : 
La langue française par principes, - l'arithmétique élémentaire, le système décimal, - le 

système métrique, - les éléments de ln géo{friiphie et de l'histoire. 

§ 2. E'riseignement. 

A11T. M. Ln durée des éludes étnnt de trois ans, les élèves seront répartis en trois sections, 
conformément à la division de l'enseignement. 

L'enseignement est divisé ainsi qu'il suit : 

Première année d'études, - Première section. 

La langue française et 1a langue flamande. - Géographie et histoire de la Belgique. - 
Arithmétic1ue. - Algèbre. - Géométrie. -- Dessin linéaire. - Arpentage , nivellement et 
stéréométrie. - Physique expérimentale. - Botanique. - Herborisations. - Pratique horti 
cole manuelle. 

Deuxième année d'études, - Deuxième section. 

Langue française et langue flamande. - Géométrie théorique et pratique. - Physique. - 
Mécanique appliquée. - Architecture rurale. - Chimie générale. -J\Iinéralogie et géologie. 
-Anatomie et extérieur cles animaux domestiques. - Botanique appliquée à l'horticulture 
et à l'agricult11ro.-Agriculture générale et spéciale.- Herborisations. - Pratique raisonnée 
de l'horticulture, - Pratique agricole manuelle. - Applications pratiques de la géométrie 
(nivellement, ete.], 

Troisième année d•étude5. - Troisième section. 

Zoologie agricole. - Art vétérinaire. - Hygiène. - Chimie organique et technologie 
agricole. - Comptabilité rurale. -- Horticulture et arboriculture. - Économie rurale. - 
Droit rural. - Agriculture ( suite du cours de l'année précédente). - Pratique raisonnée de 
I'horticnlture et de l'agriculture. - Pratique spéciale sur les animaux. 

ART. ô 1. Des progrmnrnes détaillés, arrêtés chaque année par la commission de surveillance, 
réunie en conseil de perfectionnement, et publiés avec l'approbation du Ministre de l'Intérieur, 
fixeront l'étendue et les divisions de chaque cours. Dans ces programmes seront aussi indiqués 
les exercices pratiques auxquels doivent présider les professeurs, le jardinier démonstrateur 
et les surveillants, ainsi que les livres classiques dont les élèves devront faire usage. 
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TITRE IV. 

UABEIIS, 

S i=. Eramens d'aàmia,-ion. 

AaT. 32. les examens d'ndmissîon se font. en présence d'un membre de la commission de 
surveillance et du directeur, par un jury, composé des professeurs chargés d'enseigner la 
langue française el la langue flamande, les mathématiques élémentaires, la géographie et 
l'histoire, 

Ils ont lieu une fois par an, dans la dernière quinzaine de septembre, au local de l'école. 
An. i:t Les jeunes gens qui désirent se présenter ù l'examen se font Inscrire chez le 

directeur de l'école, en -y déposant : 
l" Leur acte de naissance; 
2" Un certificat de bonne conduite délfrré p:u· l'administration communale du lieu où îls 

sont domiciliés, et un certificat du directeur du dernier établissement d'instruction où ils ont 
fait leurs études; 

3~ Un certiflcat de santé délivré par un docteur en médecine ou en chirurgie. 
Toutes ces pièces doivent être légalisées, 
La liste d'inscription est close trois jours avant l'ouverture des examens. 
Au. 34. Nul n'est admis à I'examen s'il est .'tgé de moins de 15 ans ou de plus de 22 ans au 

jour de l'inscription. 
An. 35. Les examens ont lieu oralement el par écrit. La voie du sort détermine l'ordre 

dans lequel les candidats sont emminés, 
ART. 36. Ln commission de surveillance détcrmine , sur la proposition du directeur, les 

conditions de l'examen d'admission et notamment les matières qui feront l'objet de l'examen 
oral et de l'examen écrit, ainsi que la durée de chacun d'eux. 

ART, 37. Les admissions sont prononcées, sur fa proposition du jury, par le délégué de la 
commission de surveillance et Je directeur. 

La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'examen, dressée par ordre de mérite 
et certifiée par le délégué de ln commission de surveillance cl par le directeur, est transmise 
au Ministre de l'Intérieur et au conseil communal, 

§ 2. Examens générau:,;. 

ARt. 38. Chaque année, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens géné 
raux, destinés à faire juger s'ils ont les connaissances nécessaires pour être admis aux cours 
supérieurs. 

Les élèves qui ne posséderont pas ces connaissances devront ou doubler l'année d'études 
qui vient de finir, ou quitter l'école. 

Aucun élève ne pourra suivre plus de deux ans les mêmes cours, ni rester plus de six ans 
à récole. 

A1\t. 39. Les examens généraux se font par les professeurs de l'école, en présence <l'un 
membre, au moins, de la commission de surveillance et du directeur. 
lis sont publics, 
Anr .. m. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qui s'y rap 

portent seront fixés, chaque année, par fa commission de surveillance, réunie en conseil de 
perfectionnement. 

ARt •. 41. Les examinateurs, après leurs opérations, reçoivent du directeur les notes de 
l'année, et procèdent, de commun accord avec lui cl avec les membres de la commission de 
surveillance, au classement des élèves, 

Cc classement, dont les résultats sont communiqués au Minisll'e de l'Intérieur, servira de 
1 lü 
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règle au passago aux cours supérieurs et à la distribution des prix décernés, tous les ans, aux 
élèves qni se seront le plus distingués dans leurs études. 

Aar. -42. Les bases du classement, les limites que les élèves doivent atteindre pour être 
admis aux cours supérieurs, la cote d'importance assignée à chaque cours, seront réglés par la 
commission de surveillance, réunie en conseil de perfectionnement. 

A111, 43. Ln distribution des prix se fera, nvant l'ouverture des vacances, en présence de 
l'administration communale, de la commission de surveillance et de tout le corps professoral. 

S i. E.ramen de sortie, 

ABT, 44. Un règlement spécial déterminera tout cc qui concerne les examens de sortie et 
notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves i, leur sortie de récole. 

TITRE \'. 

ltGUIE T-'!Ttllnttlll. 

§ 1. Di6J'Dsiliolla 9,méralu • 

An. ~5. Les é!êvcs sont internes et externes. 
Les dispositions concernant le pensionnat feront l'objet d'un règlement spécial qui sera 

approuvé par le conseil communal et par le l\Jinistre de l'Intérieur. 
Le prix de la pension ne pourra, en aucun cas, dépasser quatre cent cinquante francs, par 

année scolaire, non compris les sommes mentionnées aux art, -46 et -47 ,ei•aprcs. 
AaT, 46. La rétribution annuelle à payer à titre de minervales est fixée à vingt francs pour 

les élèves internes, et à quarante francs pour \es élèves externes. 
Celte rétribution devra être parée pnr trimestre et par anticipation chez. le caissier de 

l'école, qui délivrera en échange aux élèves une carte d'admission aux cours. 
A chaque payement, cette carte sera signée :pour quittance par Je caissier, el visée par 

Je directeur. 
Un trimestre commencé se paye en entier. 
11 ne sera fait aucune remise des minerva1es pour quelque motif que ce soit: 
Aat, -47. Les élèves payeront annuellement une somme de si,: francs pour frais d'éclairage 

et de chauffage. 
L'achat des livres, des instruments et des fournitures de bureau, ainsi que le prix des Ieçons 

qui ne sont pas indiquées au programme, sera à la charge des élèves, 
AaT. 48. La police intérieure de l'école sera déterminée par un règlement spécial, approuvé 

-por le conseil communal et le Ministre de l'Intérieur. 
Chaque élève en recevra un exemplaire en entrant dans l'établissement. 
ART, .49. Des tableaux, où sera indiqué l'emploi journalier du temps des élèves, seront 

dressés chaque année par la c~mmission de surveillance, réunie en conseil de perfectionne 
ment, lis seront affichés dans les salles et devront être strictement observés par tout le per 
sonnel de l'école, comme par les élèves. 
- Atr. JSO. Tout ce qui concerne Ies vacances sera réglé ultérieurement de manière à assurer 
l'efficacité des études pratiques. 

§ 2. Des punitions. 

A&T, lS l. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves, sont: 
1 ° La censure particulière ; 
~0 La consigne pendant les récréations; 
3• Ln consigne pendant les jours de sortie ; 
.4° Ln censure publique; 
li• Le renvoi temporaire ou cl.éfi'llilif de l'école. 



( 475 ) [ N° 305.) 

Al\T. o2. La consigne pendant les jours de so1·lie et la censure publique ne peuvent être 
ordonnées que par le directeur, 

Le renvoi de l'école est prononcé par ln commission de sueveillanee sur la proposition do 
directeur. Information en est donnée au conseil communal et au l\Jinistrc de l'Intérieur. 

Un élève renvoyé définitivement de l'école ne pourra plus y rentrer. 

TITRE VI. 
llUIIGET DE 1.'tcou. 

Aar. 53. Le budget de l'école est dressé, tous les ans, au mois de septembre, par le conseil 
communal, et soumis à l'approbation du ftfinistre de I'Intérieur, 

ART, o4. Le conseil communal rend tous les ans, au l\linistre de l'Intérieur, un compte 
détaillé de l'emploi des différentes allocations portées au budget de l'exercice écoulé. 

ART, olS. Toutes les dépenses seront payées par là caisse communale, sur mandats dûment 
délivrés par le collége des bourgmestre et échevins. 

AIIT. 56. Il y aura, pour la première année, un budget spécial, arrêté par Je conseil eom 
munal et approuvé par Je Ministre de l'Intérieur. 

ART, lS7. L'indemnité du chef de l'exploitation rurale qui sera annexée à l'école, et les obli 
gations qu'il aura à remplir à l'égard de l'établissement, feront l'objet d'une convention 
spéciale qui sera approuvée par le Ministre de l'Intérieur, 

Ainsi fait et arrêté par le conseil communal <le Tirlemont dans sa séance du 13 avril 18-49, 
pour être soumis à l'approbation de M. le 1\linistre de l'Intérieur, 

Par ordonnance : 
Le sécretaire , 

Gl!,AIN, 

Le Bourgmestre prélide11t, 
L, Goosurrs. 

Approuvé: 
Bruxelles, Je U avril 1649. 
Le Ministre de l'Intérieur~ 

C11. ROGIEa. 

IV 
Divers doc11ments relatifs à l'école théorique et pratiq11e d'horticiilture de Gand. 

50 avril 18'9. 

1lnîti rogŒl. 

LÉOPOLD, Roi DES BncEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la convention conclue le 24 avril 1849, entre Notre lfinislre de l'Intérieur et le sieur 
Louis Van Houtte, horticulteur à Gendbrugge lez-Gand, pour fonder u.ne école d'horticulture 
dans l'établissement dudit sieur Van Houltc; 

Sur ]a proposition de Notre l\linistrc de l'Intérieur, 

No1Js AVOl'IS ARR:ll.tt &T Allltro~s: 

Al\r, ta,. La convention conclue le 24 avril 1849, entre Notre Ministre de l'Intérieur et le 
sieur Van Houtte, est approuvée, telle qu'elle est annexée au présent arrêté. 
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Alt, 2, Notre l\finistre de l'Intérieur prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer 
l'exécution de ladite convention et du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 30 avril 1849; 
LÉOPOLD. 

Par le R.oi: 
Le Ministre de l' I ntérieu,., 

Cu. Roa1ER, 

CS:onomtion rendue entrr .!ll. le Lllinhitre 'be 1'1Jntfritur tt Jal. tlcm .fjouttt (€.), IJot·tirnltrnr 
à Qlicn'bbrnggt l.u-C6anb. 

Entre M. Cu.mus Boorsa, i\Iinis!ro de l'Intérieur, el i'IJ, Louis VAl'f HoLTTE est convenu ce qui 
suit: 

M. L, Van Houtte, voulant prêter ,SOI) concours au Gouvernement pour la fondation d'une 
école d'horticulture, s'engage à recevoir dans son établissement à Gcndbrugge lez-Gand, et ce 
pendant l'espace de douze nns, au moins vingt-quatre jeunes gens qui désirent s'initier il 
l'horticulture et aux sciences qui s'y rattachent directement. 

Cet engagement a lieu aux conditions suivantes: 
1° Toutes les dépenses de nourriture, logement, chauffage, éclairage, blanchissage, etc., 

nécessaires à l'entretien des élèves, à l'exception de celle du vêtement, seront à la charge de 
1\f, Van Boutte, à qui il sera payé, de ce chef, pour chacun d'eux, une rétribution annuelle de 
cinq cents francs. 

Douze bourses entières, divisibles en demi-bourses, seront accordées à des élèves de l'établis 
sement sur les fonds du budget de l'Intérieur. 

2° Les jCUJ?CS gens devront exécuter tous les travaux de culture qui leur seront commandés; 
aucune rétribution ne leur sera allouée de ce chef par M. Van Houtte, 

~0 Les travaux devront être réglés de manière : 
A, Qu'ils n'excèdent en aucun cas la force des élèves ; 
B. Qu'ils leur laissent le temps nécessaire pour acquérir l'instruction théorique; 
C. Qu'en commençant par Ies travaux les plus simples, les élèves puissent s'initier, succes 

sivement, pendant leur séjour à l'établissement , à tous ceux que comporte l'horticulture, y 
compris l'arboriculture et la culture maraîchère. 

4° Des mesures seront prises pour que les élèves admis dans l'établissement y séjournent 
pendant trois ans. 

15° Le personnel enseignant, agréé par le Ministre de l'Intérieur, sera rétribué sur le subside 
annuel qui sera alloué à :l'tl. Van Houtte pour l'aider à couvrir les frais de l'enseignement ; ces 
frais seront fixés annuellement par le Ministre de l'Intérieur, sur la proposition de M. Van 
Houtte. 

6° Tous les travaux de construction et autres nécessaires au logement et à l'entretien des 
élèves seront à 1J1 charge de 111. Van Houtte, qui recevra de ce chef une indemnité à fixer 
ultérieurement. 

7° l\I. Van Houtte conservera la haute direction de l'établissement; tous les fonctionnaires 
et employés lui seront subordonnés. 

Un règlement approuvé par le Ministre de l'Intérieur déterminera les attributions duper 
sonnel enseignant, Je programme d'admission et celui de l'enseignement, les examens et Iv 
classement des élèves, la discipline et la répartition des bourses. 

Ainsi fait en double, à Bruxelles, le 24 avril 1849, 

V Ali H OUTTE. Cu. RoGnn. 
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tH9lrn1mt organique. 

Tll'HE PREMIEIL 

DSTITUTION DE J,
0

€COL&, 

AIIT. 1~•. Une école d'horticulture est établie à Gendbrugge lez-Gand, conformément aux 
clauses de la convention conclue, le ~4 avril 1849, entre le Ministre de l'Intérieur et le sieur 
Van l:loutte, horüculteur, et aux dispositions <lu présent règlement. 

Au. ~- L'enseignement donné à l'école comprend les mathématiques, le dess_in linéaire, 
l'arpentage, le levé des pions, la géographie, les éléments de la physique, de la chimie, de lu 
minéralogie, de Jn géologie et de ln zoologie, la botanique, I'arehitecture des jardins et des 
serres, la comptabilité et l'horticulture théorique et pratique. 

li pourra de p1us être donné à l'école des cours de langue française, flamande, allemande et 
anglaise. 

AIIT, 3. La durée des études est fixée à trois ans • 

TITRE li. 

l'ERSO:t~EL, 

§ 1. Dispositions gén6tales. 

Ain. -4. Le personnel enseignant auuehé à l'école est nommé el révoqué par le ~linislrc <le 
l'Intérieur sur la proposition du directeur. 

ART. 5. tes traitements cl Ios indemnités du personnel enseignant seront fixés par le même 
:llinisll·e et prélevés sur le subside annuel, alloué par le Gouvernement, dans l'intérèt de 
l'école. 

S 2. Du dirccleur. 

.\I\T. 6. Le directeur est chargé d'assurer l'exécution <les arrètés, 1·èglemcnls et décisions, 
concernant l'école; il exerce une surveillance journalière sur toutes les parties du service, 
veille à l'observation des prog1·ammes de l'enseignement el des règlements particuliers relatifs 
aux études, el contrôle tout cc qui concerne le maténel de l'école. 

Atrr. 7. Le directeur prend à sa charge et administre sous sa responsabilité le pensionnât de 
l'école, d'après un rèe-lement approuvé pnr le l\linistrc <le l'Intérieur, 

Au. 8. Tons Ies fonctionnaires et employés de l'école, ainsi 'JllC les élèves, lui sont subor 
donnés. 

Le di_recteur sert d'intermédiaire entre le :\linistre de l'Intérieur et les professeurs, et entre 
ceux-ci et les parents des élèves. 

Anr. 9. Le directeur est tenu d'avoir des registres où il consigne tout ce qui concerne 
I'instruetion cl la discipline. 

Ar.r, 10. Le directeur peut déléguer une partie de ces attributions ù 1'1n des professeurs 
<le l'école : cette délégation doit être faite par écrit et approuvée par le ~linislre de 
l'Intérieur. 

Aar. 11. Le directeur est tenu d'adresser tous les six mois au Ministl'1' de l'Intérieur un 
rapport détaillé sur la situa Lion de l'école, 

§ 3. Des professeurs. 

Aat. 12. Les professeurs ne peuvent ni changer de chaire, ni modifier le programme des 
cours sans y être autorisés par le Ministre de l'Intérieur, 
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AaT, 13. Ils ne peuvent so dispenser de donner leurs leçons aux: jours et heures déterminés. 
Lorsqu'ils sont empêchés de faire leur service, ils sont tenus d'en informer le directeui- et 

de lui faire connaltre les motifs de leur absence. 
le directeur pourvoit ï, leur remplacement provisoire, lorsque l'absence doit excéder lu 

durée d'un jour. 
JI informe, en tout cas, le :!\linislrc de l'Intérieur des absences des professeurs dans son 

rapport semestriel. 
AIIT, 14. Les professeurs sont tenus de dresser et de signer l'état de tous les objets de 

eonsommation nécessaires à leurs cours. 
ART, HS. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, pm· des interroga 

tions laites à des époques régulières, qne les élèves ont bien compris cc qui n été enseigné 
dans les leçons précédentes. 

Ils tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après le résultat de ces interrogations. 
Copie de ces notes est transmise tous les mois au directeur. 

AaT, 16, Les professeurs ont la police de Ieurs cours, et sont responsables du matériel qu'ils 
emploient. 

ABT, 17, Des règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et le professeur 
qu'ils concernent, détermineront, s'il y a lieu, les dispositions particulières qu'il convient 
d'établir })Our les travaux des élèves. 

§ 4. Du maltre d'étude3. 

Ar.T. 18. Un maître d'émdes est chargé, sous les ordres du directeur, d'assurer l'exécution 
des règlements pour la police intérieure de l'école. 

li veille à ce (p1c les élèves observent exactement ce qui est prescrit par les tableaux dt: 
l'emploi du temps, les accompagne au service divin ou dans les excursions qu'ils feront eu 
dehors de l'école, et passe tous les quinze jours la revue des effets d'hahillement et <les 
armoires. 

Ain. 19. Le maître d'études foit au besoin l'application des punitions imposées aux élèves, 
et remet tous les malins au directeur un rapport sur ce qui s'est passé dans le cours de la 
journée précédente, 

§ 5. Du die/ de culture, 

Ain. 20. Le chef de culture est chargé de la direction <les travaux de culture, 
li répartit, suivant le besoin, les élèves dans les différentes sections de la culture, et lem· 

indique les travaux qu'ils ont à y exécuter sous sa surveillance. 
11 remet tous les matins nu directeur un rapport sur ce qui s'est passé dans 1e cours de la 

journée précédente. 
Aar. 2.1. Les élèves doivent obéissance au chef de culture pour tout ce qui concerne l'exé 

cution matérielle des travaux. 

§ 6. Surteill11nce et inspection. 

ARr. '22. le l\Jinistre de l'Intérieur pourra faire inspecter l'école d'horticulture comme il le 
jugera convenable, et charger un délégué spécial de le représenter près de l'établissement en 
qualité de commissaire permanent. 

TITRE m. 
ll'ISTROCTIOi'I, 

§ 1 ••. Connaù6at1ces nigées pour l'admission des élèoe«: 

ART, ~3. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent prouver qu'ils connaissent : ln 
langue française par principes, - l'arithmétique élémentaire, - le système décimal, - le 
système métrique, - cl les éléments de la géogrnphie. 
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§ 2. Enseignement. 

ART, 24. La durée des éludes étant de trois ans. les élèves sont répartis en trois sections 
conformément n la division de l'enseignement. 

L'enseignement est divisé ainsi qu'il suit : 

Première uwée. - Première seotion. 

Géographie, - mathématiques, - dessin linéaire, - physique, - chimie, - minéralogie 
et géologie, - botanique et horticulture, - langues française et flamande, - travaux de 
culture, excercices pratiques; etc. 

Deu~ême anuêe. - Deuxième sec:tioo. 

Suite des cours de dessin linéaire, ete., de physique, de chimie, de botanique et d'horti 
culture, - de plus : zoologie, - arpentage, - langues allemande el anglaise, - exercices 
pratiques, - travaux de culture; etc. 

Troîsii:me année, - Troisième 1eolioo. 

Suite des cours de chimie, de botanique et d'horticulture, - de plus : Levé de plans et 
architecture des jardins, - commerce, correspondance, comptabilité: - Iangues allemande 
et anglaise, - exercices pratiques, - travaux de culture; etc. 

A&T. 2o. Des programmes détaillés, arrêtés chaque année par les professeurs réunis en 
collége, sous la présidence du directeur et en présence du délégué du !UinislJ'e de l'Intérieur, 
et publiés avec l'approbation du ruême &Jinistrc, fixeront l'étendue et les divisions de chaque 
cours. 

Dans ces programmes seront indiqués, autant que possible , les travaux que les élèves 
devront exécuter, ainsi que les livres classiques dont ils devront faire usage. 

TITRE IV. 

llx.\HtllS, 

§ 1. E:i:am1:11s d'admission, 

Aar, 2B. Les examens d'admission se font en présence du délégué du 'Ministre de I'Intérieur 
el du directeur par les professeurs de l'école d'horticulture. 

Ils ont lieu une fois par an dans la dernière quinzaine du mois d'octobre au local de 
l'école. 

ART. 27. Les jeunes gens qui désirent se présenter à l'examen se 'font inscrire chez le 
directeur de l'école, en déposant: 

1° Leur acte de naissance; 
2° Un certificat de bonne conduite délivré par l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés ; 
i0 Un certificat de santé délivré par un docteur en médecine ou en chirurgie. 
Toutes ces pièces doivent être légalisées. 
La liste d'inscription est close huit jours avant l'ouverture des examens. 
Aar. 28. Nul n'est admis à l'examen s'il est âgé de moins de quinze ans au jour de 

l'inscription. 
Aar. 29. Les examens ont lieu oralement et par écrit. La voie du sort détermine l'ordre 

dans lequel les candidats sont examinés. 
Toutes les antres dispositions relatives aux examens sont arrêtées, sur ln proposition du 

directeur, par Je délégué du 'I\Jinistre de l'Intérieur. 
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A11T, ~O. La Iiste do tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'emmen, dressé par ordre 
de iuérite et certifié pin· le délégué du Miuistre de l'Intérieur et le directeur, est transmise 
uu susdit Ministre, qui prononce les admisslons, 

§ 2. Examens gé11énmz. 

AI\T, ôl. Chaque année, après la clôture des cours, les élèw:s subissent des examens zéné 
raux destinés à faire jugc1· s'ils ont les connaissances nécessaires J>our être admis aux cours 
supérieurs. 

Les élèves qui ne possèdent pas ces connaissances devron t ou doubler l'année d'études qui 
vient de finir, ou quitter l'établissement. 

ART, ~2. Les examens généraux se fonl par les professeurs ile l'écùle, en présence du délégué 
du l\linisti·e de l'Intérieur et du directeur. 

lis sont publics. 
ART. a~. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qui s·~· 

mpportent, sont fixés par le collége des professeurs, réunis comme iI est dit ù l'art. 25. 
ART, ~4. Les examinateurs, après leurs opérations, reçoivent du directeur les notes de 

l'armée, et procèdent, de commun accord avec lui et avec le délégué du Ministre de l'Intérieur, 
au classement des élèves. 

Ce classement servira de règle nu passage aux cours supérieurs cl à la répartition des 
bourses. 

ART, $!S. Les hases du classement, les limites que les élèves doivent atteindre pour être 
admis aux. cours supérieurs et obtenir ou conserver une bourse, la cote d'importance assi 
gnée à chaque cours, seront réglés par les professeurs réunis en collége comme il est dit ù 
l'art. 25. 

§ 3. Esamen« de sortie, 

Ain. 38. Un règlement spécial déterminera tout cc qui concerne les examens de sortie cl 
notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves à leur sortie de 
l'école. 

TITRE V. 

R:f:GIBt H'ITtRIEUII, 

§ 1er, Disposition$ qènéraîes. 

A11r. 37. Les dispositions concernant le pensionnat et la police intérieure de l'école feront 
. l'objet d'un règlement spécial qui sera approuvé par le Ministre de l'Intérieur et tlont un 
exemplaire sera remis à chaque élève à son entrée dans l'établissement. 

Le prix de la pension et de l'enseignement réunis est fixé à 500 Cranes. 
ART. Z38. L'achat des livres, <les instruments autres que ceux de culture et des fournitures de 

bureau, ainsi que le prix des leçons qui ne sont pas indiquées au programme, est ù la charge 
des élèves. 

A11r. ~9. Des tableaux où sera marqué l'emploi journalier du temps des élèves seront 
dressés chaque année par les professeurs réunis en collége, comme il est dit à l'art. ~li 
ci-dessus. 

Us seront aflichés dans les salles et devront être strictement observés par tout Je personnel 
de l'école comme par les élèves, 

A11r. -40. Il y a annuellement deux vacances, de huit jours chacune, pour les élèves, et de 
llS jours pour les professeurs des cours théoriques. , 

Les élèves iront en vacances à tour de rôle et par moitié pendant la quinzaine qui précède 
le jour <le Pâques, et pendant ]a quinzaine qui commence le 8 du mois d'octobre. 
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§ 2, Des punitio11s, 

AIIT. 41. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves sont : 
1° La censure particulière; 
2° La consigne pendant les récréatlons j 
3° La consigne pendant les jours de sortie; 
4° La censure publique ; 
15° Le renvoi de l'école. 
ART, 42. La consigne pendant les jours de sortie et la censure publique ne peuvent être 

ordonnées que par le directeur, 
Le renvoi de l'école est prononcé par le Ministre de l'lnténeur sur la proposition du 

directeur, 
Un élève renvoyé de l'école ne peut plus y rentrer. 

· § $. Bourse», 

A1'T, 43. Les douze bourses, divisibles en demi-bourses, qui, d'après l'att. 1u de la conven 
tion du 24 avril 184-9~ sont affectéei à l'école, ne seront accordées qu'aux élèves qui, ne 
pouvant payer leur pension, auront fait preuve de connaissances suffisantes aux examens 
d'admission et aux examens généraux. 

La répartition en a lieu entre les élèves de première année, d'après la liste, par ordre de 
mérite, mentionnée à l'art . .30 ci-dessus, et entre ceux de 2e et de 3° année, d'après le classe 
ment indiqué à l'art. U. 

Elle est faite par Je Minis{re dé l'Intérieur. 
ART, .44, Si un élève, par sa conduite, paraît indigne do conserver une bourse ou une 

demi-bourse, le directeur en informe le l\Jinistre de l'Intérieur, qui prononce en dernier 
ressort. 

TITRE VI. 

illlllCllt't Dl'. L'tcoLE. 

Aai. 41S. Le budget de l'école est dressé, tous les ans, au mois d'octobre, par le directeur, cl 
soumis à l'approbation da. Minihtre de l'Intérieur. 

A la même époque, le directeur rond au Ministre un compte détaillé de l'emploi de toutes 
les allocations portées au budget de r exercice écoulé. 

Les pièces comptables propres a justifier la gestion du directeur y sont jointes en due 
forme. 

Disposition transitoire. 

ART, ~6. L'admission cles élèves aura lieu en 1849, à dater du 30 juin, époque à laquelle le 
présent règlement sera mis à exécution, 

Bruxelles, le ~6 avril 1849. 
Le Ministre de l' Intérieur, 

Cu. RoGtER, 
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l]rogrnnmu bta coure be l'2h1t1titut ~orticolt, 

ÉTUDES THEORIQUES. 

(Plus spécialement dans leurs rapports avec l'horticulture.) 

J,e AtftfÉJ.l. 

IlorANIQU 11 -ratoa1E Dl 1.'110RT1cULTURE,- Or9a11ographie. Classifications. Description desfamillcs 
végétales. - Genres et espèces les plus intéressantes, au point de vue industriel . agricole 
ou horticulturaJ. - Géographie botanique ou étude des lois de distribution des végétaux â 
la surface du globe. Flores. Régions. 

Gto&RAPHIE PRYSJQU&. - CuuroLoGIE, Cours uniquement de Ir• année, servant d'introduction 
aux leçons de géographie botanique, et marchant concurremment avec elles. 

Cu1•1E cttttRAL& 1:,oacANIQUE, Définition de la chimie. Propriétés des corps; leur définition et 
leur division. 'Nomenclature chimique. Théorie atomique; équivalents chimiques. Affinité 
chimique. Division des corps en métalloïdes et en métaux. ?ùétalloïcles simples et composés; 
Jeurs combinaisons entre eux, 

Pns1QUE, Principes généraux. Statique, dynamique, hydraulique, pompes, conduite des eaux, 
puits, etc, 

Mtl'ltllALOGIE, (Êléments.) Classifications, étude et histoire des substances minérales les plus 
utiles. Emploi du sel marin, du sulfate de fer, etc., en horticulture. 

Zootoou:, (Principes généraux.) Organographie, anatomie comparée. Classifications. Caractères 
des grandes subdivisions du règne animal. 

~htBÉMA'tlQUES, A111T1u1tt1Que, Révision des premiers principes. - Géométrie, lignes droites, 
angles. 

2• .4NN:i:ll (surrs). 

HoTAl'flQUE ET -;rnto111E Dl! L'uo11ncuuURE, A11atomie et physiolog1·e végétales. - Tissus élémentaires. 
- Utricules; leur composition; leur emploi direct dans les arts. Siége des principes immé 
diats (fécule, sucre, etc.). - Plantes utriculaires. Champignons; histoire et culture de 
quelques espèces comestibles. Lichens ; leurs usages. Algues ; leurs usages , etc. - Tissu 
fibreux. Histoire et culture de quelques plantes textiles: lin, chanvre, orties, bananiers, 
mûrier à papier, etc. 

Gennination et phé11omè11es qui tJ'y ratlachenl, RACINES ; leur structure et leurs fonctions. 
Histoire de quelques plantes cultivées pour fours racines, betterave ( question du sucre 
indigène), carotte, etc, 

Ro1ions. Pommes de terre, topinambour, etc. 
T1Gts. Développement et structure en général. Tiges des végétaux monocotylédonés et 

dieotylédonés. 
Éco11cE. Histoire de quelques végétaux cultivés pour leurs écorces; liége, quinquina, 

quercitron, etc, 
Bois. Questions relatives à l'accroissement du bois, - Sylviculture. Époques des aba 

tages. - Procédés de conservation des bois. - Des bois durs, des bois blancs; Jeurs 
différences physiologiques. 

ARB!IES co1nFtR1s. Leur structure comparée à ce1le des autres essences forestières. 
FimLu:s. Fonctions des feuilles. Histoire et culture de quelques plantes alimentaires ou 

industrielles. Jardins maraichers, tabac, thé, rnûner, pastel, indigo, etc. - Pl\.rn11Es ItATo 

ntLLES ET ARTJF1c1Etus. Plantes qui les composent, suivant 1a nature du sol. - lR!HGATro;,-s, 
FLEURS. Leurs fonctions. Étamines, pistils. - Action du pollen. - Hybridation , coulure 

des fleurs. - Végétaux cultivés pour l'emploi industriel des organes floraux, safran, oran 
gers, etc., etc, - Couleurs des fleurs, leurs odeurs, etc, - Jardins d'agrément. 
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Faerrs, Leur structure. Commerce de fruits, houblon, ehâtaigner, raisins, pommeb, 

bananes, ananas, vanille, etc. 
Ga.u~u. Leur structure en général. Plantes cultivées pour Jeurs graines. Graines oléagi 

neuses • lin , colza , arachide, etc. - Café. coton, muscades. - Céréales, rapport de leur 
culture avec les différentes races humaines; leur influence sur la civilisation. 
Phénomène11 de ,écréticm. Glandes , huiles essentielles, plantes qui fournissent ces 

dernières : lavande, orangers, citronniers, etc. 
Gtoou,n1E aouzuooa ou élude des lois de distribution des végétaux à la surface du globe, 

Flores. Régions. 
CauuE ct:1t1ALE 111o&GAJ1JQDE, Métaux; leurs classifications. Combinaisons des métalloïdes avec 

les métaux, Afüagcs. Sels. Analyse des terres, des eaux, etc. 
Pnm~us. Propriétés physiques des corps; I mpénénablhté , solidité, fluidité, etc. Propriétés 

des solides, des liquides, des fluides aérlformes, hygroscopicité, etc. r 

Mttto1010G11. Vents, vapeurs atmosphériques, brouillards, nuages, pluies, neiges, etc. 
'!\h11tanoG111. Roches, terres, étude des terres au point de vue horticole. 
Zoou~1m. Vertébré,, mollusques, cfustacés; histoire des espèces nuisibles et utiles. 
MuatuTrQJJES, Arit.hmAtiqua; proportions, etc. Géométrie; lignes courbes, plans. 

3• .AlfD» (SUITI). 

TatoarE DK 1'uo11-r1cotTOII, Des sols. - Alimentation végétale, Défrichements; formation de 
terrains asricoles. - Labours. - Colmatage. - Drainage. - Labours à la charrue, à la 
bêche, à la houe, etc. -Semailles. - Phintations. -Taille, élagages, etc. n'luJtiplication ;~ 
greffes, boutures, marcottes, etc., dans In grande et 1a petite culture, 
Pathologie "tégétale. (L'histoire des animaux et partlculièrement des insectes nuisibles, 

traitée en détail dans le cours de zoologie, se rattache directement à cc dernier objet.) 
Caru1 Gt11tuu oaGMUQIII, ltlatières organiques. Définition. Analyse élémentaire. Études des 
substances usuelles du règne organique. Analyse des engrais, etc.-(~)., 

Pars1ou1, Fluides impondérables. Calorique, thermomètres, etc. Chauffage desserres. Lumière. 
Électricité. l\lagnétisme. 

'.Uttto!lotoG11. Éclairs, foudre, grêle, courants magnétiques, etc, 
GtoL01m:. Principes généraux, Classification et caractères des terrains. Houillères. Tourbières; 
formation de l'humus, du terreau végétal , etc. 

Zo0Lo~111:. Insectes, annélides; r~yonnés·; hisloi;e dês espèces nuisibles ou utiles. 
1\hTBUATIQllES, Al9èbre; éléments. - Géométrie; solides. 

ÉTUDES TJIËORICO-PRATIQUES. 

Her~orisa~ions; c~nf~ction d'herbiers, détermination d'espèces et de graines, ! 
1 

• ~ • , 

llJampulatrons chimiques. • · • • • . • • • , , • • • • • 1 , 2 et a annees. 
Expériences de physique. , • • • • • • • • • • • • • 
Dessin linéaire. . . . . ... . . . . . . ~ . . . . . . . l ro année. 
Dessin linéaire et arpentage • • • • • • • • • • • • • • 1° année. 
Levé de plans, architecture de jardins, de serres, chauffage 1 conduite 

des eau-x., etc. • . • • . . .. . . . . • , 
Dessin de plantes d'après nature • • • • • • • • • 

3° année. 
• l••, i•et 3e années. 

UORT!CULTURE l~DUSTRIELLE. 

Récolte, conservation et expédition de graines et de plantes vivantes. 
Commerce (achats et ventes), correspondance , comptabilité. • 

• • J•c, 2°et3.,années, 
• go année, 

(1) Le cours de chimie sera donné dans ses applications, et les élèves seront exercés aux manipulations 
chimiques. 
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DISJ'RJBUTION DES COURS. 

Luadi •• 

ilardi .• 

Botanique el théorie de )'horticulture • • • 

Chimie •••••• 

Mtrcredi. 

Langue française • 
• 

Étude ••••••• 

Botanique et théorie de l'agriculture (inwrrogntions). 

Minéralogie ou zoologie (alternativement) 

Langue anglaise • • • • • • • . • , , 
, 
Etude •••••• G ••••• • •• 

. . . . . . . . 

. . . . . . 
. . . . . . . . 

Botanique et théorie de l'horticulture , • • • • • • • 

Chimie (manipulations ~t interrogations), 

Langue allemande. • • • • . • 

. . . . 
, 
Etude •. 15 •••••• • •• • • . . . . 

UEIHIES PEND.\XT -----1 
virr:t. L'BlVJlll.. 

UeQrU Uetartt 

1 à 2 l à 2 

11 à midi. 11 à midi. 

3 â 4 6 à 7 soir. 

1 à 1 8 n 9 soir. 

l â 2 Il à midi. 

11 à midi. I à ! 

3 à 4 6 à 7 

2 à 3 8 à 9 

1 â 1 I à 2 

11 à midi. 11 à midi. 

1 à 3 6 à 7 

3 à 4 8 ù 9 

Botanique et théorie de l'horlicu.Jture (interrogations). 1 JI à midi. 1 11 n midi. 
Physique • • • • . • • • • . . . , . , . . • • • • . 1 1 à ~ 1 1 à 2 

Jeudi .• ( 
Langue flamande . . • • • • • • . . . . . . • • • • 1 3 à 4 1 6 à 7 

Étude • • . • • • .. .. . • • • . . i • • • •• • • • • • 1 1 à i 1 8 à 9 

Mathématiques (nrithmélique el géométrie alternati- 
vement ••••••••••••.••••••••• 1 11 à midi. 1 11 à midi. 

hndredi. < Physiqne (interrogations) • • • • . • • • • • • • • • 1 l à 2 1 6 à 7 

Calligraphie • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 2 à 3 1 1 à 2 

Etude . . . • • • • . . • • . • • . • . • • • • . • • 1 3 à 4 1 8 à 9 

J\fathématiques (interrogations), dessin linéaire • • • 1 11 à midi. 1 11 à midi. 

Géographie physique et climatologie. • • • • • • • • 1 1 à 2 1 1 à ·2 
Samedi .. l Rédaction des notes prises par les élèves pendant la 

semaine sur les travaux pratiques exécutés par eux. 1 ~ à 3 1 6 à 7 

\ Étude . . . . . • . . . . . . . . • • • • . • • • • • 1 3 à -4 1 8 à 9 



( 485 ) [ .i\o 50?;. J 

Même arrangement que ci-dessus, sauf que la Météorol-0gie remplacera la géographie physi 
que et la climatologie, et que l'Arpentage ae;compagnera le dessin Iinéaire. 

~Jême arrangement que dans la seconde année, sauf que Ie let:é de plans, J',-trcMtecture de 
jardins, etc., remplaceront l'arpentage et le dessin linéaire. 

Il Horticulture industrielle sera professée pendant le cours de cette troisième année. 
N.B. Les Herborisation« auront Jieu dans l'été, le dimanche matin, après Je service divin, 

T,RAV AU~ PRATIQUES. 

Les objets des études pratiques, quoique susceptibles d'une classification méthodique, 
comme parties d'une même science, ne sauraient être également distribuées par périodes fixes, 
1>11r le cercle entier de l'enseignement. En effet, les élèves ne peuvent être, tous en même 
temps, occupés au même _genre de culture 1 ils auront, au contraire, à se remplacer successi 
vement les uns les autres dans les diverses sections de l'établissement. Le démonstrateur de la 
théorie dé l'horticulture les suit partout pendant les travaux pratiques, afin de leur donner 
l'explication rationnelle des opérations qu'ils exécutent. 

Les travaux pratiques embrassent : 
1° Culture "des légumes; 
2° - des arbres, arbrisseaux et arbustes d'utilité et d'agrément; 
~
0 
- des céréales, des espèces fourragères et en général des plantes é1;ono111ÏC[UCS ou 

médicinales ; 
4° - des plantes annuelles et vivaces de pleine terre; 
5° - des plantes d'orangerie, de serre froide et de serre tempérée; 
6° - des plantes de serre chaude; 
7° - des :Primeurs: légumes, fruits et plantes d'agrément; 
8° Multiplications en tous genres; 
9° Amélioration de variétés et création de variétés nouvelles au moyen de croisements, 

fécondations artificielles, semis, etc.; • 
10° Expériences sur les plantes nouvellement introduites et qui sont susceptibles d'être 

utilisées dans la culture. 

niglrmtnt l'i'orbrr intérieur, 

ART, I••. Tous les élèves sont internes. 
Aucun élève externe ne pourra être admis ù fréquenter les cours de l'école sans une 

autorisation spéciale du directeur, approuvée par le Ministre de l'Intérieur. 
ART. 2. Le prix de la pension et de l'enseignement réunis est de i500 francs, payable par 

trimestre et par anticipation, au directeur de récole, dans les cinq premiers jours de chaque 
trimestre. 

Si le payement n'en a pas été fait à temps, le directeur prévient les parents de ce retard, 
et si, après cet avertissement, le prix de la pension n'est pas acquitté dans le courant du 
premier mois du trimestre commencé, l'élève sera renvoyé de l'école. 

Un trimestre commencé se paye en entier. 
ART. o. L'achat des livres et des fournitures de bureau. ainsi que les prix des leçons non 

comprises au programme, est à la charge des élèves. 
122 
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Le directeur pour1·a tenir à la disposition des élèves, à un prix à déterminer d'avance pour 
chaque objet, les livres et les fournitures de bureau dont ils auront besoin. 

ART. 4. A leur entrée à l'école, les élèves dot vent être munis d'un trousseau composé comme 
suit : 

Une redingote courte d'uniforme en drap gros vert, à une rangée de boutons;- une veste 
en drap do même couleur, -2 blouses de toile bleue, -,:i. pantalons en drap, dont un noir , 
et 2 id. en toile, - 3 gilets, dont un noir, - 6 chemises, -6 paires de bas, - 6 mouchoirs, 
a cravates, dont une noire, - '.2 casquettes d'uniforme, - 2 paires du souliers ou de bottes. 
- 6 serviettes. 

Tous les effets d'habillement doivent être en bon état, et le linge doit être marqué au" 
initiales des élèves. 

A l'arrivée d'un. élève, les effets d'habillement passent à l'inspection du maître d'études, qui 
refuse ceux qui ne sont pas dans les conditions voulues. 

ART. l>. Le maître d'études est spécialement chargé de veiller à ce que les élèves observent 
exactement les dispositions prescrites pour le régime intérieur de l'école. 

A cet effet, il préside à tous les repas des élèves et couche à proximité du dortoir qui leur 
est assigné. 

i\RT. 6. Le réveil est sonné à IS heures du matin en été, et à 6 heures en hiver. 
L'appel est fait par le maître d'études, une demi-heure après Je réveil. 
ART, 7. Le déjeuner a lieu à 7 heures. Le dîner est servi à midi dans toutes les saisons. 
Après le dîner jusqu'à I heure, il y a récréation. 
L'heure du goûter et celle du souper sont réglées d'après la saison. 
Le coucher a lieu en hi ver à 9 heures, et en été à I O heures. 
ART, 8, Toutes les époques de la journée non désignées dans le présent règlement sou, 

consacrées aux leçons, aux études et aux travaux, conformément aux tableaux de l'emploi du 
temps. 

A11T. 1). Tous les dimanches et les jours de fête, les élèves, sont conduits a11 service divin par 
le maître d'études. 

Le directeur prendra toutes les mesures nécessaires pour que les élèves remplissent 
régulièrement leurs devoirs religieux. 

Aucun élève ne peut se dispenser d'assister au service divin, si ce n'est par cause de maladie 
ou de culte différent. 

ART, 1 O. Le directeur pourra permettre aux élèves de sortir de l'établissement les dimanches 
et jours de fète, depuis 1 heure jusqu'à 7 heures du soir. 

Pendant lès autres jours de la semaine, les élèves ne pourront sortir de l'école sans être 
accompagnés soit d'un professeur, soit du maître d'études. 

ART. 11. Les élèves qui ne sont pas rentrés, les jours de sortie, à l'heure prescrite, sont 
punis suivant la durée du retard. 
Pourront être exclus de l'école ceux qui, sans une autorisation spéciale du directeur, auront 

passé la nuit au dehors de l'établissement. 
Ces punitions sont applicables dans la même gradation aux élèves qui sortent furtivement 

de l'école. 
ART. l '.2. Le directeur est juge de ln question de savoir si, en attendant la décision 

ministérielle, un élève dont il a provoqué le renvoi peut continuer à prendre part aux 
travaux de l'école. 
' ART, Hl, Les élèves doivent obéissance et respect au directeur, aux professeurs, au maitre 
d'études et au chef de culture : ils exécutent sans hésitation ni murmures les ordres qui leur 
sont donnés, 

Un refus formel d'obéissance fait encourir le renvoi de l'école. 
A111, 14. Des livres et des journaux, étrangers aux études, ne peuvent être introduits li 

l'école sans une permission spéciale du directeur. 

ART. Hi. Les jeux de cartes, de dés, et en général tous les jeux de hasard, même non 
intéressés, sont interdits. 
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Il en est de même de l'usage du tabac. 
AIT. 16. Le directeur peut interdire aux élèves la fréquentation des lieux publies où leur 

présence lui paraîtrait déplacée. 
ART. 17. Tout paquet introduit à l'école doit être visité par un délégué du directeur. 
L'introduction de comestibles et de boissons est formellement interdite. 
Al'IT. 18. Les demandes de toute espèce que les élèves ont à faire ne peuvent être adressées 

qu'au directeur qui les transmet à qui de droit. 
ART. 19. Il est formellement défendu aux élèves de faire entrer des personnes étrangères à 

l'école dans l'intérieur de l'établissement, sans l'autorisation du directeur. 
Ils peuvent recevoir au parloir les personnes qui sont autorisées à les visiter. 
ART. 20. L'élève qui aura dégradé un meuble ou causé quelque autre dégât sera tenu de 

rétablir le tout à ses frais. 
A11T. 2 I. JI est défendu de cueillir ou d'abattre, de quelque manière que ce soit, des fleurs ou 

des fruits: les contraventions à cet article seront sévèrement punies. 
A11T. 22. L'élève qui se trouve assez indisposé pour ne pas se lever à l'heure fixée, doit en 

prévenir Je maitre d'études, 
L'élève qui s'est fait porter malade, et dont la maladie n'est pas constatée par le médecin, 

au moment de la visite, encourt une punition. 
AaT. '.23. Les places dans les dortoirs et les salles sont tirées au sort une fois chaque année. 
Aucun élève ne peut changer la place qui lui est échue sans en avoir obtenu la permission. 
AllT. 24. Un élève ne peut entrer, sans y être autorisé, dans une salle ou un lieu <l'étude 

qui n'est pas affecté à la division à laquelle il appartient. 
Ce qui concerne la bibliothèque et les cabinets d'histoire naturelle, de physique, de chimie, 

fera l'objet d'un règlement particulier. 
AIIT. 21S. L'absence prolongée des salles d'études ou de tout autre lieu de réunion obligée 

est punie suivant la durée de l'absence. 
Au. 26. Sera puni tout élève qui, dans les interrogations des professeurs, répondra mal ou 

ne répondra pas du tout, faute d'avoir étudié la matière sur laquelle roule l'interrogation, 
Si le même élève, à deux ou plusieurs cours, se trouve dans le même cas, il sera puni 

jusqu'à ce qu'il ait répondu d'une manière satisfaisante. 
Au. 27. Jl est tenu note, conformément aux art. 9, US, 19, 20, ôO et 3-4 du règlement 

organique de l'école, de la conduite de chaque élève et de son application dans toutes les 
parties des études et du travail. 

AaT. 28. Dans l'intérieur et à l'extérieur de l'école, la tenue des élèves.dolt toujours ètre 
propre et décente, 

Toute infraction à cette disposition sera sévèrement punie. 
ART. ~9. Les élèves mangent à une table commune sous la présidence du maître d'études ou 

de ]a personne, que le directeur chargera, en cas d'empêchement du maitre d'études, de le 
remplacer. 

La composition des repas est fixée comme suit : 
Déjeu1ter. - Du pain beurré à discrétion avec <lu café au lait. 
Diner. -2o0 grammes de viande de bonne qualité (ou du poisson les jours maigres), pain 

à discrétion, une soupe, un légume, un demi-litre de bière. 
Gotlter.- Pain beurré à discrétion et un demi-litre de bière. 
Souper. -200 grammes deviande, pain à discrétion, un légume, un demi-litre de bière. 
Pour le aoitper des jours maigres. - Pain beurré à discrétion, du fromage, deux œufs ou 

deux fruits, 
Bruxelles, le23 mai 1849. 

le Jlfinist1·e de l'Intérieur, 
CH. RoaiER. 
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IV 
Com:e11tion 1·elalit:e à l'i11stilution d'tme école pratique d'hortic-ulture, à Vilvorde. 

30 avril i 8-iO. 

'.2t rri-tr rognl. 

LÉOPOLD, Roi DES llnGss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la convention conclue, Je 18 avril 18-49, entre notre Ministre de l'Intérieur et le sieur 
JJe Bavay, horticulteur à Vilvorde, convention en vertu de laquelle le sieur De Bavay s'engage 
;i ouvrir, dans son établissement, un cours d'arboriculture et ii y admettre, comme pension 
naires, au moins douze apprentis ; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

f\ocs A\'0!1S Alltr! ET Al\BtTO!'iS : 

AIIT. l". Ln convention conclue, le 18.avrH 1849, entre le Ministre de l'Intérieur et le sieur 
De Bavay, est approuvée. 

Au. 2. Notre l\linistre de l'Intérieur prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer 
l'exécution de ladite eonvention èt du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 80 avril 1849. 
Li,OPOLD. 

Par le Roi: 
Le 1llinutre de l' Intérieur, 

Cu. Roourn. 

ttiglcmtnt organiqut. 

TITRE PREMIER. 

JIISTITtTIOII DE L'tCOLE, 

ARr. tn-. Une école pratique d'horticulture est établie a Vilvorde, conformément aux clauses 
de la convention conclue, le 18 avril 1849, entre le Ministre de l'Intérieur et le sieur De Bavay, 
et aux dispositions du présent règlement. 

Anr. 2. L'enseignement donné à l'école comprend la langue française, les éléments de la 
comptabilité et de la physique, la botanique et l'horticulture théorique et pratique. 

ART. 3. La durée de l'enseignement est fixée à trois ans. 
Aat. -4. Les élèves sont pensionnaires; ils ne payent aucune rétribution ni pour la pension 

ni pour l'enseignement. 
A leur entrée à l'école, ils doivent être munis d'an trousseau dont le détail sera indiqué 

dans le règlement d'ordre intérieur. 

TITRE Il. 

PE li 50!1":'f El., 

Au. IS. L'administration générale de l'école, en ce qui concerne l'instruction et la discipline, 
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appartient au directeur, qui prend à sa charge et administre, sous sa responsabilité 1 le 
pensionnat de l'école, d'après un règlement à approuver par Je :Ministre de l'Intérieur, 

Tous les fonctionnaires el employés de l'école, ainsi que les élèves, lui sont subordonnés. 
A11T. 6. Le directeur est tenu d'ayoit· un registre où il consigne tout ce qui concerne l'école, 

et notamment les noies d'études des élèves, 
ART. 7. li adresse, tous les six mois, au n!iuiistre de l'Intérieur, un rapport détaillé sur la 

situation de l'école. 
AIIT. 8. Les professeurs de l'école, choisis par le directeur, sont agréés par le l\linistre de 

l'Intérieur. 
Ils ne peuvent se dispenser de donner leurs leçons aux jours et heures déterminés. 
AIIT. 9. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer par des interroga 

tions, faites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris ce qui a été enseigné 
dans les leçons précédentes. 

Ils tiennent, d'après les résultats de ces interrogations, des notes d'études qui sont remises 
nu directeur. 

TITRE Ill. 

EXAllE~l,. - CI\ATlFICATl0:'15, 

A11.T, 10. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent avoir la force nécessaire pour 
exécuter régulièrement les travaux de la culture et prouver qu'ils savent lire et écrire 
correctement, et qu'ils connaissent les éléments du calcul. 

ART. 11. Les examens d'admission se font, en présence du directeur, pnr un délégué du 
Ministre de l'Intérieur. 

11$ ont lieu une fois par an, dans Ia dernière qulnzalne du mois d'octobre, au local de 
l'école. 

AIIT. 12. Les jeunes gens qui désirent se présenter â l'examen doivent en faire ln demande 
au J\linistre de l'Jntérieur ~n lui transmettant: 

1 ° Leur acte de naissance ; 
2° Un certificat de bonne conduite délivré _par l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés; 
3° Un certifient de santé délivré par un docteur en médecine. 
Toutes ces pièces doivent être légalisées. 
La liste d'inscription est close huit jours avant l'ouverture des examens. 
AIIT, 13. Nul n'est admis à l'examen s'il est àgé d~: moins de seize ans au jour de l'inscription. 
ART. 1.4. Tou les les autres dispositions règlementaires relatives aux examens seront arrêtées 

de commun accord entre Je directeur et Je délégué du Ministre de l'Intérieur. 
ART. J lS. La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'examen, dressée par ordre 

de mérite et certifiée par le directeur, est transmise au ~linistrc de l'Intérieur, qui prononce 
les admissions. 

A11r. m. Chaque année, au commencement du mois d'octobre, les élèves subissent des 
examens généraux, destinés à foire apprécier les progrès qu'ils ont faits dans Jeurs études. 

Al\r. 17. Les résultats de ces examens combinés avec les notes de l'année, tenues par le 
directeur et les professeurs, serviront de règle au classement des élèves et à la répartition 
des gratifications annuelles qui pourront être accordées aux élèves, et dont le nombre et la 
valeur seront déterminés ultérieurement. 

A11r. 18. Le produit des gratifications est versé à une caisse commune où chaque élève aura 
un compte particulier. 

La partie la moins importante <le ce produit servira â entretenir le trousseau 'de l'élève. 
Le reste formera une masse qui, accumulée pendant les trois années scolaires, sera répartie 

entre les élèves, à leur sortie, par Je Ministre de l'Intérieur, sur la proposition du directeur. 
Les élèves qui quittent l'établissement avant la troisième année scolaire n'auront aucun 

droit au produit des gratifications. 
123 
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Ant, 19. Le directeur pourra prélever, au besoin, un Irane par mois sur la masse de chaque 
élève, et lui remettre cette somme pour solder s~ menues dépenses. 

ART. 20, Le directeur rendra compte, tous les trois mois, an Ministre de l'Intérieur, de la 
situation du produit des gratifications. 

ART. 21. Les élèves subiront, à la fin de leurs études, un examen de sortie, d'après Ies 
résultats duquel il pourra leur être délivré par le llfinistre de l'Intérieur un certificat de 
capacité. 

rrras IV. 
POLlf.E. 

ART. 22. Les élèves doivent exécuter tous les travaux qui leur sont dé.;i(Jnés par le directeur. 
ART. 23. Chaque malin, ils se rendent, à l'heure indiquée, au lieu fixé à cet effet par Je 

directeur, pour assister à la distribution des travaux. Les heures de travail sont fixées par le 
directeur dans les limites suivantes : 

En été, le matin, depuis six heures jusqu'à huit heures, et depuis huit heures et demie 
jusqu'à midi ; 

L'après-midi, depuis deux heures jusqu'à si,: heures et demie; 
En hiver, le matin, depuis huit heures et demie jusqu'à midi, et l'après-midi, depuis 

une heure jusqu'à cc qu'il fasse obscur. 
Aar. 24. Un règlement d'ordre intérieur, approuvé par le mnistre de I'Intérieur, déter 

minera tout ce qui concerne la police do l'école, le temps consacré à l'enseignement théorique, 
le programme des cours et les punitions. 

TITRE V. 

DISeOSl'îlOl'IS SPÉCIALES. 

Anr. 2!S. Le subside alloué par le Gouvernement, tant pour la pension des élèves que pour 
les frais de l'instruction, sera payé tous les trois mois sur des déclarations régulières Ioumies 
par le directeur. 

ART. 20. L'admission des élèves aura lieu en 1849, dans la dernière quinzuine du mois 
de mai. 

Anr, 27. Les dispositions qu'il y aura lieu de prendre pour règler tout ce qui concerne le 
cours de pomologie, qui sera donné tous les ans à l'école, pour les personnes admises à la 
fréquenter, feront l'objet d'un règlement spécial. 

Bruxelles, le 30 avril 1849. 
Le llfinistre de t'lntérieur, 

C11. Rocns. 

tHglttnmt i)' erbre intérieur, 

Aar. l"'. A leur entrée à l'école, les élèves doivent être munis d'un trousseau, composé 
comme suit: 

Un habit ou une redingote en drap; 
Une veste idem; 
Deux blouses en toile d'uniforme 1 
Six chemises ; 
Six paires de bas on de chaussettes ; 
Deux pantalons en drap et deux idem en toile; 
Deux cravates; 
Deux gilets ; 
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Deux paires de bottes ou de souliers; 
Six mouchoirs ; 
Six serviettes; 
Deux casquettes d'uniforme ; 
Deux paires de chaussons ; 
Deux paires de sabots; 
Deux tabliers de grosse toile noire. 
Le trousseau doit être en bon état, et le linge marqué aux initiales de l'élève. 
A l'arrivée d'un élève, les effets d'habillement passent à l'inspection du délégué du directeur, 

qui les refuse s'ils ne sont pas dans les eonditious voulues. 
Les élèves devront se pourvoir, en outre, d'une bêche, d'une grande et d'une petite 

binette, ainsi que d'une grande et. d'une petite serpette, propres n lu taille des arbres. 
AR'I, 2. Tous les quinze jours, les effets d'habillement et les armoires des élèves sont 

Inspectés par le délégué du directeur. 
Les élèves qui négligent les soins de propreté nécessaires dans toutes les conditions de la 

vie sont sévèrement punis. 
ART. 3. Les élèves sont tenus de neuoyer tous les jours, eux-mêmes, leurs effets d'habillement. 
ART, 4. Les élèves sont chargés, à tour de rôle, d'entretenir lit propreté clans les dortoirs, 

dans les classes et dans les salles d'étude. 
AaT. o. Celui qui aura dégradé un meuble de l'école, ou causé quelqu'autre dégât, sera 

tenu de faire rétablir le tout à ses frais. · 
Au. 6. Aucun élève ne peut s'absenter d'un exercice ou d'un travail sans la permission de 

celui qui y préside. Quand le directeur jugera nécessaire <le dispenser un élève de quelque 
ex.erPice présidé par un professeur, il en donnera connaissance à celui-ci avant l'exercice ou 
le travail. 

ART. 7. Les maitres doivent être respectés partout. Les élèves sont tenus de leur obéir 
ponctuellement; les observations publiques contre les ordres qui pourraient leur être donnés 
sont sévèrement interdites; si un élève croit avoir des motifs plausibles d'en faire, il devra 
solliciter la faveur de pouvoir les présenter en particulier. Un refus formel d'obéissance fait 
encourir le renvoi de l'école. 

Atn. 8. Le matin, après le lever, et le soir, avant le coucher, les élèves réciteront en 
commun la prière indiquée dans le catéchisme du diocèse. 

-ART. 9. Tous les dimanches et les jours de fètes, les élèves se rendent aux. exercices religieux, 
sous la surveillance du délégué du directeur. 

ART. 10. Le directeur prendra les mesures nécessaires pour que les élèves remplissent 
régulièrement leurs autres devoirs religieux. 

Alir. 11. Nul ne sera dispensé de ces devoirs, si ce n'est pour cause de maladie ou de culte 
différent. 

ART. 12. Les études se font dans une salle destinée à cet effet, sous la surveillance <la 
délégué du directeur. Chaque élève aura une cassette à la salle d'étude pour y mettre ses 
instruments de classe . 

ART, 13. L'achat de livres, d'instruments et d'effets de bureau, ainsi que Je prix des leçons 
non prévues au programme, est à la charge des élèves. 

Le directeur pourra tenir à leur disposition, à un prix fixé d'avance pour chaque objet les 
livres, les instruments et les effets de bureau dont ils pourront avoir besoin. 

ART. U. L'emploi du temps des élèves sera indiqué sur un tableau qui sera affiché dans les 
salles, et dont les élèves et tout le personnel de l'école seront tenus d'observer strictement les 
prescriptions. 

An. lo. Le réveil des élèves a lieu, en été, à cinq heures du matin, et en hiver à 
. cinq heures et demie. 

Le coucher a lieu en hiver à neuf heures, et en été à dix heures du soir. 
A11r. 16. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves sont, suivant la gravité des 

fautes qui les provoquent : 
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JO La censure particulière ; 
2° La censure publique ; 
3° La consigne ; 
4° La réduction ou la suppression de la gratification; 
5° Le renvoi do l'école. 
La censure particulière consiste dans la réprimande confidentielle. 
La censure publique a Jien en présence de tons les élèves, 
La consigne est la privation d'un certain nombre de sorties, 
La censure publique, la consigne et la réd uction ou la suppression de la gratification, ne 

peuvent être prononcées que por le directeur. 
Le renvoi de l'école est prononcé par le Ministre de l'Intérieur, sur la proposition du 

directeur. 
Le directeur est juge de la question de savoir si, en attendant ]a décision ministérielle, 

l'élève dont il a provoqué le renvoi peut continuer à prendre part aux travaux de l'école. 
Anr, 17. Les jours de sortie sont ]es dimanches et les jours de fêtes. Les élèves peuvent 

sortir après Je diner; ils doivent ètre rentrés à huit heures du soir, en été, 'et à sept heures, 
en hlver, Sons aucun prétexte, il n'est accordé de permission particulière de sortir dans la 
semaine. 

Al\t. 18. Tout élève qui n'est pas rentré à l'heure prescrite est puni suivant la durée du 
retard. 

L'élève qui découche est exclu de l'école. 
Ces punitions sont applicables, suivant la gral'ité des cas, aux élèves qui sortent furtive 

ment de l'école. 
ART. 19. Sont interdits l'usage du tabac et les jeux de hasard, même non intéressés. 
AIIT. 20. Le directeur peut défendre aux élèves la fréquentation des lieux publics où leur 

présence lui paraîtrait déplacée. 
ART, 21. Un élève ne peut employer aucun des hommes de service de l'établissement vour 

f.tire une commission, sans y être autorisé par le directeur. 
ART, 22. Tout paquet introduit à l'école doit être visité pnr le délégué du directeur. 
L'introduction <le comestibles, de boissons et d'objets ou de livres étrangers aux études, est 

formellement interdite. 
Aar. '.2~. Il est défendu aux élèves de foire entrer dans l'intérieur de l'établissement des 

personnes étrangères à l'école sans l'autorisation du directeur. 
lis reçoivent au parloir les personnes autorisées à les visiter. 
ART. 24. L'élève qui se trouve assez. indisposé po111· ne pas se lever à l'heure fixée doit en 

faire prévenir le délégué du directeur. 
L'élève qui se fait porter malade, et dont la maladie n'est pns constatée par le médecin, au 

moment do la visite, encourt une punition, 
ART. 25. Les places dans les chambres et les salles d'étude sont tirées au sort une fois chaque 

année. 
Aucun élève ne peut changer de place sans en avoir obtenu la permission. 
Ant. 26. L'absence prolongée des salles d'études ou de tout lieu de réunion ou de travail 

obligé est punie selon la durée de l'absence. 
A nt, 27. Le délégué du directeur préside à tous les repas des élèves, et veille à ce qu'ils y 

observent la bienséance qu'on doit exiger de jeunes gens bien élevés. 

Anr. 28. Le nombre et ln composition des repas seront conformes aux usages locaux et aux 
habitudes du service de table, destinés aux travailleurs dans une exploitation rurale bien tenue. 

Ln plus grande propreté sera prescrite aux élèves qui, au besoin, pourront être chargés de 
faire, à tour de rôle, le service du réfectoire. 

ART. 29. La répartition des gratiflcations est faite entre les élèves par le Ministre de l'Intérieur, 
sur la proposition du directeur et <l'après les notes d'études qui sont fournies toutes les semaines 
i1 celui-ci par les professeurs, et d'après celles qu'il tient lui-même. 

A11r. :JO. Le maximum de la gratification annuelle, qui peut être attribuée à un élève, est 
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de trente francs pour ceux de la première année, de quarante francs pour ceux de la seconde, 
et de cinquante francs pour ceux de la troisième. 

Le 1na:ri111um est réduit en raison des mauvaises notes que l'élève reçoit dans le courant 
de l'année. 

AaT. 31. Tous les trois mois, le compte provisoire de chaque élève est fixé par Je directeur, 
d'après les notes du mois précédent, et transmis au Ministre de l'Intérieur. 

Le compte définilif d'un élève n'est fixé qu•à la fin de l'année, après les examens généraux. 
Al!.T. 32. La gratification attribuée à un élève, à la fin de l'année scolaire, lui est définitive 

ment acquise. Le montant ne lui en sera toutefois remis qu'après la troisième année d'études, 
et à sa sortie régulière de l'école, 

Un élève qui quitte l'établissement avant d'avoir achevé ses études et subi l'examen de 
sortie n'a aucun droit à la gratification. 

Celle-ci, en ce cas. reste acquise à la caisse, pool' être employée conformément à la décision 
du Ministre. 

Bruxelles, le 20 mai 1849, 
Le Mini11lre de t'Lntérieur, 

Cu. RoG1u. 

~ 

V 

École ptatique d'agricultu,·e à Oudenbow-g. (Règlement o»gcmique. - Cmvention.) 

-10 mai J8'!l. 

2trrité ro~al. 

LÉOPOLD, Roi 11ES BELGES, 

A tous présenta et à venir, SutJT. 

Vu la convention, conclue le 3 mai 1849, entre Notre Ministre de l'Intérieur et le sieur 
Jeumont-de Pauw, pour établir à Oudenbourg une école pratique d'agriculture ; 

Sur la propositi~n de Notre J\finislrc de l'Intérieur, 

Nous AVOits AJllll!Tt ET .1.1111tT011s : 

ART. 1~•. La convention susmentionnée est approuvée telle qu'elle est annexée au présent 
arrêté. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur 'prendra toutes les dispositions nécessaires à l'exécu 
tion de ladite convention et du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 10 mai 1849. 

Par Je Roi: 
Le Minillre del' Imërie11r, 

Ca. RoGn:11. 

tLÉOPOLD. 
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~onomtion ,onr1ut mtrr Jll. le Alinietn bt l'lntmrur tt .m. lrulllont~bt pau1D, 
à 19ubtnbour9. 

Entre M. Charles Rogier, Ministre de l'Intérieur, et )1. Jeumont-de Pauw, e1t convenu ce 
qui suit : 

J\I, Jeumont-de Pauw, voulant prêter son concours an Gouvernement pour la fondation 
d'une école pratique d'agriculture, s'engage à établir, it Oudenbourg, une école de ce genre, 
où seront reçus au moins trente jeunes gens qui désirent s'initier aux travaux de l'agricul 
ture. Cet engagement a lieu aux conditions suivantes : 

1° Toutes les dépenses de nourriture, logement, blanchissage, éclairage, etc., nécessaires 
à l'entretien des jeunes gens, à l'exception de celles du vêtement, seront à la charge de 
M. Jeumont-de Pauw, qui recevra de ~e chef une indemnité annuelle de deux cents francs 
par élève. 

~
0 ~I. Jeumont-de Pauw s'assurera, au moyen de conventions authentiques à apl'rouver 1iar 

ll-l. le lninistre de l'Intérieur, le concours de eultirateurs intelligents qui mettront à sn dispo 
sition tout ce qui est nécessaire pour I'instruetien pratique des élèves. Un jardin, contenant 
un hectare au moins, sera annexé à l'étehliesement. 

3° Les jeunes gcna devront exécuter dans les fermes et le jardin annexés à l'école tous les 
travaux agricoles qui leur seront commandés. 
i0 Les travaux devront être réglés de manière qu'ils n'excèdent, en aucun cas, ln force 

des élèves ; qu'ils leur laissent le temps nécessaire ponr acquérir l'instruction théorique; 
qu'en commençant par les travaux les plus simples, les élèves puissent s'initier successive 
ment, pendant leur séjour à l'établtssenient, à tous ceux que comporte une grande exploita 
tion rurale. 

5° Des mesures seront prises pour que les élèves, admis dans l'établissement, y séjournent 
pendant trois ans. 

6° Un professeur, rétribué sur les fonds de l'ttat, sera chargé de l'in&truction théorique des 
élèves. 

Il pourra lui être adjoint un médecin vétérinaire, un instituteur et un jardinier démonstra 
teur, qui, moyennant une indemnité payée par l'État, enseigneront aux élèves les matières 
spéciales que déterminera Je l\linislre de l'Intérieur. 
7° Tous les travaux de construction et autres, nécessaires au logement et à l'entretien des 

élèves, seront à la charge de M. Jeumont-de Pauw, qui recevra, de ce chef, une indemnité de 
1,800 francs. 

Le Gouvernement n'aura, d'ailleurs, à intervenir que dans les dépenses qu'il pourra y avoir 
lieu de faire, pour assurer l'efiieacité de l'instruction théorique des élèves. 

8° IU. Jeumont-de Pauw conservera la haute direction de l'établissement. Tous les fonction 
naires et employés lui seront subordonnés. Un règlement approuvé, par Je l\1inistre de l'Inté 
rieur, déterminera les attributions des professeurs, le programme d'admission et celui de 
l'enseignement, les examens et le classement des élèves, la discipline el tout ce qui concerne 
l'organisation de l'établissement. 

Fait en double il Bruxelles, lei mai 1649. 

Ce. RoGJER, 
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tHglttncnt organiqur. 

TITRE PREMIEll. 

ll'î6TiTUTI0!f DE L'tcou;. 

A!IT, 1°'. Une école pratique d'agriculture est établie à Oudenbourg, conformément aux 
clauses de la convention, conclue le 3 mai 1849, entre le Ministre de l'Intérieur et le sieur 
Jeumont-de Pauw, et aux dispositions du présent règlement. 

. ART, ~. L'enseignement donné â l'école comprend la langue française et la langue flamande, 
les mathématiques élémentaires, l'arpentage, le nivellement et le levé des plans, les éléments 
des sciences, physiques et naturelles, dans leur application â l'agriculture, la comptabilité, 
l'horticulture et l'agriculture. 

Au. 3. La durée des études est fixée à trois ans. 

TITRE II. 

l'ERSOl'H'ilt, 

§ 1••. Dispositions générales. 

Al\T, -4. Le personnel attaché à l'école comprend : 
Un directeur; 
Des professeurs ; 
Un jardinier démonstrateur; 
Les employés nécessaires pour le service intérieur. 
Le nombre des professeurs est de trois au plus. 
Aau o. Les traitements.et les indemnités du personnel enseignant de l'école sont fixés par 

le l\linistre de l'Intérieur, sur l'avis du directeur, et prélevés sur le subside annuel qui sera 
alloué dans l'intérêt de l'école. 

§ 2, Du directeur, 

ART. 6, Le directeur est chargé d'assurer l'exécution des arrêtés, règlements et décisions 
concernant l'école; il exerce une surveillance journalière sur toutes les parties du service, 
veille à l'observation des programmes de l'enseignement et des règlements particuliers relatifs 
aux études, contrôle l'administration, la comptabilité et généralement tout ce qui concerne le 
matériel de l'école. 

A11T. 7. Le directeur prend à sa charge et administre, sous sa responsabilité, le pensionnat 
de l'école, conformément à un règlement qui sera approuvé par le Ministre de l'Intérieur. 

ART. 8. Tous les fonctionnaires et employés de l'école, ainsi que les élèves, lui sont subor 
donnés. 

Le directeur sert d'intermédiaire entre la commission de surveillance et les professeurs, et 
entre ceux-ci et les parents des élèves. 

ART. {}, Le directeur est tenu d'avoir des registres où lout ce qui concerne l'instruction, 
l'administration et la discipline, est consigné jour par jour. 

ART. 10. Le directeur adresse tous les trois mois à la commission de surveillance un rapport 
détaillé sur la situation de l'école. 

Ce rapport est transmis au Ministre de l'Intérieur avec les observations de la commission. 
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§ $, Des professeurs, 

ART. 11. Les professeurs ne peuvent ni changer de chaire, ni modifier le pl'Ogrammc des 
cours, sans y être autorisés par le 1'1inistre de l'Intérieur, le directeur entendu. 

ART. B. Ils ne peuvent se dispenser <le donner leurs leçons aux jours et heures 
déterminés. 

ART. 13. Lorsque les professeurs sont empêchés de faire leur service, ils sont tenus d'en 
informer le directeur et de lui faire connaître les motifs de leur absence. 

Le directeur pourvoit il leur remplacement provisoire, lorsque l'absence doit excéder la 
durée d'un jour. 

ART. 14. Les professeurs doivent dresser et signer l'état de tous les objets de consommation 
nécessaires à leurs leçons. 

Aar , 15. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, par des interroga 
tions faites ù des époques régulières, que les élèves ont bien compris ce qui n été enseigné 
dans les leçons précédentes. 

ils tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après les résultats de ces inter 
rogations. 

Une copie de ces notes est transmise tous les trois mois au directeur. 
A11t. 16. Les professeurs ont la police de leurs cours et sont responsables du matériel qu'ils 

emploient. 

§ 4. Du Jardinier démonstrateur. 

ART. 17. Le jardinier fait, sous les ordres du professeur de culture, toutes les démons 
trations nécessaires à I'instruction pratique des élèves. 

Le directeur prend à sa charge et exploite, à son compte, le jardin annexé à l'école : il 
devra y réunir tout ce qui est nécessaire à l'enseignement pratique de la botanique, de la 
culture maraichère, de l'arboriculture et de la culture des plantes usuelles et d'ornement. 

§ o. De la commission de surteillance. 

ART. 18. Une commission, composée de trois membres nommés par le Ministre de l'Inté 
rieur, est chargée de contrôler tout cc qui concerne l'instruction, l'administration el la 
discipline de l'école. 

ART. 1 O. La commission se réunit au moins une fois tous les trois mois, 
Le président peut 1a convoquer extraordinairement lorsqu'il le juge convenable. 
.L\ 11t. 20. La commission sert· d'intermédiaire entre le personnel attaché il l'école et le 

J\linistre de l'In térieur. 
Toutes les réclamations desquelles le l'llinistre de l'Intérieur aura à connaître devront étrc 

transmises à la commission de surveillance, qui en référera à qui de droit. 
Le directeur, les professeurs et les employés de l'école sont tenus de se rendre dans le sein 

rie 1a commission, lorsqu'ils -y sont appelés, et de lui donner tous les renseignements qu'elle 
leur demandera, 

Anr , 21. La commission visite l'école au moins une fois tous les trois mois, prend connais 
sance des notes d'études du directeur et des professeurs, ainsi que du registre des punitions, 
inspecte le matériel de l'enseignement, s'assure de l'état du pensionnat et de la comptabilité 
et rend compte des résultats de son examen dans les observations dont il est fait mention ù 
l'art. 12. 

ABT. 22. Tous les ans, lorsque les résultats des examens sont connus, la commission se 
forme en conseil de perfectionnement et d'instruction pour délibérer sur les observations 
auxquelles ln situation de l'école donnera lieu. 

Le directeur et les professeurs de l'école assistent à ces réunions, proposent, concurremment 
avec les membres de la commission, les améliorations dont l'enseignement, l'administration 
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et la discipline sont susceptibles et fout connaître leur avls sur toutes les mesures qui pour 
raient avoir pour résultat le perfectionnement de l'école. 

Un procès-verbal détaillé de la séance de la commission est rédigé et consigné dans un 
registre. Copie de ce procès-verbal est adressée au Ministre de l'Intérieur. 

TITRE Jll. 

Ill SlBUC'UOl'I, 

S 1~. Com1ai,,ance, e:rig~, pour l'admission dei élne,. 

Au. 2ô. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent prouver qu'ils savent lire et écrire 
correctcmst et qu'ils connaissent les éléments du calcul. 

§ 2. Emeignettwnt. 

Aur. 2~. La durée des études étant de trois ans, les élèves seront répartis en trois sections, 
conformément à la division de l'enseignement, qui sera indiquée dans les programmes des 
cours el dans les tableaux de l'emploi du temps. 

Aar. ~5. Des programmes détaillés, arrêtés chaque année par la commission de surveillance, 
réunie en conseil de perfectionnement, et publiés avec l'approbation du J\Jiuistre de l'Inté 
rieur, fixeront l'étendue et les divisions de chaque cours. Dans ce programme seront aussi 
mentionnés les exercices pratiques auxquels doivent présider les professeurs, le jardinier 
démonstrateur et les chefs des exploitations annexées à l'école, ainsi que les livres classiques 
dont les élèves devront faire usoge. 

TITRE IV. 

S 1 •.•.. Eœamen» d'admission. 

At1t. !26. Les examens d'admission se font par le directeur de l'école, en présence d'un 
membre, mi moins, de la commission de surveillance. 

Ils ont lieu une fois par an, dans la dernièee quinzaine du mois d'octobre, au local de l'école. 
AnT. '!J.7. Les jeunes gens qui désirent se présenter à l'examen se font inscrire chez le 

directeur de l'école, en y déposant; 
1 ° leur ucte de naissance; 
2" Un certificat de bonne conduite, délivré par l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés ; 
i0 Un certificat de santé, délivré par un docteur en médecine ou en chirurgie. 
Toutes ces pièces doivent être légalisées, 
La liste d'inscription est close trois jours avant l'ouverture des examens. 
AaT, '-B. r,uI n'est admis à l'examen s'il est âgé de moins de 14 ans au jour de l'inscription. 
A&T. ~O. La commission <le surveillance détermine, sur la proposition du directeur, les 

eonditions de l'examen d'admission. 
A11T, 30. Les admissions sont prononcées, sur la proposition du directeur, par Iâ commis 

sion de surveillance. 
La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'examen, dressée par ordre de 

mérite et certifiée par Je délégué de la commission de surveillance et par le directeur, est 
transmise au Ministre de l'Intérieur. 

§ 2. Esamen» généraux. 

A~T. 31, Chaque année, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens géné 
raux, destinés it faire apprécier les progrès qu'ils ont faits dans leurs études, 

125 
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Aucun élève ne pourra suivre plus de deux ans les mêmes cours, ni rester plus ùc six ans 
il l'école. 

Aar. b2, Les examens généraux se font par le directeur et les professeurs de l'école, en 
présence d'un membre, au moins, de la commission de surveillance. 

Us sont publics. 
AllT. 33. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qni s'y rappor 

tent, seront fixés, chaque année, par 1a commission de surveillance, réunie en conseil de 
perfectionnement. 

ABT. 34. Les examinateurs, après leurs opérations, consultent les notes de l'année, et 
procèdent, de commun accord avec les membres de la commission de surveillance, au classe 
ment des élèves; les résultats en sont communiqués au Ministre de l'Intérieur, et ils serviront 
au besoin à la distribution des prix. 

AllT, iHS. Les bases du classement et la cote d'importance assignée à chaque branche de 
l'enseignement seront réglées par 1n commission de surveillance, réunie en conseil dt' 
perfectionnement. 

§ a. Eeomen« de sortie. 

Au. 36. Un règlement spécial déterminera tout ce qui concerne les examens de sortie, r-t 
notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves à leur sortie 
de l'école. 

TITRE V. 

lltGIXR J:'lltlllEOII, 

S 1.,. Dispositten» générales. 

.•hr. 37. Les élèves sont internes. 
Le prix de la pension et de l'enseignement réunis est de 200 francs pom les élèves bour 

siers, et de 300 francs pour les élèves non pourvus de bourses. 
AllT. 38. Eu entrant dans l'établissement, les élèves doivent être munis d'un trousseau 

composé comme suit: 4 chemises, 4 paires de chaussettes, 2 cravates, 4 mouehoirs , un 
pantalon de drap, '2 pantalons en toile, 2 vestes, 2 blouses en toile, 2 paires de souliers, une 
paire de guêtres, 2 casquettes. 

L'entretien du trousseau est à la charge de l'élève. Tous les quinze jours, il y aura une 
inspection des effets d'habillement. 

Al\T. t\9. Les élèves devront exécuter tous les travaux qui leur seront commandés soit dans 
le jardin, soit dans les exploitations annexées à l'école. 

AllT, 40. Des tableaux, où sera indiqué l'emploi journalier du temps des élèves, seront 
dressés, chaque année, par 1a commission de surveillance, réunie en conseil de perfection 
nement. Ils seront affichés dans les salles et devront être strictement observés par tout le 
personnel de l'école comme par les élèves, 

§ 2. Des ptmitions. 

ART, 41. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves sont : 
1° La c~nsure particulière; 
!() La consigne pendant les récréations et les jours de sortie ; 
i• La censure publique; 
4° Le renvoi de l'école. 
ART, .42. La consigne et ln censure publique ne peuvent être ordonnées que par le directeur. 
Le renvoi de l'école est prononcé par la commission de surveillance sur la proposition du 

directeur. 
Information en est donnée au Ministre de l'Intérieur. 
Un élève renvoyé de l'école ne pourra 11Ius y rentrer. 
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§ 3. De, bou,-.u. 

A11.1. ,43. Quinze bourses entières, divisibles en demi-bourses, seront accordées à des élèves 
do l'école qui, ne pouvant payer le prix de la pension, auront prouvé pal' leur conduite et leurs 
études qu'lls sont dignes de recevoir cette marque de bienveillanee, 

La répartition des bourses aura lieu tous les ans, d'après les résultats des examens û'admis 
sion et des examens généraux. 

Elle sera faite par le lltinistrc de l'Intérieur sur la proposition de la commission de 
mrveillanee. 

ART. -44. Lorsqu'un élève, par sa conduite, parait indigne de conserver une bourse ou une 
demi-bourse, la commission de surveillance, sur l'avis du directeur, en informe le Ministre 
de l'intérieur qui prononce en dernier ressort. 

AllT, .41t La somme destinée au payement des bourses sera prélevée sur les subides alloués 
dans l'intérêt de l'école. 

TITRE VI. 

J>U BUDGET. 

AllT. -46. Le budget de l'école est dressé tous les ans par le directeur, et soumis à l'appro~ 
bation du Ministre de l'Intérieur, avec l'avis motivé de 1a commission de surveillance. 

ÂI\T, ,47. Le directeur rend, tous les ans, au l\finistre de l'Intérleur, un compte détaillé des 
allocations portées au budget de l'exercice précédent. 

Toutes les pièces comptables, propres à justifier 1a gestion du directeur, y sont annexées 
avec l'avis motivé de la commission de survelllanee. 

AI\T. ,48, Les subsides alloués, dans l'intérêt de l'école, seront liquidés par trimestre au 
profit du directeur. 

DJSl'OSlTIOl'I T&Al'SlTOlllE, 

AII.T, .49. En 1849, l'admission des élèves aura lieu dans la dernière quiraaine du mois de mai. 
Bruxelles, Je 17 mai 1849. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
C11. RoG1111. 

l'i 

École d'a9riculture de Cltimay. (Règlement organique •. - Convention.) 

29 mai iSW. 

'.21rdti rol?al. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES , 

A tous présents et à venir, SuUT. 

Vu la convention conclue le ~8 mai 1 B49, entre Notre l\linistre de l'Intérieur et le collége 
des bourgmestre et échevins de la 'Ville de Chimay, pour fonder, dans cette ville , une école 
d'agriculture; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous A\'01'S AIIBhil E.T AII.Rho:ts: 

A nt. ter. Ln convention conclue le 28 mai 1849, entre le Ministre de l'Intérieur et.le eollége 
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des bourgmestre et échevins de la ville de Chimay, est approuvée telle qu'elle est annexée au 
présent arrêté. 

A11T. 2. Notre Ministre de l'Intérieur prendra toutes les dîsposltlons nécessaires poul' l'exécu 
tion do ladite convention et du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 29 mai 1649. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Mi11t'8lre de l'Intérieur, 

Cu. RoGIEa, 

(lfonvmtian. 

Entre M. Charles Bogier, Ministre de l'Intérieur du roraumc de Belgique, d'une pa.rt, 
Et le collége des bourgmestre et échevins de ln ville de Chimay, à cc dûment autorisé p.tr 

Je conseil communal, dans sa séance du 26 mai 1849, d'autre part, 
H a été convenu de cc qui suit : 
AllT, ter, La commune de Chimay annexera, avec l'aide du Gouverncmcmt~ IWC école 

d'agriculture à son collége communal. 
AaT. 2. Les deux établissements seront distincts l'un de l'autre, quant à leur budget , leur 

administration et au caractère de l'intervention des deux pouvoirs qui contribuent à les 
entretenir, 

Al\T, 3. La commune sera tenue de maintenir son écolo aussi longtemps que le Geuverne 
ment, qui conserve toute sa liberté à cet égard, croira devoir lui allouer le minimum du 
subside qui , avec l'allocation accordée par la ville , allocation qui ne pourra être inférieure ii 
la somme de douze cents francs, sera nécessaire pour organiser et maintenir I'enseîgnemeut 
dans les limites établies par les règlements. 

AIIT, 4. Le règlement organique de l'école, les règlements d'ordre intérieur et )es programmes 
seront approuvés et pourront ètre , au besoin, modifiés par le Gouvernement. 

Toutefois le Gouvernement n'introduira aucun changement dans l'organisation <le l'école, 
sans avoir consulté la commune, qui donnera son avis motivé. 

A•T. I>, L'inspection supérieure de l'école appartiendra a11 Gouvernement. 
ART. 6. Tous les fonctionnaires spéciaux de I'école seront nommés par le Gouvernement, 

qui aura également le droit de ré-vocation, le conseil communal entendu. 
ART. 7. Un jardin d'uneétendue convenable sera annexé à l'école, aux frais de la commune. 
ART, 8. La commune s'engage à rattacher à l'école, par une eonvention spéciale qui sera 

soumise à l'approbation du Gouvernement, une esploitntion réunissant toutes les conditions 
nécessaires pour assurer aux élèves un bon enseignement pratique. 

ART, 9, Le produit du minerval sera affecté aux besoins de l'école, conformément aux 
règlements de l'école. 

Au. 10. Le prix de la pension et le taux du minerval seront arrêtés de commun accord 
entre le Gouvernement, la commune et Je directeur du pensionnat, qui sera cba:r~é d'une 
partie des frais de la surveillance. 

Six bourses entières, divisibles en demi-bourses , pourront être· allouées à des élèves de 
l'école. 

ART. 11. Le budget annuel de l'école devra être approuvé par Je Gouvernement. 
La commune rendra chaque année, au Gouvernement , un compte détaillé de l'emploi des 

diverses allocations du budget. · 
Ainsi fait en double, à Bruxelles, le ~8 mai 1849. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
Cs. Roo1E11. 

Le .Bourgme8trc, 
Prince de Csnl.\T, 
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TITRE PREMIER. 

IIISTlTUTIOII D2 L1
ECOLE, 

AnT. I=. Une école d'agriculture est établie à Chimay, conformément aux. clauses de la 
convention, conclue le ~8 mai 1849, entre le l\Jinistrc de l'Intérieur et le conseil communal 
de cette ville, et aux dispositions du présent règlement. 

Anr. 2. L'enseignement donné à l'école comprend, outre les cours de langue française, de 
mathématiques élémentaires et de géographie, indiqués au programme dn collége auquel 
l'école d'agriculture est annexée : 

La géométrie, l'arpentage, le nivellement, le levé des plans , le dessin linéaire, les élé 
ments de la mécanique, de la pliysique , de la minéralogie et de la géologie, la hotanique , la 
chimie et la technologie agricole, l'horticulture, l'économie forestière, la zoologie agricole 
et les éléments de l'art vétérinaire et de l'hygiène, le droit rural, l'architecture rurale , 
l'agriculture. 

AIIT • .B. La durée des études est fixée à trois ans. 

TITRE li. 
PERSOlll'IEL. 

§ l •r. Dispositiom générales. 

A11T. 4. Le personnel attaché à l'école comprend, outre los professeurs du collége appelés 
ù donner des cours communs aux élèves de cette institution et à ceux de l'école tl';,gricntture: 

Un directeur ; 
Des professeurs ; 
Un jardinier démonstrateur; 
Les employés nécessaires pour le service intérieur. 
Le nombre des professeurs est de cinq au plus. 
Anr. o. Les professeurs ne peuvent, sans l'autorisation du Ministre de l'Intérieur (Je conseil 

eounnunal entendu), ni exercer une autre profession , ni donner <les leçons ou des répéti 
tions dans d'autres institutions. 

ART. 6. Les traitements et les indemnités du personnel enseignant de l'école sont fixés par 
le i\linistre de l'Intérieur, sur l'avis du conseil communal. 

§ 2. Du directeur, 

AaT. 7. Le directeur est chargé d'assurer l'exécution des arrêtés, règlements et décisions 
concernant l'école ; il exerce une surveillance journalière sur toutes les parties du service , 
veille à l'observation des programmes de l'enseignement et des règlements particuliers relatifs 
aux études, contrôle l'administration, la comptabilité et généralement tout ce qui concerne 
Je matériel de l'école. 

Toutefois aucune dépense ne peut être autorisée par le directeur avant qu'elle nit été 
approuvée par la commission de surveillance. 

AnT. 8. Le directeur prend à sa charge et administre, sous sa responsabilité, le pensionnat 
de l'école d'agriculture , au même titre que celui du collége. 

ART. 9. Tous les fonctionnaires et employés de l'école, ainsi que les élèves, lui sont 
subordonnés. 

Le directeur sert d'intermédiaire entre la commission de surveillance et les professeurs, 
et entre ceux-ci et les parents des élèves. 
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A11T. 10, Le directeur est tenu d'avoir des registres où tout ce qui concerne l'instruction, 
l'administration et la discipline, est consigné jour par jour. . 

An. 1 I. Le directeur peut déléguer une partie de ses attributions il l'un des professeurs de 
l'école; cette délégation doit être foi te par écrit et approuvée par le l\linistrc de l'Intérieur, 
le conseil communal entendu. 

ART, 12. Le directeur est tenu d'adresser tous les trois mois à la commission de surveillance 
un rapport détaillé sur la situation de l'école. 

Ce rapport est transmis au l\Iinistr-c de l'Intérieur avec les observations de ln commission. 

$ S. Des professeurs. 

Au. U. Les professeurs ne peuvent ni changer de chaire, ni modifier le programme des 
cours, sans y être autorisés par le 1\linistre de l'Intérieur, le conseil communal entendu. 

A111. 14. Ils ne peuvent se dispenser de donner leurs leçons aux jours et heures déterminés. 
A11t. lo. Lorsque les professeurs sont empêchés de faire leur service, ils sont tenus d'en 

informer le directeur et de lui faire connaitre Ies motifs de leur absence. 
Le directeur pourvoit à leur remplacement provisoire, lorsque l'absence doit excéder la 

durée d'un jour. 
Il informe, en tous cas, 1a commission de surveillance des absences des professeurs, soit 

dans un l'apport spécial, soit dans son rapport trimestriel. 
ART. 16. Les professeurs sont tenus de dresser et de signer l'état de tous les objets de 

eonsommation nécessaires à leurs leçons. 
Au. 17. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, par des interroga 

tions fuites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris ce qui a été enseigné 
dans les leçons précédentes. 

Ils tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après ]es résultats de ces interrogations. 
Une copie de ces notes est transmise, toutes les semaines, nu directeur. 
AIIT. 18. Les professeurs ont la police de leurs cours, et sont responsables du matériel qu'ils 

emploient. 
ART, 19. Des règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et Je professeur 

qu'ils concernent, et approuvés par 1c Ministre de l'Intérieur, Je conseil communal entendu, 
détermineront, au besoin, les dispositions particulières qu'il convient d'établir pour les 
exercices pratiques de certains cours, notamment de ceux d'horticulture et d'agriculture. 

§ ..4. D1i jardinier dêmonstrateitr. 

AnT. ~O. Le jardinier fai.t, sous les ordres du professeur de culture, toutes les démonstrations 
nécessaires à l'instruction pratique clcs élèves. 

Une convention particulière, approuvée par le Ministre de l'Intérieur, réglera, au besoin, 
tout ce qui concerne l'emploi des produits du jardin, ainsi que ln fourniture du matériel 
nécessaire à son exploitation et à l'instruction des élèves. 

~ IS. Des eurceilkmts. 

AnT, 21. Les surveillants de l'école sont nommés par le conseil communal. 
AnT, 22. Les surveillants sont chargés , sous les ordres du directeur ou de son délégué, 

d'assurer l'exécution des règlements pour la police intérieure de l'école. 
Ils veillent à cc que les élèves observent exactement ce qui, en dehors de l'enseignement, 

est prescrit par les tableaux de I'emploi du temps, les accompagnent au service divin ou dans 
les excursions qu'ils font en dehors de l'école, et passent tous les quinze jours ln revue des 
effets d'habillemen t et des armoires. 

AIIT. 23. Les surveillants font, au besoin, l'application des punitions imposées aux élèves et 
remettent, tous les matins, au directeur Oil il son délégué, un rapport sur ce qui s'est passé 
dans le cours de la journée précédente. 
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§ 6. De la co,m11iuion de mruiffa11ce. 

Aar. 24. Une commission, composée de deux membres nommés par le l\linistre de l'Intérieur 
et présidée par le bourgmestre ou par l'un dL'S échevins, est chargée de contrôler tout ce qui 
concerne l'instruction, l'administration et Ia discipline de l'école. 

Le secrétaire communal remplira les fonctions de secrétaire de la commission, sans voix 
délibérative, 

AaT. ~!S. La commission se réunit au moins une fois tous les trois mois. 
Le président peut la convoquer extraordinairement lorsqu'il le juge convenable. 
Aar. 26. Ln commission sert d'intermédiaire entre le personnel attaché à l'école et le 

Ministre de l'Intérieur, ainsi que le conseil communal. . 
Toutes les réclamations desquelles le l'dinistre ou le conseil auront à connaitre devront être 

transmises à la commission de surveillance, qui en référera à qui de droit. 
Le directeur, les professeurs et les employés de l'école sont tenus de se rendre dam: le sein 

de la commission lorsqu'ils y sont appelés et de lui donner tous les renseignements qu'elle 
leur demandera. 

Aar. 27.·La commission visite l'école au moins une fois tous les trois mois, prend connais 
sance des notes d'études du directeur et des professeurs, ainsi que du registre Je punitions, 
inspecte le matériel de l'enseignement, s'assure de l'état du pensionnat et de In comptabilité, 
et rend compte des résultats de son examen dans les observations dont il est Ïait mention à 
l'art. IJ. 

An. !8. Tous les ans, lorsque les résultats des examens sont connus, la commission se 
forme en conseil de perfectionuement el d'instruction pour délibérer sur les observations 
auxquelles la situation de l'école donnera lieu. 

Le directeur et les professeurs de l'école assistent à ces réunions, proposent, concurrem 
ment avec les membres de la commission, les améliorations clont l'enseignement, l'adminis 
tration et la discipline sont snsceptibles, et font connaitre leur avis sur toutes les mesures 
qui pourraient avoir pour résultat le perfectionnement de l'école. 

Un procès-verbal détaillé de ln séance de la commission est rédigé et consigné dans un 
registre. Copie de ce procès-verbal est adressée au conseil communal et au Ministre de 
l'Intérieur. 

TITRE Ill. 

llfSTI\UCTI01'. 

S 1°•. Connaissance, exigée, pour fadmusioti d~s èlèces; 

AIIT. 29. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent prouver qu'ils connaissent : la 
langue française par principes, l'arithmétique élémentaire, le système décimal, le système 
métrique, les éléments de la géographie et de l'histoire. , 

§ 1. Enseignement. 
I 

AIIT. 30. La durée des études étant de trois ans, les élèves seront répartis en trois sections, 
conformément à ]a division de l'enseignement, 

L'enseignement est divisé ainsi qu'il suit : 

Première année 'd'études. - Première seetion. 

Langue française. - Géographie et histoire de la Belgique. - Arithmétique. - Algèbre. - 
Géométrie. - Dessin linéaire. - Arpentage, nivellement et levé des plans. - Physique. - 
Chimie. - Botanique. - Herborisations. - Pratique horticole manuelle, 
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Deuxième ezn:u!e d•~t11ae,. - De1n:iême sectioa. 

Langue française. - GL:Ométrie théorique et pratique. - Phrsique. - J\Jéeanique. 
Ari:hitccture rurale. - Chimie. - l\linéralogie el géologie. - Anatomie et extérieur des 
animaux domestiques. - Agric111lure générale el spéciale. - Herborisatiuns, - Pratique 
raisonnée de l'horticulture. - Pratique agricole manuelle. - Applications pratiques de la 
géométrie (nivellement, ete.). 

Troi,ièaie amaée d'étude,. -Troiti6me 3elllÎOD. 

Zoologie agricole. - Art vétérinaire. - H ygiènc. - Technologie agricole. - Comptabilité 
rurale. - Horticulture et arboriculture. - Économie forestière. - Droit rural. -Agricul 
ture ( suite du cours de l'année précédente). - rra tique raisonnée de l'horticulture et ile• 
l'agriculture. - Pratique spéciale sur les animaux. 

AaT. il. Des programmes détaillés, arrêtés chaque année par 1a commission de survell 
lance, réunie en conseil de perfeeticnuement, cl publiés avec l'approbation du 31inislre de 
l'Intérieur, fixeront l'étendue et les divisions de chaque cours. 

Dans ces programmes seront aussi indiqués les exercices pratiques auxquels doivent 
présider les professeurs, Je jardinier démonstrateur et les surveillants, ainsi que les livres 
classiques dont les élèves devront faire usage. 

TITRE IV. 

§ l". Esamens d'admûlion. 

AaT. i2. Les examens d'admission se font, en présence d'un membre de la commission de 
surveillance et du directeur, par un jury, composé des professeurs chargés d'enseigner la 
langue française, les mathérnariqucs élémentaires, la géographie et J'histofrê. 

Ils ont lieu une fois par an, dans Ja dernière quinzaine de septembre, au local de l'école. 
ART. 33. Les jeunes gens qui désirent se présenter â l'examen se font inscrire chez le 

directeur de l'école, en y déposant : 
l 6 Leur acte de naissance ; 
'.2° Un certificat de bonne conduite délivré pa1· l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés, et un certifieat du directeur du dernier établissement d'instruction où ils ont 
fait leurs études ; 

o0 Un certificatde santé, délivré par un docteur en médecine ou en chirurgie. 
Toutes ces pièces <loi vent être légalisées. 
La liste d'inscription est close trois jours avant l'ouverture des examens. 
At1T. 34. Nul n'est admis à l'examen s'il est âgé de moins de 14 ans au jour de l'inscription. 
ART. ;m. Les examens ont Heu oralement et par écrit. La voie du sort détermine l'ordre dans 

lequel les candidats sont examinés. 
ABT, 36. La commission de surveillance détermine, sur la proposition du directeur, les 

conditions de l'examen d'admission et notamment les matières qui feront l'objet de l'examen 
oral et de l'examen écrit, ainsi que la durée de chacun d'eux. 

ART. 37. Les admissions sont prononcées, sur la proposition du jury, par Ie délégué de la 
commission de surveillance el ]Q directeur. 

La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'examen, dressée par ordre de mérite 
et certifiée par le délégué de la commission de surveillance et par le directeur, est transmise 
au ~linistre de I'lntérieur et au conseil communal. 

§ 2. Ezame11s généraus. 

ART. ~8. Chaque année, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens 
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généraux destinés à foire juger s'ils ont les connaissances nécessaires pllUl' être admis aux 
cours supérieurs. 

Les élèves qui ne posséderont pas ces connaissnnces devront ou doubler Tannée d'études 
qui vient de ûnir, ou quitter l'école, ' 

Aar. M. Les examens généraux se font par les professeurs de l'école, en présence d'un 
membre, au moins, de la commission de surveillance et du directeur. 

Ils sont publics. 
ART. /40. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qui i.'r 

rapportenr, seront fixés par la commission de surveillance, réunie en conseil de perfection 
nement. 

ART, 41. Les examinateurs, après Jeurs opérations, reçoivent du directeur les notes de 
l'année, et procèdent, de commun accord avec lui, au classement des élèves. 

Le classement, dont les résultats sont communiqués nu lUinistre de l'Intérieur, servira de 
règle au passage aux cours supérieurs et à la distribution des prix décernés, tous les ans, aux 
élèves qui se seront Je plus distingués dans leurs études, 

AIIT. /42. Les hases du classement, les limites que les élèves doivent atteiudre pour être 
admis aux cours supérieurs, la cote d'importance assignée à chaque cours, seront réglées par 
la commission de surveillance, réunie en conseil de perfectionnement. 

ART, 43. La distribution des prix se fera, avant l'ouverture des vncaucos, en présence de 
l'administration communale, de la commission de ~urvcillance cl de tout le corps professoral. 

§ 3. Examen» de sortie. 

ART, 44. Un règlement spécial déterminera· tout ce qui concerne les examens de sortie et 
notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves à leur sortie de 
l'école. 

TITRE V. 

RtGUU: 1:'IT.tRIEIJR. 

§ 1 Cr. Di,positiom gë11erales. 

A11r • .45. Les élèves sont internes, Nul n'est admis ù fréquenter l'école en qualité d'élève 
externe, sans l'autorisation de ln commission de surveillance. 

Les dispositions concernant le pensionnat feront l'objet d'un règlement spécial, qui sera 
approuvé par le conseil communal. 

Le, prix de la pension ne pourra, en aucun cas, dépasser trois cent .cinquunte francs pa1· 
année scolaire. 

ART •.. m. La rétribution annuelle à pap1r, ~i titre de minervales, est fi1ée à vingt francs, 
Cette rétribution devra ètre payée par trimestre et par anticipation chez le caissier de 

l'école, qui délivrera en échange aux .élèvcs une carte d'admission aux cours, 
A chaque payement, cette carte sera signée pour quiUancc, par le caissier, et visée par le 

directeur, 
Un trimestre commencé se paye en entier, 
ll ne sera fait aucune remise des minervales pour quelque motif que ce soit. 
ART, 1,,7. L'µchat des Iivres, des instruments et des fournitures de bureau, ainsi que le prix 

des leçons qui ne sont pas indiquées au programme, sera à la charge des élèves. 
A11T. -48. Ln police intérieure de l'école sera fixée paa· un règlement spécial, approuvé par 

le conseil communal et le lninistre de l'Intérieur. 
Chaque élève en recevra un exemplaire en entrant dans l'établissement. 
A11t • .49. Des tableaux, où sera indiqué l'emploi journalier du temps des élèves, seront 

dressés chaque année par ln commission de surveillance, réunie en conseil de perfection 
nement. 11s seront affichés dans les salles et devront ètrc strictement observés par tout le 
personnel de l'école, comme par les élèves. 
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§ 2. Des punitio11s. 

ART. 50. Les punirions qu'i peuvent êtrcï,ifiigées aux 'élève~ sont : 
1 ° La censure particulière; 
2° La consigne pendant les récréations; 
ô0 La consigne pendant les jours de sortie; 
4° La censure publique; 
o0 Le renvoi temporaire ou défi11itif <le l'école. 
Aar. ol. La consigne pendant les jours de sortie et la censure publique ne peuvent être 

ordonnées que par le directeur. 
Le renvoi de l'école est prononcé par la commission de surveillance, sur la proposition du 

directeur. 
Information en est donnée au conseil communal et a~ l\tinistre de l'Intérieur. 
Un élève renvoyé définitive111e11I de l'école ne pourra plus Y rentrer, 

§ 3. Des bourses. 

AllT. 52. tes si, bourses, divisibles en demi-bourses, qui, d'après la convention du 
28 mai 18-49, sont affectées à l'école, ne seront accordées qu'aux élèves qui, ne pouvant 
pnycr le prix de la pension, auront fait preuve de connaissanees suffisantes aux examens 
d'admission et aux examens généraux. 

La répartition en est faite tous les ans par le Ministre de l'Intérieur, Elle a lieu entre les 
élèves de première année, d'après les résultats des examens d'admission, et entre ceux d(• 
deuxième et de troisième année, <l'après les résultats des examens gémfrnu-c. 

Au. IS3. Si un élève, par sa conduite, paraît indigne de conserver une bourse ou une 
demi-bourse, la commission de surveillance en informe le Ministre de l'Intérieur, qui 11ro 
nonee en dernier ressort. 

TITRE VI. 
BDDGET DE L7.ÉCOLE. 

AllT. o4. Le budget de l'école est dressé, tous les ans, au mois de septembre, par Je conseil 
communal, et soumis ù l'approbation du Ministre de l'Intérieur, 

Ain. ISIS. Le conseil communal rend tous l'es ans, au Ministre de l'Intérieur, un compte 
détaillé de l'emploi des différentes allocations portées au budget de l'exercice écoulé. 

Aat. 06. Toutes les dépenses seront payées par la caisse communale, sur mandats dûment 
délivrés par le collége des bourgmestre et échevins. 

Aar. 57. ll y aura, pour la première année, un budget spécial, arrêté par Je conseil corn 
munal et approuvé par le Ministre de l'Intérieur. 
br. 158. L'indemnité du chef de l'exploitation rurale qui sera annexée à l'école, et les 

obligations qu'il aura à remplir à l'égard de l'établissement, feront, au besoin, l'objet d'une 
convention spéciale, qui sera approuvée par le Ministre de l'Intérieur. 

Ainsi fait et arrêté par le conseil communal de Chimay, dans sa séance du 26 mai 1849, 
]>Our être soumis à l'approbation de l\I. le Ministre de l'Intérieur. 

Le Bourqmestre, 
Prince DE CmJAY. 

Approuvé. 

Bruxelles, le 20 mai 1849. 

Le 11fitiûtre de l'Intérieur , 
Cu. Rooum. 
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VII 

É'colc cl'ay1·icullttre de Thourout. (.,11-rêté et règlenume organiques.) 

8 juin 1849. 

'.2trriti rogal. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut, 

Vu ln convention conclue le 29 mai 1849, entre Notre l\Jinistrc de l'Intérieur et le sieur 
Dieryckx, bourgmestre et président de la Société Agronomique de Thourout , pour fonder 
une école d'agriculture; 
Sur la proposition de Notre l\Iinistre de l'Intérieur, 

Noes A.VOl'IS ua:tr& i-r uattol'ls : 

An. ter, La convention susmentionnée est approuvée, telle qu'elle est ci-annexée, 
An. '.2. Notre Ministre de l'Intérieur prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer 

l'exécution de ladite convention et du présent arrêté. 
Donné à ··sruxelJes, le 8 juin 1849. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le /JH11ütre de l'Intérieur, 
Cu. RoGna, 

~onomtion 1oncluc entre .œ. le .«linii;tre be l'lntfricur et .!U. lOicrgcllr, bourgmc»tn 
d l)tDpriitairt à i~o11rout. 

Entre les soussignés Ch. Rogier, l\linistre de l'Intérieur, et Dieryckx, bourgmestre et 
11ropriétnirc à Thourout, est convenu ce qui suit : 

l\l. Dieryckx, voulant prêter son concours au Gouvernement pour la fondation d'une école 
pratique d'agriculture, s'engage à recevoir, sur son domaine de Berg-op-Zoom, et ce pendant 
l'espace de douze années, au moins vingt jeunes gens qui désirent apprendre l'agriculture 
théorique et pratique. Cet engagement a lieu aux conditions suivantes : 

1° Tontes les dépenses de nourriture, blanchissage, chauffage, éclairage, etc., à l'excep 
tion de celles du vêtement, seront à la charge de M. Dieryckx, qui recevra de ce chef une 
indemnité annuelle de trois cents francs par élève. 
'6° Les jeunes gens devront exécuter tous les travaux qui leur- seront commandés, et il ne 

leur sera alloué, de ce chef, aucune rétribution par l\l. Dieryekx, 
i0 Les travaux devront être réglés de manière: 
a. Qu'ils n'excèdent en aucun cas la force des élèves; 
b. Qu'ils leur laissent le temps nécessaire pour acquérir l'instruction théorique. 
4° Des mesures seront prises pour que les élèves admis à l'établissement y séjournent 

pendant trois ans. 
5° Le personnel enseignant sera rétribué sur les fonds de l'Étnt, et nommé, sur la proposi 

tion du directeur, par le Ministre de l'Intérieur. 
6° Tous les travaux de construction et autres nécessaires à l'orgnnlsatlon Je l'école lieront il 
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la charge de ftl. Dieryckx, qui recevra, de cc chef, du Gouvernement, une indemnité annuelle 
de quatre cents francs. 

Le Gouvernement n'aura d'ailleurs à intervenir que dans les dépenses qu'il pourra y avoir 
1ieu de faire pour assurer l'efficacité de l'instruction théorique des élèves. 

7° Dix bourses entières, divisibles en demi-bourses, seront accordées par le Gouvernement 
à des élèves de l'école. 
8° M. Dieryckx conservera Ja haute direction de l'établissement. Les fonctionnaires et 

employés lui seront subordonnés, Un règlement, approuvé par le Ministre de l'Intérieur, 
déterminera les attributions du personnel de l'école, le programme d'admission et celui de 
l'enseignement, les examens et le classement des élèves, la discipline, et, s'il y a Iieu, 1,, 
répartition des bourses. 

Ainsi fait en double, à Bruxelles, le 29 mai 18.49. 

Ca. Roo1111. DJElll'CU, 

ttigltmmt .organiqut. 

TlT,RE PREMIER. 
UISTITDTIOi'l Dl L'.é:cou;. 

AIIT. 1~•. Une école d'agriculture est établie à Thourout, conformément aux clauses do la 
convention, conclue le !9 mai 1849, entre le l\linistre do l'Intérieur et le sieur Dieryckx, et 
aux dispositions du présent règlement. 

AIIT, 2. L'enseignement donné à l'école comprend les matières suivantes : 
La langue française, la géométrie, l'arpentage, le nivellement, le levé des plans, le dessin 

linéaire, les éléments <le la mécanique, de la physique, de la chimie, de la minéralogie et de 
la géologie, la botanique, la technologie agricole, lu comptabilité rurale, l'horticulture, la 
zoologie agricole, l'agriculture. 

ABT, 3. La durée des études est fixée à trois ans. 

TITRE Il. 

l'UISOl'i!UL. 

§ l". Disponliot1Sgé11éraleJ, 

Aa.T, 4. Le personnel attaché à l'école .com~rcnd : 
Un directeur ; 
Des professeurs ; 
Un chef des travaux; 
Les employés nécessaires polll' le service intérieur. 
Le nombre des professeurs est de quatre au plus, 
Aar. o. Les traitements et Ies indemnités du personnel enseignant de l'école sont fixés par 

le l\linistre de l'Intérieur sur l'avis du directeur. 
Le c:bef des travaux et les gens du service sonl nommés et rétribués par le directeur, 

§ 2. Du directeur. 

Aar. 6. Le directeur est chargé d'assurer l'exécution des arrêtés, règlements el décisions 
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concernant l'école; il exerce une surveillance journalière sur toutei les parties du serviee , 
veille à l'observation des programmes de l'enseignement et des règlements particuliers relntifs 
aux études, contrôle l'administration, la comptabilité et généralement tout ce qui concerne 
le matériel de l'école. 

Au. 7. Le dlreeteur prend à sa charge et administre, sous sa responsablité, le pensionnat 
de l'école ainsi c1ue l'exploitation du domaine sur lequel elle est établie, 

Aar. 8. Tous les Iontionnaires et employée de l'école, ainsi que les élèves, lui sont subor 
donnés. 

Le directeur sert d'intermédiaire entre Je Ministre de I'lntérieur et les professeurs, et entre 
ceux-ci et les parents des élèves. 

ART. 9. Le direeteur est tenu d'avoir des registres où. tout ce qui concerne l'instruction, 
l'administration et la discipline, est consigné. 

ART, 10. Le directeur peut déléguer une partie de ses attributions à l'un des professeurs 
de l'école; cette délégation doit être faite par écrit et transmise au l\lioistre de l'Intérieur. 

ABT, 11. Le directeur est tenu <l'adresser, tous les &ix mois, au ~linistrc de l'Intérieur, un 
rapport détaillé sur ln situation de l'école. 

§ 3. Dt1s profeueun. 

Au. 12. Les professeurs ne peuvent, ni changer de cheire, ni modifier le programme <les 
cours, sans y être autorisés par le Ministre de l'Intérieur, le directeur entendu, 

ART, 1 a. Ils ne peuvent se dispenser de donner leurs leçons aux jours et heures déterminés. 
ÂllT, U. Lorsque les professeurs sonl empêchés de faire leur service, ils sont tenus d'en 

informer le directeur et de lui foire connaitre les motifs de leur absence. 
Le directeur pourvoit n leur remplacement provisoire, lorsque l'absence doit excéder la 

durée d'un jour. · 
Alll', JlS. Les professeurs sont tenus de dresser et de signer l'état de tous les objets de 

eonsommation nécessaires à leurs leçons. 
Au. 16. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer , par des interro 

gations faites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris cc qui a été enseigné 
dans les leçons précédentes. 

Ils tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après les résultats de ces interrogations. 
Une copie de ces notes est transmise tous les mois nu directeur. 
An. 17, Les professeurs ont la police de leurs cours et sont responsables du matériel qu'ils 

emploient. 
ART. 18. Des règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et les professeurs 

qu'ils concernent, détermineront, au besoin, les dispositions particulières qu'il convient 
d'établir pour les exercices pratiques de certains cours, notamment de ceux d'horticulture 
et d'agriculture, 

§ .l. Du chef tks ira mu~ el des •urveilla,its. 

A•t. 19. Le ehef <les travaux dirige, sous les ordres du dîreeteur , toutes les opérations de 
la culture. 

Les attributions du chef des travaux peuvent être exercées par le professeur de culture, 
si le directeur croit devoir les lui confier. 

AII.T. ~O. Un sur-veillant pourra être attaché à l'école, si le besoin en est reconnu. 
Il est nommé el révoqué par le directeur. 
AR-r. 21. Le soneillunt est chargé, sons Ies ordres du directeur ou de son délégué, d'assurer 

l'exécution du règlement pour la police intérieure de l'école. 
Il veille à ce que les élèves observent exactement ce qui est prescrit por les tahleaux de 

l'emploi du temps, les accompagne au service divin ou dans les excursions qu'ils pourront faire 
en dehors de l'école, et passe tous les quinze jours la revue des effets d'habillement et des 
armoires. 
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A11t. 22. Le surveillant fait, au besoin, l'application des punitions infligées aux èleves , •..• 
rend tous les matins compte nu directeur ou à son délégué de ce qui s'est passé dans le cours 
de la journée précédente. 

§ 5. De l'inspection de l'école. 

ART. 2a. Le Ministre de l'Intérieur fera inspecter l'école comme il le jugera convenable dans 
l'intérêt do l'institution. 11 pourra, s'il le juge utile, charger un délégué spécial et permanent 
do le représenter près de l'établissement. 

Au. 24. Tous les ans, lorsque'Ies résultats des examens sont connus, le directeur. le délégué 
du Ministre de l'Intérieur et les professeurs se forment en conseil de perfectionnement el 
d'instruction pour délibérer sur les observations auxquelles la situation de l'école donnera lieu. 

Un procès-verbal détaillé de la séance est rédigé et consigné dans un registre. Copie de et· 
procès-verhal est adressée au l\linistre de l'Intérieur. 

TITRE 111. 
lllSTII DCTIO~. 

§ t«, Connaissa11ces exigées pour radmiuiM des élères. 

A11T. '.20. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent prom•er qu'ils conuaissent r 
La langue française par principes, l'arithmétique élémentaire, le système décimal , le 

système métrique, les éléments de ln géographie. 

§ 2. Enseig11e11ie11t. 

Aar. 26. La durée des études étant de trois ans, les élèves seront répartis entrois seetions , 
conformément à la division de l'enseignement. 

L'enseignement est divisé ainsi qu'Il suit : 

Première anaée d>étude,. - Premicre section. 

Langue française. - Géographie. - Dessin linéaire. -Arr,entagc. -Nirnllement et levé des 
plans.c--Physiqne. - Chimie. - Botanique. - Agriculture générale. - Herborisations. - 
Pratique horticole et agricole manuelle. 

Deu:idème année d'étude•- - Deuxième ,eotion. 

Mécanique appliquée.e-Chimie.c-Zoologie agricole.i--Botanique appliquée â l'horticulture 
et ii l'agrlcuhure.s--Agriculture spéciale.-Herborisations.-Pratique raisonnée de l'horticul 
ture et de l'agriculture, - Applicntions pratiques de la géométrie (nivellement, etc.}, 

Troisi~me année d•étudeJ. - Troisième aection. 

Technologie agricole.-1\Iinéralogi.e et géologie.-Complabilité rurale.-Zoologie agricole 
(suite) et hygiène .-Écopop.üe ruralev--Pratiq ue raisonnée de l'horticulture cl de l'agriculture. 
- Pratique spéciale sur les animaux. 

ART. 27. Des programme$ détaillés, arrêtés chaque année par le conseil de perfectionnement, 
et publiés avec l'approbation du Uinistre de l'Intérieur, fixeront l'étendue et les di1 isions de 
chaque cours. 

TJTRE l\'. 
n.um1s. 

§ l•'. Exame11s d'admission. 

Aar. 28. Les examens d'admission se font, en présence du directeur, pa1· les professeurs 
de l'école. 
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Ils ont lieu une fois pur an dans la dernière quinzaine de septembre, au local de l'école. 
AIIT, ~9. Les jeunes gens qui désirent se présenter à l'examen se font inscrire chez le direc 

teur de l'école , en y déposant : 
1 ° Leur acte de naissance ; 
2° Un certificat <le bonne conduite délivré par l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés, et un certificat du directeur du dernier établissement d'instruction où ils ont 
foit leurs études; 

D0 Un certificat .de santé délivré par un docteur en médecine ou en chirurgie. 
Toutes ces pièces doivent être légalisées. 
La liste d'inscription est close trois jours avant l'ouverture des examens. 
AIIT, 30. Nul n'est admis à l'examen s'il est âgé de moins de seize ans au jour de 

l'inscription. 
ART. iH. Les examens ont lieu oralement et par écrit. La voie du sort détermine l'ordre 

dans lequel les ca~didats sont examinés. 
ART. 3~. Le conseil de perfectionnement détermine I sur la proposition du directeur, les 

conditions de l'examen d'admission, et notamment les matières qui feront l'objet <le l'examen 
oral et de l'examen écrit , ainsi ciue' la durée de chacun d'eux. 

Au. 83. Les admissions sont prononcées, sur 1a proposition <lu jury, par le directeur. 
La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'examen, dressée par ordre de mérite 

et certifiée par te directeur, est transmise au l\linistre de I'lntérieur. 

§ ~- Examens généra1!x· 

Anr, ô4, Chaque annnée, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens géné 
raux, destinés à foire juger s'ils ont les connaissances nécessaires pour être admis aux cours 
supérieurs. 

Les élèves qui ne posséderont pas ces connaissances devront ou doubler l'année d'études 
qui vient de finir, ou quitter l'école, 

Aucun élève ne pourra suivre plus de deux ans les mêmes cours, ni rester plus de six ans 
à l'école. 

ART, 31>. Les examens généraux: se font. par les professeurs de l'école, en présence du direc 
teur et du délégué du Ministre de l'Intérieur. 

11s sont publics. 
ARt. M. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qui s'y rap 

portent, seront fixés, chaque année, par le conseil de perfectionnement. 
ART, 37. Les examinateurs, après leurs opérations , reçoivent du direeteur les notes de 

l'année, et procèdent, de commun accord avec lui et avec le délégué du :Ministre de l'Intérieur, 
au classement des élèves. 

Ce classement, dont les résultats sont communiqués au l\Jinistre de l'Intérieur, servira de 
règle au passage aux cours supérieurs et à la distribution des prix qui pourront être décernés, 
tous les ans, aux élèves .qui se seront Je plus distingués dans lenrs études, 

ART. 38. Les bases du classement, les limites que les élèves doivent atteindre pour être admis 
aux cours supérieurs, la cote d'importance assignée it chaque cours, seront réglés par le conseil 
de perfectionnement. 

A11r, 39. La distribution cles prix se fera, avant l'ouverture cles vacances, publiquement et 
en présence du directeur, du délégué du Ministre de l'Intérieur e,t de tout le corps professoral. 

§ 3. Eeameus de sortie. 

A11t, 40. Un règlement spécial déterminera tout ce qui concerne les examens de sortie, et 
notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves à leur sortie de 
1 'école. 
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TITRE V. 

ltf.Gl)IB 1~Ttl\lEUR• 

§ ter. Disposz1ùms (Jénérales. 

Au. 41. Les élèves sont internes ou externes. 
Les dispositions concernant Je pensionnat et la police intérieure de l'école feront l'objet 

d'un règlement spécial qui sera approuvé par le l\li11istre de l'Intérieur, et dont chaque élève 
recevra un exemplulre en entrant dans l'établtssement, 

Au. U. Le prix de la pension et de l'enseignement réunis est fixé à MO francs, Aucune 
rétribution ne pourra être exigée des élèves externes pour l'instruction. 

AIIT, -43. A son entrée à l'établissement, chaque élève devra être muni d'un trousseau dont 
le détail sera indiqué dans le règlement de police intérieure, L'entretien du trousseau est à 1a 
charge de l'élève. 

ABT. -44. L'achat des livres, des instruments et des fournitures de bureau, ainsi que le prix 
des leçons qui ne sont pa3 indiquées au progranunc, sera à la charge des élèves. 

ABT. 45. Des tableaux, où sera indiqué l'emploi journalier du temps des élèves, seront 
dressés chaque année par le conseil de perfectionnement. Ils seront affichés dans les salles et 
devront être strictement observés par tout le personnel de l'école , comme par les élèves. 

Au. -46. Tout ce qui concerne les vacances sera xéglé ultérieurement de manière à assurer 
l'efficacité des études pratiques. 

§ ~- Dea punitions. 

ART, -47. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves sont : 
l O La censure particulière ; 1a consigne pendant les récréations; ô0 la consigne pendant les 

jours de sortie; 4° la censure pub1ique; 5° le renvoi temporaire ou définitif de l'école. 
AaT. -t8. La consigne pendant les jours de sortie, la censure publique et le renvoi temporaire 

de l'école ne peuvcut être ordonnés que par le directeur, 
Le renvoi définitif est prononcé, sur la proposition du directeur, par le délégué du ~Jinislre 

qui doit en être informé. Un élève renvoyé definiliDe111ent de l'école ne pourra plus y rentrer. 

§ ~. Des bourses. 

ART. -49. Les dix bourses, divisibles en demi-bourses qui, d'après l'art, 7 de la convention 
du ~0 mai 18.40, sont affectées à l'école, ne seront accordées qu'aux élèves qui, ne pouvant 
payer leur pension, auront fait preuve de connalssnnces suffisantes aux examens d'admission 
et aux examens généraux. 

La répartition en est faite par le l\linistre de l'l11térie-gr d'après la liste par ordre de mérite 
mentionnée à l'art. 33 ci-dessus, et d'après le classement indiqué à l'art, 37. 

ART, 50. Si un élève, par sa conduite, paraît ind igne de conserver une bourse ou une demi 
bourse, le directeur en informe Je Ministre de I'Intérieur, qai prononce en dernier ressort. 

TJTRE VI. 
llUDGET DE L'ÉCOLE. 

Aar. o 1. Le budget de l'école est dressé tous les ans au mois de septembre par le directeur, 
et soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur. 

Aar tS2. Le directeur rend tous les ans au 1Hi11istre de l'Intérieur un compte détaillé de 
l'emploi des différentes allocations portées au budget de l'exercice écoulé. 

ART. oil, Les indemnités ducs an directeur, ainsi que les autres sommes nécessaires, soit 
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pour rétribuer Je personnel enseignant, soit pour pourvoir à d'autres frais de l'instruction , 
sont prélevées sur le subside annuel alloué dans l'intérèt de l'école, et payées tous les trois 
mois an moyen demandais délivrés au directeur. 

Bruxelles, le 8juin 18~9. 
Le Mini,rre de l'Lntérieur, 

Cu. RoctER. 

ttigltmmt b' or~rt intiritur. 

AIIT. 1... Il y a deux catégories d'élèves : des internes et des externes. Des élèves libres 
pourront suivre certains cours avec l'autorisation du directeur, les professeurs entendus. 

An. 2. Les élèves, en entrant à l'école, s'obligent à suivre tous les cours qui leur sont 
assignés, et à exécuter, sans objection ni murmure, tous les travaux dont on les charge. 

Au. 3. Les élèves doivent obéissance et respect au directeur, aux professeurs et au 
surveillnnt, Dans leurs relations arec les gens de service, ils doivent se montre!' bienveillants 
et les traiter avec les égards c111i leur sont dus, 

An. 4. Les élèves dont l'admission aura été prononcée doivent faire, au pins tard, leur 
entrée définitive à l'école, au Jcr octobre, et dès ce jour, ils sont tenus de se conformer aux 
règlements en vigueur, dont, à cet effet, ils reçoivent un exemplaire. 

AaT. lS. Les élèves internes doivent, à leur entrée, être munis d'un trousseau composé au 
moins de ce qui suit : une redingote courte d'uniforme en drap vert foncé, à une rangée de 
boutons en cuivre ; une veste en drap vert foncé ; deux blouses en toile ; trois pantalons, dont 
un en drap d'uniforme; deux c-ilets; huit ehemises ; six paires de bas; six mouchoirs ; trois 
cravates, dont une noire; un chapeau gris à larges bords ; une casquette; une paire de 
guêtres d'uniforme ; une paire de bottes et une paire de souliers. 

ART, 6. La journée pour les élèves internes est divisée de la manière suivante: 
le réveil est sonné à quatre heures d11 matin, en été, et à cinq heures et demie en hiver; 

une demi-heure est consacrée à la toilette, aux soins de propreté, et à la prière du matin, 
qui se dit en commun dans 1n salle d'étude. 

Le déjeuner a lieu à six heures trois quarts. 
Le dîner à midi. 
L'heure dn goûter et celle du souper se règlent d'après les saisons et les travaux. 
Les élèves se rendent à neuf heures du soir, en hiver, et à dix heures, en été, dans la salle 

d'étude, d'où, après la prière, ils entrent au dortoir. 
AnT, 7. Les heures des études, des leçons et du travail, sont déterminées par le proffrnmme 

d'enseignement. 
AI\T. 8. Une bibliothèque composée d'ouvrages spéciaux est mise à ln disposition des élèves. 

Aucun livre ni journal ne peuvent être introduits à l'école sans la permission du directeur 
ou de son délégué. 

ART, 9. L'usage de la bibliothèque et des cabinets fait l'objet de règlements spéciaux 
auxquels les elèves sont tenus de se conformer. 

Ant. 1 O. Tous les jeux de hasard sont interdits; il en est de même de l'usage du tabac. 
ART. 11. Tout dégât causé par un élève sera réparé à ses frais. 
ART, 12. Les élèves qui arracheront des plantes, cueilleront des fleurs ou abattront des 

fruits, seront sévèrement punis. 
ART. Hl. Les places clans Je dortoir, le réfectoire et la saJle d'étude, sont assignées à chaque 

élève une fois l'année par le maitre d'étude surveillant, Ces places ne peuvent être changées 
qu'avec l'autorisation de celui-ci. 

ART. 14. Aucun élève ne peut, sans nécessité ou sans permission, entrer dans des lieux 
dont l'accès ne lui est 1ms permis par les professeurs ou le surveillant. 

ART. lo. Les élèves prennent tous les repas en commun avec le surveillant. 
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A11t. 16. Les repas se composent de ce qui suit: . 
Au déjeuner: du pain beurré avec du thé au lait à discrétion. 
Au diner : une soupe, un légume, du pain, et 200 grammes de viande. 
Au goûter : du pain beurré. 
Au souper : une soupe, des pommes de terre ou légumes, et du pain ; le tout à discrétion. 
Les jours maigres, ln viande est remplacée pnr du poisson, des œufs ou tout autre plat. 
ART. 17. Les élèves ne peuvent entretenir avec des personnes étrangères à l'école aucun 

rapport sans I'autorlsation du directeur. 
Ils ne peuvent recevoir LJU'au parloir les personnes autorisées à les visiter, et hors les 

heures de leçons. 
Aat. 18. Le maître d'étude visitera tous les paquets adressés aux élèves. L'introduction de 

boissons et de comestibles est formellement interdite. 
AllT. 19. Les dimanches et jours de Crte, les élèves en uniforme, et accompagnés du maitre 

d'étude, assistent au service divin à l'église paroissiale de Thourout. Le directeur veillera i't 
ce qu'ils observent strictement tous leurs devoirs religieux. 

ART. 20. Dans les excursions aux foires, aux marchés, dans les herborisations, dans les 
visites aux exploitations rurales, aux établissements d'industrie agricole, etc. , les élèves 
restent sous la surveillance du professeur ou <lu maitre d'étude qui les accompagne. 

ART. 2 I. Les élèves qui se distinguent par leur bonne conduite, Jeurs progrès et leur 
aptitude au travail, recevront le titre de contre-maitre et en exeerceront les fonctions à 
l'exploitation. 

ART. 22. Toutes les eontraventlons aux articles du présent règlement encourront, d'après 
leur gravité, une des punitions indiquées à l'art. 47 d1J règlement organlquc. 

ART, 2&. Il sera envoyé, chaque semestre, aux parents un état cle la santé, des progrès et de 
la conduite des élèves. 

A1\T. '24. li y aura annuellement des vacances. <fUi commenceront Je HS août pour finir le 
~0 septembre. Les élèves ne pourront cependant quitter l'établissement que par moitié et ;1 
tour de rôle, de manière à assurer l'exécution de tous les travaux de l'exploitation. 

A11t. 2B. Ceux d'entre les élèves qui voudraient passer leurs vacances à l'établissement sont 
autorisés à le faire. 

ART. 26. Tout ce qui n'est pas prévu par les articles précédents ou 1c règlement organique 
fait l'objet de règlements spéciaux. Dans des cas non prévus par aucun d'eux, il en sera 
référé au directeur. 

Approuvé. 

Bruxelles, le 9 août 1849. 

le iJlilli,tre de l'Intérieur. 
Ca. Roo1ER. 

programme br& cours, bt1:1 rtubt& tl btt traoaut. 

COVl\S T:llÉ()JUQtll:S, 

Langues franfaise el flamande, 

Syntaxe. - Style. - Composition, 

Géog,-aphie. 

Notions de géographie gé11érale. - Géographie agricole de la Belgique. -Situation astrono 
mique de la Belgique, - l\Iontagnes. - Vallées. - Cours d'eau, 



MatMmatiques. 

A l'ithmétique. - Opérations sur les nombres entiers; - des fractions; -des nombres com 
plexes ; - des fractions décimales. -Système des nouveaux poids et mesures. - Propriétés 
générales <les nombres, 
A/gèbra.-Quatre règles fondamcntales.-Équations du 1•• degré.-Formation et extraction 

des racines quelconques, -Théorie des progressions et des logarithmes. 

Géométrie et des6in lit1éaire. 

Dé111onstratio11 théorique des surfaces et des solides.-Exercices du compas et du tire-ligne. 
Dessin graphique des machines agricoles et constructions rurales. 

Botanique. 

Organes de la végétalion.-Organes élémentaires et composés.-Tiges.-Racines.-Feuilles. 
-Phyllota:xie.- Bourgeons.- Ramifications.-lnflorcscences. -Organes transformés. 

Organes de la reproduction. - Fleur. - Calice. - Corolle. - Étamine. - Pisti1. - Fruit. 
-Graine. 
Physiologie vegétale.-Absorption. - Circulation. - Respiration.-- Nutrition. -Sécrétions. 
-Accroissement des tissus.-Fécondation. - Germination. 

Physique. 
Propriétés générales des cot-ps. 
Hydrostatique.-Pression des liquides.- Équilibre des corps flottants. 
Hyrlrodynamiqus. 
Pression el élasticité de l'air.- Mouvements de l'air. - Machines fondées sur la pression et 

l'élasticité de l'air. 
ClwJeur et instruments fotidés sur ses propriétés.-Évaporation.-Hygrométrie.-Sources et 

moyens de produire de la chaleur. 
Lumière. - Électricité. - Galvanisme. 

Chimie inorganique. 

Dé/i1lition • .:.__Affinité et nomenclature cbimiques.-Équivalents chimiques.c-Classifications. 
Métalloïdes simples et composés. - Leurs combinaisons. 
friâtau:c. - Combinaisons des métalloïdes avec les métaux. - Sels. - Alliages, 

Agriculture générale. 

Physique et mètëoroloqie agricoles. - Climatologie. 
Terrait~ agricole. - Sol. -Éléments constituants. - Clnssification des terres. - Propriétés 

physiques. - Causes qui modifient ces propriétés. - Influence du sol sur la végétation. - 
Sous-sol ;- sa composition ;- son influence sur le sol et sur la vie des végétaux. 
Fertiriaation.- Considérations préliminaires. - Fécondité et fertilité.-Amendcments. 

Stimulants. - Engrais animaux ;-végétaux; - animaux el végétaux. - Engrais Jiquides.- 
Engrais composés, - Fabrication et conservation des engrais. 
Division du sol. - Animaux de travail. - Labours, - Façons d'ameublissement. - Défri 

chements. - Desséchements. 
Clôtures. - Ensemencements. - Façons d'entretien. - Récoltes. - Conservation. 
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DEtJXltllE ANNÉE, 

/1!/écani'que appUquée, 

Système des forces, de direction et de grandeur quelconquee. - Tirages. - Volées. -~ 
Calculs relatifs au tour; - au cabestan. - Leviers. - Charrues. - Balances. - Bascules, 

Centre de 9ramté. - Chargement des voitures. - Confection des meules. 
Calcul du mouvement et de la puissance des eaux. 
Calcul de la résistance des instruments aratoires et machines. 
Évaluation du travail mécanique dans diverses circonstances d'attelage. 
Vitesse normale. - Durée. 

Chimie organique. 

:llatières orgauiques. - Étude des substances usuelles du règne organique. 
A na lyse des terres et des engrais. 

Botanique. 

Classification des végétau:r. - Système de Linnée. - l\Iéthode de Jussieu ou des familles 
naturelles. - Principales familles. - Étude des plantes utiles, inutiles ou nuisibles en 
agriculture. 

Maladies des plantes cultivées. 

Arpentage, nivellement, levé des plans, stéréométrie. 

Arpe11tage des champs à surface horizontale et inclinée, accessibles et inaccessibles, 
Nivellement simple et composé. - Applications diverses aux assainissements et irrigations. 
Levé des plans à la chaîne, à l'équerre d'arpenteur, au graphomètre. 
Stéréométrie. - Cubage des solides; - bois; - voitures; - tonneaux. 

Zoologie. 

É'léments d'anatomie et de physiologie animales. - Classifications zoologiques. - Caractères 
et histoire des espèces utiles ou nuisibles. 

Agriculture spéciale. 

Considérations prélimù1aires. - Classification des plantes. 
Cultnre des plantes [ourraçère«, - Prairies naturelles. - Plantes des prames basses, 

moyennes et élevées. - Entretien des prairies. - Engrais. - Amendements. - Stimulants. 
- Destruction des animaux et plantes nuisibles aux prairies. - Irrigations. - Théorie et 
pratique. - Irrigation par infiltration. - Reprises d'eau. - Planches bombées. - Submer 
sion. - Quantité d'eau par hectare et par nature du sol. - Durée des irrigations. - 
Valeur, exploitation et rendement des prairies irriguées, - Desséchement des prairies. - 
Fenaison. 
Pâturages artificiels. - Créationv-> Durée. 
Prairies artificielles. - Graminées, - Légumineuses. - Plantes d'autres familles. 
Culture des plantes sarclées, - Racines, - Tubercules. - Fruits, 
Culture des plantes céréales et farineuses. 
Culture des plantes oléifères; - textiles; - tinctoriales; - économiques. 

! , 

Horticulture, orborieulture et sylviculture. 

Principes 9M1éraux de jardinage. - Choix. et nature des terrains. - Engrais et amende 
ments, - Irrigations et arrosages. - Instruments de jardinage. 
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C11lture des vêgétare:r come1t,bles. - Culture naturelle des différents légumes. - Culture 
forcée. - Couches. - Bàel,es. 

Cull11re d-f's t:l>yétau:i: ligneux. - Pépinières. - Choix et préparation du soi. - Semis, - 
Marcottes et boutures, - Greffes. - Taille et conduite des arbres fruitiers. - Verger. - 
Jardin fruitier proprement dit. - Treilles. 

Cul111re de, essence» feuillues et résineuse». - Plantations Interparcellairea. 

T1\1>1Sltll 4zntE. 

iJiinéralogfa et !Jéologie. 

Classifications. - Étuùe et histoire des substances minérales les plus utiles ; - leur emploi 
'en agriculture. 

Description sommaire des différentes formations. - Recherche des minéraux utiles : argile, 
marne, sable, houille. •- Sources. - Puits; etc. 

Éducation des animaux domestiques. 

Éducation 9énérC1le. - Conditions de l'existence des animaux. - Races. - Accouple 
ments, -Appareillements. - Croisements. - Consanguinité. - Gestation. - Lactation. - 
Sevrage. - Élevage. - Alimentation au pûturage ; - (! l'étable. - Étude et préparation des 
aliments et des boissons. 
Espèce booine, - Races. - Accouplement. - Êlevage. - Alimentation et soins. - Trnvail • 
- Laiterie. - Engraissement. 
Espèce ooine, - Étude de la laine, - Lavage . .:.._ Tonte. - Races. - Accouplement. - 

.Élernge. - Alimentation et soins. - Spéculation selon fa race et In localité. - Production. 
- Entretien. - Engraissement. - Agnceux gras. 
Espèce cheoalin«, - Baces, - Accouplement. - Êlcvnge. - Régime. - Travail, - 

Hygiène. 
Espèce asine. - Circonstances qui rendent les ânes utiles. - Accouplement. - Êducation. 
- Régime. - Travail. 

E!Jpêce porcine. - Choix de la race. - Accouplement. - Éducatiou. - Entretien. 
Engraissement. 
Espèce caprine, - Multiplication. - Nourriture. - Engraissement des chevreaux. 

Industrie des fromages. 
//olaille. - Poule, dindon, oie, canard, pigeon. -1\lultiplication. -Éducation. - Engrais 

sement. - Produits. 
Abeilles. - l\Jœurs. - Huches. - Essaims. - Produits : cire, miel. 
//er,à soie. - Mœurs. - Naissance. - Ages divers. - Nourriture. - Multiplication. - 

Produits. 

Éco1wmie rurale. 

Du r:ultivnteur. 
De ]a ferme cl de ses dépendances. 
:\lanière de prendre possession d'un domaine. - Baux. 
Distinction et proportion des capitaux foncier; - mobilier; - circulant, - Trnvail, - 

Choix des forces il employer. 
Organisation d'une exploitation. - C}10ix des récoltes. - Choix du bétail.,~ Spéculation 

du bétail. - Production du fumier en quantité nécessaire. - Choi« des assolements. - 
- Calculs relatifs. - Résultats. 

Culture pastorale ; - pastorale mixte; - biennale; - triennale; - qua triennale; - 
alterne ; - libre. 

Direction d'une exploitation. 
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Hygiène. 
Drfinitions. - Hygiène de l'appareil respiratoire. - Alté1·ations de l'air. - Habitatlons, - 

Désinfccüou. 
Hygiéne de I'appareil digesti], - Aliments. - Boissons. - Conditions. - Accidents de la 

digestion. 
Hygiène des ap1iarcils cutanés cl sécrétoires. - Pansage. - Propreté de la peau. 
Hygiène de J'apporcil reproducteur. - Soins aux femelles pleines. - Imperfections et 

accidents des nouveau-nés. 
Hygiène de l'appareil locomoteur, - Travail. - E~crcico. - ferrures. - Plaie,;. - 

Contusions. 
Hygiène de l'appareil sensitif. - Elîcls de la douleur ; - des châtiments. - Manière d'user 

de ces moyens. · 

Co111plabilité rurale. 

hnpertanoe el but de la comptabilité. 
Tenue des livres en parties simples el en parties doubles. - Motifs de ln préférence 

accordée à cette dernière. - Journal. - Grand-livre. - Livres auxiliaires. - Bases éeono 
miques de la comptabilité rurale. -Appréciation des valeurs comptables. 

Ouverture, - tenue, -~ clôture, - réouverture des comptes. 

Teclinolugie agricole. 

Fabrication du beurre et du fromage. 
Extraction de la fécule. 
Fabrication de la bière, - de l'eau-de-vie, - du vinaigre, - du cidre. 
Théorie de l'extraction du sucre do betteraves, 

DISTRIBUTION DES COURS. 

Jrc AftfiÉE, 

l,andi. l Botanique . • 

Agriculture • 

l Agriculture • 
llardi •. 

Chimie ••••• 

l Langue française et flamande 
llercredi. 

Physique •••..••.•• 

. . . . . . 

. . . . . 

l Arithmétique et algèbre (alternativement) ••• 
Jeudi .. 

Géographie . . . . . . . • . . . . . .. . . . 

l Chimie • 
lendredi. 

Physique 

. . . 
. . . . . . 

... 
' • • f • • 

HEURES PE~DA~T 

I.•ÉTÉ. ( l.'BIV:Cl\, 

11 à 12 

1 à ~ 

11 à 12 

9 à 10 

JO à li 

9 à 10 

10 à JI 

10 à 11 

o à 6 dus. 

Id. 

4 à 5 du s. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

. Id. 

t n -4 dus • 
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1 
Géométrie et dessin linéaire • 

Samedi • 
Botanique •••••.•••• 

2• AJUtiœ. 

Lundi .• 

llardi. • 

llercredi. 

Jeudi •• 

Agriculture • 

Chimie ••. 

Dotanique .• 

Agriculture • 

l Zoolo&"ic. • 
Yendre~i. 

l\Jécanique. • 

. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . 

• • • • • • • • • • • • • 4 • • •• • • • 

Horticulture et arboriculture 

/ 

Arpentage,niveJJement, etc, ••••••••••••• 
Samedi . 

Horticulture et arboriculture. • • • . . • . • • • 

Landi. · 1 J\Jinér~logie et géologie , . • • • • . • . • . • • • • 

Éducation des animaux domestiques • • • , • , • • • 
}lardi. . ~ 

Economie rurale ou technologie (alternativement) • , 

Ilereredi. 

Jeudi .• 

Vendredi. 

Technologie •••••.•••••••• 

Éducation des'animaux domestiques. 

Économie rurale. • • • 

Comptabilité rurale .. 

. . . . . , . . 
. , . . . 

l Hygiène ••••••• , , .•••••• Samedi . 
Éducation des animaux domestiques • • 

llEUIIES f'E~O . .\~? 

L'ÉTÉ, î l.':VEB, 

10 à li 

10 a Il 

10 à 11 

7; à 8-;- 

1 à 2 

11 a 12 1 Id. 

4 à o dus, 1 2 à 3 dus. 

8; à 10 

-4 à o dus. 

4 à IS dus. 

9 à 10 

1 à 2 

J à 2 

1 à 2 

11 à 12 

1 à 2 

3 à 4 du li,· 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

-4 à 5 dus. 

Id. 

Id. 

J à! 

Id. 

4 à 5 dus. 

Id. 

Id. 

Id. 

-4 à o dus, 

Id. 

Id. 

Ohservati<m,. 

l O Pour autant que les travaux de l'exploitation le permettront, les élèves de la deuxième rt 
troisième section suivront les cours des sections précédentes à titre de répétition. , 
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2° Conformément à l'art. 16 du règlement organique, les professeurs tiennent, au moins 
une fois pai· semaine, des conférences avec les élèves. 

COURS TIIÉORlCO-PRATlQUES. 

Première année, - Dessin linéaire. - Pratique agricole et horticole. 
Deueième amiée. - Arpentage, - Nivellement. - Levé des plans. - Essais et analyses 

chimiques. - Pratique agricole et horticole. 
Troisième a1111ée. - Pratique spéciale sur les animaux. - Ag-e. - Qualités. - Oéfaurs. - 

Poids. - Valeur. - Aliments. - Estimation des récoltes, - des terres, - des hâtiments. 
Première, deuxième et troisième at1née. - Appréefotion de la nature du sol et du sous-sol. 
- Préparation. - Récoltes. - Irrigations.~ Défrichements. - Excursions scientifiques. - 
Herborisations. 

Ces différents cours se donnent régulièrement Je mercredi après diner, et, autant !pir, 
possible, sur le champ mèmc du travail, dans les étables, les ateliers, etc. 

ÉTUDES. 

Les cas de travaux pressants exceptés, il y a régulièrement, en été, deux heures d'étude 
p11r jour, de 4 ;- heures à 5; heures du matin, et de 7 à 8 heures du soir, et i heures par jour. 
en hiver, de 6 à 7 heures du malin et de 6 à 8 heures ~u soir. 

Les dimanches et jours de fèie, il y a le matin 2 heures d'étude pendant lesquelles les 
élèves rédigent les notes qu'ils ont prises sur leurs travaux pratiques de la semaine. 

Lesjours où le mauvais temps entrave les travaux, et surtout ceux d'hiver, sont utilisés 1mr 
des études, des conférences, des exercices, etc. 

TRAVAUX. 

La pratique devant mnrcher constamment de front avee la théorie, les élèves exécutent tous 
les travaux de l'exploitation. l'tJais pour former graduellement leur éducation pratique, et Jc1 
mettre à même de se perfectionner, en trois ans, dans tous les travaux des champs et de 
l'intérieur de la ferme, on a adopté le plan régulier suivant : 
Première année. - Les élèves exécutent les travaux manuels simples. tels que : terrasse 

ments, - fossés, - silos, - composts, - fumiers, - façons de plantes sarclées, - travaux 
divers de moisson, fenaison, récoltes, etc., - battage et nettoyage des grains. Peu à peu ils 
passent au traitement des animaux domestlques, et servent d'aide pour les travaux de~ 
attelages, des labours. etc, 
Dewcième année. -- Les élèves font, avec un attelage de hœufs ou de vaches, les travaux les 

moins fatigants de la culture, comme labours superficiels, hersages, etc. Ils prodiguent aux 
bêtes de trait tous les soins nécessaires. lis s'exercent à des travaux qui exigent plus d'habileté, 
de connaissance ét d'attention, tels que : plantations, - défrichements, - irrigations, - 
épandage des engrais pulvérulents, comme apprentissage de la semaille des grains; - soins 
de la laiterie, - fabrication du beurre et du fromage. - Aux greniers et dnns les magasins, 
ils soignent et mesurent les i:lifférents produits, 
Troisième année. - On confie aux élèves les attelages de bœufs et de chevaux et tous Je5 

travaux qui s'y rattachent, comme : labours profonds et réguliers, -fossés d'écoulement, etc. 
JJs exécutent les semailles it la volée cl au semoir, et manient tous les instruments d'une 
culture perfectionnée. lis surveillent el soignent tout ce qui a trait à la reproduction des 
animaux domestiques et s'exercent aux travaux de la comptabilité. Enfin, pour achever leur 
éducation pratique, les élèves contrôlent et guident les journaliers et les ouvriers il la lâche. 

Chaque matin, à la sortie du déjeuner, Je chef de en hure fait la distribution des trnvaux et 
donne aux élèves les expllcations et démonstrations nécessaires à Jeurs exercices pratiques. 
tes élèves sont tenus de prendre des notes sur les travaux pratiques exécutés par eux. 
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Suivant le degré d'aptitude et le zèle des élèves, H peut leur être confié des travaux d'une 
exécution plus difficile qt1e ceux de l'année scolaire à laquelle ils appartiennent. 

Lorsqu'un ou plusieurs élèves sont affectés au même service, ils sont remplacés de manière 
qu'il s'en trouve toujours un ou plusieurs anciens pour mettre les nouveaux au courant du 
travail. 

Approuvé. 

Bruxelles, le 9 août 1849. 
Le Ministre de l'Intérieur, 

Cu. Bocraa. 

VIII 

École vratiq1w cl'agricultiire d'Ostin. ( Règlement ol'ganique.) 

i7 juillet il¼O. 

'.2lrrité to~al. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et éi venir, salut. 

Vu la convention, conclue Je ilO juin 1849, entre Notre Ministre de l'Intérieur et le baron 
E. lilcrtens, pour fonder sur le domaine d'Ostin, commune de Warisoux:, une école pratique 
d'agriculture; 

Sur laproposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous A VOt,S 11.natTÉ ET ARRtTONS : 

AnT, I°". La convention susmentionnée est approuvée, telle qu'elle est ci-annexée. 
AnT. 2. Notre l\Jinistre de l'Intérieur est chargé de prendre toutes les dispositions néces 

saires à l'exécution de ladite convention et du présent arrêté, 
Donné à Bruxelles, le 17 juillet 18.49. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Lntérteur, 
Cu. Roo1En. 

<ll:onvtntion rendue mtrr le .!Ilinh;tn llc l'lntirimr et .Ol. le bnrcn .t.lltrtens, propriétaire 
i1 Qll1ïtin ( commune bt Uforillo111 ). 

Entre M. Ch. Rogier, Ministre de l'Intérieur, et 1\1. le baron Mertens, propriétaire à Ostin, 
est convenu ce qui suit: 

l\1. le baron ·Mertens, voulant prêter son concours au Gouvernement pour la fondation d'une 
ferme-école, s'engage à recevoir sur son domaine d'Ostin, et ce pendant l'espace de 12 années, 
au moins lo jeunes gens qui désirent s'initier aux travaux de l'agriculture. Cet engagement a 
lieu aux conditions suivantes : 

1• Toutes les dépenses de nourriture, blanchissage, chauffage, éclairage, etc., nécc:saires 
à l'entretien des jeunes gens, à l'exception de celles du vêtement, seront à la charge de nl. Je 
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baron i\lerlens, qui recevra de cc chef du Gouvernement belge une indemnité annuelle de 
deux cent soixante francs par élève. 

2° Les jeunes gens devront exécuter tous les travaux agricoles qui leur seront commandés, 
el il ne leur sera alloué de ce chef aucune rétribution par M. le baron l'tlerlens. 

!3° Les travaux devront être réglés de manière : 
a. Qu'ils n'excèdent en aucun cas la force des élèves ; 
b. Qu'ils leur laissent Ie temps nécessaire poul' acquérir l'instruction théorique; 
t. Qu'en commençant pnr les travaux les plus simples, les élèves puissent s'initier successi 

vement , pendant leur séjour ù l'établissement, à tous ceux que comporte une grande 
exploitation rurale. 

4° Des mesures seront prises pour que les élèves, admis dans l'établissement, y séjournent 
pendant trois ans. 

!S0 Tous les travaux rie constructlon et autres, nécessaires au logement et ù l'entretien des 
élèves, seront à la charge du !IL le baron Mertens. 

Le Gou vernemcnt n'aura â intervenir que clans les dépenses qu'il pourra y avoir lieu de foire 
pour assurer l'efficacité de l'instruction théorique <les élèves et notamment dans celles qui 
concernent le personnel enseignant. 

6° Al. le baron J\Jertens conservera la haute direction de l'établissement. Tous les fonction 
naires et employés lui seront subordonnés. 

Un règlement approuvé par M. le l\linistre de l'Intérieur déterminera les attributions <lu 
personnel, le programme d'admission et celui de l'enseignement, les examens et le classement 
des élèves, la discipline el la répartition des bourses. 

Ainsi fait en double â Bruxelles, le ôO juin 18M). 

Ca. Ro&u11.. Baron En. Mnn:ns 1>'0sT1i'. 

füglcmrnt organique. 

TITRE PREMIER. · 

ll'fSTITUTJOl'I DE L'8COLJ!:, 

AnT. 1°'. Une ferme-école est établie à Ostin, commune de Warisoux , conformément aux 
clauses de ln convention conclue, le 30 juin 1849, entre le Ministre de l'Intérieur et le baron 
Mertens, et aux dispositions du présent règlement. 

ART. 2. L'enseignement donné à l'école comprend les mathématiques élémentaires avec 
leurs applications pratiques , telles que nivellement, levé des plans, arpentage, etc., des 
notions générales de physique, de chimie, d'histoire naturelle et de botanique, la comptabi 
lité, les éléments de médecine vétérinaire, I'agriculture théorique et pratique. 

ART, i. La durée des études est fixée à trois ans. 

TITRE U. 

PERSOni1EL. 

§ 1 •r. Dispositions générales. 

ART. 4. Le personnel attaché à l'école comprend, outre Je propriétaire-directeur: 
Des professeurs , 
tes employés nécessaires pour le service intérieur de l'école. 
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Le nombre <le professeurs est de trois au plus. 
AaT. 5. Les professeurs sont nommés par le Ministre de l'Intérieur sur la proposition d11 

directeur. 

S 2. Du directeur. 

AllT. 6. Le directeur est chargé d'assurer l'exécution des arrêtés, règlements et décision~ 
concernant l'école; i) exerce une surveillance journalière sur toutes les parties du service , 
veille â I'observaüon des programmes de l'enseignement et des règlements particuliers relatifs 
aux études, contrôle l'administratlon, ln comptabilité et généralement tout cc qui concerne le 
matériel de l'école, 

ABT. 7. Le directeur prend à sa charge et administre, sous sa responsabilité, le personnel 
de l'école, ainsi que l'exploitation du domaine sur lequel clic est établie. 

AaT. 8. Tous les fonctionnaires et employés de l'école. ainsi que les élèves. lui sont 
subordonnés. 

Le directeur sert <l'intermédiaire entre le Ministre de l'Intérieur et les professeurs, et entre 
ceux-ei et les parents des élèves. 

An. 9. Le directeur est tenu d'avoir des registres où tout cc qui concerne l'instruction, 
l'administration et la discipline est consigné. 

At\T. 10. Le directeur est tenu d'adresser, tous les six mois, an Ministre de l'Intérieur, un 
rapport détaillé sur la situation de l'école. 

ART. 11. Le directeur peut déléguer la totalité ou une partie de bCS attributions a l'un des 
professeurs de l'école; cette délégation doit être faite par écrit et communiquée au ~linistre 
de l'Intérieur. 

§ 3. Des prof esseurs. 

ART, 12. Les professeurs ne peuvent ni changer de chaire, ni modifier le programme des 
cours, sans}' être autorisés par le ~finistre de l'Intérieur. 

Aar.13. Ils ne peuvent se dispenser de donner leurs leçons aux jours el heures déterminés. 
ABT, 1-4. Lorsque les professeurs sont empêchés de faire leur service, ils sont tenus d'en 

informer le directeur ou son délégué cl de lui foire connaitre les motifs de leur absence. 
Le directeur pourvoit à leur remplacement provisoire lorsque l'absence doit excéder la 

durée d'un jour. 
ART. JIS. Les professeurs sont tenus de dresser et de signer I'état de tous les objets de 

consommation nécessaires à leurs leçons. 
ART. 16. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, par des interroga 

tions faites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris ce qui a été enseigné dans 
les leçons précédentes. 

lis tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après les résultats de ces interrogations. 
Une copie de ces notes est transmise, tous les huit jours, au directeur. 
AnT. 17. Les professeurs ont la police de leurs cours el sont responsables du matériel qu'ils 

emploient. 
Aar. 18. Des règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et le professeur 

qu'ils concernent, et approuvés par le ;\Jinistre de l'Intérieur, détermineront, au besoin, les 
dispositions particulières qu'il convient d'établir pour certains exercices pratiques. 

§ 4. Tnspeetien , surveillance. 

ART. 19. Le fünistre de l'Intérieur fera inspecter l'école aux époques et de 1a manière qu'il 
le jugera convenable dans l'intérêt Je l'établissement. 

A11T. 20. Tous les ans, après les examens généraux, le directeur, un délégué du .Ministre de 
l'Intérieur et les professeurs se réunissent en conseil de perfectionnement, pour délibérer sur 
les observations nuxquelles la situa lion de l'école donnera lieu. 

Un procès-verbal détaillé de la séance est rédigé, consigné dans un registre et transmis. en 
copie, au ;\linistre de l'Intérieur. 
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TITRE IIJ. 

l !ISTa\iCTIO Il. 

§ ter. Connaissa11ces exigées po111· l'admistion ck1 élèoes, 

As:r. 21. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent être âgés de 16 ans au moins, avoir 
la force nécessaire pour exécuter les travaux de l'exploitation, savoir bien lire et écrire, 
connaitre les éléments du calcul et être assez exercés dans le maniement des principaux 
instruments ogricoles pour ne pas entraver la culture du domaine ùe l'école. 

§ '2. Emeignement. 

AR'r. 22. La durée des études étant de trois ans, les élèves pourront être répartis en trois 
sections, conformément à la division de l'enseignement. 

L'enselgnement est divisé en six semestres, conformément it ce qui est prescrit par les 
tableaux de l'emploi du temps et par les programmes des cours qui seront arrêtés tous les 
ans, par le directeur, le délégué du Ministre de l'Intérieur et les professeurs réunis en conseil 
de perfectionnement. 

TiTRE I\'. 

EXAllEIIS, 

§ 1••. Examens d'admission. 

Ai!T. it. Les examens d'admission se font, en présence d'un délégué du Ministre de 
l'Intérieur et du directeur, par les professeurs de l'école, 

Ils ont lieu une fois par an , dans la dernière quinzaine du mois d'octobre, au local de 
l'école. 

Les jeunes gens qui désirent se présenter à l'examen se font inscrire chez le directeur, en 
y déposant: 

1° Leur nr.te de naissance; 
'.:?.• Un certificat de bonne conduite, délivré par I'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés; 
3° Un certificat de santé, délivré par un docteur en médecine ou en chirurgie. 
'foutes ces pièces doivent être légalisées. 
La liste d'inscription est close trois jours avant l'ouverture des examens. 
Les examens ont lieu oralement et par écrit. La voie du sort déterminera l'ordre dans 

lequel les candidats sont examinés. Les autres conditions de l'examen <l'admission sont arrêtées 
de commun accord par le directeur cl le délégué du l\linistr_e de l'Intérieur. 

ART. ~4. Les admissions sont prononcées par le directeur, sur l'avis conforme du délégué 
du l\Iinislre de l'Intérieur. 

La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'examen, dressée par ordre de 
mérite et certifiée par Je directeur, est transmise au l\Jinistre de l'Intérieur. 

§ 2:, Exa111ena généraux. 

ART, 25. Chaque année, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens 
généraux. 

A11t. 26. Les examens généraux se font par les professeurs de l'école, en présence du 
délégué du Ministre de l'Intérieur el du directeur. 

Ils sont publics. 
ART, 27. Le mode, la durée, l'objet de ces examens , ainsi <1ue tous les détails qui s'r 

rapportent seront thés, chaque année, par le conseil de perfectionnement, 
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ART. 28. Les examinateurs, après leurs opérations, reçoivent du directeur les notes de 
l'année et procèdent au classement des élèves, 

Ce classement, dont les résultats sont communiqués au Ministre de l'Intérieur, ainsi que 
celui des examens d'admission, serviront de règle à la répartition des gratifications qui 
pourront être accordées aux élèves, 

Aar. 29. Les bases du classement, ainsi que la cote d'importance assignée à chaque 
branche de l'enseignement, seront réglées par lé conseil de perfectionnement. 

§ 3. E':Ea111ens de sortie. 

Aar. ao. Un règlement spécial déterminera tout ce qui concerne les examens de sortie, 
et notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aur élèves à leur sortie de 
l'école. 

TITRE V. 

R:tGUIE I:'l'r:tRU:llR. 

§ i=. Dispoaili011s générale,. 

An. 31. Les élèves sont internes; ils ne payent aucune rétribution ni pour la pension, ni 
pour l'instruction. 

ART. 32. A leur entrée à l'école, les élèves doivent être munis d'un trousseau composé 
comme suit : Quatre chemises ; quatre paires de chaussettes; deux cravates; quatre mou 
choirs ; un pantalon de drap; deux pantalons de toile; deux vestes d'uniforme en drap gros 
vert; deux blouses de toile; une paire de souliers; une paire de guêtres; une casquette 
d'uniforme ; un chapeau de paille. 

L'entretien du trousseau est à la charge de l'élève. Tous les quinze jours, Je chef de culture 
passe 1a revue des effets d'habillement et en fait rapport au directeur ou à son délégué. 

ART, 3$. Tous les jours, les élèves doivent se rendre , à l'heure indiquée par les tableaux 
de l'emploi du temps, au lieu désigné à cet effet par le directeur ou son délégué pour assister 
à la distribution des travaux. 

Les heures de travail sont fixées par le directeur ou son délégué dons les limites suivantes : 
En ètè : Depuis l'aube du jour jusqu'à 11 heures du matin, et depuis 2 heures jusqu'au soir. 
En hiver : Depuis l'aube du jour jusqu'à 11 heures, el depuis une heure jusqu'à ce qu'il 

fasse obscur. 
ART. 34. Les travaux sont répartis de manière qu'en commençant par Jes plus simples, les 

élèves sont appelés à exécuter successivement et en raison de leurs forces tous ceux qui ;e 
présentent dans l'exploitation. 

ART, 3o. Les élèves doivent exécuter tous les travaux qui leur sont commandés. 
Ceux qui se refuseront à accomplir la tâche qui leur sera imposée, lorsqu'il est reconnu que 

celle-ci ne dépasse pas leurs forces, seront exclus de l'école. 
ART. 36. Un règlement spécial déterminera, au besoin, toutes les autres dispositions 

concernant le régime intérieur de l'école. 

§ 2. Des punitions. 

ART, 37. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves sont ; 
1 ° La censure particulière ; 
2° La consigne pendant les récréations et les jours de sortie ; 
3° La censure publique ; 
4° La réduction ou la suppression de la gratification ; 
5° Le renvoi de l'école. 
ARr. 38. Le renvoi de l'école est prononcé par le délégué du Ministre de l'Intérieur, qui 

doit en être informé. 
Un élève renvoyé de l'école ne pourra plus y rentrer. 
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TITRE VI. 

GRATIFICATIONS, - BTJDGET. 

§ 1 or, Gratifications. 
t,, 

AIIT, a\). Une somme pourra être allouée tous les ans à l'école pour être répartie en gratl 
fications aux élèves après les examens d'admission et les examens généraux. Ceue somme sera 
versée dans une caisse commune où chaque élève aura un compte particulier. 

ART. 40. Une partie des gratifications attribuées aux élèves pourra être employée à l'entre· 
tien de leur trousseau. L'autre partie sera conservée dans la caisse et ne pourra être remise 
aux élèves qu'à leur sortie de l'école. ' 

ART, 41. Le directeur pourra prélever, par mois, sur la masse de chaque élève, une somme 
qui ne dépassera pas un franc et qui lui sera remise pour solder ses menues dépenses. 

ART. 42. La répartition des gratifications sera faite par le l\Jinistre de l'Intérieur, sur la 
proposition du directeur et conformément au classement des élèves. 

ART. -43. Un règlement spécial déterminera, s'il y a lieu, les autres dispositions qu'il pourra 
être nécessaire de prendre concernant les gratifications. 

§ 2. Budqet, 

Aar. -44. Le budget do l'école est dressé, tous les ans, par le directeur, au mois d'octobre, 
et soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur. 

Tous les ans, à la même époque, le directeur rendra compte au Ministre de l'Intérieur des 
allocations du budget de l'exercice précédent. 

ART. 4o. Le personnel de l'école est rétribué sur le subside annuel alloué dans l'intérêt 
de l'école. 

Ce subside sera Iiquidé par trimestre, sauf les cas exceptionnels où le Ministre de l'Intérieur 
reconnaîtra qu'il convient de dévier de cette règle. 

ART, 46. Le directeur est :responsable des fonds qui lui sont ,confiés pour les besoins de 
l'école. 

Bruxelles, le 3 juillet 18-49. 
Le Ministre de l' 1 ntêrieur, 

Cn. R.oGIER, 

IX 

Fondation d'une école d'agr-iciûturc à Attert (L1txembourg). 

27 août 1849. 

2h-rèté ro~al, 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut, 

Vu la convention conclue le 16 août 1849, entre Notre Ministre de l'Intérieur et le sieur 
Raingo, professeur à l'école des mines à Mons, pour fonder à Attert une école d'agriculture, 
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Sur la proposition de Notre Minist1·e de l'Intérieur , 

Nors AVOl'IS ARl\'-,1 ET AlllltT0IIS : 

A11T. 1°•. La convention susmentionnée est approuvée, telle qu'elle est oi-anncxée, 
AIIT. 2. Notre llliuislrc de l'Intérieur prendra toutes les dispositions nécessaires pour 

assurer l'exécution de ladite convention et du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le '27 août 1840. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le /Jfittistre de l'Intërieu«, 
Co. Rccrza. 

<!!onutntion. 

M. Raingo, voulant prêter son concours au Gouvernement pour fonder, dans la province 
de Luxembourg, une école d'agriculture, spéciulemeut destinée à donner aux fils de proprié 
taires el de cultivateurs l'instruction théorique et pratique que réclame leur position sociale, 
s'engage à orgnniser, et à diriger, pendant l'espace de douze ans, à partir du l •r octobre 
prochain, une école de cc genre, dans ln commune d'Auert, arrondissement d'Arlon. 

Cet engagement a lieu aux conditions suivantes: 
1° L'enseignement sera donné aux frais de l'État. 
2° l\J. Baingo aura la direction de l'établissement. Tous les fonctionnaires et employés 

lui seront subordonnés. Il sera en même temps chargé d'une partie de l'enseignement. 
3° Les personnes attachées ù l'établissement, qui seront rétribuées sur les fonds de l'État , 

seront nommées par le Ministre de l'Intérieur, sur la proposition du directeur. L'acte de 
nomination déterminera les attributions et les émoluments de chacune d'elles. 

4° Les employés rétribués par le directeur seront nommés par lui, 
5° Le 'Ministre de l'Intérieur fera inspecter l'école, comme il le j ugcra convenable, dans 

l'intérêt de l'institution. Il pourra charger un délégué spécial et permanent ou une commis 
sion composée de trois membres nommés par lui de le représenter près de l'établissement. 

6° l\1. Raingo se charge: 
A. De fournir tout le matériel nécessaire tant à l'enseignement qu'aux démonstrations 

prntiques ; 
B. D'organiser, pour l'usage de l'école, une bibliothèque d'ouvrages scientifiques et agri 

coles, un cabinet de physique, un laboratoire de chimie, et des collections de mi néralogic, de 
géologie et d'histoire naturelle; 

C. D'annexer à l'établissement un jardin d'une étendue suffisante pour l'enseignement 
pratique de l'horticulture, une pépinière r,our les études d'arboriculture, et un champ de 
quatre hectares au moins pour les exercices pratiques des élèves. Une exploitation rurale 
d'une étendue suffisante sera en outre rattachée à I'institution par une convention qui sera 

, approuvée par le Ministre l'Intérieur. 
7° l\J. Baingo recevra, de ce chef, du Gouvernement, une indemnité de mille [rancs, ù 

l'ouverture de l'établissement, et le Gouvernement n'aura plus à intervenir ultérieurement 
dans les dépenses de l'institution que pour la somme annuelle nécessaire à la rémunération 
du personnel enseignant. 

8° Les dispositions de l'arrêté royal du 22 juin 18-48, relatives à l'institution d'une caisse 
centrale de prévoyance pour les fonctionnaires de l'enseignement moyen, sont applicables au 
directeur cl aux professeurs de l'école. 

9° Tous les élèves seront internes. Aucun élève ne pourra fréquenter l'école en qua lité 
d'élève externe qu'après y avoir été autorisé par le directeur. 

Le pensionnat sera tenu pour Je compte du directeur, qui s'engage à y rcccvoi r nu moins 
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trente élèves auxquels il fournira le logement, la nourriture , le chauffage et l'éclai1•ugc, 
moyennant une rétribution annuelle Ile troi« ce11t soizante francs pour chacun d'eux, 

10° Dix bourses de deux cents francs (200 fr.), divisibles en demi-bourses, seront accordées 
annuellement par 1\1. le atini11tre de l'Intérieur aux élèves les moins aisés et en même temps 
les plus recommandables de l'école. 

l 1° Les élèves devront exécuter tous les travaux qui leur seront commandés par le direc 
teur et par les employés sous ses ordres sans pouvoir exiger de ce chef aucune rétribution. 
Ces travaux devront être réglés de manière qu'ils n'excèdent en aucun cas la force des élèves, 
et qu'ils leur laissent le temps nécessaire pom· acquérir l'instruction théorique. 

12° Un règlement, approuvé pnr l\l. le l'tlinistre de l'Intérieur, déterminera les attributions 
du personnel, le programme d'admission, celui de l'enseignement, les examens et le classe, 
ment des élèves, la discipline intérieure, et Je mode de collation des bourses. 

Ainsi fait en double il Bruxelles, le 16 août t 849. 

Vu et approuvé. 
le Mi11ûtre de I' Intérie1ir, 

Cn. RoGIEft. 

TITRE PlŒMIER. 

l!ISTITttl'IOl'f l>E 1,'ttOLr:, 

A~T. 1e•. Une école d'agriculture est établie à Attert, conformément aux clauses d~ la 
convention conclue, le 16 août 1849, entre !H. le Ministre de I'lntérieur et Je sieur Baingo, et 
aux dispositions du présent règlement. 

An. 2. L'enseignement donné ,'i l'école comprend les matières suivantes : 
La langue française, la langue allemande, les mathématiques élémentaires, l'arpentage, Je 

nivellement, le levé des plans, le dessin linéaire, les éléments de fa mécanique, de la physique, 
de 1a chimie, de ]a minéralogie et de la géologie, la botanique, la technologie agricole, 
l'horticulture, ln zoologie agricole, l'agriculture, la comptabilité et le droit rural et 
administratif. 

TITRE Il. 

PERSOl'll'IEL. 

§ i=, Dispoaitio11s 9imirales. 

.\11T. 4. Le personnel attaché à l'école comprend : 
Un directeur ; 
Des professeurs; 
Un chef de culture et un jardinier démonstrateur; 
Un surveillant ; 
Les employés nécessaires pour le service intérieur. 
1,e nombre des professeurs est de trois au plus, non compris le directeur. 
An. IS. Les traitements et les indemnités du personnel enseignant de l'école sont fixés p:ir 

le fünistre de l'Intérieur. 
1,c surveillant et les gens du service sont nommés et rétribués par le directeur, 
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§ 2. Du directeur. 

AIIT. 6. Le directeur est chargé d'assurer l'exécution des arrêtés, règlements et décision, 
concernant l'école; il exerce une surreillanee journalière sur toutes les parties du service, 
veille à l'observation des programmes de l'enseignement et des règlements particuliers relatifs 
aux études, contrôle l'administration, la comptabilité et généralement tout ce qui concerne l~ 
matériel de l'école. 

AIT. 7. Le directeur prend à sa charge et administre, sous sa responsabilité, le pensionnat 
de l'école ainsi que l'exploitation du domaine qui y est annexé. 

ART, 8. Tous les fonctionnaires et employés de l'école, ainsi que les élèves lui sont subor 
donnés. 

Le directeur sert d'intermédiaire entre le ftJinistre de l'Intérieur el Jes professeurs, et entre 
ceux-ci et les parents des élèves. 

An, 9. li est tenu d'avoir des registres où tout ce qui concerne l'instruction, l'administra 
tion et 1n discipline est consigné. 

An. 10. Le directeur peut déléguer une partie de ses attributions à l'un des professeurs de 
J'école; cette délégation doit ètre faite par écrit et transmise au .\Jinistre de l'Jntéricur. 

An. 11. Il est tenu d'adresser, tous les six mois, au délégué du Ministre de l'Intérieur, un 
rapport détaillé sur ln situation de l'école. 

Ce rapport est transmis au l\linistre, avec les observations du délégué, s'il y n lieu. 

§ 3. Des p1-ofeue1m. 

AI\T. 12. Les professeurs ne peuvent, ni changer de chaire, ni modifier le programme des 
cours, sans y être autorisés par le l\linistre de l'Intérieur, Je directeur entendu. 

ART, 13. Ils ne peuvent se dispenser de donner leurs leçons aux jours el heures 
déterminés. 

A11T, 14. Lorsque les professeurs sont empêchés de faire leur service, ils sont tenus d'en 
informer le directeur et de lui foire connaitre les motifs de leur absence. 

Le directeur pourvoit à leur remplacement provisoire, lorsque l'absence doit excéder la 
durée d'un jour, et il consigne en tout cas les motifs de I'absenee dans un registre particulier. 

Anr. 15. Les professeurs sont tenus de dresser et de signer l'état de tous les objet~ ~c 
consommation nécessaires à leurs leçons. 

ART. 16. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, pnr des interroga 
tions faites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris ce qui a été enseigné 
dans les leçons précédentes. 

Ils tiennent des notes d'études ponr chaque élève, d'après les résultats de ces interro 
gations. 

Une copie de ces notes est transmise tous les huit jours au directeur. 
ART, 17. Les professeurs ont la police de leurs cours et sont responsables du matériel qu'ils 

emploient. 
Au. 18. Des règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et les profès 

seurs qu'ils concernent, détermineront, au besoin, les dispositions particulières qu'il convient 
d'établir pour les exercices pratiques de certains cours, notamment de ceux d'horticulture et 
<l'agriculture. 

§ 4, Du chef de cuùure, du jardinier el dri am-œillanl, 

ART, 19. 1,e chef de culture et le jardinier dirigent, sous les ordres du directeur, toutes les 
opérations de la culture, tant de l'exploitation que du jardin, et font, chacun dans sa spécia 
lité, les démonstrations nécessaires à l'instruction pratique des élèves. 

Au. ~O. te surveillant est chargé, sous les ordres du directeur ou de son délégué, c1·11:S$Urcr 
l'exécution du règlement pour la police intérieure de l'école. 
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Il veille à ce que les élèves observent exactement ce qui est prescrit par les tableaur de 
l'emploi du temps, les accomp:1gue au service divin ou dans les excursions qu'ils pourront · 
foire en dehors 4c l'école, et pusse tous les quinze jours la revue des effets d'habillement et 
des armoires. 

ART, 21. Le surveillant fait, au besoin, I'application des punitions infligées aux élèves, et 
rend tous les matins compte au directeur ou à son délégué de ce qui s'est passé dans le cours 
de la journée précédente. 

§ !5. De l'inspection de l'école. 

Aar. 22. Le Ministre de l'Intérieur fera inspecter l'école comme il 1c jugera convenable 
dans l'intérêt de l'institution. 

A11t. ~U~. Un délégué spécial, nommé par le Ministre de l'Intérieur, sera chargé de coutrôlcr 
tout ce qui concerne l'instruction, l'administration et la discipline de l'école. 

ART. 24. Le délégué sert d'intermédiaire entre le personnel de l'école et le l'linistre de 
l'Intérieur. Toutes les réclamations desquelles le l\linistre aura à connaltre devront être 
transmises au délégué qui en référera ù qui de droit. 

A!IT. !la. Le directeur, les professeurs et les employés de l'école sont Lenus, lorsqu'ils en sont 
requis, de donner au délégué tous les renseignements qu'il leur demandera. 

AIIT. 26. Le délégué visite l'école au moins une fois tous les mois, prend connaissance des 
notes d'études du directeur et des professeurs ainsi que du registre des punitions, inspecte le 
matériel de I'enseignemcnt, s'assure de l'état du pensionnat et rend compte des résultats de 
son examen au Ministre de l'Intérieur dans les observations dont il est fait mention ,i l'art. 11 
ci-dessus. 

A.11T, 28. Tous les ans, lorsque le résultat des examens est connu, le délégué et le corps 
professoral se forment en conseil de perfectionnement et d'instruction pour délibérer sur les 
observations auxquelles la situation de l'école donnera lieu. 

Un procès-verbal détaillé de la séance du conseil est rédigé et consigné dans un registre ; 
copie en est adressée au Ministre de l'Intérieur. 

TITRE Hl. 

!l'ISTIIUCTIOi,', 

§ ter, Connaissances exigées pour l"admission des èlèoe«. 

ART. 29. Pour être admis à l'école, Ies aspirants doivent prouver qu'ils savent lire et écrire 
correctement et qu'ils connaissent la langue française par principes, l'arithmétique élémen 
maire, le système décimal et le système métrique. 

§ 2. Enseig11ement. 

ABT. ao. La durée des études étant de trois ans, les élèves seront répartis en trois sections, 
conformémont ù la division de l'enseignement. L'enseignement est divisé ainsi qu'il suit: 

Première année d•études. - Première teotiou. 

Langue française. - Langue allemande. - Géographie et histoire. - Dessin linéaire. - 
1'1lalhématiques élémentaires. - Comptabilité. - Physique. - Chimie. - Botanique. 
Pratique hortioole et agricole manuelle. 

Deuxiéme anaée d•étude,. - Deuxième section. 

Suite des cours de français et d'allemand, - Histoire nationale et géographique de fa 
Belgique, - Applications pratiques de la géométrie. - Mécnnique élémentaire. - iHinéra- 
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logie et géologie. - Chimie et technologie agricole. - Botanique. - Horticulture, - 
Ag-ricultore •. - Herborisations. - Pratique raisonnée de l'horticulture et de l'agriculture. 

'I'roi,ièwe a.uuée cl•étude1, - Troi,ième aeotioo. 

Atrriculturc et économie rurale. - Zoologie agricole. - Comptabilité (application), - 
Éléments du droit rural et administratlf, - Pratique raisonnée de l'horticulture et de l'agri 
culture. - Pratique spéciale sur les animaux, 

ART, 31. Des programmes détaillés, arrêtés chaque année par le conseil de perfectionne 
ment, et publiés avec l'approbation du "Ministre de l'Intérieur, fixeront l'étendue et les 
divisions de chaque cours. 

TITRE IV. 

EXA!lli!'IS, 

'§ 1 ~•, Eacmen« d'admission. 

ART, 32. Les examens 'c\•admission se font, en présence du directeur et du délégué du 
Ministre de l'Intérieur, par les professeurs de l'école. 

Us ont lieu une fois l'an, dans la dernière quinzaine de septembre, au local de l'école. 
Au. 33. Les jeunes gens qui désirent se présenter à l'examen se font inscrire avant le 

15 septembre chez le directeur de l'école, en y déposant : 
1° Leur acte de naissance; 
!!0 Un certifient de bonne conduite déliné par l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés ; 
3° Un ce~tificnt de santé délivré par tJ.n docteur en médecine ou en chirurgie. 
Tonies ces pièces doivent être légalisées. 
AR'l', 34. Nul n'est admis :.i. I'examen s'il est âgé de moins de 15 ans au jour <le 

l'inscription. 
ART, So. Les examens ont 1ieu oralement et par écrit. La voie du sort détermine l'ordre 

dans lequel les candidats sont eraminés, 
ART, 36. Le conseil de perfectionnement détermine, sur la proposition du directeur, les 

conditions de l'examen d'admission cl notamment les matières qui feront l'objet de l'examen 
oral et de l'examen écrit, ainsi que la durée de chacun d'eux. 

AIIT, 37. Les admissions sont prononcées, sur la proposition du jury, par le directeur et le 
délégué du Ministre. 

La liste de tous les candidats qui se sont présentés à l'examen, dressée par ordre de mérite 
et certifiée par le directeur. est transmise au IUinistre de l'Intérieur, 

§ 2. Ewametis qënérau», 

ART. is. Chaque année, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens géné 
raux, destinés à faire juger s'ils ont les connaissances nécessaires pour être admis aux cours 
supérieurs. 

Les élèves qui ne posséderont pas ces connaissances devront ou doubler l'année d'études 
qui vient de finir, ou quitter l'école. Aucun élève ne pourra suivre plus de deux ans les mêmes 
cours, ni rester plus de six ans a I'éco'lc, 

ART, ~O. Les examens généraux se font por les professeurs de l'école, en présence du direc 
teur et du délégué du :Ministre de l'Intérieur. 

Ils sont publics. 
ART, 40. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qui s'y 

rapportent, seront fixés chaque année pu le conseil de perfectionnement. 
A11T, 41: Les examinutcurs, après leurs opérations, reçoivent <lu directeur les notes <le 



[ N° 30:'i. l ( ?.>52 j 

année, et procèdent, de commun accord avec lui et avec le délégué d11 '.\linislre de l'Inté 
rieur, au classement des élèves. 

Le classement, dont les résultats sont communiqués au J\linistre, servira de règle an 
passage aux cours supérieurs et à la distribution des prix qui seront décernés, tous les ans, 
aux élèves qui se seront le plus distingués dans leurs études. 

A11T. ~!. La distribution des prix se fera, avant l'ouverture des vacances, publiquement 
et en présence do directeur, du délégué du Ministre de l'Intérieur et de tout le corps 
prof essorai. 

§ 3. Examens de sortie. 

A11T. 4t. Un règlement spécial déterminera tout ce qui concerne les examens clc sortie, et 
notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves à leur sortie de 
J'écolc. 

TITRE Y, 

RtGJaE ll'ltt1111wa. 

§ ter. - Dispositions générales. 

ART •• u. Les élèves sont internes. Aucun élève externe ne pourra être admis à l'école que 
sur l'autorisation spéciale du directeur. 

Les dispositions concernant le pensionnat et la police intérieure de l'école feront l'objet 
d'un règlcm~nl spécial qui sera approuvé par le ?,1inistre de l'Intérieur, et dont chaque élève 
recevra un exemplaire en entrant dans l'établissement • 

A11T, -45. Le prix de 1a pension et de l'instruction réunies est de ;\GO francs par an payables 
par trimestre et pnr anticipation. 

Aat. -46. A son entrée à l'établissement, chaque élève devra être muni d'un trousseau dont 
le détail sera indiqué dans le règlement de police intérieur. L'entretien d11 trousseau est à la 
charge Je l'élève. 

Au. -'7. L'achat des livres, des instruments et des fournitures <le bureau, ainsi que le prix 
des cours qui ne sont pas indiqués nu programme, sera à la charge des élèves. 

ART. 48. Des tableaux, où sera indiqué l'emploi journalier du temps des élèves, seront 
dressés chaque année 11ur le conseil de perfectionnement. Ils seront affichés d~ns les salles el 
devront être strictement observés par tout 1e personnel de l'école, comme par les élèves. 

ABT. -49. H y a annuellement deux vacances : l'une de dix jours, aux fêtes cle Pâques, 
l'autre. du 1°' au BO septembre. 

§ 2. Des pm1itiona. 

Au. ;iO. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves sont: 
1 ° ta censure particulière; 
2° La consigne pendant les récréations; 
3" La consigne pendant les jours de sortie; 
4° La censure publique; 
5° I.e renvoi temporaire ou définitif de l'école. 
AIIT, 51. Ln consigne pendant les jours de sortie, la censure publique et le renvoi tempo 

raire de récole ne peuvent être ordonnés que par le directeur. 
Le renvoi définitif est prononcé, sur 1a proposition du directeur, par Je délégué du I\Jinistrc 

de I'Intérieur, qui doit en être informé. Un élève renvoyé définirivEment de l'école ne pourra 
plus y rentrer. 

S 3. Des bourse», 

An. 1,2. Les dix bourses de ~00 francs, divisibles en demi-bourses, qui, d'après l'art. 10 de 
la convention du 16 août 1849, sont i.lffcctécs à l'école, ne seront accordées qu'aux élèves qui, 



( 533 ) 

ne pouvant payer leur pension, auront fait preu,·e de connaissances suffisantes aux examens 
d'admission et aux examens généraux. 

La répartition en est faite par le Ministre de l'Intérieur d'après la liste par ordre de mérite 
mentionnée à l'art, Z7 ci-dessus et d'après le classement indiqué à l'art. 41. 
Aa1. 53. Ces bourses seront payées chaque trimestre au directeur de l'école et portées en 

compte aux élèves en déduction du prix de leur pension. 
AaT. 54. Si un élève, par sa conduite, paraît indigne de conserver une bourse ou une 

demi-bourse, le directeur en informe le Jltinistre de l'Intérieur, qui prononce en dernier 
ressort. 

TITRE YL 

BDDGET DE L'tcou. 

ART, o5. le budget de l'école est dressé tous les ans nu mois de septembre par le directeur, 
et soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur, avec les observations du délégué, s'il y a 
lieu. 

A11T. 56. Le directeur rend, tous les ans, nu l\linistre de l'Intérieur, un compte détaillé de 
l'emploi des différentes allocations portées au budget de l'exerciceécoulé, 

ART. 57. Les sommes nécessaires, soit pour rétribuer le personnel enseignant, soit pour 
pourvoir à d'autres frais de l'instruction, sont prélévées sur le subside annuel alloué dans 
l'intérêt de l'école et payées tous les trois mois nu moyen de mandats délivrés nu directeur, 

Bruxelles, le 28 août l 8-i9. 
Le ilfinistre ile l'Intérieur, 

Cu. RoGtER. 

X 

Éro~e pratique d'tigricultm·e de Bastogne. ( C01iventio11 el i·egimnent organique.) 

51 août i8'!), 

1trriti rogal. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu la convention conclue le ~4 août 1849, entre Notre J\linistre de l'Intérieur et Je sieur 
Sivîlle, propriétaire à Bastogne, pour établir, sur le domaine de Mnrvie, une école pratique 
d'agriculture; 

Sur ln proposition de Notre ltlinistre de l'Intérieur, 

NoDs Avo11s ABllh! ET u11:tT0Ns: 

ART. 1". La convention susmentionnée est approuvée. 
Allî. 2. Notre l\Iinistre de l'Intérieur est chargé de prendre toutes dispositions nécessaires 

pour l'exécution de ladite convention et du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le ai août 1840. 

LÉOPOLD, 
Par Je Roi: 

Le Minulre de l'Intérieur, 
Ce. Ro1;u:R, 
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<!tonvmtion conclut entre m. le !llini&tn be l'lntfritur rt œ. Sioillr , propriitairt il ila&tognc. 

Entre i\J. Ch. Bogier , l\Hnislre de l'Intérieur, et M. Siville , propriétaire à Bastogne, est 
COll.VCOll ce qui suit : 

M. Siville, voulant prêter son concours au Gouvernement pour la fondation d'une ferme 
école, s'engage à recevoir sur son domaine de lUarvie, el ce pendant l'espace de neuî années, 
au moins 20 jeunes gens qui désirent s'initier aux travaux de l'agriculture. 

Cet engagement a lieu aux conditions suivantes : 
l O Toutes les dépenses de nourriture, blanchissage, chauffage, éclairage, etc., nécessaires 

à l'entretien des jeunes gens, à l'exception de celles du vêtement, seront à la charge de 
.l\1, Siville , qui recevra do ce chef du Gouvernement belge une indemnité annuelle de 
deux cent soixante francs par élève, 

'2° Les jeunes gens devront exécuter tous les travaux agricoles qui leur seront commandés, 
et il ne leur sera alloué de ce chef aucune rétribution par M, Siville. 
$0 Les travaux devront être réglés de manière : 
a. Qu'ils n'excèdent aucun cas la force des élèves ; 
b. Qu'ils leur Jaissent le témps nécessaire pour acquérir l'ins\ruction théorique; 
c. Qu'en commençant 11ar les travaux les plus simples, les élèves puissent s'initier successi 

vement, pendant leur séjour à l'établissement, à tous ceux que comporte une grande exploi 
tation rurale. 

-4° Des mesures seront prises pour que les élèves admis clans l'établissement y séjournent 
pendant trois ans. 
li0 Tous les travaux de construction et autres, nécessaires au logement el à l'entretien des 

élèves, seront à la charge de M. Si ville. 
Le Gouvernement n'aura à intervenir que dans les dépenses qu'il pourra y avoir lieu de 

faire pour assurer l'efficacité de l'instruction théorique des élèves et notamment dans celles 
qui concernent le personnel enseignant. 

6" M. Siville conservera la haute direction de l'établisement. Tous les fonctionnaires et 
employés lui seront subordonnés. 

7° Le directeur ou le professeur d'agriculture est tenu de loger dans l'établissement. 
8° Un règlement approuvé par l\f. le J\Jjnislre de l'Intérieur déterminera les attributions du 

personnel, le programme d'admission cl celui de l'enseignement, les examens et le classement 
des élèves, ]a discipline et la répartition des gratifications. 

L'école s'ouvrira le 1 •r janvier 1850. 
Ainsi fait en double à Bruxelles, le ~4 août 1840. 

P. SlVILlE, Le lllinislre de l'Intérieur 1 
Cu. RoGUR. 

nèglcmrnt organique. 

TITRE PRElJJER. 

I:ISTITllTIO!I DE L'tCOLE. 

ART. 1 ••. Une ferme-école est établie à l\Jarvie, près de Bastogne, conformément aux clauses 
de la convention conclue, le 24 août 1849, entre le l\linistre de l'Intérieur et le sieur Si ville, 
el aux dispositions du présent règlement, 
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ART. 2. L'enseignement donné à l'école comprend les mathématiques élémentaires avec 
Jeurs applications pratiques, telles que nivellement, Iovo des plans, arpentage, etc .• des 
notions générales de physique, de chimie, d'histoire naturelle et de botanique, la comptabilité, 
les éléments de médecine vétérinaire, l'agriculture théorique et pratique. 

ART. t. Ln durée des études est fixée à trois ans. 

TITRE Il. 

PERSOIIUL. 

§ 1er. Dùrpositions gé11éral11s. 

ART. 4. Le personnel attaché à l'école comprend, outre le propriétaire-directeur : 
Des professeurs ; 
Les employés nécessaires pour le service intérieur de l'école. 
Le nombre de professeurs est de deux au plus. 
Au. o. Les professeurs sont nommés par le Ministre rlc l'Intérieur sur la proposition du 

directeur. 

§ 2, Du directeur. 

ART. 6. Lo directeur est chargé d'assurer l'exécution des arrètés, règlements et décisions 
concernant l'école ; il exerce une surveillance journalière sur toutes les parties du service, 
veille à l'observation des programmes de l'enseignement et des règlements particuliers relatifs 
aux études, contrôle l'administration, la comptabilité et généralement tout ce qui concerne 
Je matériel de l'école. 

ARr. 7. Le directeur prend à sa charge et administre, sous sa responsabilité, le pensionnat 
de l'école, ainsi que l'exploitation du domaine sur lequel elle est établie. 

ART. 8. Tous les fonctionnaires et employés de l'école, ainsi que les élèves, lui sont 
subordonnés. 

Le directeur sert d'intermédiaire entre le l\linistrc de l'Intérieur et les professeurs, cl entre 
ceux-ci et les parents des élèves. 

Aar. 9. Le directeur est tenu d'avoir des registres, où tout ce qui concerne l'instruction, 
l'administration et la discipline, est consigné, 

Aar. 10. Le directeur est tenu d'adresser, tous les six mois, au l\Jinistre de l'Intérieur, un 
rapport détaillé sur la situation de l'école. 

ART. 11. Le 'directeur peut déléguer la totalité ou une partie de ses attributions à l'un des 
professeurs de l'école; cette délégation doit être faite par écrit et communiquée nu ~finislrc 
de l'Intérieur. 

Aar. 12. Il sera arrêté entre le directeur et le professeur d'agriculture un système de 
culture pour l'exploitation du domaine. Cc système sera soumis à l'approbation du J\Jinistre de 
l'Intérieur. 

§ 3. Des professeurs. 

ART. 13. Les professeurs ne peuvent ni changer de chaire, ni modifier le programme des 
cours, sans y être autorisés par 1c J\Jinistre de l'Intérieur. 

ART. 1-4. Ils ne peuvent se dispenser de donner leurs leçons aux jours et heures déterminés. 
~RT, 115. Lorsque les professeurs sont empêchés de faire leur service, ils sont tenus d'en 

informer Je directeur ou son délégué, et de lui faire connaître les motifs de leur absence. 
Le directeur pourvoit à leur remplacement provisoire lorsque l'absence doit excéder In 

durée d'un jour. · 
ART. 16. Les professeurs sont tenus de dresser et de signer l'état de tous les objets de 

consommation nécessaires à leurs leçons, 
Aar. 17, Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, par des interrcga- 
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tions faites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris ce qui a été enseigné 
dans les leçons précédentes. 

Ils tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après les résultats de ces interrogations. 
Une copie de ces notes est transmise tous les huit jours au directeur. 
ART, 18. Les professeurs ont ln police de leurs cours et sont responsables d11 matériel qu'ils 

emploient. 
AI\T. m. Des règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et le profes 

seur qu'iJs concernent, et approuvés par le Ministre de l'Intérieur, détermineront, au besoin, 
les dispositions particulières qu'il convient d'établir pour certains exercices pratiques. 

§ .4. D1t jardinier démonstrateur, 

A1rr. 20. Le jardinier fait, sous les ordres du directeur ou de son délégué, toutes les 
démonstrations nécessaires à l'instruction pratique des élèves. 

L'exploitation du jardin se fait aux frais du directeur, qui sera tenu cl'y réunir tout ccqui 
est nécessaire pour assurer l'instruction des élèves, en cc qui concerne la botanique agricole, , 
ln culture maraichère et l'arboriculture. 

§ 5. D14 chef' de culture. 

Airr. 21. Le chef de culture préside, sous les ordres du directeur ou de son délégué, à 
l'exécution de tous les travaux matériels de l'exploitation. li est chargé de la surveillance des 
apprentis pendant l'exécution des travaux auxquels ils prennent part et dans les excursions 
qu'ils font au dehors de l'école en l'absence des professeurs ou du directeur. 

Il rend compte tous les soirs au directeur ou à son délégué de ce qui s'est passé dans le 
cours de la journée. 

§ 6. Comptabilité. 

ARr, 22. Il sera tenu, par les soins du directeur, une comptabilité régulière, en partie 
double, de toutes les opérations de l'école pratique et de l'exploitation. 

Le bilan et l'inventaire seront dressés à l'expiration de chaque année. Une copie en sera 
adressée au !Uinistre de l'Intérieur. 

§ 7. Inspection, surveillance. 

Au. 23. Le Ministre de l'Intérieur fera inspecter l'école aux époques et de' la manière qu'il 
le jugera convenable dans l'intérêt de l'établissement. 

ART, 2.4. Tous les ans, après les examens généraux, le directeur, un délégué du l\linistre 
ùc l'Intérieur et les professeurs se réunissent en conseil de perfectionnement, pour délibérer 
sur les observations auxquelles la situation cle l'école donnera lieu, 

Un procès-verbal détaillé de la séance est rédigé, consigné dans un registre et transmis, en 
copie, au l\Jinistre de l'Intérieur. 

TITRE IIJ. 

INSTRUCTIONS, 

§ 1 e,. Connoieeancee exigées pour l'admission des élètes, 

AIIT, 2lt Pour être admis à l'école, les aspirants doivent être âgés de 16 ans au moins, 
avoir la force nécessaire pour exécuter les travaux de l'exploitation , savoir bien lire et 
écrire, connaître les éléments du oaleul et être assez exercés dans Je maniement des princi 
paux instruments agricoles pour ne pas entraver la culture <lu domaine de l'école. 
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5 2. Emeigrie1111n1t. 

Au. 26. La durée des études étant de trois ans, les élèves pourront être répartis en trois 
sections, conformément à la division rlc l'enseignement. 

L'enseignement est divisé en six semestres, conformément à ce qui est prescrit par les 
tableaux de l'emploi du temps et par les programmes des cours qui seront arrêtés tous les 
ans, par le directeur, le délégué du Ministre de l'Intérieur et les professnrs réunis en conseil 
de perfectionnement. 

TITRE JV. 

llll'.AlllE"liS, 

§ 1°•. Examens d'ad,11ùsion. 

At1T. 27. Les examens d'admission se font, en présence d'un délégué du Ministre de l'Inté 
rieur el du directeur, par les professeurs de l'école. 

lis ont Iieu une fois par an, dans ln dernière quinzaine du mois de décembre, au local 
de l'école. 

Les jeunes gens qui désirent se présenter ù I'exnmen se fout inscrire ehez le directeur, eo 
y déposant: 

1 ° Leur acte de naissance ; 
1° Un certificat de bonne conduite, délivré par l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés; 
3° Un certifiedt de santé, délivré p11r un docteur en médecine ou en chirurgie. 
Toutes ces pièces doivent être Jêgali.sées. 
La liste d'inscription est close trois jours avant l'ouverture des examens. 
Les examens ont lieu oralement et par écrit. Ln voie du sort détermine l'ordre dans lequel 

les candidats sont examinés. Les autres conditions de l'examen d'admission sont arrêtées de 
commun accord par le directeur et le délégué du ~linistre de l'Intérieur. 

A1n. 28. Les admissions sont prononcées par )e directeur, sur l'avis conforme du délégué 
du l.\linistre de l'Intérieur. 

La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'examen, dressée par ordre de 
mérite et certifiée par le directeur, est transmise au ~limstre de l'Intérieur. 

§ 2. Eeamen« yé11éra1tx. 

Al\T. ':.!9. Chaque année, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens 
généraux. 

Aar. 30. Lee examens généraux se font pal' les professeurs de l'école, en présence du délégué 
du l\tinistre de l'Intérieur et du directeur. 

Ils sont publics. 
An. i1. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qui s'y 

rapportent seront fixés, chaque année, par le conseil <le perfectionnement. 
Au. Z2. Les examinateurs, après leurs opérations, reçoivent du directeur les notes de 

l'année et procèdent au classement des élèves. 
Ce classement, dont les résultats sont communiqués au Ministre de l'Intérieur, ainsi que 

celui des examens d'admission, servira de règle a la répartition des gratifications qui pourront 
être accordées aux élèves. 

ART, il&, Les bases du classement, ainsi que la cote d'importance assignée à chaque branche 
de l'enseignement, seront réglées par le conseil de perfcetionnement. 

§ 3. Examens de sortie. 

AIIT, Z4. Un règlement spécial déterminera tout ce qui concerne les examens de sortie, et 
155 



notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves à leur sortie de 
l'école. 

TITRE\'. 

fttGJXE 1~1tll11Cfi, 

§ i=. Dilposilui11s 9P:11brales. 

ART. iis. Les élèves sont internes; ils ne parent aucune rétribution ni pour la pension, ni 
pour l'instruction. 

An.$6. A leur entrée à l'école, les élèves doivent être munis d'un trousseau composé comme 
suit ; Quatre chemises, quatre paires de chausseues, deux cravates, quatre mouchoirs, un 
pantalon de drap gros vert, deux pantalons de toile, deux vestes d'uniforme en drap gros 
vert, deux blouses en toile, une paire de souliers , une paire de guêtres, une casquette 
d'uniforme, un chapeau de paille. 

L'entretlen du trousseau est à la charge de l'élève, Tous les quinze jours, le chef de culture 
passe la revue des effets d'habillement et en fait rnrport au directeur ou à son délégué. 

ART, 37. Tous les jours, les élèves doivent se rendre, à l'heure indiquée par les tableaux de 
l'emploi du temps, au lieu indiqué â cet effet pal' le directeur ou son délégué, pour assister 
à la distribution des travaux. 

Les heures de travail sont fixées par le directeur- ou son délégué dons les limites suivantes : 
En été : Depuis l'aube du jour jusqu'à 11 heures du matin, et depuis 2 heures jusqu'au soir. 
En. bicer : Depuis l'aube du jour jusqu'à 11 heures et depuis une heure jusqu'à ce qu'il 

fasse obscur. 
ABT. 38, Les travaux sont répartis de manière qu'en commençant par les plus simples, les 

élèves soient appelés à exécuter successivement et en raison de leurs forces tous ceux qui se 
présentent dans l'exploitation. 

i\111. 39. Les élèves doivent exécuter tous Jcg tmvaux qui leur sont commandés. 
Ceux qui se refuseront à accomplir la tâche qui leur sera imposée, lorsqu'il est reconnu <1ue 

celle-ci ne dépasse pas leurs forces, seront exclus de l'école. 
An1. ~O. Un règlement spécial déterminera, au besoin, toutes les autres dispositions con 

cernant le régime intérieur de l'école. 

§ 2. Des pu11ili0tu. 

A111. 41. Les punitions qui peuvent être inûigéce aux élèves sont : 
l" La censure particulière; 
2° La consigne pendant les récréations el les jours de sortie; 
3° La censure publique ; 
4° La réduction ou la supression de la gratification; 
15° Le renvoi de l'école. 
Aar. 4:.l. Le renvoi de l'école est prononcé par le délégué du Ministre de l'Intérieur, qui 

doit en être informé. 
Un élève renvoyé de l'école ne pourra plus y zentrer. 

TITRE VJ. 

OBA.llFICATIO!'f, 

A11r. 4ô. Une somme pourra être allouée tous les ans à l'école pour être répartie en gratifi 
cations aux élèves après les examens. Cette somme sera versée dans une caisse commune ou 
chaque élève aura un compte particulier. 

A ar, 44. Une partie des gratifications attribuées aux élèves pourra être employée à l'entretien 
de leur trousseau. L'autre partie sera conservée dans la caisse et ne pourra être remise aux 
élèves qu'à leur sortie de l'école. 
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An. 4lS. Le directeur pourra prélever, par mois, sur la masse de chaque élève, une somme 
qui no dépassera pas un franc et qui sera remise à l'apprenti pour solder ses menues 
dépenses. 

ART, 46. La répartition des gratifications sera faite par le ~linistre de l'Intérieur, sur la 
proposition du directeur et conformément au classement des élèves. 

ART, 47. Un règlement spécial déterminera, s'il y a lieu, les autres dispo:;itions qu'il pourra 
être nécessaire de prendre concernant les gratifications. 

Bruxelles, le I•• septembre 1849. 
Le Ministre de l'I11térieur ~ 

Ca. Ro&IER, 

-OQO<lla 

XI 

École d'ayrictllture de Feroiers. ( Convention el rèqlemen: or9a11ique.) 

St août ilUO. 

2rrcti rogal. 

LÉOPOLD, Roi 01s B~LGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la convention conclue le 24 août 1649 entre Notre Ministœ de l'intérieur et le collége 
des bourgmestre et échevins de In ville de Verviers, à ce dûment autorisé, pour fonder dans 
cette ville une école d'agriculture; 

Sur la proposition de Notre nfinistrc de l'Intérienr , 

Nous AVONS Alllllttt KT ARRlTONS : 

Aar. i-. La convention susmentionnée est approuvée telle qu'elle est ci-annexée. 
A11T. 2. Notre l\linistre de l'Intérieur prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer 

Pexécution de ladite convention et du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 31 août 18.\9. 

I.ÉOPOLO. 
Par le Roi: 

Le Minùlre de t'Lntërieur, 
Ce. Roo1E11. 

Q!onotntion. 

Entre M. Charles Rogier, l\linistre de l'Intérieur du royaume de Belgique, d'une part, 
Et Je collége des bourgmestre et échevins de 1a ville de Verviers, à ce dûment autorisé par 

le conseil communal, dans sa séance du deux juillet mil huit cent quarante-neuf, d'autre 
part, il a été convenu de ce qui suit : 

ART, t=, Le conseil communal de Verviers annexera, avec l'aide du Gouvernement, une 
école d'agriculture à l'école industrielle de cette ville. 

ART, 2. Les deux établissements seront distincts sous le rapport financier, administratlî et 
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disciplinaire ; néanmoins les punitions seront les mêmes que celles adoptées pour l'école 
industrlelle. 

Les élèves ne pourront suivre en commun què ceux des cours qul figureront à la fois sur le 
programme de l'une et de l'autre institution. 

A11r. 3. Le conseil communal sera tenu de maintenir son école aussi longtemps que le 
Gouvernement croira devoir lui allouer le minimum. du subside qui, avec l'allocation aeenrdée 
par le conseil, allocation qui ne pourra être inférieure à quinze cents francs, sera nécessaire 
pour organiser et maintenir l'enseignement dans les limites établies par les règlements •. 

ART. 4. Le règlement organique <le l'école, les règlements d'ordre intérieur et les pro~ 
grammes seront approuvés et pourront être, au besoin, modifiés par le Gouvernement. 

Toutefois, le Gouvernement n'introduira aucun changement dans l'organisation de I'école , 
sans avoir consulté le conseil communal, qui donnera son avis motivé. 

ART. o. L'inspection supérieure de l'école appartient au Gouvernement. 
AIIT, S. Tous les fonctionnaires spéciaux de l'école seront nommés par le Ministre de l'lnté 

rieur. le conseil communal entendu. 
Tous les· fonctionnaires de l'école industrielle chargés de cours particuliers non portés au 

programme de ce dernier établissement seront agréés par le même 111inistre , qui aura égale 
ment le droit de révocation , le conseil communal entendu. 

En cas de révocation d'un professeur qui serait maintenu dans ses fonctions ù l'école indus 
trielle, il y sera pourvu aux frais du Gouvernement. 

A11r. 7. Un jardin d'une étendue d'un hectare au moins sera annexé à l'école. 
ART, ·s. La commune s'engage à rattacher à l'école, par une convention spéciale qui sera 

soumise au Gouvernement, une exploitation réunissant toutes les conditions nécessaires pour 
assurer aux élèves un bon enseignement pratique. 

Aar. 9. Le produit du minerval sera versé dans la caisse communale, en compensation des 
frais à faire par ln ville po1u cette nouvelle institution. 

Pour le cas où le produit dépasserait le montant des charges, l'excédant sera employé aux 
besoins de l'école. 

ART, 10. Le taux. du minerval sera arrêté de commun accord entre le Gouvcrnemeul et la 
ville. 

ARt. 11. Le budget annuel <le l'école devra être approuvé par Je Gouvernemem, 
La commune rendra chaque année au Gouvernement un compte détaillé de l'emploi des 

diverses allocations du budget. 
Ainsi fait en double, à Bruxelles, le 24 août 18-49. 

Le Mitiistre del' Intérieur, 
CH. ROGTER. 

L' Écl1evi,i faù1a11t [onction« dt1 bo11-rgme1tre, 
L.-J. Bosno, fils. 

llrglnnrnt organique. 

TITRE PREMIEII. 

lN8tlTUTION DE L'tcOI.E. 

An. I••. Une école d'agriculture est établie· à Verviers, conformément aux clauses de la 
convention conclue le 24 août 18/49 entre le Ministre de l'Intérieur et le conseil communal de 
cette ville et aux dispositions du présent règlement. 

Aar. 2. L'enseignement donné à l'école comprend, outre Je cours de langue française, de 
dessin Jinéaire , de mathémariques, d'histoire , de géographie, de physique, de chimie orca• 
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nique et inorganique, de botanique, de géologie et de minéralogie, indiqué; aux programmes 
de l'école industrielle, la teclmologie agricole, l'horticulture, la zoologie rt les éléments de 
l'art vétérinaire et de l'hygiène, l'architecture rurale , l'agriculture et la comptabilité 
agricole. 

AaT. a. La durée des études est fixée à trois ans, 

TITRE Il. 

PEIISOl'll'rEr,. 

§ 1 cr, Dispositions générales. 

AaT. 4. Le personnel attaché à l'école agricole comprend , outre le directeur et les profès 
seurs de l'école industrielle appelés à donner des cours communs aux élèves des deux 
institutions : 

Des professeurs: 
Un jardinier démonstrateur; 
Les employés nécessaires pour le service intérieur. 
1,e nombre des professeurs est de deux au plus. 
AaT. ts. Les professeurs ne peuvent, sans l'autorisation du Ministre de l'Intérieur ( le conseil 

communal entendu), donner des leçons ou des répétitions dans d'autres institutions, 
ART, 6. Les traitements et les indemnités <lu personnel enseignant de l'école sont flxés par le 

lUinistre de l'Intérieur, sur l'avis du conseil communal. 

,' § 2. Du dùecteur, 
1 

AI\T, 7. Le directeur est chargé d'assurer l'exécution des arrêtés, règlements et décisions 
• concernant l'école; il exerce une surveillance journalière sur toutes les parties du service, 

veille à l'observation des programmes de l'enseignement et des règlements particuliers relatifs 
aux études. 

ART, 8. Tous les fonctionnaires et employés de l'école, ainsi que les élèves, lui sont 
subordonnés, 

Le directeur sert d'intermédiaire entre la commission de surveillance et les professeurs et 
entre ceux-ci et Ies parents des élèves. 

ART. 9. Le directeur est tenu d'avoir des registres , où tout ce qui concerne l'instruction , 
l'administration et la discipline, est consigné jour par jour. 

A111. 10. Le directeur peut déléguer une partie de ses attributions à l'un des professeurs de 
l'école; cette délégation doit être faite par écrit et communiquée au Ministre <le l'Intérieur et 
au conseil communal. 

ART. 11. Le directeur est tenu d'adresser tous les trois mois à la commission de surr eillanee 
un rapport détaillé sur la situation de l'école. 

Cc rapport est communiqué à l'administration communale , qui Je transmet au Ministre de 
l'Intérieur. 

§ 3. Des profe,scurs. 

Aar. 12. Les professeurs ne peuvent ni changer de chaire, ni modifier le programme des 
cours, sans y être autorisés par le 1\linistre de l'Intérieur, le conseil communal entendu. 

AnT, 13. Ils ne peuvent se dispenser de donner léurs leçons aux jours el heures déterminés. 
Anr. 14. Lorsque les professeurs sont empêchés de faire leur service, ils sont tenus d'en 

informer le directeur et de lui faire connaître les motifs de leur absence. 
Le directeur pourvoit à leur remplacement provisoire , lorsque l'absence doit excéder la 

durée d'un jour. 
Il informe en tout cas la commission de surveillance des nbscnces des professeurs, soit dans 

un rapport spécial, soit dans son rapport trimestriel. 
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Aar. lo. Les professeurs s011t tenus de dresser et de signer l'ét<1t de tous les objets de con 
. sommation nécessaires Là Jeurs leçons. 

Air. J6. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, par des interrogâ 
tions faites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris cc qui a été enseigné dans 
les leçons précédentes, 

Ils tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après les résultats de ces interroga 
tions. 

Une copie de ces notes est transmise toutes les semaines au directeur • 
Aar. 17. Les professeurs ont la police de leurs cours et sont responsables du matériel qu'ils 

emploient. 
ART, 18. Des règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et le profès 

seur qu'ils concernent, et approuvés par le Ministre de l'Intérieur, le conseil communal 
entendu, détermineront au besoin les dispositions particulières qu'il convient d'établir pour 
les exercices pratiques de certains cours, notamment do ceux d'horticulturo et d'agriculture. 

§ 4. Du jardinier démonstrateu», 

ART, 19, Le jardinier fait, sous les ordres du professeur do culture, toutes les démonstrations 
nécessaires à l'mstructlon pratique des élèves. 

Une convention particulière, approuvée par le Ministre de l'Intérieur, réglera au besoin tout 
ce qui concerne l'exploitation du jardin. 

§ o. Des surteillants, 

ART. 20. Les surveillants de l'école sont nommés et révoqués par le conseil communal. 
AIIT. 21. Les élèves sont soumis à la surveillance du directeur et des professeurs. 

§ 6. De la commission de suroeiliance, 

ART. 22. Une commission composée de deux membres nommés par le Ministre de l'Intérieur, 
et présidée par le bourgmestre ou par l'un des échevins, est chargée de contrôler tout ce qui 
concerne l'instruction, l'administration, 1a comptabilité et lu discipline de l'école. 

Au besoin, la commission de l'école d'agriculture et la commission de l'école industrielle 
pourront se réunir dans une séance commune pour examiner ensemble des objets intéressant 
à la fois les deux établissements. 

Le secrétaire de la commission administrative de l'école industrielle remplira les fonctions 
de secrétaire de la commission sans voix délibérative. 

ART. 23. La commission se réunit au moins une fois tous les mois. 
Le président peut la convoquer extraordinairement lorsqu'il le juge convenable. 
Aar, 24. L'administration communale sert d'intermédiaire entre la commission de surveil 

lance et le l\linist1·e de l'Intérieur, 
Toutes ]es réclamations desquelles le :Ministre el le conseil auront à connaître devront être 

soumises à ln commission de surveillance qui en référera à qui de droit. 
Le directeur, les professeurs et les employés de l'école sont tenus de se rendre dans le sein 

de 1a commission, lorsqu'ils y sont appelés, et de lui donner tous les renseignements qu'elle 
leur demandera. 

ART. 25. La commission visite l'école au moins une fois tous les trois mois, prend connais 
sance des notes d'études du directeur et des professeurs, ainsi que <lu registre des puni 
tions, inspecte le matériel de l'enseignement, s'assure de l'état de lu comptabilité et rend 
compte des résultats de son examen, dans les observations dont il est fait mention â l'art, 1 J. 

ART, 26. Tous les ans, lorsque les résultats des examens sont connus, la commission se forme 
en conseil de perfectionnement et d'instruction pour délibérer sur les observations auxquelles 
1a situation de l'école donnera lieu, 
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avec les membres de la commission, les amélloratlons dont l'enseignement, l'administration 
et la discipline sont susceptibles. et font connaître leur avis sur toutes les mesures qui pour 
raient avolr pour résultat le perfectionnement de l'école. 

Un procès-verbal détaillé de ln séance de ln commission est rédigé et consigné dans un 
registre. Copie de ce procès-verbal est adressée au conseil communal qui la transmettra au 
~linistre de l'Intérieur. 

TITRE III. 

l!ISTIUiCTI0:'1. 

§ 1 ". Connaiuances e:rigées pour P ad1niuio1i des '1f èses, 

Aar. ~7. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent prouver qu'ils connaissent: 
La langue française, par principes; l'arithmétique élémentaire ; le système décimal: Je 

système métrique ; les éléments de la géographie et de l'histoire. 

§ 1. Enseignemntt. 

Au. 28. La durée des études étant de trois ans , Ies élèves seront répartis en trois sections, 
conformément n la division de l'enseignement. 

L'enseignement est divisé ainsi qu'il suit : 

Première année tl'étucles. - Premièr» aecti<m. 

Langue française, géographie cl histoire de la Belgique, arithmétique, algèbre, géométrie. 
dessin linéaire, arpentage, nivellement et stéréométrie, physique, botanique, herhorisntions, 
pratique horticole manuelle, 

Deu:&ième année d'l!tudes. - Deu:rième secüon, 

r- Langue française, géométrie théorique et pratique, physique, mécanique appliquée, archi 
tecture rurale, chimie générale, minéralogie et gt!oloeic, anatomie et extérieur des animaux 
domestiques, botanique appliquée à l'horticulture et à l'agriculture, agriculture générale et 
spéciale, herborisations, pratique raisonnée de l'horticulture. pratique agricole manuelle, 
applications pratiques de la géométrie [nivellement, etc.). 

Troisième année cl' élucles. - Troisième section. 

Zoologie agricole, art vétérinaire, hygiène, ehimie organique et technologie agricole. 
comptabilité rurale, horticulture, économie rurale, droit rural, agriculture ( suite <les cours 
cle l'année précédente), pratique raisonnée de l'horticulture et de l'agriculture, pratique 
spéciale sur les animaux. 

Ant. !9. Des programmes détaillés, arrêtés chaque année par la commission de surveillance, 
réunie en conseil de perfectlonnemcnt, et publiés avec l'approbation du :Jlfinistre de l'Intérieur, 
fixeront l'étendue et les divisions de chaque cours, Dam ces programmes seront aussi indiqués 
les exercices pratiques auxquels doivent présider les professeurs, le jardinier démonstrateur, 
ainsi que les livres classiques dont les élèves devront faire usage. 

TITRE IV. 

lEUIIE:çS. 

§ r-. Exomen» d'almission. 

ABT. 30. Les examens d'admission se font en présence d'un membre de la commission de 
surveillance et du directeur, pnr un jury composé des professeurs chargés d'enseigner la 
langue française, les mathématiques élémentaires, la géographie cl l'histoire. 

11s ont Jieu une fois par an, dans la dernière quinzaine de septembre , au local de l'école. 
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A a 1. 3'1. Les jeunes gens qui désirent se présenter it l'examen se font inscrire chez le diree 
teur de l'école en y déposant : 

1 ° Leur acte de naissance; 
2° Un certificat de bonne conduite délivré par l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés, et un certificat ù11 directeur du dernier établissement d'lnstructlon où ils ont 
fait leurs études; 
i• Un certificat de santé délivré par un docteur en médecine ou en chlrurgie ; 
4" Un certificat constatant que l'élève a été vacciné ou a eu la variole, 
Toutes ces pièces doivent être légalisées, 
La liste d'inscription est close trois jours a,·aul l'ouverture des examens. 
Aat. 32. Nul n'est admis aux examens s'il est âgé de moins <le 15 ans au jour de l'inscrip- 

tion. 
Aar. 3ô. Les examens ont lieu oralement et p11r écrit. 
La "oie du sort détermine l'ordre dans lequel les candidats sont examinés. 
Au. 34. La commission de surveillance détermine, sur la proposition du directeur, les 

conditions de l'examen d'admission, cl notamment les matières qui feront l'objet de l'examen 
oral et de l'examen écrit ainsi que fa durée de chacun d'eux. 

Au. 35. Les admissions sont prononcées, sur la proposition du jury, par le délégué de la 
commission de surveillance et le directeur. 

La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés â l'examen, dressée par ordre de mérite 
et certifiée par le délégué de la commission de surveillance et par le directeur, est tra nsmise 
au l\linistrc de l'Intérieur et au conseil communal. 

§ 2. Ea:amem génèrau:r. 

AnT, iB. Chaque année, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens géué 
raux, destinés à faire juger s'ils ont les connaissances nécessaires JIOUr être admis aux cours 
supérieurs. 

Les élèves qui ne posséderont pas ces connaissances devront ou doubler l'année d'études 
qui vient de finir, ou quitter l'école. 

Aucun élève ne pourra suivre plus de deux ans les mêmes cours, ni rester plus de six ans 
à l'école. 

An1. 37. Les examens généraux se font par les professeurs de l'école en présence d'un 
membre au moins de la commission de surveillance et du directeur. 
Ils sont publics. 
AnT. &8. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qui s'y rap 

portent, seront fixés chaque année par la commission de surveillance réunie en conseil rie 
perfectionnement. 

Ar.t, &9. Les examinateurs, après leurs opérations, reçoivent du directeur les notes de 
l'année el procèdent, de commun accord avec les membres de la commission de surveillance, 
au classement des élèves. Ce classement, dont les résultats sont communiqués au J\Jinistre de 
l'Intérieur, servira de règle au passage aux cours supérieurs et à la distribution des prix 
décernés tous les ans aux élèves qui se seront le plus distingués dans Jeurs études. 

Ar.r. ~O. Les bases du classement, les limites que les élèves doivent atteindre pour être 
admis aux cours supérieurs. la cote d'importance assignée à chaque cours, seront réglés par 
la commission de surveillance réunie en conseil de perfectionnement. 

ART, 41. La distribution des prix aura lieu en séance publique et le même jour que celle 
de l'école industrielle, en présence de l'administration communale, de la commission de 
surveillance et de tout le corps professoral. 

§ 3. Ëaamens de sortie, 

Ain. 42. Un règlement spécial déterminera tout ce qui concerne les examens de sortie 
et notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves à leur sortie de 
l'école. 
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TJTUE V. 

l\tGJME l'NTÉRlEUII, 

§ l ••. Disposilion8 gé1iérales. 

Aa'I'. 43. La rétribution ii payc1· à titre de mlnervales est fixée à quarante francs. 
Cette rétribution devra être acquittée par trimestre et par anticipation chez le receveur 

communal, qui délivrera en échange aux élèves une carte d'admission aux cours. 
A chaque payement, cette carte sera signée pour quittance par Je receveur communal, et 

.vlsée par le directeur. 
Uu trimestre commencé se paye en entier. 
ll 11e sera fait aucune remise des minervales pour quelque motif que ce soit, 
ART. 44. La police intérieure de l'école sera déterminée par u11 règlement spécial, approuvé 

par le conseil communal et le Ministre de l'Intérieur. 
Chaque élève en recevra un exemplaire en entrant dans l'établissement. 
Aar, .m. Des tableaux où sera indiqué l'emploi journalier du temps des élèves seront 

dressés chaque année par la commission de surveillance, réunie en conseil de perfection 
nement. 

Ils seront affichés dans les salles et devront être strictement observés par tout le personnel 
de l'école, comme par les élèves. 

Aar. 46. Tout ce qui concerne les vacances sera réglé ultérieurement de manière à ussurer 
l'efficacité des études pratiques. 

§ '2. Des punitions, 

Anr, 47. Les punitions qui peuvent étre infligées aux. élèves sont: 
l O La censure particulière ; 
'.2° La consigne pendant les récréations et les jours de congé; 
3° La censure publique ; 
4° Le renvoi temporaire ou définitif de l'école. 
ART. 48. La censure publique ne peut être ordonnée <fllC par le directeur. 
Le renvoi de l'école est prononcé par la commission de surveillance sur la proposition du 

directeur. 
Information en est donnée au conseil communal et au !11inistre de l'Intérieur. 
Un élève renvoyé définitivement de l'école ne pourra plus y rentrer. 

TITRE VI. 

BUDGEl" OE t'tcou:. 

Aar • .110. Le budget de l'école est dressé tous les ans au mois cle septembre par Je conseil 
communal, et soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur. 

Aar. oO. Le conseil communal rend tous les ans au l\linistre de l'Intérieur un compte 
détaillé de l'emploi des différentes allocations portées au budget de l'exercice écoulé. 

Anr. ol. Toutes les dépenses seront payées par la caisse communale sur mandats dûment 
'1élivrés par le collége des bourgmestre et échevins. 

A'Rr. 152. Tout ce qui concerne l'exploitation rurale annexée à l'école fera l'objet d'une 
convention spéciale qui sera approuvée par le Ministre de l'Intérieur. 

Ainsi fait et arrêté par le conseil communal de Verviers dans :;a séance du ê août 18-49, 
pour être soumis a l'approbation de l'II. Je Ministre de l'Intérieur. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

R.EIIA/UI, 

Le Président, 
H.~G. GRANllJEA1', 

Approuvé. 
Bruxelles, le 2o août 1849. 
LP. !llinistre de i'lnMrieur, 

Cn, Rou1ER. 
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XIIII 

f::cole d'<tgricultare da Leuze. ( Convention et règlement.) 

5 octobre 1849. 

'.2trrité r.ogal. 

1,ÉOPOLD , Roi uss Br.LGES, 

. ~ tous présents et à venir, salut. 
Vu la convention conclue, le 2A septembre 18-49, entre Notre J\linistre de l'Intérieur et le 

conseil communal de Leuze, pou~ fonder dans cette ville une école d'agriculture; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous ,\ voss ARRtrt ET ARRtTOII$ : 

ART. !•'· La convention susmentionnée est approuvée telle qu'elle est ci-annexée. 
AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur prendra toutes les dispositions nécessaires pour assurer 

l'exécution de ladite convention du présent arrêté. 
Donné i1 Bruxelles, le i octobre 1849 . 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Lntërieur , 
Cn. RoGIER. 

(!J;onvrntion. 

Entre i\l, Charles Bogier, l\linistre de l'Intérieur du royaume de Belgique, d'une part, 
Et le collége des bourgmestre et échevins de la ville de Leuze, ù ce dûment autorisé par 

le conseil communal , dans sa séance du I 9 septembre 1849, d'autre part, 
Jl 3 été convenu Ce CjUÏ suit : 
ART. J •r. Le conseil communal de Leuze annexera , avec l'aide du Gouvernement, une école 

d'agriculture à son école commerciale et industrielle adoptée. 
ART. 2. Les deux établissements seront distincts l'un de l'autre, quant à leur budget, à leur 

administration et a11 caractère de l'intervention des deux pouvoirs qui contribuent à les 
entretenir, 

ART. 6. Le conseil communal sera tenu de maintenir son école aussi longtemps que le 
Gouvernement, qui conserve toute sa liberté à cet égard, croira devoir lui allouer le mim"mmn 
du subside qui sera nécessaire pour organiser et maintenir l'enseignement dans h:!, limites 
établies par les règlements. 

ART. 4. Le règlement organique de l'école, les règlements d'ordre intérieur et les programmes 
seront approuvés et pourront être, au besoin, modifiés par le Gouvernement. 

Toutefois, le Gouvernement n'introduira aucun changement dans l'organisation de l'ecole, 
sans avoir consulté le conseil communal , qui donnera son avis motivé. 

ART. o. L'inspection supérieure de l'école appartiendra au Gouvernement. 
ART, e. Tous les fonctionnaires spéciaux de l'école seront nommés par le Gouvernement, 

qui aura également le droit de révocation, le conseil communal entendu. 
Tous les fonctionnaires de l'école industrielle et commerciale, chargés de cours non portés 

au progrnmmc de l'école d'agriculture, seront agréés par Je Gouvernement. 
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AnT. 7. Un jardin d'une étendue de deux hectares sera annexé à l'école, sans que le 
Gouvernement nit à intervenir dans les frais qu'il pourra y avoir lieu de faire à cet effet. 

AIIT, 8. Outre une ferme de six hectares qui sera exploitée au compte du directeur du 
pensionnat, sous la surveillance du professeur de culture, une exploitation réunissant toutes 
les conditions nécessaires pour assurer- aux élèves un bon enseignement pratique sera atta 
chée à récole par une convention spéciale qui devra être approuvée par le Gouvernement. 

ART. 9. Le produit du minerval sera affecté aux besoins de l'école, conformément nux 
règlements. 

ART. 10. Le prix de la pension et le taux du minerval seront arrêtés de commun accord 
entre Je Gouvernement, la commune et le directeur du pensionnat, qui sera chargé des frais 
de la surveillance. 

AaT. 11. Le budget annuel de l'école devra être approuvé par le Gouvernement. 
Le conseil communal rendra, chaque année , au Gouvernement, un compte détaillé de 

l'emploi des diverses allocations du budget. 
Ainsi fait en double à Bruxelles, le 25 septembre 1849. 

Le iJHni,tro de l'Intérieur, 
Ca. RoG1u. 

Pour M. le bourgmestre empèché , 
V .-D. CAULJER·CA1.1V11'1, échevin, 

Le Sec, étaire , 
De W.I\TWINE, 

Uê{\lcmmt organique. 

'I'ITJIE PREMIER. 
ll'ISTJJUTIOl'I DE L'ÉCOLE, 

ART. l cr. Une école d'agriculture est établie à Leuze, conformément aux clauses de la 
convention conclue, le 2ts septembre 1849, entre le Ministre de l'Intérieur et le conseil com 
munal de cette ville, et aux dispositions du présent règlement, 

At1.T, ~. L'enseignement donné à l'école comprend, outre les cours de langue française, de 
mathématiques élémentaires et de géographie, indiqués au programme de l'école industrielle 
ù laquelle l'école d'agriculture est annexée : 

L'arpentage, le nivellement, le levé des plans, le dessin linéaire, les éléments de fa méca 
nique, de la physique, de la minéralogie et de 1a géologie, la botanique, la chimie, et la 
technologie agricole, l'horticulture, la zoologie agricole, les éléments de l'art vétérinaire et de 
l'hygiène, la comptabilité rurale, l'agriculture. 

ART. 3. La durée des études est fixée à trois ans. 

TITRE Il. 
PERSOICICJ!L, 

§ 1 ••. Dispositions générales. 

Aar. 4. Le personnel attaché à l'école comprend, outre les professeurs de l'école industrielle 
appelés à donner des cours communs aux élèves de cette institution et à ceux de l'école 
d'agriculture : 

Un directeur; 
Des professeurs ; 
Un jardinier démonstrateur ; 
Les employés nécessaires pour le service de l'intérieur, 
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Le nombre des professeurs spéciaux de l'école est de trois nu plus. 
Aar. 5. Les professeurs ne peuvent, sans l'autorisation du Ministre de l'Intérleur (le conseil 

communal entendu), ni exercer une autre profession, ni donner des leçons, ni des répétitions 
dans d'autres institutions. 

A11T. 6. Les traitements et les indemnités du personnel enseignant de l'école sont fixés par 
le l\Jinistre de l'Intérieur sur ra,·is du conseil communal. 

S 2. Du directeur. 

Allr. 7. Le directeur est chargé d'assurer l'exécution des arrêtés, règlements et décisions 
concernant l'école; il exerce une surveillance journalière sur toutes les parties du service, 
veille à l'observation des programmes de l'enseignement et des règlements partlcnliers relatifs 
aux études, contrôle l'administration, la comptabilité et généralement tout ce qui concerne 
te matériel de l'école. 

Toutefois, aucune dépense ne peut être autorisée pnr le directeur avant qu'elle nit été 
approuvée par la commission de surveillance, 

AIIT, 8. Le directeur prend à sa charge et administre, sous sa responsabilité, le pensionnat 
de l'école d'agriculture, au même titre que celui de l'école industrielle. 

An. O. Tous les fonctionnaires et employés de l'école, ainsi que les élèves, lui sont 
subordonnés. 

AIT. 10. Le directeur est tenu d'avoir des registres où tout ce qui concerne l'instruction, 
l'administration et In discipline, est consigné jour par jour. 

AIIT. 11. Le directeur peut déléguer une partie de ses attributions ù l'un des professeurs de 
l'école; cette délégation doit être faite par écrit et approuvée pnr le ~Jinistre de l'Intérieur, le 
conseil communal entendu. 

An. 12. Le directeur adresse tous !es trois mois à la commission de surveillance un rapport 
détaillé sur la situation de l'école. 

Ce rapport est transmis au Ministre de l'Intérieur avec les observations de la commission. 

§ i. Des professeurs. 

A11T. lo. Les professeurs ne peuvent ni changer de cbnire, ni modiûer le programme des 
cours, sans y être autorisés par le Ministre de l'Intérieur, le conseil communal entendu. 

Akr, U. Jls ne peuvent se dispenser de donner leurs leçons aux jours et heures déterminés. 
AIIT. Hi. Lorsque les professeurs sont empêchés de faire leur servlce, ils sont tenus d'en 

informer le directeur et de lui foire connaitre les motifs de Jeur absence. 
Le directeur pourvoit à leur remplacement provisoire, lorsque l'absence doit excéder la 

durée d'un jour. 
Il informe, en tous cas, la commission de surveillance des absences des professeurs, soit 

dans un rapport spécial, soit dans son rapport trimestriel. 
Au. 16. tes professeurs sont tenus de dresser et de signer l'état de tous les objets de 

consommation nécessaires â Jeurs leçons. 
AaT. 17. Indépendamment des leçons, les professeurs doivent s'assurer, par iles interroga 

tions faites à des époques régulières, que les élèves ont bien compris ce qui a été enseigné dans 
Ji:-s leçons précédentes, 

Ils tiennent des notes d'études pour chaque élève, d'après les résultats de ces interrogations. 
Une copie de ces notes est transmise tous les huit jours nu directeur. 
AIIT. 18. Les professeurs ont la police de leurs cours, et sont responsables du matériel qu'ils 

emploient. 
AIIT. 19. Ves règlements spéciaux, faits de commun accord par le directeur et le professeur 

qu'ils concernent, et approuvés par le conseil communal et le ~Jinistre de l'Intérieur, déter 
mineront au besoin les dispositions particulières qu'il convient d'étnblir pour les exercices 
pratiques de certains cours, notamment du ceux d'horticulture et rl'agriculturc. 



( o~9 ) 

§ 4. Du jardinür àimcmslraleur. 

An. 20. Le jardinier fait, sous les ordres du professeur de culture, toutes les démonstra 
tions nécessaires à l'instruction pratique <les élèves. 

L'exploitaüon du jardin a lieu au compte du directeur de l'école, qui sera tenu d'y réunir 
tout ce qui est nécessaire à I'lnstruetion des élèves, en cc qui concerne la botanique, la culture 
des légumes et des plantes d'ornement el d'arboriculture. 

§ 5. Des m,-r:eillants. 

ART. 21. Les surveillants de récole sont nommés et révoqués par le conseil communal. 
ART. 22. Les surveillants sont chargés, sous lCll ordres du directeur ou de son délégué , 

d'assurer l'exécution des règlements pour la police intérieure de l'école. 
lis veillent à ce que les élèves observent exactement ce qui , en dehors de l'enseignement, 

est prescrit par les tableaux de l'emploi du temps, les accompagnent au service divin ou dans 
les excursions qu'ils font en dehors de l'école, et passent tous les quinze jours la revue des 
effets d'habillement et des armoires. 

ART. 23. Les surveillants font, au besoin, l'application des punitions inlligées aux élèves et 
remettent tous les matins au directeur ou à son délégué, un rapport sur ce qui s'est passé dans 
Je cours de la journée précédente. 

§ 6. De la commission tle surzeillanee: 

ART, 24. Une commission, composée de deux membres nommés par le ~linistrc de I'lntérleur 
et présidée 1,ar le bourgmestre ou par l'un des échevins, est chargée de contrôler tout ce qui 
concerne l'instruction, l'administration et la discipline de l'école. 

Le secrétaire communal remplira les fonctions de secrétaire de la commission, sans voix 
délibérative. 

ART. 25. La commission se réunit au moins une fois tous les trois mois. 
Le président peut la convoquer extmordinairement lorsqu'il le juge convenable. 
ART. '26. La commission sert d'intermédiaire entre le personnel attaché â l'école el le 

l'llinistte de l'Intérieur ainsi que le conseil communal. 
Toutes les réclamations desquelles le Ministre ou le conseil auront il connaitre devront 

être transmises à la commission <le surveillance, qui en référera à qui de droit, 
Le directeur, les professeurs et les employés de l'école sont tenus de se rendre dans le sein 

de la commission lorsqu'ils y sont appelés, et de lui donner tous les renseignements qu'elle 
leur demandera. 

ART. 27. La commlssion visite l'école au moins une fois tous les trois mois, prend connais 
sance des botes d'études du directeur et des professeurs, ainsi que du registre de punitions, 
inspecte le matériel de l'enseignement, s'assure de l'état du pensionnat et de ln comptabilité. 
et rend compte des résultats de son examen dans les observations dont il est fait mention 
à l'art. 1'2. 

ART, '28. Tous les ans, lorsque les résultats des examens seront connus, la commission se 
formera en conseil de perfectionnement et d'instruction pour délibérer sur les observations 
auxquelles la situation de l'école donnera lieu. 

Le directeur et les professeurs assistent à ces réunions, proposent, concurremment avee 
Jes membres de la commission, les améliorations dont l'enseignement , l'administration et 
la discipline sont susceptibles, et font connaitre leur avis sur toutes les mesures qui 
pourraient afoir pour résultat le perfectionnement de l'école. 

Un procès-verbal détaillé de 1n séance de la commission est rédigé et consigné dans un 
registre. Copie de ce procès-verbal est adressée au conseil communal et au Ministre de 
l'Intérieur. 
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Tl'l'lŒ III. 

I!'fSTRUCTIO!I'. 

$ 1 cr. Connaissances exigées pour l' admiss-ion des élèoes, 

Aat. 29. Pour être admis à l'école, les aspirants doivent prouver qu'ils connaissent : la 
langue française par principes, l'arithmétique élémentaire , le système décimal, le système 
métrique, les éléments de la géographie et l'histoire. 

§ 2. Enseignement. 

ART. 30. La durée des études étant de trois ans, les élèves seront répartis en tl'ois sections, 
conformément à la division de l'enseignement. 

L'enseignement est divisé ainsi qu'il suit : 

Première année d'études. - Première section. 

Langue française. - Géographie et histoire. - Arithmétique. - Algèbre. - Géométrie. 
- Dessin linéaire. - Arpentage , nivellement et levé des plans. - Physique. - Botanique. 
- Herborisations, - Pratique horticole et agricole manuelle. 

Deuxième année d'ét11des. - Deu:rième section. 

Langue française. -Géométrie théorique et pratique. -Physique. - Mécanique,-Chimie. 
--Minéralogie et géologie. - Anatomie et extérieur des animaux domestiques. -Agriculture 
générale et spéciale. - Herborisations. - Pratique raisonnée de l'horticulture et de I'agri 
culture.-Applications pratiques de la géométrie (nivellement, etc.). 

Troisième <1nnée d'études. - Troisième section. 

Zoologie agricole. -Art vétérinaire. - Hygiène. - Technologie agricole. - Comptabilité 
rurale.- Horticulture et arboriculture. -Agriculture (suite du cours de l'année précédente). 
-Pratique raisonnée de l'horticulture et de l'agriculture.-Pratique spéciale sur les animaux. 

Aar, 31. des programmes détaillés, arrêtés chaque année par fa commission de surveillance, 
réunie en conseil de perfectionnement, et publiés avec l'approbation du Ministre de 
l'Intérieur, fixeront l'étendue et les divisions de chaque cours. 

Dans ces programmes seront aussi indiqués les exercices pratiques auxquels doivent 
présider les professeurs, le jardinier démonstrateur et les surveillants , ainsi que les livres 
classiques dont les élèves devront faire usage. 

TITRE IV. 

EXAllEi'!S. 

§ l -. Examens d'admission. 

ART, o2. Les examens d'admission se font, en présence d'un membre de ]a commission de 
surveillance et du directeur, par un jury composé des professeurs chargés d'enseigner la langue 
française, les mathématiques élémentaires, la géographie cl l'histoire. 

Ils ont lieu une fois par an, dans la deuxième quinzaine de septembre, an local de l'école. 
ART, 33. Les jeunes gens qui désirent se présenter ù l'examen se font inscrire chez le 

directeur de l'école, en y déposant: 
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1° Leur acte de naissance; 
2° Un certificat de bonne conduite délivré par l'administration communale du lieu où ils 

sont domiciliés, et un certificat du directeur du dernier établissement où ils ont fait leurs 
études; 

3° Un certificat de santé, délivré par un docteur en médecine ou en chirurgie. 
Toutes ces pièces doivent être légalisées. 
La liste d'inscription est close trois jours avant l'ouverture des examens. 
AIT, M. Nul n'est admis à l'examen s'il est âgé de moins de 15 ans au jour de l'inscription, 

ART. 85. Les examens ont lieu oralement et par écrit. La voie du sort détermine l'ordre 
dans lequel les candidats sont examinés. 

At\T. 86. La commission de surveillance détermine, sur la proposition du directeur , les 
conditions de l'examen d'admission et notamment les matières qui feront l'objet de l'examen 
oral et de l'examen écrit, ainsi que la durée de chacun d'eux. 

AaT. 37. Les admissions sont prononcées, sur la proposition du jury, par le délégué de la 
commission de surveillance et le directeur. 

La liste de tous les jeunes gens qui se sont présentés à l'examen , dressée par ordre de 
mérite et certifiée par le délégué de la commission de surveillance et pal' le directeur, est 
transmise au Ministre de l'Intérieur et au conseil communal. 

§ 2. Eeameu» générau:,;. 

AaT. Z8. Chaque année, après la clôture des cours, les élèves subissent des examens géné~ 
raux destinés à faire juger s'ils ont les connaissances nécessaires pour être admis aux cours 
supérieurs. 

Les élèves qui ne posséderaient pas ces connaissances devront ou doubler l'année d'études 
qui vient de finir, ou quitter l'école. 

ART, 39. Les examens généraux se font par les professeurs de l'école, en présence d'un 
membre, au moins, de la commission de surveillance et du directeur. 

Ils sont publics. 
AIIT. 40. Le mode, la durée, l'objet de ces examens, ainsi que tous les détails qui s'y 

rapportent, seront fixés par la commission de surveillance , réunie en conseil de perfection 
nement. 

A'RT. 41. Les examinateurs, après leurs opérations, reçoivent du directeur les notes de 
l'année, et procèdent, de commun accord avec lui, au classement des élèves. 

Le classement, dont les résultats sont communiqués nu Ministre de l'Intérieur, servira de 
règle au passage aux cours supérieurs et à la distribution des prix qui seront décernés, tous 
les ans, aux élèves qui se seront le plus distingués dans leu~s études. 

ART. 4~. Les bases du classement, les limites que les élèves doivent atteindre pour ètre 
admis aux cours supérieurs, )a cote d'importance assignée à chaque cours, seront réglées par 
la commission de surveillance, réunie en conseil de perfectionnement. 

ART. 43. La distribution des prix se fera, avant l'ouverture des examens, en présence de 
l'administration communale, de la commission de surveillance et de tout le corps professoral. 

§ 3. e~amens de sortie. 

Aat. 44. Un règlement spécial déterminera tout ce qui concerne les examens de sortie et 
notamment les certificats d'aptitude qui pourront être délivrés aux élèves à leur sortie de 
l'école. 



[N° 305. 1 ( 5~2 ) 

TITRE V. 

RtGUII-: INTÊlll.ELR. 

§ 1er. Dispositions gétiêt'ales. 

AIIT. -45. Les élèves sont internes ou externes. 
le prix de Ja pension des élèves internes ne pourra, en aucun cas, <lé passer quatre cent 

cinquante francs par année scolaire. 
ART. 46. ta rétribution annuelle à payer, à titre de minerval, JJar les élèves externes, est 

fixée à trente francs par trhuestre, y compris les fournitures de bureau et les frais d'éclairage 
et de cha11ffate. 

Cette rétribution devra être payée , par trimestre et par anticipation, chez le caissier de 
l'école, qui délivrera en échange aux élèves une carte d'admission ë1UX cours. 

A chaque payement, cette carte sera signée pour quittance, par le caissier. et visée par le 
directeur. 

Un trimestre commencé se paye en entier. 
ART, 47. L'achat des livres et des instruments, ainsi que le prix des leçons qui ne sont pas 

indiquées ~u programme, sera à ]a charge des élèves. 
ART •• m. La police intérieure de l'école sera fixée par un règlement spécial, approuvé par le 

conseil communal et le l\Iinistre de l'Intérieur. 
AI\T. 49. Des tableaux, où sera indiqué l'emploi journalier du temps des élèves, seront 

dressés chaque année par la commission <le surveillance , réunie en conseil de perleotion 
neiuent. lis seront affichés dans les salles, et devront être strictement observés par tout Ie 
personnel de l'école, comme par les élèves. 

ART. ISO. Tout ce qui concerne les vacances sera réglé ultérieurement et de manière ~ 
assurer l'efficacité des études pratiques. 

§ 2. Des punitions. 

Aar. 51. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves sont : 
1° La censure particulière; 
2° La consigne pendant les récréations; 
3° La consigne pendant les jours de sortie ; 
4" La censure publique; 
5" Le renvoi temporaire ou définitif de l'école. 
At\t. 52. La consigne pendant les jours de sortie et la censure publique ne peuvent être 

ordonnées que par le directeur. 
Le renvoi de l'école est prononcé par 1a commission de surveillance, sur la proposition du 

directeur. 
Information en est donnée au conseil communal et au Miuistre de l'Iiitérieur, 
Un élève renvoyé déflniti vemen t de l'école ne pourra plus r rentrer, 

TITRE VI. 

BDllGl!T DE L'tcOLE. 

Alir. 5~. Le .hudget de l'école est dressé, tous les ans, au mois de septembre, par le conseil 
communal, et soumis à l'approbation du Ministre de l'Intérieur. 

ART. 54. Le conseil communal rend tous les ans, au i\linislre de l'intérieur, un compte 
détaillé de l'emploi des différentes allocations portées au budget de l'exercice écoulé. 

Aat. lS5. Toutes les dépenses seront payées par la caisse communale, sur mandats dûment 
délivrés par le collége des bourgmestre et échevins. 



( ms~ > 

Au, tS6, ll y aura, pour la première année, un budget spécial, arrêté par le conseil communal 
et approuvé par le .l\iinistre de l'Intérieur. 

Aat, 57. L'indemnité du chef de l'exploitation rurale qui sera annexée à I'école, et les 
obligations qu'il aura à remplir à l'égard de l'établissement, feront, au besoin, l'objet d'une 
convention spéciale {JUÎ sera approuvée par le 3Jinistre de l'Intérieur. 

Ainsi fait et arrêté par le conseil communal de Leuze, dans sa séance du 19 septembre, 
pour être soumis à l'approbation de M. le ~linistre de l'Intérieur. 

A.-A.-J. Srao11. 
V.-D. CAl1LlEa-CA.UVIII, 

Lo1s1urr. 
D11 W AttJl1:fJB, 6ecrétair.e. 

Vu et approuvé par le directeur de l'établissement. 
Bouvi1n. 

Approuvé. 
Bruxelles, le 20 septembre 1849. 

Le Ministre de l'l-ntérieur1 
Cu. ROGil!B. 

XIII 
~ 

Écoles d'agriculture. - Proje: de programme des cours, des tratou» prntiquc.ç 
-et des ezomens; 

Langm françain, langue flamande, géographie et hi&toire. - Dfathémati<Jucs. 

Arithmétique. - Opérations sur les nombres entiers; - des fractions ; - des nombres 
.compleres ; - des fractions décimales; - système des nouveaux poids et mesures; - pro 
priétés générales des nombres. 
Al!Jèbre. - Opérations préliminaires; - problèmes d'équations du I•• degré; - idem dn 

2• degré; - formation des puissances et attraction des racines quelconques; - théorie des 
progressions et des logarithmes. 

Géométrie. - Démonstration théorique des surfaces el des solides. 

Dessin linéaire. 

E.zerc-ice du compas et du tire-ligne. 
Problème» géométriques. 
Deslin graphiq11e: - des machines agricoles; des habitations et constructions rurales. 
Rapporl6 de /er:és tÙs plans; - lams. 

Arpentage, ni1ie/lemet1t et sléréomélrie. 

Arpentage simple. - Arpentage des champs à surface horizontale et inclinée , - ouverts, 
- clos, - accessibles, - inaccessibles. 
Led du plan,, - A la chaîne seulement, - à l'équerre d'arpenteur, - au graphomètre. 
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Partage des terres. - Théorie <le la réduction des polygones en équivalents; - pratique; 
- partage du champ triangle, - qnadrllatère, - polrgone. 
Nivellement. - Nivellement simple, - composé ; - calculs de déblais et de remblais ; - 

évaluation au cube de tous les mouvements de terrain ; - applieatiens diverses à une opéra 
tion d'assainissement, d'irrigation, etc.; - devis et plan. 

Stéréométrie. - Cubage des solives, bois, voitures, tonneaux, fossés, bâtiments, meules. 
Pour chaque partie <lu cours, les élèves s'exercent à la pratique de Tarpentagc , au levé 

des plane et à l'exécution des nivellements. 

Physique el méléorol"']ie. 

Des corps en giméral. - Définition; - attraction universelle; - ses lois; - applieations. 
Attractions et répulsions moléculaires; -état des corps; - densité. 

llydrostatique. - Horizon ta lité de la surface des liquides ; - niveau d'eau ; - puits ; - 
fontaines; - puits artésiens, etc. 
Pression. des liquides, - Pompes; - presse hydraulique; - niveau à bulle d'air. 
Équilibre de» co1-ps flottants. - Principe d'Archimède ; - aréomètres; - alcoomètre de 

Gay-Lussnc; - pèae-llqueur ; - pèse-lait; - aréomètre de Nicholson; - procédés pour 
prendre 1a densité des corps. 
Hydrodynamique. - Écoulement des liquides; - théorème tle Torricelli; - mouvement 

des liquides. dans les tuyaux et les canaux; - utilisation de l'eau en mouvement. 
Phénomènes capillaires; - imbibition; - endosmose. 

Pression et élasticité de l'air. - Preuves et évaluation; - baromètre et ses indications; - 
force élastique de l'air; sa mesure; - loi de l\Jariotte. 

.Macl,ines fondées .sur la p,·es~-io1i et l'élasticité de l'air. - Pompes; - machine pneumati 
que; - machines soufflantes; - tarares: - ventilateurs. 

Mouvements de l'air. - Courants d'air; - causes; - tirage des cheminées; - ventilation; 
- vents; - cause des vents; - force, vitesse et emploi <les vents; - influence des vents sur' 
les végétaux et les animaux. 

Acoustique. - Propriété du son; - voix; - ouïe. 
Chaleu«, - Dilatation par la ohaleur ; - application à ]a mesure des températures ; - 

thermomètres et leur emploi ; - chaleur de la terre; - température minima et ma.rima; - 
id. moyenne ; - effets de la chaleur et du froid sur les végétaux et les animaux; - fusion; 
- solidification; - chaleur absorbée et dégagée par ces phénomènes; - vaporisation ; - 
ébullition ; - force des vapeurs ; - applications; - machines à vapeur; - cuisson des 
aliments, etc. 

t-vaporatioti. - Hygrométrie; - évaporation de la terre; - météores aqueux; - rosée 
el gelée blanche; - nuages; - brouillards ; - pluie; - neige ; - fréquence de ces 
météores; - quantité d'eau fournie ; - leurs effets; - climats humides, secs, etc. 

Conductibilité; - rayonnement; - échauffement; - application ; - vêtement; - 
couvertures ; - habitations, etc. 

Sources et moyens de produire de la chalettr. - Chaleur solaire; - quantité de chaleur 
produite par les combustibles. 

Lumière. - Notions générales ; - réflexion ; - réfraction ; - théorie de la vision ; - 
effets sur ]es végétaux et les animaux. 

Électricité. - Notions géné1·ales; - électricité atmosphérique; - effets; - applications; 
- paratonnerre; - influence de l'électricitésur les végétaux. 
Électrictté galva11ique. 
Les élèves, durant ce cours, sont exercés à l'usage des thermomètres, des baromètres et de 

la détermination des densités, etc. 
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Botanique, anatomie ee physiologie 1ié9étafe1. 

Première partie. 

A11atomie végétale ou description de, tissus élé111entafres des végétaur: 
Première section. :- Tissu utriculaire ; - forme, nature , matières contenues dans les 

utricules, etc. 
Deuxième section. - Tissu fibreux. 
Troisième section. - Tissu vasculaire; - origine, formation des vaisseaux, - épiderme; 
- stomates; - lenticelles; - glandes et poils; - composltion chimique du tissu végétal. 

Organes de la nutrition ; - axophyte ou organe central des végétaux; - de la partie 
aérienne de l'axe ou de lu tige; - organes appendiculaires de la souche ou de la .racine 
proprement dite, 

Première section. - Organisation de la tige; - organisation de ]a tige des végétaux 
dicotylédonés ligneux ; - de l'écorce ; - des couches corticales; - de la couche sous-libé 
rienne; - des couches ligneuses; - de la moelle et de l'étui médullaire. 

Deuxième section. - Organisation de la tige dans les végétaux dicotylédonés annuels, 
Troisième section. - Organisation do la tige dans les végétaux monocotylédonés, 
Quatrième section. - Organisation de la tige dans la famille des fougères; - tige ligneuse 

des fougères; - de quelques tiges dicotylédonécs à organisation exceptionnelle, 
Organisation de la souche. - Souche des végétaux dicotylédonés ; - souche des végétaux 

monocotylédonés; - organisation des racines dicotylédonées; - racines des végétaux mono 
cotylédonés; - racines aériennes ou adventives. 
Bourgeons. - Bourgeon proprement dit; - turion; - bulbe; - bulbilles ; - dévelop 

pement des bourgeons ou de ln ramification. 
Fettilles. - Feuille simple; - feuille composée; - phyllotaxie; - structure des feuilles; 
- défoliation; - stipules ; - vrilles, cirrhes ou mains; - épines ; - aiguillons. 
Nutrition dans les végétaux. - Absorption ou succion ; - marche de la séve; - eircu 

lation générale de la séve; - séve nscendante ; - cause de l'ascension de ln séve, etc.; 
transpiration et respiration dans les végétaux; - excrétions végétales; - séve descendante; 
- cyclose; - assjmilation ou nutrition proprement dite; - accroissement des organes dans 
les végétaux; - accroissement des axes; - accroissement en diamètre dans le tronc des 
dicotylédonés; - accroissement en épaisseur et en largeur de lu tige dir:otylédouée; - 
accroissement en hauteur du tronc des dicotylédonés; - théories émises sur les causes <le 
l'accroissement en diamètre; - théories de Dupetit-Thouars, de ;\J, Gauclichaud, etc.; 
accroissement des tiges monocotylédonées ; - accroissement des organes appendiculaires, 
des organes foliacés, etc. 

Théorie de quelques procédés pour la multiplication artificielle des végétaux, expliquée par 
les lois cle la physiologie végétale ; - marcottage ; - drageonnement; - bouturage; - 
greffe; - écusson, etc. 

De la hauteur et de la grosseur des arbres. 

Deuxième partie. 

Anatomie et physiologie végétales des organes de la reproduetion; - Considérations générales 
sur la fleur; - pédoncule; - bractées ; - inflorescence; - préfleuraison ; - réceptacle de 
la fleur; - enveloppes florales en général ; - calice; - corolle; - organes sexuels; - 
étamine ou organe sexuel mâle; - filet; - anthère ; - pollen ; - carpelles, ou organes 
sexuels femelles ; - ovaire; - style; - stigmate; - disque; - nectaires; - insertion des 
étamines; - anthèse, ou épanouissement des fleurs; - structure de l'ovule avant l'impré 
gnation, et modifications qu'il éprouve jusqu'à la maturité de la graine. 

De 1a fécondation. - Phénomènes précurseurs; phénomènes essentiels; - changements 
qui s'opèrent dans les graines <lu poilcn en contact avec le stigmate ; - trojct de In matière 
fécondante jusqu'aux ovules ; - phénomènes consécutifs, 
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Du fruit, ou péricarpe. - Graine;-épîsperme;-aruande; - ondosperme ; -embryon; 
- embryon dicotylédoné ; - embryon monocotylédoné. 

De la germiuation. - Classification des différentes espèces de fruits; - dissémination; - 
mouvements dans les végétaux; - colorielté dans les plantes; - luis suivant lesquelles 
les végétaux sont distribués à la surface du globe, ou géographie botanique! 

Taxonomie végétale, ou classification botanique en général: Système de Tournefort; - 
système sexuel de Linnée ;'- méthode de Jussieu, ou des familles naturelles ; - examen des 
bases de la méthode des familles naturelles; - importance relative des caractères. 
les élèves ont à faire des herborisations et à exécuter des travaux manuels dans le jardin. 

Agriculture génémle, 

T,rrain agricole : 
I. Sol : Éléments constituants ; - classification des terrains; - sols argileux, siliceux, 

calcaires et tourbeux ; - propriétés physiques; - causes qui modifient ces propriétés; - 
influence du sol sur la végétation. 

Il. Sous-sol : Sous-sol actjf; - sous-sol inerte; - influence du sous-sol sur le sol et la vie 
des plantes. 

Géographie agricole. - Situation astronomique de la Belgique ; - montagnes; - vallées; 
- plaines; - cours d'eau. 
Pl,yS'ique agricole. - Air atmosphérique ; - calorique; - lumière; - ombre. 
/lfétéoroloyie agricole. - Vents; - brouillards; - rosée; - pluie ; - gelée blanche; - 

gelée à glace; - neige; - grêle. 
Climatologie, - Influence du climat; - climat de la Belgique; - régions. 
Fertilùatio», - Considérations préliminaires ; - fécondité et fertilité. 
1. Amendements : Argile; - pierres; - sable; - schistes; - laitiers ; - plombage; - 

irrigations ; - plantations ; - rigoles ; - labours; - ameublissement du sous - sol· - 
, ' 

colmatage. 
Il. Stimulants, - Stimulants d'origine minérale : Chaux; - marne; - terre calcaire;_ 

faluns ; - tangue ; - merle ; - coquillage ; - plâtre; - cendres pyrileuses; - sulfate de 
fer; - sels de potasse, de soude, d'ammoniaque. •. 

Stimulants d'origine végétale : Suie; - cendres; - eharrée, 
III. Engrais. - Engrais animaux : Excréments; - urine; - colombine; - guano; - 

fiente; - chair musculaire; - sang ; -poissons ; - creton ; - suint; - chiffons de laine 1 
- corne; - crins; - poils; - plumes. 

Engrais végétaux-animaux : Litières; - fumiers de cheval;- moutons; - bêtes à cornes; 
- porcs ; - lapins. 

Engrais animaux minéralisés : Noir animal ; - os. 
Engrais végétaux : Récoltes enterrées en vert; - plantes marines et aquatiques ; 

gazons; - mauvaises herbes; - tourteaux; - tan; - marcs; - pulpes;- éteules; 
fanes. 

Engrais liquides : Purin ; - engrais flamand; - eaux de féculeries. 
Engrais composés : Engrais Jauffret et Lainé ; - compost ; - vase d'étang; - limon de 

rivière; - vase marine. 
Division du .10{ : 

1. Animaux de travail : Chevaux ; - bœufs; - vaches ; - mulets ; - ânes ; - race; - 
âge; - mode d'attelage ; - durée du travail; - régime; - proportion nécessaire. 

If. Instruments : Charrues avec ou sans avant-train; - herses; - scarificateurs; - 
rouleaux ; - hineurs ; - extirpateurs ; - proportion nécessaire. 

Ill. Labours : Théorie et pratique ; - sol ; - température; - labours à plat, en planches, 
en billons; - labours de défoncement et de défrichement. 

IV. Façons d'ameublissement : Hersages ; - roulages; - binages; - buttages. 
V. Défrichements: Landes; - bois; - terrains tourbeux: - défrichement à bras, it 111 

charrue ; - écobuage; - destination du sol. 
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Deuécl1e1nent. - Terres arables; - marais; - étangs ; - nature et destination du sol. 
Inigatiom. - Théorie et pratique; - irrigation par infiltration; - reprises d'eau; - 

planches bombées; - submersion ; - quantlté d'eau par hectare et par nature de sol; - 
valeur capitale des fonds irrigués et non irrigués; - mode d'exploitation des prés irrigués; 
- quantités et valeur des produits. 

Clôluru. - a1uraiJles; - fossés; - haies vives ou mortes, 
En.semencement;.-Tbéorie et pratique;- semailles en lignes, 1.1 la volée; - choix, renou 

vellement , nettoiement et préparation des semences; ~- enfouissement à la herse , à la 
charrue. 
Façon; d'entretien. - Sarclage; - échardonnage; - effeuillage; - éclaircissage. 
Récolte,, - Considérations générales. 
1. Récoltes des fourrages : Instruments et machines; - fauchage ; - fanage ; - meules. 
li. l\loissons des céréales: Instruments et machines; - sciage; - fauchage; - sapage ; - 

liage. 
111. Récolte des racines : Arrachage à la main, à la eharrue ; - décolletage; - nettoyage 
Choix des façons à donner pour la préparation <lu sol selon les circonstances atmosphéri 

ques, - la nature du sol, - son état, - sa destination. 
Répartition des travaux par l'assolement : Conditions normales ; - conditions exception 

nelles. 

illécanique appliquée, 

Système tk, [orces , de direction et de grandeur quelconques ; - tirages ; - volées ; - 
calculs relatifs au tour, - au cabestan; - leviers des charrues; - balances; - bascules. 

Centre de gra'Dilé. - Chargement de voitures; - confection des meules de gerbes, 
Application de la chutedee corp«. 
Calcul du n1ou,;1mient de fa puisaance de, eau~. - Vitesse; - jaugeage; - modes d'accé 

lération ou de ralentissement de leur mouvement; - calcul de leur travail mécanique; - de 
leur quantité pour l'irrigation. 

Calcul Je la r-é8ista1zce des instruments aratoires et machines: fendant, - traînant, -roulant; 
- théorie et calculs sur ]a charrue, - la herse, - Je rouleau, - les machines à récolter, - 
à battre, - à préparer (coripe-racines, hache-paille, etc.], - à transporter (chariots, ckat·rettes, 
tombereou»; tonneau:& à purin}. ' 
Évaluation. du tra-oail ,nécanique dans diverses circonstances d'attelage, etc. : du eheval , - 

du bœuf. 
Vituse non11ale, - Durée. 
De l'effet utile, dans diverses circonstances, des instruments de préparation du sol. - Jes 
véhicules, - des machines el instruments de préparation des produits. 

.Architecture rurale. 

Matériau:&. - Pierres siliceuses, calcaires, argileuses; - briques; - chaux. grasse, maigre, 
hydraulique; - sables; - mortiers; - ciments; - pouzzolane ; - plâtre; - bois; - fers; 
- carreaux ; - ardoises ; - tuiles ; - plomb; - zinc; - cuir; - cordes. 

Ouvrages. - Fondations; - terrassements ; ~ propriété des terres. 
Maçonnerie : Murs de fondation, - d'élévation , - de soutenernent , - de clôture ; - 

enduits; - pisé. 
Charpenle : Asscmbloges; - combles ; - pans de bois; - cloisons; - escaliers. 
!Uenuiserie : Planchers; - portes; - croisées; - volets. '\ 
Serrurerie: Gros fer; - serrurerie de bâtiments. 
Couverture : de tuiles; - ardoises; - ehaurne ; - zinc; - bitume. 
Peinture et 'Vitrerie : Peinture à l'huile; - détrempe; - badigeon; - vitres, 
Pavage et carrelage. 
Éval-nation des 01,uages. - Maçonnerie ; - charpenterie. 
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Décis, - Forme à leur donner. 
llûlime1its. -Animaux : écurie; - vacherie; - bergerie; - porcherie; - poulailler; 
- colombier; - magnanerie. 
Produits animaux : Laiterie; - fromagerie. 
Produits ,·égétaux : Granges; - greniers ; - caves; - celliers ; - silos ; - four». 
Usines agricoles : Féculerie ; - <listillerie; - sucrerie. 
Ré&BTcoir,. - Abreuvoirs; - lavoirs; - puits; -- citernes; - fosses à purin; - étsngs. 
lllaiwti d'habitation. - Formes et proportions. 
I rrigationa. - Barrages; - prises d'eau; - écluses; - canaux ; - déversoirs; - pentes 
Deuéchemsnl. - Endiguement; - tranchées; - puisards;~ machines d'épuisement. 
Route», - Sol; - pente; - tracé; - nivellement; ~ matériaux; - entretien ; ...;._ponts; 
- calculs des déblais cl remblais. 

Ensemble des bâtiments qui composent une exploitation : Rapport avec la fertilité du sol. 
Je système de culture et l'étendue de la ferme. 

Chimie minérale, minéralogie et géologie. 

Définitions. - Affinité chimique; nomenclature; - théorie des équivalents chimiques; - 
classifications. 

Hydrogène, oxygène: Eau; - analyse el propriétés. 
Azote: Air atmosphérique; - analyse cl propriétés. 
Carbone : Charbons divers; - noir animal ; - noir i.lc raffinerie; - authracite ; - houilles; 
- lignite; - tourbe; - terreau; - nsphalte ; - graphite ; - acide carbonique; - circon 
stances de la formatiou; - combustion - lente, on pourriture des végétaux; - rapide, ou 
combustion proprement dite; - théorie de la Ilamme ; - emploi des toiles métalliques; - 
emploi du chalumeau comme moyen d'analyse chimique et minéralogique; - hydrogène car 
boné; - grisou ; - gaz de l'éclairage. 

Chlore: Emploi comme désinfectant et décolorant; - acide hydrochlodque. 
Phosphore : Acide phosphorique, 
Azote: Acide azotique ;-deutoxydc d'azote; - ammoniaque et ses applications ; - cyano 

gène ; - acide cyanhydrique. 
Soufre : Effets sur les animaux; - acide sulfurique cl ses emplois comme amendements, 
- comme médicament préservatif de maladies. 

Acide sulfureux ; - acide sulfhydrique;-· effets ; - eaux sulfureuses; - sulfures; - 
caractères distinctifs. 

Bore : Acide borique, 
Silicium : Acide silicique , - considéré comme partie constituante des sols; - quartz; - 

silex ; - sables; ~ utilisation; - emplois. 
Potassium : Potasse ; - carbonate de potasse; - sa présence dans Jcs cendres des végé 

taux; - extraction ; - cflcts comme engrais; - nitrate de potasse ; - nitrification ; - effets 
comme engrais; - nitrières artificielles; - minéraux. renfermant de 1a potasse. 

Soude : Carbonate de soude; - préparation; - emploi en agriculture; - savons; - résidu 
des savonneries; - sel marin, - sel gemme; - ses emplois en agriculture comme engrais, 
- comme condiment, - comme agent conservateur des fourrages, des viandes, etc; ; - 
nitrate de sonde; - son emploi comme engrais ; - minéraux renfermant· de la soude; - 
feldspath , etc . 

Calcium : Chaux; - fabrication ; - variétés ; - grasse , - hydraulique; - mortiers; - 
emploi en agriculture ;-carbonate de chaux; - mames j-s- leur analyse; -leur extraction; 
- mode d'emploi; - calcaires divers; - marbres; - matériaux de construction; - gise 
ments; -calcaire parisien; - calcaire jurassien; - lias; - calcaire conchylien; - calcaire 
carbonifère ; - calcaire silurien ; - tuf calcaire ; - calcaire lithographique ; - falun ; - 
sulfate de chaux; -plâtre ;-emploi en agriculturc;-préparation ;- phosphate calcaire; 
- noir d'os; - nitrate calcaire; - silicate; - théorie de l'action des sels calcaires comme 
amendements. 
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Baryte : Caractères distinetifs ; - strontiane; - espèces minérales, 
Alumine : Propriétés, - rôle dans les sols; - argiles; - sols argileux; - emplois des 

argiles; - fabrication des briques, - des tuiles, - de la poterie; - écobuage; - minéraux 
alumineux; - émeris; - feldspaths; - kaolin ; - schistes argileux; - fabrication de l'alun; 
- ardoises ; - mica; - chloritcs; - granits, etc. 

Magnésie : Carbonate de magnésie ; - rôle dans les sols; - sulfate; - nitrate; - miné 
raux magnésiens; - talc stéatite; - magnésite; - dolomie; - serpentine; - pyroxène; - 
amphibole ; - asbeste , etc.; - rôle dans les sols, 

Manganèse : Oxydes; - .arcedèse ; - pyrolusitc. 
Fer : Oxydes naturels; - oligiste ; - limonite, etc. ; - carbonate; - leur présence duus 

les sols et leur rôle ; - extraction du fer; - propriétés; - fonte; - acier; - sels de fer. 
Zinc; - étain; - cuivre; - mercure; - platine, etc. 
Sels ammoniacaux: Effets comme engrais. 
Géologie. - Description sommaire des différents terrains; - végétaux qu'ils portent; - 

recherche des minéraux utiles; - argiles; - marnes; - sable; - houille; - sources; - 
puits, etc. 
Durant cc cours, les élèves exécutent des mauipulauons chimiques, et font des cours gc:ologiques, sou; b 

direction du professeur. 

Botanique agricole. 

nEMIÊM! P.\UIE. 

Botanique agi-icofe, ou étude des plantes utiles, inutiles ou nuisibles en agriculture. 
Classification <les familles agricoles : Indication , pour chacun des végétaux dont s'occupe 

l'agriculture, et partiellement pour les plantes utiles et les plantes nuisibles, de la famille, 
des exigences sous le rapport du sol, du climat, de Ia situation et dè l'exposition; - époque 
et mode de fleuraison et de fructification; - tempérament du jeune plant; - direction des 
racines; - croissance et durée; - qualités et usages. 

Itlaladics: carie, ergot, charbon, rouille, cuscute, rhizoctome ; -·discussions physiologiques 
et raisonnées sur leurs causes , - nature , - effets, - marche ; - dommages, remèdes à y 
apporter. 

Moyens de multiplication et de destruction. 

l>EUXIÉ)IE PARTIE, 

Famitles, - Familles des graminées: genres flouve;- fléole; - vulpin ;- calamagrostis ; 
-panic; - paspale ; -agrostis; - canches; -mélique ;-brize; - houlque; - roscau; 
nard; - dactyle; - pàturin; - fétuque ; - brôme - crételle ; - sesléric ; - ivraie ; - 
élyme ; - orge ; - avoine; - seigle; - froment ; - maïs, etc. 
Légumineuses : genres ajonc ; - genêt ; - cytise; - Iupin ; - bugrane; - anthyllide ; 

•- trèfle ; - luzerne ; - trigonelle ; - losier ; - lavanèse : - gesse; - vesce; - lentille; 
- fève; - pois; - chiche; - orobe ; - scorpiure ; - ornithope ; - hippoerépis ; - coro 
nille; - sainfoin. 

Ombellifères: genres boucage ; - séséli ;-aneth ; - cerfeuil;- œthuse ; - ciguë ;-cicu · 
taire ;- œnanthe ;--'- panais ; .:.... berce ; - angélique; •- peucédan ;- livéche : - ache ; - 
carotte ; - berlë ; etc. 

Crucifères: genres chou ; - moutarde; - radis ; - sisymbre ;-vélar; - cardamine; 
arahette ; - cochléaria; - julienne; - thlaspi ; - pastel, etc; 

Synanthérées : genres salsifis ; =-scorsonère ;-pissenlit; -laiteron ; - laitue ; =-chicorée ; 
-crépide; ~chardon; •- centaurée, etc. 

Corymbifères ou radiées : genres pâquerette ; - chrysanthème; - souci; - seneçon ; - 
achillée; - eamomille ; - hélianthe, etc, 

Polygonées : genres renouée, etc. 
Chénopodées : genres bette; - arroche; ...:_nnsérine, etc. 
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Urticécs : genres ortie; - houblon ;- cannabis, ou chanvre, etc. 
Plantaginées : genres plantain, etc. 
Solanées : genres solanum: - datura: etc. 
Benoneulacées : genres clématite; - pigamon: - renoncule; - ellébore, etc. 
Cucurbitacées : genre citrouille. 
Bosacées : genres spirée; - snnguisorbe ; - pimprenelle ; - potentille; - ronce, etc. 

•rROISIÈME PARTIE. 

Considérations générales sur les prairies de Bèlgique. 
Prairies naturelles, - Prés; - pâturages; - paquis ; - pelouse; - recherches sur la 

composition des prairies sur diverses parties du sol de la Belgique. 
De l'alternance ou assolement naturel dans les prairies permanentes. 
De la nature et des diverses qualités du sol. 
Classification des terrains ou du sol des prairies. 
Du choix des plantes fourragères qui conviennent plus spécialement au:r di!ferentea eapècea de ao/1, 
1 ° Des phénomènes d'alternance, de la hauteur des tiges et de la profondeur des racines. 
2° De la durée des plantes fourragères et de leur précocité. 
i• Du rendement des plantes, de Ieurs qualités nutritives et de ln prédilection des bestiaux 

pour telle ou telle espèce de plante. 
-4° ;\Jélanges de plantes fourragères les plus convenables pour les différents sols. 
Mélange pour les terrains sablonneux, - calcaires; - argileux; 

les terres franches; 
les lieux marécageux, - défrichés; 
les sables mouvants; 
la pâture des oiseaux de basse-cour. 

Prairies lig11euses. - Semis des plantes fourragères; - choix des graines; - prix des 
graines; - soins préliminaires, - préparation du sol;_:. du semis et de la plante protec 
trice; - époque du semis, 

Entretien des prairies ; - irrigation et desséchement ; - nature de l'eau ; - durée des 
i rrigntions ; - théorie des irrigations; - desséchernent, 
1Jest1'uction des animanz et des plantes nuisibles auz prairies. 
Animaux nuisibles. 
Destruction des plantes nuisibles, -par sarclage, - par desséchemcnt du sol; - par 

irrigation, - par coupe précoce de l'herbe , - par fumure, - par changement de culture. 
- :par les engrais salins. 
Des engrais.- Engrais proprement dits; - amendements; -stimuJants. 
Rompre les prés et assolements. 
Fenaison. -Fauchage; - fanage; - rendement; - caractère et valeur du foin ;-con 

servation du foin ; - récolte el conservation des feuilles d'arbres ; - clôture des prairies on 
des haies. 

E-Io1'liculture et arboriculture, 

Principes génému:f de jard·inage .-Choix et nature des terrains ;-engrais et amendements; 
-procédés d'irrigation el d'arrosage ;-instrumeuts de jardinage servant :-à façonner le sol, 
- à arroser le sol , - de transport 1 - servant à la taille des arbres; - greffoirs, -servant 
à la destruction des animaux nuisibles; - abris ; - cueilloirs; - transplantatoirs ; - po.ts 
et caisses. 
Culture. - Couches; - bâches; - serres à fruits; - orangeries et serres; - chaleur 

artificielle. 
Cult1,,.c des tégétauz li9neu:c.- Pépinières ;-principes généraux; - choix et préparation 

du terrain; - semis; - marcottes et boutures; - greffes; - pépinières d'arbres fruitiers; 
- d'arbres et d'arbustes d'ornement: - taille et conduite des arbres fruitiers : - iardins 
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fruitiers, savoir : verger; jardin fruitier proprement dit, jardin à la Afontreuil, treilles, 
culture forcée des arbres fruitiers. 

Culture des t:égétcm:r comestibles.- Culture naturelle des légumes proprement dits, - des 
légumes-racines, - des plantes potagères à fruits comestibles, - de diverses autres plantes; 
- culture forcée des végétaux comestibles. 
Culture des végétau:r d'ornem,me. - Floriculture. 
Jardins paysagers. 

. Agriculture spéciale. 

Pâturages artificiels.- Choix et association des plantes; - création; - durée; - entretien 
et défrichement. 
Prairies naturelie«. - Prairies basses: humides; - marécageuses ; - acides. 
Prairies moyennes: Constamment irrigahles ; -accidentellement irrigables. 
Prairies élevées: Examen des plantes ;-plantes utiles et nuisibles ;-création ;-entretie11; 
-défrichement. 
Prairies artificielles. -1. Graminées : ray•grass; - houlque ; - dactyle; -fromental; - 

brômcs ;-fétuques; - timothy ;-vulpin; -moha ;-maïs;- avoine; - seigle; -orge. 
H. Légumineuses : 
1° Vivaces: Luzerne; - ajonc; - sainfoin. 
~• Bisannuelles : Trèfle rouge; - lupuline. 
3° Annuelles : Trèfle incarnat; - vesces; - pois gris; - fèves; - jarosse; - lentillon; 
- mélilot. 
Ill. Non graminées et légumineuses: 
1° Vivaces: Chicorée sauvage; - mille-Ieuille ; - pimprenelle. 
2° Bisannuelles : Choux ; - pastel; - persil. 
3° Annuelles: Spergule;- sarrasin; - moutarde. 
Plantes sarclées.- 1. Racines: betteraves; - carottes ; - navets; - rutabagas; - panais. 
JI. Tubercules : Pommes de terre; - topinambours. 
111. Fruits : Citrouille. 
Plontes céréales et farineuses. -- 1. Végétaux û'autonme : Froment; -- seigle ; - épeautre ; 
-orge; - avoine ; - ingrain, 

11. Végétaux de printemps : Avoine; - orge;- blé de mars; - seigle de mars; - 
épeautre;- millet; - sarrasin ; - maïs ; - pois; - fève; - haricot; - lentille. 
Plantes oléifères : Colza ; - navette; - cameline; - pavot; - madia ;- soleil; -ricin ; 
- moutarde. 
Plante» textiles. - Lin; - chanvre. 
Plantes tinctoriales. - Garance ; - pastel; - persicaire-indigo ; - gaude; -safran; - 

carthame. 
Plantes économiq1'es.- Houblon; - tabac; - cardère; - chicorée à café; - sorgho. 
Examen des variétés : Sol et climat favorables ou nuisibles; - place dans ]a rotation; - 

préparation selon le sol et la culture précédente; -périorle de fertilité; - engrais; -choix, 
préparation et quantité de semences; - époque et mode de semailles ou de plantation ; - 
soins et façons pendant la végétation; - ennemis ; - accidents; - remèdes; - époque et 
mode de récolte; - produits; - conservations; -valeur agricole et rendement;- emplois 
divers; - prix de revient de l'unité. 

Zoologie agricole, ou multiplication des animaux domestiques. 

REGLES ZOOLOGtQU1S 1:T ALl)!ENTAT!ol(, 

Caractères génëraux des animaux. 
Classifications ~oologiques Individus ; - espèces; - genres ; - familles ; - classes ; - 

embranchement. 
141 
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Caractère« des ordres, des classes, des familles qui comprennent des animaux soumis à la 
domesticité. 

Intelligence ; - instinct; - audition, etc. 
Domestication des animawr ;- Dégénération. 

aim,.ES ZOOLOGIQVES RELA.TIVES A LÀ SIULTIPLICAT!Otl ET " r.'utfLIOR.I.TJOII. 

Influence du climat; - du sol ; -de l'alimentation; ~ du travail et du repos; -de l'àge ; 
-- des systèmes de culture. 

Appareillement. -- Croisement. - Hybridité. - Consanguinité. 
rilimentation. - Considérations générales sur les fonctions de nutrition des animaux. - 

Propriétés physiques et chimiques des aliments. 
1. Au paturO!Je, - Pâturages naturels. - Lande; - bois; - montagne. 
Pâturages artificiels : Trèfle ; - lupuline; - ray-grass, etc. 
Pâturages accidentels : Chaume ; - jachère; - genêt; - céréales. 
Consommation des pâturages: Pâturage libre; - au piquet; - avec entraves; - au parc; 
- de nuit et de jour; - transhumance. 

Examen des plantes naturelles, utiles et nuisibles. 
Il. A l'étable. - Stabulation. - Stabulation temporaire et permanente; - circonstances 

qui les déterminent. 
1° Afi11m1ts. - Foin de prairies naturelles. - Prairies humides; - prairies élevées, etc. 
Foin de prairies artificielles : Trèfle; - luzerne; - sainfoin, etc. 
Pailles graminées, légumineuses et autres : Froment ; - seigle; - pois; - fèves, etc. 
Grains, fruits et écorces : Orge; - avoine; - citrouille; - glands; - son, etc. 
Racines et tubercules: Carotte; - beuerave ; - pomme rle terre, etc. 
Feuilles et tiges : Orme; - frêne; - choux; - ajonc ; - maïs, etc. 
Résidus et marcs : Féculerie ; - brasserie; - huilerie , etc. 
2° Boisson» et condiments. - Eau; - eau blanche; - fenugrec; - antimoine. 
Modes de préparation des aliments. - Division; -macération; - coction; - fermentation. 
Phénomènes chimiques et physiologiques, et valeur économique de ces diverses prépa- 

rations. 
Régime sec et vert; - rations d'entretien et de production. 
Valeur comparative des substances fourragères. 
Valeur économique des systèmes d'alimentation an pâturage perpétuel ou temporel et à 

l'étable. 

Art vétérinaire. 

Anatomie et extérieur des animeu« domestiques. -Étal de l'appareil locomoteur; - extérieur 
des animaux domestiques; - système Guenon; - étude de l'animal en mouvement; - robe; 
- signalement;-vices rédbibitoires ;- appareil digestif ;-appareil respiratoire;- appareil 
eireulatoire, - cœur, - vaisseaux, etc.; - appareil urinaire et sexuel; - appareil nerveux. 

Notions d'anatomie générale sur Je tissu cellulaire et adipeux: - la peau, - In corne. 

Hygiène des a11i111au~ domestiques. 

Défit1itio-ns, - Notions générales; - classifications. 
Hygiène de l'appareil respiratoire, - Asphyxie, - strangulation , - COUJ> de sang ou anhé- 

matosie, etc. ; - causes; - préservatifs; - soins. 
Altérations de l'air par des gaz, - des corps pulvérulents, etc, 
Habitations : Écuries, - étables, - bergeries, - espace pour chaque animal. 
Désinfection : Aérage, etc,; - litière, - fumier, etc. 
Hy5iène de l'appareil digestif. - Des aliments en général; - composition chimique; - 

théorie de la nutrition; - nécessité de la variété dans l'alimentation; - condiments. 
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Indication: - des plantes fourragères, des plantes nuisibles. 
Foins : Préparation, - conservation, -altération, - administration. 
Grains et graines: Conservation, - altération, - préparation; - effets spéciaux ; - farines; 
fruits. 
Baeines . Conservation, - administration, - préparation; - effets spéciaux, 
Résidus divers : Administration; - effets spéciaux; - feuilles, 
Du vert : Indication ; - mode d'administration ; - effets. 
Pâturage : l'iode ; - effets. 
Boissons : Étude de l'eau comme boisson ; - administration ; - effets; - précautions ; - 

occidents. 
Accidents deIa digei.tion : Corps étrangers; - indigestion; - météorisation ; - conges 

tion intestinale des bêtes bovines;- parasites du tube digestif. 
Hygiè11e de l'appareil cutané et urinaire. 
Pansage : Effets; - soins de propreté; - application des couvertures, - des harnais, <les 

a uaches, etc. 
Propreté de la peau : Insectes, - gale, - dartres, - clavelée, etc. 
Hy9ièm! de l'appareil reproducteur. - Soins aux femelles pleines et en gésine; - imperfec 

tions et accidents des nouveau-nés. 
Hygiène de l'appareil locomoteur. -Travail; - exercice; - soins aux pieds; - ferrures; 
- accidents divers; - contusions; - plaies ; - Iourbure, etc. 
I-ly!]iène de l'appa,·eil sensiti], - Effets de la douleur, - des châtiments ; - manière d'user 

de ces moyens. 
Police sanitaire. - Lois concernant les maladies contagieuses et le commerce des nnlmaux 

pendant le règne de ces maladies; - devoirs des propriétaires d'animaux ; - isolement. etc. 

Zoologie ag,icole. 

tOUC.\TIOli ltT SPÉCOL.lTION, 

Espèce bovi11e. - Élevage: circonstances favorables 011 nuisibles. 
Choix de la race, - des animaux ; - âge; - robe; - conformation. 
Accouplement; - amélioration ; - gestation ; - Iactation ; - sevrage; - castration ; ~ 

éducation; - régime; - précocité. 
Industries diverses de l'élevage : Mode de vente; - âge; - état; - comment il paye le 

fourrage. 
Travail : Circonstances favorables ou défavorables. 
Choix de la race,~ des animaux; - régime; - travail; -- prix de revient de l'unité du 

travail; - proportion nécessaire. 
Laiterie : Circonstances favorables ou contraires. 
Choix de la race, - des animaux ; - âge ; - régime alimentaire ; - traite; - produits. 
Vente du lait; - fabrication du beurre et du fromage; - pratique des spéculations ; - 

valeur des produits ;-prix Jl3Yé du fourrage consommé, 
Engraissement: Circonstances favorables ou défavorables. 
Choix de la race, - des animaux ; - conformation , - prédisposition , ~-- précocité , - 

· leurs causes; - préparations. 
Méthodes d'engraissement; - régime alimentaire ; - moyens actifs, 
l\lodc d'appréciation de la valeur des animaux gras; - rapport du poids vif au poids utile; 
- circonstances qui modifient cc rapport. 

Valeur relative des différents morceaux do tissus. 
Valeur du poids maigre et gras. 
Vente. 
Prix payé par le fourrage consommé. 
Espèce cl,ovafine, - Éfei;o.ge: circonstances favorables ou défavorables. 
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Choix de ln race, - des animaux; - conformation; - âge; - accouplement; - gesta 
tion ; -- sevrage; - éducation; - castration ; - régime; - hygiène ; - pans.ige. 

Soins particuliers au mâle, - à la femelle, - aux produits. 
Travail : Circonstances qui excluent les chevaux en général, - les juments, - les chevaux 

entiers ou hongres. 
Circonstances favorables à l'adoption des races légères, ou qui rendent nécessaires les races 

lourdes. 
Animaux jeunes, - adultes, - vieux; - régime; - travail; - prix de revient de l'unité 

de travail ; - moyens régulateurs, - actifs, - passifs, - coercitifs. 
Espèce asine, - Circonstances qui rendent les ânes utlles ; - race ; - accouplement; - 

gestation ; - sevrage ; - éducation ; - régime; - travail ; - soins particuliers aux ânes 
étalons. 
Production 1mdas1iè-re. - Circonstances favorables ou défavorables. 
Choix des juments et des ânes produeteurs ; - accouplement; - éducation; - engraisse 

ment; - régime; - travail ; - prix de revient de l'unité de travail. 
Espèce ovine. - Circonstances favorables ou défavorables ; - choix de la race et des 

animaux; - conformation ; - âge; -- régime d'été, - d'hiver; - fourrages spéciaux ; - 
effet du sel. 

Accouplement; - époques ; - modes ; - sevrage; - castration; - parcage ; - berger; 
- chiens; - aménagements des troupeaux d'élèves. 

Laine: Nature; - usage; - classement ; - qualités; - lavage à dos; - tonte. 
Spéculation selon les races el les localités : Lait; - production ; - entretien ; - engrais 

sement ; - asneaux gras; - prix payé pour l'unité fourragère ; - rapport du poids vif au 
poids utile. 
Espèce porcine. - Élevage: circonstances favorables ou défuvorables ; - choix de la race, 
- des animaux ; - conformation; - âge; - accouplement; - gestation; - castration; - 
sevrage ; - éducation; - régime ; - hygiène ; - en treticn. 

Engraissement à la ferme, - au pâturage; - influence des aliments cuits; - rapport du 
poids vif au poids utile. 
Espèce caprine. - Circonstances favorables ou défavorables; - choix des animaux; - âge; 
- multiplication; - élevage ; - entretien; - nourriture; - hygiène; - engraissement des 
chevaux; - récolte du duvet ; - industrie des fromages. 

17 olaille. - Poule, dindon, oie, canard, pigeon. - Circonstances favorables ou nuisibles; - 
multiplication; - incubation; - éducation; - engraissement; - produits : œufs, poulets, 
dindonneaux, etc.; plumes et duvet. 
Abeilles. - Caractères; - mœurs ;- éducation ;-ruches;- essaims;- produits;- cire, 

miel;- récolte; - manipulation;- engraissement; -hivernage; - nourriture; -hygiène. 
Fers à soie. - Caractère ; - rnœurs ; - éclosion ; - naissance; - âges divers; - nour- 

riture ; - hygiène: - coconage; - accouplement; - conservation des œufs ; - produits. 
Animaux 1iui1ibles.- Taupe, mulot, campagnol, rat, souris, belette, etc. 
Insectes nuisiblese-« Charançon, alucite, phalènes, hannetons, taupins, pucerons, etc. 
Caractères: Métamorphoses; - naturel;·_ génération; - moyens de destruction. 

Chimie organique et teclmologie. -( Suite d11 cours de chimie.] 

Fécules : Plantes féculilêres ; - caractères de la fécule; - extraction ; - transformation 
<le la fécule; - sucre de fécule; - acide oxalique. 

Gluten el albumine végétale : Préparation ; - usages; - propriétés nutritives , - corn 
position , etc. 

Ligneux: Organisation; - destruction du ligneux ou pourriture; - acide ulmique ; - 
terreau ; - conservation des bois; - procédé Boucherie, 

Sucre : Saccharification ;- théorie de l'extraction des sucres; - sucre de betteraves; - 
extraction; - appareils divers; - raffinage, 



(Mol [ N· 305.] 

Résidus et leur emploi : Sucre de lait, - de raisin, - de fécule, - de ligneux, etc. 
Alcool : Transformation des sucres; - alcool ; - propriétés ;- son extraction des "ins ;- 

des marcs, -des cerises. -des prunes,- des résidus de sucrerie, -des matières féculentes. 
Fabrication <les vins, -de la bière, - du cidre, - du poiré. 
Vinai{p-e : Transformation de l'alcool; - acide acétique; - fabrication des vinaigres. 
Théorie de la germination.c-Théorle de Ja maturation des fruits. 
Huiles: Fixes,- grasses, - siccatives ;-procédés <l'extraction; -opération ;-proportion 

<les huiles dans les graines de colza, - navette, - pavot, -noix, - chanvre, - moutarde, 
cameline, - olive, - sésame, - raisin, etc. 

Théorie de la maturation et pratiques raisonnées relatives à 1a récolte des waines oléagi- 
neuses. 

Huiles essentielles : Extraction ; - propriétés. 
Graisses : Suif; - organisation ; - préparations. 
Beurre : Fabrication; - conservation, etc. 
Albumine et matières albumineuses animales. 
Lait : Produits ; :- composition chimique; - altérations; - théorie des changements qu'Il 

éprouve; - fabrication des fromages; - soins des laiteries, 
Putréfaction : Fabrication des fumiers; - emplois et pratiques raisonnés; - différentes 

substances fertilisantes; - excréments des animaux, etc. ; - conservation des substances 
organiques ; - salaison; - boucanage;_ procédé Appert, etc. 

Les élèves exécutent des analyses, des manipulations chimiques, sous la surveillance du 
professeur. 

Comptabilité agricole. 

l!.'tudes générales, -- But de ln comptabilité, quelle qu'en soit l'application, agricole, manu 
facturière ou commerciale. 
l?tude comparative de 1a tenue des livres en parties simples et de la tenue des livres en 

parties doubles; - motifs de la préférence accordée à cette dernière;- des livres essentiels; 
du-journal. et clu grand-livre ; - des livres auxiliaires; - leur genre d'utilité. 

Études spéciales,- Bases économiques de la comptabilité rurale ;-appréciation des valeurs 
comptables ; - leur distinction en produits échangeables et en non échangeables. 

Trois modes principaux de faire valoir; - d'où, trois modes de comptabilité il développer. 

1° Mode de la comptabilité dii propriétaire faisant valoir par lui-même, 
§ 1". Ouverture des comptes: Recherches des éléments de la situation générale par titre : 
1 ° Du capital foncier ; 
2° Du capital d'exploitation. 
Du livre foncier et de celui des inventaires;- du journal; -<lu grand-livre. 
Exposé, au journal, du bilan d'entrée, présentant la situation générale. 
Division des capitaux : article répartiteur du capital foncier; - article répartiteur du 

capital d'exploitation. 
Transfert et classification des comptes inscrits sur le journal, -au grand-livre. 

§ II. Tenue des comptes: Mode d'enregistrement des matériaux de la comptabilité; - des 
livres auxiliaires, - leur utilité; - classification ; - mode d'établissement, - de rédaction, 
- do dépouillement; -leur report, au moyen de la rédaction en parties doubles, au journal, 
-au grand-livre. 

§ Ill. De la clôture des comptes: Payement des services productifs des trois agents de la 
production agricole; - inventaire en fin d'exercice. 

l'tlarche de la balance : 
1 ° Comptes intermédiaires : - comptes des agents de travail; - mobilier; - ménage; - 

création des valeurs immobilières ; - entretien des valeurs immobilières ;-engrais en terre; 
- frais généraux, 
i° Comptes mixtes: - magasins; - fumiers cl amendements. 
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i• Comptes spéculateurs : - spéculations diverses relatives aux. animaux, -- relatives aux 
cultures; - du compte p1'ofils et pe,·tes. 

4° Comptes principaux : - mouvement et balance du capital foncier; •- capital d'exploi- 
tation ; - capital ou actif net. 

Bilan de sortie, ou situation générale de fin <l'exercice. 
§ IV. Réouverture des comptes: Transfert des valeurs de l'exercice qui finit à celui qui s'ouvre. 
Complément: Calculs hypothétiques sur le mouvement de la fécondité du sol; - utilité 

spéciale, à ce sujet, du livre foncier; - de quelle manière ce livre complète le tableau de la 
situation générale. 

Discussion comparative du mode de comptabilité par champ et de celui par nature de 
récoltes; - résultats différents obtenus par l'un et l'autre de ces deux modes. 
2° Comptabilité du fermier: En quoi elle diffère de celle du propriétaire faisant valoir par 

lul-rnèiue i=- bilan d'entrée; - comptes d'ensouchement ; -fel'mage; - création de valeurs 
immobilières; - bilan de sortie annuel dans le cours de bail; - fln de bail ; - liquidation. 

ô° Comptabilité du propriétaire dans le colonage partiaire : Bilan d'entrée ; - comptes 
d'ensouchement ;-de la métairie au grand-livre et du métayer au livre des comptes courants. 

Bilan de sortie annuel, dans le cours du bail. 
Fin de bail; - liquidation. 

Sylviculttere ~r économie forestière. 

Sylviculture.-- Influence du sol, -- du climat,-de l'exposition, sur la qualité et la quantité 
de la production ; - choix des essences à vlan ter dans un climat et à une exposition donnés; 
- montagnes; - dunes; - terrains submergés; - avantages et inconvénients de certains 
mélanges d'essences; - considérations générales sur les diverses espèces d'arbres feuillus ou 
résineux. 

Essences feuillues : Description; - noms de l'espèce; - boutons et séve ;- fouilles, fleurs 
et cônes; - graines et semis naturel; - mode de végétation; - description ;- dimensions; 
- elimat ; - exposition; - terrain, etc. 

Arbres à étudier comme propres à peupler forêts, bois, taillis, etc, : - chêne, - hêtre, - 
châtaignier, - orme, - frêne, - bouleau, etc. 

Mort-bois: Épine, - houx, -- prunellier, - genêt, - coudrier, etc. 
Essences résineuses: Description; - noms de l'espèce, etc . 
( Voir ci-dessus aux essences Ieuillues.) 
Économie foreslière.-Accroissement annuel: Accroissement moyeu du bois ;-exploitabilité 

absolue, - relative, - comparée; - séries d'exploitation; - possibilité par étendue, -- par 
volume; - règles d'assiette des coupes. 

Édur:ation des futaies: Nettoiement; - éclaircies; - élagage; - exploitabilité et possi 
bilité;- marche des coupes d'ensemencement,- secondaire,- définitive;- leur application 
aux diverses essences. 

:Éducation des taillis : Essences propres à ce mode ; - nettoiement; - exploitabilité et 
possibilité; - saison de coupe; - mode d'abatage ; - délais de façonnage et de vidange ; _ 
entretien. 

Taillis sous futaie : Choix, - nombre, - distribution des baliveaux; - nettoiement; _ 
élagage; - traitement exceptionnel; - sartage ; - Iuretage ; - étêtement ; - émondage. 

Exploitation des bois : Prix des bois; - rie l'emploi, - de la qualité des bois, relativement 
au terrain, au climat et à l'exposition; - évaluation du produit d'une coupe; - cubage des 
bois ; - manièr~ de cuber les bois. 

Exploitation des taillis : Division du bois des taillis. 
Exploitation des futaies: Qualités et défauts des arbres; - <li vision des futaies; - détail 

de l'exploitation d'une coupe de taillis et de futaie ; - abatage des bois ; - conservation des 
arbres après l'abatage; - du transport des bois; - du défrichement; - clôture des coupes; 
- de la comptabilité. 
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Produits divers des bois el forèts : Rois de chauffage; - du charbon ; - du bois d'œuvre ; 
- propriété des bois d'œuvre; - bois propres à ln mari no, - aux constructions civiles; 
bois de charronnage,-d'ouvrage ;-bois employés dans les différents arts; -menus produits 
des forêts. 

Estimation des forêts: Estimatlon du sol des bois ;-tables pour l'évaluation du sol des hois ; 
- usag,i de ces tables. 

Évaluation de ]a superficie des bois : Taillis en croissance; - tables pour l'évaluation des 
taillis en croissance; - usage de ces tables ;- évaluation du produit des taillis ; - évaluation 
du produit des futaies; - évaluation du produit clu branchage des futaies; - évaluation des 
bois à charbon, 

Évaluation du revenu des bois: Principes de l'évaluation du revenu des bois; - table 
servant à réduire eu rente annuelle le produit des bois non aménagés; - usage de celte table. 

Applications générales e Évaluation des forêts en fonds de taillis; - évaluation des futaies 
et des baliveaux; - évaluation du revenu des futaies sur taillis;- du partage et de l'échange 
des forets. 

Cubage d'arbres, - de massif; - frais et modes de préparation des di vers produits ù 
obtenir des forêts, suivant l'essence, l'âge, le volume du bois, la nature des débouchés, la 
facilité du transport; - calcul du prix du mètre cube de bois sui· pied, suivant sa desti 
nation, etc. 

Capitaux divers engagés dans une forêt; - comparaison des intérêts représentés par la 
croissance annuelle du bois avec les intérêts que produiraient les capitaux, s'ils étaient en 
numéraire; - fixation de l'âge de l'exploitabilité des bois, suivant la position de leurs 
propriétaires. 

Éeonomi« rurale. - ( Suite du cours d'agriculture.) 

Choizcfo domaine, - Évaluation; - fonds; - superficie; - mobilier. 
Di1ti11ctio1t et proportion des capùau» foncier, - mobilier, - circulont, 
Appréciation du service de chacun de ces capitaux; - intérêt servi; - recomposition en 

espèces, soit disponibles, soit nécessairement réengagées, par une agriculture progressive ou 
même stationnaire. 

'Époque <le réalisation et disponibilité temporaire ou durable des produits de ces divers 
capitaux. 

i\fode de recomposition ou de dégagement possihle, au cas où l'on aurait emprunté, par 
exemple : - du capital foncier, - du capital mobilier, - d11 capital circulant; - eircon 
stances normales ; - circonstances exceptionnelles. 

Quels capitaux nécessaires au cultivateur ; - quotité; - leur mode d'emploi; - leur 
intérêt; - leur roulement; - leur signe représentatif en nature et dans la comptabilité; - 
leur réalisation dans les diverses circonstances ordinaires :-d'exploitation,-de fin de bail, 
de sinistre. 

Proportion entre les capitaux et les travaux; - définition des périodes culturales. 
Choi« des [orce« a employer. - Des aides agricoles; - choix; - nombre; - organisa lion ; 
- salaire ;-prix de revient du travail. 

Application du travail des animaux aux divers travaux d'une exploitation; - calculs; - 
éléments des frais. 

Importance proportionnelle différente, selon les périodes culturales, du travail et de la 
fécondité clu sol; - conséquence de cette différence sur le mode d'exploitation. 

Choix du bétail, considéré comme acheteur des produits de l'exploitation et comme produc 
teur de fumier. 

Importance de la production des bestiaux, - Proportion relative à l'économie des cultures, 
et proportion relative entre les divers animaux d'une exploitation donnée; - circonstances; 
- nature de celte production. 
Spécul~lion du bétail. - Appréciation des circonstances; - chevaux; - mulets; - ânes ; 
- bœufs ; - vaches ; - moutons ; - porcs ; -- chèvres. 
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Comment le bétail engage, - conserve, - met en valeur directement et médiatement, - 
reproduit partiellement ou totalement les capitaux qu'on lui consacre. 

Solidarité du bétail U\'CC les cultures diverses : fourragères, - céréales et industrielles; 
- sa nécessité; - circonstances (JUÎ permettent el autorisent sa réduction. 

Jlétail de rente : Cl1oix; - but ; - engrais; - produits; - proportion. 
Élevage, Stabulation complète, Races, 
Entretien, Stabulation et pâturage, Régime, 
Engraissement, Pâturage permanent, Hygiène, 

Remonte et réforme. 

\ comparés. 

Prix payé par les bestiaux pour les fourrages consommés : - équivalent des diverses 
substances fourragères. 
Engrau, a111e,1d1mumt1 t# 1li111ula1tl1. - Fnbrieation ; - emploi ; - quantité; - application; 
- valeur. 

Solides, 
Composts, 
Liquides, 

Nattuels ou agricoles, 
Artificiels ou îndustriels, 
Verts, 1 

Spécialité d'usage; - effet utile,; - calcul de 
la valeur; - équivalent; - durée. 

11far/1im1. - Choix; - prix de leur service. 
Importance relative des diverses cultures d'une exploitation : Fourrages ; - céréales ; - 

plantes industrielles; - vignes ; - oliviers; - mûriers. 
Circonstances favorables ou contraires, et ordre du mérite relatif et absolu des systèmes 

de grande, moyenne cl petite culture; - Je l'administration personnelle, - du fermage, - 
du métayage. 

Assolemmts. - Influence, - choix, - résultais, selon la période culturale; - équilibre 
de fécondité,- de travaux, - de capitaux; - calculs relatifs. 

Culture pastorale : Enclos; - Normandie; - Nivernais;- Poitou j -Berry, etc. 
Culture pastorale mixte : Comparaison de 1a fauchaison et du pâturage. 
Culture biennale, - triennale, - quatricnnale, - libre. 
Culture alterne, -- fixe, - a,·ec soles libres en rlehors. 
Prix de revient des produits dans les divers systèmes .:!l périodes ; - influence du loyer 

comme régulateur des ·cours. 

SUJETS DES Dl\'ERS TRAVAUX PRATIQUES. 

( Voir, page suivante, Je projcl tin programme.) 

Pratique agricole numuelle, - Harnachement <lu bœuf et du cheval de trait. - Conduite de 
la charrue et de la herse. - Conduite des véhicules. - Chargement et déchargement des 
voitures. - Pansage des animaux et nettoiement des écuries, étables et bergeries. - Binage, 
fauchage et sciage. - Êpandage des engrais. - Arpentage des champs. - Levé des plans. 
- Pratique du partage des terres. 

Pratique horticole manuelle. 
Pratique aqricole rai101211ée. - Appréciation de la nature des terrains : sol et sous-sol. - 

Choix et préparation des semences. - Pratique et époque des semailles, - Choix des façons 
à donner pour la préparation du sol. - Travaux d'assainissement des terres et des prairies. 
- Pratique el règles relatives aux irrigations. - Désignation de l'époque des récoltes. - 
Règles relatives aux travaux de récolte. - Désignation de l'époque, et pratique des façons 
d'entretien. - Préparation et application des matières fertilisantes. -Évaluation des récoltes. 
- Appréciation de la fertilité des terrains. - Èvahration des travaux des hommes et des 
animaux. - Soins à donner aux semences dans les magasins. - Appréciation de l'âge des 
animaux. - Examen des qualnés et des défauts des animaux, - Détermination de leur 
aptitude à l'engraissement. - Connaissance de leur aptitude i, la formation du lait. - Essais 
cl analyses cbnmques. - Excursions minéralogiques et géologiques. - Herborisations. - 
Escursions Iorestières , - Cubage des solides. 
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Pratique horticole raisonnée. 
Prattqx« spéciale sur les animaux. - Examen de la qualité des fourrages. - Exercices pour 

apprendre à déterminer la quantité de nourriture. - Choix des fourrages, selon les races. - 
Préparation de la ration. - Époques et modes d'affouragement. - Soins qne réclament les 
divers animnux, - Précaution à prendre quand on remplace une nourriture sèche par une 
nourriture verte. - Dépenses d'entretien des divers animaus, - Nombre d'animaux de travail 
néeessaire à une exploitation. - Êvaluatlon de la quantité nécessaire de foin et de paille. - 
Détermination de la quantité d'engrais produite, - Êpoque de la traite el production du lait. 
- Soins que réclame le lait à la laiterie. - Fabrication du beurre. - Engraissement des 
veaux. - Choix des individus à élever. - Embauche cl engraissement de la race bovine. - 
Valeur et poids des animaux maigres. - Appréciation du poids et de la valeur des bœufs et 
vaches engraissés. - Connaissance du produit en faine du mouton. - Appréciation de la 
qualité de la laine. - Détermination du poids et de ln valeur des moutons gras. - Engrais. 
sèment des bêtes ovines. - Éducation des agneaux. - Choix des Individus à conserver comme 
héliers et brebis. - Examen des animaux à réformer. - Règles relatives aux moutons qui 
vont au pâturage. - Principes qui régissent le parcage. - Détermination de l'époque de la 
monte ou saillie des animaux. - Aménngement des troupeaux. - Soins que réclament les 
poulinières, - Allaitement et éducation des poulains. - Castration des divers animaux. • 
Pratique de la saignée et du séton. - Ponction du rumen. 

lJ)rojrt ~t progrmnmr l>rs trennur pratiqurs d l>to tiamme. 

Aa1, r=, Sans s'astreindre à faire exécuter par les élèves tous les travaux de la ferme annexée 
à l'école, on fera cependant en sorte que les jeunes gens passent successlvement et graduelle 
ru ent par toutes les opérations de I'exploltarion , de manière qu'à leur sortie de l'école ifs 
puissent les diriger en parfaite connaissance de cause. _ 

La première année, les élèves seront appliqués aux travaux manuels simples, tels que : 
Terrassements, fossés, irrigarions, silos, composts, ete , ; 
Façons do plantes sarclées, plantations, défrichements, etc.; 
Fumiers, foins, etc. ; 
Fauchaison des prairies naturelles et artificielles, sciage des Grains, eic., 
Battage et nettoyage des grains, etc. ; 
Travaux divers de moisson, fenaison, récoltes, etc.; 
Soins èle la basse-cour, porcherie, poulailler; 
Soins de ]a vacherie et de lu bergerie ; 
Charrois au tombereau à un cheval, hersages et labours les plus faciles, épandage des engrais 

et amendements pulvérulents comme apprentissage de la scmaillc des grains, etc. 
La seconde année, les élèves exécuteront les t;ayaux qui exigent plus d'habileté, de 

connaissance et d'attention, comme : 
Dressage des attelages de chevaux et de bœufs j 
Tracé des enrayures, fossés d'écoulement, etc. ; 
Sernaille des grains à la volée, au semoir; pratique des instruments perfectionnés ; machine 

à battre, etc.; 
Emploi de la faux et de la sape dans la moisson des céréales; établissement des meules de 

foin et des gerbiers; ferrage; raccommodage des harnais, etc. ; · 
Soins de la reproduction des animaux domestiques: appareillement , parturition, vêlage , 

agnelage, etc.; 
Panification, industries agricoles, etc, ; 
Petites opérations vétérinaires; 
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Travaux de comptabilité, ctc.j 
Estimation des récoltes, des terres, des bâtiments, etc. 
Visite des foires et marchés, etc. 
Aar, 2. Suivant le degré d'aptitude et le zèle des élèves, il peut leur être confié des travaux 

d'une exécution plus difficile crue ceux de l'année scolaire à laquelle ils appartiennent, 
Anr. 3. Lorsqu'un élève en remplace un autre dans un service qui ne comporte habituelle 

ment qu'un seul élève, le remplacé reste pendant quelque temps affecté au même service, afin 
µe mettre le nouvel arrivé au courant du travail. 

ART. 4. Lorsqu'un service est habituellement confié à deux ou plusieurs élèves , ceux-ci 
sont remplacés de telle sorte qu'il s'en trouve toujours un ou plusieurs anciens avec les 
nouveaux. 

,\RT, !S. En prenant un service, le remplaçant-reçoit un compte du remplacé, et prend sous 
sa responsabilité tous les objets de cc service. 

ART, 6. Chaque jour, à, .• heures du .•. , tous les chefs de service se rendent it l'ordre 
devant le ... 

L'ord,·e consiste dans deux opérations principnles: 
1° Compte rendu des travaux et des faits aG'ricoles de lu journée; 
2° Indications des travaux et des opérations du lendemain. 
ART. 7. Chaque matin l'ordre du jour est affiché, et à la sortie du déjeuner les travaux sont 

distribués. 
1,a durée des heures de travail est indiquée a11 tableau général de la répartition du 

temps. 
ART, 8. Hors les cas pressants, les travaux, autres que ceux qui ont }lOur but I'alimentmion 

et les soins à donner aux animaux, sont suspendus les dimanches et les fêtes réservées, 
ART, 9. Outre l'enseignement régulier fait pendant les leçons, le ••• donne am élèves des 

avis, des explications et des démonstrations avant, pendant ou après les travaux. exécutés 
par eux. 

ART 10. Des notes sont prises par les élèves, transcrites sur des cahiers et corrigées par 
le .•• 

ART. 11. Les explications ou démonstrations sont données, autant que possible, sur le champ 
mème du travail, dans les ateliers, écuries, étables, etc. 

ART. 12. A la suite des leçons, les professeurs tiennent, conformément à l'article .•• <lu 
règlement organique, des conférences avec les élèves: ces conférences ont lieu au moins une 
fois par semaine. 

ART. 1 ü. Aux termes des articles ••• du règlement organique de l'école, il est procédé, 
à la fin de l'année scolaire, à des examens généraux qui ont pour objet : 

Le classement <les élèves par ordre cle mérite ; 
Leur maintien dans l'année d'études qu'ils viennent de suivre ou leur promotion :i l'année 

supérieure j 
Leur renvoi pour cause d'incapacité; 
La distribution des prix ; 
La 'répartition des bourses ; 
Enfin la désignation des élèves qui, ayant terminé leurs études, ont droit à un cerrificat de 

capacité. 

A11t, 14, Les moyens d'appréciation du mérite et de la capacité des élèves par les examina- 
teins consisteront: 

1 ° Dans un interrogatoire sur les diverses matières ùe l'enseignement ; 
~
0 Dans dès épreuves pratiques d'agriculture, d'horticulture, etc.; 
3° Dans le bilan moral de l'élève constaté par le nombre de bons points portés au tableau 

indiqué à l'article •.• du règlement d'ordre intérieur. 

A11r. Hi. Chaque élève ne sera interrogé qne sur la partie des études et des travaux it 
laquelle il a été appelé pendant la durée de son séjour à l'école. 
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A11T, 16. Il sera remis à cet effet aux examinateurs : 
1 P Un tableau des élèves, de leurs études et de leurs travaux ; 
2° Le programme détaillé des leçons et des travaux. 
.-\u, 17. Le concours pour le classement des élèves n'aura lieu qu'entre élèves de mème 

année. 
Les examens de chaque concours ne seront faits que par les professeurs des cours suivis piw 

les élèves qui participent à ces examens. 
ABT. 18. Chaque examinateur disposera de trois points pour chaque cours qu'il enseigne: 

eelni dont le cours donne lieu à un examen pratique disposera en outre de trois points pour 
cet examen. 

A11.T. 19. Les bons points attribués définitivement à l'élève par suite de la balance du tableau 
de l'année entreront dans le compte général des points de l'année, de manière que 6 bons 
points comptent pour 1 bon point de l'examen ; ainsi en supposant qu'un élève eût obtenu et 
conservé tous les bons points de l'année, il en posséderait 108 qui, divisés par 6, lui assure 
raient 18 bons points dans les examens généraux. 

AIIT, 20. Le maximum des points que l'élève 1,011rra obtenir sera de ••• , ainsi composés : 
1° Dei points par cours pour l'interrogatoire, ou. • 
2° De Z points par épreuve pratique, ou, 
3° De 18 points résultant des points obtenus dans l'année. • • • . • 18 

TOTAL, 
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.Spfrhntn bu tableau bt l'tutploi ~u ttmp&. 

DISTBIBIJTION DU TEMPS. 
1er semestre I %e semestre 

Dv •••••••••• nu •••••••••• l Observations. 
""J ~ •. J a.u •••••••••• 

Lever des élèves en dortoir . •• • • •• • • • fi • fi • 

Soins de propreté, etc. • • • • • • • . • . . • •. 

Déjeuner. - Indication du travail .•.••• 

Études, démonstrations pratiques et travaux, 

(Indiquer en détail.) 

Dîner et récréation • • • • . . • . • 

Études, démonstrations pratiques et travaux. . . • 

(Indiquer en détail.) 

Souper •• 

Récréation • • t- • •. • • • • • • • " • • • • • • • 

Ordre •. 

Coucher. 

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . •. . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . .. - . . . . . . . . . . . . . . . . 

Heures. 1 Heures, 

,, 
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Spicimrn bu roblrou ~c l'rm:1tigntntfnt. 

INDICATION 1 •• semtslre. 2• semestre. ..; - - ::: 
l)IJ •••• • •••••• ou ..••••.••• ~ DU 

~ AC,••••.·•· a., ........• - - ~=î ~•·-· ·=î :.' t 
1 lceEFS .El'l'SEIG.SAN:. 

..• c::, JOURS. LEÇONS. 

L11d;. f 

Jom; .. l 
Rtrcrm;_ t 

Jeudi •. f 
t 

f ,nd"d;. { 

8••~;_ • l 
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XIV 

École: pmtiques cf agriculture. - Projets de proqramme et cle rêylemenl. 

proitt (lt programme Îlts truaaur et lits ituÎlcs. 

Cl:IAPITJtE l•r. 

1'1\Al'ACX, 

,\ I\T. I •r. Tous les travaux de la forme sont exécutés par les élèves, de telle sorte quo ceux-ci 
passent successivement et graduellement pa1· tous les détails de l'exploitation. 

ART. 2. Première année. - La première année, les élèves sont appliqués aux travaux manuels 
simples qui s'exécutent sans le concours des animaux, à la bêche, la houe. la pelle, etc. ; 
terrassements, fossés, irrigations, silos, composts, etc. 

A la pioche, la binette, etc. : façons des plantes sarclées, plantations, défrichements, etc. ~ 
A la fourche : fumiers, foins ; 
A ln faux, la faucille, etc. : Iauchaison des prairies naturelles et artiflcielles , sciage des 

grains, etc.; 
Au fléau, au crible, etc. : battage et nettoyage des grains; 
A 1a main : travaux divers de moisson, fenaison, récoltes, etc., de jardin; soins de la basse- 

cour, porcherie, poulailler. 
AnT. g_ Deuxième année. - Une partie des travaux de la première année, cl en outre : 
Soins de 1a vacherie et de la bergerie ; 
Charrois au tombereau à un cheval ; 
Hersages et labours les plùs faciles; 
Épandage à la main des engrais et amendements pulvérulents, comme appreutlssagc de la 

seruaille des grains. 
Taille, greffe, etc. 
Ant. -i. Troisième année. - Travaux exigeant plus d'habileté, de connaissances et d'atten- 

tion que pendant les deux premières années : 
Dressage des attelages de chevaux 011 de bœufs; 
Tracé des enrayures, fossés d'écoulement, etc.; 
Sernaille des grains. à la volée, au semoir; pratique de tous les instruments perfectionnés; 
Emploi de la faux et de la sapt} dans la moisson des céréales; établissement des meules de 

foin et des gerbiers; ferrage; raccommodage des harnais; 
Soins de Ja reproduction des animaux domestiques: appareillement, parturition? vêlage, 

agnelage, etc. ; 
Panification, industries rurales de la ferme; 
Petites opérations vétérinaires; 
Travaux de comptabilité; 
Arpentage, nivellement, appréciation des travaux de terrassement; constructions; 
Fonctions de chef de service; moniteurs, répétiteurs, etc.j 
Visites aux foires et marchés, etc. 
ART. 5. Lorsque l'urgence de certains travaux le nécessitera, le directeur, ou son délégué, 

ordonnera telle dérogation qu'il jugera convenable aux dispositions des art. 1, 2, 3 et 4. 
ART, 6. Suivant le degré d'aptitude , l'activité et le zèle des élèves, i1 peut leur être confié 
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des travaux d'une exécution plus difficile que ceux de l'année scolaire à laquelle ils appal' 
tiennent. 

Art. 7. Lorsqu'un élève en remplace un autre dans un service qui ne doit hubltuellement 
être confié qu'à un apprenti, le remplacé reste pendant quelque temps affecté au même ser 
vice, afin de mettre le nouvel arrivé au courant du travail. 

ARr. 8. Lorsqu'un service est habituellement confié à deux ou plusieurs élèves, ceux-ci sont 
remplacés do telle sorte qu'il s'en trouve toujours un ancien avec les nouveaux. 

Anr. 9. En commençant un service, le remplaçant reçoit en compte <lu remplacé, et prend 
sous ha responsabilité tous les objets de cc service. 

Les outils, instruments, etc., sont sous 1a responsabilité des élèves à qui ils sont remis par 
le chef de culture. 

ART, 10. Chaque soir, l?us les chefs de service se rendent à l'ordre devant le directeur, ou 
son délégué. 

L'ordre consiste dans deux opérations principales: 
1° Compte rendu des travaux et des faits agricoles de la journée; 
~0 Indication des travaux et des opérations du lendemain. 
ART. 11. Chaque matin l'ordre du jour est affiché, et à la sortie du déjeuner les travaux 

sont distribués. 
La durée des heures de travail est indiquée au tableau général de la répartition du temps 

(voyez tableau A). 
ART. 1~. Hors les cas pressants de moisson, fenaiso~, etc., les travaux, autres c1ue ceux qui 

ont pour but les soins ù donner aux animaux, sont suspendus les dimanches et les fêtes réser 
vées consacrés à l'accomplissement des devoirs religieux. ' - ART. m. On passe, chaque dimanche, la. revue du trousseau et celle des harnais, Le direc- 
teur, ou son délégué, prend les mesures nécessaires pour rendre aussi utiles que possible les 
heures de récréation accordées aux élèves. 

CIIAPJTIIE Il. 

tTUDES. 

§ I•'. - Explication des travaux, etc, 

Anr , 14. Cette partie de l'enseignement consiste dans les avis, les explications et les démons 
trations qui accompagnent ou suivent nécessairement tous les travaux exécutés par Ies élèves, 
et qui leur sont donnés par le professeur. 

ART. 1 o. Des notes sont prises par les élèves, transcrites ensuite sur des cahiers à marges 
très-larges et corrigées par le professeur. 

ARr. l O. Les explications et démonstrations sont données, autant que possible, sur le champ 
mème du travail, dans les ateliers, écuries, étables, bergeries, etc. 

§ 2. - Notions théoriques. 

ART. 17. Le professeur donne, aux jours et heures indiqués au tableau général de l'ensei 
gnement B, des explications ,dont la série embrasse l'ensemble des matières agricoles. Un 
manuel ou livre élémentaire d'agriculture, mis entre les mains des élèves et qu'ils doivent 
lire sous la direction du professeur, facilite celte partie de l'enseignement. 

A la suite des leçons, des conférences ont également lieu entre le professeur et les élèves; 
ceux-ci prennent de~ notes qui, transcrites comme Ha été dit à l'art. 1 o ci-dessus, sont corri 
gées par le professeur. 

ART. 18. Les parties de cet enseignement relatives à l'hygiène des animaux, aux soins 
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médicaux les plus simples à leur donner, à la connaissance de l'tige et de l'extérieur, sont 
confiées, au besoin, à un médecin vétérinaire. 

Des notes sont également rédigées sur ces pariles de l'enseignement par les élèves et eorri 
gées ]Hir le médecin vétérinaire. 

ART, 19. Le professeur complète cette partie de l'enseignement agricole par l'application 
de l'arithmétique et de la géométrie ii la solution des différentes questions agricoles, calcul, 
arpentage, nivellement, etc. 

AI\T. 20. L'enseignement agricole théorique peut être suspendu pendant l'époque des grands 
travaux de la ferme, tels que la fenaison, la moisson, etc. 

§ 3. - Examens. 

ART. 21. Les examens généraux mentionnés aux art •.• du règlement organique de l'école, 
ont pour objet: 

Le classement des élèves par ordre de mérite ; 
Leur maintien dans l'année d'études qu'ils viennent de finir ou leur promotion à l'année 

supérieure; 
Leur renvoi pour cause d'incapacité; 
La répartition des gratifications ou des bourses mentionnées aux art ••• du règlement 

organique; 
La désignation des élèves qui, ayant terminé leurs études, ont droit à un certificat <le 

capacité, 
ART. 22. Les moyens d'appréciation du mérite et de la capacité des élèves consisteront : 
1° Dans les épreuves pratiques d'agriculture, d'arpentage, etc., d'art vétérinaire; 
2° Dans un interrogntoire sur les diverses matières de l'enseignement; 
S0 Dans le bilan moral de l'élève, établi au moyen des points portés au tableau indiqué à 

l'art. 21 élu règlement d'ordre intérieur. 
ART. '.23. L'interrogatoire portera: 
1 ° Sur les procédés pratiques de l'agriculture et de l'horticulture ; 
2° Sur l'explication raisonnée <lesdits procédés; 
3° Sur l'hygiène des animaux; 
4° Sur la comptabilité; 
5° Sur l'arpentage, le nivellement, etc. 
AIIT. 24. Chaque apprenti 11e sera interrogé que sur la partie des travaux cl des études à 

laquelle il a été appelé à prendre part pendant la durée de son séjour à l'école. 
ART. 25. Il sera à cet effet remis aux examinateurs: 
1., Un tableau iles élèves, de leurs travaux et de leurs études; 
2° Le programme détaillé des travaux et des leçons. 
ART. 26. Le concours pour le classement des élèves n'aura lieu qu'entre élèves de même 

année. 
ART. '27. Le maximum des points qui pourront être attribués aux élèves pour chacune des 

branches de l'examen, telles qu'elles sont mentionnées à l'art. 23 ci-dessus, est de 6, dont o 
applicables à l'épreuve pratique et a à l'interrogation. 

Aar, ,.8, Les bons points attribués définitivement a l'élève, par suite du bilan mentionné à 
l'art. 2'2 ci-dessus, entreront dam, le compte général des points de l'examen, de manière que 
6 bons points comptent pour l bon point d'examen; ainsi en supposant qu'un élève eût obtenu 
et conservé tous les bons points de l'année, il en posséderait 108 qui, divisés par 6, lui assure 
raient 18 bons points dans l'examen final. 

ART. 29: Le maximum. des points que l'élève pourra obtenir sera de 48, ainsi oomposés : 
1° De 3 points par branche pour l'interrogatoire, ou • • • • lo 
2° De 2 points pour l'épreuve pratique • . • J5 
i0 De 18 points, résultant des bons points obtenus dans l'année • • 18 

TOTAL. • h8 
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A. ~ab1tllU bt la bi&tribution bu ttmpa. 

Dl8TBIJ31JTION DU TEMPS. 

DU 

l<r A\'RIL 
DU 

Ier OCTOBRE 

AU I AU 
1.,. OCTOBRE. ltr AVRIL. 

Obse1"0aliot1s. 

Lever cles élèves en dortoir . . . • . 

Soins de propreté, rangement du lit. 

Déjeuner. - Indication du travni]. 

Étude cl démonstrations pratiques . 

Travail .•••.•.••••..• 

Repos.'. • · • • · 

Reprise du travail . . . . . 

Jleurrs. 1 lieu ru. 

" 

4 (a) 

4½ à 5 

" 

!S ù 8 

8 à 8.t 

8t à 10½ 

Retour à la ferme et étude ••.•.•.••.... 110½ à 12½ 

Diner et repos .....•....•........ WH à '2 

Travail . 

Goûter 

Travail . . . .. - . .. . . . . . . . . . . . . . . . 

Étude; explicalions • 

Souper. 

Coucher. 

. . . . .. . . . . . . . . .. . 

Ordre ....•...• • • • • • • 

. . . . . . . . . ~ .. •. . . . . . . . . . 

2 à 4 

H à 7 

ï a 8 

••••••••••••••• 1 8 il 8½ 

8½ à 9 

o 

1H à 6 

6 à 7 

7 

" 

à 12 

" 

Il 

12 à 

ù 6 

li 

0 à 8 

8 à 8½ 

B½ à 9 

9 

(u) f.es ~lbesqui eou 
ehenJdan.• les ëeu 
ries , ~1:ables. etc , 
se lo:,c1>16 •.. pour 
don.n~~ :1 u,.;rnger 
:iux ooirn:iux. 
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B. 'iabltml be l'r1migntlllr11t. 

INDICATION 
DES 

-- \ ~ 1 - JOURS. ·-···~··~~. LEÇONS. . ... • (l!F$ UWGJ.IJ1S. 

l"SEIESTRt 2C SElUSTRE. 

Rédaction .••.•. , ••••• 

Lundi. . < Cours d'agriculture . • • • • • • 

Conférences ••••• 

}lardi. 
{ 

Rédaction de notes • 

. Comptabilité • • • • 

Lectures agricole,,. . ,. . . . . 

1 

Rédaction de notes • • • • • • • 

llermdi. Co~rs d'agriculture • • • • • . 

Conférences, • • . • • • • • 

f 
Rédaction de notes • • . • • • • 

Jeudi . . Applii:ation de mathématiques. • 

Lectures agricoles •••.••.• 

{ 

Rédaction de notes • • • • • • • 

Yendrtdi. Cours d'agriculture • • • • • • • 

Conférences •• , ••••••••• 

{ 

Rédaction de notes • • • • • • • 

Samedi . Application de mathématiques, • 

Lectures agricoles. • • • • • • • 

tl 

,, 

,,. 

, . 
•• 

•• 

•• 

lt 

,. 

•• 

• 
,. 
» 

llearts. 

10½ à 12½ 1 ,, 1 6 à 7 1 •• 

)1 17à8I Il l7â8 

IO½à 12½ 

10½ à 12½ 

li 

lOH 12½ 

•• 

• 
7à8 

D 

6à7 

" 

6à7 

" 
7â8 

6à7 

10½ à 12½ I ,. I 6 à 7 , " 

,, 17à81 ,, l7à8 

JO½à lt.½ I ,. t II I 6 à 7 

lO½à 12½ t ,. J 6 à 7 1 " 

,, 17à81 11 l7à8 

10½àl2½1 •• I II l 6à7 

}0½ à 12½ 1 Jl 1 6 à 7 J I> 

» l7à81 ,, l7à.8 

IOH 12½ ,, 1 ,, 1 6 à 7 

)0 ½à 12½ 1 Il 1 6 â 7 1 li 

,, 17àBI,, l7à8 

10½àl2½1 11 1 ,, I 6à7 
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th·oitt bt ûglcmcnt b'orbn intérieur. 

A11t. 1°'. Les élèves doivent obéissance et respect :m directeur, aux personnes chargées de 
l'enseignement et au'( divers chefs de service. 

Ils se doivent également entre eux de la bienveillance et des égards. 
Ils sont tenus d'éviter toute parole grossière, toute action malséante, tout excès et tout acte 

de brutalité envers les animaux, et de conserver une tenue propre cl décente. 
Aat. ~. Les élèves ne peuvent s'absenter de l'établissement sans une permission du directeur 

ou de son délégué. 
Les cas de service exceptés, toute communication avec les agents payés de l'établissement 

ou les personnes étrangères à la ferme est interdite. 
A11t. 3. Tout paquet introduit à l'école doit être visité par un délégué d11 directeur. 
L'introduetion de comestibles et de boissons est formellement interdite. 
Aar, 4. Il est formellement défendu aux élèves de faire entrer des personnes étrangères ù 

l'école dans l'intérieur de l'établissement, sans l'autorisation du directeur on de son délégué, 
lis peuvent recevoir au parloir les personnes qui sont autorisées à les visiter. 
Aat. 5. Il est défendu aux élèves de fumer dans l'intérieur de I'établissement et de s'y liner 

à aucune espèce de jeu de hasard. 
ART. 6. Les livres dont l'usage n'aura pas été formellement autorisé sont interdits. 
AaT. 7. li est défendu de cueillir ou d'abattre de quelque manière que cc soit des fleurs ou 

des fruits. 
L'élève qui aura dégradé un meuble ou causé volontairement quelque autre dégât sera tenu 

de rétablir le tout à ses frais. 
Aar. 8. Les élèves se conformeront, pour l'emploi de leur temps et 1>011r les travaux, aux: 

prescriptions indiquées dans Je tableau de distribution du temps, qui devra être affiché partout 
où besoin sera. 

Au. 9. Néanmoins au moment des récoltes ou de toutes autres opérations qui exigeront 
impérieusement un travail extraordinaire, ils seront soumis aux dérogations apportées à l'ordre 
du règlement, 

ART. 10. Le silence sera observé par les élèves nu réfectoire et surtout au dortoir. 
ARt, 11, Les places dans le réfectoire et dans les salles sont tirées au sort une fois chaque 

année.· 
Aucun élève ne peut changer de place sans en avoir obtenu fa permission. 
Aat. 1'2. Un élève ne peut entrer, sans y être autorisé, dans une salle ou un lieu d'étude 

qui n'est pas affecté ù la division à laquelle il appartient, 
Aar. m. L'achat des livres et des fournitures de bureau est à la charge des élèves. 
Le directeur pourra tenir à leur disposition, à un prix li déterminer d'avance pour chaque 

objet, les livres et les fournitures de bureau dont ils auront besoin. 

ART. 14. A l'arrivée d'un élève, les effets d'habillement prescrits par l'art ••• du règle 
ment organique passent à l'inspection d'un délégué du directeur qui refuse ceux qui ne sont 
pus dans les conditions voulues. 

ART. lo, Tous les dimanches et jours de fête, les élèves sont conduits an service divin. 
Aucun élève ne pourra se dispenser d'y assister, si ce n'est pour cause de maladie ou de 

culte différent. 

AaT. 16. Le directeur pourra permettre aux élèves de sortir de l'établissement les dimanches 
et jours de fète depuis une heure jusqu'à cinq heures du soir. 

Pendant les autres jours de la semaine , les élèves ne pourront sortir sans être accom 
pagnés. 

A ar, 17. Le directeur ou son délégué peut interdire aux élèves la fréquentation des Ji eux 
publics où leur présence lui paraîtrait déplacée. 
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Au. 18. Les élèves qui ne sont pns rentrés, les jours de sortie, Îl l'heure prescrite, seront 
punis suivant ln durée du retard. 

Seront exclus de l'école ceux qui, sans autorisation spéciale <lu directeur ou de son délégué, 
auront passé la nuit au dehors de l'établissement. 

Au. 19. Le directeur est juge de la question de savoir si, en attendant la décision de 
J'autorité supérieure, un élève dont il a provoqué le renvoi peut continuer à prendre part aux 
travaux de l'école. 

A11t. 20. Le travail agricole pratique, l'étude et la lionne conduite seront récompensés 
par de bons points qui entreront clans l'appréciation des droits aux gratifications ou aux 
bourses. 

Anr, 21. Un tableau permanent indiquera chaque mois les bons points accordés ou sup 
primés à chaque élève. 

Le maeimwn: de bons points qui pourra être accordé à un élève à la fin de chaque mois 
sera de 9, dont a pour le travail agricole pratique, ô pour l'étude, 3 pour la bonne con 
duite. 

A11T. 22. Les peines qui, suivant l'article ••. du règlement organique , peuvent être 
infligées aux élèves, sont : 

I O La censure particulière; 
2° La consigne pendant les récréations et les jours de sortie ; 
i• La censure publique; 
~0 Le renvoi de l'école. 
ta censure publique entraîne la suppression totale des bons points. 
A11r. 23. Les infractions à l'art. 1 •r peuvent, suivant la gravl té des cas, entrainer le renvoi 

de l'école. 
Aar. ~H. Toute expression grossière, toute parole injurieuse ou blessante pour un élève , 

pourra être punie de la censure particulière ou publique. 
,- Les voies de fait entraînent la réprimande publique, et même l'exclusion en cas de 
récidive. 

Seront punis des 'mêmes peines, suivant la gravité du cas, toute brutalité ou tout sévice 
envers les animaux. 

ART, 215. Tout élève qui se sera absenté de l'établissement sans ]a permission du directeur 
ou de son délégué sera puni de la consigne ou de la censure publique pour ln première fois, 
du renvoi de l'école en cas de récidive. 

A11T. 26. Les infractions au§ 2 de l'art. 2, aux art. ~, 4, o, 6, 7, 10, l l, 12, lo, 17, donnent 
lieu à la censure particulière et à la suppression partielle ou totale des bons points. 

La récidive sera punie de 1a consigne ou de la censure publique, et, au besoin, du renvoi 
de l'école. 

ARr. ~7. Toute faul1t grave contre l'honneur, les mœurs et la subordination, est considérée 
comme un cas de renvoi. 

Aar. 28. ta suppression des bons points sera surtout appliquée à l'inattention, à la négli 
gence dans le travail et les études. 
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